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PROCÉDÉS UTILISANT DES ACTIONS ANTISEPTIQUES 705

mois, on porte la solution à l’ébullition, pour coaguler et 
éliminer les substances organiques provenant des bois traités.

Pour opérer la sénilisation, on emploie un courant électri
que continu de 110 volts; on a soin de faire passer la moitié 
de la quantité de chevaux électriques, nécessaires à l’opéra
tion, de haut en bas et l’autre moitié de bas en haut. La durée 
du traitement varie avec la nature, l’épaisseur et( l’humidité 
du bois; elle est proportionnelle à la résistance électrique du 
bois; elle est d’autant plus courte que les bois sont de coupe 
plus récente. On admet qu’il faut faire passer environ 4.500 
watts-heures par mètre cube dé bois, ce qui donne à l’opé
ration une durée de sept à quatorze heures.

Sous l’action combinée des courants et de la Solution chaude, 
la sève exosmose vers l’électrode supérieure ; les substances 
albuminoïdes dubois sont coagulées, les sels , du bois sont 
réduits et l’antiseptisent, tandis que la magnésie opère une 
sorte de mordançage du ligneux. *

Après le traitement, les bois sont séchés par exposition aux 
courants d’air sous un hangar, ou bien è l'étuve vers 40».

On assure que, par ce procédé, certaines essences très diffi
ciles ii injecter, comme le pin maritime, peuvent être rapi
dement préparées. Il est économique par suite de la conser
vation parfaite' de la solution magnésienne qui peut resser
vir indéfiniment, pourvu qu’on la maintienné au titre de 
20 pour 100 et qu’on la purifie de temps à autre des matières 
organiques qu’elle contient, en l’amenant à l’ébullition. Ce 
procédé a encore l’avantage de durcir les bois tendres et 
de les rendre, par suite, utilisables pour la tabletterie ; il 
augmente leur sonorité, ce qui les rend propres à la confection 
des tables d’harmonie et des instruments de musique. Nous 
verrons plus loin l’application de cette méthode à l’ignifuga
tion des bois.

Citons encore, dans cet prdre d’idées,le p r o c é d é  d e  G n id i (1).
Ce procédé consiste à soumettre le bois vert à l’action de 

courants alternatifs dé 25 à 100 volts, à une température de 
35° C., les piles de bois étant enveloppées d’une sorte de

(1) Procédé de séchage, ignifugation, imputrcscibiüté des bois verts par 
le courant alternatif, par Guidi, Br. fr. 317.530, 4 janvier,26 mai, 10 septem
bre 1902.
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706 CHAPITRE VIII. —  CONSERVATION DES BOIS

matelas de matières spongieuses maintenues dans des toiles 
métalliques sur lesquelles on fait couler un liquide tel que 
des solutions de silicate, phosphate, sulfate de zinc, etc.

ISS. Divers emplois des Iiois préparés. — Les voici 
résumés :

Traverses de chemins de fer par tous les procédés que nous 
avons énumérés [pr. Béthell (vase clos), pr. Blythc (vapeur 
carburée), pr. Rütgers, etc.] ;

Poteaux télégraphiques (pr. Boucherie, Ilermann Liebau) ;
' Pavés en bois (immersion, vase clos, pr. Blythe);

Lames de parquet (pr. Blythe) ;
Bois pour ébénisterie (id.);
Piquets, échalas, clôture (immersion, vase clos, pr. Blythe) ;
Pilotis et grosses poutres (vase clos, pr. Blythe) ;
Les Ponts et chaussées ont reconnu l’efficacité du procédé 

Blythe (vapeur carburée) pour le traitement des pilotis de 
forte taille et grosses poutres de fraîche coupe pour les tra
vaux des ports, docks, estacades et nouveaux quais de Bor
deaux. Avec le système ancien de créosotage (vase clos), il 
fallait que le bois attendit au moins six mois avant que l’in
jection pût être effectuée, et encore la pénétration au cœur 
ne se produisait-elle pas.

L’injection des bois a encore été appliquée à la conserva
tion des tuyaux en bois de pin maritime, dits tu y a u x  f la m a n d s ,  
qui servent à la protection des câbles électriques, des conduits 
d’eau, de gaz et de vapeur, ainsi que pour l’arrosage des 
arbres, etc.

L’injection de ces objets permet d’en obtenir une durée 
qui peut aller jusqu’à 20 et 25 ans, dans les cas mêmes où 
ils se trouvent le plus exposés aux agents d’altération.

■ 153 . Q u a n tité s  (lo b o is  in je c t é  u t i l is é e s  a c tu e l le m e n t  
eu France. — Nous mentionnerons, ici, d’après l’étude de 
M. Besson, la quantité de traverses de chemins de fer et de 
poteaux télégraphiques et téléphoniques injectés en France. 
11 ne sera pas tenu compte des autres applications du bois 
injecté, dont l’évaluation serait fort difficile.

En 1899, d’après les renseignements publiés par le Ministère 
du Commerce, nous voyons que le chiffre total des marchés

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



QUANTITÉS DE BOIS INJECTÉ UTILISÉES EN FRANCE 707

passés par l’administration des postes et télégraphes pour 
les poteaux en bois injecté, s’est élevé à la somme de 
2.982.715 francs.

En ce qui concerne les trayeuses de chemins de fer, nous 
trouvons dans l’intéressant article publié par M. Couard, ingé
nieur du service des approvisionnements de 1a. Compagnie 
du chemin de fer P.-L.-M., dans la R ev u e g é n é r a le  d e s  che-. 
m in s d e  f e r  de décembre 1891, que le nombre des traverses 
remplacées, en 1890, par les grands réseaux français des che
mins de fer, a été le suivant ;

Ouest . . . 
Nord
Orléans. . . 
P.-L.-M. . . 
Midi. . . .

242.059
279.714
401.309
715.462
287.020

TotaL . . . 1.926.224

Les chiffres relatifs à l’Est et à l'Etat ne sont pas donnés, 
mais on peut les estimer à 500.000 traverses environ par an
née pour ces deux réseaux, ce qui, pour l’ensemble des che
mins de fer français, ferait environ 2.500.000 par année.

Au prix moyen de 5 fr. 50 par traverse, nous arrivons à 
une dépense annuelle.de 13.750.000 francs pour le rempla
cement seul des traverses des sept grands réseaux de chemins 
de fer français.

D’après les statistiques des chemins de fer français publiées 
par le Ministère des Travaux Publics, les dépenses totales des 
lignes françaises se sont élevées en 1898 à 707.400.000 francs 
pour 37.255 kilomètres de voies. Si nous comparons ces chif
fres avec celui de 13.750.000 francs, trouvé pour la valeur 
des traverses remplacées annuellement, nous voyons que 
cette partie de l’entretien représente 1,775 0/0 des dépenses 
totales et qu’elle s’élève à 370 francs environ par kilomètre 
et par année.

Dans les chiffres qui précèdent, ne sont pas indiquées les 
traverses neuves employées pour la construction et qui sont 
la source d’une dépense d’environ 5 millions de francs par an.

La durée des traverses, injectées par les procédés actuels 
en France, parait être d’environ 18 ans pour les traverses en 
chêne et en hêtre préparées à la créosote, d’environ 12 ans
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708 CHAPITRE VIII. —  CONSERVATION DES BOIS

pour celles en pin des Landes créosoté, et de 8 à 12 ans pour 
celles en pin des Landes préparées au sulfate de cuivre.

Les quantités de créosote injectées dans les traverses des
tinées aux principales lignes françaises étaient encore récem
ment les suivantes :

Chêne, de 5 à 7 kilogrammes par traverse.
Hêtre (Nord), 13 kilogrammes par traverse.
Hêtre (Ouest), de 15 à 16 kilogrammes par traverse.
Hêtre (P.-L.-M.), 16 kilogrammes par traverse.
Hêtre (Est), 24 kilogrammes par traverse.
Pin (Midi), 12 kilogrammes par traverse.
Pin (Orléans), 14 kilogrammes par traverse.
Pin (P.-L.-M), 12 kilogrammes par traverse.
Les Compagnies d'Orléans et du Midi achètent leurs traver

ses injectées ou les font injecter par des entrepreneurs.
Les Compagnies P.-L.-M. et du Nord achètent une partie 

de leurs traverses créosotées et injectent elles-mêmes le 
reste; la Compagnie de PEst prépare elle-même tous les 
hois à la créosote, sauf les poteaux télégraphiques qui sont 
préparés au sulfate de cuivre.

La Compagnie de l’Ouest est dans le même cas; elle a in
stallé à Surdon un atelier d’injection lui permettant de traiter
400.000 traverses par année.

Les chemins de fer de l'Etat font également eux-mêmes l’in
jection de leurs traverses, dans leurs ateliers de Saint-Mariens 
près Bordeaux. Les principales essences employées en France 
pour les traverses sont tout d’abord le chêne, ensuite vient 
le hêtre et enfin le pin des Landes. Ce dernier hois forme les 
quatre cinquièmes des traverses de la Compagnie du Midi qui 
le fait injecter au sulfate de cuivre.

Le sapin est employé en faible proportion, et enfin, jusqu’en 
1885, on trouve trace de l’emploi de châtaignier et de mélèze ; 
mais, depuis cette époque, les statistiques n’en font plus 
mention.

En 1883 et 1884, la proportion de ces bois était environ de 
3 0/0 du total .

151. Ilots iiicomI>u9lil»lc. Ignifugation «les hois. -—
G é n é r a l i t é s\ — La faculté qu’ont les bois de s’enflammer 
facilement et de brûler en dégageant beaucoup de chaleur,
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BOIS INCOMBUSTIBLE. IGNIFUGATION DES BOIS 709

les rend précieux pour le chauffage, mais elle devient un 
inconvénient sérieuxquand il s’agît deboismisen œuvre, dans 
les constructions notamment. Le bois est le meilleur aliment 
de l'incendie, et cela est une des raisons qui lui font si sou
vent préférer le fer.

On s’est demandé s’il ne serait pas possible de rendre le 
bois incombustible, et on a poursuivi l’étude de ce problème 
avec beaucoup de persévérance. Les résultats obtenus ne 
sont pas parfaits, néanmoins ils sont capables de rendre de 
grands services : les bois traités sont toujours susceptibles 
de prendre feu, mais ils s’enflamment difficilement et brû
lent avec peu ou pas de flamme et par suite ne propagent pas 
l’incendie.

On a émis, au sujet de l’incombustibilité des bois, telle 
qu’on peut l’effectuer actuellement, des jugements d’une 
sévérité trop rigoureuse, sans doute, mais fondées néan
moins sur l’observation de faits. MM. Edouard Atkinson et 
Ch. L. Norton (1) ont fait des expériences sur la combusti
bilité des bois rendus non inflammables et réfractaires par 
l’action de substances chimiques. Ils se servaient, pour cela, 
d’échantillons spécialement préparés dans ce but par les 
industriels, et qui devaient certainement réaliser les meilleu
res qualités possibles. Ils constatèrent que les bois traités 
s’enflamment difficilement, lorsqu’ils sont faiblement exposés 
à la chaleur et pendant un temps assez court, qu'ils brûlent 
avec peu de flamme, mais que dans bien des cas ils conti
nuent à brûler, constituant même un bois combustible suscep
tible de dégager beaucoup de chaleur. La chaleur extérieure 
détruit le bois traité à peu près aussi vite que le bois non traité.

Les bois ignifugés se travaillent difficilement. « Si c’est une 
garantie, dit M. Norton en manière de conclusion, d’employer 
des bois injectés dans les grandes constructions, elle est si 
faible qu’on se demande s’il convient d’y recourir ».

Disons, cependant, que l’ignifugation des bois rend des 
services et que des méthodes tout récemment instituées per
mettent d’en attendre mieux encore.

Les premiers travaux, faits dans le but d’obtenir des bois 
incombustibles, datent de 1820 : un chimiste bavarois,Fuchs,

( t )  The Engeneering an d  Mining Jou rn a l.  N ew -Y ork , 1 9 0 2 .
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710 CHAPITRE VIII . CONSERVATION DES BOIS

appliqua, à cette date, le silicate de soude, qui venait d’être 
découvert, pour le traitement préalable du bois destiné Modifi
cation du théâtre de Munich.

En 1821, Gay-Lussac (1) indiqua les conditions indispen
sables pour que les matières organiques, en général, les tissus 
et les bois, en particulier, soient rendus réellement ininflam
mables :

1° Pendant toute la durée de l’action de la chaleur, les 
fibres doivent être garanties du contact de l’air qui en déter
minerait la combustion ; la présence des borates, silicates, etc., 
fait acquérir cette propriété aux corps organiques ;

2° Les gaz combustibles, dégagés par l’action de la cha
leur, doivent être mélangés, dans une assez forte proportion, 
avec d'autres gaz difficilement combustibles, de façon que la 
destruction du corps par la chaleur se réduise à une simple 
calcination, sans production de flamme. Les sels volatils, ou 
décomposables par la chaleur, et non combustibles, comme 
certains sels ammoniacaux, donnent alors d’excellents résul
tats.
, A côté des sels d’ammoniaque et du borax, signalés par 

Gay-Lussac, on trouve dans la liste des premiers produits 
essayés comme ignifuges: le tungstate de soude, ainsi que 
les sels de zinc, les chlorures de calcium et de magnésium,etc.

En 1880, sur le rapport de M. Troost, la Société d’encou
ragement pour l’industrie a accordé un prix à l’inventeur 
(M. Martin) de mélanges ignifuges composés de sulfate, chlo
rhydrate, carbonate d’ammoniaque, acide borique et borax, 
applicables aux étoffes et aux bois. Actuellement ces mélan
ges existent dans le commerce et, par simple immersion dans 
ces solutions, on peut rendre rapidement ignifuges les toiles 
à décors sur lesquelles le peintre décorateur n’a plus qu’à 
appliquer ses couleurs.

L’opération est plus difficile pour le bois, qu’on protège 
au moyen d’enduits ou, plus efficacement, par imprégnation 
pratiquée, soit par l’immersion, soit par l’injection.

Avant de passer en revue ces procédés, voyons quelles 
conditions doit remplir la substance employée.

C o n d itio n s  q u e  d o it  r e m p lir  u n e  su b s ta n ce  ig n i fu g e . —

(1 ) Annales (le Chimie et de Physique  (tom e V III, 4 8 2 1 ).
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Outre les coéditions énoncées par Gay-Lussac, et que nous 
venons de rapporter, il faut signaler les suivantes :

La substance en question doit ;

1° Ne pas être hygroscopique, parce qu’elle détruirait la 
peinture et tiendrait la surface du bois dans un état d’humi
dité fâcheux. Pour cette raison, les chlorures de calcium, de 
magnésium et de zinc doivent être écartés. Un inventeur a 
essayé, dans un brevet allemand, l’emploi d’un chlorure 
basique de calcium échappant à l’inconvénient que nous 
signalons ; dans un autre brevet allemand, l’auteur remplace 
le sulfate d’ammoniaque, hygroscopique, par le sulfate dou
ble de magnésie et d’ammoniaque ;

2° Ne pas être une substance volatile ;
3° Ne pas être soluble ;
4° Ne pas se prêter au développement des moisissures. A 

cet égard, les sels d’ammoniaque,-y compris les phosphates, 
sont impropres, car, avec des conditions un peu favorables, ils 
laissent se développer des moisissures qui altèrent le bois ;

5° Ne pas produire de gaz nocifs sous l’action de la chaleur 
ou de la carbonisation ;

6° Ne pas être vénéneux ;
7° Ne pas déterminer la corrosion ou la rouille du métal 

qui peut traverser le bois sous forme de boulons, vis, etc. ;
8° Etre d’un prix modéré.
Il faudrait, en outre, que le bois traité :

1° Conservât sensiblement le môme poids qu’avant le trai
tement ;

2° Que sa résistance ne fût pas diminuée ;
3° Qu’il ne se produisit pas de cristaux, ni particules dures 

capables d’émousser les outils ;
4° Qu’il put prendre la peinture et rester susceptible de 

polissage ;
5° Qu’il ne subit aucune décoloration dans l’opération ;
6° Que l’imprégnation affectât aussi bien les éléments du 

cœur du bois que les éléments plus extérieurs.
Aucun procédé actuellement en usage ne possède toutes ces 

qualités à la fois.

L es  en d uits ign ifuges. —  Ils sont très peu recommanda
bles, quoique malheureusement epeore employés ou préconisés
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. actuellement. Ils ne procurent qu’une sécurité illusoire, ils 
sont par suite dangereux.

En effet, ces badigeons superficiels ne peuvent préserver 
les pièces qu’ils recouvrent, que d’une flamme légère et 
n'agissant qu’un court moment ; la résistance au feu n’étant 
que d’une faible durée, ces enduits s'écaillent ou sont promp
tement réduits en cendres et la surface qu’ils devaient proté
ger est ainsi mise à nu.

D’ailleurs, bien souvent, l’enduit a déjà disparu au moment 
où il pourrait être utile.

Ce ne sont pas les substances employées qu’il faut incrimi
ner ici, mais le mode d’application.

Nous allons donner cependant un certain nombre des for- 
fnules les plus employées ou les plus vantées.

Ces enduits s’appliquent, généralement au pinceau, en 
plusieurs couches successives ; dans la plupart des cas, on 
peut se servir de ces compositions pour ignifuger non seu
lement le bois, mais encore d’autres substances : cartons, 
tissus, etc. :

a. C hlorhydrate d ’am m oniaqu e. . . .  15  k ilogr.
A cide b oriq u e................................................. 5  —
Colle de p e a u ................................................. 5 0  —
G é l a t i n e ...........................................................  1 , 5 —
Eau  o r d in a i r e .......................................................1 0 0  —
C alcaire pour donner la co n sistan ce  con ven able.

b . Employer successivement et à chaud : 

lre application :
E a u ..................................................................1 0 0  g r .
Sulfate d ’a l u m i n e ...........................  2 0  —

2° application :
; E a u .................................................................. 1 0 0  g r .

S ilicate  de soude liquide . . .  5 0  —

c. Parement insoluble ou g ly c e r o c o lle  de M. Mauduit :
D extrin e blanche soluble très ad h éren te . 1 k g . 5 0 0
G lycérin e blonde à 2 8 ° ......................................  1 k g. 9 0 0
S ullate d ’a l u m i n e ................................................. 0  k g. 100

d . Composition ignifuge de Th. Gill (de Varsovie) (1) :
G rap b ilc p u lvérisé . . 1 0 0  parties | Sulfate de b aryte  . . 8 0  p arties
P otasse (carb o n ate ) 8 0  —  | Colophane . . ' . . .  1 0  —

en dissolution dans 2 0  p arties d ’a lcool.

(1 ) P rivilège ru sse, no 1 1 9 , du 3 0  ju in  1 8 9 6 .
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O c r e ....................................................................... 10  parties
P hosp h ate  d ’a m m o n ia q u e ......................  2 0  —
S ilicate  de soude à 39° B .................................2 5 0  —

On emploie aussi les mélanges suivants :
Sulfate ammoniaco-magnésien et acide borique à poids 

égaux ; phosphate d’ammoniaque et amidon ; 8 parties de 
sulfate d’ammoniaque, 3 parties d’acide borique, 17 parties 
de borax et 100 parties d’eau ; sulfate et chlorhydrate d’am
moniaque.

Les sulfate et phosphate d’ammoniaque, le borax, l’acide 
borique, l’alun, le sulfate d’alumine, etc., entrent aussi dans 
la préparation de compositions ignifuges.

On utilise encore, sous forme d’enduit, le silicate de soude 
û 50° Baumé, sous le nom de verre soluble; on le ramène à 
20° Baumé par addition d’eau froide.

On peut faciliter la fixation du silicate au bois, en incorpo
rant, dans la solution, du kaolin, du blanc de zinc, de la craie 
pulvérisée, du tripoli (enduit Parman), ou des ocres diverse
ment colorées : il se forme un mastic qui durcit complètement 
en six ou huit heures.

Avec du sulfure d’antimoine, le verre soluble donne une 
masse foncée qui peut recevoir un beau poli. En mélangeant 
de la limaille de fer, on obtient un mastic gris-noir ; avec de 
la limaille de zinc, on obtient un mastic gris-bleu qui devient 
très dur et peut servir à mastiquer les objets en zinc.

Il faut éviter d’appliquer des peintures siliceuses sur des 
bois peints à l’huile, et, réciproquement, de peindre à l’huile 
des bois silicatés, car il se produirait une réaction chimique 
qui aurait pour résultat de détériorer la peinture. Ces peintu
res au verre soluble ont l’inconvénient grave do s’effriter bien 
souvent.

I gnifugation par  em ploi de rev êt em en ts  pr o tecteu rs : ciment, 

pl â t r e  ou plaques m é ta lliq u e s . — On peut encore protéger 
les bois contre le feu, et d’une façon plus efficace qu’au 
moyen des substances chimiques citées, en les recouvrant 
d’une sorte d’armature en plâtre ou ciment.

Les cloisons, les plafonds ou voûtes incombustibles de 
M. Rabitz se composent d’un enduit formé d’un mélange de 
plâtre, de chaux et de sable rude, gâché serré avec de la 
bourre, qu'on applique sur une toile métallique fortement
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tendue dans tous les sens par un fil de fer qui entrelace les 
mailles.

L’enduit, appliqué d’abord d’un côté et fortement pressé 
contre les mailles, forme à travers celles-ci des amorces aux
quelles se relie la couche mise de l’autre côté. On obtient ainsi 
une paroi solide dont la toile métallique est l’âme, et à 
laquelle on donne une épaisseur de 40 à 50 millimètres pour 
les murs ou cloisons, de 30 â 35 millimètres pour les plafonds, 
et de 50 à 75 millimètres pour les voûtes.

Au bout de quelques jours, l’enduit est assez sec pour être 
peint ou tapissé ; le séchage contribue encore à augmenter 
la tension de la toile métallique et lui donne une grande 
rigidité.

Lorsqu’il y a lieu de se garantir contre l’humidité, on 
remplace l’enduit ci-dessus par un ciment qui résiste à l’eau.

La ville de Halle a adopté le système Rabitz dans la cons
truction de son nouveau théâtre : parements intérieurs, loges, 
galeries, amphithéâtres, scène et portants, conduits d’aérage 
et de chaulfage, tout est mis ainsi à l’abri du feu.

Les prix sont, par mètre carré, de 5 à 6 francs pour un 
seul parement, de 7 fr. 50 à 10 francs pour les deux pare
ments des cloisons ; ils se règlent à proportion pour les 
plafonds et les voûtes. Le surcroît de dépense qu’ils occa
sionnent peut être compensé par la réduction, et môme par 
la suppression, des assurances contre l’incendie.

Les bois des constructions de l’Exposition de 1900 étaient 
protégés éventuellement contre le feu par un enduit isolant 
de plâtre ou ciment atteignant 3 cm. d’épaisseur.

On peut aussi recouvrir les portes, notamment, de plaques 
métalliques. Le bois, ainsi garanti, exposé à une flamme très 
active ne se carbonise que superficiellement. Les portes pré
parées de cette façon sont acluellement reconnues comme 
incombustibles par les Compagnies d’assurance anglaises.

On conçoit l’utilité de telles portes dans les établissements 
publics ou industriels pour arrêter la propagation du feu.

I gnifugation pa r  immersion  dans une d issolution  chimique. —  

Ce procédé donne des résultats un peu moins mauvais que 
celui par enduits, mais, ici encore, la pénétration de la subs
tance protectrice est trop superficielle pour que l’opération soit 
sérieusement efficace.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



BOIS INCOMBUSTIBLE; IGNIFUGATION DES BOIS 715

On peut employer de cette façon la plupart des substances 
que nous venons de citer ou que nous citerons en traitant de 
l’ignifugation par injection.

Signalons ici quelques procédés :
P r o c é d é H a s s e lm a n n (\ ) . — C’est un « procédé d’imprégna

tion du bois avec durcissement simultané et diminution nota
ble de la combustibilité ». Il est caractérisé par le chauffage 
du bois avec du sulfate de fçr, du sulfate d’alumine, du chlo
rure de calcium et de la chaux. Pour réaliser le procédé en 
question, on introduit d’abord le bois à traiter dans un 
mélange de sulfate de fer et de sulfate d’alumine à 1,30, 
puis dans le chlorure de calcium à 1,50 ; on additionne de 
chaux à 1,40. L’addition de la chaux a pour effet de hâter la 
dessiccation.

P r o c é d é  F o x  (2) p o u r  r en d re  in co m b u s t ib le  p a r  t r a it e m e n t  
c h im iq u e  la  p u lp e  d e  bo is  e t  leu s c iu re . — La pulpe est 
introduite dans une chaudière contenant une solution chaude 
de sulfate et de phosphate d’ammoniaque et pourvue d’un 
appareil agitateur et malaxeur ainsi que d’un dispositif pour 
régler la température. Après le traitement, la pulpe est reti
rée et comprimée pour être débarrassée de son humidité. 
Cette pulpe, une fois séchée, peut être utilisée pour la fabrica
tion du papier ou d’autres buts analogues. La sciure, traitée 
d’une manière similaire, peut être utilisée pour l'emballage 
de marchandises fragiles, pour matelasser les murailles, pour 
intercepter les sons, pour envelopper les tuyaux et, en géné
ral, pour empêcher toute déperdition de chaleur.

I gnifugation pau in jectio n . — Ce procédé consiste, d’une 
façon générale, h enlever au bois la sève, les résines et pro
duits de distillation, à l’aide de la vapeur d’eau sous pression 
ou par le moyen du vide, et à substituer à ces matières les 
solutions ignifuges.

La plupart des appareils d’injection employés pour la con
servation des bois peuvent servir pour les ignifuger ; il suffit, 
pour cela, de remplacer la solution antiseptique par une solu
tion de substances ignifuges. Nous ne parlerons pas ici de 
ces appareils, que nous avons déjà décrits.

(1 ) B r. 2 6 1 .9 8 1  (P a ris ) , 8  d cc . 1 8 9 6 .
(2 ) B r . A . 2 0 .6 4 4 , 8 s e p t. 1 8 9 7 .
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Dès 1841, P a y n e  inventa un procédé qui consistait à enfer
mer le bois dans un récipient en fer, à faire le vide, et à y intro
duire une solution de sulfate de fer. Celle-ci pénétrait dans 
les pores du bois, après quoi on introduisait une solution de 
chlorure de calcium. La double décomposition donnait du 
chlorure de fer et du sulfate de chaux, en sorte que les pores 
étaient tapissés de gypse.

On a essayé également, en Amérique, un procédé au 
z in c -g y p se . On prétendait que le gypse cristallisait dans les 
cellules du bois, les bouchait et empêchait ainsi la déperdition 
du sel de zinc.

P r o c é d é  T h ilm a n z . — Ce procédé consiste à injecter une 
solution de sulfate de zinc ou de cuivre, puis une solution de 
chlorure de baryum, de manière à provoquer une double 
décomposition chimique dans les canaux du bois, le chlorure 
de haryum étant transformé en sulfate insoluble et le métal 
(cuivre ou zinc) passait à l’état de chlorure soluble. Le rôle 
du sel insoluble est d’empêcher le sel qui est soluble d’être 
déplacé par lavage.

P r o c é d é  W illh o n se  a u  z in c -ta n n in . — On injecte une solu
tion de chlorure de zinc contenant une petite quantité de 
colle, puis une solution de tannin. Ce dernier corps forme de 
petites particules de cuir artificiel, insoluble dans l’eau, 
qu’on supposait boucher les canaux et retenir le sel de zinc.

Le p r o c é d é  H ex a m er  fait usage de la silice gélatineuse 
précipitée dans la fibre par du chlorure d’ammonium.

Le p r o c é d é  P e p p e r  emploie le phosphate d’ammoniaque.
P r o c é d é  H e ly . — Ilcly a proposé d’imprégner le hois avec 

une solution concentrée de bisulfite de calcium et ensuite 
avec une solution de chaux caustique.de manière à former un 
monosulfite qui est ensuite oxydé, par l'action de l’air, en sul
fate de calcium. Celui-ci deviendrait, d’après l’auteur du pro
cédé, partie intégrante de la fibre ligneuse.

Un autre procédé a été bréveté pour injecter une solution 
de phosphate de chauxdibasique outrihasique et d’acide sul
fureux dans le bois d’où l’air a été préalablement chassé, 
l’injection étant faite à une pression de 6 à 8 atmosphères, 
pendant 2 heures environ. Le bois est séché dans un endroit 
chauffé et clos, afin de récupérer l'acide sulfureux qui se 
dégage.
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G a n  d e  B r is t o l  a pris une patente pour l’emploi de crésy- 
lates de mercure, de plomb, de cuivre, de fer ou de zinc. Pour 
préparer ces substances, 100 parties de crésol sont chauffées 
aune température de 80 à 100 degrés Cartier, avec 120 par
ties d’oxyde de l'un des métaux ci-dessus, jusqu’à ce qu’une 
goutte de la substance se solidifie en refroidissant.

P r o c é d é  A lb er te  Isse l: — Issel, de Gcnes, a fait patenter une 
composition pour rendre le bois incombustible. Elle consiste 
en une solution, en proportion définie, d’acide borique et 
d’alun de potasse, et, pour les résineux, d’acide borique 
(30 parties), d’acide oxalique (20  p.) et de potassium (50 p.) 
pour 1.000 parties d’eau.

Le p r o c é d é  F o x  (\) consiste à placer le bois dans une cham
bre close, à le soumettre à l’action de la vapeur admise à 
travers un liquide destiné à lui donner une température con
venable et à l’empêcher de cuire la sève dans les pores du 
bois, puis à créer le vide dans la dite chambre et à introduire, 
à l’état de vapeur ou de solution, une substance réfractaire au 
feu formée de phosphate et de sulfate d’ammoniaque, le 
sulfate étant en excès sur le phosphate. La matière réfrac
taire est admise sous pression à une température égale à 
celle du bois en traitement. A. la fin de l’opération, on enlève 
le bois et on le sèche.

P r o c é d é  L e b io d a .  .— Dans ce procédé, dont nous avons 
déjà parlé, il n’est pas nécessaire d’opérer à l’ébullition, ce 
qui pourrait avoir des inconvénients pour la résistance du 
bois. L’appareil consiste en une chambre à compression et une 
chambre à aspiration ; elles sont superposées, mais séparées 
par une plate-forme perforée.

M .F e r r e l l ,  après une série d’essais, prolongés pendant plu
sieurs années, recommande l’usage du sulfate d’alumine 
comme substance ignifuge.

Pour MM . B o u d in  e t  D on n y , qui ont poursuivi leurs expé
riences en Amérique, le sulfate d’ammoniaque- donnerait 
les meilleurs résultats. On peut employer une mixture de 
sulfate d’ammoniaque et de sulfate de’ chaux, dont l’action 
réside dans l’incrustation des fibres et la volatilisation du 
sel ammoniaque qui contribue à éteindre la flamme.

(1) B r . 2 0 8 .1 7 9  (P a r is ) , 2 3  ju in  1 8 9 7 ,
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En Amérique et en Russie, où le bois est bon marché, on a 
essayé, plus qu’ailleurs encore, de rendre le bois incombus
tible en faisant pénétrer, dans l’intérieur de sa substance, des 
matières préservatrices. De puissantes usines se sont même 
établies en différents points.

L’appareil type employé en Amérique jusqu’à ces derniers 
temps,poursàturer les bois de substances destinées à les rendre 
ignifuges, consiste en un grand cylindre, de 1 m. 50 à 2 m. de 
diamètre, sur 2 m. 10 à 3 m. 10 de long, ferme à une extrémité 
et muni d’une porte à l’autre extrémité. Ce cylindre, formé de 
feuilles d'acier, reçoit le bois à traiter et le mélange à injec
ter ; l’injection est assurée par la pression hydraulique. Pour 
faciliter la pénétration, on fait d’adord le vide. M. J o s .  F e r -  
r e l l , de Philadelphie, a d’ailleurs modifié le dispositif, de 
manière à permettre l’emploi de pressions plus fortes dispen
sant de ce vide préalable et assurant l’imprégnation dans un 
temps très court, une dizaine de minutes.

On aurait trouvé le moyen de faire pénétrer les silicates de 
soude ou de potasse ou « verre soluble », dans l’intérieur du 
bois, par l’aspiration dans le vide, suivie de l’action d’une 
pression de 10 atmosphères. On injecte, dans ce bois déjà 
imbibé de silicate de potasse, une solution saturée de chlor
hydrate d’ammoniaque qui précipite la silice dans toutes les 
parties où le silicate a pénétré. Le bois devient de cette façon 
presque complètement ininflammable. Mais ce traitement est 
assez dispendieux.

La méthode qu’emploie la B r it is h  n o n - f la m m a b le  W o o d  
C o m p a n y  l im it e d  (1) est l’application d’un procédé imagine 
par M. Simpson (2), lieutenant delà marine britannique.

Le procédé consiste essentiellement à soumettre le bois à 
l’action du vide, afin de le priver d’air et d’humidité, et, pen
dant qu’il est dans cet état, à le soumettre à l’action d’une 
solution contenantles agents de conservation ou de coloration.

Elle emploie un récipient cylindrique horizontal ayant 
7 pieds de diamètre et 25 à 75 pieds de long et possédant, à 
un de ses deux bouts, une ouverture susceptible d’être hermé
tiquement scellée au moyen de portes ; ces cylindres et por-

(1 )  B r . a n g l . ,  2 9 1 .0 3 9 , 2 7  juillet 1 8 9 9 .
(2 ) B r. p ris  à  P aris  : 2 7 9 .0 2 3 , 18  ju in  1 8 9 8 .
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tes doivent pouvoir supporter une pression hydraulique de 
17 à 5, 21 kg. par centim. carré. On traiie le bois en l’impré
gnant complètement ou partiellement de matières ininflam
mables et insolubles, puis le vide peut ou non être fait dans 
le cylindre à l’aide d’une pompe pneumatique. On fait alors 
arriver dans le cylindre une quantité suffisante de vapeur 
libre pour provoquer l’ébullition de la solution qui est déjà 
dans le bois. Lorsqu’on emploie la pompe à vide, l’ébullition 
se fait à une basse température, et par suite le bois est moins 
sujet à s’altérer par l’action de la chaleur. Cette ébullition a 
pour effet de rendre le bois apte à subir une imprégnation 
ultérieure. Lorsque cette ébullition s’est prolongée (trois ou 
quatre heures par exemple), on ferme l’arrivée de vapeur— le 
vide étant maintenu — et on fait pénétrer de nouveau la solu
tion dans le bois, sous pression ; celui-ci est alors en état 
d’absorber une quantité de solution beaucoup plus considéra
ble qu’à la première opération. La solution est composée d’un 
mélange dé sels qui sont solubles dans l’eau à un certain 
degré de concentration de leur solution et qui donnentlieu à un 
précipité insoluble lorsque la concentration de. la solution se 
trouve augmentée par évaporation. A titre d’exemple, on peut 
mentionner la combinaison de phosphate d’ammoniaque, de 
sulfate d’ammoniaque et de sulfate de zinc dans certaines 
proportions (soit 6-6 et 2), en solution dans l’eau à un cer
tain degré de concentration, ou encore une solution de phos
phate d’ammoniaque, de sulfate d’ammoniaque et de sulfate 
de magnésie (dans les proportions de 6-6 et de 1), ou encore, 
une solution de sulfate d’ammoniaque, de sulfate de zinc ou 
de magnésie et d’acide borique (dans les proportions de 10-6 
et 4), l’acide borique formant du borate de zinc ou de magné
sie qui cristallise dans le bois lorsque la concentration est 
accrue pat· l’évaporation. Pour empêcher la solution de deve
nir trop acide, on peut y ajouter une faible proportion de 
potasse ou d’un autre alcali approprié. Lorsqu’on doit intro
duire dans le bois des matières colorantes, on peut les ajouter 
à la solution employée, et si le bois doit être seulement coloré, 
on peut employer une solution colorante de n’importe quelle 
composition connue au lieu de la solution ininflammable.

M . C o n r a d  G an lsch  a imaginé un nouveau procédé de con
servation du bois. Il consiste dans l’emploi, pour les bois à
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conserver, d’un mélange de sulfate d’ammoniaque et de 
borate d’ammoniaque ; on obtiendrait, grâce à ce moyen, une 
résistance aux agents d’altérations des bois, supérieure à celle 
obtenue jusqu’ici. Quoi qu’il en soit, des essais ont été faits 
par l’Administration des chemins de fer prussiens qui a 
reconnu le procédé utilisable.

Une autre méthode fl) consiste à injecter ou faire pénétrer 
dans les pores du bois, par un moyen quelconque, une solu
tion chauffée â 60° C. et renfermant de l’acide borique et du 
sulfate double d’ammonium et de magnésium de formule : 

(AzII‘)2S0*MgS046Il!0 H- IPO.
M. S h e r a r d  C o w p er-C o les  (2) a fait des expériences, dans 

des conditions variables de concentration et de mélange, avec 
les corps suivants : chlorure stanneux, phosphate d’ammo
nium, alun ammoniacal, chlorure d’ammonium, alun de fer, 
phosphate de sodium, sulfate de sodium, sulfate de manga
nèse, sulfate de zinc, sulfate de cuivre, borax et sulfate d’alu
minium, sulfate d’ammonium, sulfate ferreux, bichromate de 
potassium et hydrate de zinc en solution dans un excès de 
soude caustique ou d’ammoniaque. La plupart de ces sels, ou 
mélange de sels, seraient dans la pratique trop dispendieux. 
Les solutions contenant de l’acide libre attaquent le bois, et 
celles qui contiennent de l’alcali le rendent cassant par 
séchage.

L’appareil employé pçmr ignifuger les échantillons de bois 
se compose d’un cylindre d’acier dans lequel le bois est sou
mis â l’action de la vapeur pendant un temps qui varie de 
quelques heures à plusieurs jours, selon la nature du bois. 
On détermine alors, à l’intérieur du cylindre, un vide d’envi
ron 70 centimètres de mercure pendant environ la moitié du 
temps employé à la vaporisation. La solution ignifuge est 
ensuite introduite dans le cylindre et y séjourne pendant près 
de 24 heures sous 300 livres de pression. On modifie d’ail
leurs beaucoup ces conditions suivant l’espèce de bois et l’état 
dans lequel il se trouve au moment de l’opération.

( t )  K . R ü ck er. P rocéd é pour ren d re le bois incom bu stib le (B r . a m é ric .  
6 9 1 .8 1 2 ) ,  2 5 juin  1 9 0 0 . —  S o c .IIu Isb e rg . P ro céd é p our ren d re incom bustible  
le b ois, le p apier e t au tres m atières an alogu es (B r . fr. 3 0 0 .9 7 1 ) ,  5  juin  1 9 0 0 .

(2) S herard  C ow per-C oles. The Jou rn a l o f  the Soc. o f  Chem. Indus- 
Iry, X V III , p . 1 0 8 6 . R ep rod u it dans le Moniteur de Quesneville, 1 9 0 0  p . 
4 0 7  : L ’incom bustibilité ét la con servation  des bois.
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Pour déterminer la quantité d’eau que peut absorber le 
bois après un tel traitement, autrement dit, pour apprécier 
son pouvoir hygroscopique, on procède de la façon suivante : 
une quantité pesée de sciure sèche fut exposée à l’air saturé 
d’humidité, à une température de 25 à 30° C. pendant 18 heu
res, et on trouva qu’elle absorbait moins de 3 parties pour 100 
de son poids d’humidité. Si nous en croyons l'auteur du pro
cédé, le bois ainsi ignifugé serait donc moins hygroscopique 
que le bois ordinaire, nous voulons dire non traité.

I gnifugation pa r  em ploi d e l ’é l e c t r ic it é . — Les procédés 
d’injection par pression ont l’inconvénient de n’introduire, le 
plus souvent, les produits ignifuges que dans la partie 
externe dubois, la solution ignifuge n’atteignant généralement 
qu’une profondeur assez limitée.

Il n’en serait pas de même par la pénétration électrique 
des sels ignifuges. Cette pénétration est obtenue à l’aide 
du procédé de MM. Nodon et Bretonneau, que nous avons 
décrit. Il permet d’introduire dans toute la masse du bois 
les produits incombustibles et cela avec une régularité de 
distribution que ne réalisent pas les procédés par pression.

La solution employée est constituée de 40 0/0 de sulfate 
d’ammoniaque et 10 0/0 de borate d’ammoniaque (solution 
employée également par C. Gautsch, en Allemagne).

On a reproché à ce procédé de rendre les bois trop lourds, 
durs et difficiles à travailler par la trop grande quantité de 
sels absorbés (28 0/0).

M. A. Nodon répond à cela, que la quantité de substance 
que l’on peut introduire dans le bois par l’action électrique 
est quelconque ; le chiffre de 28 p. 100 est un'maximum qu’il 
n’y a jamais lieu d’atteindre en pratique. Une quantité de 
12 p. 100, particulièrement pour le traitement du hêtre, a 
été reconnue comme suffisante, pour rendre ce bois incom
bustible. Le poids du bois n’est donc augmenté que de 
12 p. 100, ce qui le rend encore moins dense que le bois vert 
après l’abatage.

En outre, laduretédu hois, tout en étant augmehtée, n’en 
rend pas le travail difficile, ainsi qu’ont pu le constater les 
personnes qui ont eu à en faire usage.

Des essais faits, avec des bois traités par ce procédé, devant 
le Congrès des sapeurs-pompiers et des architectes, à Mont-
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martre, en 1902, ont donné des résultats satisfaisants. Des por
tes ajustées en hêtre, sapin et peuplier, de 18 millimètres 
d’épaisseur seulement, ont résisté, pendant une heure, à la 
température de 1150° G. sans être attaquées par le feu. Les 
portes en tôle et enhois armé de tôle ont travaillé et se sont 
déformées, pendant les mômes essais, tandis que celles en 
bois sénilisé n’ont subi aucune déformation, et sont restées 
froides extérieurement. Un coffret en hêtre sénilisé, do 2 cen
timètres d’épaisseur, avait été mis au centre même du foyer 
de 1150° C., et ce coffret avait étéremplide brochures. Après 
une heure, le coffret fut retiré du brasier et examiné. Il était 
carbonisé i\ l'extérieur sur une épaisseur de quelques milli
mètres : ouvert, on retrouva les brochures intactes.

155. Métallisation «les bols. — Depuis longtemps ou a 
cherché à recouvrir certains objets en bois, do consommation 
courante, comme les articles de cuisine, les cadres do 
tableaux, les moules, etc., de dépôts métalliques. Ces objets 
présenteraient ainsi l’avantage de la légèreté sur les mêmes 
objets faits entièrement en métal.

Voici quelques-unes des méthodes employées :
P r o c é d é s  C .-F . D arn es. — M. G.-F.Barnes décrit dans V E lcc-  

t r ic a l  W o r ld  la méthode suivante de métallisation :
L’objet en bois est saturé d’abord de sulfate de cuivre par 

l’immersion prolongée dans une solution de cette substance ; 
il est ensuite retiré et soigneusement séché. Il est alors exposé 
à l’action d’un courant d’hydrogène sulfuré qui transforme le 
sulfate de cuivre en sulfure, corps conducteur de l’électri
cité et, en même temps, insoluble dans l’eau. L’objet est 
ensuite enveloppé légèrement d’un fil do cuivre fin et sus
pendu à la cathode dans une solution de sel ordinaire. Lors
que le courant passe, le sulfure de cuivre est rapidement 
réduit en cuivre métallique par l’action des produits qui se 
forment à la cathode. Lorsque la réduction est supposée 
complète (généralement au bout de dix minutes), l’objet est 
transporté dans un bain ordinaire de sulfate de cuivre, où 
un dépôt de cuivre d’une épaisseur quelconque peut être 
produit à sa surface. Gc dépôt est très adhérent et peut être 
parfaitement poli.

Pour l’argenture les opérations sont identiques, sauf à la
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fin où le bain de cuivre est remplacé par un bain d’argent.
P r o c é d é  R u b b en ick . — On commence par traiter le bois 

avec une lessive alcaline caustique et on le laisse dans ce 
bain trois ou quatre jours suivant son degrc de perméa
bilité, à une température de 75 à 90°. De là, le bois passe 
immédiatement dans un bain de sulfliydrate de calcium auquel 
on ajoute, après 24 ou 26 heures, une solution concentrée 
de soufre dans la soude caustique.

La durée de ce bain est de 48 heures environ, sa tempé
rature étant de 35 à 50°. Enfin, pendant 30 à 50 heures, on 
immerge.le bois dans une solution chaude de 35 à 50° d’acé
tate de plomb.

Les bois ainsi préparés, après avoir subi à une tempéra
ture modérée un dessèchement convenable, prennent, sous 
un brunissoir de bois dur, une surface polie, et acquièrent un 
éclat métallique fort brillant.

Cet éclat s’augmèntc encore, si l’on frotte, au préalable, la 
surface du bois avec des plaques de plomb, d’étain ou de zinc, 
et s’il est ensuite poli avec un brunissoir de porcelaine ou de 
verre.

Ce procédé est long, mais il donne des bois métallisés qui 
sont, non seulement d’un brillant et d’un éclat métallique 
remarquables, mais encore particulièrement solides et résis
tants.

E le c t r o -d é p o s it io n  d es  m é ta u x  su r  b o is . P r o c é d é  B u r g ess . 
— Dans le procédé Burgess, les objets en bois à revêtir 
d’une enveloppe métallique sont trempés dans une solution 
de sulfate de cuivre, puis séchés et soumis ensuite à l’action 
d’hydrogène sulfuré gazeux ou en dissolution aqueuse. Il se 
forme à la surface de l’objet une couche de sulfure de cui
vre assez bonne conductrice du courant et que l’on pourrait 
employer directement comme cathode. Burgess cependant 
transforme auparavant cette couche de sulfure en cuivre métal
lique. Il enroule autour de l’objet un fil de cuivre très mince, 
en épousant, aussi bien que possible, tous les détails ; 1a. dis
tance entre les deux segments voisins du fil doit être de un 
centimètre environ. La pièce ainsi préparée est mise comme 
cathode dans une dissolution de chlorure de sodium où passe 
un courant électrique d’intensité élevée. En 10 ou 15 minu
tes, le sulfure de cuivre est réduit à l’ctat de cuivre métal-
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lique et la pièce peut être placée comme cathode dans un 
bain de sulfate de cuivre ou tout autre bain d’électro
déposition.

Comme on le voit, ce procédé et les procédés Barnes, dont 
nous parlions plus haut, sont sensiblement identiques.
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C H A P I T R E  I X

É T U D E  S P É C I A L E
' D E S  B O I S  U T I L E S  E T  D E S  E S S E N C E S  O U I L E S  P R O D U I S E N T ,  

B O I S  IN D IG È N E S  E T  B O I S  E X O T IQ U E S
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CHAPITRE NEUVIÈME

É T U D E  S P É C I A L E  D E S  B O I S  U T I L E S  
E T  D E S  E S S E N C E S  Q U I  L E S  P R O D U I S E N T .  

B O I S  I N D I O È N E S  E T  B O I S  E X O T I Q U E S .

Nous avons vu par quels soins on arrivait à amener à déve
loppement convenable les essences qui produisent les bois 
utilisés, autrement dit, comment̂ on procède à une exploita
tion forestière ; nous devons étudier maintenant les principa
les essences forestières et leurs produits.

Il y a lieu de distinguer les bois indigènes, c’est-à-dire 
ceux qui proviennent d’essences pouvant croître en France et 
dans toute l’Europe, et les bois exotiques, autrement dits bois 
d’importation, dont les essences ne croissent point chez nous 
à l'état spontané. Nous adopterons donc la subdivision sui
vante :

Io Bois de France et d’Europe, c’est-à-dire les bois indi
gènes ;

2° Bois des Colonies françaises et bois exotiques.
L’étude d’un bois est inséparable de cello de l’essence qui 

Ta produit ; ses qualités dépendent des conditions de végéta
tion de l’arbre dont il fait partie.

L’étude des essences, pour être complète, devrait être faite 
aux points de vue suivants :

D escr ip tion  d e  l ’e s s e n c e, de façon à permettre sa reconnais
sance ou à faciliter sa détermination.

R é p a r t it io n  g é o g r a p h iq u e  : Régions dans lesquelles l’es
sence considérée existe à l’état spontané ou cultivé, en consi
dérant surtout les régions où elle est susceptible de donner 
des bois sains et capables d’être économiquement utilisés.

S ta t io n  : Exigences vis-à-vis du sol. Celui-ci agit sur la 
végétation par ses qualités physiques et chimiques : compa-
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cité plus ou moins grande, teneur plus ou moins forte en cal
caire ou silice.

T em p éra m en t  : Influence des autres agents extérieurs : 
lumière, température, humidité atmosphérique.

A llu re  fo r e s t iè r e  : Mode d’exploitation forestière : futaie 
régulière ou jardinée, taillis régulier ou fureté, etc.

C a ra c tèr es  v é g é ta t i fs  : enracinement, croissance, fructifica
tion, longévité.

B o is  et u sag es .
P r o d u it s  a c c esso ir e s  : résines, tannins, gommes, etc.
M a la d ie s  d u es  a u x  a g en ts  p h y s iq u e s  : lumière, température 

(froid et chaleur), etc.
M a la d ie s  d u es  a u x  a n im a u x  : notamment les insectes qui 

rongent le bois et les écorces.
M a la d ie s  d u es  a u x  v é g é ta u x  : végétaux parasites, notam

ment les champignons qui vivent aux dépens des arbres et 
surtout de leur bois.

Nous réunirons ces données pour quelques-unes des prin
cipales essences à bois et nous rapporterons les plus impor
tantes d’entre elles pour les espèces de moins grande utilité.

' Nous croyons utile de traiter, dans un ouvrage sur le bois, 
non seulement de cette substance, mais encore des arbres 
dont elle provient, ces deux études étant intimement liées ; les 
qualités d’un bois dépendent des conditions de végétation de 
l’essence qui l'a produit. Beaucoup de marchands de bois 
exploitent eux-mêmes les forêts dont ils vendent les produits ; 
les questions de l’exploitation forestière et des propriétés des 
essences les intéressent donc autant que la question du bois 
lui-même. Quant aux forestiers proprement dits, ils ont en 
somme pour mission, pour but, de produire du bois ; ils doi
vent donc connaître également la question du bois et la ques
tion forestière, afin d’établir, en parfaite' connaissance de 
cause, les rapports entre les producteurs et les produits et 
toutes les conditions qui président il ces rapports.
■ C’est pour ces raisons que nous pensons faire œuvre utile 
en ne séparant pas, dans cet ouvrage, qui a quelque préten
tion d’embrasser l’ensemble du sujet qui lui sert de titre, 
l’étude des arbres de celle du bois qu’ils produisent.
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lro PARTIE. -  BOIS INDIGÈNES OU NATURALISÉS

Nous comprenons sous cette désignation les bois prove
nant d’arbres qui croissent spontanément en Europe et surtout 
en France ; nous aurons cependant quelquefois à parler d’es
sences originaires d’autres contrées, mais naturalisées chez 
nous depuis longtemps et faisant actuellement partie de notre 
flore, comme le platane, etc.

Nous ne suivrons pas, pour l’étude de ces essences, l’ordre 
de la classification botanique qui est cependant le meilleur, le 
plus rationnel, mais qui exige une initiation longue et assez 
ardue ; nous adopterons simplementla division très arbitraire 
que l’on observe en général pour la description des bois, et 
qui consiste à les partager en : bois durs, bois blancs, bois 
fins, bois résineux. Cette classification empirique est la plus 
commode pour l’industrie. Faisons observer que beaucoup des 
bois rangés dans une de ces catégories pourraient aussi bien 
faire partie d’une autre catégorie et qu’on se règle sur l’usage 
pour les rapprocher ; c’est ainsi qu’il y a des bois blancs qui 
sont des bois durs, des bois résineux qui sont des bois fins ; 
les bois fins sont en général des bois durs, etc. Nous ferons 
une dernière catégorie pour quelques bois de moindre impor
tance, qui ont cependant certains usages.

§ 1. — BOIS DURS

45«. E,cs ClicncN ( Q u ercu s L.). — Syn. : E ic h e , aliéna. ; 
o a k , angl.

C a ra c tè r e s  a n a to m iq u es  d es  b o is  d e  ch ên e . — Les fibres sont 
serrées, à parois épaisses, plus abondantes sur le bord externe 
des couches annuelles. Les vaisseaux sont inégaux, plus gros 
et abondants dans le bois de printemps, c’est-à-dire sur le 
bord interne des couches annuelles, ils forment à ce niveau 
une couche poreuse très facilement visible. Il résulte de ces 
faits que les couches annuelles du bois sont bien distinctes. 
Les vaisseaux sont, en outre, disposés sur des lignes radiales, 
parfois flexueuses, cette disposition étant particulièrement 
accentuée dans le bois d’automne, Les rayons médullaires
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sont inégaux; ils donnent, par le débit sur mailles, ccs p l a 

ques nacrées qui se détachent sur le tissu fondam ental et 

contribuent pour une si large p a r t i  la beauté de ce bois mis 

en oeuvre.

L e  parenchym e ligneux, riche en amidon, est abondant 

surtout au voisinage des vaisseaux, et forme, en outre, des
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Fig. 358. — Coupa transversale! d’un bois do chôno.

zones claires, quelquefois ondulées, qui subdivisent les cou

ches annuelles en petites bandes plus ou moins circulaires.

L a  couleur de l ’aub ier  est b lanche, celle du cœ ur est 

jaun e-brun. Ces deux parties du bois sont nettement distinc

tes, l ’aubier  est assez abondant.

Ces bois sont lourds, durs et nerveux.

Certaines espèces ont des caractères spéciaux que nous 

signalerons.

Q ualité.s’ et u sages des bois d e ch ên e . —  L e  bois de chêne 

est le plus utile des bois indigènes, aussi bien pour les grandes 

constructions que com me bois de travail. Il possède réunies 

toutes les qualités qui font un bon bois : il est lourd, dur, so u 

ple, nerveux ; il peut acquérir  de grandes dimensions. Aussi 

le bois de chêne est-il le bois par excellence pour les co n 

structions civiles et militaires, les constructions n avales  et 

hydrauliques, les traverses de chem ins de fer, les pièces 

de machines, les instruments agricoles, etc., et si on lui 

préfère actuellem ent, dans certains cas, d ’autres essences, 

c ’est sim plem ent par raison d ’économie, le bois de chêne, do

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



BOIS INDIGÈNES OU NATURALISÉS 731

tout temps très employé, étant devenu rare et forcément d’un 
prix élevé.

Il est aussi fréquemment usité en menuiserie et charron
nage pour les rais des voitures, meubles, parquets, etc. 
L’ébénisterie en tire parti pour le placage, après l’avoir 
débité sur mailles. C’est encore un bon bois de fente : à l'état 
do merrain, il est utilisé pour la tonnellerie ; on en fait des 
échalas, des lattes, des treillages.

L’alternative de sécheresse et d’humidité est une causé 
lente d’altération de ce bois. Il est peu attaqué par les vers, 
et, lorsque le fait se produit, il doit être le plus souvent attri
bué à cette circonstance, que l’on a conservé l’aubier de ce 
bois, qui doit être, d’une façon générale, rejeté, à moins 
toutefois qu’on n’ait préalablement injecté au moyen de sub
stances antiseptiques la bille qui le renfermait. Il est moins 
sujet que beaucoup d’autres bois* notamment les résineux, 
aux atteintes des filaments de champignon ; néanmoins, lors
qu’il a été mal desséché ou lorsqu’il se trouve dans des lieux 
trop humides, il peut être attaqué à son tour et se détruire 
sous l’action du M eru liu s la c r y m a n s , par exemple.

Pour qu’un bois de chêne soit bon, il ne doit point provenir 
d’un arbre ni trop jeune, ni trop vieux. Dans le premier cas, 
l’aubier a trop d’importance.relative et le déchet est considé
rable ; dans le second, le bois devient cassant et perd plusieurs 
de ses qualités.

Les qualités qui rendent le bois plus ou moins bon et le 
désignent plus spécialement pour un usage déterminé, tien
nent beaucoup aux conditions dans lesquelles a crû l’arbre. 
Nous avons antérieurement insisté sur ces faits. Les condi
tions de climat, de sol, l’état isolé ou l’état de massif influent 
sur les caractères anatomiques du bois et, par suite, sur ses 
qualités. Le chêne ayant crû isolé ou sur taillis donne un bois 
plus lourd, dur et nerveux, que celui qui a poussé en futaie 
pleine ; par contre, la fibre est dans ce dernier cas plus régu
lière et plus droite : le bois sera alors meilleur pour la fente, 
le premier étant meilleur pour la construction.

L’épaisseur des couches annuelles et leur composition 
varient aussi avec les conditions de végétation ; si la végéta
tion est lente, il se forme à peu près exclusivement ce qui 
correspond au bois de printemps, c’est-à-dire un bois riche
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en vaisseaux, le bois d’automne est très réduit, l’ensemble 
est poreux; il en résulte que les chênes à couches minces 
donnent un bois poreux, un b o is  g r a s ,  comme on dit en 
terme de métier. C’est le cas des chênes de montagne et, en 
général, des chênes végétant dans les contrées froides. Le 
bois gras de chêne est peu sujet à se déjeter, il est d’une 
fente facile et convient particulièrement à l’ébénisterie, à 
la fabrication du merrain et, d’une manière générale, comme 
bois de travail.

Lorsque la végétation est au contraire très active, et que 
l’anneau ligneux est par suite plus large, au bois de prin
temps poreux vient s’ajouter un bois d’automne compact, 
d’autant plus important que la zone est plus large. Le bois 
est, dans ce cas, particulièrement lourd et n erv eu x .

Le bois nerveux de chêne est très solide, sujet à se fendil
ler par la dessiccation ; il convient surtout pour les grandes 
constructions civiles et navales, les pilotis, traverses de che
mins de fer, etc.

P o u v o ir  c a lo r i f iq u e  d u  b o is . — Les bois de chêne sont do 
bons bois de chauffage, car leur pouvoir calorifique est élevé ; 
il est proportionnel à leur densité. La valeur marchande de 
ces bois dépend non seulement de ce pouvoir calorifique, mais 
encore de leur mode de combustion ; c’est ainsi que certains, 
comme le bois des chênes rouvre et pédonculé, présentent les 
inconvénients d’éclater, d’exiger un fort tirage, de produire 
une braise qui noircit trop facilement. Ces qualités varient 
non seulement avec les diverses espèces de chêne, mais 
encore, pour une même espèce, suivant les conditions, les 
régions de sa végétation.

Quoi qu’il en soit, les charbons des bois de chêne sont tou
jours de la meilleure qualité.

E v a lu a t io n  d e  l a  •production  lig n eu se  d 'u n e fu t a i e  d e  
ch ên es . — On peut estimer que, dans des conditions moyennes, 
une futaie de chêne exploitée suivant une révolution de cent 
quarante ans donne de 500 à 560 me. de bois à la coupe 
définitive, dont les 2/3 environ comme bois d’œuvre et 1/3 
en bois de chauffage.

D’autre part, les coupes d’éclaircie, faites au cours de la 
révolution, donnent une quantité de bois qui peut être éva
luée fi environ la moitié de ce que donne la coupe définitive ;
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un tiers ou même la moitié de ces bois, provenant de coupes 
d’éclaircie a pu être employé comme bois d’œuvre.

Voici, emprunté à M. Thil, un tableau qui permet de dis
tinguer entre eux les bois des diflérentes espèces de chêne :

Tableau distinctif des différents bois de chêne.

2 

6

3

4

C h ên e p éd o n cu lé  

C h ên e ro u v re

C h ên e tauzin  

5

C hêne ch ev elu  

C h ên e Z een

C h êne K e rm è s
( V a isse a u x  fr a n c h e m e n t in é g a u x ......................................... 7

¡
A lig n em en ts  co m p o sés  d ’un seul r a n g  de v a isseau x

r a r e m e n t  e t  irré g u liè re m e n t d o u b lé s . . . . C h ên e liège

A lig n em en ts  co m p o sés  d 'u n , d eu x  ou tro is  ra n g s
de v a i s s e a u x ................................................................................. ■ Chêne y eu se

C a ra c tè r e s  b o ta n iq u es  d es  ch ên es . — Les chênes consti
tuent le genre Q u ercus de Tournefort, appartenant à la 
famille des Cupulifères, subdivision de l’ancienne famille des 
A m en ta cées  ; elle est caractérisée par ce fait que les fleurs 
sont monoïques, autrement dit les fleurs mâles et les fleurs 
femelles sont dans des inflorescences différentes. Les fleurs

V aisseau x  fo r m a n t u n e  zone p oreu se  plus ou m o in s
a p p a re n te  su r le b ord  i n t e r n e .........................................

V a isse a u x  ne fo r m a n t p as de zon e p oreu se  su r le
bord i n t e r n e .................................................................................

Z on e p oreu se  bien co n tin u e  où la  b ase  des alig n e
m e n ts  ra d ia u x  de v a isse a u x  n e  se re c o n n a ît
q u ’a v e c  d ifficu lté .........................................................................

Z on e p oreuse où la  b ase des a lig n e m e n ts  ra d ia u x
e st bien a p p a r e n t e .................................................................

V aisseau x  d é cro issa n t le n te m e n t au  s o r iir  de la  

zone p o reu se , les a lig n e m e n ts  ra d ia u x  très  so u 
v e n t é la rg is  su r le b ord  e x te rn e  . . . .  . . .

V aisseau x  d é cro issa n t g é n é ra le m e n t b ru sq u em en t  

a p rè s  la  zone p o reu se , les a lig n e m e n ts  p as ou
peu é la rg is  su r le b ord  e x te r n e ........................................

V a isse a u x  assez g ro s  ou m o y e n s à  d é cro issa n ce  

■ trè s  le n te , les m o y e n s  s ’é ten d en t su r les d eu x  

tie rs  de l’a c c r o is s e m e n t. R a y o n s  m é d u lla ire s

trè s  g ro s  e t  trè s  n o m b r e u x .................................................
L e s  plus g ro s  v a isse a u x  s 'é lo ig n e n t peu du b ord

in te r n e .................................................................................................

U n seul ra n g  de v a isseau x  un peu esp acés  d an s les 
a lig n e m e n ts  ra d ia u x . . . . . . . .

P lu sie u rs  ra n g s de v a isse a u x  se rré s  d an s les a li
g n e m e n ts  r a d i a u x .................................................................

V a isse a u x  à  peu  p rè s  é g a u x , fla m m e s co m p o sé e s  

de p lu sieu rs ran g s de v a i s s e a u x .................................
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mâles sont disposées en chatons pendants, les fleurs femel
les sont en épis courts et elles sont entourées de bractées qui 
formeront au fruit une cu p u le  caractéristique. Ce fruit est 
appelé g la n d .

Le tableau de la page suivante résume les caractères des 
différentes espèces et permet en même temps d’arriver 
aisément à leur détermination. Nous nous limitons à 
l’énoncé des caractères facilement discernables pour quel, 
qu’un ne possédant que des connaissances rudimentaires en 
botanique.

R é p a r t it io n  g é o g r a p h iq u e .  — Les chênes végètent dans les 
régions tempérées de l’hémisphère nord, sur les deux conti
nents. On ne les trouve en Afrique que dans la région médi
terranéenne ; ils manquent dans l’Amérique méridionale et 
l’Australie. L’Amérique du Nord est la partie du monde la 
plus riche en espèces : elle en compte jusqu’à 185 ; l’Asie 
possède 62 espèces connues ; l’Europe, 70 espèces seule
ment ; l’Afrique, une dizaine tout au plus.

S ta t io n  e t  so l. — Ils viennent le mieux dans les pays de 
plaine et de coteaux et ne s’élèvent, en France, dans les mon
tagnes, qu’à une faible altitude ; dans les pays plus chauds, 
comme en Algérie, on retrouve encore le chêne Zeen à 1.400 
mètres et plus.

Les préférences, concernant le sol, varient avec les espèces 
et sont généralement sous la dépendance de la consistance 
du feuillage. Les clicnes à feuilles tendres, provoquant par 
suite une forte évaporation, réclament un soi particulière
ment frais (chêne pédonculé) ; ceux à feuilles coriaces sont 
moins exigeants en eau, comme cela a lieu pour le chêne 
rouvre et surtout le chêne yeuse.

T em p éra m en t. — Ces arbres sont des essences de lumière, 
ils ne peuvent supporter le couvert d’autres arbres.

C a r a c tè r e s  v é g é ta t i fs . — Les chênes possèdent un long 
pivot et sont fortement enracinés.

Ils sont pourvus de nombreux bourgeons proventifs qui 
demeurent sous l’écorce, à l’état d’œil dormant, jusqu’au mo
ment où des circonstances extérieures, telles que des éclair
cies faites dans le massif où ils végètent, viennent permettre 
leur développement ; à partir de ce moment, le tronc se cou
vre de gourmands. Si des branches viennent à être suppri-
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niées par bris accidentel ou par élagage voulu, elles sont 
bientôt remplacées par d’abondants rameaux très vigoureux 
issus de ces bourgeons dormants. Les chênes rejettent facile
ment de souche et donnent aisément des bois taillis.

Ces végétaux possèdent une très grande longévité ; on les 
multiplie par semis.

P ro d u its  a c c e s so ir e s . — Ils sont très importants. En pre
mière ligne il faut placer le tannin. La plus grande partie du 
tan que l’on emploie en France pour la préparation des cuirs 
provient de chênes. Le tannin existe dans la plupart des 
organes de cet arbre, mais il abonde surtout dans l'écorce ; 
on peut aussi l’extraire du bois, des cupules de certains chê
nes tel que le chêne d’Orient appelé Ch. Vélani (Q u ercu s  
Æ g ilo p s  Lin.) dont les cupules sont connues dans le commerce 
sous le nom de V éla n èd es . Les galles produites par des 
piqûres de Cynips sur les chênes, notajnment en Orient, sont 
également exploitées pour leur tannin (Q . in fe c t o r ia  Lin.). On 
utilise aussi celles de la cupule du gland du chêne pédonculé 
de nos pays pour préparer des teintures noires et particulière
ment de l’encre. La richesse en tannin varie avec la latitude, 
les chênes des régions méridionales étant les mieux pourvus; 
elle croit encore, pour un même arbre, avec son âge et 
l’épaisseur de l’écorce.

Les autres produits accessoires sont : le liège, dont nous 
parlerons dans un chapitre spécial, et les glands, parfois utili
sés pour l’alimentation des animaux à cause de leur richesse 
en amidon.

E n n em is  e t  m a la d ie s  d es  ch ên es . — Ces ennemis sont fort 
nombreux ; nous ne ferons guère que les énumérer ici, et 
nous renvoyons, pour les détails concernant ceux d’entre eux 
qui s’en’ prennent au bois, au chapitre traitant spécialement 
des altérations du bois (Ch. VII).

Insectes. 1° In sec te s  s 'a t ta q u a n t  a u x  f e u i l l e s .  — Ces insec
tes sans produire promptement la mort de l’arbre, lui causent 
un dommage appréciable, surtout quand les attaques se 
répètent plusieurs années de suite. Les rameaux défeuillés, ou 
à feuilles rongées, s’aoûtent mal par suite de l'insuffisance dè 
nutrition qu’entraine la réduction de ses organes verts. Les 
rameaux mal aoûtés, c’est-à-dire insuffisamment lignifies,

A7
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succom bent facilement aux froids d e l ’l iiver. Do plus, la  pro

duction ligneuse totale du végétal est diminuée.

Signalons les Hannetons (M elo lo n th a  v u lg a r is ), particu liè

rem ent friands des feuilles de chêne ; l ’Orchesto du chêne 

( O rchcsles Q u crcu slA w .) ; l 'A ltise du chêne (A llic a  c r u c æ 01.),

Fig .  300 .—  Ravages causés par la  larve de VOrchesles Quercus sur les fouilles 
de chêne (1 /1 ) (FcLs.)

et d ’autres charançons il l ’état de larve  ou d ’insccto parfait ; 

la chenille  du B o m b yx  processionnaire (B o m b y x  p ro c c s s io -  
n c a  Lin.) qui pullule parfois on prodigieuse quantité ; la  

chenille de la P y r a lc  verte ( T o rtr ix  v ir id a n a  Lin.), et un 

très gran d  nom bre d ’insectes.

L es insectes qui vivent aux dépens do l ’écorco, et surtout 

ceux qui habitent le bois lu i-m êm e, nous intéressent plus 

particulièrem ent ; nous les citerons sim plem ent ici, ren 

voyan t pour les détails au chapitre traitant do l ’altération 

des bois (1).

2° In sec tes  v iv a n t, so it  d a n s  T éco rc e , s o it  en tre  l ’é co rc e  e t  le  
bo is . — C o léo p tèr e s  : le scolyte em brouillé  (S c o li j lu s  in tr i-

(I) I,e moyen le plus commode, pour retrouver au chapitre V II  les détails 
sur les espèces nuisibles au bois que nous mentionnons ici, sera de se réfé
rer ù. la table alphabétique.
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ca tn s  Koch, Syn. E c c o p to g a s t e r  in lr ic a tu s )  ; le Bostriche velu 
( T om icu s v illo su s , syn. D ry ocœ tes  v illo su s  Fab. ) ; le C oræ -  
bus u n d a tu s  F. gui détériore le liège.

3° In sec te s  v iv an t d a n s  le  co rp s  l ig n e u x . — C o léo p tè r e s  : 
le Bostriche monographe (B o str ich u s  ou T om icu s m o n o g r a -  
p liu s), le B. dryographe X g le -  
boru s d r y o g r a p h u s ) , le B. dis
semblable (X y leb o ru s  ou T om icu s  

’), le B. de Saxesen (X y le 
b oru s  S a x e s e n i i), le Bupreste 
bifasciô (C oræ bu s b ifa s c ia lu s), le 
Cerf-volant (L u ca n u s  cervu s Lin. ), 
le grand Capricorne ( C e ra m b y x  
h éro s ) , le Platype cylindrique 
( P la ty p u s  c y lin d r ic u s), et le Ly m e- 
xylon naval (L y m e x y lo n  n a v a le )  ; 
ces deux dernières espèces s’at
taquent surtout au bois dans les 
chantiers, et même déjà débités.
La chenille d’un Lépidoptère, le 
Cossus gàte-bois ( C ossus l ig n i-  
p e r d a )  ronge également le bois.

Les glands sont fréquemment 
véreux. Enfin il reste à signaler 
le cas de nombreux Hyménoptè
res du genre C y n ip s , qui, en pi
quant divers organes du chêne, 
notamment les feuilles, les bour
geons ou les jeunes rameaux, 
déterminent une irritation, avec 
suractivité des tissus et leur pro
lifération locale ; les galles, qui se constituent de cette façon, 
sont très riches en tannin et utilisées pour ce fait (noix de 
galle).

Parmi les végétaux, les ennemis des chênes appartiennent 
au groupa des champignons,

P rincipaux champignons nuisibles aux chênes. C h a m p ig n o n s  
ca u sa n t  l ’a l t é r a t io n  d u  bais* — Nous étudions ailleurs 
(Chap. VU) à ce point de vue: le S tereu m  fr u s t id o s u m Y v . syn. 
T e lep h o ra  P e r d ix ,  R. Ilartig (p 332) ; le S te r e u m  h ir s u lu m

Fig. 361. — Papillons mâle et 
leinelle de nonnes (Bombyx 
processionea) dans la position 
de repos sur un tronc d’arbre. 
L’individu mile a une forme 
se rapprochant de celle d’un 
triangle è. côtés égaux ; La Ç 
a un contour affectant la forme 
d’un triangle à côtés iné-1 
gaux (Ni.).
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Willd. Fries (p. 335) ; VIlydnwn diversidens Fries (p. 338); le 
Polyporvs annosus Fries, assez rare sur les chênes (p. 341) ; le 
Polyporus sulphureus Fries (p. 353); le Polyporus igniarhis 
(L.) Fries, ou Faux-amadouvier, qui cause la pourriture

Fig. 302. — Dégâts de chenilles de nonnes : A, sur hêtre (jounos chenillos) ; 
B, G. E, hêtre et chêno (chenilles plus Agées) ; D, ramoaux de hêtre dont 
les feuilles, à peu prés complètement dévorées, sont réduitos aux nervu
res (I/I) (Ni.).

blanche du bois de chêne (p. 358) ; le Merulius lacrymans, 
qui peut attaquer le bois de chêne déjà mis en œuvre et cons
tituant des charpentes (p. 363). Sur les arbres morts se déve
loppent de nombreux champignons; ce sont surtout, outre 
le Merulius, des Telephora, Peziza, Polyporus, Agaricus,
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Hydnum , etc. Leurs filaments mycéliens vivent dans l’au
bier et parfois même dans le bois parfait dont ils hâtent la 
décomposition. Dans les chantiers, quand certaines condi
tions favorisent leur développement, ils causent encore la 
pourriture sèche.

Champignons s'attaquant aux racines. — Ce sont divers 
pourridiés: Le Rosellinia quercïna R. Ilartig, qui est le Rhizoc- 
tone ou Pourridié du chêne, dont les filaments mycéliens tuent 
les jeunes plants de chênes dans les pépinières ; le Rosellinia 
aquila, autre Pourridié (c’est-à-dire champignon faisant pour
rir les racines), qui s’attaque à des sujets déjà de grande 
taille;'une troisième espèce de ce genre, le Dematophora ou 
Rosellinia necalrix, attaque encore les parties souterraines 
de cet arbre.

Il se produit parfois, sur l’écorce du tronc, un écoulement 
m uqueux blanc ou brun d’un liquide riche en matières orga
niques, où les microbes pullulent et dont l’odeur butyrique 
est très désagréable.

Etude des principales espèces de chêne. — Passons en revue 
les principales especes de chêne, en complétant les carac
tères que nous avons donnés à un point de vue général, au 
tableau de la page 736, et en nous arrêtant à l’étude du bois 
et de ses usages, dans les cas les plus intéressants.

Chêne pédonculé. (Quercus peduncidata, Ehrh.). — Noms 
vulgaires·. Chêne commun; chêne à grappe; rouvre; Gravelin; 
chêne· femelle; chêne blanc (Gironde, Landes, Picardie); 
châgne (France centrale); chêne noir (dans le Blaisois).

Synonymie en langues étrangères : Stiel-Eiche, Sommer- 
Eiche, Früheiche. etc. allem. ; the common Oak, the peduncled  
Oak angl.

Caractères. — Cette espèce prospère dans les sols frais et 
profonds, sans exigences spéciales au point de vue de leur 
composition minérale. L’arbre peut atteindre 45 mètres de hau
teur et 5 mètres de diamètre. Il est très abondant en France 
où il forme avec le vrai rouvre la majorité des forêts de 
bois feuillus.

Les chênes pédonculé et rouvre prospèrent à l’état de mas
sif comme à l’état isolé, en futaie comme en taillis.

Lu taillis simple ils fournissent un chauffage estimé, surtout
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lorsqu’ils ont cté écorcés. Ou es appelle alors b o is  p e la r d .  
Mais les qualités les plus remarquables de ces bois de chêne 
étant celles qu’ils possèdent comme bois d’œuvre, c’est prin
cipalement en futaie qu’on traite cet arbre, généralement 
mélangé avec le hctre ou le charme. Ils peuvent aussi consti
tuer les réserves des taillis sous futaie.

Fig. 363. — Chêno pcdonculô.

Les taillis sont exploités à, des révolutions de 120 il 200 ou 
250 ans ; les taillis, de 15 à 35 ans.

B o is . — Le bois de cette essence est d’un fauve clair, avec un 
aubier blanc très distinct. Il est luisant, jnerveux, dur, élas
tique. Densité 0,033 à 0,856. Accroissements très apparents, 
rayons nombreux, très inégaux, les plus larges abondants, 
plus satinés que le reste dubois.

Le bois de chêne possède à un haut degré les qualités de 
force, de durée et de résistance. Il résiste mieux que beau
coup d’autres bois aux alternatives de sécheresse et d’humi
dité, et, on signalait autrefois, lorsque l’usage des ponts de 
bois était encore général, des exemples nombreux de piles 
ayant résisté plusieurs siècles. Le bois de chêne, en général,
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se place en tête des bois Les plus durables, encore qu’il ne 
soit pas à l’abri de certaines causes d’altération et de destruc- > 
tion, notamment par le M e m liu s  la c ry m a n s  (voir page 392).

L’altération se produit surtout lorsque l’aubier de certains 
chênes crûs en lieux humides n’a pas été enlevé; elle 
débute par cette partie du bois et finit par atteindre le cœur.

Le bois do chêne a beaucoup été employé autrefois pour 
la construction des navires. On en faisait déjà usage à l’épo
que romaine, comme l’établissent les descriptions des histo
riens du temps. lia continue à être préféré, dans les régions 
tempérées des deux hémisphères, à tout autre bois indigène. 
Grâce à sa dureté, écrit London en 1844(1), le bois du chêne 
blanc de France (Ch. pédonculé) n’éclate pas lorsqu’il vient à 
être frappé par un boujet de canon et l’avarie produite est 
facile à réparer. Jaume Saint-Hilaire écrit que le meilleur bois 
de chêne pour bateaux ou navires est celui qui a crû dans le 
midi de la France, et que les navires les plus solides provien
nent de Toulon ou d’Espagne. Le chêne convenant le moins 
pour cet usage est, toujours d’après cet auteur, celui qui 
est expédié de Dantzig ou des autres ports delà Baltique. Ac
tuellement ce sont les chênes pédonculés provenant de la 
vallée de l’Adour et de la forêt de Saint-Amand (Nord) qui 
sont les plus estimés pour cet usage.

Le bois de chêne est un bois de premier ordre pour la 
charpente.

On a pu retrouver, soit en France, soit en Angleterre ou 
en Allemagne, etc., des charpentes de monuments anciens, 
et notamment de cathédrales gothiques, dont le bois de chêne, 
qui les constituait à peu près exclusivement, était parfaitement 
conservé.

Outre la charpente civile et maritime, on l’emploie aussi 
en menuiserie où il est très estimé, en ébénisterie de luxe, en 
sculpture décorative, ainsi que pour le gros charronnage. Il 
donne, avec le rouvre, les meilleures traverses de chemins 
de fer et les meilleurs pilotis ; il donne encore des poteaux 
de mines. Comme bois de fente, on en fait des merrains, des

(1) Loudon; Arboretum et fructicum Britannicum, seconde édition, 1844. ·
Londres. Vol. III, p. 1788,

Voir aussi sur ce sujet, Socondat: M é m o ir e  s u r  V H is to ir e  n a t u r e l le  d u  c h ê n e  
1785, p. 3.
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échalas, etc. Le chêne de Hongrie est un bois de travail 
remarquable qui donne le merrain de Hongrie si estimé.

Dans les arsenaux militaires et dans le charronnage, on 
l’emploie pour les pièces d’affûts, les caissons, chariots, jantes, 
roues, moyeux, instruments agricoles, matériel roulant des 
chemins de fer, etc.

Il no tient pas parmi les bois un aussi bon rang, comme 
combustible. D’après Iiartig, sa puissance calorifique est à 
celle du hêtre comme 91 : 100. Il a, d’ailleurs, l’inconvénient 
d’éclater en brûlant et d’exiger un tirage actif. L’écorce est, par 
contre, excellente, à cela près qu'elle donne une flamme 
courte. Son pouvoir calorifique est à celui du hêtre comme 
108 : 100. Elle laisse un charbon ardent qui sc consume 
entièrement.

Le charbon de chêne est tççs estimé, il convient particu
lièrement pour la réduction des minerais dans les hauts-four
neaux ; il présente, pour les foyers domestiques, l’inconvé
nient de pétiller au feu.

Produits accessoires. — L’écorce donne du tan de bonne 
'qualité, mais généralement inférieur à celui des autres chênes.

Le chêne rouvre (Qucrcus sessiliflora, Smith). — Noms 
vulgaires : chêne à trochets ; rouvre ; roure ; durelin ; chêne 
mâle ; chêne noir ; drille ou drillard (Compïègne) ; chêne 
blanc (Blaisois et Midi de la France) ; chêne commun de 
Bourgogne. Synonymie en langues étrangères :  Trauben- 
eiche, Bergeiche, etc., allem. ; lh e r e d  Oak, Chestnut Oak, 
Bay Oak, angl.

Caractères. — Le chêne rouvre (de robur, fort) est un arbre 
qui ressemble beaucoup au précédent, sauf les caractères que 
nous avons énumçrés dans le tableau distinctif des espèces. 
On le trouve aussi très répandu dans nos forêts, mais, tandis 
que le Ch pédonculé préfère le sol frais et fertile des plaines 
et des riches vallées, le rouvre s’accommode mieux des col
lines, plateaux et contreforts de montagnes où il s’élève par
fois près des sapins. Il se contente d’une humidité moindre 
que le Ch. pédonculé, ce qui lui permet d’atteindre une alti
tude plus élevée. Il dépérit d’ailleurs dans les milieux humi
des et peut très bien pousser sur un sol relativement sec. Cela 
est une différence fondamentale qu’il ne,faut pas méconnaître 
lorsque l’on institue des peuplements,
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Il lui faut un terrain meuble et, de préférence, silico-argi- 
leux, sans que la proportion del’argile aille jusqu’à maintenir 
une trop forte humidité. .

B ois. — Les caractères sont ceux que nous avons énoncés 
aux généralités sur le bois des chênes, ils sont très voisins de 
ceux du Ch. pèdonculé.

Quant aux qualités, elles diffèrent légèrement. On peut dire 
que, en général, le bois du Rouvre est moins nerveux, moins 
résistant que celui du Ch. pédonculé ; mais il est aussi moins 
noueux, plus droit défibré, de grain plus fin, de couleur plus 
claire. En somme, si le premier tient le premier rang comme 
bois de construction, le deuxième prend cette place comme 
bois de travail (menuiserie et fente).

Ces différences tiennent d’ailleurs bien plus aux conditions 
respectives de végétations habituelles de chacune de ces 
essences qu’à leur nature spécifique.

C h ên e  p u b es c en t  (Q . p u b es cen s ) . — C’est une variété du 
Ch. rouvre végétant dans les sols secs et pierreux,
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Pour mieux protéger l’arbre contre l’évaporation de l’eau 
qui lui est parcimonieusement fournie, il s’est produit sur les 
feuilles un abondant tomentum. L’arbre a, déplus, un aspect 
noueux et tortueux. Cette variété, dont certains botanistes 
ont voulu faire une espece distincte, s’observe dans les expo
sitions les plus chaudes de la France et surtout dans l’extrême 
Midi.

Bois. — Les dimensions restreintes de cette essence, son 
trajet tortueux, restreignent les applications de son bois pour 
le travail. Par contre, il fournit un bon combustible et un 
excellent charbon. On l’emploie aussi comme traverses de 
chemins de fer dans les régions où il est abondant. La densité 
de ce bois est particulièrement élevée. L’ccorce de cet arbre 
méridional est fort riche en tannin, soit 16 p. 100 (Chatin).

Le chêne de ju in  ou tardif est une variété intéressante qu’il 
faut signaler. Les bourgeons sont tardifs et ne s’épanouissent 
qu’un ou deux mois apres ceux des autres chênes. Grâce à 
cela, cette variété n’a point à redouter les gelées printanières. 
On l’a reconnue dans la vallée de la Saône où elle est com
mune (départements de Saône-et-Loire et du Jura) ; on l’a 
vue aussi dans la vallée de la Loire.

Des expériences faites à l’Ecole forestière de Nancy (1) 
tendent à prouver que le retard de la foliaison et de la florai
son serait héréditaire. On conçoit l’intérêt qu’il y aurait à 
propager cette variété rustique.

Le chêne des Vosges, le chêne de Hollande et le chêne de 
Champagne (simples variétés des espèces que nous venons 
d’étudier) sont particulièrement connus dans le commerce et 
recherchés pour la charpente et la menuiserie.

Le chêne Tauzin (Qucrcus TozzalAü..). Syn. : Q. stolonifera 
Lapeyr. Bosc. ; Q. Pgrenaicà ; Q. humilis D. C. Noms vul
gaires : chêne noir (Landes) ; chêne brosse (Anjou) ; chêne 
doux (environs de Nantes) ; chêne des Pyrénées.

Caractères. — Arbre tortueux ne dépassant guère 20 mètres 
de hauteur et 3 mètres de circonférence, Lesfeuilles sontpro- 
fondément lobées, pinnatifides et pubescentes ; elles ont 10 à 
15 cm. de longueur. Cet arbre est plus trapu que le rouvre. Il

( l )  Bulletin de la  Société des sciences de Nancy, 1 8 9 9 .
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préfère un sol siliceux et s'accommode des terrains les plus 
ingrats.

11 existe dans la région littorale du Sud-Ouest de la France ; 
il ne se développe pas au Nord, ni au Centre, car il craint les 
hivers rigoureux. Son écorce est noire, d’où le nom de chêne 
noir qu’on lui donne dans les Landes.

A llu res  fo r e s t iè r e s .  — Il ne doit pas être traité en futaie, 
comme cela convient généralement aux chênes rouvre et 
pédonculé, mais bien en taillis. Il n’y aurait pas intérêt à le 
traiter·en futaie, parce que ses dimensions, assez restreintes, et 
les caractères de son bois, le rendent peu convenable comme 
bois d’œuvre. Le traitement en taillis est encore motivé par 
ce fait, que cet arbre possède, à un degré remarquable, la 
propriété d’émettre des racines traçantes qui produisent 
elles-mêmes très facilement des rejets/, de telle sorte que le 
taillis est très serré et s’étend indéfiniment.

B o is . — Il est de couleur fauve-clair, avec un aubier très 
distinct. Il est épais, nerveux, il se fend et se gerce facile
ment. Sa densité est : 0,785 à 0,919.

La structure de ce bois correspond au schéma général que 
nous avons tracé ; il sc distingue de celui des espèces précé
dentes, par un parenchyme ligneux plus abondant et des 
rayons épais plus nombreux.

E m p lo is . — Il est employé comme bois de charpente, de 
menuiserie et de charronnage, mais il est peu estimé. Ses 
dimensions sont trop réduites, il est noueux et sujet aux atta
ques des insectes. Il est très souvent creusé de galeries faites 
par les larves de gros coléoptères xylophages (cerf-volant, 
grand capricorne). C’est, par contre, un combustible de pre
mier ordre et son charbon est très estimé.

P ro d u its  a c c e s s o ir e s . — L’écorce est supérieure à celle des 
essences précédentes pour la quantité et la qualité de tannin 
qu’elle donne.

Les glands servent à l’engraissement des porcs dans la 
région du Sud-Ouest (1).

(1 ) On trouve abondam m ent en  A lg érie , n otam m ent de la K abylie en  
T u nisie, une espèce voisine : le chêne Zeen (Q. M irbeckii, D urieu, syn. : Q. 
L usitan ica,  ¿3. Bœ tica, W e b b  ) .

Il donne un bois de m êm e n atu re  que celui du rou vre, qui peut ê tre
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Ciiêne chevelu (Q aercu s C e ir is , Lin.). — N om s v u lg a ir e s  : 
Ch. de Bourgogne ; Ch. Lombard (environs de Besançon) ; 
Ch. crinite ; Ch. cerris.

Ce chêne est abondamment répandu dans tout le Sud-Est 
de l’Europe et dans une partie de l’Asie ; il est rare et dissé
miné en France, sauf dans le département du Doubs.

B o is .  — Bois fauve clair, aubier blanchâtre. Cœur teinté 
de rose ou veiné de brun; nerveux, moins dur et durable que 
le rouvre et le pédoncule, sujet à. se déjeter, se pique facile
ment, fente difficile. Densité : 0,853-0,998.

Fig, 305. — Chêne chevelu.

Emplois : charpente, menuiserie et charronnage de
deuxième qualité ; beau débit sur mailles, placage de pre
mier ordre. Est employé dans le Doubs, surtout comme bois 
de chauffage.

Caractères anatomiques : accroissements très distincts,

em ployé com m e bois de d euxièm e q u alité , pour la ch arp en te , la  m enuiserie  
et le ch a rro n n a g e . C ette espèce est co n stitu ée ,p ar de très g ran d s a rb re s . 

L 'é co rce  produit un tan excellen t.
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rayons inégaux, moins larges et moins hauts que ceux des 
espèces voisines, mais aussi plus nombreux et serrés, moins 
inégaux ; il en résulte, en débit sur mailles, une maillure 
très accentuée ressemblant beaucoup à celle du hêtre, mais 
plus large.

Vaisseaux inégaux, isolés ; les plus gros forment vers le 
bord interne une zone moins poreuse que dans les espèces 
précédentes. La disposition radiale est assez nette. La 
décroissance du diamètre des vaisseaux est lente d’un bord 
à l’autre.

Tissu fibreux très dense, surtout sur le bord externe. Paren
chyme ligneux abondant, apparaissant en lignes concentri
ques mates dans T épaisseur des accroissements.

P r o d u it s  a c c esso ir e s . — L’écorce est épaisse et meilleure 
pour le tannage que celle des chênes rouvre et pédonculé.

C h ê n e  d e  F o n t a n e s  (O. F o n ta n es i i , Gû s.). Syn. : Q. P s e u d o -  
su bcr, Reich, non Desf. ; chêne faux-liège de Santi.

Cet arbre de belle taille est rare en France où on le ren
contre surtout en Provence. Il se retrouve en Algérie, dans 
la Kabylie. Il prospère dans des sols secs et pierreux.

B ois . — Ressemble à celui du Q. c er r is , il en a les avan
tages et les inconvénients (1).

Chêne a feuilles d’yeuse (Q u ercu s I l i c i fo l i a ) .  —  Syn. : 
Q u ercu s B a n is t e r i , Michaux.

C’est le chêne de Banister des pépiniéristes et forestiers. 
Cette essence, originaire des Etats-Unis, a été naturalisée chez 
nous. C’est un arbrisseau de 1-8 mètres ou un petit arbre.

Le bois possède un abondant aubier. Le cœur est brun- 
rougeâtre avec zones plus foncées. Il est très dur et rappelle 
le bois du chêne rouge. Sa densité est considérable, elle 
atteint 0,950 et 1,200.

A raison de sa faible taille, cet arbuste ne peut guère four
nir que du menu bois de chauffage. On pourrait l’employer à 
peupler les sous-bois des forêts de Pins Sylvestres, à l’ombre 
desquels il pousse bien.

(1) C itons, dans cette  section , le C h . à feuilles do ch âta ig n ier, Q. casla- 
n e ifo lia , C. A . M eyer, A fd rez  en A lgérie . Cette esp èce  con stitu e de belles 
forêts en K abylie où l ’a rb re  a tte in t 2 5  m ètres de h a u t. Son bois, très sem - 

'b lab le  à celui du Ch. ch evelu , est estim é p ou r le chauffage et aussi p ou r les  
co n stru ction s, le travail et la fente (m erra in s).
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Chêne rouge (Q u ercus n tb r a , Lin,),
Cet arbre, originaire du versant atlantique des Etats-Unis 

et du Canada (r e d o a k  des Américains), a été naturalisé chez 
nous où on le trouve dans quelques forêts et dans les parcs 
et jardins.

C’est un très bel arbre de première grandeur, bien filé, de 
croissance rapide, même sur les sols les plus pauvres tels que

le sable pur. Il peut rendre des services pour lo boisement 
des sols sablonneux, pourvu qu’ils soient meubles et pro
fonds. Il atteint son maximum de développement sur les 
sables argileux frais et profonds où prospèrent nos chênes 
indigènes. Il résiste admirablement aux froids les plus rigou
reux. Il donne abondamment des glands et se ressème tout 
seul (1). Toutes ces particularités doivent faire recommander 
cette essence.

(1 )  L e chêne rouge en F ran ce, p ar M. E . H en ry .
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B o is , — Il a été fortement discrédité, il est cependant 
moins mauvais que sa réputation. Tout en étant d’une qua
lité inférieure à celle de nos meilleurs chênes indigènes, il 
est cependant supérieur à nos essences de second ordre, Il est 
propre à tous les emplois des chênes de notre pays.

Sa couleur est rosée ou rougeâtre, sa densité est relative- 
ment faible (0,654),

Il est médiocre pour le chauffage, mais convient bien pour 
l’ébénisterie et la menuiserie, car il se travaille avec facilité, 
prend un beau poli et présente un bel aspect. Il se fend bien 
et peut faire du merrain. Comme il est dur, on peut en fabri
quer aussi des pièces de machines. On peut l’utiliser encore 
comme bois de chauffage.

L’étude anatomique de ce bois a été faite par Nordlinger : 
ses caractères le rapprochent beaucoup du bois du chêne 
pédonculé. Il existe pourtant entre eux cette différence que, 
même à l’œil nu ou â la loupe, on peut s’apercevoir que le 
calibre des vaisseaux décroît moins régulièrement dans l’es
pèce américaine, qu’ils tendent à s’isoler et que le paren
chyme ligneux est un peu moins accusé. Il ne se produit pas 
de thylles venant obstruer les 
vaisseaux. L’aubier est moins 
distinct que chez nos rouvre 
et pédonculé (Mathieu et Fli-

.  che)·
Chêne yeuse ( Q itercus I le x ,

Lin.). — Noms vulgaires : 
yeuse, chêne-vert, éousé.

Cette espèce, à feuillage per
sistant, est indigène du Midi de 
l’Europe ; on la trouve sur
tout dans la Provence et elle 
remonte jusqu’à Montélimar et 
même Valence ; elle existe au 
Nord de l’Afrique. Elle pré
fère les sols calcaires, aussi manque-t-elle à peu près dans· 
les massifs granitiques des Maures et de l’Esterel et sur le 
bord de l’Océan, sauf dans la région calcaire de la Charente. 
C’est un arbre trapu, ayant, le plus souvent, de 8 à 12 mètres 
de hauteur sur 1 m. à 1 m. 20 de diamètre, mais pouvant

ESB Tom e
I— i hèa rare ou nul

Fig, 367, -T- Répartition du chêne- 
vert (d’après Boppo et Jolyet).
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d’ailleurs dépasser de beaucoup ces dimensions. 11 est d’un 
tempérament très robuste. Le traitement en taillis simple 
est celui qui convient le mieux.

B o is . — Ce bois est extrêmement dur et compact, très 
pesant; sa densité est : 0,903 à 1,182. Il est rougeâtre clair et 
devient plus ou moins brusquement brun au cœur, parfois 
marbré de rose ; l'aubier passe insensiblement au bois par
fait. Ce bois est largement et richement maillé. Il est mal
heureusement sujet à se gercer et à gauchir en se dessé-

Fig. 368. — Chenu vori ou cliùne yuuso.

chant ; on propose, pour éviter ces inconvénients, de le 
laisser préalablement séjourner quelque temps sous l’eau.

Il peut convenir aux mômes usages que le rouvre, en 
tenant compte cependant des défauts que nous venons de 
signaler, de ses faibles dimensions et de son poids élevé. Il 
constitue un bois de charpente de second ordre ; on l’em
ploie pour le charronnage, les pièces de machines, et il est 
spécialement recherché en ébénisterie, car il reçoit un poli 
comparable à celui du marbre ; sa maillure et sa coloration 
chaude en font un beau bois de placage.
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Comme combustible, il n’a pas d'égal ; son charbon est 
aussi très estimé. Il donne en brûlant une flamme claire et 
ses charbons restent ardents.

Voici les caractères anatomiques de ce bois qui permettent 
de le distinguer aisément des autres bois de chêne :

Les vaisseaux étant presque égaux, très fins, se continuant 
à travers les accroissements successifs, il en résulte que ceux- 
ci sont très peu ou pas visibles et qu’on n’aperçoit plus les 
zones poreuses si nettes chez les espèces dont nous avons 
parlé antérieurement. Les rayons médullaires sont très iné-

gaux, nombreux, les gros rayons sont extrêmement épais. 
Le tissu fibreux est très dense et très corné. Le parenchyme 
ligneux est en lignes minces, très nombreuses, concentriques, 
festonnées, bien visibles.

P ro d u its  a c cesso ir e s . — Ecorce produisant du tan très 
estimé, il n’est guère inférieur qu’à celui du chêne Kermès. 
L’exportation de l’écorce de cet arbre équivaut en Algérie à
1)5 0/0 de l’exportation totale des écorces à tan du pays, soit 
environ 80.000 ou 90.000 quintaux.

C hêne liège ( Q u eráis súber,  Lin.). — Syn. : Korlc E ic h e , 
allern. ; T h e c o r k lr e e ,  angl. ; A lcorn oq u e, espagn.

48
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Chêne occidental (Q uercus occidentalism  Gay).
Nous donnons des détails sur ces deux espèces, qui four

nissent le liège du commerce, au chapitre traitant spéciale
ment de cette production des arbres (chap. X).

Chêne kermès (Q u ercu s c o c c i f e r a ,  Lin.).— N om s v u lg a ir es  : 
chône à cochenilles, chêne garrigue.

Cotte espèce ne donne en France, où elle végète dans la 
zone de l’olivier, que de la broussaille, susceptible de pro-

Fig. 370. Chfino kormùs.

duire seulement du bois de chauffage et quelquefois de me
nues pièces de mécanique. Il atteint une plus forte taille dans 
les pays chauds, comme l’Algérie.

B o is . — Le bois a une structure ressemblant à celle de 
l’yeuse : accroissements peu visibles, vaisseaux sensiblement 
égaux et fins, par suite, bois très homogène et compact.

Rayons inégaux, les uns très gros, les autres très minces.
Tissu fibreux très compact. Parenchyme ligneux parfaite

ment apparent en étroites couches concentriques.
P ro d u its  a c c esso ir e s . — Ce sont : le tan, qui est très estimé 

et dont l'exploitation a malheureusement entraîné une des
truction abusive de cette essence en Algérie, et la cochenille, 
insecte vivant sur les rameaux et dont le corps était autrefois 
broyé pour obtenir une teinture écarlate.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



BOIS INDIGÈNES OU NATURALISÉS

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



756 CHAPITRE IX. —  ÉTUDE SPÉCIALE DES BOIS UTILES

157. Le Ilctre on Fayard (F a g u s  sy lv a tic a ) . — N om s  
v u lg a ir e s  : hêtre, fauce ou fou tau, fayard ou foyard. Svn. : 
F a g u s  sy lv e s tr is, (Jærtn. ; C a s la n ea  F a g u s ,  Scop. ; G em ein e  
R o th b u ch e , allem. ; R o o d  b e n k e , holland. ; th e  w o o d  ou 
c o m m o n R e e c h , angl.

C a r a c t è r e s .— Le hêtre (genre F a g u s , Tournef.) appartient 
à la famille des Cupulifcres. L’involucre, au lieu de former 
simplement une cupule à la hase du fruit, comme chez le 
chêne, l’enveloppe complètement et s’ouvre à maturité en 
quatre valves (fig. 372, f r ) .  Le fruit ainsi entouré est appelé 
fa în e ,  sa  forme est trigone.Les feuilles sont entières ou à bord 
sinueux, ondulé et soyeux. L’écorce est lisse. La seule espèce 
européenne est le F a g u s  s y lv a t ic a  ; c’est une des essences 
forestières les plus répandues et les plus importantes.

Le hêtre peut atteindre une taille élevée, soit 40 mètres de 
hauteur sur 6 mètres de tour (au maximum). Sa longévité

est inférieure à celle du chêne, 
néanmoins il peut vivre en moyenne 
de 300 à 400 ans.

L’enracinement de cet arbre est 
relativement peu profond, par con
tre il est très étendu en surface et les 
racines font en partie saillie hors du 
sol.

L’écorce de l’arbre est d'un gris 
cendré qui le rend facilement recon
naissable, elle reste lisse et mince.

L’aire géographique du hêtre est 
très étendue, sans toutefois dépasser 
au Sud la Méditerranée. Les sols où 

il sc plaît le mieux sont les sols calcaires non humides, mais 
il peut habiter d’autres terrains.

Dans les régions septentrionales, il occupe les plaines ; 
dans les Vosges, il s’élève jusqu’à 1.300 mètres, et jusqu’à
1.500 mètres dans le Jura; dans les Alpes, on le rencontre 
encore à 1.600 mètres ; il recherche d’ailleurs toujours la 
fraîcheur. Son aire d’extension dépasse beaucoup les limiles 
de l’Europe à l’est, caron le retrouve jusqu’en Afghanistan, 
au nord de la Chine et au Japon.

Fiç. 372. — Le hêtre ou 
layard (Fagus sylvatica).
— ff, capitule femello.
— fm, capitule inàle. — 
fr, fruit (l'aine).
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A llu res  fo r e s t iè r e s . — Il se traite à l’état de massif plein : 
soit en futaie régulière, soit en futaie jardinée. La futaie de 
hêtre a une durée de 80 à 120 ans ; elle se régénère par 
semis, cette opération étant facilitée par ce fait que les jeu
nes plants s’accommodent très bien d’un couvert épais.

Cette essence ne saurait être traitée en taillis simple parce 
qu’elle rejette peu de souche ; à l’état de réserve dans les 
taillis composés, elle donne une cime trop ample au détri
ment du fût.

Fig. 373 et 374. — Répartition en Franco du chêne Tauzin ot du hêtre 
(d’après Boppe ot Jolyot).

E n n em is  d u  h ê tr e . — In sec tes . — Ils causent peu de dom
mages ; aucun n’habite profondément dans le bois. Citons un 
coléoptère bupreste, Y A grilu s f a g i ,  Ratz., qui creuse des 
galeries sinueuses à la surface de l’aubier et peut causer la 
perte de jeunes plants ; le S co ly tu s  in tr ica tu s , Fab., dont la 
larve se développe entre le bois et l'écorce des arbres dépé
rissants.

C h a m p ig n o n s  (1). — Ils sont plus dangereux. Citons : Y H yd- 
n u m  d iv er s id en s , le P o ly p o r u s  fo m e n ta r iu s  ou Amadouvier, 
qui tous deux produisent une pourriture blanche du bois ; le 
P o ly p o r u s  a n n o su s , qui, pénétrant par les racines, altère 
également le bois.

Le P h y to p h to r a  o m n iv o ra  est un champignon filamenteux 
qui détruit les semis du hêtre ; le N e c tr ia  d it is s im a  cause des 
chancres qui rongent l’écorce, sans que les plaies puissent se

(d) V . aussi ch a p . V II.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



758 CH APITRE IX . ----  ÉTUDE SPÉCIALE DES BOIS U TILE S

cicatriser ; il atteint surtout les branches et ses filaments pénè
trent parfois jusque dans le bois. Quoi qu’il en soit, il fait 
beaucoup de mal à ces arbres, et, en plusieurs points de l’Est 
de la France, des peuplements entiers ont été dévastés par ce 
champignon.

Le P e z iz a  æ r u g in o s a  vit sur le bois mort et produit la 
pourriture vcrto.

L’écorce du tronc laisse parfois suinter un liquide mucila- 
gineux, noir, riche en matières organiques et en microbes, 
notamment en bactéries, qui constitue l’écoulement muque'ux 
noir du hêtre.

De nombreux lichens s’installent de bonne heure sur 
l’écorce, où ils vivent de la décomposition des couches exté
rieures, et lui donnent sa coloration d’un blanc grisâtre.

R e n d em e n t  d es  fu ta ie s  e t  d es  ta il l is  d e  h ê t r e . — Une fu t a i e  
de hêtre peut produire, dans les conditions ordinaires, à 
l’âge de 90-100 ans, 5 me. de substance ligneuse à l’hectare 
et par an, soit, pendant la révolution (90-100 ans), 450 à 500 
mètres cubes, dont environ les deux tiers propres à faire du 
bois d’œuvre, et un tiers du bois de chauffage et des fagots ; 
ce dernier tiers contient G6 0/0 de bois de chauffage et 34 0/0 
de fagots et bourrées. Ces chiffres peuvent d’ailleurs être 
dépassés.

Yoici, d’après M. J. Cathelot, quelle est la production des 
t a i l l i s  de hêtre du Morvan : elle peut être évaluée à 5 stères 
par hectare et par an en b o is  d e  m o u le  (1). Par suite, si nous 
admettons une révolution de 9 ans, on retirera de la coupe 
9 X  5 =  45 stères.

Le prix moyen du stère, rendu au port de flottage le plus 
voisin, pouvant être évalué à 8 fr., le prix en argent est donc 
45 x  8 =  360 fr., soit par an et par hectare, 360: 9 =  40 fr. 
Ce chiffre correspond à l’exploitation par le fu r e t a g e  appli
qué depuis fort longtemps dans le Morvan ; l’exploitation à 
b la n c  é to c , pratiquée dans quelques parties de la même 
région, est moins rémunératrice et ne donne qu’un revenu de 
30 à 33 fr.

B o is . — Il est fort différent de celui des chênes et du châ
taignier, malgré la parenté botanique.

(1) R appelons que le bois de moule est con stitué p ar des bûches m a r
ch an d es ayan t 1 m . 14  de lon g  su r 2 0  à  30  cm . de circo n féren ce .
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Il est blanc lorsqu’il vient d’être coupé, mais il ne tarde pas 
à prendre à l’air une teinte rosée ou rougeâtre clair. L’aubier 
est peu distinct, le cœur des vieux arbres est souvent coloré 
d’une façon irrégulière. Ce phénomène est dû à une altéra
tion produite par un champignon (le Polypore amadouvier 
généralement).

La densité varie de 0,683 à 0,907 ; elle dépend des con
ditions de végétation, et, avec elles, se modifient aussi les 
qualités du bois.

Le bois de hêtre est un des bois les plus employés. Il est 
homogène, il se coupe bien et n’est pas très dur. On l’utilise 
fréquemment pour le tour. Il manque de souplesse et est sujet 
à se fendre ; il se polit aisément, mais sans présenter une 
belle surface. Il se laisse attaquer facilement parles vers: c’est 
pourquoi on ne peut l’employer dan§. les constructions, à 
moins, toutefois, qu’il n’ait été injecté ; on peut en faire, dans 
ces conditions, des traverses de chemins de fer. Ce bois est 
un de ceux qui s’injectent le mieux. Il se conserve assez bien 
sous l’eau et peut être utilisé pour les constructions hydrau
liques. On s’en est beaucoup servi pour la confection des 
quilles de navires ; par contre, il s’altère promptement lors
qu’il est soumis aux alternatives de sécheresse et d’humidité.

Si le hêtre ne convient pas comme bois de construction, il 
est du moins très propre à servir de bois de travail, particuliè
rement pour le charronnage, la fabrication des essieux, roues 
et jantes do voiture, pour les roues de moulin, les brosses, 
la lutherie, C’est de ce bois qu’on confectionne, en France 
et en Allemagne, les jeux de cricket, tandis qu’on utilise plus 
particulièrement le bois de saule en Angleterre pour cet usage. 
Beaucoup de jouets sont tournés ou sculptés dans ce bois.

Le bois de hêtre est particulièrement estimé pour le sabo
tage. La consommation du bois de hêtre dans les districts 
montagneux de la France, pour la fabrication des sabots, est 
extrêmement importante. Ils sont, le plus souvent, faits avec 
du bois coupé depuis peu de temps et par suite presque vert ; 
mais les fabricants le sèchent très rapidement au moyen de 
la chaleur et de la fumée produites par la combustion des 
déchets résultant de la confection des sabots. Cette fumée 
contient une notable quantité de vapeur d’eau, grâce à 
laquelle les sabots ne se fendent pas par l’action de la cha-
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leur ; de plus, la fumée provenant du bois de hêtre conlient, 
plus que celle produite par n’importe quel autre bois, de 
l’acide pyroligneux ; celui-ci pénètre dans le bois des sabots, 
et, grâce â son action antiseptique, il le rend inattaquable par 
les insectes. Les sabots ainsi traités prennent une teinte 
brune. Notons que depuis fort longtemps la constatation de 
ces faits a donné l’idée d’imprégner les bois de construction 
par l’acide pyroligneux afin de les rendre inaltérables.

Rappelons, en passant, que les relieurs allemands ont, dès 
l’origine du livre, employé de fines plaquettes de ce bois au 
lieu de carton, pour former les plats do volumes épais ; c’est 
de là que serait venu le nom allemand du livre : bu ch  \ celui 
du hêtre étant hu che.

Lorsqu’il est encore vert ce bois peut se contourner facile
ment, et servir à la fabrication des cercles, boisselleries, 
mesures de capacité. On en fait divers instruments de cui
sine : cuillers, fourchettes, boites à sel, etc. Il est très employé 
par les menuisiers pour les tables et chaises communes, etc. 
On en confectionne encore des bois de brosses, des arçons de 
selles, des jougs, des formes pour les cordonniers, des pelles 
à grains, etc. Il donne un merrain de qualité inférieure. Les 
copeaux ou râpés sont employés pour la clarification des vins' 
et la fabrication du vinaigre. On en fait encore de la pâte à 
papier. C’est un des meilleurs bois pour la distillation en vue 
d’obtenir de l’acide pyroligneux, de l’alcool de bois et autres 
produits empyreumatiques.

P u issa n ce  c a lo r i f iq u e .  — Comme combustible, le hêtre est 
au premier rang de toutes nos essences. C’est d’ailleurs là 
son emploi le plus important. Son pouvoir calorifique a été 
pris comme unité par les auteurs qui se sont occupés de la 
question (voir p. 161 et suiv.). Ce n’est cependant pas le 
plus élevé (il est dépassé par le charme, le sorbier, etc..), 
mais c’est le mieux connu. La flamme produite est vive et 
claire, et le charbon formé se maintient incandescent jus
qu'à la fin de la combustion. Il p a s s e  un peu vite au feu, 
inconvénient que l’on ressent surtout avec les cheminées à 
fort tirage des foyers domestiques dans les grandes villes.

Le charbon de bois de hêtre est particulièrement estimé. 
On s’en sert non seulement dans l’économie domestique 
mais encore dans l’industrie pour la réduction des minerais.
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C a ra c tè r e s  a n a to m iq u es . — Accroissements peu distincts les 
uns des autres. Rayons nombreux, inégaux, larges à fins, les 
larges beaucoup plus nombreux et aussi beaucoup plus courts 
que dans le chêne ; ils déterminent chez les fibres un cours 
beaucoup plus contourné. Les rayons minces se composent 
d’une ou deux rangées do cellules et ont rarement plus de 
12 cellules de longueur. Ces rayons sont très faciles à voir en 
coupe transversale ainsi qu’en coupe longitudinale où ils se 
présentent sous l’aspect de taches courtes brunes, fusifor
mes, verticales, qui permettent de déterminer immédiatement 
ce bois. Ils donnent, en débit sur mailles, des maillures assez 
grandes, mais peu serrées.

Les vaisseaux sont inégaux, moyens à fins ou très fins, 
isolés ou par 2, 3, 4 ou 5 ou plus, les. plus gros sur le bord 
interne, décroissant en calibre et nombre vers l’autre bord, 
où se trouve presque exclusivement du tissu fibreux. Le tissu 
fibreux est peu dense, sauf au bord externe, comme il vient 
d’être dit, et forme là une zone un peu plus colorée qui déli
mite bien les anneaux d’accroissement. Les fibres sont géné
ralement étroites et fortement incrustées.

Le parenchyme ligneux, visible parfois et seulement à. la 
loupe, est dessiné de petites et nombreuses lignes courbes 
concentriques, plus serrées vers le bord externe.

158. Le ClitUalgulcr. —'Syn. : K a s ta n ie , E d e lk a s t a n ie ,  
allem. ; C h estn u t, angl.

C a ra c tè r e s  b o ta n iq u es . — Le châtaignier appartient au 
genre C a sta n ea  Tournef. et à la famille des Cupulifères.

L’involucre, au lieu de former simplement une cupule à la 
base du fruit, comme dans les chênes, enveloppe complète
ment celui-ci et s’ouvre en quatre valves, ce q\ii rapproche 
au point de vue botanique le châtaignier du hêtre. Ce fruit 
porte le nom de châtaigne ; il est arrondi au lieu d’être tri- 
gone comme la faîne du hêtre. Les feuilles sont allongées, 
ovales, pointues, bordées de dents un peu recourbées à 
l’extrémité.

La seule espèce européenne est le :
C h â ta ig n ie r  co m m u n . — C a s ta n e a  v u lg a r is , Lam. Syn. 

C a stan ea  v esca , Gærtner ; F a g u s  c a s t a n e a , Lin.
D istr ibu tion  g é o g r a p h iq u e .  — C’est un arbre de l’Europe
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méridionale et tempérée. On le rencontre de l’Asie Mineure 
jusqu’en Portugal. On le trouve aussi au Nord de l’Afrique, 
en Tunisie, Algérie et au Maroc, ainsi que dans les lies de la 
Méditerranée, comme les Canaries et Madère. Dans-les régions 
méridionales, il peut croître à une altitude élevée : on le trouve 
sur l’Etna à 900 mètres et à 1.620 mètres sur la Sierra 
Nevada dans la province de Grenade ; en France, dans l’Hé
rault, on le voit encore à 800 mètres, mais il recherche les 
plaines dans les régions plus septentrionales de son aire d’ex
tension.

Il existe sur de nombreux points de la France, mais il est 
douteux qu’il y soit spontané. Cultivé depuis la plus haute an
tiquité, il est devenu très difficile d’établir sa limite septen

trionale. On le trouve en 
abondance dans les Cé- 
vcnnes, les montagnes 
d’Auvergne, le Dauphiné 
et les Vosges, en Breta
gne, Champagne, Alsace 
et même plusau Nord, en 
Belgique, à Gand et dans 
les montagnes de la Prus
se rhénane. Il existe,mais 
à l’état isolé et surtout 
dans les parcs, au sud de 
l’Angleterre ; il y mûrit 
rarement ses fruits.

S o l .  — C’est un arbre 
essentiellement silicicolo 
et redoutant le calcaire, 

autrement dit, calcifuge. Il lui faut-des terrains meubles, 
frais, granitiques, schisteux ou sablonneux.

T em p ér a m en t. — Il exige moins de lumière que les chênes 
à feuilles caduques et peut former, par suite, des massifs plus 
serrés. Il est cependant un peu plus exigeant à ce point de 
vue que le hêtre. Il repousse très bien de souche.

C’est un arbre de première grandeur. Il peut atteindre un 
diamètre extraordinaire, à savoir jusqu’à 15 mètres de cir
conférence, et 30 ou 40 mètres de hauteur. Ihest vrai que ces 
dimensions sont exceptionnelles. Sa longévité est considéra-

Fig. 37S. — Répartition du châtaignier. 
Les chiffres indiquent l’ordre d’importance 
des départements producteurs de châtai
gniers. La Corse est également un des 
départements qui renferment le plus do 
châtaigniers.
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ble et on a pu évaluer à plus de mille ans l’âge de certains 
de ces arbres. '

Il fructifie vers 25-30 ans, s’il est isolé, et vers 40-60 ans, 
s’il est en massif.

T ra item en t. R a p p o r t  a v ec  le s  p r o d u it s  ob ten u s  (1).. — Le 
châtaignier peut être exploité en taillis ou en futaie. Ce der
nier mode est très peu adopté, car le châtaignier a une ten
dance déplorable à se carier, à se creuser, de telle sorte que 
les sujets intacts sont tout-à-fait exceptionnels, et le bois 
d’œuvre perd presque toujours sa valeur. Le régime en tail
lis convient au contraire très bien à cette essence qui repousse 
facilement de souche et donne promptement des produits 
variés d’une grande valeur. C’est le régime le plus répandu 
et le seul vraiment avantageux ; il est appliqué surtout dans 
les bois appartenant aux particuliers. „

Le taillis de châtaignier est à courte révolution, le plus 
souvent. Si l’on se propose d’obtenir des perches de mines, 
des échalas ou des cercles, la durée, de la révolution est de 
10 et 20 ans ; pour le merrain, 30, 40 et même 50 ans.

Les taillis sont très productifs relativement à ceux des 
autres essences. Ils peuvent donner 3.000 francs à l’hectare, 
tandis qu’un taillis de chêne ne donne souvent pas plus de
1.800 francs. Un taillis de châtaignier bien entretenu peut 
durer 100, 120 ans et plus, en remplaçant les souches au fur 
et à mesure de leur disparition.

Les tiges provenant des taillis de châtaignier ont des dia
mètres plus ou moins forts suivant l’âge de l’abatage ; delà, 
plusieurs catégories de produits, correspondant au£ durées 
des révolutions : .

1° De 5 à 8 ans, on obtient du feuillard, c’est-à-dire des 
produits de fente de bois destinés à faire des cercles, des 
dagues ou lattes de palissage, des échalas de petites dimen
sions. Les tiges ont de 4 à 5 mètres de haut et un diamètre de 
3 à 5 cm. ;

2° De 8 à 14 ans, on produit des feuillards de grande 
longueur, des carassonnes, des échalas, des lattes, des

( t )  Nous avons u tilisé , pour réd iger ce  p arag rap h e , le m ém oire de M. Vil- 
coq : L e  ch âtaig n ier, sa cu ltu re , son exploitation  (M ém oire cou ron n é p a r la 
Société des ag ricu lteu rs de F ra n ce ). P aris , 1 9 0 3 , et M ouiilefert ; T raité de 
sylviculture, t, II , 1 9 0 4 .
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tuteurs pour jardins, des perches à houblonnières, du treil
lage. Les brins ont de 7 à 8 m. de longueur et de 8 à 12 cm. 
de diamètre ;

3° Au delà de 15 ans, ou de 15 à 30, on retire du merrain, 
des pieux à treillage., des échalas, des lattes, du bois de 
mines. Les rejets arrivent alors à 8 à 10 m. de haut et à un 
diamètre qui peut osciller entre 18 et 25 cm.

Les sous-produits ou piétons servent à préparer le fameux 
extrait du châtaignier, si couramment employé actuellement 
pour le tannage du cuir, la teinture de la soie, etc.

Le rendement en argent d’un taillis de châtaignier varie 
naturellement suivant les produits obtenus (cercles de ton
neaux, treillages, échalas, pieux, perches, lattes ou merrains). 
Voici quelques exemples, que nous citons d’après M. Mouil- 
lefert.

En Alsace, avec des révolutions de dix-huit ans, on compte 
qu’un taillis peut donner jusqu’à 20.000 perches ou échalas à 
200 fr. le mille, soit 4.000 fr. ou 220 fr. par hectare et 
par an. A Ribeauvillé, on compte 180 fr. par an, de même 
qu’à Guebwiller.

D’après M. Clavé, des expériences faites à Meudon ont éta
bli qu’à l’âge de vingt ans un hectare de châtaigniers bien 
complet peut donner jusqu’à 199 m. c. de matière ligneuse, 
correspondant à 67.000 échalas, 8 stères de bois fin et 
2.200 bourrées valant ensemble 3.350 fr., soit 167 fr. 50 par 
hectare et par an. A cet âge, le chêne ne fournirait que 
103 stères de bois de feu, d'une valeur de 1.730 fr. ; à trente 
ans, la différence serait plus forte encore, car l’hectare de châ
taignier vaudrait 7.000 fr , tandis que celui de chêne n’attein
drait pas 3.000.

M. Mouillefert. a trouvé pour les bois" de Saint-Cyr (révolu
tion de vingt-sept ans) un produit brut de 3.396 fr. par hec
tare en treillages, lattes et échalas, et 2.462 fr. nets moins les 
frais de vidange, soit 91 fr. par hectare et par an. En Sologne, 
on laisse 3.000 souches par hectare, qui produisent en 
moyenne quatre rejets ; chaque rejet est fendu en deux, de 
sorte qu’on obtient 24.000 cercles ou 960 rouelles de 25 cer
cles à 1 fr. 75 la rouelle, soit 1.680 fr. ; frais déduits, 885 fr., 
il reste 795 fr., soit, pour une révolution de six ans, 132 fr. 50 
par hectare et par an.
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Il faut noter que la plupart des sols qui donnent ces reve
nus sont de médiocre qualité et donneraient tout au plus 25 
à 30 fr. avec d’autres cultures.

E n n em is  e t  m a la d ie s  d es  c h â ta ig n e r a ie s .  — A n im a u x  : Les 
mulots dévastent les semis des pépinières. Les vers blancs 
des hannetons endommagent les racines et sont fort nuisibles 
aux arbres jeunes. Les feuilles sont attaquées par le hanne
ton et par la chenille du L ip a r is  d is p a r .  Dans l’intérieur des 
feuilles, le B a la n in u s  e le p h a s  (Curculionides), et surtout la 
chenille du C a r p o c a p s a  s p le n d a n a  (Tortricides), causent des 
ravages considérables et compromettent la récolte. Ces 
insectes piquent la châtaigne en y déposant leurs œufs dont 
il sort des vers qui déprécient totalement le fruit.

Le bois est atteint par plusieurs xylophages dont les larves 
creusent des galeries : le P la ty p u s  cy lin d ru s , le B o s tr ic h u s  
m o n o g r a g h u s , le C a llid iu m  e lo n g a (u m ,A e  Cossus l ig n ip e r d a ,  
le V alg n s  h e m ip le r u s , e te.

V ég éta u x  : Ils appartiennent au groupe des champignons 
qui causent diverses maladies dont l’une, connue sous le nom 
de J a v a r t ,  produit dans le Limousin, aux environs de Limoges 
où l'exploitation des châtaigniers en taillis pour la fabrica
tion des cercles et lattes a une grande importance, des dégâts 
considérables. Le Javart est dû au D ip lo d in a  C a s ta n e æ , 
Prillieux et Delacroix, qui attaque surtout l’écorce des jeunes 
x’ejets sur laquelle il forme des taches allongées très appa
rentes, commençant presque immédiatement au-dessus de la 
souche et arrivant bientôt à faire le tour complet de la tige ; 
le rameau périt au bout de quelques années. Le bois lui- 
même est atteint et les ouvriers savent bien qu’il est alors 
impossible de refendre les perches.

Le préjudice causé par le Javart dans un taillis, dit 
M. Prillieux, peut être évalué au tiers du prix de vente sur 
pied. Tandis que la coupe se vend sur pied de 440 à 460 fr. 
l’hectare quand elle est saine, le prix de vente s’abaisse à 
300 fr., 280 fr. et même 240 fr. quand le bois est atteint par 
le Javart. Le cercleur lui même éprouve une perte de 25 â 
28 0/0 lorsqu’il exploite un taillis malade, car il est obligé 
de rejeter comme rebut nombre de perches atteintes. On ne 
connaît pas de remède contre cette affection.

Le S p h a e r e l la  m a c u li fo r m is  (Pers.) Auersw., cause la mala-
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die des feuilles du châtaignier. Quand l’année est pluvieuse 
et humide, les feuilles se couvrent de pctitos taches brunes et 
desséchées; elles jaunissent, brunissent et tombent prématu
rément. Les fruits avortent et la récolte peut être anéantie. 
Le bois n’est pas directement éprouvé, mais, comme toujours 
lorsqu’une cause quelconque vient ralentir la végétation, il se 
forme peu abondamment, donnant un anneau d’accroissement 
plus étroit que les autros ; de plus, les jeunes rameaux s’aoû
tent mal,

L’A g à r ic u s  m elle its , agaric du miol ou pourridié, fait péné
trer parfois ses cordons mycéliens entre le bois et l’écorce des 
racines et de la base du tronc.

« L a  m a la d ie  du  c h â ta ig n ie r  » : On désigne sous ce nom' 
une maladie qui attaque d’abord les radicelles, puis se pro
page à la racine et enfin à la tige ; la causo en est connue 
depuis très peu de temps. Cette maladie est venue jeter la 
consternation parmi les propriétaires. « Cette affection, dit 
M. Yilcoq, a une marche presque aussi rapide et aussi fou
droyante que 1e phylloxéra. Les sujets atteints sont voués à 
une mort certaine »,

On appelle encore cette maladie tantôt « maladie de l’en
cre », à cause de la coloration très foncée, ressemblant à de 
l’encre, que présentent les racines malades, tantôt «pied noir » 
à cause de la teinte noire que revêt la base du tronc de 
l’arbre.

On l’a signalée, depuis un certain nombre d’années, en Bre
tagne, dans les Cévennes, la Marche, le Limousin, l’Auver
gne, le Périgord et les Pyrénées et aussi en Italie, en Espagne 
et en Portugal ; elle a attiré l’attention dos savants ainsi que 
des pouvoirs publics, car ses ravages, avons-nous dit, sont 
considérables.

Ou a attribué successivement cette maladie au parasitisme 
de divers champignons ; mais on a dû prendre pour cause 
de la maladie ce qui en est seulement le résultat, car, sur le 
tronc dépérissant de l’arbre, ne tardent pas à se montrer de 
nombreuses végétations, qui ne doivent de pouvoir se déve
lopper qu'à ce fait que l’arbre malade ne leur oppose plus 
ses moyens habituels de défense. Nous nous contenterons de 
mentionner ici les résultats obtenus dans leurs recherches, 
par M. Delacroix et par M. Mangin, dont les travaux sont les 
plusrécents concernant le sujet.
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Pour M. Delacroix, l'éminent directeur de la station, de 
pathologie végétale, la « maladie du châtaignier » serait due 
à l’amoindrissement du système mycorhizien provoqué par 
la disparition de l’humus des châtaigneraies. Pour compren
dre cette explication, il faut savoir que des recherches 
récentes ont établi qu'il existe dans la plupart des racines des 
arbres (surtout à l’état forestier) des filaments de champi
gnon qui les relient avec le sol et l’humus environnant ; 
grâce à leur intermédiaire, les racines reçoivent des substances 
alimentaires que le champignon produit en décomposant 
l’humus. C’est cette association de champignon et de racines 
que l’on a appelé m g c o rh iz e , Le défaut de mycorhize, résul
tant du manque d’humus, entraîne le dépérissement de 
l’arbre qui est bientôt envahi par divers parasites.

M. Delacroix continue ses intéressantes recherches sur ce 
fléau qui dévaste les châtaigneraies dans de nombreuses loca
lités. Il préconise d’ores et déjà, comme moyen préventif, 
l’enfouissement des racines dans une couche de terreau au 
moment de la plantation, afin de constituer une réserve d’hu
mus favorable à la multiplication des mycorhizes.

D’après M. Louis Mangin (1), on a confondu sous le même 
nom deux maladies bien distinctes :

La première n’est autre chose que la  m a la d ie  d ’é p u is em e n t  
ou de d é c r é p itu d e , qui correspond aux phénomènes dont parle 
M. Delacroix. Elle règne dans un grand nombre de châtai
gneraies dont les arbres sont âgés et que les cultivateurs affa
ment en enlovant la couverture de feuilles mortes, si néces
saire à la nourriture des arbres, et qu’ils mutilent en cassant 
les branches pour avoir des feuilles et du bois.
■ Cette maladie n’a aucun caractère épidémique et elle frappe 
les arbres isolément. Dans plusieurs départements, la Corrèze 
et le Morbihan notamment, certains propriétaires ont réussi à 
l’enrayer par quelques soins de culture et surtout en renon
çant à enlever les feuilles mortes, les b o g u es  ou p e lo u s .

La seconde, qui est la véritable maladie du châtaignier, a 
une tout autre allure.
. D’après M. Mangin, elle se rencontre dans les sols les plus

(1 ) L o u is  M angin : S u r la  m alad ie du ch âta ig n ier cau sée p a r le  Mycelo- 
phagus C aslàneœ  (C o m p tes-ren d u s de l ’A cad ém ie des scien ces. P a ris , 
1 6  fév rier 1 9 0 3 )  et : L e  c h â ta ig n ie r  et sa  c r ise . Revue de viticu lture ,  1 9 0 4 .
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variés, les plus pauvres comme les plus riches, dans les châ
taigneraies délaissées aussi bien que dans celles qui sont bien 
entretenues. Elle frappe tous les arbres sans distinction, jeunes 
et vigoureux, vieux et décrépits.

Lorsqu'elle apparaît dans une région, on voit d’abord un ou 
deux arbres dépérir; puis du point d’attaque, la maladie 
gagne peu à peu les arbres voisins en formant une tache qui 
s’agrandit peu à peu comme une tache phylloxérique ; c’est 
ce caractère, nettement épidémique, qui a valu à la maladie 
le nom de phylloxéra dans certaines régions.

M. L. Mangin établit que le siège de cette affection est dans 
les racines, et l’origine en est due à un champignon parasite 
nouveau, de l'ordre des O om ycèles,' qu’il désigne sous le nom 
de M y c e lo p h a g u s  C a sta n eæ  (1).

Ce parasite détruit les organes d’absorption du châtaignier,
' c’est-à-dire les m y c o rh iz e s , au fur et à mesure de leur appa

rition, et il provoque ainsi une nécrose progressive des racines 
qui se propage jusqu’à la base du tronc.

La maladie du châtaignier sévit dans un grand nombre de 
départements.

Une enquête, faite en 1902 sur l’initiative de M. Daubrée, 
Directeur des eaux et forêts, a révélé que, sur 64 départe
ments qui ont été l’objet de cette enquête, la maladie était 
inconnue dans 37 d’entre eux.

Les 27 départements où elle a été signalée se décomposent 
ainsi :

10 ne la connaissent qu’exceptionnellement, elle n’y a pas 
fait encore de ravages appréciables ;

8 présentent une étendue dévastée ne dépassant pas 50 hec
tares : Ardèche, Côtes-du-Nord, Gers, Lozère, Tarn-et- 
Garonne ;

Dans les cinq suivants : Dordogne, Gard, Ille-et-Vilaine,

(1 ) Ce p arasite  passe d ’une m ycorhize à l’au tre , en se logean t dans les rh i-  
zom orphes d’au tres esp èces. C’est dans ces rhizom orphes qu’il fructifie.

L e  thalle, très irrégu lièrem en t clo ison n é, ayan t 1 -2  pt de d iam ètre  et des 
renflem ents de 3 -4  p , présente les réaction s de la cellu lose, com m e celui 
des M ucorinéos. L es fructification s rappellent plutôt les P éronosp orées : 
ce sont tan tôt des vésicules de 6  à 8  u de la rg e  term in an t des ram eau x laté
ra u x , ta n tô t des vésicules plus g rosses de 2 0  ¡i de d iam ètre , ren ferm an t  
une sp ore sphérique, à m em brane m ince ou épaisse offrant les réactio n s de  
la  callose.
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Morbihan, Lot, la surface ravagée oscille entre 200 et 
600 hectares.

Enfin, la dévastation n’atteint pas 1.000 hectares dans les 
Hautes-Pyrénées ; mais elle dépasse ce nombre dans les 
Basses-Pyrénées, la Corrèze et la Haute-Vienne.

L’étendue dévastée s’élève à environ 10.000 hectares sur 
une surface totale de 360 à 380.000 hectares de châtaigne
raies, non compris les taillis (100.000 hectares).

Ces ravages sont assez considérables pour que l’on cherche 
à les enrayer. Malheureusement, les remèdes qu’on pourrait 
employer sont inapplicables ou trop coûteux.

M . M ang in  montre que le sulfure de carbone ne peut être 
employé que dans des sols meubles nourrissant des châtai
gniers à fruits recherchés pour l’exportation. Dans la plupart 
des cas, la nature du sol rend impossible la pénétration des 
vapeurs toxiques, et, de plus, le faible rendement des châtai
gneraies ne couvrirait pas les frais destinés à les protéger.

Le seul remède consiste dans l’arrachage de tous les arbres 
malades et surtout dans l’extraction et la combustion des 
racines pour supprimer toute contamination parle sol.

Ajoutons que l’on a préconisé aussi le greffage sur chêne, 
notamment sur le Q u ercu s p a lu s t r is  d’Amérique, réfractaire 
à la maladie. On a proposé encore le repeuplement en châtai
gnier d’Amérique. Ces deux moyens n’ont pas encore fait 
leurs preuves.

— Des P o ly p o r e s  attaquent parfois aussi les châtaigniers, 
et leur mycelium pénètre profondément dans le bois qu’il 
désorganise ; pe sont surtout : le P o ly p o r u s  su lp h u r  eu s  qui 
produit la pourriture rouge du bois (voir p. 353) et la F is tu -  
l in a  h e p a t ic d , vulgairement la n g u e  d e  b œ u f, qui cause égale
ment une carie.

D ois. — Il ressemble beaucoup à celui du chêne, mais s’en· 
distingue cependant sûrement par les caractères suivants : les 
rayons sont invisibles à l’œil nu, il n’est jamais maillé. C’est 
en méconnaissant ce caractère que l’on avait à tort long
temps considéré, comme étant en bois de châtaignier, bien 
des charpentes anciennes qui sont en bois de chêne.

La couleur du bois est celle du chêne, soit fauve jaunâtre 
ou brunâtre clair, souvent bistre. L’aubier est très réduit, ce 
qui est un avantage ; il est nettement tranché. Le bois a une
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grande disposition à la roulure et il s’altère facilement au 
cœur, c’est pourquoi on peut difficilement obtenir des pièces 
saines d’un fort équarrissage. Il pourrit promptement, s’il a à 
subir des alternatives do sécheresse et d’humidité. Il dure 
assez longtemps lorsqu’il est abrité contre les intempéries. Il 
est fort durable sous l’eau. Sa densité de 0,851 à 0,742, est 
bien inférieure à celle du chêne.

U sa g es. — Il est peu utilisé comme bois de charpente, car 
l’arbre se creuse avant d’avoir atteint les dimensions qui le 
rendraient propre à ce service.

On constate cependant parfois la présence du bois de châ
taignier dans de vieilles constructions, etM. Vilcoq dit l’avoir 
rencontré dans plusieurs constructions rurales actuelles. On 
a cru pendant fort longtemps que les charpentes remarqua
bles de la Sainte-Chapelle et de Notre-Dame de Paris, des 
cathédrales de Troyes, Sens, Chartres, Reims, etc., étaient de 
bois de châtaignier ; Daubenton a reconnu le premier l’erreur 
en établissant qu'il s’agissait en réalité du bois de chêne blanc 
( Q u ercu s p ec lu n cu la ta ) .

Le châtaignier est propre aux travaux de menuiserie. On 
prépare avec lui des lamelles de jalousies et de jolis par
quets.

Duhamel du Monceau, dans son classique traité : D es a r b r e s  
e t  d es  a r b r is s e a u x  d e  F r a n c e , signalait qu’à Bordeaux le bois 
de châtaignier servait à fabriquer des commodes, des 
armoires et d’autres beaux ouvrages d’ébénisterie.

L’aubier, qui correspond à deux ou quatre couches seule
ment, est relativement résistant, ce qui permet de l’utiliser 
dans les produits et principalement dans les cercles; on peut 
aussi le débiter en lanières, pour confectionner des harnais de 
fatigue ou des caisses d’emballage.

On traite le châtaignier généralement en taillis, car c’est 
sous cette forme qu’il donne en France les meilleurs produits. 
Il occupe en effet le premier rang comme bois de fente 
(merrains) et pour la confection des échalas, pieux, lattes, 
bois de clôtures, treillages ; son aubier étant toujours très 
mince, il y a une forte proportion de bois de cœur, même 
lorsque le sujet est encore jeune. Il est payé, en Alsace, plus 
cher que le chêne pour constituer des échalas. On " en fait 
eneore des cercles de futailles et des montants d’échelles
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rech erch és ; en Ita lie , toutes les futailles sont faites a v e c  ce  
bois qui résiste trè s  bien à l ’hum idité des cav es.

L e  bois avarié , à  cœ u r n o ir, est em ployé pour tein d re  les 
soies tout en leu r donnant plus do corps ou de poids.

Considéré com m e com bustible, ce bois a  l ’in con vén ien t, 
d ’écla te r et de p rod uire un ch arb on  qui n o ircit v ite. I l  est 
inférieur, pour ce t u sage, au ch êne, com m e peut le  faire p ré 
voir la différence de densité existant entre les deux bois.

L e  ch arb on  est quelquefois em ployé à la  fo rg e , dans les 
pays producteurs (autrefois su rtou t, dans les fabriques de fer  
de la B iscay e , établies selon la m éthode ca ta lan e). Il a peu de 
v aleu r p our les usages dom estiques, il pétille en p rojetan t des 
étincelles com m e le bois lu i-m êm e.

Caractères anatom iques. —  A ccroissem ents très ap p aren ts. 
L es vaisseaux in égaux, plus forts vers le b ord in tern e , p ro d u i
sent là  une zone p oreuse. L es rayons sont ég au x, n om b reu x  
et étroits, ils ondulent lég èrem en t p our con tou rn er les gros  
vaisseaux. L e  tissu est d ense, surtout vers le b ord ex tern e . Le  
p aren ch y m e est en cou rtes lignes con centriq u es, ra rem e n t  
distinctes à la loupé.

P roduits accessoires (1). —  L e  bois de ch âtaig n ier est 
encore em ployé com m e m atière  tan n ante. L e  bois v e rt con
tient 4  0 /0  de tannin et le bois sec, en m oyenne, 10 0 /0 . Cette  
ten eu r varie  suivant les régions : les ch âtaig n iers de l ’Isère  
et de la  Savoie titren t 8 à  9 0 /0  ; ceu x de l ’A rd èch e, 10  à  
11 0 /0  ; ceu x du G ard, des B asses-A lp es, de la  C orse, 12  à  
13 0 /0 . Il existe m êm e dans des régions plus m éridionales, 
com m e en Italie  et en E sp ag n e, des ch âtaig n iers d on t la  
rich esse  en tannin dépasse 13 0 /0 . Ce bois con tien t une forte  
p roportion  de m atières sucrées et, p a r suite, gonfle b eaucoup  
les peaux. L e  bois de ch âtaig n ier se vend en bûches à  raison  
de 17  à 18  fr. la  ton ne, rendu à l’usine.

On em ploie parfois d irectem en t le bois p our le tan n ag e , 
il donne alors au cu ir une co u leu r grise  ; m ais il est bien  
plus souvent utilisé à la  fab rication  de l ’extra it de ch â ta i
g n ier. Dans ce d ernier cas, on peut ad m ettre  que 100  k g . de 
bois de ch âtaig n ier de F ra n c e  donnent environ  18  k g . d ’ex
tra it à  25° B . E h  C orse, on p eu t ob ten ir ju sq u ’à  2 4  k g . d ’ex
tra it p our 100  k g . de bois.

(1) L. Meunier et Cl. Vaney. Loc. cit.
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L ’extrait liquide à  24° B . coûte environ 26  fr. les 100 k g . 
rendu gén éralem en t à l ’usine en fûts pétroliers de 220 à  
2 30  k g . n et. Il donne un cu ir de très bon ren dem en t et de 
cou leu r plus claire  que l ’extrait· tannique que l ’on obtient au  
m oyen du chêne et du sapin. r

• ■>
1 5 9 .  N o y e r c o m m u n  {Ju g io n s  regia  L in .) . —  S yn. : 

G em einer W alnussbaum , E d eln u ss, W elschm iss, a llcm . ; The 
royal  ou com m on W a ln u ltree , an gl.

Caractères botaniques. —  Cet a rb re  app artien t à la fam ille  
des Ju g lan d ées, dont les caractères  sont les suivants : a rb res

à  feuilles com posées pennées ; fleurs 
m onoïques, les fleurs m âles groupées  
en chatons pendants laté ra u x , les 
fleurs fem elles g ro u p ées, p ar trois le  
plus souvent, au som m et des jeu n es  
ram eau x ; le fruit est une drupe spé
ciale , appelée noix.

L ’arb re  attein t 20  m . de h au teur, 
sur 5 et 6 m. et plus de g ro sseu r.

L e  n o yer croit spontaném ent dans 
les m ontagnes de l’Asie m ineu re, de 
la  P e rse  et de C ach em ire , il est é g a 
lem ent spontané au Jap o n . Il a été  
introduit depuis fort lon gtem p s en  
G rèce et en Ita lie .

On le cultive m aintenant dans to u 
tes les région s tem p érées de l ’E u ro p e , 
ju sq u ’en A n g leterre , en H ollande et

U uglans r eô ia ) . 1. Ra- certaines parties de l’Irlande ; par- 
meau avec chatons males , 1 .
pendants {<$) et chaton tout, en somme, ou un climat marin
2UT(Jne fleurSfeirini?e’cou"- lui assure une tem p ératu re  clém en te.
pée en long.— 3. Ecaille n e  ré s is te  p as a u x  h iv e rs  r ig o u r e u x
de chaton male avec scs ”  . °
fleurs. — i .  Etamine iso- et une tem p ératu re  de 20° le fait p é r ir
léo, vue do face et do pro- . , .  ,
fil. -  5. Le fruit (noix), jusqu a la  racin e. : ·

tong6iiuÆSaiëmmt“ UI>é0 L e  n ° y er Préfère les sois frais, su b 
stantiels, m êm e peu profonds, c a r  ses 

racin es sont superficielles. Il donne les plus beaux produits 
à l’é tat isolé.

Bois. — L e  bois est de cou leu r g ris-b ru n  lorsqu’il est sec , plus
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noir lo rsq u ’il est m ouillé. Le coeur est plus ou m oins flambé 
ou veiné de n oir ou rou ssâtre  ; aub ier faible, plus cla ir. L a  
cou leu r du n o yer varie d ’ailleurs beaucoup suivant la  région  
dans laquelle il a  crû . Dans le nord , il donne un bois de 
teinte pâle ; dans les A lpes, au co n traire , certain s a rb res ont 
un bois avec des veines et flam m es et une teinte presque  
aussi foncée que l’ébèn e. L e  bois de n oyer est considéré à  
ju ste  titre com m e le plus beau deà bois in d igèn es. C ’est un 
bois très liant, souple, hom ogène, à  g rain  serré , un bois plein  
com m e on dit ; il se g e rce  rarem en t m ais résiste peu aux  
efforts de flexion. Sa densité est : 0 ,5 7 9 -0 ,8 0 0 . U s a g e s : éb é-  
nisterie de haute v aleu r, beau p laca g e , m arq u eterie , scu lp 
tu re , tou r, boissellcrie ; carro sserie , panneaux de voiture ; 
su p érieu r à  tous les autres pour l ’arm u rerie  ; on en confec
tionne parfois des sabots, des form es et des g alo ch es. Le  
n o yer noir d’A uvergne est préféré au noyer blanc qui est plus 
m ou.

L e  bois de noyer est un bon com bustible fournissant un 
ch arb on  estim é.

Caractères anatom iques. —  A ccroissem ents assez, distincts, 
à bords flexueux, rayons égaux et nom breux, fins, sinueux  
au niveau des vaisseaux ; plus colorés que le reste  du bois.

V aisseaux assez gros ou g ro s, abondants et peu in égaux, 
isolés ou grou pés en très p etit n om b re, disposés en lignes  
rad iales dendritiques traversan t les accro issem en ts.

Tissu fibreux dense surtout au bord extern e.
P aren ch y m e ligneux form ant des petites lignes finem ent 

sinueuses, disposées régu lièrem ent et plus foncées que le  
reste  du bois.

P roduits accessoires. — L ’éco rce  renferm e du ta n n in ; elle  
est em ployée en teinture.

E n n em is . —  Le bois de noyer n ’est pas attaqué p a r les 
insectes Un cham pignon, le P olyporus sulphureus  (v . p. 5531 
à ch apeau  d ’un jau n e  soufre, se développe su r les arb res  
m orts et cause la p ourriture rou ge du bois.

1« 0 . L e  F r ê n e  c o m m u n  (F ra x in u s  excelsior  L in .) . —  

Syn. : G em eine Esche, allem . ; The com m on A sh, The Taller, 
angl. ; Frassino , ital. ; F resn o , esp agn .

Caractères botaniques. — F am ille  des O léacées, g en re  F ra -
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xin u s. L es frênes sont des a rb res  à feuilles opposées, com po
sées im paripennées, à  folioles ordinairem ent dentées. F leu rs  
petites, disposées en grap p es ou en th yrses. .

Il existe plusieurs espèces indigènes, m ais le f^ène com m un  
est de beaucoup la  plus im portante de toutes. C’est un des 
arb res les plus élevés de nos clim ats. Il présente un tro n c  
droit, bien proportionné, à éco rce  grisâtre  fendillée, et il est 
term iné p ar une am ple cim e élarg ie. L es fleurs sont dépour
vues d ’enveloppe florale, les fruits sont ailés (sam ares) et 
elliptiques.

Cet a rb re  est indigène d’une g ran d e partie de l ’E u ro p e , il 
existe à  l ’état dissém iné dans les d iverses p arties de la  
F ra n c e . Il croit surtout dans les plaines basses et les vallées  
à sol frais et fertile. Il acco m p ag n e g én éralem en t l ’auln e, le  
chêne pédonculé et l ’orm e.

Sa croissan ce est rapide dans sa jeu n esse. Il v it au m oins 
aussi longtem ps que le h être .

E n n em is  du F rê n e .  —  Insectes : Signalons su r les feuilles 
la C antharide Litta vesicatoria  L in ., qui s’ab at en m asse su r  
les cim es et en d étru it la  verd u re .

P arm i ceu x qui attaquent le corps ligneux il faut sign aler  
les suivants :

C oléoptères : l ’IIylésine du frêne H ylesinus F ra x in i  F a b .,  
l ’H ylésine crén elé  H ylesinus crenatus  F a b .,  qui s’attaq uen t 
surtout aux arb res  m al venus, dépérissants ou abattus. L e  
gran d  C apricorne C eram byx héros dont la  larv e  s’installe  
m êm e dans les jeu n es tiges. L ép id optères : la  Zeuzère du  
m arro n n ier d ’Inde Z euzera  Æ scu li  ou Cossus Æ scu li  L in . 
dont la  chenille p réfère le frêne aux au tres essences et se 
loge dans l’axé m êm e des jeu n es ram eau x qui ne tard en t pas  
à p érir. L a  chenille du Cossus gâte-bois Cossus lign ip erd a  L . 
qui creu se  des g aleries de la souche aux b ran ch es. L es lapins, 
les ra ts  et au tres ron geu rs ro n g en t l ’éco rce  des jeu n es  
tiges.

C ham pignons  : L e  ch ancre  des arb res  dû au N ectria  ditis- 
sim a  ron ge parfois les b ranches de cette  essence au niveau  
des ram eau x  com m e il le fait de nom breuses au tres essen
ces forestières ou d ’arb res fruitiers. Il cause le dépérissem ent 
des ram eau x q u ’il a tte in t.

Bois. —  B ois b lan c n acré , quelquefois ro se , b istré  ou v e r-
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d âtre  flam bé de bru n  au cœ u r, aub ier indistinct. T rès d u r, 
ten a ce , souple, très élastique, lisse au to u ch er, susceptible  
d ’un beau poli, se tou rm en te peu, faiblem en t exposé à  la  
verm ou lure m ais se pourrit facilem ent lorsq u ’il subit des  
altern atives de séch eresse et d ’hum idité. D ensité : 0 ,6 2 6  à. 
0 ,9 5 0 . ,

La valeur du bois de cet arbre augmente en même temps 
que la rapidité avec laquelle il a crû, et le bois des arbres 
jeunes est plus estimé que celui des arbres âgés, comme 
cela a lieu aussi pour le châtaignier.

L a  textu re du bois est, dans les couches annuelles, a lte r
n ativem ent co m p acte  et p o 
reu se, et, lorsque la c ro is 
san ce a été vigoureuse, la 
portion  com p acte de la co u 
che annuelle prend b eau 
coup plus de développem ent 
que la p artie  poreuse, le 
bois est p ar suite co m p ara
tivem en t plus d u r, plus 
élastique et plus d u rab le. L a  
durabilité de ce bois, et 
aussi sa rigidité, sont infé
rieu res à celle  du ch ê n e ; 
m ais le frêne est supérieur  
à celui-ci, et à la plupart des 
autres bois indigènes, au 
point de vue de la  dureté et 
de l’élasticité de là  vient 
son universel em ploi pour 
toutes les pièces ayan t à 
su b ir de brusques secou s
ses, telles que les pièces de 
ch arro n n ag e.

P eu  propre pour la  con 
struction  à cause de son élasticité , m ais très rech erch é  com m e  
bois de travail, surtout pour le ch arro n n ag e  et la  carro sse 
rie : flèches, tim ons, rais et b ran card s de voitures (d éch ets  
18 à  19 0 /0 ) ,  p anneaux cou rb es pour le ch arro n n ag e  de 
lu xe , crosses de fusils, ram es et avirons, pièces de w agon

Fig. 379. — Frêne à petites feuilles, sec
tion transversale du bois (20 diamè
tres) (A. Thil.).
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(d éch et 2 5  0 /0 )  ; bâtis de m ach in es agrico les, bois à  tour
n er, chaises et m en u iserie , ch evilles, queues de b illard , 
m anches de can nes, p arap lu ies, b alais, p in ceau x, fouets, 
outils, p o rte-p lu m es (d éch ets 40  0 /0 )  ; m errain  sp écial pour 
les liquides in colores ; sabots (1 stère  donne 75  p aires), etc.

Il est trè s  utilisé p o u r la confection de tables de cuisine, 
ca r il p eu t être lavé plus aisém en t que n ’im porte  quel autre  
bois, ne laissant pas d ’esquilles susceptibles de blesser les 
d oigts. On l’em ploie, p our la  m êm e raison , à  là  fabrication  
des ram p es d ’e s c a lie rs ; des escaliers entiers sont d ’ailleurs  
parfois construits a v e c  ce bois.

L es racin es et les loupes du tro n c sçn t rech erch ées par les 
ébénistes à cause des curieuses figures de nu an ce som bre for
m ées p a r les veines du bois, qui lui donnent un asp ect singu

lier lorsq u ’il est poli ; il est 
désigné parfois dans c e , cas  
sous le  nom  de « ébène gris ».

C ’est un très bon com busti
ble qui se rap p roch e  du h être  
quoique inférieur à lui, sur
tout pour le chauffage des  
appartem ents en foyer ou vert, 
ca r son pouvoir rayon n an t est 
peu élevé.

L e  charb on  produit est d ’une
valeur assez discutée.

Fig. 380.— Frôno commun. — p ,  pa- , ,  , .
renchyme court.— P, parenchyme O aracteres ( l ï lC l lo m iq U C S . —
long. — f, fibres (A. Thii). A ccroissem ents bien distincts,

irrég u liers dans les jeunes tiges, bien circulaires dans les  
vieux a rb res . Rayons très nom breux, un peu in égaux, étroits  
et très fins. Vaisseaux très inégaux, isolés ou grou pés en très  
p etit nom bre (2 , 3  ou 4). Les gros sont nom breux su r le b ord  
in tern e où ils form ent une zone poreuse ; ils sont ensuite plus 
ra res  et très fins. Ils form ent sur le bord externe de petits  
arcs cou rts concentriques. (L a  figure 3 7 9 , quoique se ra p p o r
tan t au frêne à petites feuilles, donne p arfaitem en t l ’idée de  
cette stru ctu re).

Tissu fibreux assez dense, à parois épaisses, d om in an t. 
P aren ch y m e autou r des vaisseaux accen tu an t en core, en les  
réu n issan t entre eux, les lignes concentriques du b o rd
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externe ; les cellules de ce p aren ch ym e sont plus ou m oins 
allongées (fig. 3 8 0 ).

L e  f r ê n e  oxyphylle (F ra x in u s  oxyphylla , B ie b .) sem ble  
rem p lacer le frêne com m un dans toute la  région  m éd iterra
néenne où il habite des sols plus secs. On le retrouve en 
A lgérie, notam m ent su r le D ju rju ra. Son bois est plus com 
p act, plus dense (de 0 ,7 6 6  à 0 ,8 6 0 ) . T rès re ch erch é  et em ployé  
lorsq u ’il a ttein t des dim ensions suffisantes.

L e  f r ê n e  à petites feu illes  (F . parviflora, L am arck ) est un 
petit a rb re  du Midi, très voisin du p récéd en t.

L e  frê n e  à fleurs  (.F . ornus, L in .). —  Cettè espèce se dis
tingue des autres frênes dont nous avons p arlé  en ce que les 
fleurs, qui app araissen t après les feuilles, sont pourvues d ’un 
calice  et d ’une corolle, au lieu d’être npes. L e  tron c est cou
v e rt d ’une éco rce  g rise , lisse, non g e rç u ré c . Cet a rb re  croît

spontaném ent dans tout le Midi de l ’E u rope ; en F ra n c e , on 
le trouve dans les A lpes-M aritim es et en Corse où il est co m 
m un dans les endroits hum ides. L e  bois est rosé  et m êm e  
lég èrem en t ro u g eâtre  au cœ ur, g én éralem en t plus dense  
(0 ,7 8 0 ) , plus d u r et plus n erveu x que celui du frêne com m u n . 
Com m e arb re  d ’orn em en t, le frêne à fleurs est cultivé ju sq u e  
sous le clim at parisien  où il se m ontre ru stiq u e.

Fig. 381. — Rameau fleuri de F r a x i n u s  o r n u s .
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K > t. O rm es, Ulmus. —  Syn. : Ulme, K uster, allem . ; E lm , 
angl.

Caractères botaniques. —  L es orm es appartiennent à la  
tribu  des U linées, fam ille des U rticacées (A p étales).

L a  tribu des U lm ées com prend des plantes à  fleurs g én é ra 
lem ent h erm ap hrod ites, développées avan t les feuilles, le s 
quelles sont alternes et distiques. L es an th ères sont d res
sées dans le bouton, l ’ovule unique est suspendu et l ’em b ry o n  
droit.

L e  gen re  Ulmus a  com m e caractères p articu liers les su i
vants :

Il est constitué d ’arb res à feuilles altern es, d en tées, pen-
n in erves, inéquilatérales à la  
b ase, à stipules caduques. 
L es fleurs sont polygam es  
(fleurs h erm ap hrod ites et 
unisexuées existent su r le  
m êm e pied) et disposées en 
faisceau x aux nœ uds des 
feuilles tom bées de l ’année  
p récéd ente . L e  fruit est une 
sam are ;.il possède autour de 
lui une aile réticu lée  m em 
b raneu se. L a  grain e  p eu t 
être  plus ou m oins au centre  
de la sam are , et ce ca rac tère  
est utilisé pour· la distinction

des espèces.
Les espèces d'orm es. —  Il existe trois espèces indigènes : 

l ’orm e ch am p être , Tonne de m ontagne et l ’orm e diflus.
Il est assez facile de les distinguer au m oyen des c a ra c 

tères suivants :
I . S am are sessile, non ciliée su r les bords :

' a .  Graine proche du sommet de la samare. Cime bien
fournie, ramules régulièrement distiques . . .  O. champêtre  

h. Graine centrale. Cime peu fournie, feuilles plus
larges, ramules plus écartées, peu distiques . . O. de montagne

I L  S am are péd on cu lée, ciliée sur les bords, petite : .
Port diffus. Cèles saillantes à la base de la tige, corres

pondant aux ra c in e s .................................................. O. d iffus
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O rm e cham pêtre ( Ulmus cam pestris, S m ith .). —  Noms vul
gaires  : orm eau ; orm e rou ge.

Caractères. —  B el a rb re  qui peut atteindre plus de 40  m . 
de h au teur et 2  m . 50  de d iam ètre, à  2  m ètres du sol. Il se 
développe le m ieux en sols m eubles et fertiles, dans les te r
rain s d ’alluvions récen tes, sur les bords subm ersibles des 
cours d ’eau.

E n  terrain s secs, il donne au co n traire  des arb res trapu s, 
rab ou g ris, contournés et tordus à feuilles très petites et ne 
fleurissant p as. C’est la  variété  dite tortillard  ou à m o yeux.

L’éco rce , à p artir  de la dixièm e année environ, présente  
un rh ytidom e profondém ent crevassé com m e celui du ch ên e.

D ans la  variété  orm e su b éreu x , des lam es longitudinales de 
liège de l ’éco rce  des ram eaux constituent des sortes d ’ailes  
caractéristiq u es.

Cet a rb re  est com m un dans nos forêts, où il dom ine d ’ail
leurs très ra rem en t. On le ren con tre  surtout dans l ’E st. On 
le  p lante fréquem m ent le long des routes, des aven u es, e tc .

B ois. —  B ru n -ro u g eâtre  ; au b ier b lan c-jau n âtre  ; très  
te n a ce , d u r, élastique ; densité, sec : 0 ,6 0 3 -0 ,8 5 4 .

Fig. 384. — Coupe transversale du bois de l’ormo champêtre 
(grossiss. 8 diamètres) (d’après Tliil).

Durée au moins égale à celle du chêne, surtout si on l’em
ploie dans les lieux humides : caves, mines, etc.

A l’inverse du hêtre, qui est très exposé à souffrir de la 
piqûre des vers, le bois d’orme n’est pas endommagé par eux.

Le bois de cette espèce est de beaucoup le meilleur des 
bois d’orme.

Il est recherché pour une foule d'ouvrages et tout particu-
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lièrem en t pour le ch arro n n ag e  : m oyeux, jan tes  (déchets  
40  0 /0 ), pièces de carro sserie , et p our la 'm enuiserie, l ’é b é-  
n isterie, la  tab le tterie , la  m arq u eterie  et le p lacag e  (bois 
des loupes et broussins obtenus p a r  un ém ondage rép été).

Il se conserve encore mieux sous l’eau que le chêne, aussi 
constitue-t-il un bois de charpente maritime de premier 
ordre. Venise repose sur un pilotage de troncs d’ormes et 
d’aulnes.

On en fait encore des treuils et cab estan s, poulies, dam es  
et pilons, tam pons de w agons, patins de frein ; il est re ch e r
ché pour les p ièces cou rb es, p arce  qu’il reste  solide m êm e  
lorsque ses fibres sont tran ch ées . On en fait d es chaises, des 
m em b ru res de m eu b les. On peu t l ’em p loyer toutes les fois 
qu’on a besoin d’une g ran d e force de cohésion, aussi sert-il  
p our les vis de pression.

La variété to r t i l la r d  est tout spécialement recherchée pour 
la fabrication des moyeux de voitures.

L e bois d ’orm e a quelques inconvénients à côté de toutes  
ses qualités : il se rab ote  m al p arce  que son grain  n ’est pas 
assez serré  ; il se polit difficilem ent ; il se vernit m al, l ’huile  
du vernis resso rtan t b ientôt p ar les  p ores du bois ; il est peu  
p rop re  à la fente.

C’est un com bustible assez bon, il brûle len tem en t, sans 
d ég a g e r beau coup  de ch aleu r et avec une flam m e co u rte . 
Son ch arb on  est lég e r et sa puissance calorifique est à celle  
du ch arb on  de h être  com m e 8 7 9  : 1 .0 0 0 .

Caractères anatom iques. —  A ccroissem en ts n ettem en t dis
tin cts.

Rayons très nombreux inégaux.N
Les vaisseaux .sont groupés dans un même accroissement 

en deux bandes, facilement discernables, l’une circulaire, 
l’autre sinueuse.

L a  b ande sinueuse est, dans cette  esp èce , plus m arq u ée que 
la  bande circu laire  (fig. 3 8 4 ).

L e  tissu fibreux est dense à  fibres très épaisses.
U n p aren ch y m e assez peu ap p aren t accom p agn e les vais

seaux.
P roduits accessoires. —  C’est un des bois qui laissent le  

plus de cen d res, avec le frêne et le saule ; elles ren ferm en t 
une notable p rop ortion  de potasse.
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L e  lib er con tien t des fibres com m e celui du tilleul, on s’en  
sert p o u r ob ten ir une filasse gro ssière .

O rm e  des montagnes (U bnus m onlana, S m ith ), ou orm e  
b lan c, ou orm e à gran d es feuilles.

C aractères. —  Cet a rb re  est de m oindre taille que l ’esp cce  
p récéd en te . On le trou ve à l ’état dissém iné dans les forêts 
de feuillus et m êm e de résin eu x, su r les co teau x  ou les b a s 
ses m on tagn es.

Bois. — Cette esp èce est b eaucoup m oins in téressan te  que  
l ’o rm e a u ; son bois est beaucoup plus lé g e r, plus m ou, m oins 
ten ace  et d u rab le . L es ch a rro n s, qui le désignent sous le nom  
d ’orm e blanc, saven t bien le recon nailre  et refu sen t le plus 
sou ven t d ’en faire usage.

Au point de vue anatom ique, ce qui le distingue, c ’est une 
rich esse  plus g ran d e en vaisseaux, dont les b andes co n cen tri
ques circu laires sont plus m arquées que les bandes sinueu
ses. L ’aub ier est encore plus abondant que dans l ’orm e  
ch am p être .

O rm e d iffu s  ( Ulmus effusa , W illd .) , appelé encore : orm e  
pédonculé, orm e blanc (en A rgon n e).

C 'est un g ran d  a rb re  à cim e diffuse dont le tro n c se reco u v re  
de brindille avec une rapidité singulière ; il est dissém iné çà  
et là  en F ra n c e  et devient com m un dans les forêts basses des 
plaines ou des gran d es vallées.

Bois. —  Il n ’est app récié  ni com m e bois d ’œ u v re , ni 
com m e com bustible. Il est connu dans certain es régions sous 
le nom  d’orm e m ou et entre dans la  ca tégorie  des bois 
m ous.

L es accroissem en ts sont larg es , les lignes con centriq u es de 
vaisseaux sont moins sinueuses que dans les espèces p récé 
dentes. Sa couleur est jau n â tre , tiran t sur le b ru n -cla ir . Les  
b ranches gourm an des, qui se form ent si facilem ent dans cette  
esp èce, produisent des noeuds très nom breux, g râce  auxquels  
la  fibre est toujours tortu eu se. Densité 0 ,5 5 4 -0 ,6 7 6 .

E n n em is  et m aladies des orm es. —  Insectes : Q uelques- 
uns sont red ou tables p our ces a rb res, surtout lorsqu’ils végè
tent m al le long des prom enades et des routes. Ce sont sur
tout les Coléoptères suivants : Le grand scolyte de l’orm e  
(s. d estru cteu r), le scolyte m ultistrié, l ’hylésine à  b andelettes  
et, p arm i les Lépidoptères : la chenille du Cossus lign ip erd a
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qui sem ble p référer les orm es entre tous les entres végétaux 
(p . 5 6 0 ) ,

L es  in sectes p récéd ents attaq uen t la  tige entre l ’écp rce et 
le bois, les suivants s ’en prennent aux feuilles.

L a  galeru q ue de J’prm e, G qleraca xanthom elæ na, S c h rk ., 
attaque très fréquem m ent les feuilles, en ronge le p aren 
ch ym e et laisse un sim ple squelette ou réseau , constitué p a r  
les n erv u res, E lle  est très nuisible. Les feuilles sopt encore  
ron g ées p ar les'h an n eton s, les chenilles du L ip aris d isp arate, 
du cu l-d oré, du cu l-b ru n , de la  Yapesse g ran d e-to rtu e , de 
l ’orgye pudibonde, du b om byee livrée , de plusieurs espèces 
de g éo m ètres, e tc . C’est le puceron  de l ’o rm e, S ch iz o n eu ra  
U hni, qui provoque p ar ses piqûres les grosses galles v ésicu -  
leuses allongées que l ’on voit souvent su r la  feuille.

C ham pignons. —  Ils ne causent pas à l ’a rb re  sur pied de 
d om m ages p articu lièrem en t g rav es. Citops les tach es vésicu- 
leuses des feuilles dues au Taphrina Ulmi (F u ck .) J o h ., qui 
p roduit de grosses cloques de cou leu r plus claire  que le reste  
de la  feuille. E lles deviennent noires en vieillissant e t l’alté
ra tion  s ’étend parfois sur une g ran d e partie  de la feuille.

16 » . I.cs m û rie rs  (M onts). F am ille  des U rticacées  ; 
gen re  M orus, T ournef.

Caractères  : L es  m û riers sont des arb res ou des arb ris
seau x à  suc laiteu x, é  feuilles a ltern es dentées, entières ou  
trilob ées.

Les fleurs sont g én éralem en t m onoïques ; elles sont dispo
sées en épis denses, solitaires à l'aisselle des feuilles, les 
m ûlcs allongés ep form e de ch aton s, les fem elles g én é rale 
m ent cou rts ou p resque globuleux. L es fleurs fem elles fo r
m ent à  m atu rité  un fruit a g ré g é . C hacun de ces fruits est 
entouré du calice  devenu charnu et sim ule, p a r  suite, une  
b aie . L ’ensem ble des fruits ainsi groupés constitue la  
« m ure ».

Bois. —  Les rayons m édullaires sont fins, m ais distincts., 
peu serrés ; les v aisseau x sont in égau x : ceu x du b ord  in tern e  
sont plus gro s et constituent une zone p oreu se, ceu x  de la  
p artie  m oyenne et du bord  externe sont de plus en plus 
petits et esp acés, ils sont plus ou m oins grou pés de m an ière  
è fo rm er des lignes cou rtes, dendritiques et con centriq u es.'

50

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



7 8 6  CHAPITRE IX. —  ÉTUDE SPÉCIALE DES BOIS UTILES

Tous ces élém ents sont conjoints p ar un tissu fibreux à parois 
épaisses et très in cru stées, qui est dom inant. L e  parenchym e  
ligneu x est app aren t autou r des vaisseaux et rend leu r gro u 
p em ent plus distinct.

E spèces. —  L es espèces les plus im portantes sont : les m û
riers b lanc et noir, qui sont indigènes, et le m û rier rouge  
d ’A m érique, qui est une espèce am éricaine.

V oici com m en t on peut distinguer les deux espèces indi
gènes :

I . L e  Mûrier blanc (M orus aida, L in .) a ses feuilles d ’un

Fig. 385. — Mûrier blanc.

v e rt c la ir , presque sans poils, de form e ovale ou en c œ u r ;  
les fruits sont petits et portés p ar un long pédoncule.

II . L e  Mûrier noir (M orus n ig ra , ¡Lin.) a ses feuilles d ’un 
‘vert foncé, poilues, rudes au tou ch er ; elles sont g ran d es,
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ovales, parfois trilob ées. Fru its plus gro s que dans l ’espèce  
p récéd ente  et portés su r un pédoncule cou rt.

L e  m ûrier noir est rustique dans toute la F ra n c e . L e  m û
rie r  b lan c est m oins rustique que l'esp èce p récédente et les 
gelées de l’h iv er l’a tteign en t fréq u em m en t dans le N ord et 
l ’E st de la  F ra n c e . L es  feuilles de ce t a rb re  sont utilisées 
p our la  n ourriture des vers à  soie, aussi la  cu ltu re du m û rier  
blanc est-elle  très étendue et de date très ancienne.

B ois du  m û rier blanc. —  Ce bois est jau n e  à l ’état frais et 
devient b ru n -ro u g eâtre  en se d esséchant. L ’aub ier est n ette 
m ent distinct du cœ u r, il est peu abondant, b lan c lég èrem en t  
teinté .

L e  bois du m û rier est d u r, n erveu x, lu stré . Il convient 
très  bien au ch arro n n ag e  et donne de bons éch alas et d ’ex
cellen ts gournables (chevilles) pour les («instructions n avales. 
C ’est un bois de fente estim é ; les tonneaux p o u r le vin fab ri
qués de ce bois com m uniquent au liquide un petit goût 
a g réab le  rap p elan t la  violette ; on en fait en core  de la m enui
serie , de la  b oissellerie . Sa co u leu rjau n e , e t le beau poli qu’on 
peu t lui com m u n iq u er, le font em p loyer p our l ’ébénisterie , la  
m arq u eterie , le to u r. S a  densité est : 0 ,6 1 4  à 0 ,7 7 2 .

Il faut n o ter que le fait de la  récolte  des feuilles pour l ’a li
m en tation  des v ers à  soie cause une p ertu rb ation  très ap p ré 
ciable dans la  form ation  d u b o is . L es cou ch es annuelles sont 
dans ce cas beaucoup plus réduites, et le bois de printem ps  
y  dom ine, d ’où il résu lte  une plus g ran d e  porosité et une 
plus faible  densité.

Le bois de m û rier rap p elle  p ar son asp ect et ses p rop riétés  
le bois de robinier.

Bois du m û rier  n o ir . —  I l  ressem b le  de tout point à  celui 
de l’espèce p récéd en te , à  ce la  près qu’il b ru n it plus à l’a ir . 
Sa densité (sec) est 0 ,6 7 2 -0 ,8 2 0 .

Le Mûrier rouge d’A mérique (M orus rubra) est une espèce  
exotique dont le bois ne diffère pas de celui du m û rier n oir.

§ 2 .  — B O IS  B L A N C S

Cette ca tégorie  com p ren d  des bois ten d res ou m i-tendres  
m ais il faut se rap p eler q u ’un bois b lan c n ’est p as p ar ce la

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



7 8 8  CHAPITRE IX , ----- ÉTUDE SPÉCIALE DES BOIS UTILES

m êm e un bois ten d re , c ’est ainsi que Je ch arm e qui est très  
b lan c est en m êm e tem ps très dur. Cependant, d ’une façon  
g én érale , les bois ont une teinte blanche p arce  que les m em 
b ranes des cellules sont peu in cru stées, le cœ u r a  la  m êm e  
cou leu r que l ’aubier, il en résulte que tout le bois est plus 
ou m oins mou ou ten d re . Dans le cas du ch arm e, une m atière  
b lan ch e est venue m asquer la coloration du bois parfait.

N ous pouyons donc distinguer p arm iles bois b lan cs : l ° le s  
bois durs et dem i-durs tels que le ch arm e, les érab les et le  
rob in ier faux-acacia (durs) ; les aulnes, le bouleau, le cou 
d rier-n o isetier, le platane et le tilleul (dem i-durs) ; 2° les bois 
tendres tels que les peupliers, la  p lu part des saules et le  
m arron n ier d’Inde.

1G 3. C l i a r n ic c o n in i n n  C a rp in u s B e lu h ts ^ in .; C harm ille. 
—  Synon. : G em einer H ornbaum , allem , ; B ifc h  H ornbeam , 
Com m on H ornbeam , Yoke E lm , an gl.

Fig. 386. — Le Charme (Carpinus betulus).
A. Rameau portant une inflorescence mâlo laléralo et une infloresoenco 

femelle termipalo. — B. rameau portant dos fruits fr, avec cqpuje eu. — 
C. une fleur mâle grossie. — D. une étamine isolée et plus fortement grossio 
encore.

Caractères. —  L e  ch arm e com m un ap p artien t à la  fam ille  
des C upulifères, tribu  des C orylées, gen re  Carpinits. C’est un 
a rb re  à b ourgeons aigus, éco rce  lisse rap p elan t celle du h être  
m ais s ’en distinguant p ar de grosses côtes saillantes. Feu illes  
doublem ent dentées, ovales a igu ës, pétiolées, à n ervu res secon-

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



bois Indigènes ou nAîuualisîs 7 89

daires pennées p arallèles et saillatltes> à litnbe plissé dans le  
b o u to ii; oes plis persistent sur la  feuille épanouie, et on leá 
voit affectant le lim be entre  les n erv u res et p arallèlem en t à 
e lles ; les feuilles, m êm e adultes, sont d o n cp lissées  et com m e  
gau frées. Les inflorescences app araissen t en m êm e tem ps que 
•les feuilles, les fem elles en épi term inal (fig. 3 8 6 , A ), les m âles 
en chatons latérau x  pendants. F ru it entouré d’une cüpüle  
trilo b ée .

L e  ch arm e, que l ’on appelle aussi ch arm ille , est un a rb re  
de 8 à  12  et quelquefois 20 m ètres de h au t ; il est com m un  
dans nos forêts de F ra n c e ,d a n s  les plaines et su r les coteau x. 
Il occupé la  partie de la  F ra n c e  située au N ord d’une ligne  
tirée de G renoble à l ’em bouchure de la Gironde ; il est su r
tout abondant dans les d ép artem en ts du N ord, de l ’E s t et du 
Centre et disparaît brusquem ent dans les régions m o n ta 
g n eu ses.

E n  dehors de la  F ra n c e , la lim ite d ’extension  du ch arm e  
passe Un peu au nord de Copen
h ag u e, arriv e  dans le Sud de la  
S u ède, et passe à R iga su r la  
B altique ; elle suit ensuite la  
Duna, passe dans la Vallée du 
D nieper, enveloppe la Crim ée et 
se continue Sur le v ersan t nord  
du C aucase septentrional ju sq ü ’à 
la  Caspienne dans sa p artie  tou t- 
à-fait Sud-est. De lâ elle revien t  
v ers l’ouest, co m p ren an t la m oi
tié occid en tale  de la P erse , 
l ’Àsie-M inenre ; elle trav ersé  le  
süd de là  Mol‘ée, la pointe e x trê 
m e de l’Italie  et rem on te la  côte  
ouest ju sq u ’à Gênes, p our a rr i
v e r  ensuite en F ra n c e . E n  Somme sont exclu s de cette  aire  
d ’extehsion : l ’A n g leterre  (sau f la p artie  au süd de la T am ise), 
la  plus gran d e partie  de la  S cand in avie , de la F in lan d e  et 
de la R ussie. Le geh re  est rep résen té  en Asie p ar plusieurs 
esp èces.

L e  ch arm e s’accom m od e de tolis les terra in s, m ais il p ré 
fère les sols frais et profonds. L es  racin es sont superfi-

r a r r  '
i ■[ / r¡? j  sctre

Fig. 387. — Répartition du charme 
(D’après Boppe et Jolyct).
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ciellcs, sans pourtant posséder la faculté de d rag eo n n er ; 
p a r con tre, les brins traînants se m arcotten t d ’eu x-m êm es, 
av ec la  plus gran d e facilité.

Sa croissance est len te, m ais les re jets de souche poussent 
vite pendant les 20  p rem ières années. Il vit 120  à  1 50  ans.

E n  taillis, il ne tard e pas à être dom iné p a r les essen ces  
associées et ne peut in terven ir qu’à titre a ccesso ire , m élangé  
au chêne surtout. Il donne de très abondants re jets  dont 
on obtient de bons produits.

E n n em is . —  L es cam p agnols l ’attaquent très sou ven t, 
d éch iran t l’cco rce  du pied et tuant beaucoup de jeu n es  
plants et de re je ts . P a r  co n tre , aucun insecte  ne lui cause  
de gran d s dom m ages.

Cham pignons. —  L es feuilles se reco u vren t parfois à la  
face inférieure d ’un revêtem en t blanc arach n oïd e et fugace  
su r lequel se form en t bientôt des corps noirs arrond is de la  
taille d ’une tête d ’épingle. Ce sont les organes rep rod u cteu rs  
à  asques du P hyllactinia suffu lla . Cette m aladie est d ési
gnée vu lgairem ent sous le nom  de blanc. E lle  sévit plus sou
vent encore sur les feuilles du noisetier et du frên e, d ’où le 
nom  de B la n c du noisetier qu’elle porte habituellem ent.

L ’éco rce  des b ranches est parfois ron gée p ar le C hancre  
des arbres  (N eclria ditissim a, T u l.) (v oir p . 3 2 1 ).

B ois. —  Ce bois dur, à l ’encontre de ce qui existe g é n é ra 
lem ent pour les bois de cette ca tég o rie , est très b lan c. A ubier  
et cœ u r indistincts p a r suite de l ’im prégnation  de celui-ci p a r  
une substance b lan ch e ; co m p act ; hom ogène ; susceptible  
d ’un beau  poli ; ten ace ; plus lou rd  que le h ê tre , densité : 
0 ,7 9 9  à  0 ,9 0 2 .

Son peu de durée fait re je te r son em ploi com m e bois de 
construction ; sa fibre trop en trelacée  rend sort travail m a
laisé, aussi est-il peu em ployé en m enuiserie ; il se fend p ar  
séch ag e .
,  On l ’em ploie, à cause de sa d u reté , pour faire des pièces 
de m ach in es, des poulies, des cam es, des vis de p ression. 
On en fait aussi des m arteau x , m aillets, b illots, m an ch es  
d’outils (déchets 10  0/ 0), tab les de cuisine, queues de bil
lard s (déchets 70  0 /0 ), boules et quilles (déchets 4 0 0 / 0 ) ,  fo r
m es de chaussures (déchets 35  0 / 0 ) ,  p ianos, p lacages pour 
im iter l ’ébène une fois peint en noir (déchets 70  0 /0 ) , fouets,
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Fig. 388. 
section transversale 
(A. Tliil).

Bois de charme commun 
(20 diamètres)

bobines, n avettes, jou ets d ’enfants, articles de Saint-Claude  
(déchets GO 0/ 0) ; il rem place parfois le co rm ier et l'alisier, 
pour les fuis d’outils, tels 
que rab ots et varlop es ; 
c’est aussi de ce bois que 
sont faits les coins que les 
bûcherons em ploient pour 
abattre  les arb res.

On l’a em ployé encore  
com m e traverses de chem in  
de fer et étais de m ines ; 
m ais ce bois, m êm e in jecté , 
s’altère  trop prom ptem ent, 
surtout ii l ’hum idité, pour  
con ven ir à ces u sages.

Il en tre , en o u tre , dans 
la  fab rication  de la  pâte à 
papier.

Com m e com bustible, il 
est in férieu r au h être , m ais 
p rod uit, néanm oins, un bois de feu de toute p rem ière  q u a 
lité , c ’est un des m eilleurs que nous possédions. E n  F ra n c e , 
on le re ch erch e  sp écialem en t p o u r le chauffage des ap p ar
tem ents. Il b rû le  lentem ent et sa flam m e est v ive , le c h a r 
bon produit reste  in can d escent ju sq u ’à  com plète com bustion· 
Il est d ’autan t m eilleur, à ce point de vue, qu’il a  crû  dans 
des régions plus septentrionales ; dans la  p artie  m éridionale  
de son a ire , à Toulouse ou dans l’A ilier, p ar exem p le, on  
lui p réfère  le chêne pour ce t u sag e . Dans le n o rd , d ’après  
T. I la rtig , sa puissance calorifique d ép asserait, de 3 ,5  p . 1 0 0 , 
celle du h être .

Caractères anatom iques. —  L es accroissem en ts sont assez  
distincts, nettem ent flexueux ; c a ra c tè re  qui p erm et de re co n 
naître  aisém en t ce bois b lan c. L a  d ém arcation  des zones de 
printem ps et des zones d ’autom ne n’est pas n ette .

L es rayons sont très n om b reu x, très fins; m ais fréquem m ent 
plusieurs d ’entre eux se rap p ro ch en t b eau coup , séparés seu 
lem ent p ar de m inces couches de fibres sans vaisseaux : ainsi 
associés, ils form ent de fa u x  gros rayons.

V aisseaux n om b reu x, plutôt épars, quelquefois en bandes
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sinueuses interrom pues, peü ihégaüx, plus fins Vers le bord  
exterhe.

Tissu fibreux d ense, surtout sur le bord extértie. TacheS  
m édullaires. P aren ch y m e m édullaire à peine visible à  la loupe.

D ébité à con tre-m ailles, ce bois présente des ligties g risâ 
tres assez ap p aren tes.

ÛstryA a feuilles de charme (O. G arpinifolia  S co p .). — ■ 
V ülg. ; ch arm e houbloii, ch arm e d’Ita lie .

Cette essence, voisine de la  p récéd en te , est m alheuéeuse- 
m en tp e u  répandue dans nos forêts et nos plantations, m alg ré  
leS qualités de son bois.

L ’O strya est un a rb re  d ’une quinzaine de m ètres, et souvent 
beau coup  m oins, dont le .tronc présente une éco rce  ro ü gé et 
lisse* m ais se reco u vran t, vers q u atre-vin gts àtts, d’un rh ÿ ti-  
dottic gris brun, finem ent g e rç u ré , écailleux. L es feuilles sont 
ovales, acu m in ées, doublem ent dentées, g lab res  en dessus, 
pubescentes en dessous aux aisselles des liePvutes ; ce lles-ci  
sont saillantes et p arallèles ; le lim be de la  feuille est plus 
p lan q u e  celui des feuilles du ch arm e ; les feüilles de l ’O strya  
sont douces au to u ch er, et m arquées en dessous de g o u tte let
tes résineuses.

Cet a rb re  se trou ve depuis le sud-est de la  F ra n c e  ju sq u ’en 
À sie-M ineüre, sans dépasser le 4 7 e d egré  de latitude,· quoi
qu’il vég ète  adm irablem en t bien plus au nord .

B ois. —  Le bois est de Couleur rolige cla ir et rap pelle  
celui du poirier ; il est très lourd (0 ,9 0 0  â 0 ,9 1 0  de d en sité), 
très  hom ogène et possède toutes les qualités du bois de 
ch arm e m ais à Un d egré  encore su p érieu r.

L es couches annuelles sont peu distinctes, les rayohs m éd u l
laires sont très fins, égau x, invisibles â l’œil nu. Les vaisseau x, 
disposés en séries dendritiques ou radiales ram eu ses, sont 
fins, presque égau x. L e  p aren ch ym e et le tissu fibreux sont 
uniform ém ent rép artis.

104. lie s  iîirat»lcs (A cer). —  Synon. ; A h o fti , a il. ; 
M aple, an gl. ; A cero , ital. ; A rce, esp agn , .

Caractères. —  L es érab les app artien n en t à la petite fam ille  
des ÂcérhiceS ët au gen re  A cer. Ce Sortt des arb res p etits bU 
élevés, à  feuilles à  long pétiole, à 3  à Í  lobeS, à  n ervation  p al
m ée à 3 ,7  n erv u res principales, les n ervu res d ’o rd re  ih fé-
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/

rieiit1 form ant Uh fill réseau . L es  fleurs, petites, jau lie  v erd âtre , 
ap p araissen t aVeè les feuilles ; elles soilt h erm ap h rod ites oü 
unisexuées, les fleurs des deux sortes pouvant co exister sur 
le m em e pied (polygam ie) ; elles sont en grap p es ou en  
corym bes term in au x . L e  fruit se com pose de deux sam ares  
indéhiscentes lon gu em en t ailées.

E spèces. —  E n  F ra n c e , il existe cinq espèces d ’érab les que  
nous donnons av ec leu rs ca ra c tè re s  distinctifs :

Tableau pour la détermination des principales espèces d’érables (1).

¡Feuilles à 3 à  Blobesprincb 
paux, à dents arrondies ; 
fruits à ailes opposées en 
ligne droite ; liège des 
rameaux très rugueux. . Erable champêtre. 

Feuilles à b lobes principaux, 
dents très aiguës ; jeunes 
rameaux à êébree lisse. . Erable plane ou E.

platane.
Feuilles à  lobes principaux  

dentés et séparés par des 
intervalles très aigus ; 
fruits à  ailes dressées et  
beaucoup plus larg es au  
som m et qu’à la  base. .

Face inférieure des 
feuilles mate et 
presque blanchâ
tre ; groupes de 
fleurs penchées.

Feuilles à lobes principaux 
dentés et séparés par des 
intervalles lion très aigus 
(sinus presque droits). 
Fruit à ailes plus ou moins 
écartées et non brusque
ment rétrécies à la base.

Feuilles à 3 lobes principaux 
séparés par des sinus à 
angle droit; fruit à ailes 
dressées, rapprochées et 
brusquement rétrécies à 
la base................................

E. fa u x  platane ou 
E . Sycomore.

É . à feuille d'Obier.

É . de Montpellier.

L es E rab les sycom ore, plane et à  feuilles d ’Obier Sorti les 
plus grands et ceux qui donnent les m eilleurs produits. Ces

(1) V . aussi les flg. 389 à 394.
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espèces possèdent entre elles, à tous points de vue, de grandes  
analogies, les deux dernières ayant cependant une croissance

Fig. 389. — Fruit d'Acer campestre (E. champêtre).

Fig. 391. — Fruit A'Acer Pseudoplat anus (E. Sycomore).

plus lente et une taille m oindre. E lles existent il l ’état d issé
miné dans les forêts et réclam en t du sol une g ran d e fertilité ; 
le sol doit être  de plus frais et plutôt ca lca ire . L es jeu n es  
plantes sont robustes et peuvent se d évelopper facilem ent
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m êm e à l ’o m b re d ’a u tre sa rb re s e t ju sq u ’au m ilieu des buissons. 
L es souches re jetten t abondam m ent. Le S ycom ore e t l ’E . plane  
accom p agnen t souvent le hêtre en forêt ; l ’E . à feuille d ’O bier 
existe , assez abondant à l’é tat dissém iné, dans les forêts du 
Ju ra , des A lpes, des C évennes et des P y rén ées.

Fig. 392-394. — A, Acer pseudoplatanus ou Sycomore; B, Acer platanoides ou 
E. plano; (I, Acer campestre ou E. champûtre. (Schwartz).

L ’E . ch am p être  e t l ’E . de M ontpellier sont de plus petites 
dim ensions ; la p rem ière  espèce est plutôt un g ran d  abrisseau  
q u ’un a rb re , elle cro it len tem en t et d isp araît vite dans les 
m assifs; on ren co n tre  souvent ce t érab le  dans la cam p ag n e, 
plus ou m oins dissém iné, et constituant des haies p a r exem 
ple. L ’E . de M ontpellier a l’avan tage de pouvoir cro ître  m êm e  
en sol très sec.
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E n n em is. —  L es Insectes qui attaquent les feuilles d ’é ra 
bles Sont peu red ou tables.

Coléoptères : L es hannetons et les cantharides d évorent les 
feuilles ; des altises les pei’forent. —  Lépidoptères : le L iparis  
d isp arate , l ’O rgye pudibonde, le B om byx livrée , e tc ., sont 
nuisibles p a rle u rs  chenilles qui m angent les feuilles. L a  ch e 
nille du Cossus g âte -b o is peut Vivre dans le bois.

Fig. 398. — Glionille de l’Orgye pudibonde (R. Bos).

Cham pignons :  L es racin es peuvent être atteintes du P o u r-  
ridié qui les détruit (Dem atophora necatrix  IL  I la r tig .) . L es  
sem is des E . plane sont parfois tués p ar les filam ents du Phy- 
tophlora om nivora  de B a ry , qui sévit p ar les tem ps h um ides. 
L ’axe des jeu n es plants s’a ltè re  quelquefois au niveau du  
sol, très prob ab lem ent p a r l’action du Pestalozzia H artigii 
von Tubeuf. L es jeu n es pousses de l’érab le ch am p être  se 
dessèchent et m eurent quand elles sont attaquées p ar le S e p -  
toglœ um  H artigianum  S acc. L es feuilles adultes des érab les  
plane et sycom ore se co u vren t parfois de tach es noires  
arrond ies, à surface rugueuse et d ’iin d iam ètre de 1  à  2 cen ti
m ètres ; ces tach es nuisent plus à  l ’asp ect esthétique qu’à la  
vitalité de l ’a rb re , elles sont dues au Rhylism a acerinum .

Les N ectria  ditissima  et cinnabarina  produisent des ch an 
cres qui peuvent faire m ou rir les tiges et su rtou t les b ran 
ches.

L e  bois. —  L e  bois des érab les est d u r, lou rd , blanô ou 
faiblem ent teinté de rouge ou de jàu n e , Satiné, à m ail- 
lut’es fines et nom breuses, très hom ogène ; au b ie i et cœ u r  
indistlhcts ; zones d ’accro issem en t assez peu m arq u ées, q uoi
que quelque attention  p erm ette  de les ap ercev oir g râ c e  
à une bande m ince, opaque, externe à  ch acu n  d ’eüx, êonsti- 
tuée p ar du tissu fibreux se rré . L e  tissu fibieux est assez
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dense. L es rayop s sont n om b reu x, sensiblem ent égau x, 
m éd iocres, fins ou très fins, peu hauts ; les vaisseaux sont 
n o m b reu x, égau x, isolés ou accolés p ar 2 -4  dans le sens 
rayon n an t, uniform ém ent rép artis, environnés d ’un p aren 
chym e ligneux (non reconnaissable h la  loupe).

Ce bois est re ch erch é  pour le travail, son prix est d ’ailleurs  
élev é, aussi est-il em ployé surtout en ébénisterie , m arq u e
terie , tab le tterie , tou rn erie . Il se coupe et se tourne bien, 
L es  loupes d ’érab le sont rem plies de petits nœ uds et leu r  
bois donne un très beau p lacag e. L ’érable se polit aisém en t et 
prend djfiérentes teintes p a r les acides, I l  se tourm ente et 
se g erce  fort peu , il n ’est presque pas sujet à la verm ou lure.

C ependant, exposé aux variations de l’atm osp h ère , il se 
pourrit rap id em en t et ne peu t être utilisé pour les con stru c
tions. Il ne convient pas non plus aux em plois sous te rre  et 
dans l ’eau. C’est un bon com bustible ; le  ch arb on  p roduit est 
estim é,

V oici, d’après M, Thil, un tab leau  p erm ettan t de distinguer  
les bois de diverses espèces :

Î Vaisseaux sensiblement égaux, rayons fusi
formes relativement plus gros et très peu 
colorés, accroissements bien arrondis . E . sycomore. 

Vaisseaux inégaux, rayons plus colorés que

le bois............................................ ..... , . %
I Vaisseaux décroissant depuis le bordinterne, accroissements visiblement ondu

lés .........................E . plane.
Vaisseaux décroissant vers les deux bords. 3
Rayons médullaires fins, accroissements

bien arrondis................................................. E . à  feu ille  d'Obier.
Rayons médullaires très fins, accroissements 

irré g u lie rs ............................... ...... . , E . cham pêtre.

E rable sycomore {A cer pseudo platanus  L in .). —  S y n .: g ran d  
é rab le , E , b lan c, faux p latane, sy co m o re .—  L e  bois est b lan c, 
peu lustré ; c ’est le m oins co m p act des bois d ’érab le , il a  les 
Yaisseaux plus gros que ceu x  des au tres espèces ; la  m aillure  
est aussi plus ap p aren te . Densité : 0 ,5 7 2 -0 ,7 4 0 . Il est très  
re ch erch é  p ar les m enuisiers, ébénistes, tourneurs, lu th iers, 

Il est em ployé p our le sab otage de luxe (déchets 60  0 /0 )  ; 
le  p lacage coloré ; la  m arq u eterie .
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L e bois des racines est souvent agréab lem en t veiné, su r
tout lorsque l ’a rb re  a été fréquem m ent et périodiquem ent 
cou p é, com m e lo rsq u ’on le traite  en taillis ; il se rt a lors à la  
confection de m eubles dont le bois est curieusem ent dessiné, 
ainsi que de divers objets de m arqueterie.

C’est un bon bois de chauffage donnant une ch aleu r sou
tenue et élevée, m ais qui décroît p rom p tem en t c a r  le charb on  
s’éteint vite. L e  ch arb on  a  m êm e valeu r que celui du h être .

E ra ble  plane [Acer platanoïdes  L in .) . —  Syn. : p lan e, p lèn c, 
fau x sycom ore, E . de N orw ège.

Bois. —  R essem ble beaucoup au p récéd en t, m ais d ’un
b lan c m oins pur, souvent 
ro u g eâtre . Il est m oins esti
m é com m e bois de travail, 
il est plus su jet à la ver
m oulure, m ais il sem ble  
l’em p orter com m e bois de 
chauffage ; sa densité est 
d’ailleurs plus élevée, soit : 
0 ,5 6 3 -0 ,8 4 2  (suivant que la

Fig. 396. — Feuillago de l’érable plane localité  OÙ il a crû  est plus 
ou faux sycomore ¡Acer platanoiaes'I. . , . ,.  , . 1ou m oins m éridionale).

E ra ble  a fe u il l e  d ’obier  (A cer opulifolium  V illars). —  Syn. : 

A yard  (dans le D auphiné).
L e  bois de ce t érab le  des forêts m ontagneuses ressem ble  

beaucoup à celui· du sycom ore, m ais il est plus satiné, d ’un 
rose cla ir, plus se rré , plus lourd . T rès re ch e rc h é  pour la  
m enuiserie, le tour, le sabotage de lu xe , le ch arron n age com 
m un et la  scu lp tu re.

Densité : 0 ,6 1 8 -0 ,7 9 5 .
B on  com bustible.
E ra ble  cham pêtre (A cer cam peslre  L in .). —  Syn. : A céraille  

(L o rrain e ), A uzerole, bois de poule, bois chaud, petit é rab le .
Cet arbuste n ’acq u iert p as, m alh eu reu sem ent p our l’usage  

qu’on p ourrait tire r de son bois, de gran d es dim ensions. L e  
bois en est d u r, rap pelan t un peu celui du citron n ier ; il est 
très ten ace , très  hom ogène, à g rain  très  fin, susceptible d ’un 
beau  poli. Sa cou leu r est b lan c lustré lég èrem en t jau n âtre  
ou ro u g eâtre , quelquefois flambé au cœ u r de cou leu r b ru n e  
quand l ’arb re  est âgé .
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Fig. 31)7. — Acer platanoïdes L, (Erable plane).
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Sa tén acité  et ses autres qualités le font re ch e rc h e r par les  
arm u riers et ch arron s (instrum ents arato ires). On l ’utilise b eau 
coup p our m anches d ’outils et de fouets et en m enuiserie, 
ébénisterie et lutherie,

L e  bois des racin es est fréquem m ent noueux ; lorsque  
c ’est le cas , op l’utilise pour la confection des tab atières, pipes 
et autres articles de fantaisie,

C’est un bon com bustible. Sa densité est p articulièrem en t 
éle v ée , soit : 0 ,5 9 0 -0 ,8 1 0 , suivant la localité où l ’a rb re  a crû .

E ra ble  de M o n tpellier  (A cer M onspessulanam  L in .) . —
R essem ble au p récéd ent, m ais est encore plus d u r, plus com 

p act et lourd . L ’arb re  est m alheureusem ent de faible taille. 
Il sert à  des ouvrages de tour et de m enuiserie, Ron com b us
tible, Sa densité, qui est déjà de 0 ,8 5 4  quand il cro it dans 
le m idi de la F ra n c e , s’élève ju sq u ’à  1 ,0 0 5  en A lgérie , où il 
cro it notam m ent dans le D ju rju ra.

1 6 5 ,  L cd a u n e s  (A lnas), —  Syn, ; Aulne ; E rle , E lle r , E lse, 
allem , ; A ld e r } an gl.

C aractères , —  L es aunes appartiennent à la fam ille des 
Gupulifères, tribu des B étulinées, g en re  A ln u s ,

L a  cu p u le, entou rant le fruit des cupulifères en g én éral, est 
avortée  chez les aunes, ce  qui fait que certain s auteurs en  
ont constitué, avec les bouleaux, une fam ille distincte sous le 
nom  de B étu lacées .

L es aunes sont des arb res à  feuilles péb olées d en tées, sans 
pointe au som m et, presque sans poils ; les chatons m âles sont 
term in au x et p endants, les chatons fem elles sont la térau x  et 
d ressés (fig. 3 9 8 ), leurs écailles sont à  la  fin épaissies de telle  
sorte qu’ils a rriv en t à ressem b ler à  de petites pom m es de pin. 
L e fruit est ailé (sam are). L 'esp èce  la  plus com m une en F ra n c e  
est l ’aune com m u n  dont nous allons p arler.

A u n ï; coMMUff ou A une qlutineux (Alnus glutinosa G æ rtn .). 
—  S y n . :  Belula alnus var. a, glutinosa L in ., aulne, aulnéo, 
v erg n es, v ern e.

C’est ce t a rb re , si com m un au bord des eau x  et dans tous 
les lieux boisés h um ides, dont les feuilles sont orb icu laires, 
éch an crées au som m et, cunéiform es ou tronquées h la  b ase , 
(tîg. 3 9 9 , B  et 4 0 2 ) glutineuses dans leu r jeu n esse.

L ’aune est ra re  dans les futaies, quoiqu’il puisse atteindre
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Fig. 398. — Alnus glutinosa Gært. (Aune glutineux).
51
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3 0 -3 3  m ètres su r 1 m ètre (d iam ètre ); c ’est plutôt un a rb re  de 
taillis ; il repousse bien de souche sans dr'ageonner et produit 
des cé p ccs extrêm em en t vigoureuses.

On a avan tag e  à  le p ro p ag er là où le sol trop hum ide ne 
p e rm e ttra it pas d ’o b ten ir d ’autres esp èces. Il faut alors p ro
c é d e r  p ar p lantation c a r  de sim ples sem is seraien t étouffés 
p ar les hautes h erb es qui cou vren t toujours ces terrain s. 
L e s  racin es sont traçan tes et cela  d ’au tan t plus que le sol est 
p lu s h u m id e. On trouve su r elles assez fréquem m ent des 
nodosités rem arq u ab les , ayan t au plus la taille d ’un œuf, qui 
sont dues au parasitism e d’un cham p ign on , le F ra n k ia  alni.

P o u r  beaucoup d ’auteu rs, il y  aurait 
là non parasitism e m ais sym biose, 
c ’est· à -dire  une véritable association  
p our la  vie, un échange récip roqu e  
de services entre  l ’arb re  et le ch am 
pignon ; cette  question se ra ttach e  à  
celle des m ycorhizes qui étudie les 

Fig. 399.— Aulne.— A. Alnus associations existant p resque cons- 
» d S t o t 11, tam m ent entre les racines des arb res  

en forêt e t certain s cham pignons qui 
vég èten t dans le sol à l’état filam enteux ; elle est du plus 
haut in térêt pour les forestiers.

L ’aire d’extension de cette  essence s’étend au n ord  v ers le  
61° et 62° de latitude et m êm e le 65° en Suède. A u sud on a  
constaté sa présence ju sq u ’au nord de la  Caspienne, l ’Asie 
M ineure, la  G rèce, la Sicile, l ’A lgérie  ju sq u ’à  l ’A tlas et l ’E sp a
gne à la  h au teur du 3 8 e d eg ré . Il s ’élève en F ra n c e , dans les 
P y rén ées, ju sq u ’à 1 700  m ètres.

Le bois des aunes su r pied est assez fréquem m ent attaqué  
p a r un petit ch aran çon  (C ryptorhynchus lapalhi) , dont la  larve  
creu se  des galeries et déterm ine des nodosités qui entravent 
la  circulation  d e là  sève et causent la m ort de l ’a rb re  (p . 4G8, 
fig. 2 21 ).

P roduction des taillis d ’aunes. —  L ’aune pousse rapidem ent 
et produit, dansles circon stan ces m oyennes, 7  m ètres cubes de 
m atière ligneuse p ar h ec ta re  et par an , soit 70  m ètres p our une 
révolution de 10  ans. L e  q u art du bois obtenu est du bois de 
cord e ; à 15  ans, on obtient 100 m ètres cubes dont la m oitié en 
bois de c o rd e ; à  20  ans, 150  m ètres cubes, dont 2 / 3  en gro s
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bois et 1/3 en fagots et bourrées; soit, à 10 fr. le mètre cube, une 
somme de 1,500 fr. pour l’hectare. Si on coupait à 15 ans, 
les 100 mètres cubes ne vaudraient guère que 8 à' 10 francs, 
soit 800 à 1.000 francs. Quoi qu’il en soit, étant donnée la nature 
des terrains où végète l’aune, on peut dire que son produit est 
d’une bonne rémunération (Mouijlefcrt).

Bois. — C’est un bois demi-lourd et demi-dur. Il est d’a
bord de couleur blanche, mais il prend dès qu'on le débite 
une teinte rougeâtre clair, souvent rayé de blanc, qui devient 
rose clair à l’état sec. Il est homogène, mou, très cassant. 
Densité: 0,444-0,662.

Il s’altère promptement à l’air, ce qui le rend impropre à 
la construction; mais sa grande qualité est que sous l’eau, ou 
dans une humidité constante, sa durabilité équivaut presque 
à celle du chêne. Aussi l’emploie-l-on pour les travaux 
hydrauliques, boisages des galeries et puits de mines, con
duites d’eau. On en fait encore de la menuiserie et de l’ébé- 
nisterie communes : sièges, pliants, porte-manteaux, montants 
d’échelles, sciages divers ; tour et sculpture grossière : bobi
nes, fuseaux, patères, boutons, etc. ; sabotage, semelles 
légères ; merrains grossiers pour tonneaux à ciment; brosses; 
manches de guitares et de basses. Ce bois fournit parfois des 
loupes d’une couleur fauve, avec des parties brunes qui 
sont utilisées pour le placage des meubles après qu’elles ont 
été polies. On peut rehausser cette couleur au moyen des 
acides ; d’ailleurs ce bois, qui prend bien la teinture, sert 
pour les imitations de bois exotiques destinés à la confection 
de meubles bon marché. On l’utilise encore pour faire de la 
pâte à cellulose pour papiers teintés.

Comme combustible, ce bois rend des services dans cer
taines circonstances où l’industrie réclame un chauffage par 
coup de feu, 11 brûle vite en dégageant beaucoup de chaleur ; 
la flamme en est calme, accompagnée d’un peu de fumée, le 
charbon s’éteint facilement ; la combustion nécessite, par 
suite, un fort tirage. Il est recherché pour les boulangeries, 
les verreries, etc. ; il pétille et éclate très peu, il convient au 
chauffage des appartements. Le charbon produit est mou, 
léger, d’un faible pouvoir calorifique, soit, par rapport au 
hêtre, à volumes égaux : 55 : 100 ; il ne convient pas dans les 
hauts-fourneaux. On l’utilise pour la fabrication de la poudre.
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Caractères anatomiques. — Accroissements distincts, assez 
largement flexu^ux. Rayons très nombreux, les uns (plus rares) 
très larges mais constitués, en réalité, de la réunion de rayons 
minces séparés seulement par un peu de tissu fibreux sans 
vaisseaux ; les autres minces, beaucoup plus abondants. Les 
faiix rayons donnent en débit sur maille quelques grandes 
et larges maillures. Vaisseaux égaux, fins ou assez fins, isolés 
ou accolés par 2-10, régulièrement épars dans la première 
partie de l’accroissement ; moins nombreux et plus groupés 
en lignes droites ou un peu dendritiques interrompues dans 
la seconde ; manquant sur le bord interne Tissu fibreux peu 
dense. Taches médullaires nombreuses rousseâtres.

Produits accessoires. — L’écorce est très riche en tannin, 
soit jusqu’à 16,5 0/0 (Gassicourt), mais elle donne un cuir 
rouge, dur, très cassant ; il faut la mélanger avec de l’écorce 
de chêne pour obtenir de meilleurs résultats. Elle n’est d’ail
leurs pas usitée en France pour cet usage, mais on se sert 
d’écorces d’aulne, pour le tannage, en Autriche, en Italie et 
en Espagne.

A côté de cette espèce, qui est la plus importante pour son 
bois, il en existe d’autres en France, que nous ne ferons que 
signaler : Vaulne vert ; (A Inus viridis DG.), qui habite les Alpes ; 
ses dimensions sont faibles, aussi le bois est-il simplement 
employé sur place pour le chauffage ; Y aulne blanc (A huis 
incana) habite le Jura et les Alpes et descend le long des 
vallées ; ses feuilles, au lieu d’être larges et plus ou moins 
échancrées au sommet comme dans l’aulne glutineux, sont, 
pour la plupart, terminées en pointe. Son bois a les carac
tères, les qualités et les usages de cetté espèce, mais il est 
moins cassant et peut servir à la fabrication· de cercles de 
futailles. Densité: 0,468-0,510.

Voici, d’après M. Thil, un tableau qui permet de recon
naître ces différents bois :

ÎBois blanc rosé, vaisseaux assez nombreux, gros
rayons rares . . . . ' ..................................... Aulne vert.

Bois rougeâtre, vaisseaux nombreux ou très nom
breux, gros rayons plus ou moins nombreux. . 2

¡Une zone plus dense, étroite, sur le bord externe ; 
bois grossier, lignes dendritiques interrompues, 
assez radiales..............................................................A. glutineux.
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Une zone plus dense assez large sur le bord externe, 
bois même grosseur, lignes dendritiques inter
rompues plus obliques, formant par place des li
gnes anguleuses concentriques...............................A. blanc.

ÎOO. IiC bouleau blanc (Betula alba, Lin.) — Si/n.'. B. 
verrucosa Ehrb. Bouleau verruqueux, B. commun, Bouillard, 
B. à balai. — Gemeine Birke, Weissbirke, ail.; White Birch, 
common Birch, angl.

Caractères.— C’est un arbre pouvant atteindre 15 à 18 m., 
à tronc droit, couvert d’une écorce, d’abord brune puis d’un 
blanc de neige, qui s’exfolie par plaques transversales. Les 
rameaux sont flexibles, pendants, rougeâtres quand ils sont 
jeunes. Les feuilles sont pétiolées, ovales, triangulaires, ter
minées en pointe, deux fois dentées, vertes et luisantes en 
dessus, vert pâle en dessous. Parfois la plus.grande largeur 
des feuilles est au milieu au lieu d’être à la base, et les 
jeunes rameaux sont velus ; on a alors affaire à une espèce 
considérée comme distincte par certains auteurs, le B. pubes- 
cent, Betula pubescens Ehrb, Les chatons mâles sont cylin
driques et pendants, les chatons femelles sont cylindriques, 
grêles et dressés, ils sont isolés. Le fruit est une petite 
samare.

Cette essence est très rustique, peu exigeante au point de 
vue du sol ; elle réussit en plaine comme en montagne, 
pourvu que l’atmosphère ne soit pas trop sèche. Elle a grand 
besoin de lumière et ne vit pas à l’état de massif plein ; elle 
peut être mélangée à d’autres feuillus, mais elle nuit aux 
résineux lorsque le vent vient fouetter de leurs rameaux flexi
bles les bourgeons de ces arbres. Elle convient spécialement 
pour le boisement des terrains pauvres.

Celte espèce croit à peu près partout dans les régions tem
pérées et même froides de l’hémisphère nord. C’est une des 
dernières que l’on rencontre en s’avançant vers le pôle.

Le bouleau est un arbre essentiellement forestier qui cou
vre parfois à lui seul de vastes espaces.

En France, le bouleau est particulièrement fréquent sur 
les montagnes ; il manque en Algérie.

Ennemis.— Insectes. — Cet arbre est l’hôte d’un grand nom
bre d’insectes dont les espèces sont, pour la plupart, banales 
chez les végétaux ligneux. Le plus grand nombre attaque les
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Fig, 400,J— Le bouleâu. — Betula alba L.
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feuilles; cependant le Scolyte destructeur (Eccoptogaster des
tructor 01.) est un coléoptère qui vit dans la tige, creusant 
ses galeries ovifèrcs, droites et longitudinales, entre l’écorce 
et le bois.

Champignons. — Il en est qui produisent le blanc des 
feuilles (Phyllactinia silffulta), d’autres qui s’attaquent aux 
racines et constituent le Pourridié ou Rhizoctone (Rosellinia 
aquila (Fr.) de Not.). Un certain nombre causent l’altération 
du bois, ce sont surtout : le Polyporus annosus Fries, le Poly
pore amadouvier Polyporus fomentarías (L.) Fries et le 
Polypore du bouleau Polyporus betulinus (Bull.) Fries. Nous 
parlons de ces champignons détériorant le corps ligneux au 
chapitre VII.

Enfin sur le tronc des bouleaux suinte parfois un liquide 
blanchâtre, d’odeur nauséabonde, chargé de matières organi
ques et de microbes, c’est Xécoulement muqueux blanc du 
bouleau.

Dois: — C’est un bois demi-dur, généralement rangé dans 
la catégorie des bois blancs. Il est blanc, légèrement jaunâ
tre ou roussâtre, aubier indistinct, homogène, peu sujet aux 
gerces. Densité 0,517 à 0,771. Il subit en se desséchant un 
retrait notable qui peut atteindre 15-20 0/0 du volume à 
l’état vert.

Emplois : impropre à la construction parce qu’il pourrit 
trop facilement à l’air sous l’influence des variations atmos
phériques ; il est exposé à la vermoulure. On l’utilise pour la 
carcasse des meubles plaqués, pour la sculpture grossière, le 
tour (bobines), les meubles forme bambou (il se courbe assez 
facilement), les cercles de tonneaux, articles de Paris, règles, 
équerres, boites, caisses et barils, sabotage assez estimé, 
allumettes, pâte à papier, balais (jeunes rameaux). Le bois 
madré de la souche et les broussins de la tige sont parfois 
utilisés par l’ébénisterie.

Ce bois est un bon combustible qui dégage rapidement sa 
chaleur ; sa flamme est longue, claire et sans fumée, et sa 
chaleur ascendante est considérable ; il convient particulière
ment pour les boulangeries, verreries, etc. Ce bois dense 
dégage une chaleur intense qui se maintient longtemps. Sa 
valeur est équivalente à celle du charbon de hêtre. On l’uti-
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lise comme bois de feu, surtout en Suède et en Russie et aussi 
en France.

Il produit un charbon qui reste longtemps incandescent.
Particularités anatomiques. — Accroissements peu nets, à 

bords assez régulièrement circulaires. Rayons égaux, nom
breux, étroits ; la maillure est à peine visible. Vaisseaux 
sub-égaux, moyens, assez nombreux, isolés ou groupés radia- 
lemcnt par 2-8, les plus gros vers le bord interne où ils for
ment un rang presque continu, les autres épars ; ils manquent

Fig. 401. — Bouleau blanc. Fig. 402. — Aulne glutineux.

sur la partie tout-à-fait externe de l’accroissement ; ils ont, 
dans l’ensemble de la couche, une tendance à constituer par 
place des arcs sinueux concentriques.

Tissu fibreux peu dense, il l’est légèrement plus sur le bord 
externe. Parenchyme ligneux mélangé au tissu fibreux et peu 
ou pas apparent. Taches médullaires assez nombreuses vers 
le centre de la tige.

Produits accessoires '. — L’écorce de bouleau est des plus 
utiles, elle renferme de 8 à 12 0/0 de tannin chez certaines 
espèces, mais à peine 3 0/0 chez le bouleau blanc ; elle est 
cependant fort recherchée par les habitants de l’Europe sep
tentrionale : Finlande, Laponie, une partie de la Norvège et 
de la Russie ; elle communique au cuir une couleur et une 
odeur spéciales ; on se sert pour cet usage surtout de l’écorce 
interne qui est plus riche en tannin. Cette écorce donne par
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distillation l’huile de bouleau qui communique au cuir de Rus
sie, l’odeur bien connue. Les écorces sont prises sur des arbres 
abattus ou sur pieds. On a même soumis l’arbre, en certaines 
régions de la Russie, à une exploitation périodique en vue de 
la production'de l’écorce, comme onle fait en France pour le 
liège. L’écorce se régénère sans que l’arbre souffre de l’opé
ration.

L’écorce contient encore une substance cristallisable que 
l’on peut extraire par l’alcool et appelée bétuline, elle lui 
communique une imperméabilité et une imputrescibilité 
remarquables. On utilise encore cette partie de l’arbre pour 
fabriquer des tabatières, des semelles remplissant le rôle de 
celles faites avec du liège ordinaire, etc.

Les verrucosités de l’écorce et les bourgeons renferment 
une résine non cristallisable.

*0 9 . Coudrier-Noisetier (Corylus AvellanalAn.). —Syn. 
Gcrnciner Haselstrauch, allem. ; The common Hazelnut, angl.

Caractères. — Le coudrier-noisetier (Corylus Avellana, 
Lin.), appartient à la famille des Cupulifères, tribu des Cory- 
.lées.

C’est un arbrisseau à bourgeons globuleux. Lès feuilles 
sontovales-orbiculaires, brusquement terminées en pointe au 
sommet, elles sont doublement dentées, à pétiole velu. Les 
fleurs mâles forment des chatons sessiles pendants, très pré
coces, fleurissant bien avant l’apparition des feuilles. Le fruit 
est la noisette.

Cet arbrisseau atteint 3-4 mètres, il est très commun dans 
les forêts de toute la France, en plaine et dans les basses 
montagnes, rare dans la région méditerranéenne ; cultivé en 
Algérie. Il réclame un sol frais, mais n’a pas d’exigences 
spéciales au point de vue de sa composition minéralogique ; 
il veut beaucoup de lumière, aussi est-il plus fréquent dans 
les taillis que dans les futaies ; il donne des rejets et surtout 
des drageons.

Bois. — Il ressemble beaucoup à celui du charme ; il s’en 
distingue parce qu’il.est entièrement blanc, que ses accrois
sements sont circulaires et qu’il n’est que demi-dur. Densité : 
0,620 à 0,729.

Aubier non apparent, demi-dur, homogène, élastique : ses 
dimensions réduites en restreignent l’emploi.
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On en fait des échalas, des cercles, tuteurs, de la vannerie 
très fine oü très grossière.; il sert àla confection de jardinières, 
tonnelles, etc, ; gaules et manches, treillages, papier.

Les racines, quand elles sont de taille suffisante, produi
sent des pièces curieusement veinées qui sont utilisées en 
marqueterie, etc.

C’est un assez bon combustible, qui brûle assez lentement, 
mais produit un charbon dégageant beaucoup de chaleur et 
durant longtemps au feu. Ce charbon est propre au dessin, 
ainsi qu’à, la fabrication de la poudre.

Caractères anatomiques. — Accroissements distincts, circu
laires, quoique un peu relevés à la rencontre des rayons. 
Rayons très nombreux, très minces avec de faux gros rayons, 
provenant de la réunioh de plusieurs rayons minces séparés 
seulement par d’étroites lames de fibres, sans vaisseaux. 
Vaisseaux à peu près égaux, fins, isolés ou par 5-12, disposés 
en bandes rayonnantes. Tissii fibreux assez dense surtout 
sur le bord externe.

Parenchyme ligneux en zones concentriques très fines, diffi
cilement visibles à' la loupe. Taches médullaires brunes.

Production d'un taillis de coudrier. — Un stère de coudrier 
donne environ 150 perches de 2 m. 70 de longueur et 140 
perches de 3 mètres.

Les perches que l’on emploie pour le cerclage ont généra
lement de 8 à 20 cm. de tour et les cercles une longueur 
moyenne de 1 m. 65.

Les perches, en Côte-d’Or, sur le marché de Châtillon, se 
vendent aux prix suivants :

P erch es ay an t m oins de 9  cm . de to u r ...................  15  f r . le  100 0
—  —  9  à 1 4  c m . d é to u r ____ 3 0 . —
—  —  1E à 20  c m . de t o u r . . . .  8 0  —

Le coudrier donne surtout des cercles. Dans Je Châtillon-
nais, on retire de un stère :

C ercles à  to n n eau x .................................... 3 0 0

C ercles à feuillettes...................................... 5 0 0

C ercles à b arils ou à  ton n elets...........  10 0 0

L’unité de vente des cercles est Ja couronne qui en com
prend 24. Le prix du mille de cercles est de 34 à 35 francs 
(Mouillefert).
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l©8. L e  iMatrtuc. — Syn. : meme désignation en anglais 
et en allemand.

Caractères. — Arbre de la famille des Platanacées voisine 
des Urticacées, genre Plat,anus.

Cet arbre, bien connu de nos promenades, constitue l'espèce 
Platanus vulgaris, Spach. Linné admettait deux espèces de

Fig. 403. — Platanus orientalis. — Rameau. — Fruits. — BdUrgcon.

platane et beaucoup de botanistes partagent encore cette 
opinion : le PL orientalis L., originaire de l’Orient, de la 
Grèce à l’Afghanistan, dont les feuilles sont divisées jusqu’à la 
moitié du limbe, glabres de bonne heure et dont l’écorce du 
tronc se détache par larges plaques irrégulières et le PI. occi- 
dentalis L., originaire de l’Amérique du Nord, dont les feuil
les sont moins divisées, tardivement glabres et dont l’écorce 
du tronc se détache par petites plaques Souvent de moins de
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10 cm. de largeur. En réalité il est souvent impossible de les 
différencier, les caractères en question étant des plus varia
bles.

Cet arbre non indigène mais souvent planté chez nous, a une 
croissance très rapide, il vit cependant parfois plusieurs siècles. 
Le fût s'élève droitet cylindrique jusqu’à 10-20 mètres et il sup
porte une cime vaste et puissante. Il ne prospère en France 
qu’en plaine, dans un sol de première qualité, léger, fertile et 
frais. Son enracinement est profond II supporte bien la taille 
et repousse facilement de souche; on le multiplie le plus sou
vent par boutures et marcottes, quoique le semis donne des 
plants généralement plus vigoureux.

Fig. 404. — A. Feuille do Platane attaquée.
La partie présentant des hachures correspond à la zone atteinte par le cham

pignon. Sur les nervures et le pétiole, se voient des petites pustules, noirà 
très qui sont les conceptacles à semonces du champignon.

B. — Coupe du pétiole, grossie : elle montre la disposition des concoptacles.
G. — Un de ces conceptacles, très grossi : il est rempli de somencos, ou spores, 

du champignon.
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Maladies. — On ne peut parler du platane sans signaler la 
maladie qui fait depuis quelques années des ravages si sérieux 
parmi les représentants de cette essence et peut faire crain
dre, si les années à printemps particulièrement froid et plu
vieux continuent à se succéder, qu’on ne soit, dans certaines 
localités, obligé de renoncer à l’emploi de ce bel arbre d’ali
gnement (1). Elle est due h un champignon le Glœosporium 
nervisequwn, Sacc., qui produit des taches brunes sur les 
feuilles le long des nervures, taches qui se ponctuent de petits 
points noirâtres (fig. 404, A). Les feuilles tombent alors pré
maturément, dès le début de 
l’été. Le champignon pénètre 
aussi dans les jeunes rameaux, 
et même dans les grosses 
branches et le tronc, si le 
printemps est froid et humi
de. Il détruit le cambium, la 
partie la plus vitale et la plus

F ig . 405-406. — A. A spect ex térieu r 
du tro n c  a ttaq u e d’un p latan e âgé 
de. c inq  an s.
S u r la  p artie  de l ’écorce restée  

vorte, se vo ien t des len tice lles, l. La 
p artie  a tte in te  form e une tach e  bru ne 
allo n g ée , t, où l ’on observe de n om 
breu x  points n o irâ tres , e, ou ro sés, 
c ’, con stitu és par des coocop tacles 
du cham pign on  plus ou m oins m ûrs, 
qui on fa it éc la ter l ’écorce pour 
ém ettre  les sp ores à  l’e x térieu r (g ran 
d eu r n a tu relle ).

B . Coupe tran sv ersa le  du tro n c . 
La zone p ré sen ta n t des h ach u res 
corresp on d  k la  p artie  attaqu ée do 
l ’éco rce . On y v o it dos co n ccp tacles , 
c’, en voie de form ation , e t d ’au tres 
m ûrs, qui se son t ou v erts à  l ’e x té 
rieu r, c .  — L es filam en ts du ch am 
pignon se re trou ven t ju sq u e  dans la  
m oelle, M (g rossi 2 fo is).

délicate de l’arbre, et pénètre jusque dans le bois (fig. 406 et 
fig. 407). L’arbre se couvre alors de branches mortes et 
peut succomber à l’attaque du parasite; plus souvent il est

(1) Le printemps et l'été de 1901,plus secs que ceux des années précéden
tes, ont marqué un arrêt du développement de la maladie que nous décrivons 
ici.
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assez fort pour résister, et se revêt à nouveau de feuillage 
pendant le courant de l’été. La maladie se propage d'une 
année à l’autre par les filaments subsistant à l’intérieur du 
tronc ou de certaines branches. Cette maladie est très diffi
cile à traiter ; lorsque le mal est trop avancé, tout traitement 
devient même impossible.

Nous avons proposé comme traitement : 1° l’élagage des 
rameaux atteints, dès les premières manifestations du mal ; 
2°, comme moyens préventifs :

a , Dans les pépinières il est indispensable de veiller avec 
grand soin à ce que les rameaux que l’on bouture soient 
indemnes, et proviennent, pour plus de sûreté, d’arbres 
absolument intacts.

b: Recourir plus souvent à la multiplication par semis qui 
donneront des plants sûrement indemnes à l’origine et plus 
résistants.

c. L’espèce de platane qui parait le plus fréquemment et
A

Fig. 407, — A. Coupe transversale, grossie, d’un rameau attaqué.
Toute la région présentant dos hachures correspond h la zone envahie par 

le champignon, soit : l’écorce, P. C., le liber, Lib., le cambium, Cam,, les 
rayons médullaires, R. M., et la moelle, M.

Dans l’écorco, on voit des conceptaclcs, c, h diverses stades de développe
ment.

B. Cellules de la moelle. On voit ces cellules traversées par do nombreux 
filaments du champignon. Ils utilisent, pour passer de l’une à l’autre, les 
trous ou ponctuations qui existent dans leurs parois.

le plus gravement atteint par le Glœosporium, est le Plala- 
nus orientalis, quoique le Platanns occidentalis ne soit point, 
non plus, doué d’immunité vis à-vis de ce champignon para-
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site. Quoi qu’il en soit, il serait bon de rechercher parmi les 
très nombreuses variétés de platanes que l’on peut obtenir 
de semis, celles qui offrent le plus de résistance à la maladie. 
Une fois le fait constaté, on propagerait exclusivement ces 
variétés dans les lieux exposés aux invasions du Glœospo- 
rium (1 ).

Bois. — A tous points de vue : structure, aspect,, qualités, 
défauts, il rappelle le hêtre ; il est seulement plus brun, h 
maillures plus importantes et toutes égales.

Sa couleur est bistre-brunâtre ou rougeâtre. Aubier indis
tinct, peu compact, peu homogène, peu durable, quoique 
moins sujet que le hêtre à la pourriture lorsqu'il est placé en 
lieux humides, mais il se pique facilement des vers 11 est peu 
employé dans l’industrie quoique il soit assez dur, compact 
et liant pour recevoir des formes de'moulures délicates. Une 
fois sec, il ne travaille plus ; en le coupant obliquement par 
rapport aux fibres il donne un assez beau veinage, une sur
face moirée assez semblable à celle d’un métal damasquiné, 
et, par le débit sur mailles, il fournit de beaux lambrissages.

En Suisse, il sert, avec l’érable, à la confection d’une foule 
d’objets sculptés : corbeilles, coffrets, tabatières, châlets 
miniatures, etc.

Les loupes qu’il produit pourraient certainement être em
ployées en ébénisterie pour le placage. On utilise cependant 
ce bois surtout pour la menuiserie commune. Il se trans
porte peu et se vend au poids, en tiges, en madriers et plan
ches.

Si le bois du platane est assez peu employé dans l’Ouest de 
l’Europe, il n’en est pas de même dans le Levant (Platane 
d’Orient) et d’autres parties de l’Asie, où on l’utilise pour la 
charpente, la menuiserie et l’ébénisterie et, suivant Riccioli, 
qui écrivait en 1651, ce bois était alors utilisé pour la confec
tion des navires par les Turcs.

(1) Voir pour plus de détails :
Leclerc du Sablon, « Sur une maladie du platane » (Revue générale de 

botanique, t. IV, 1892).
J .  Beauverie : 1° « Sur une forme particulièrement grave de la maladie / 

du platane due au Glœosporium nervisequum » (A nn, de la Soc. de bota
nique de Lyon, t . XXVI, 1901) ; 2° « La maladie des platanes, sa jjravité »
(VHorticulture nouvelle, Lyon, juin 1903); 3° « La maladie des pla- 
ianes » (Comptes rendus de l'Ac. des sciences, 22 juin 1903).
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Les Persans, dit Olivier, n’emploient pas d’autres bois pour 
leurs portes ou fenêtres.

Les ébénistes américains en font quelquefois usage (Pla
tane d’Occident).

Caractères anatomiques. — Accroissements assez distincts, 
à bord circulaire quoique formé par une série de petits arcs 
concaves s’appuyant sur les rayons. Rayons nombreux, assez 
épais, sensiblement égaux. Vaisseaux assez fins, très nom
breux, égaux, épars, isolés, à peine plus nombreux dans le 
bois de printemps. Tissu fibreux peu dense, un peu plus serré 
sur le bord tout-à-fait externe de l’accroissement ; le paren
chyme ligneux, très abondant, se mêle au tissu fibreux. Il 
existe des taches médullaires.

169. Iloliiuicr faux-acacia ou acacia ltlanc (Robinia 
pseudo-acacia). — Syn.: Gcmeine liobinie, Akazie, Gemeiner 
Schotendot'n, allem. ; the common Robinia, the false acacia, 
angl. ; Locust tree, améric.

Caractères. — Arbre de la famille des Légumineuses-Papi- 
lionacées, de la tribu des Galégées, genre Robinia, espèce 
pseudo-acacia.

C’est 1’« acacia » de nos jardins et promenades, désigné à 
tort sous ce nom, car il est bien différent des véritables aca
cias qui appartiennent à la famille des Légumineuses-Mimo-
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sées- II est originaire de l’Amérique du Nord et fut cultivé 
pour la première fois en Europe par le botaniste Jean Robin, 
en 1601.

C’est un arbre de moyenne grandeur (20 à 25 mètres), à 
tronc droit, écorce profondément gerçurée, rameaux étalés 
formant une tète élargie irrégulière, feuilles imparipennées, 
ornées à la base du pétiole de stipules transformées en fortes 
épines dures, aplaties et recourbées, persistant plusieurs 
années. Fleurs blanches, parfumées et en belles grappes pen
dantes.

Il vit dans tous les sols, mais il préfère ceux qui sont légers 
et un peu frais ; il prospère cependant encore en terrain 
sablonneux sec. La végétation en est très rapide, surtout 
entre 25 et 45 ans ; sa longévité est considérable et sa taille 
devient d’autant plus forte qu’il est plus isolé ; ses rameaux 
sont malheureusement très cassants. A l’état de massif, il 
reste toujours assez court. La racine, d’abord profondément 
pivotante, donne bientôt de grêles et longues racines traçantes 
et vigoureusement drageonnantes qui assurent la perpétuité 
du taillis. Les souches rejettent facilement et les rejets sont 
très résistants. On cultive généralement le robinier à l’état

Fig . 409. — Fleur de Robinia pseudo-acacia disséquée, pour montrer 
ses diverses parties.

isolé ou en taillis, très rarement en futaie ; il serait cependant 
sous cette forme moins exposé à l’action destructrice des 
vents. Le robinier ( est en effet très fragile et ses branches 
cassent facilement sous l’action du vent.

Cet arbre est précieux pour fixer les travaux d’art et main
tenir les sables mouvants.

Le robinier est aujourd’hui une de nos principales essen
ces forestières.

52
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La durée de révolution des taillis de robinier varie natu- 
Tellement suivant les produits que l’on désire réaliser et les 
conditions de la végétation qui obligent à la faire plus ou 
moins longue. A 8-10 ans on peut obtenir du treillage et 
un peu d’échalas; à 12-15 ans, des échalas et des pieux en 
faible quantité ; à 15-20 ans, on réalisera d’excellents pieux 
de clôture et des échalas de choix. Les rejets les mieux venus 
pourront même donner des pièces de charronnage. Si on 
maintient le taillis après 20 ans, soit jusqu’à 40 ou 50 ans, 
on aura des produits précieux pour le charronnage et les 
débits de luxe.

Production d'un taillis. — Dans les circonstances moyen
nes, dit M. Mouillefert, et en période normale, c’est-à-dire 
dès la deuxième ou la troisième révolution, on peut obtenir :

A 10 ans, par hectare, 10.000 perches, valant nettes 5 cen
times, soit 500 francs, soit 50 francs par hectare et par an ; 
ou bien encore de 12.000 à 15.000 treillages ou échalas.

A 15 ans, on peut réaliser 8.000 perches valant 12 cen
times, soit 960 francs ou 64 francs par hectare et par an ; ou 
encore 18.000 à 20.000 échalas.

A 20 ans, on aura 6.000 perches, d’une valeur moyenne de 
25 centimes, soit 1.500 francs ou 75 francs par hectare et par 
an ; ou bien encore 24.000 à 25.000 échalas de choix et pieux 
de clôture.

A 40 ans, il existera environ 600 arbres ayant 25 centimè
tres de diamètre, en moyenne, et 7 mètres de hauteur de bois 
d’œuvre et valant 6 francs, soit 3.600 francs pour toute la 
coupe et 90 francs par hectare et par an. Ces chiffres doivent 
être considérés comme un bon revenu, étant donnés les sols 
ingrats où l’on peut réaliser la culture de cette essence.

Bois. — Bois dur, lourd, nerveux, élastique, lustré, suscep
tible d’un beau poli, jaune ou jaune verdâtre, parfois bru
nâtre ; aubier blanc, mince, très distinct; il éclate et se fend 
facilement ; sa résistance verticale est supérieure à celle du 
chêne, ce qui en fait un bois de premier ordre pour la fabri
cation des rais de voiture (déchets 25 0/0). Sa durée est égale 
à celle du chêne ; il résiste mieux qu’aucun autre bois à la 
pourriture et se conserve bien sous l’eau ; le cœur et l’aubier ne 
redoutent pas les alternatives de sécheresse et d’humidité ; 
on l’emploie pour pilotis ; il est préféré à toute autre essence
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pour perches, pieux, éclialas (déchets 20 0/0), tuteurs, cer
cles. On. en fait encore des chevilles pour les constructions 
maritimes (gournables), des dents d’engrenages, des échelons 
d’échelles, de la menue fente. Il acquiert un beau poli et con
vient à la menuiserie : parquets, meubles, au tour, etc. A 
Paris, beaucoup de petits articles sont faits avec ce bois, tels 
que : salières, fourchettes, cuillers, couteaux à papier. Le 
défaut de rectitude des rameaux de l’arbre ne permet pas d’en 
tirer des pièces de dimensions suffisantes pour la construc
tion, mais c’est un bois supérieur comme bois de travail (1).

Sa densité est 0,601-0,772.
C’est un excellent combustible, émettant une chaleur vive, 

très longtemps soutenue et très rayonnante. Il est cependant 
peu employé dans les foyers ouverts pour lesquels les qua
lités en question semblent le désigner, parce qu’il lance trop 
d’étincelles en brûlant.

Les difficultés que l’on rencontre pçur le carboniser en 
meules font placer le charbon de ce bois au dernier rang.

Caractères anatomiques. — Accroissements bien distincts 
et plus ou moins anguleux dans les arbres âgés. Rayons 
nombreux, moyens ; le bois est à peine maillé. Vaisseaux très 
inégaux, gros à très fins, assez nombreux, isolés ou par 2-10. 
Fins vers le bord externe, ils deviennent de plus en plus gros 
en se rapprochant du bord interne où ils constituent une zone 
poreuse. Dans leur ensemble, ils forment des lignes espacées 
dendritiques, tendant à devenir rectilignes vers le bord 
externe ; les divers dessins formés par ces vaisseaux sont ren
dus plus distincts par la présence du parenchyme ligneux 
qui les entoure et les réunit. Le tissu fibreux est très dense.

Nous pouvons placer à la suite de l’étude du bois de robi
nier celle du bois d’un arbre appartenant à la même famille 
et présentant avec lui une grande ressemblance ; il s’agit du 
févier d’Amérique ou Gleditschia triacanlhos.

F é v ie r  d’A m érique ( Gleditschia triacanlhos, L.). — Syn. :
G. spinosa, Mich. ; the three-lhomed Gleditschia ou _Honey

(d) Le bois de robinier est estimé et souvent employé dans les régions de 
l ’Amérique du Nord où il croit (Etats-Unis, Canada). Voir A. Michaux, His
toire des arbres forestiers de l'Amérique du Nord, tome III, p. 245.
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Locust, angl. ; Thorny Acacia, Sweet Locust, Etats-Unis ; 
Carouge à miel, Canada..

Cet arbre, de la famille des Légumineuses-Césalpiniacées, 
croit à l’état spontané dans l’Amérique du Nord, notamment 
dans la Caroline et la Virginie ; mais il a été introduit depuis 
longtemps en Europe : il était connu en France à l’cpoque de 
Du Hamel.

Il végète bien sous les climats de Paris et de Londres, mais 
beaucoup plus activement encore dans le Midi de la France.

Le févier peut atteindre 15-20 mètres de hauteur. Les 
feuilles sont composées d’un grand nombre de folioles, les 
fruits constituent de longues goussespendantesgénéralement 
courbes, ils contiennent de nombreuses graines. Sur les bran
ches, comme sur le tronc, se trouvent de fortes épines sim
ples ou trifides.

Cet arbre réclame pour sa culture uu sol profond, riche et 
une situation non exposée au vent.

Le bois de cet arbre est très dur, il se brise et se fend avec 
la plus grande facilité, ressemblant en cela et d’ailleurs sous 
beaucoup d’autres rapports, au bois de robinier, mais son grain 
est plus grossier et ses pores plus ouverts. Il est, en somme, 
peu estimé même dans le pays bù son abondance le fait em
ployer couramment, comme cela se produit dansle Kentucky.

ISO. Tilleuls (Tilia').—Syn. : Linde, allem.; Lime tree, angl.
Caractères. — Les tilleuls appartiennent à la famille des 

Tiliacées, voisine de celle des Malvacées dont elle diffère 
surtout en ce que les étamines, au lieu d’être soudées en un 
tube, sont complètement libres. Le genre Tilia est constitué 
par des arbres à feuilles simples, dentées et pçnninerves. Les 
fleurs sont blanches ou jaunâtres, en cyme dont le pédoncule 
est soudé jusqu’à la moitié avec la bractée axillaire foliacée,

Les tilleuls sont des arbres de très grande taille, de crois
sance assez lente, qui habitent les sols frais des forêts peu 
élevées, ou sont plantés sur nos promenades. On les trouve 
rarement dans les vieux massifs de futaie, mais ils abondent 
dans certains taillis ; ils rejettent abondamment de souche et 
produisent vite d’énormes cépées qui sont nuisibles lorsque 
l’on opère une régénération par semence. Il est bon dans ce 
cas de les extraire.
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Fiç. 410. — Èe tilleul [Tilia plalyphylla, Scop,),
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L ’écorce du tilleul est grise et reste lisse jusqu’à 20-30  ans, 
puis se m arque de longues et fines gerçures longitudinales 
séparées par de longs intervalles unis, non écailleux. A un 
âge avancé, elle ressem ble, vers le pied de l ’arb re , à celle des 
vieux chênes.

E n n e m is .  —  Des insectes nom breux, Coléoptères ou Lépi
doptères, attaquent les feuilles de cet arbre, sans lui être, 
toutefois, spéciaux, il existe, en outre, un acarien , le T étra- 
rynque tisserand ( T etra rh y n ch u s te la r iu s ) qui, pendant l’été, 
suce la face inférieure dos feuilles et s’abrite pendant l ’hiver 
sous une sorte de duvet soyeux qu’il tisse sur l ’écorce des 
vieux tilleuls. Bien souvent, au cours de l’été, les feuilles des 
tilleuls jaunissent ou brunissent tout en restant attachées à

Fif?. 4M . —  T ro n c de tilleu l dont le cœ u r est A peu près com p lètem en t 
d étru it par la  p ou rritu re. Dos ra c in es , qui so sont form ées aux dépens 
d ’une b ran ch e , en voien t leu rs  ram ification s dans l ’ospèco d’hum us a c cu 
m ule dans le  tro n c .

l ’arbre quelque temps encore, en lui donnant l’aspect le plus 
lam entable. Le t i l l e u l  in t e r m é d ia ir e  n’est pas sujet com m e  
les autres espèces aux atteintes de cet anim al.

Citons spécialem ent encore les insectes suivants qui s’a tta 
quent au bois : un Coléoptère bupreste (B u p res tis  (.L a m p r a )
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rutilans) qui creuse ses galeries à section elliptique dans le 
bois du tilleul à l’exclusion de tout autre bois, et la chenille 
d’un Lépidoptère, le cossus gâte-bois, qui perfore les tiges de 
part en part (voir p. 5G0).

Champignons. — Le chancre des arbres (Nectria ditissima, 
Tul.) peut attaquer les tilleuls. Une espèce voisine, le Nectria 
cinabarinina, qui, le plus souvent, vit aux dépens des bois 
morts, peut parfois s’attaqueren parasite à l’arbre vivant ; le 
bois nécrosé devient alors d’un brun clair.

Les feuilles se recouvrent parfois d’une poussière noirâtre 
rappelant plus ou moins la suie ; elle constitue le noir ou la 
fumagine du tilleul, qui est dû. au Capnodium Persooni et au 
Capnodium Tiliæ. L'étude, d’ailleurs fort difficile, des cham
pignons des fumagines n’est pas encore complètement éluci
dée. On trouve aussi parfois sur les feuilles des Glœosporium, 
Phyllosticta, Cercospora, Septoria, etc.

Le gui s’observe fréquemment sur cet arbre.
Bois. — Blois blanc, légèrement rose ou rougeâtre, sans 

aubier apparent, mou, homogène; le grain en est serré, quoi
que le bois soit tendre. U se coupe facilement dans tous les 
sens sans se fendre, il travaille et se gerce peu. Il est peu 
résistant, peu durable et légèrement sujet à la vermoulure, ce 
qui le rend impropre à la construction. Il se creuse facile
ment à l’intérieur de l’arbre (fig. 4=11). Densité : 0,504- 
0,581 (1).

Usages : charpente des meubles pour les menuisiers et 
ébénistes, sculpture un peu grossière, cadres de tableaux, 
tour (bobines des filatures, bondons), sabots légers et talons, 
tables des cordonniers où les entailles faites par le tranchet 
se referment, plateaux d’imprimerie, crayons, allumettes, 
perches, râteliers d’étables, impression d’affiches, touches de 
pianos et d’orgues ; les jeunes tiges écorcées et bien polies 
constituent des bâtons qu’utilisent les filatures de soie de 
Lyon ; merrains grossiers, pâte à papier.

Gomme combustible, le bois de tilleul est médiocre, ainsi 
que la plupart des bois blancs, tels que peupliers et saules. Il 
est cependant fort avantageux pour le chauffage des apparte-

(1) Cette densité est celle du tilleul à petites feuilles ; le tilleul à grandes 
feuilles a une densité moindre, soit : 0 ,4 8 6-0 ,529 . ,
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ments en foyers ouverts, car sa chaleur rayonnante est très 
grande, tandis que sa chaleur ascendante est réduite, ce qui le 
rend impropre au chauffage dans l’industrie.

Le charbon produit est léger, d’un pouvoir calorifique qui 
est à celui du hêlre, comme 68 est à. 100 (Werneck) ; il est 
utilisé pour la fabrication de la poudre et du fusain des dessi
nateurs.

Caractères anatomiques. — Accroissements distincts, cir
culaires, quoique finement sinueux. Rayons très nombreux, 
un peu inégaux, étroits. Vaisseaux nombreux, fins, à peu 
près égaux, isolés ou plus souvent groupés par 2-6, et plus, 
dans le sens radial, plus nombreux au bord interne ; le grou
pement en chapelets radiaux, formant de petits traits dis
tincts, est caractéristique. Tissu fibreux mou, irrégulièrement 
serré, plus dense vers le bord externe où il constitue une 
zone colorée.

Produits accessoires. — Le liber de cet arbre est très riche 
en fibres qu’on utilise comme matière textile. La tille ou 
écorce qui le contient est d’abord débarrassée de son rhyti- 
dome, puis enlevée, au moment de la sève du printemps, à 
l’état de lanières longitudinales dont on fait des bottes qui 
sont mises à rouir à l’eau pendant quelques mois : les fibres 
peuvent alors s’isoler. On les emploie à la fabrication des 
tapis, paniers, nattes, chapeaux, chaussons, cordes, liens, 
etc., etc. Les tilleuls de 15 ans environ donnent les meilleurs 
produits. Cette industrie est particulièrement importante en 
Russie d’où l’on exporte cette substance en Angleterre, sous le 
nom de Russian bast : en France, elle existe à peine.

Les espèces indigènes. — Les deux principales espèces fran
çaises étaient confondues par Linné en une seule, le tilleul 
d’Europe, Tilia Europæa L., que l’on a disjointe de la façon 
suivante:
Bourgeons etjounes ram eaux velus ; feuilles 

ayant des poils sur toute la  surface infé
rieure.. Fruits àcôtes épaisses et saillantes Tilleul à grandes feu illes  

Bourgeons et jeunes ram eaux sans poils ou 
presque sans poils ; feuilles ayant des 
poils en dessous seulem ent aux bifurca
tions des nervures. Fruits sans côtes sail
lantes , Tilleul à  petites feuilles
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Voici les noms scientifiques et vulgaires de ces deux 
espèces :

T il l e u l  a g r a n d e s  f e u il l e s  : l'ilia grandifolia, Ehrb. ; T. Eu- 
ropæa, Var. p. Lin. ; T. platyphylla, Scop. ; tilleul de Hol
lande ; tilleul commun.

\

Fig. 412, — Rameau avec fouilles et inilorosconco du tilleul à grandes fouilles.

T il l e u l  a  p e t it e s  f e u il l e s  : Ti/ia parvifolia, Ehrh. ; T. silves- 
tris, Desf. ; T. microphylla, Vent. ; T. Europæa, ATar. y, Lin. ;

T, ulmifolia, Scop. ; tilleul sauvage ; tilleul à- feuilles 
d’orme ; tillau ou tillot.
. II existe uqe autre espèce, très voisine du tilleul à petites
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feuilles, que l’on désigne sous le nom de tilleul intermédiaire, 
T. intermedia, D. C. (c’est le T. Europæa, Var. a de Linné) ; 
elle s’en distingue par ses feuilles à pétiole plus court et par 
l’existence de côtes saillantes sur le fruit.

Signalons encore une autre espèce originaire de Hongrie et 
fréquemment plantée chez nous comme arbre d’ornement:

Le T il l e u l  a r g e n t é , l'ilia argentea. — Il se distingue 
aisément par la teinte de ses feuilles, d’un vert foncé en des
sus et d'un blanc argenté en dessous, cette dernière particu
larité étant due à la présence sur cette face d’un duvet fin et 
serré.

Le tilleul à petites feuilles passe pour donner les produits 
les plus estimables.

« 1 .  Les saules. Salix. — Syn. : Weide, allem. ; Willow, 
angl.

Caractères. — Les saules appartiennent h la famille des 
Salicacées et au genre Salix, caractérisé par des feuilles plus 
ou moins allongées, entières ou finement dentées, fleurs dioï- 
ques en épis (chatons) denses et dressés, à fleurs sessiles. 
Fleur mâle réduite à une bractée portant deux étamines en 
général (parfois trois ou cinq), à filets libres. Fleur femelle 
réduite à une bractée portant un ovaire uniloculaire avec ovu
les fixées sur les parois. Le fruit est une capsule s’ouvrant en 
deux valves. Floraison février-mars, fructification juin- 
juillet.

Les saules forment de nombreuses espèces, communes sur
tout dans les régions tempérées et fraîches de l’hémisphère 
Nord. Ils affectionnent les terrains frais et humides, le bo-rd 
des cours d’eau et des mares ; cependant, le saule blanc réus
sit aussi en sol sec ; le saule Marceau vient partout.

En culture, on reproduit très facilement les saules par bou
tures, qui donnent avec une abondance remarquable des 
racines adventives ; les plançons reprennent très aisément. 
Le saule Marceau se prête peu cependant à ce mode de mul
tiplication. Les souches donnent de très abondants rejets ; la 
croissance des plantes est des plus rapides.

Usages. — Les propriétés que nous venons de signaler ren
dent les saules précieux pour fixer les travaux d’endiguement 
et les alluvions au bord des torrents ou cours d’eau quel-
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conques. Ils produisent la majeure partie du matériel des fas
cines et clayonnages des travaux hydrauliques.

L’importance des saules est 
particulièrement grande pour 
la production de l’osier em
ployé en vannerie ; pour cela 
ils sont cultivés en oseraies, 
saussaies, saulées, et exploités 
le plus souvent en têtard. Les 
espèces surtout employées 
pour cet usage sont le saule 
des vanniers ou osier blanc, le 
saule pourpre ou osier rouge 
et aussi, quoique à un degré 
moindre, le saule blanc et le 
saule fragile. Les jeunes pous
ses servent de liens pour les 
jardiniers et vignerons, les 
liens de rebut peuvent faire 
des margotins pour allumer 
le feu.

Les produits d’une oseraie 
varient naturellement, suivant 
les conditions de la production 
et l’espèce cultivée. Une bonne 
oseraie en plein rapport peut 
donner par hectare, dit M.
Ileuzé (1), 800 à 900 bottes 
d’osier gris ou 400 à500 bottes
d’osier gris écorcé dit osier blanc ; chaque botte a 1 m. 
de tour.

Les osiers sont vendus à la botte, sur pied, ou en bloc, ou 
encore au poids. Dans ce dernier cas, les gros osiers valent 
35 fr. les 100 kg. ; les moyens, 50 fr. et les fins, 60 fr.

Dans la vente en bottes, l’osier gris, suivant sa finesse et sa 
longueur, vaut de 75 cent, à 1 fr. 25 ; l’osier pelé de 2 à 4 fr ; 
l’osier pour grosse vannerie, 1 fr. à 1 fr. 50 ; l’osier pelé, de 
3 à 6 fr. ; l’osier pour la -fente, de 2 à 4 fr., la botte de

Fig. 414. — Saule fragile, Salix fragilis

50

(1) Ileuzé, Plantes industrielles, vol. I, p. 325,
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1.000 brins, et le petit osier, de 75 cent, à 1 fr. 25 la botte de 
38 cm. de circonférence.

Une oseraie en plein rapport peut donner 500 bottes d’osiers 
de toutes catégories d’un prix moyen de 1 fr. 25, soit 625 fr. 
de produit brut à l’hectare (1).

L’écorce est riche en tannin qui est exploité pour la prépa
ration des peaux. Bien souvent, dans les régions basses et fré
quemment inondées, cette industrie devient connexe de celle 
de la vannerie, la première utilisant les écorces que laisse la 
seconde. Ce sont là des ressources précieuses pour les régions 
marécageuses qui sans cela seraient, le plus souvent, des

(t) Nous empruntons ces derniers détails au livre de M. Mouillcfert, dans 
lequel on trouvera une étude complète sur les oscraics : Traité de sylvicul
ture, t. I l, p. 262 à 280,
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plus misérables. On utilise les saules pour le tannage, surtout 
dans le nord de l’Europe où le chêne fait défaut (Russie, 
presqu’île Scandinave, etc.). Il n’y a pas beaucoup de diffé
rence entre les espèces au point de vue de la teneur en 
tannin ; elle est souvent de 4 à 5 0/0 ; quelques espèces en con
tiennent jusqu’à 8 à 12 0/0 ; l’écorce du tronc en renferme 
plus que celle des branches. Parmi les espèces utilisées à ce 
point de vue, nous citerons, entre autres, le saule Marceau. Le 
cuir obtenu est souple, de couleur claire; on arrive à un résul
tat encore meilleur, en mélangeant l’écorce de saule avec 
celle du chêne dans une proportion de 15 0/0.

On extrait encore de l’écorce de certains
saules des matières tinctoriales rouges-bru
nes ou noires et de la salicine, sorte de 
glucoside dont les dérivés acides : acide 
salicylique et salicylates, sont utilisés en 
médecine pour leurs propriétés anti-rhuma
tismales et antipyrétiques.

Bois. — Le bois des saules est mou, 
léger, et impossible, dans la plupart des 
cas, à distinguer spécifiquement ; cepen
dant, tandis que celui des saules fragile et 
viminal est blanc, celui des saules blanc et 
Marceau est plutôt rougeâtre. On emploie 
le bois des saules pour la menue char
pente, les chevrons, etc.; on en confec
tionne des planches et de la volige pour 
les menuisiers et les layetiers ; on en fait 
souvent des perches à houblon et des écha
las, des cercles de tonneaux, etc. Réduit 
en minces lanières, à l’aide de machines 
spéciales, il sert à faire dès ouvrages de 
vannerie, des claies et tamis grossiers. Il 
est employé en sculpture, lorsqu’il est homo
gène et se coupe net en tous sens (saule 
blanc).

C’est un combustible médiocre, meilleur 
pourtant que le peuplier. Il est recherché 
pour la boulangerie, car, brûlant très rapi
dement avec une flamme claire et vive, il produit un coup

Fig . 416. — Section 
transvorsalo d’un 
bois do saule (saule 
pleureur) (20 dia
mètres) (A. Thil).

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



830 CHAPITRE IX . —  ¿TUDE SPECIALE DES BOIS UTILES

de feu d’une température élevée. Les fagots de saule sont 
utilisés aussi pour le chauffage des fours à chaux, à tuiles 
et à plâtre. Enfin, le charbon est encore parfois employé à 
la fabrication de la poudre à tirer.

Espèces. — Elles sont très nombreuses et très difficiles à 
distinguer, car ce groupe est, au point de vue botanique, un 
des plus naturels qui existent. Les caractères des fleurs, 
fruits et feuilles, sur lesquels on se fonde habituellement 
pour distinguer les espèces, y sont fort simples et, par suite, 
peu variés et difficiles à différencier. Les généralités qui vien
nent d’être exposées nous dispensent d’ailleurs de faire l’étude 
détaillée de toutes les espèces et nous nous bornerons aux 
deux plus importantes pour notre objet: les saules blanc et 
Marceau.

L e  S a u l e  b l a n c  (Salix alba). —  C’est l’espèce la plus impor
tante du groupe par la taille et la longévité. Les feuilles sont 
lancéolées, aiguës à l’extrémité, recouvertes en dessous d’un 
duvet argenté, soyeux(fig.417). Les fruits sont sessilessur l’axe 
du chaton femelle. Fleurs mâles à deux étamines. C’est souvent 
un grand arbre pouvant atteindre 25 m. de haut sur 1 m. de 
diamètre. Il est très commun au bord des cours d’eau, dans 
les prairies et au bord des chemins ; il est rare en forêt. La 
multiplication par bouture et plançon en est des plus faciles.

Bois. — 11 est d’un joli rose tendre ou gris rouge clair 
d’une teinte uniforme, avec un aubier blanc et réduit ; grain 
fin homogène; il est employé en sculpture ; il se découpe aisé
ment et nettement sans se gerçer. 11 a peu de durée. Il est 
employé encore en menuiserie très commune, pour faire de 
la volige pour caisses d’emballage, des panneaux pour pein
ture à l’huile ; pour faire des règles et des’ tés, des allumet
tes, etc., des gaules et manches rustiques, et pour la vannerie. 
Densité : 0,381-0,516.

Combustible et charbon remplissant les conditions énon
cées aux généralités sur le bois de saule.

Caractères anatomiques.—-Accroissements distincts. Rayons 
égaux, très fins, à peine visibles dans l’aubier, très nombreux. 
Vaisseaux très nombreux, épars, isolés ou très rarement 
groupés dans le, sens radial par 2-5. Ils manquent vers le 
bord externe, égaux, sauf vers ce bord où il  ̂ deviennent très 
fins avant de disparaître. Tissu fibreux à parois minces, mou,
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formant seul une ligne étroite sur le bord externe. Taches 
médullaires de parenchyme assez fréquentes, concolores par 
rapport au tissu environnant ou légèrement plus teintées.

S a u l e  M a r c e a u  (Salix caprea L.). — Noms vulgaires : Mar
ceau, Marsault, Marsaule, Boursade. Syn. étr. : Palmweide, 
Sahlweide, Palme, allem.; The Goat Willow, common black 
Salloiv, angl.

Il se distingue bien de l’espèce précédente par la forme de 
ses feuilles qui sont ovales, elliptiques, à peine deux fois 
aussi longues que larges, au lieu d’être très allongées, termi
nées brusquement en pointe au sommet, cotonneuses en 
dessous (fig. 419).

C'est un arbrisseau ou un arbre pouvant atteindre 8 à; 
10 mètres de hauteur.

On le trouve fréquemment avec le tremble dans les forêts ;
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i.
1% \  4 i s .  —  Sau le  b la n c . (S a h x  a lb a j  L,
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il constitue là ces « bois blancs » auxquels on fait la guerre 
par les nettoiements et éclaircies. C’est d’ailleurs lorsqu’il 
croit en liberté qu’il atteint les plus fortes dimensions et donne

Fig . 419. — Saulo Marceau (Salix capreà).

les meilleurs produits. Il ne vit guère plus de 50 ans. Il se 
multiplie moins aisément que les autres espèces par boutures 
et plançons, mais il repousse vigoureusement de souche.

Bois. — C’est le meilleur des bois de saule. Il est rougeâ
tre clair ou jaunâtre dans l’aubier, rouge vineux, marbré au 
cœur, dur et lourd relativement à ses congénères ; densité : 
0,381-0,516.

Usages : menuiserie commune, manches, grosses che
villes. Il résiste assez longtemps à l’altération lorsqu’il est

33
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exposé à l’air, ce qui le fait employer à l’état d’échalas et de 
perches à houblon qui sont assez recherchés. Fendu enlanières 
étroites et longues il sert à confectionner de la sparterie com
mune, mais durable. On en fait enfin de la pâte à papier.

Comme combustible, il produit le coup de feu dont nous 
avons parlé aux généralités. Voici, d’après Th. Hartig, les 
résultats de la comparaison du saule Marceau de 50 ans et 
du hêtre de 80 ans :

Plus haut degré de chaleur. 91 ; 100 
Durée de la combustion. . . 45 ; 100
Eau vaporisée..................... 78 ; 100
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19 3. P e u p lie r s  (Populus). — Syn.: P appel, allem.; Peo- 
plar, angl.

Caractères. — Famille des Salicacées, genre Popidns. Ce 
sont des arbres à bourgeons résineux, à feuilles alternes, 
simples, dentées, à pétiole aplati latéralement. Chatons mâles 
ordinairement pendants. Fleurs brièvement pédicellées avec 
une bractée charnue en forme de coupe à bord denté ; fleur 
mâles à 4-30 étamines ; fleur femelle avec un ovaire sessile, 
et de nombreux ovules qui deviennent à maturité de petites 
graines pourvues d’une houppe de poils favorisant leur dis
sémination.

Les peupliers appartiennent à l’Europe, l’Asie centrale, 
l’Amérique du Nord. Ils recherchent les terrains humides ou 
frais, et surtout les sols légers et fertiles des bords des cours 
d’eau. Leur croissance est très rapide et cependant plusieurs 
sont très longévifs. Les racines sont superficielles, traçantes 
à de grandes distances du pied, et les arbres exigent beaucoup 
de lumière, deux raisons qui les rendent impropres à végéter 
en massif, mais particulièrement aptes à servir d’arbres d’ali
gnement le long, des routes ou avenues (1). Les souches des 
arbres coupés repoussent très vigoureusement, tandis que les 
racines se mettent à drageonner abondamment, mais bien 
souvent tous ces rejetons ne vivent qu’une année, détruits 
qu’ils sont par les froids de l’hiver suivant. On les reproduit 
généralement par boutures et plançons.

Ennemis. — Insectes : Peu d’arbres servent d’hôtes à un 
plus grand nombre d’insectes, vivant tantôt à nu sur les 
feuilles, les rongeant de manière à ne laisser subsister que 
le squelette constitué par les nervures, tantôt les enroulant 
pour s’en protéger.

D’autres provoquent sur les feuilles, et particulièrement sur 
leur pétiole, des galles ou excroissances vésiculeuses, con
tournées en hélice. D’autres enfin vivent dans la tige. Ce 
sont des larves de coléoptères : saperde du peuplier et saperde 
chagrinée ; des chenilles de Lépidoptères ; cossus gâte-bois 
et sésie apiforme. Nous en avons parlé, chapitre VII.

(1) Il faut noter, toutefois, que si ces arbres viennent très bien le long des 
routes, le fait que leurs racines s’étendent au loin en restant près de la sur
face du sol les rend nuisibles aux cultures avoisinantes : fréquemment les 
riverains se plaignent et l ’on est obligé de les abattre.
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Les diverses espèces de peuplier sont plus ou moins exposées 
aux atteintes des insectes. C’est ainsi que le peuplier blanc est 
rarement atteint ; le peuplier tremble, le peuplier noir et sa 
variété pyramidale le sont au contraire fréquemment. Quoi 
qu’il en soit, ces essences réagissent avec une rare vigueur, 
et les xylophages, mortels pour tant d’autres essences, ne 
sont pas à redouter.

C ham pignons. — Les feuilles sont assez fréquemment clo- 
quées par le Taphrina aurea  (Pers.) Fries, qui produit l’alté
ration appelée taches vésicule uses des feuilles de p eu p lier . Ces 
taches sont d’un beau jaune doré du côté de la face inférieure 
de la feuille.

Les jeunes pousses du peuplier pyramidal sont, dans 
diverses parties de la France, attaquées et détruites par le 
D idym osphæ ria p o p ulina  Vuill., syn. : N apicladium  Trem uiæ  
(Frank), Sacc., champignon ascomycète qui se manifeste 
plus souvent encore sous la forme conidienne F u sicla d iu m , 
distinguée par certains auteurs sous le nom de N apicla
dium .

On peut voir, surtout dans le Centre, l’Est et l’Ouest, l’arbre 
dépérir et se couvrir de bois mort par le fait de ce parasite, 
à tel point que l'on doit renoncer à la culture de cette espece 
et la remplacer par d’autres peupliers dans les régions où 
il sévit trop activement. Il est bon, dans tous les cas, de 
pratiquer l’émondage au plus tôt des rameaux atteints, afin 
d’entraver la propagation du parasite.

Plusieurs rouilles du groupe des M elam psora :  M elam psora  
trem ulæ , Tul., etc , s’attaquent aux feuilles des diverses 
espèces de peuplier, qui jaunissent et tombent dès sep
tembre.

Le bois est lui-même altéré par divers champignons : Poly- 
porus su lphureus , Poh/porus iqniarius  (faux amadouvier),etc. 
(Y. pag. 353 et 358).

Enfin le tronc laisse parfois couler, des plaies de son écorce, 
un liquide visqueux, chargé de matières organiques et où 
pullulent les microbes, qui constitue un écoulem ent m u 
q u e u x  blanc  ou brun .

Le gui existe très souvent sur le peuplier noir et le peu
plier du Canada.

E spèces de p eu p liers . — Il existe en France trois ou quatre
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espèces de cette essence. On peut y joindre le peuplier du 
Canada, originaire de l’Amérique mais qui a été introduit 
chez nous et donne de beaux produits.

Voici les caractères distinctifs de ces espèces :
I .  Feuilles finement dentées, term inées en pointe, sans 

dents, glabres. Ecorce se gerçurant dans le sens de 
la longueur et de bonne heure.

a. Jeunes pousses arrondies, capsules ovoïdes
bivalves. Stigm ates à deux lo b es '. . .
(Parfois ram eaux dressés contre la t ig e . P . 
noir variété  p y ram id a le) .

b. Jeunes pousses sillonnées anguleuses; cap
sules globuleuses à 3-4 valves. Stigm ates 
e n tie rs ............................................................................

II. Feuilles irrégulièrem ent ou profondément dentées 
ou divisées. Ecorce lisse se crevassant tardivement 
et en losanges.

a. Bourgeons secs, poilus; feuilles cotonneuses
en dessous, blanches ou grises, perdant par
fois leurs poils à la fin de l ’é té ; feuilles di
visées en lobes, parfois seulem ent dentées 
et à pétiole p lat (P . G risard ) .........................

b. Bourgeons visqueux, à écailles ciliées, feuilles
sans poils (adultes) ou un peu poilues en 
dessous (jeunes). Jeunes pousses ni blanches 
ni c e n d r é e s ...............................................................

P . noir.

P. du Canada.

P. blanc.

P. tremble.

Voici, d’après M. Thil, un tableau permettant de détermi
ner à laquelle de ces espèces appartient un bois donné de 
peuplier :

Vaisseaux fins ou très fins................................................  2
—  moyens à f i n s .................................................  3

Bois très blanc ou à peine coloré, sans aubier ap
parent . . . _ ............................................................... P . tremble.

1 Bois rougeâtre avec un aubier jau nâtre, nettem ent
distinct....................................................................................P . blanc.

¡
Vaisseaux groupés vers le bord externe en aligne

ments sinueux, concentriques très apparents dans

les plus larges accroissem ents................................... P. du C anada.
Vaisseaux disséminés vers le bord externe, rare

m ent en alignements sinueux concentriques. . P . n oir.

P e u p l i e r  b l a n c  (Populus alba Lin.).
JNToms vulgaires : Peuplier de Ilollaude, Ypréau, Bouillard,
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Franc Picard. Syn. étr.: Weisspappel, Silberpappel, allem.; 
the w hite Poplar, Abclc Tree, angl.

C'est u n  grand arbre pouvant v iv re  p lu sie u rs siècles et 
atteindre ju s q u ’à 40 mètres de hauteur et p lu s de 1  mètre de 

diamètre.
Bois. — Il se distingue de ses congénères par son aubier

F ig . 421. —  Pouplior b la n c  ( Populus a lba).

nettement distinct. Aubier épais, blanc jaunâtre ou légère
ment rougeâtre, plus coloré dans le Midi que dans le Nord. 
Cœur rougeâtre clair, lustré, susceptible d’un beau poli, par
fois veiné de jaune verdâtre. Homogène, grain fin et non 
filandreux, c’est-à-dire que les fibres se détachent malaisé
ment les unes des autres, ce qui le fait employer pour les
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tombereaux et les brouettes qui doivent supporter le frotte
ments des corps durs.

C’est un des plus estimés parmi les bois de peuplier. Sa 
qualité varie d’ailleurs beaucoup avec le climat. Dans le 
Nord, il donne un bois mou, vicié par les gerces et roulures, 
peu coloré ; il est très léger, soit 0,453 (Bas-Rhin) ; dans les 
contrées plus méridionales, il devient plus dur et dense et pèse 
0,702 en Algérie.

Il résiste assez bien lorsqu’il est au sec, mais mal aux 
intempéries et sous l’eau.

On s’en sert pour la charpente légère ; en planches pour 
la carrosserie légère, la menuiserie et l’ébénisterie com
munes, la layetterie, les emballages. La blancheur de ce 
bois, la facilité avec laquelle il peut être débité en planchettes 
minces le font particulièrement rechercher pour ces derniers 
usages. On en fait aussi des allumettes, du merrain grossier, 
des panneaux pour peintres et de la pâte à papier.

C’est un très médiocre combustible pour les foyers domes
tiques, car il brûle trop vite ; son charbon est léger et de fai
ble qualité.

Caractères anatom iques. — Accroissements distincts et très 
larges. Rayons très nombreux à peine visibles. Vaisseaux très 
nombreux, un peu inégaux, les plus gros situés vers le bord 
interne, généralement épars, quelquefois groupés en petit 
nombre (2-7), assez fins à très fins. Les vaisseaux groupés 
sont disposés en petites lignes, produisant au milieu du tissu 
fibreux un dessin moiré ou dendritique.

Tissu fibreux mou, plus dense au bord externe de l’accrois
sement ; taches médullaires incolores, rares.

Produits accessoires. — Il existe environ 3 0/0 de tannin 
dans l’écorce. On y trouve aussi de la salicine.

P e u p l i e r  t r e m b l e . (Populus trem ula  Lin.). — Syn. : tremble ; 
syn. étr. : Litterpappel, E sp e, A sp e , allem. ; the trem bling-  
leaned P oplar, A spen , angl.

C’est celui de nos peupliers qui conserve la plus faible 
taille, il ne dépasse guère 15 à 20 mètres de hauteur sur 
1 m.de diamètre. C’est aussi le seul qui soit forestier, c’est-à- 
dire apte à entrer dans la composition des forêts ; il constitue 
parfois à lui seul des massifs. Il pousse assez mal de souche 
mais drageonne très abondamment.
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Bois. — Bois très blanc, aubier non apparent. Très homo
gène, tendre, élastique, souple. Densité : 0,452-0,544. Ses 
dimensions étant restreintes, on l’emploie peu comme bois de - 
service, mais il est de plus en plus recherché pour certains 
usages spéciaux, en première ligne, la fabrication des allu
mettes et de la pâte destinée à la confection du papier blanc ; 
c’est sans douta le bois qui donne la pâte la meilleure et la 
plus blanche.

Il est encore très estimé pour les panneaux destinés à la pein
ture à l’huile ; les panneaux de voiture.

On l’emploie aussi parfois pour la 
'menuiserie commune, le tour gros
sier; il est plus mou que le p. blanc; 
et inférieur à lui pour ces derniers 
usages. Il est facile à fendre, on en

Fig. 422.— Fouilles dotroni- fait des caisses d’emballage.
ble (Populus trem ula). , , ,  x' L e  est un combustible médiocre, qui

convient pourtant pour le chauffage des fours de boulangers.
Son charbon est mauvais combustible, mais c’est un des
meilleurs pour la fabrication de la poudre.

C aractères anatom iques : -Ce sont ceux de l’espèce pré
cédente. Il s’en distingue cependant parce que ses vaisseaux 
sont plus petits et plus uniformément répartis, les accroisse
ments sont de moyenne épaisseur, à limites nettement circu
laires, le tissu fibreux mou forme à lui seul le bord externe. 
Les taches médullaires, rayonnantes ou concentriques, sont 
plus ou moins nombreuses, elles se distinguent par une 
teinte brune ou particulièrement blanche.

P roduits accessoires. — L’écorce a les mômes-qualités que 
celle du peuplier blanc.

P e u p l ie r  n o ir  P opidus n ig r a , Lin. — Noms vulgaires : Peu
plier franc, Léard, Liardier, BouilJard, (France centrale). 
Syn. étrang. : Schw arzpap pel, allem. ; the com m on black  
Poplar, the W illow Poplar, W ater P oplar, angl.

C’est un grand arbre pouvant atteindre 25-35 mètres, sur 
un mètre. Il exige la lumière directe et ne végète bien qu’à 
l’état isolé. Il n’existe pas dans les forêts. II se prête faci
lement à l’exploitation par l emondage et en têtard, car il 
se couvre facilement de gourmands. Les jeunes rejetons 
flexibles peuvent alors remplacer l’osier des saules.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



842 CHAPITRE IX . ----- ÉTUDE SPÉCIALE DES BOIS UTILES

Bois. — Il est mou, poreux, blanc teinté de gris brun ou 
noirâtre clair au cœur ; aubier peut net ; il est fréquem
ment noueux par suite de la tendance qu’il a à se couvrir 
de branches gourmandes. Densité 0,409-0,583.

Fig. 424. — Pouplier noir, Produits accessoires. — L’écorce 
Populus nigra. . . . , ,* o a m 4 n n  t o r m n O ' A  n  n  \  Pin' l  A + n m i A

Le p e u p l i e r  p y r a m id a l  o u  p. d’Italie, si bien caractérisé par 
ses rameaux relevés le long de la tige et si fréquemment planté 
le long de nos avenues, est une simple variété de l’espèce 
précédente.

Il croit surtout en hauteur et atteint 30-33 mètres, mais 
son diamètre est relativement faible. Etant pourvu de feuilles 
tout le long du tronc, il exige d’être planté à une assez grande 
distance de ses voisins : ce serait une erreur de croire qu’é
tant donnée son étroitesse on puisse en obtenir un grand nom
bre de pieds sur un petit espace, la lumière ne pourrait 
arriver dans ces conditions convenablement aux feuilles. Son 
bois se recommande peu d’ailleurs, et, de plus, les canne
lures, accentuées à la base du tronc, causent un déchet consi
dérable au débit.

Bois.— Blanc, coloré gris brun au cœur. Très léger, très mou, 
très poreux. Densité : 0,349. Souventnoueux.C’estle moins bon 
de tous les bois de peuplier. Sa légèreté le fait employer souvent 
par les layeticrs pour la confection des caisses d’emballage. 
Quelquefois les nœuds très nombreux, qui se produisent par 
suite d’émondages multipliés, occasionnent un contourne-

Usages : charpente légère (il faut 
noter que ce bois est assez cas
sant) ; menuiserie commune, em
ballage. Il se travaille moins faci
lement que le peuplier blanc. On 
en fait enfin de la pâte à papier. 
Combustible médiocre, inférieur 
au tremble, supérieur au p. pyra
midal.

Caractères anatomiques. — Ils 
correspondent à ceux que nous 
avons indiqués comme s’appliquant 
aux bois des peupliers indigènes, 
en général.

sert au tannage en Angleterre.
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ment des fibres et des dessins variés, qui rendent ce bois, une 
fois poli, propre au placage. Il rappelle alors le bois ronceux 
d’érable. Au point de vue anatomique c’est le bois de peu
plier présentant les plus gros vaisseaux, ce qui le rend particu
lièrement poreux; les accroissements sont très flexueux.

C’est un combustible fort médiocre.
P e u p l i e r  d u  C a n a d a . (Populus canadensis  Desf.). — Syn. : 

peuplier suisse, p. de Virginie. Canadische P a p p el, allem. ; 
the C anadian P oplar, angl. ; Cotton-wood, ang. et améric.

F ig . 425. —  T y p es de fou illes : a , de p eu p lier n o ir  (Populus n igra)  ; b, de p, 
au  C anada (P . Canadensis). C hacune de ces form os de feu illes p eu t d’a illeu rs 
se re tro u v er su r l ’une et l ’au tre  esp èce (S ch w artz).

Essence d’origine américaine présentant une végétation 
particulièrement rapide et longtemps soutenue. Très bel arbre, 
capable d’atteindre plus de 30 m. de haut sur 3 m. de cir
conférence, écorce grise densément gerçurée, pousses a n g u 
leuses, feuilles ressemblant à celles du peuplier noir, mais 
bordées, au moins dans leur jeunesse, de poils rares et
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courts. Vit comme ses congénères à l’état isolé. Il est très 
rustique. La multiplication s’opère facilement par boutures.

Bois. — Blanc, parfois légèrement rougeâtre ou jaunâtre au 
cœur; aubier indistinct; tendre ; homogène, ayant peu de

nœuds, il ne joue pas. Densité, 
0,382-0,445.

Emploi : très recherché pour 
la layetterie, la menuiserie com
mune et même la charpente 
légère.

Accroissements épais, assez ré
gulièrement circulaires. Les autres 
caractères sont ceux indiqués 
soit aux caractères généraux des 
bois de peuplier, soit au tableau 
distinctif de ces bois.

1 7 3 . M a rro n n ie r  d ’In d e ,

Æscuhis Hippocastcimim Lin. —
Syn. : Rossknstanie, allem. ; Ilor-

iOg 42fi. —  P eu p lier du C anada s e c h e s t m i l t r e e angl. —  Famille des 
(Bois a  v a isseau x  groupes), sec- > n
tion  tra n sv ersa le  (20 diam ô- Ilinnocastanées. 
très) (A . T h il .) .  i .  . ,  , ,L est un magnifique arbre d or

nement. originaire d’Asie et apporté en France vers 1575. 
Il n’est point forestier. Son bois est d’ailleurs des plus mau
vais que l’on puisse produire soit pour l’industrie soit pour 
le chauffage. Sa couleur est blanc de lait ou jaunâtre sans 
aubier distinct, il est très mou se coupant net sous l’outil, 
homogène, s’altérant très vite. Densité 0,470-0,536. Il ne con
vient guère qu’à faire de la volige pour les layetiers ou de la 
menuiserie grossière. Il a cependant l’avantage de ne tra
vailler et de ne se gercer que faiblement. On en fait de la 
pâte à papier.

Caractères anatomiques. — Accroissements peu distincts, 
bien circulaires. Rayons égaux, nombreux, fins, à peine visi
bles. Vaisseaux égaux très fins, très nombreux, un peu plus 
serrés vers la zone interne, manquant vers la zone_ externe ; 
isolés ou groupés radialement par 2-8, et en général assez 
uniformément répartis. Tissu très lâche.
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3 .  — B O IS  F IN S

494. L es fr u itie r s . — Nous comprendrons sous ce nom les ' 
bois fins fournis par la famille des Rosacées ; ils font partie 
de deux tribus différentes : les Amygdalées et les Pomacées. 
Dans la première tribu, le fruit est une drupe, autrement dit 
un fruit à noyau : amandier, pêcher, cerisier, prunier, abri
cotier ; dans la deuxième, le fruit est une pomme, c’est-à-dire, 
au point de vue botanique, une drupe concresccnte avec le 
calice devenu charnu : pommier, poirier, coignassier, alisier, 
sorbier, etc.

T a b l e a u  d i s t in c t if  d e s  e s p è c e s  p r in c i p a l e s . — Voici comment 
on peut reconnaître ces diverses espèces :

I . —  Amygdalées
Feuilles jeunes / , ,  , .

. . ,  l Fleurs blanches ou roses ; sillons du
?, , 1 noyau étroits................................................
lU1 a no^ u ) Fleurs en général rouge v if ; fruit à 

creusé de sil- I °  .r noyau creuse irrégulièrement. . .

Fleurs souventgroupdes par plus de cinq 
se développant ordinairem ent en 
même temps que les feuilles ; fruit 
sans poils ni poussière glauque à la 
s u r f a c e .......................................................

Feuilles jeunes 
r o u lé e s  en  
long ; noyau 
lisse.

Fleurs isolées ou 
par 2-5, se dé- 
v e 1 o p p a n t 
avant les feuil
les, fru it à sur
face poilue ou 
couverte d’une 
poussière blan
che.

F leu rsà  pédoncules 
très courts cachés 
par les bractées ; 
fruit couvert de 
petilspoils; fleurs 
blanches ou ro
sées . ' .

Fleurs ¿pédoncules 
allongés et visi
bles ; fruit sans 
poils, c o u v e r t  
d’une poussière 
g lau q u e; 'fleurs 
blanches . . .

A m a n d i e r

Pêcher

C erisier

A b r i c o t i e r

P r u n i e r

I I .  —  Pomacées
A. Fleurs à trois, quatre ou cinq styles.

B. Feuilles-non divisées en folioles distinctes.
C. Fleurs généralem ent isolées.
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D. Arbrisseau épineux, pom m e large
m ent excavde au som m et . .

D'. Arbre non épineux,sépales ressem 
blant à des f e u i l l e s .....................

G'. Fleurs groupées encorym bes ou en grappes 
simples.

D. Anthères rouges ; fruit : pomme 
allongée ( p o i r e ) ............................

D'. Anthères blanchàtresjfruit, pomme
proprement d ite 1............................

B'. Feuilles divisées, au moins en p artie , en folioles 
distinctes ; fleurs en corym be composé . , .

A'. Fleur à deux styles ; arbre ou arbuste à feuilles non divi
sées en folioles distinctes ; fleurs en corymbe composé

Néflier

Cognassier

P oirier

P o m m ie r

Sorbier

Alisiers

Ennemis, — Les Amygdalées et les Pomacées, comme 
la plupart des plantes cultivées, dont on a rompu, par le fait 
de la culture, les conditions normales d'équilibre avec le 
milieu, sont en but à de nombreux parasites (insectes ou 
champignons), s’attaquant à tous les organes. Leur étude est 
du domaine de l’horticulture, aussi nous bornerons-nous à 
citer ceux qui attaquent plus ou moins directement le bois.

Insectes, — Entre l’écorce et le bois des tiges on' peut 
trouver :

Le pyrale de Wœber (Tortrix Wœberiana, Fab.) dont la 
chenille à seize pattes creuse des galeries sous l’écorce des 
Amygdalées et détermine des écoulements gommeux.

Le scolyte rugueux (Eccoptogasler rugidosus, Koch.), dont 
les larves sans pieds creusent des galeries rayonnantes, par
tant d’une galerie ovifère longitudinale, dans les ' cerisiers, 
pruniers, pommiers, etc.

Le scolyte du prunier (jEccoptogasler p r u n i , Ratz.), gale
ries ovifères et longitudinales moins profondes que dans le 
cas de l’espèce précédente.

Le scolyte du poirier {Eccoptogasler piri, Ratz.), dont la 
galerie ovifère est transversale.

Un bupreste (Agrilus sinaatus, Oliv.), qui trace dans 
l’écorce des fruitiers, et surtout des poiriers, une galerie longi
tudinale.

Dans l’intérieur même du bois on peut trouver des galeries 
dues aux larves de Sinodendron cglindricum, Saperda scala- 
ris, L. ; Cerambyx cerdo, Scop., et Cossus ligniperda (voir 
p. 471 et 560),
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La zeuzère du marronnier (Zeuzera Æ scu li. Lin.), dont la 
chenille, jaunâtre, ponctuée de noir, à seize pattes, ouvre des 
galeries dans les branches en suivant, de haut en bas, leur 
longueur.

C ham pignons. — Parmi les nombreux champignons qui 
attaquent les fruitiers, citons ceux qui altèrent le tronc et les 
branches, ce sont ceux qui produisent les chancres (voir 
p. 321) et les balais de sorcières. Ces dernières déformations, 
qui affectent les cerisiers èt les pruniers, consistent en une 
touffe de pousses un peu déformées qui ont une tendance plus 
grande que les pousses normales à se dresser verticalement ; 
elles sont aussi plus ramifiées et comme broussailleuses. Leur 
production est due à l’excitation locale des tissus produite par 
un champignon Y Exoascus cerasi, ou des espèces voisines s’il 
s’agit d’arbres autres que les cerisiers. Le P olyporus fulvns  
cause l’altération du bois de cerisier.

Tous ces arbres sont plus ou moins sujets,' en sol trop 
humide, aux atteintes du pourridié des racines (D em atophora  
n eca lrix  et A rm illa ria  m ellea).

Gommose. Lorsque les Amygdalées : amandier, pêcher, 
cerisier, abricotier, etc., végètent dans de mauvaises condi
tions, la production de gomme, qui s’effectue en tout temps 
et donne un produit utilisable, devient très abondante ; c’est 
une véritable maladie qui annonce un état précaire de la 
plante et son dépérissement. Cette gomme résulte d’une alté
ration des parois cellulosiques des tissus du bois et de l’écorce, 
surtout des parenchymes ; c'est une véritable dégénérescence 
cellulaire, une fonte, qui ne tarde pas à produire, aux dépens 
du tissu attaqué, un amas gommeux qui finit par exsuder au 
dehors.

A. Amygdalées. — Bois. — Il présente sensiblement les 
mêmes caractères chez tous les représentants de la tribu. Il 
est dur, lourd, colore de brun-rouge, avec veines plus foncées 
ou plus vives dans le bois parfait ; maillure fine, sujet à tra
vailler et à se tourmenter. Vaisseaux fins, plus serrés et un 
peu plus gros dans le bois de printemps où ils forment une 
zone poreuse plus ou moins importante qui rend distincts les 
accroissements ; isolés ou par 2-8, en petits massifs, unifor
mément épars ou tendant à se disposer en lignes circulaires 
ou obliques. Rayons inégaux, moyens et minces, peu hauts.
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Fibres à parois épaisses entremêlées d’un peu de parenchyme 
ligneux, non visibles à la loupe. Les qualités de ces bois les 
rendent précieux, et leur valeur, celle du sorbier surtout, 
dépasse parfois celle du chêne.

A m a n d ie r . A m ygdalus com m unis, Lin. — Syn. : G em einer  
M andelbam n, allem. ; Com m on A lm o n d  T ree , angl.

Bois très lourd et plein ; susceptible d’un beau poli, mais 
très raide, travaillant et se gerçant facilement; couleur brun 
foncé, veiné ; aubier blanchâtre, réduit, très distinct Rayons 
médiocrement épais, donnent de nombreuses et fines mail- 
lures blanchâtres très nettes. D. : 0,953 — 1,141. Il est em
ployé en marqueterie et pour le tour.

P ê c h e r . P ersica  vulgaris, Mill. — Syn. : P ru n u s P ersica , 
L. ; Syn. étr. : G em einer Pfirsichbaum , allem. ; C om m on  
P each T ree, angl.

Ce bois a les caractères du précédent, à cela près qu’il est 
moins lourd, moins dur et moins coloré. D. :0,73. Emploi : 
ébénisterie et marqueterie.

C e r i s i e r s . — Syn. : Cerasus, Juss. ; Iiirsche, allem. ; tlie 
C h erry , angl.

Il faut distinguer quatre espèces de cerisiers :
A Fleu rs en petits faisceaux se développant avan t les 

feuilles ou en  m êm e tem ps qu’elles (1) :

B. Feu illesm olles,p en dan tes, m ollem ent velues
en dessous ; fruits doux sucrés . . .  G. m erisier  

B'. Feuilles ferm es, lu isantes, glab res, fruits
acid es..........................................................................C. g r io tt ier

A' F leu rs  en corym be sim ple ou en grappes pluriilores se
développant après les feuilles :

B. Fleurs en corymbes s im p le s ............................ C. Mahaleb
B'. Fleurs en longues grappes simples . . .  C. à  grappes

Distinction des bois de cerisier :
j  i Bois sans odeur s p é c i a l e .................................................. 2

) Bois odorant.............................................................................  3
2  l Taches m éd u lla ires .ex isten t...........................................C. griottier

i —  m a n q u e n t ................................... C. merisier
g I Odeur a g ré a b le ...................................................................... C. Mahaleb

i Odeur fétide..............................................................................C. à  grappes

(1) Le groupe A, désigné sous le nom deEucerasus, comprend les cerisiers 
dont sont issues toutes les variétés cultivées. Les fruits du groupe A ' (Padtis) 
ne sont pas consommés.

ti4
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Le C e r i s i e r  M e r i s i e r  (Cerasus avium, Mœnch). — Syn. 
Prunus avium, Lin. ; cerisier des oiseaux ; cerisier sauvage. 
Güskirschenbaum, Süsskirsche, Vogelkirsche, allem. ; Wild 
black fruited Cherry Tree, angl.

Il est commun en plaine et rare en montagne, il s’étend

Fig. 428. — Lo Cerisier (Prunus avium).

dans la région du hêtre ; peu exigeant sous le rapport du sol, 
il préfère cependant ceux qui sont frais et meubles. Il est 
imprudent de le laisser vivre plus de 60-70 ans.

Bois. — Rouge brunâtre clair, veiné, luisant, teinte rappe
lant quelquefois le vieil acajou ; aubier blanc, réduit ; tenace, 
dur et lourd ; s’altère vite à l’air, en terre et sous l’eau ; se 
polit bien. Peut être employé pour de la menue charpente
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intérieure, il est trop coûteux pour être utilisé dans la char
pente courante ; il est d’ailleurs sujet à s’altérer. Plongé au 
moins 24 heures dans de l’eau de chaux ou l’acide azotique, sa 
teinte s’avive et rappelle l’acajou. Il est très recherché en 
ébénisterie pour la confection des chaises et fauteuils ; les 
luthiers et tabletiers l’utilisent également ; tour ; cercles de 
tonneau quand il est jeune. Densité : 0,579 à 0,785.

Combustible médiocre. Son écorce brille, en faisant explo
sion ; elle produit alors une grande clarté.

L’écorce est riche en tannin (10 0/0 d’après Gassicourt).
C e r i s i e r  g r io t t ie r  {Cerasus vulgaris). — Syn. : P ru n u s C era-  

sus, Lin., Cerasus acida  Gœrtn., cerisier à fruits acides, 
c. aigre ; Sauerkirschbaum , B aum w eischel, allem. ; Common 
C herry T ree , angl.

Bois identique à celui du merisier, sauf la présence ici de 
taches médullaires.

C e r i s i e r  M a h a l e b . {Cerasus M ahaleb, Mill.). — Syn. : P runus  
M ahaleb, Lin. ; bois de Sainte-Lucie ; prunier odorant ; Qué- 
not ; Malagué ; M ahalebhirsche ; S l-Lucienholz, Steinw eichsel, 
allem. ; M ahaleb C herry  T ree , angl.

Le bois en est dur, lourd, homogène, rougeâtre, rose clair, 
parfois brun verdâtre avec un aubier blanchâtre ; grain très 
fin, susceptible d’un beau poli ; ses accroissements sont peu 
distincts ; il possède une odeur fort agréable et persistante 
qui permet de le reconnaître facilement. Il est recherché 
pour les menus ouvrages de tour, d'ébénisterie et tabletterie. 
Il s’en fait surtout une grande consommation pour les pipes 
dites de merisier ; c’est le merisier des fumeurs. Il ne faut pas 
confondre non plus ce bois, à cause de son nom, avec le 
palissandre désigné parfois, à tort, sous le nom de bois de 
Sainte-Lucie ; la confusion provient de ce que le C. Mahaleb 
a été appelé bois de Sainte-Lucie à cause de son abondance 
particulière au voisinage du village de Sainte-Lucie, dans les 
Vosges, et que le palissandre a reçu le môme nom à cause de 
l’ile de Sainte-Lucie dans les Antilles, d’où il paraît avoir été 
importé en Europe, bien que n’y croissant pas, très probable
ment. On fait les fourneaux de pipes avec le bois et les 
tuyaux de pipes avec les jeunes rameaux. En Autriche, on 
cultive spécialement cette espèce dans certaines régions en
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vue d’obtenir les produits en question. Sa densité est 0,805 
à 0,842.

Il donne aussi d’excellents produits pour le chauffage 
domestique et les boulangeries.

Il y a lieu de considérer la culture du cerisier Mahaleb au 
point de vue do l’obtention du bois de chauffage ou bien du 
bois de pipes.

Pour créer des taillis en vue d’obtenir du bois de chauffage, 
on fait des plantations de brins de un à deux ans, obtenus en 
pépinière ; on les plante à une distance de 1 m. 33 à 1 m. 50 
en tous sens. La révolution est de huit à quinze ans. Cette 
espèce des sols calcaires vient bien sur les coteaux arides de 
Franche-Comté et de Bourgogne et elle peut occuper, en 
général, les sols ingrats où l’on ne saurait obtenir d’autres 
cultures.

Les taillis destinés à la production des bois de pipe sont
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créés et conduits comme les premiers, avec cette différence 
que les cépées sont plus serrées et que l’exploitation se fait à 
une révolution plus courte. Au bout de six ans, la plantation 
peut fournir des bois de pipes. On fait une première coupe, 
les souches donnent des rejets qui formeront des cépées. Pen
dant la deuxième et la troisième année on éclaircit les cépées

en ne laissant que les beaux rejets, puis on attend la sixième 
ou huitième année, terme de la révolution. Les rejets les plus 
droits servent à la fabrication des bois de pipes ; les rameaux 
de deux ou trois ans, sans nœuds ni courbures, sont utilisés 
h la fabrication des tuyaux de pipes et porte-cigarettes. Les 
rejets trop gros feront des cannes ou des manches de para
pluie. Tous les rejets impropres à ces usages serviront au 
chauffage.

Le prix du bois de cerisier pour chauffage est de 5 à
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6 francs seulement le stère,· tandis que celui qui sert à la fabri
cation des pipes est de 30 à 40 francs.

C e r i s i e r  a  g r a p p e s . Cerasus Padus, DC. — Syn, : Prunus 
Padus, Lin., bois puant, putiet (Vosges), faux bois de Sainte- 
Lucie ; Gemeine Traubenkirsche Ahlkirsche, Silberregen, 
allem. ; Fowl Cherry Tre.e, angl.

Bois ressemblant à celui du merisier, mais l’aubier est plus 
abondant, le cœur rougeâtre plus clair, parfois nuancé de 
verdâtre ou jaunâtre ; il exhale une odeur fétide comme toute 
la plante ; il est tenace, assez dur. Densité : 0,637 à 0,693. 
Les accroissements sont bien apparents ; le groupement des 
vaisseaux en arcs sinueux vers le bord externe, en lignes 
dendritiques dans la partie moyenne, est bien mieux dessiné 
que dans les autres cerisiers, surtout dans les parties plus 
pauvres en vaisseaux. Le bois est employé à faire des sabots 
dans les pays où l'arbrisseau devient un arbre de taille suffi
sante. On l’utilise aussi en menuiserie et ébénisterie, et en' 
fagots et bourrées, pour le chauffage.

Cette espèce peut rendre, en terrain granitique ou siliceux, 
les mêmes services que l’espèce précédente en terrains cal
caires.

P r u n ie r  — Syn. : Prunus, Tourn. ; the Plum, angl.
Il faut distinguer : le Prunier domestique, Prunus domes

tica, Lin., dont les fruits sont les prunes que l’on consomme ; 
le P. sauvage, Prunus insititia, Lin. oupruneaulier qui existe 
dans les haies et au bord des bois, dont le fruit a la grosseur 
d’une prune mirabelle ; le prunellier ou prunier épineux ou 
épine noir, Prunus spinosa, Lin., dont les fruits ont la taille 
d’un pois ou tout au plus d’une petite cerise, dont la saveur 
est particulièrement acerbe et qui sont appelés vulgairement 
chelosses, senelles, agrènes.

Les bois de pruniers, fort employés autrefois en ébénisterie 
et marqueterie, le sont moins maintenant.

Le Prunier domestique a un bois lourd, dur, à grain fin, 
d’une coloration rouge-brun prononcée, veiné et'nuancé de 
rouge-cramoisi et rouge-violacé. Il est employé pour le tour, 
la menue ébénisterie, et il était autrefois recherché pour la 
marqueterie. Ses couleurs deviennent plus vives quand on le 
trempe dans l'eau de chaux. Densité : 0,777 à 0,886.

Le Prunier épineux a un bois très dur, mais sujet à travail-
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1er, il est d’ailleurs toujours de petites dimensions. Il est rosé, 
agréablement veiné de brun rougeâtre dans les vieux troncs. 
Densité: 0,780 à 0,909. 11 était employé autrefois en placage 
pour marqueterie ; on en fait aussi des cannes et des fouets.

A br ic o t ie r , Armeniaca vulgaris, Lam. — Syn. : Prumis 
Armeniaca, L. ; Gemeiner Aprikosenbaum, allem. ; common 
apricot Tree, angl.

Bois dur et lourd. Densité : 6,945. Peu employé.

B. Pomacées. — Bois. — Les représentants de cette tribu 
ont des bois qui présentent entre eux de grandes analogies : 
aussi est-il particulièrement difficile de les distinguer les uns 
des autres.

Ils sont durs, très homogènes, lourds, blancs ou rougeâtres, 
clairs, souvent flambés au cœur de rouge-brunâtre ou brun- 
noirâtre, couleurs qu’il faut attribuer à un commencement 
d’altération. Aubier peu distinct, accroissements assez faciles 
à compter. Rayons égaux, nombreux, très minces ; vaisseaux 
très fins, très nombreux; parfois un peu plus nombreux et 
gros vers le bois de printemps ; au bord externe des accrois
sements se trouve une zone étroite où ils font défaut. Tissu 
fibreux homogène, très serré, à parois fortement épaissies, 
avec un peu de parenchyme ligneux entremêlé, non visible à 
la loupe.

Ce bois a des analogies nombreuses avec celui des amyg- 
dalées, il s’en distingue par ses vaisseaux égaux plus fins, 
sans groupements, et par ses rayons très minces.

Il existe des taches médullaires que l’on trouve surtout 
dans le bois d’automne des sorbier, alisier, néflier, coignas- 
sier, aubépine, tandis qu’elles manquent chez les pommier 
et poirier.

Il faut mettre en tête de tous ces bois, pour l’utilité qu’on 
en retire, les sorbiers et poiriers.

Néflier commun, Mespihis Germanica, Lin. — Syn. : Ge- 
meine Mispel, allem. ; the common Medlar, angl.

Bois tenace, d’un grain fin et homogène, dur, susceptible 
d’un beau poli ; rougeâtre-clair flambé au cœur de rouge- 
brunâtre ; tige de petites dimensions. Densité 0,84. Il résiste 
bien aux frottements. Il conviendrait particulièrement aux 
travaux de tour, s’il n’avait l’inconvénient de se tourmenter,
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On remploie en menue ébénisterie et en tabletterie ; on en 
fait encore des cannes et des manches de parapluies.

Il existe des taches médullaires plus ou moins nombreuses 
s’étendant parfois sur d'assez grandes longueurs du bord 
externe.

L ’A u b é p i n e . Cratægus oxyacantha, Jacq. — Syn. : Gernei- 
ner Weissdorn, allem. ; The common Hauthorn, angl.

L’Epine blanche, si commune dans les haies, mérite une 
mention au point de vue de son bois. Elle se distingue facile
ment de toutes les pomacées signalées ici par la présence 
d’épines et par ses feuilles profondément divisées.

Le bois en est blanc, dur, lourd, légèrement teinté de 
rougeâtre ou blanc avec des taches médullaires, des défauts 
et nœuds qui deviennent parfois d’un noir d’ébène ; suscep
tible d’un beau poli, convient au tour, à la fabrication des 
pièces de machines, car il est fort résistant au frottement ; il 
sert à divers usages en menuiserie ; il est très durable à 
l’abri de l’humidité, mais sujet à se tourmenter. Sa ressem
blance est assez grande avec l’alisier blanc, mais il n’a pas 
comme lui la fibre droite et il possède des nœuds très fré
quents.

C’est un bon combustible.
C o iü n a s s ie r  c o m m u n ,  Cydonia vulgaris, ' Pers. — Syn. : 

Gemeine Quitte, allem. ; the common Quince tree, angl.
Bois blanc, légèrement rougeâtre, d’un beau brun marron 

au cœur, taches médullaires interposées. Densité élevée : 
1,062.

P o i r i e r , Pirus communis, Lin. — Syn. : Feldbirnhaum, 
Holzbirnbaum, allem. ; the common pear tree, ang. ; Pero. ; 
ital. ; Pera, Espagn.

Cet arbre peut atteindre 10-15 mètres de hauteur sur 2-3 m. 
de circonférence ; il croît très lentement et peut vivre plu
sieurs siècles ; on le trouve dans toute l’Europe, si ce n’est tout 
à fait au nord ; il n’est jamais que disséminé dans les forêts 
et cultivé en verger et dans les jardins pour ses fruits. Il 
recherche les sols siliceux et redoute le calcaire.

Le bois du poirier est rose rouge clair, mat, quelquefois un 
peu jaunâtre ; dur, très homogène, susceptible d'un beau poli, 
pouvant se couper dans tous les sens ; aubier non apparent. 
Il ressemble beaucoup au bois du pommier, mais il est plus
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beau et compact encore que lui. Il a pourtant le défaut de se 
tourmenter assez facilement et il subit par la dessiccation un 
retrait considérable, qui peut s’élever à J/6 de son volume à 
l’état vert. Densité : 0,707 à 0,839. Ce bois est très recherché 
pour la gravure, pour laquelle il n’est surpassé que par le 
buis et le sorbier domestique ; on peut dans tous les cas l’em
ployer avec succès pour la gravure relativement grossière, 
tels que plans, etc. ; on l’utilise pour le tour, la sculpture, 
l’ébénisterie, la tabletterie, les instruments de musique, de 
mathématiques (règles, équerres, etc.).

11 prend facilement la teinture, on s’en sert souvent pour 
remplacer l’ébène en le colorant en noir. Teint de diverses 
couleurs, il est fréquemment employé pour imiter les bois 
exotiques colorés naturellement. C’est un bon combustible,un 
peu inférieur au hêtre cependant et d’une combustion beau
coup plus rapide. Il produit un excellent charbon.

P ommier commun, Malus communis Poir. — Syn. : Pirus 
Malus, Lin. — Syn. étr. : Holzapfelbaum, allem. ; the sour- 
fruited Apple tree, comnion crab, angl.

Le bois ressemble beaucoup à celui du poirier, il est moins 
beau et moins compact,ses vaisseaux sont un peu plus gros. Il 
a les mêmes usages et les mêmes qualités, quoique à un degré 
moindre ; il est plus sujet que lui à travailler et à gercer ; il faut 
aussi l’employer bien sec. On distingue fréquemment comme 
espèce particulière le pommier sauvage, Malus acerba (Mérat), 
Paradis, dont le fruit est très acide ; les feuilles sont plus 
petites et plus glabres que dans l’espèce précédente. Le bois 
de cette espèce ou variété est plus dur que celui du pommier 
cultivé et supérieur à lui ;il remplace quelquefois le cormier.

Citons parmi les emplois de ce bois : la sculpture et l’ébé- 
nisterie ; les articles de bureaux ; les cadres ; les sabots et 
manches d’outils.

Bon combustible analogue au poirier ; il rayonne beau
coup de chaleur.

S o rbiers  e t  A l is ie r s . Les sorbiers et alisiers sont des arbres 
ou arbrisseaux qui 'préfèrent les sols calcaires, ils ont une 
assez grande longévité ; on les trouve disséminés dans presque 
toutes les forêts des plaines ou coteaux, notamment dans les 
bois taillis. Etant données les qualités exceptionnelles de leur 
bois, il y a intérêt à les abattre le plus tard possible,

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



858 CHAPITRE IX. —  ÉTUDE SPÉCIALE DES BOIS UTILES

Le bois en est remarquable par la régularité de sa crois
sance, ses couches minces, nettement circulaires, concentri
ques, et les taches rougeâtres ou brunâtres dues au paren
chyme qui s’y trouve à l’état de massifs disséminés.

Il y a plusieurs espèces importantes qu’il faut savoir dis
tinguer :

A  feuilles simples dentées ou lobées........................ Section I. A lisiers.

B Feuilles fortem ent lobées, sans poils ou pres
que sans poils, avec peu de nervures, styles 

soudés jusqu ’aux 2/3, fruits bruns, pul

peux, com estibles............................................  Alisier Torminal.
B' Feuilles dentées ou faiblement lobées, très 

blanches, tomenteuses en dessous, multi-

nerviées, styles libres entre e u x ...................  A . blanc de neige.
A ' Feuilles composées (quelquefois à la  base seu

lem ent).................................................................  Section 11. Sorbiers.

B Bourgeons velus, fruits rouges, globuleux,

petits..................................................................... S . des Oiseleurs.
B' Bourgeons sans poils et visqueux, fruits assez 

gros, bruns, en poire, pulpeux et comesti

bles quand ils sont blosses..............................  S. domestique.

A l i s i e r  b l a n c , Aria nivea, Ilost. — Syn. : Sorbus Aria, 
Crantz., Cratægus aria, Lin., Pirus aria ; Allouchier, Allier, 
Drouiller ; gemeiner Mehlbeerbaum, Mehlbaum, Silberbaum, 
allem. ; the white beam tree, angl.

Arbre qui peut atteindre 10-14 mètres, mais reste le plus 
souvent buissonnant ; sa croissance est lente, longtemps sou
tenue. Il est répandu dans les bois des montagnes manque 
dans l’ouest. Il existe en Algérie.

Bois dur, lourd, à grain fin, très homogène, blanc mat, très 
légèrement teinté de rose et se colorant, dans les arbres âgés, 
de rougeâtre veiné et flambé de brunâtre ; aubier non dis
tinct. Densité : 0,734 à 0,938. Emploi : tour, mécanique, tablet
terie. Il se laisse facilement teindre de diverses couleurs. Il 
résiste fort bien au frottement. Très bon combustible produi
sant un charbon estimé.

A l is ie r  to rm in a l . Aria lorminalis G. Bonnier et de Layens. 
Syn. : Sorbus lorminalis, Crantz., Pirus torminalis, Ehrh., 
Cratægus torminalis, Lin. ; alisier des bois, alisier anti
dysentérique, aigrelier, alisier faux-sycomore ; Elzbeerbaum, 
Arlsbeerbaum, allem. ; the griping-fruited service tree, angl.
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C’est généralement un arbre de taillis à croissance lente. 
Il est commun dans les montagnes peu élevées du Centre, 
de l’Ouest et ça et là. Il pénètre à peine dans la région

431. — Rameau fouillé et fruits d’Alisier (ou Sorbier) torminal 
Sorbus torminalis.

de l’olivier ; on le trouve cependant sur les montagnes de 
l’Algérie.

Son bois ressemble beaucoup à celui de l’alisier blanc, 
mais sa couleur est rougeâtre, souvent flambé au cœur de 
brun-noirâtre, aubier indistinct. Dur, lourd, très homo
gène. Susceptible d’un beau poli, peu sujet à se tourmenter, 
ne subit qu’un assez faible retrait en se desséchant (2 p. 100).
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Il pèse 0,659 à 0,989. Emplois : gravure, tour, mécanique, 
instruments de musique, tabletterie.

Bon combustible, charbon estimé.
S o r bier  des O ise l e u r s , Sorbas aucuparia, Lin. — Syn. : 

Pii'us aucuparia Gærtner ; Cochêne ; gemeine Ebcresche, 
Vogelbeerbaum, allem. ; the Fowler s Service tree, Mountain 
As h, angl.

C’est un arbre qui peut atteindre 10-14 mètres. Sa crois-

Fig. 432. — Feuilles, inflorescence et fruits de Sorbier 
des Oiseleurs (Sorbus aucuparia).

sance est assez active; il vit généralement une centaine d’an
nées. Il se multiplie aisément par rejets et drageons. Cet 
arbre est commun à l’état disséminé dans nos forêts, notam
ment dans les montagnes basses, au nord, centre et ouest.

Bois blanc légèrement rougeâtre ou verdâtre, devenant 
rouge à l’air, brunâtre au cœur ; aubier indistinct, assez dur 
(moins que le Cormier), satiné. Densité : 0,688 à 0,734. 
Mêmes usages que l’alisier blanc : tour, mécanique, etc.

Bon combustible, à peu près équivalent au hêtre.
L’écorce renferme 3,6 p. 100 de tannin (Davy).
S o r b ie r  d o m e s t iq u e . Sorbus domestica, L. — Syn. : Pirus 

Sorbus Gærtn. ; Cormier ; Speierling, Spierbaum, Sperber- 
baum, Sorbbirne, allem. ; the true service, the whitty Pear 
tree} angl.
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Cet arbre, qui donne un des bois de travail les plus estimés, 
a une croissance très lente, mais, grâce à sa longévité (500 ou 
600 ans), il peut atteindre jusqu’à 4 mètres de tour. Il ne con
vient pas à la futaie, mais devrait, à cause de sa valeur, être 
plus souvent introduit dans les réserves de taillis (Mathieu).

C’est le plus recherché des bois fins indigènes.
C’est un bois rouge, rouge brunâtre ou acajou, très dur, 

c’est le plus dur des bois indigènes, très homogène, très com
pact, grain très fin. Il se coupe bien et reçoit un beau poli. 
Densité : 0,813 à 0,939. Il donne de très bons frottements, 
aussi l’emploie-t-on pour dents d’engrenages, cames, glissiè
res, vis de pressoir, et, en général, pour les pièces qui deman
dent une grande dureté. On s’en sert pour la gravure, la 
sculpture, le tour, les crosses de fusils, la lutherie (piano), la 
marqueterie, les manches de couteaux (Langres) ; il tient le 
premier rang pour la fabrication des outils de menuiserie et 
d’ébénisterie : rabots, varlopes, etc. Malgré son prix élevé, il 
n’est pas toujours possible d’en obtenir quand on le désire. 
Il est bon de le débiter aussitôt abattu, car autrement il tra
vaille et se gerce.

Ce serait un très bon bois de chauffage, si son prix élevé ne 
faisait renoncer à son emploi comme combustible.
Tableau distinctif des caractères des bois d'Alisier et de Sorbier.

Voici, d’après M. Thil, à quels caractères on peut reconnaî
tre ces différents bois :

2

3

Alisier blanc. 
A lisier torminal.

Sorbier des Oiseleurs. 

Sorbier domestique.

I Vaisseaux un peu moins nom breux en 
avançant dans la zone externe qui parait

plus dense......................................................
Vaisseaux plus régulièrem ent répartis 

dans la  zone externe, une ligne de tissu 

plus dense ou plus coloré sur le bord 

e x te rn e . ........................................................

ÎBois blanc peu coloré, accroissem ents

irrégulièrem ent concentriques...............

Bois rouge ou rougeâtre...............................

IBois blanchâtre peu coloré sauf au cœur, 
une ligne plus colorée sur le bord 
externe, accroissements assez réguliè

rem ent concentriques (écorce fétide).. 

Bois rouge-acajou, très dur, une ligne de 
tissu fibreux plus dense sur le bord 

extern e..........................................................
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115. Cornouillers {Cornus). — Syn. étr. '.Harlricgcl, 
allem. ; Dogwood, angl.

Les cornouillers appartiennent à la petite famille des Cor
nées, voisine de celles des Araliacées et Ombcllifères. Les 
oornouillers, qui conslituent le genre Cornus, sont des arbris

seaux à feuilles opposées, sim
ples, entières, pennées. — Il 
existe deux espèces indigènes, 
communes dans les sols cal
caires des haies ou des bois, 
on peut les distinguer de la 
façon suivante :
A. Fleurs jaunes paraissant avan t les 

feuilles, fruits mûrs rouges, fleurs 
en ombelle simple avec un invo- 
lucre (fleurit en m ars-avril).

C. mâle
B . Fleurs blanches paraissant après 

les feuilles et en été ; fruits rouges, 
puis noirs. Fleurs en une sorte de 
grappe composée, sans involucre.

C. sanguin
La plus commune de ces 

deux espèces est le cornouiller 
sanguin, que l’on trouve sou
vent dans les haies et en forêt.

Le bois des cornouillers est 
lourd, homogène, compact, dur 
(le mot Cornus fait allusion à la 
dureté de ce bois, comparable 
à celle de la corne). Rayons 
égaux, fins. Vaisseaux nom
breux, égaux, petits, isolés ou 

rarement réunis en petit nombre, uniformément répartis, 
cependant plus rares sur le bord tout-à-fait externe. Tissu 
fibreux très dense, à parois très épaisses, mélangé d’un peu 
de parenchyme, non apparent.

Voici commentM. Thil résume les caractères distinctifs des 
bois desdeux espèces de cornouillers :

Bois généralem ent blanc, dur, avec une zone plus 

dense, dessinant les limites d’accroissement, 

tige de petite d im e n s io n .......................................Cornouiller sanguin

Fig. 433. — Le cornouiller mâle, 
Cornus mas.
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Bois très dur, blanc ou faiblem ent coloré, les 
accroissements se distinguent difficilement, tige 
quelquefois de dimension moyenne . . . .  Cornouiller mâle

C orn ouiller  male (Cornus mas, Lin.).
C’est un des bois les plus tenaces et les plus homogènes de 

nos forêts ; il est aussi très' dur et pesant. Densité ; 0,943- 
1,014. Le cœur de ce bois est brunâtre et l’aubier blanc légè
rement teinté de rouge. On en fait des pièces de mécanique : 
dents d’engrenage, coussinets, chevilles. Il sert, en général, 
aux mêmes usages que le sorbier domestique.

Comme il est très rigide et difficile à rompre, on en fait des 
manches d’outils pour le travail des métaux. On en fait encore 
des échalas, fourches, bâtons d’échelles, gaules, piquets, cer
cles. Ce bois est particulièrement recherché pour la confec
tion des cannes et manches de parapluies. Il doit être bien sec 
au moment de la mise en œuvre, car il est sujet à se gercer 
et à se tourmenter, il se contracte beaucoup en se desséchant, 
soit 30 0/0 du volume à l’état vert.

La fabrication des cannes, des manches de parapluies et 
d’ombrelles, des manches d’outils et des garots de chemins de 
fer sont les industries auxquelles donne lieu l’exploitation 
du cornouiller, particulièrement dans la Côte d’Or.

Les brins de cornouiller mâle de 8 à 15 centimètres de 
tour avec crochets servent à la confection des cannes ; ceux 
de 6 à 10 centimètres, sans crochets, à la fabrication des 
manches d’ombrelles et de parapluies ; ceux de 12 à 15 cen
timètres, à la confection des manches d’outils ; leur prix 
s’élève à 20 et 130 francs le mille suivant les dimensions ; 
ceux de 15 à 20 centimètres servent à la fabrication des garots 
de chemins de fer. On expédie les brins à Paris par bottes de 
25,50 ou 100. Le stère de bois à crochets, pouvant donner 
500 cannes à poignée, se vend 25 francs ; le stère de bois 
droits, propres à la fabrication des cannes, peut donner 700 à 
900 cannes et se vend 20 francs. Les prix de ces bois ont sur 
place, comme bois de charbonnctte, une valeur qui ne 
dépasse pas 2 francs.

On le recherche encore, dans la Côte d’Or notamment, dit 
M. Mouillcfert à qui nous empruntons ces détails, pour la 
fabrication des cercles et des échalas de vigne ou « paisseaux ». 
Pour le cerclage des emballages qui réclament une grande
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solidité, le cornouiller mâle est bien préférable au coudrier. 
Comme « paisseau » il a la réputation d’être plus durable que 
le chêne.

Un mètre cube de cornouiller contient 740 à 750 paisseaux, 
de 1 m. 50 de longueur, valant 12 francs le mille à l’état 
brut, et 20 francs préparés. Le cornouiller est souvent vendu 
à l’état de perches ayant 5 à 6 mètres de long et 12 cen
timètres de grosseur moyenne, à raison de 30 à 35 fr. le mille.

Ce bois était réputé jadis pour la confection des flèches : 
Homère et Virgile mentionnent cet usage. -

Le bois de cornouiller est excellent pour le chauffage et 
donne un très bon charbon.

C o r n o u il l e r  s a n g u in , Cornus sanguínea, Lin. — Syn'. : frai- 
sillon (Nancy) ; bois punáis.

Cet arbrisseau, de taille moindre que le précédent, donne 
un bois aussi moins estimé. Densité 0,874-0,900.

Les usages sont à peu près les mêmes que ceux du cornouil
ler mâle, mais les produits sont de qualité inférieure. Passé 
dans un bain de teinture rose, il imite fort bien le bois des 
Indes, désigné sous le nom de pimiento, qui passe pour le 
plus recherché des bois destinés à la fabrication des para
pluies de luxe.

Il est très apprécié dans certaines localités pour servir de 
bâti aux ouvrages de vannerie ; les fleuristes et jardiniers 
emploient les jeunes tiges à faire des tuteurs ; le bois des 
grosses tiges sert à faire des manches, des objets tournés et 
de la tabletterie.

l îo . lie Buis commun, Buxus sempervirens, Lin. —Syn. 
étr. : Buchsbaum, allem. ; Box-Tree, angl.

Caractères. — Cet arbuste, toujours vert, appartient à la 
petite famille des Buxacées, voisine des Euphorbiacées, mais 
dont les représentants n’ont pas, comme ceux de cette der
nière, du suc laiteux.

Ce végétal varie singulièrement de grandeur suivant les 
climats et la culture : dans le Levant il est assez grand et fort 
pour présenter un tronc de 30-40 centimètres de diamètre ; 
dans nos climats c’est un arbrisseau de 12 à 15 pieds que l’on 
peut réduire à l’état nain (il est alors stérile), pour en consti
tuer des bordures dans les jardins. Le buis á une végétation
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très lente, c’est une éspèce sociale, c’est-à-dire qu’elle couvre 
souvent à elle seule de grandes étendues. On le trouve habi
tant les terrains arides des coteaux et montagnes calcaires 
(plante calcicole). Il manque dans le Nord-Ouest. Il est 
très rare en Algérie où on l’a observé dans la région des 
cèdres. ■ -

Bois. — C’est un deg plus denses et des plus homogènes de 
nos contrées. Il est jaune, avec quelques zones plus foncées, 
légèrement brunâtres dans certains échantillons ; il se tache 
de jaune verdâtre par suite d’un commencement d’altération. 
Le cœur est généralement altéré dans les échantillons un peu 
fort de ce bois qui, d’ailleurs, ne devient pas gros.

C’est un bois précieux d’un prix très élevé ; il est particu
lièrement recherché par les graveurs, tourneurs, pour le tour 
de premier ordre, tourneries de Saint-Claude, confection des 
mesures linéaires, tabletterie ; on en fait encore de menus 
placages teints pour la marqueterie. Le bois des souches est 
très finement noueux ; on en fait, entre autres objets, des 
tabatières, dites improprement de racines de buis.

Toutes ces qualités donnent lieu, trop souvent, à une 
exploitation abusive de cet arbuste que l’on arrache pour 
avoir la souche, aussi devient-il de plus en plus rare.

Le bois de buis est quelque peu sujet à s’échauffer, c’est-à- 
dire à subir un commencement de décomposition, qu’on 
retarde ou empêche en l’employant bien sec et en le conser
vant à l’abri de l’humidité.

On emploie parfois dans le Jura et la Ilaute-Marne un pro
cédé spécial en vue d’obtenir des loupes de buis, qui sont très 
belles. Pour cela on passe, sur la branche qu’on veut trans
former en loupe, des anneaux en fer ; chaque année on coupe 
les petites branches qui ont poussé entre les anneaux et, pour 
que la branche principale ne souffre pas, on conserve les 
pousses des extrémités. A mesure que la branche se déve
loppe, les douilles deviennent trop étroites et la sève, s’ex
travasant sur les branches coupées, vient former des loupes 
rondes et à peu près régulières.

Les acides colorent assez mal le buis parce que le grain en 
est trop serré, mais on peut le teindre avec les teintures des 
bois d’Inde.
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Le buis d'Espagne (Pyrénées) pousse droit, mais sans 
loupes ; il est recherché par les luthiers.

Le bois du buis est très sujet à se crevasser en séchant ; 
pour prévenir cet inconvénient les tourneurs ont parfois 
l’habitude, en France, de placer le bois qu’ils destinent à des 
travaux délicats dans une chambre obscure ou une cave, où 
ils le laissent trois ou quatre années suivant les circonstances. 
A l’expiration de ce temps, ils enlèvent, avec une hachette, le 
bois d’aubier et replacent le bois de cœur dans la cave jus
qu’au moment où il doit être tourné. Pour les articles les plus 
délicats, le bois est immergé pendant 24 heures dans l’eau 
froide, puis soumis pendant quelque temps à l’ébullition ; 
après quoi il est essuyé, séché et conservé à l’abri de l’air et 
de la lumière, dans du sable ou du son, jusqu’au moment où 
il doit être mis en œuvre.

Les petites branches, bien qu’elles brûlent avec lenteur, 
sont fort estimées comme bois de feu pour les fours à chaux, 
briquetteries, etc., pour lesquels une chaleur intense et dura
ble est requise.

Le bois de buis, très dur et à grain très fin, convient très 
bien à la gravure. En France, les arbres indigènes sont rare
ment d’une valeur suffisante pour servir à cet usage ; aussi 
une grande quantité de buis était-elle autrefois importée d’Es
pagne. On sait qu’actuellement ce mode de gravure est très 
délaissé, encore qu’on y soit revenu ces derniers temps pour 
l ’illustration de quelques ouvrages de luxe.

La gravure sur bois est cependant fort ancienne et même 
antérieure à l’imprimerie ; on la pratiquait dès des années 
1400-1430, au cours desquelles on l’employait à des usages 
très divers, tels que livres de dévotion ou cartes à jouer. Ces 
premières figures étaient rudement taillées à l’aide du canif 
dans la direction du grain ; l’impression était obtenue par 
simple friction, sans l’aide de la presse. On sait que plus tard 
Albert Dûrer porta l’art de la gravure sur bois à un degré de 
perfection qui n’a jamais été surpassé ; Ilolbein y excellait 
aussi ; mais bientôt après lui, on découvrit la gravure sur 
cuivre et sur acier, et plus récemment les modes photogra
phiques de reproduction. Ces inventions nouvelles ont relé
gué à l’arrière-plan la gravure sur bois. Nous reviendrons 
sur ce sujet en traitant de l'ulilisalion des bois.
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C a r a c tè r e s  a n a to m iq u e s . — Accroissements assez visibles, 
bords irrégulièrement circulaires et concentriques, souvent 
très flexueux et contournés. Rayons très nombreux, presque 
égaux, très fins. Vaisseaux égaux, nombreux, très fins, isolés 
ou en files radiales, à peu près uniformément répartis dans 
la zone d’accroissement, mais manquant au bord externe qui 
est exclusivement fibreux et délimite la zone d’une façon 
visible. Tissu fibreux très dense à parois épaisses et cavités 
très réduites.

Fig. 434. — Buis commun, section transversale (40 diamètres) (A. Thil).

Buis ex o tiq u e s . — Les buis du Levant : buis de Russie, de 
Turquie, d’Asie-Mineure, de Perse et de Tllimalaya sont 
encore plus estimés que celui de France. Ils pèsent jusqu’à 
1,328, tandis que celui de nos pays pèse souvent moins que 
l’eau, soit: 0,907-1,162.

Ils sont exportés des pays de production en bûches de 60 à 
120 centimètres de long et 5 à 30 centimètres de diamètre.

Le buis d’Afrique vient du Cap en bûches de 100-120 cen
timètres sur 7-20 centimètres ; le buis d’Amérique arrive du 
golfe de Maracaïbo, où on le désigne sous le nom de Z a p a le r o ,  
(bois de cordonnier) ; il est d’importation récente et nous 
parvient sous forme de rondins ayant la belle taille de 
2 m. 60-4 m. de long sur 15-30 centimètres de diamètre; son 
grain est moins serré et moins dur que celui des autres buis. 
Il est employé spécialement pour la confection des mesures 
pliantes et navettes à tisser.
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Tous ces buis se vendent au poids, au prix de 15 à 70 fr. 
les 100 kilos, rendus en port français.

177. Houx commun, I le x  a q u ifo l iu m , L. (Fam. des Aqui- 
foliacées). — Syn. : g e m e in e  S te c h p a lm e , g e m e in e r  H iils en ,  
allem. ; th e  co m m o n  l io l ly ,  th e  p r ic k ly - le a v e d ,  angl.

Le houx est un arbuste ou un arbre toujours vert qui peut 
atteindre jusqu’à 10 mètres de hauteur ; tout le monde en 
connaît les feuilles coriaces à dents aiguës. Il croit dans les 
régions montagneuses peu élevées de l’Europe moyenne et 
méridionale. On le trouve en Algérie.

Le bois de houx est le plus souvent blanc comme l’ivoire, 
excepté vers le centre des troncs très âgés où il devient brun ; 
il est finement maillé. Il est très dur, nerveux, souple, à grain 
fin et susceptible d’un poli remarquablement beau ; on peut 
facilement le peindre en noir (il ressemble alors à l’ébène), vert, 
bleu ou rouge. Sa densité est de 0,764 à 0,952. Les veines du 
bois et les accroissements annuels sont difficilement visibles 
à cause de leur petitesse. Il est employé pour le tour, la mar
queterie, le placage coloré, la mécanique, les manches d’ou
tils, les cannes et les fouets. On en fabrique des instruments 
de mathématique et on l’a utilisé pour la gravure sur bois.

Ce bois est assez riche en eau et éprouve beaucoup de 
retrait. Il faut l’employer bien sec pour qu’il ne travaille 
plus. Il retient d’ailleurs son eau avec beaucoup de force à 
cause de la finesse de ses pores.

C a rac tèr es  a n a to m iq u es . — Accroissements peu distincts. 
Rayons inégaux, nombreux, assez étroits et très minces, 
ces derniers non distincts; ils produisent une maillure appa
rente. Vaisseaux peu inégaux, nombreux, très fins, en grou
pes radiaux de 5-12 ou plus, formant un cercle d’un ou 
plusieurs rangs sur le bord interne, assez uniformément dis
tribués dans le reste de l’accroissement, formant de petites 
bandes par places. Parenchyme ligneux visible autour des 
groupes de vaisseaux. Tissu fibreux très dense.

178. L’Olivier d’Luropc, O lea  E u r o p æ a , Lin.
Cet arbre appartient à la famille des Oléacées qui com

prend aussi le frêne, le lilas et le troène II est originaire de 
Syrie, mais cultivémn France, en Corse, en Algérie, etc.
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V
Sa. végétation est lente, son tempérament robuste, il re

pousse vigoureusement de souche, il lui faut des sols secs et 
légers et une exposition chaude.

B o is .  — Il est parmi les plus compacts et homogènes con
nus; sa couleur est chamois verdâtre, irrégulièrement marbré 
au cœur de veines fines. Il est susceptible d’un beau poli, se 
travaille et se tourne bien. Il est recherché pour la marque
terie, gravure, tour, tabletterie, ébénisterie, etc. Densité : 
0,836-1,117.

Bois de chauffage de première qualité ; charbon excellent.

199. Autres Iiois feuillus de molnilrc importance.
Avant de passer aux bois résineux, nous nous contenterons 

de citer simplement les qualités et usages de quelques bois 
ayant une importance moindre que ceux qui ont été précé
demment étudiés. Il s’agit, en général, de simples arbris
seaux dont les dimensions réduites restreignent beaucoup les 
emplois que l’on pourrait faire de leur bois.

La B ourdaine ou R h a m n u s  f r a n g u la ,  L. (famille des Rham- 
nacées).

Bois assez léger et mou, d’un joli rose foncé, parfois veiné 
de rouge, brun ou brun verdâtre ; aubier blanc très distinct.

Tige de faibles dimensions. Densité 0,550 à 0,704 (Algérie).
Emplois : marqueterie, vannerie grossière ou fine, tuteurs 

pour fleuristes et pépiniéristes, charbon pour poudre.
Les N e r i 'ru n s, R h a m n u s c a r th a r t ic a , Lin. et R . a lc r t e r n u s , 

Lin. (fam. des Rhamnacées).
Bois dur et dense, à aubier distinct. Emplois : tour, mar

queterie, ébénisterie.
B ru y ère  en a r b r e , E r ic a  a r b o r e a  Lin. (famille, des Eri- 

cacées). „
Bois d’un rouge cramoisi. Grain très fin, très homogène, 

très serré, susceptible d’un beau poli ; densité élevée : 0,899-
1,009.

La fibre en est malheureusement courte et cassante ; il se 
gerce et se tourmente beaucoup. Le bois de la souche, qui 
est très volumineuse, est très recherché pour la fabrication 
des pipes et autres menus ouvrages ; sa fibre est contournée 
et son grain particulièrement serré. Ce bois est employé aussi 
pour la marqueterie et le tour.
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C y t ise  fa u x- ëbën ier , C y lisu s  la b u rn u m , Lin. (fam. des 
Papilionacées).

Bois fortement coloré au cœur, jaune brunâtre à brun 
noirâtre, ce qui l’a fait comparer à l’ébène ; aubier très 
distinct, peu abondant, blanchâtre ou jaunâtre ; brillant, 
dur, susceptible d’un beau poli. Densité : 0,699-0,816.

Usages : tour, marqueterie, menue fente. Malheureuse
ment rare.

E pine- v in et te  commune, B erb er is  v u lg a r is , Lin. ; Viuettier 
(fam. des Berbéridées).

Bois d’un joli jaune, devient- brunâtre quand l’arbre a 
dépassé 20-25 ans ; aubier blanc très réduit ; tige de,faibles 
dimensions ; densité : 0,73-0,92. Emplois : marqueterie, tein
ture. 11 est de dimensions trop restreintes pour avoir l’em
ploi que permettraient ses qualités comme bois de travail.

F usain , E v o n y m u s E u r o p æ u s , Lin. ; Bonnet de prêtre 
(fam. des Célastracées).

Bois très homogène, d’un poli jaune clair, sans apparence 
d’aubier ; très doux à travailler, grain très fin ; rappelle beau
coup le buis, quoique moins dur et pesant.

Densité : 0,574-0,797. Ses dimensions sont très restreintes. 
On en fait des fuseaux, des aiguilles et navettes à fabriquer 
les filets et aussi de la marqueterie. Le fusain à dessiner 
s’obtient en carbonisant ce bois en vase clos. Très bon char
bon à fabriquer la poudre.

M yrte  commun, M y rtu s co m m u n is , Lin. (fam. des Myrta- 
cées).

C’est un arbrisseau toujours vert qui n’existe en France que 
dans la région méditerranéenne ; il abonde en Corse et on le 
retrouve en Algérie.

Bois lourd, dur, à grain très fin et très homogène ; il se 
travaille aisément dans quelque direction que ce soit, il ne se 
tourmente ni ne gerce. Il est entièrement gris-rougeâtre 
clair, très légèrement violacé ; aubier indistinct.

Densité : 0,927-1,005. Ce bois rappelle celui du poirier.
Emplois : Recherché pour la fabrication de menus objets 

qui ont un prix assez élevé : cannes, marqueterie, tour. On 
pourrait s’en servir pour la gravure.

S umac F u st e t , R h u s C o tin u s , Lin., arbre à perruque (fam. 
des Térébinthacées).
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Bois assez dur, d’un jaune verdâtre vif, veiné brun, éclat 
lustré ; coloration très irrégulière ; aubier très nettement 
délimité, mince et jaune. Densité 0,76. Il prend un beau 
poli et sert pour la confection de petits objets : tabletterie, 
marqueterie. Le bois, des racines principalement, est em
ployé en teinturerie pour la matière colorante jaune orangée 
qu’il renferme.

T roene commun, L ig u s tru m  v u lg a r e  Lin. — Syn. : bois 
noir, frésillon, raisin de chien, puine (Normandie), puin 
(Nord) ; R e in w e id e , allem. ; th e  p r iv e t , angl. (fam. des 
Oléacées).

Bois dur, lourd, tenace ; blanc, flambé et veiné de brun 
au cœur, sans aubier. Densité : 0,92. Les dimensions très 
réduites de ce bois en restreignent les emplois, malgré toutes 
ses qualités : menu tour, vannerie fine.
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V iorn e f l e x ib l e ,  V ibu rn u m  la n ta n a , Lin. (fam. des Capri- 
foliacées).

Arbrisseau à bois compact, homogène, blanc ou jaune, ou 
brun clair quand il s’altère ; aubier abondant, odeur désa
gréable et persistante de bête fauve ; souple, tenace, très 
faibles dimensions. On en fait des liens et d’excellents harts 
d’emballage ; on l’emploie aussi en vannerie.

A ilan te,  A ila n th n s  g la n d u lo s a , Desf., Vernis du Japon.—  
Syn. : A . J a p ó n ic a ,  hort. ; D rü sig er  G ô tte rb a u m , allem. ; 
th e  g la n d u lo u s  le a v e d  A lla n to , a n g l.

Cet arbre, de la famille des Simarubacées, est originaire 
de l’Asie tempérée. Il a été introduit en Europe, vers 1751, 
par le P. d’Incarville, et il est aujourd’hui cultivé dans plu
sieurs contrées. C’est un arbre assez commun de nos prome
nades publiques. Son feuillage, assez tSrdif et qui s’épanouit 
en tête régulière élargie, est constitué de feuilles très lon
gues, composées pennées ayant généralementde 14 à 30 folio
les. Les fleurs, d’un blanc verdâtre, sont réunies enpanicules 
et dégagent une forte odeur, considéréegénéralement comme

désagréable. Cet arbre est 
rustique chez nous, peu déli
cat sur la nature du sol et 
résistant à la sécheresse.

Le bois est brun-orange ou 
jaune-verdâtre, irrégulière
ment coloré, avec un aubier 
blanc teinté de jaunâtre ; il 
est dur. Densité : 0,562 à 
0,679. Il est employé en me
nuiserie. Les zones d’accrois
sement se reconnaissent très 
facilement.

M. Thil lui assigne les ca
ractères anatomiques suivants: 
rayons assez nombreux, iné
gaux, assez larges à fins, 
droits, contournant cependant 
les plus gros vaisseaux, s’effi
lant dans le sens radial. Vais
seaux très inégaux, très gros
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à très fins, nombreux sur le bord interne, où ils forment une 
zone poreuse, puis ils deviennent brusquement très nom
breux, isolés ou groupes par deux ou trois, quelquefois quatre, 
cinq et plus, dispersés, ayant par place une tendance à for
mer des alignements lèches dendritico-concentriques. Tissu 
fibreux dense. Parenchyme ligneux apparent autour des vais
seaux et rendant le groupement plus net.

,Le bois de VAllante se travaille aisément, il prend un assez 
beau poli et se fend facilement. Il semble convenir aux 
mêmes usages qne les bois d’Orme et de Frêne, le charron
nage par exemple, mais il leur est inférieur, n’ayant ni leur 
souplesse, ni leur résistance. Il est aussi plus cassant et sujet 
ù se fendre, mais il a l’avantage de bien résister aux alterna
tives d’humidité et de sécheresse. Gomme bois de chauffage, 
il brûle facilement, même un peu humide ; c’est, en somme, 
comme bois et comme charbon, un assez bon combustible.

M icocoulier de P rovence, C eltis  A u stra lis , Lin., famille des 
Urticacées, tribu des Celtidées, genre C ellis .

N om s v u lg a ir e s  : fabreoulier, falabriquier, fanabrigou, ali
sier (certaines régions du Midi).

C’est un arbre ayant généralement 8 à 10 mètres. Quelque
fois, cependant, il atteint 25 mètres de hauteur sur 3 mètres 
de circonférence et même plus. Les feuilles sont distiques, 
pétiolées, ovales, lancéolées, inéquilatérales à la base, très 
longuement et finement acuminées au sommet, bordées de 
dents aiguës. Fleurs vertes, solitaires ù l’aisselle des feuilles ; 
elles se produisent en môme temps qu’elles. Ecorce mince et 
lisse comme celle du hêtre.

Cet arbre croit dans la région méditerranéenne : Provence, 
Languedoc, Corse ; il remonte même la vallée de la Saône 
jusqu’à Villefranche. Il est assez rare en Algérie ; il existe à 
l’état isolé et non en massif.

D ois. — Blanc grisâtre ou verdâtre, aubier indistinct, res
semble beaucoup à celui du frêne, dont il possède les quali
tés à un degré encore plus élevé, sans en avoir toutefois le 
satiné. 11 est particulièment souple et tenace. Sa densité varie 
beaucoup, comme cela se produit .pour tous les bois qui ont 
un bois de printemps à gros vaisseaux ; elle est liée aux con
ditions de végétation ; elle oscille entre 0,605-0,788.

C’est un bois d’industrie de.preniier ordre, présentant sou-
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plesse et ténacité. On en fait des manches de fouets (dits de 
Perpignan) et des cannes, particulièrement dans le Roussil
lon; des aiguillons, des fourches et des manches d’outils, par
ticulièrement dans le Gard ; des attelles et du charronnage 
léger. Les menuisiers, tourneurs, sculpteurs, luthiers en 
tirent également partie.

Combustible estimé, fournissant un charbon de bonne qua
lité.

C a ra c tè r e s  a n a to m iq u es . — Accroissements bien distincts. 
Rayons nombreux, moyens, sinueux au contact des vaisseaux. 
Vaisseaux très inégaux, groupés parfois en lignes concentri
ques, régulières, surtout à la périphérie de l’accroissement. 
Les vaisseaux du bord interne de l’accroissement sont très 
gros et forment une zone poreuse, ils deviennent fins et très 
fins vers le bord externe. Le parenchyme ligneux accom
pagne les vaisseaux et fait ressortir plus nettement les grou
pements concentriques, ceux du bord externe surtout. Tissu 
fibreux assez peu dense.

E ucalyptus globulus Labill. — Arbre de la famille des Myr- 
tacées et du genre E u c a ly p tu s , dont nous donnerons les carac
tères en traitant des bois exotiques.

Cet arbre est originaire de l’Australie où on le désigne sous 
le nom de T a sm a n ia n  b lu e g u m , gommier bleu de Tas
manie.

Il habite en effet à l’état naturel la Tasmanie et le Sud-Est 
de l’Australie. Il y atteint facilement 60-80 mètres et plus.

Il a été découvert par le naturaliste français La Billardière 
en Tasmanie, en 1792, et introduit, depuis ces dernières 
années surtout, dans le Midi de l’Europe, dans la région de 
l’oranger : en Espagne, en Italie, en Algérie, en Provence et 
en Corse.

En Algérie, notamment, on a fait les plus grands efforts 
pour doter le pays de cette essence précieuse et pour la 
propager le plus possible ; ces efforts ont été couronnés de 
succès. On lui attribue, à juste titre, des propriétés assainis
santes fébrifuges ; de plus il est capable de fournir rapide
ment du bois.

Aux caractères de genre, signalés ailleurs, ajoutons les 
particularités suivantes qui distinguent l’espèce : les feuilles 
sont de deux formes : celles des sujets encore jeunes sont ses-
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siles et horizontales, comme il 
est facile de l’observer sur les 
arbustes qui ornent nos squa
res (voir fîg. 437) et qui restent 
de petite taille ; chez les sujets 
adultes les feuilles sont beau
coup plus longues et plus 
étroites, elles sont lancéolées, 
falciformes, aiguës et leur 
limbe-se place verticalement. 
Ce dimorphisme des feuilles 
n’appartient pas d’ailleurs à la 
seule espèce en question ici, il 
est commun à plusieurs autres. 
Le fruit est turbiné, à opercule 
déprimé.

Les feuilles, l’écorce et tou
tes les parties vertes de la 
plante sont pourvues de glan
des oléifères sécrétant des hui
les essentielles.

Fig. 437. — Rameau à.’E u c a ly p tu s  
g lo b u lu s  jeune.

Fig. 438. — E u c a ly p t u s  g lo b u lu s .  Feuilles et lleurs.
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L’Eucalyptus est une essence de lumière; lorsqu’on le 
plante en massifs serrés ils s’éclaircissent très vite. 11 réclame 
un sol profond, contenant beaucoup d’eau, au moins dans sa 
partie la plus profonde accessible aux racines, car l’arbre 
transpire abondamment. Cette dernière propriété rend cette 
essence précieuse pour l'assèchement ; la propriété assainis
sante des Eucalyptus est certainement due, en grande par
tie, ii la facilité avec laquelle ces arbres débarrassent le sol 
de son eau. Il peut émettre des rejets et il serait susceptible 
de former des taillis. Il s’obtient de semis ; les jeunes plants 
réclament beaucoup de soins la première année dans la 
région méditerranéenne. Il croit avec une rapidité singulière.

B o is . — Le bois de 1\E. g lo bu lu s  est de qualité inférieure à 
celle de beaucoup d’autres espèces du même genre. Bans 
parler du J a r r a h  et du K a rr i d’Australie, fameux pour leur 
bois, d’autres espèces introduites peuvent donner de meilleurs 
produits, notamment V E. r o s tr a ta  Schlecht ou E . r e s in i f e r a  
ou R ed -g u m  que l’on cherche à lui substituer dans les plan
tations; cette espèce est aussi plus facile à cultiver que V E. 
g lo b u lu s , craignant moins le froid; sa taille est un peu moin
dre sous nos climats. Quoi qu’il en soit, nous prendrons 
comme type, pour l’étude des Eucalyptus, V E . g lo b u lu s  plus 
anciennement introduit.

Le bois des sujets naturalisés, dit Mathieu, parait différer 
un peu de celui de leurs similaires australiens, les premiers, 
étant légèrement colorés et ayant leurs vaisseaux un peu plus 
gros. Il est brun verdâtre ou même jaunâtre, avec un aubier 
plus clair ; il est dur, tenace et par suite d’un travail assez dif
ficile, sa fibre est très tourmentée. Quand il est peu coloré et 
s’il présente de nombreuses fentes, comme c’est souvent le 
cas, il ne peut être utilisé que pour des ouvrages communs: 
charpente, menuiserie; quand il est fortement coloré, plus 
homogène, il peut servir à l’ébénisterie.

Les caractères anatomiques de ce bois sont les suivants : 
les accroissements sont bien distincts ; les rayons sont très 
nombreux, égaux, très fins, largement ondulés. Les vaisseaux 
sont inégaux, généralement assez gros ; les fins sont les moins 
nombreux ; les différentes grosseurs sont mélangéeŝ  dans 
les groupes, bien qu’il existe une décroissance générale vers le 
bord externe et une autre au commencement de l’accroisse-
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ment vers le bord interne ; assez nombreux, rares sur le bord 
interne, manquant sur le bord externe. Isolés ou groupés 
irrégulièrement en lignes obliques plus ou moins nombreu
ses, les vaisseaux isolés et les groupes sont irrégulièrement 
répartis dans l’épaisseur de l’accroissement; les lignes, quel
quefois irrégulièrement doublées ou triplées dans la zone in
terne, forment au travers de l'accroissement des alignements 
obliques, dendritiques, un peu sinueux, dont l’obliquité passe 
le plus souvent une fois de gauche à droite dans l’épaisseur 
de l’accroissement ; près du bord externe des plus grands ac
croissements les files s’infléchissent et deviennent même 
concentriques.

Tissu fibreux très dense, plus dense sur le bord externe. 
Parenchyme ligneux en petite quantité autour des vaisseaux, 
plus apparents dans les alignements concentriques du bord 
externe (Thil).

F u s t e t . — R h u s co tin u s  Lin. fam. des Térébinthacées.—  
Syn. : sumac fustet, sumac .à perruque, fustet jeune, fustic, 
bois jaune de Hongrie ou du.Tyrol.

Le sumac fustet est un arbrisseau à feuilles simples et en
tières, obovales, obtuses au sommet, glauques et mates sur 
les deux faces; à fleurs hermaphrodites en panicule très lèche, 
les pédicelles finissent par s’allonger beaucoup, ils sont pres
que tous stériles et se couvrent, dans ce cas, de longs poils 
étalés rougeâtres qui rendent la panicule plumeuse, d’où le 
nom de S. à perruque. Cet arbrisseau croit aux Antilles, dans 
le Levant, en Espagne, en Italie, en Hongrie, dans le Tyrol; 
mais on le trouve aussi dans le midi de la France sur les 
collines sèches du Dauphiné et de la Provence; il remonte le 
Rhône et l’Isère jusqu’à Grenoble et Chambéry.

Le bois est d’un jaune verdâtre vif, veiné de brun et de 
brun verdâtre avec un éclat satiné, très irrégulièrement co
loré; aubier mince, teinté de jaune, très distinct. Densité: 0,76.

Il prend un beau poli et sert à la fabrication de menus ob
jets en marqueterie et tabletterie.

On l’emploie aussi, surtout celui des racines, en teinturerie. 
Il contient en efFet une matière colorante jaune, cristallisa- 
ble, qu’a isolée Chevreul ; il l’a nommée fu s t in e .

La fustine est soluble dans l’eau et l’alcool. La solution 
aqueuse de fustet est jaune orangé, virant au rouge par les
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alcalis. La chaux donne une coloration rouge et un précipité ; 
le sel d’étain et l’acétate de plomb fournissent un précipité 
rouge orangé; l’acétate de cuivre, un précipité rouge marron; 
les mordants d’alumine donnent une nuance jaune orangé.

Le fustet sert à la teinture des laines, des peaux et des 
cuirs, ainsi qu’au tannage. Les nuances que nous venpns de 
mentionner sont fugaces et virent sous l’influence des alcalis 
et du savon.

| 4 .  — L E S  R É S I N E U X

Les résineux sont encore appelés C o n ifè r e s , du nom de l’or
dre auquel ils appartiennent, ordre qui fait lui-même partie 
du sous-embranchement des Phanérogames gymnospermes. 
Le nom de r é s in eu x  fait allusion à la présence de résine dans 
certains organes de ces végétaux, celui de c o n i f è r e  rappelle 
la forme du fruit. On les désigne encore sous le nom de b o is  
v e r ts , parce qu’ils conservent leurs feuilles en hiver, à peu 
d’exceptions près (Mélèze). Ils poussent droits et offrent une 
section circulaire qui diminue régulièrement de la base au 
sommet. Les Conifères atteignent, en. général, une grande 
hauteur. Leur bois est très employé pour les constructions, la 
mâture, la menuiserie et même l’ébénisterie (If, Thuya, 
Cyprès, Callitris). Nous indiquerons avec détails les usages 
respectifs des principaux bois l’ésineux. Nous avons exposé 
ailleurs les caractères anatomiques si nets qui distinguent, 
entre tous, les bois en question.

Un produit accessoire très important des résineux est 
précisément la résine qui leur a valu leur nom. Cette résine 
est abondante dans l’écorce du sapin, chez qui elle manque 
dans le bois ; elle existe au contraire, dans le bois, chez 
les pins, l’épicéa et le mélèze. Chez les espèces en question, 
e l l e  est localisée dans des poches de l’écorce ou dans des 
canaux du bois. Chez les if, cyprès et genévrier, elle est 
peu abondante et se forme à l’intérieur de simples cellules 
résinifères dubois.

Le tronc des pins fournit la majorité de la résine ou téré
benthine utilisée. En France,on la tire presque exclusivement 
du pin maritime (Landes) ; on exploite aussi dans ce but le
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pin d’Autriche (France, Autriche) et le pin sylvestre (Allema
gne, Finlande) ; l’épicéa (pays du Nord) ; le sapin pectiné 
(Alsace [térébenthine de Strasbourg],Vosges); le mélèze d’Eu
rope (Térébenthine de Venise : Tyrol, Alpes françaises et ita
liennes). Les canaux et poches résinifères sont tantôt dans 
l’écorce, tantôt dans le bois, tantôt dans les deux à la fois 
suivant les essences. Si la quantité de résine produite est 
faible, le liquide n’est point apparent et reste dans le tissu; si 
elle est plus considérable, elle se fait jour à travers les tissus 
et vient exsuder au dehors. C’est ainsi que tantôt la résine 
s’amasse sur l’écorce (pins, épicéa), tantôt dans des poches 
à l’intérieur de l’écorce (sapin pectiné, sapinbaumier d’Améri
que) ; tantôt, enfin, elle reste dans des cavités du bois 
(mélèze). D’où divers modes d’exploitation : a ,  on recueille 
simplement la résine qui s’écoule spontanément (épicéa géné- 
ralemenl) ; 6, on pratique le g e m m a g e ,  opération qui a pour 
but de créer une solution de continuité dans l’écorce de l’ar- 
hre pour faciliter l'écoulement du produit et, peut-être, activer

Fig . 439. — Distinction dos principaux genres de conifères d’après la forme 
et la disposition îles feuilles : I>, pin, les feuilles aciculaires sont groupées 
par 2 (/)“), 3 l/;3), ouf>|//J), à l'extrémité des rameaux courts,"il existe encore 
do petites fouilles écailleuses et non vertes appliquées sur les rameaux longs, 
elles ne sont nas représentées sur la figure ; S, sapin, les feuilles s'insèrent 
isolément le long des rameaux, elles sont échancrées à leur extrémité et 
leur section est aplatie (s) ; e p ,  feuille d’épicéa, les feuilles de cet arbre se 
distinguent facilement de celles du sapin parce qu’elles sont terminées en 
pointe et parce que leur section est losangique ep' ; M. mélèze, les feuilles, de 
consistance assez molle, forment des bouquets à, l’extrémité de rameaux 
courts ; C, cèdre, les feuilles, rigides, sont les unes disposées en bouquets à 
l’extrémité do rameaux courts, les autres directement insérées sur le rameau 
allongé ; c y ,  cyprès, les feuilles sont, écailleuses, appliquées sur le rameau, 
opposées par deux, et doux verticillcs successifs sont disposés en croix l ’un 
par rapport à l ’autre.
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la sécrétion, en provoquant la formation de canaux d’origine 
pathologique _sous l’influence de l’excitation de blessure 
(pins, etc.).

Dans l'Amérique du Nord, on emploie la térébenthine 
d’autres espèces de conifères, indigènes de cette partie du 
inonde. Nous étudierons les modes d’extraction de la térében
thine de ces diverses essences en traitant de chacune d’elles.

180. Les plus, P in u s. — Syn. : K ic fe r , F o h r e , allem. ; 
P in e ,  angl.

C a ra c tè r e s . — Les pins appartiennent à la famille des 
Abiétinées, genre P in u s . Ce sont de grands arbres toujours 
verts possédant des feuilles de deux sortes : 1° de très petites 
feuilles écailleuses,insérées sur l’axe et sur les longs rameaux ; 
2° des feuilles longues, en forme d’aiguilles disposées par 
2-5,à l’extrémité de courts rameaux.Les fleurs mâles sont d’as
pect globuleux ou en petits cônes. Ceux-ci sont de véritables 
épis d’étamines possédant chacune deux sacs polliniques placés 
du côté inférieur de l’écaille staminale. L’axe de l’épi ou fleur 
mâle peut continuer à s’accroître. L’inflorescence femelle 
constitue le c ô n e  femelle ou ¡ to m m e d e  p in .  Ce cône est 
formé de la réunion d’un grand nombre de fleurs femelles, 
s’insérant en spirale autour de l’axe de l’inflorescence ; cha
cune est constituée par une écaille tectrice ou bractée mère, à 
l’aisselle de laquelle a pris naissance l’écaille séminale qui 
résulte de la soudure de deux feuilles carpellaires, portant 
chacune une ovule sur sa face dorsale.

Chez les pins, l’écaille tectrice est petite, membraneuse, et 
l’écaille séminale beaucoup plus importante tandis que c’est 
l’inverse qui existe chez les sapins. A maturité des graines, il 
se forme une lame de liège séparant une aile qui fait corps 
avec la graine ; les écailles séminales s’entr’ouvrent pour lais
ser tomber les graines, que le vent dissémine d’autant mieux 
qu’elles sont pourvues d’une aile membraneuse.

Les cônes vides demeurent longtemps sur l’arbre après la 
dissémination.

Les pins sont, en général, des arbres des régions tempérées 
et froides de l’hémisphère nord. Ce sont des essences socia
les, très robustes, avides de lumière, ne comportant pas, à 
cause de cela, l’état de massif serré.
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B o is .  — Leur bois est généralement meilleur que celui des 
sapins et épicéas ; il est plus dur, plus nerveux et plus dura
ble ; cela tient à l’abondance des canaux résinifères dans le 
pin, canaux qui font défaut dans le bois de sapin. L’aubier est 
malheureusement très abondant et de très mauvaise qualité, 
il est en effet sujet à la pourriture et à la vermoulure. ,

Le tableau de la page 64 donne les caractères dont on 
peut se servir pour distinguer les bois de pin des bois de 
sapin et autres résineux. On exploite divers pins pour en ex
traire la résine.

E n n em is  d es  p in s . In sec te s . — Il n’est peut-être pas d’ar
bres qui donnent asile à plus d’insectes. Les chenilles de 
lépidoptères ou les fausses chenilles d’hyménoptères détrui
sent assez souvent les feuilles d’une façon plus ou moins com
plète.

Nous ne citerons que les espèces qui attaquent le bois ou 
l’écorce. Les larves apodes des insectes suivants creusent, 
entre l’écorce et le bois, un système régulier de galeries de 
ponte, d’où partent en rayonnant des galeries de larves. Ces 
galeries, pratiquées au niveau du cambium, paralysent les 
fonctions de la zone génératrice, entravent la circulation et 
causent souvent à l’arbre de graves dommages.

Il faut noter, d’ailleurs, que la plupart des insectes en ques
tion n’attaquent, le plus souvent, que les arbres ou les plants 
maladifs et dépérissants, ceux, par exemple, dont les racines 
sont envahies par le pourridié, altération produite par les 
champignons appelés A g a r icu s  m e lleu s  et D em a to p h o r a  
n e c a tr ix .

Lorsque l’invasion de ces insectes est intense, il faut abattre 
les arbres atteints, en extirper les souches comme on le fait 
quand on traite le pourridié. Mais, la détermination des 
sujets ù sacrifier ne peut être faite qu’au moment où l’insecte 
fait son apparition. Il faut brûler les écorces, sortir le plus 
rapidement possible de la forêt les arbres abattus, et surveil
ler attentivement les sujets du voisinage.

Les principaux insectes dont les larves apodes creusent 
leur système de galerie en tre  le  b o is  e t  V écorce des pins 
(dégâts physiologiques) sont :

L’H y lè s in e  très p e t i t , le B o s tr ic h e  b id en té , le B o s tr ic h e  a c u ·

56
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m in é , qui ouvrent des galeries de ponte étoilées, à 3-7 bran
ches partant d’une chambre commune.

L’jHy lé s in e  p e t it ,  dont la galerie de ponte horizontale a deux 
branches en accolade.
. L’H y lé s in e  p in ip e r d e , galerie de ponte verticale, allongée, 

pas de chambre centrale ; galeries de larve nombreuses, rap. 
prochées.
. L·'H ylésine n o ir , galerie de ponte verticale, courte, sans 

chambre centrale, galeries de larves peu nombreuses, espa
cées.

Le. B o s lr ic h e  d u  m é l è z e , chambre centrale de 15-20 mm, 
de long d’où partent des galeries de ponte plus ou moins ver
ticales dirigées de bas en haut et de haut en bas (v. p. 529).

Le B o s tr ic h e  s t é n o g r a p h e , galeries comme le précédent, 
mais de dimensions doubles. Cet insecte est le plus grand des 
Bostriches indigènes, c’est le plus commun dans les planta
tions de pin, comme le Bostriche typographe est le plus com
mun dans les plantations d’épicéa, mais il est beaucoup moins 
dangereux que ce dernier (v. p. 532).

D égâts d a n s  le  b o is  (dégâts techniques) :
Le B o s tr ic h e  lin n é . Cet insecte, tant à l’état parfait qu’à
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l’état de larve, ouvre dans le bois de petites galeries enduites 
d’une substance de couleur noire. Cette altération, qui se pro
duit même sur le bois mis en œuvre, 
est connue sous le nom de v erm o u lu re  
n o ir e  (voir p. 548).

Le X y le b o r u s  S a x e s e n ii  : La femelle 
perce l’écorce ii un endroit quelconque 
et creuse un couloir, dans le sens ra
dial, de 3-6 cm. de longueur. De là ce 
couloir s’élargit brusquement en haut 
et en bas et forme une cavité de 3-5 cm. 
de haut sur G-8 mm. de large ; la fe
melle y dépose des œufs en tas et, 
après l’éclosion, toutes les larves tra
vaillent ensemble à élargir la chambre 
primitive. C’est ce qu’on appelle un 
« couloir de famille ». Quelquefois ce 
couloir se ramifie. 11 existe souvent un 
assez grand nombre de ces systèmes Fig. 441 — Jeune pousse 

dans le bois les uns au-dessus des au- ne de niylésino a été 

très. Cette espece attaque non seule- 's e c t io n  longitudinale 

ment le pin sylvestre, mais d’autres 
résineux comme l’épicéa et le mélèze 
et aussi des feuillus comme le chêne, le hêtre, etc. (voir 
p. 542). Unê  telle polyphagie est rare chez les insectes.

Le X y leb o ru s  eu ry g r a p h u s , non content de percer les écor
ces, taraude également le bois des pins, comme l’espèce pré
cédente (v. p. 540).

Le S ir e æ  jo u v e n c e a u , hyménoptère dont les larves à six 
pattes et pourvues d’une corne abdominale sillonnent le bois 
de galeries irrégulières, arrondies et qui vont en s’élargis
sant (v. p. 554).

V ég éta u x . — Une bactérie, désignée par M. Vuillemin sous, 
le nom de B a c il lu s  F in i , provoque les tu m eu rs d u  p in  d ’A lep .  
Ce sont des tubercules ligneux atteignant la taille d’un œuf 
de poule, que l’on trouve sur les branches du pin d’Alep; 
elles sont creusées de lacunes plus ou moins ramifiées où le 
microbe constitue des sortes de colonies. L’arbre prend l’as
pect dépérissant (voirp. 320, fig. 137).
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C h a m p ig n o n s . — Un assez grand nombre de ces végétaux 
vivent aux dépens des pins. On peut les trouver :

1° S u r  ¿es f e u i l l e s  :
R o u ille  v és icu leu se  d ès  a ig u il le s  d e  p in  (P e r id e r m iu m  o b lo n -  

g is p o r iu m , Fuel«.).— On voit souvent apparaître en mai, sur les 
aiguilles des jeunes arbres, des sacs allongés blanchâtres qui 
sortent à travers l’épiderme : ils sont dus au P e r id e r m iu m  
o b lo n g is p o r iu m . Leur couleur est jaunâtre ; les peuplements 
de 3-10 ans en sont parfois tellement atteints qu’ils présen
tent cette teinte dans leur ensemble. Cette maladie ne parait 
pas causer de très grands dommages.

Le r o u g e  d u  p in  est dûau L o p h o d e rm iu m  P in a s t r i (Schrad.) 
Chev.. — C’est à ce champignon qu’est due, le plus souvent, 
la chute des aiguilles du pin. La maladie sévit surtout dans 
les jeunes p é p in iè r e s ,  dont les sujets prennent, vers la fin de 
l’été, une teinte rouge.

2° S u r les  b ra n ch es  et le  tron c  :
L a  r o u il le  v és icu leu se  d e  l ’é co rc e  d u  p in  {P e r id e r m iu m p in i ,  

Wallr.). — Elle se manifeste sous forme de vessies ou sacs 
membraneux blanchâtres, remplis de poussière orangée, qui 
crèvent l’écorce, puis se déchirent eux-mêmes et laissent 
échapper les spores. Ces sacs ont souvent 15 mm. de lon
gueur. Quand le mal a envahi tout le pourtour du rameau, 
celui-ci ne tarde pas à périr. Les jeunes plants résistent peu 
de temps. Les arbres plus âgés, attaqués au tronc, devien
nent languissants et përdent' peu à peu leur flèche et leurs 
rameaux.

Le P h y to p h t o r a  o m n iv o ra  de Bary produit la destruction 
des semis du hêtre,mais attaque aussi ceux des résineux : pins, 
mélèze et sapin.

L a  r o u il le  co u rb eu se  du  p in  (C œ m a p in it o r q u u m  A. Br.). 
■— Elle sévit dans les jeunes peuplements ou attaque encore 
les extrémités des jeunes pousses des arbres plus âgés. La 
croissance des rameaux est modifiée et ils se courbent d’une 
façon caractéristique. Les jeunes pousses ne tardent pas à 
être tuées et, si le peuplement n’a que deux ou trois ans, il est 
exposé à périr tout entier.

Nous parlerons un peu plus loin des champignons qui, vi
vant sur le tronc, provoquent l’altération du bois.
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3° S u r  les  r a c in e s  :

Elles peuvent être atteintes par le p o u r r id ié  dû, soit à 
l’agaric du miel, A r m il la r ia  m e l l e a , soit au D em a to p h o ra  
n e c a t r ix  (voir p .  417).

Citons aussi la m a la d ie  r o n d e  d u  p in  m a r it im e , qui atteint 
d’ailleurs également le pin sylvestre et qui est imputable au 
R h iz in a  u n d u la ta , Fries. Le champignon se propage par le 
sol de racines il racines, dans toutes les directions, de telle 
sorte que les arbres détruits forment des ronds ayant pour 
centre les premiers arbres atteints. Des massifs entiers sont 
parfois dévastés par cette maladie. Elle se produit surtout en 
terrains, siliceux, et, de plus, on a remarqué, notamment en 
Sologne, que le mal débute toujours autour des foyers allu
més par les bûcherons. 11 est probable que la cendre favorise 
le développement des spores de rhizinc en constituant pour 
elles un milieu nutritif.

4" A ltéra tio n s  d u  b o is  d u es  a u x  ch a m p ig n o n s  :

De nombreux polypores vivent sur le tronc et altèrent par
fois le bois très profondément. Nous ne ferons icique citer ces 
champignons sur lesquels nous avons eu l’occasion de donner 
des détails, chapitre VII.

Ce sont principalement : le polypore du pin (P o ly p o ru s  
P in i, Pers.) qui produit la pourriture rouge du bois ; le P o ly 
p o r u s  v a p o ra r iu s , Fries ; le P o ly p o r u s  S c h w e in i lz i i , Fr. ; le 
M er id iu s  la c ry m a n s  ; ce dernier, peu connu en forêt, détruit 
le bois des charpentes, etc.

L e s  esp èc es  d e  p in s . — Il existe en France un certain nom
bre d’espèces, bien distinctes comme caractères et comme 
produits, qu’il faut savoir distinguer :

Tableau permettant la distinction des diverses espèces de pins.

A . F eu illes g ro u p ées  p a r  d eu x  ; a rb re  d o n t l 'é c o rce

se g e rce  ; é co rc e  d ’un b run ro u g e  ou b ru n e .
. B . F eu illes lcsp lu s  g ra n d e s  d 'en v iro n  1 /2  m m . . 

de la r g e u r , d ’un v e r t  c la ir  su r les d eu x  
faces ; f ru it  de 11 à  12  c m . d e  lo n g .,  d ’un 
ro u g e  v if ................................................................................. P. d'Alep.

B '. F e u ille s  les p lu s g ra n d e s  d’e n v iro n  I m m .  
ou plus de la rg e u r , en  g é n é ra l plus ou  
m o in s c o r ia c e s .

G. F ru its  m û rs de 3  à  8  c m . de lon g .
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D. F r u it  ren v ersé  à  m a tu r i té ; g ra in e  

d o n t l ’aile a  en viro n  d eu x fois la  
lo n g u eu r du re s te  de la  g ra in e  ; 
feuilles de 4 -6  c m . de lo n g . . .

P a rfo is  feuilles n on  glauques e t  
éca ille s  m o y e n n e s  du cô n e te rm i
n ées p a r une p y ra m id e  à  faces  
co n n e x e s  e t à  p e tite  p oin te qui I 
to m b e  fa c ile m o n t. E sp èce  so u v e n t ' 
d istin g u ée  sou s le  n o m  de Pin des 
montagnes.

D '. F r u it  d ressé  ou é ta lé  à  m a tu r i té .
E .  A rb re  de 1 à  2  m . à  tige i r r é 

g u liè re ; g ra in e  d o n t l ’a ile  a  
■ en viro n  d eu x  fois la lo n g u e u r  

du re s te  de la g ra in e  : P. Pu-
m ilio ....................................................

E '.  A rb re  o rd in a ire m e n t de plus 
de 2  m . ; g ra in e  d o n t l’a ile  a  

en viron  tro is  ou q u a tre  fois la  
lo n g u eu r de la  g r a in e . F e u il
les de 1 0 -1 5  c m .................................

G'. F ru its  m û rs  de 9  à  1 8  c m . de lon g  en  
g é n é r a l.

D. F r u i t  m û r o b tu s, o v al ou p resq u e  

g lo b u leu x , la rg e  de 8  à  10 c m . ; 

g ra in e  a y a n t  (s a n s  co m p te r  l’a ile) 
1 6  à  2 0  m m . de lo n g ; feuilles de  
8 à  1 5  c m . de lon g  . . ' .  . .

D '. F r u it  m û r a ig u , bien plus lon g  
q u e la r g e ; g ra in e  a y a n t(s a n s  co m p 
te r  l ’a ile ) 8 - 1 0  m m . de lo n g  ; feu il

les de 1 0 -2 0  c m . de l o n g .  . . .

A '. Feu illes g ro u p ées p a r  5  ; a rb re  d o n t l’é co rc e  
re s te  lisse ju sq u ’à  un â g e  trè s  a v a n c é ;  é c o rc e  

d ’un g ris b ru n  v e r d â tr e .
B . F eu illes à  tro is  fa ce s , de m o in s de 1 m m .  

de la rg e u r  en g é n é ra l ; fru it cy lin d riq u e  e t  
co u rb é , de 1 0 -1 4  c m . de lo n g  su r 2  c m . 1 /2
de l a r g e .....................................: .....................................

B '. F e u ille s  à  d eu x fa ce s , de 1 m m . ou plus de 
la rg e u r  en  g é n é r a l ;  fru it o v a l ob tu s de 8  à  
10 c m . d e-lo n g u eu r su r 5  à  6  e m . de la rg e u r .

P. sylvestre

P. Laricio.

P. pignon.

P. m aritim e.

P. Weymouth.

P. cembro (A ró le ).
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Tableau permettant d’arriver & la détermination des bois- des 
diverses espèces de pins d’après leurs caractères anatomiques
(d’après M. Thil) :

i

3

4

5

6

7

8

C a n a u x  rés in ifères  isolés ou p a r  g ro u p es de  
d eu x , tro is , q u a tre  e t  m ô m e cin q  . . .

C a n a u x  ré s in ifè re s  isolés ou p a r  g ro u p es de

d e u x , r a r e m e n t  t r o i s .................................... .......
A ccro isse m e n ts  la rg e s , à  b o rd  sin u e u x , z o n e  

d ’au to m n e  b eau co u p  plus co lo ré e  q ue le  

su rp lu s du tissu  e t  p resq u e to u jo u rs  m a r 
quée d ’ une ou p lu sieu rs s trie s  m o in s  c o 
lo ré e s  ..............................................................................

A ccro isse m e n ts  é tro its , zone d ’a u to m n e  un  
peu plus fo n cé e  se u le m e n t que le su rp lu s

du t i s s u ................................................... ....... .
F ib re s  à  p a ro i ép aisse  en  zones p lu s ou

m o in s la r g e s . . . · ............................................
F ib re s  à p aro i ép aisse  ne fo r m a n t qu’ une

lig n e su r le bord  e x t e r n e .....................................

C a n a u x  résin ifères re m p lis  d ’une ré s in e  

ro u g e  b ru n  très fo n cée , m o u c h e ta n t  le b ois. 

C an au x  rés in ifères  re m p lis  d’ une ré s in e  un  
peu plus fo n cée  q ue le su rp lu s du b o is . . 

T o u tes les zon es de fibres à  p a ro is  ép aisses

trè s  l a r g e s ............................................ ............................

Z o n e s  de fibres à  p a ro i ép aisse  peu la rg e s  
e t de la rg e u r  trè s  v a ria b le  p o u r d es a c 
cro isse m e n ts  de m ê m e  d im e n sio n  . . .

C a n a u x  ré s in ifè re s  g ro s  . . · .............................
C a n a u x  ré s in ifè re s  m o y e n s ou  assez g ro s  . 
C an au x  rés in ifères  m o y e n s , fibres d o n t les  

p aro is s ’ép aississen t in se n s ib le m e n t, b ois  

assez h o m o g è n e , peu c o lo r é , b la n c j a u n â 
tre  ou r o u s s â t r e ............................. ....... . . .

C an au x ré s in ifè re s  fin s, fibres à  p aro i ép aisse  
n e tte m e n t d élim itées en g é n é r a l ,  bois
ro sé  ou  r o u g e â t r e ....................................................

B ois e x ce ss iv e m e n t m o u , a cc ro iss e m e n ts
la rg e s  . . . .  ...................................................

B o is te n d re , h o m o g è n e , a cc ro iss e m e n ts  
é tro its  ou tr è s  é tro its  , . . . * . .

2

3

Pin d ’Alep.

Pin de m ontagne.

4 

8

5

6

Pin m aritim e.

Pin pignon.
Pin L aric io  de Corse 

7

Pin L aric io  d'Au
triche.

Pin sylvestre.

Pin Weymouth. 

Pin cembro.

L e  pin  sy l v e st r e  ( P in u s  sy lv es tr is  Lin.). — Syn. : P in u s  
ru b r a  Mill., pin de Haguenau, pin de Genève, P. de Riga, 
P. de Russie, P. d.’Ecôsse, sapin rouge du Nord, P. blanc 
(Autriche). —  G em ein e  K i e f e r  des Allemands ; th e  w o o d .p in e
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des Anglais; P in o  s y lv a t ic o , liai. ; P in o  s y lv e s tr e, Espagn. ; 
F y r r e ,  Dan. et Suéd. ; S o s n a , Russ.

C a ra c tèr es . — Cet arbre croit bien dans les régions froides 
septentrionales et sur les montagnes jusqu’à une altitude assez 
élevée, soit 1.700 mètres environ dans nos Alpes. En France, 
on le trouve surtout dans les Vosges, le Plateau Central, les 
Alpes et les Pyrénées. C’est l'arbre, par excellence, des 
montagnes et plaines sablonneuses ; il est silicicole, sans 
craindre absolument le calcaire. Il est très robuste, très rus
tique, ne redoutant pas les gelées hivernales ou printanières. 
Sa frugalité le rend précieux pour la mise en valeur des terres 
incultes. Il doit être conduit en futaie régulière, soit pur, 
soit associé au hêtre, au sapin, à l’épicéa. Il peut’ atteindre 
30 mètres de hauteur sur lui. 05 de diamètre Son bois est 
d’autant plus recherché qu’il a crû plus lentement, d’où la 
supériorité des pins des hautes altitudes et surtout de ceux 
du Nord.

La durée des révolutions des futaies de pins varie forcé
ment suivant la nature des produits que l’on veut obtenir.

S’il s’agit seulement d’avoir des étais de mines, des perches 
à houblon ou du bois de chauffage, des révolutions de 25 à 
30 ans sont suffisantes. Si l’on a en vue de réaliser des tra
verses de chemins de fer, des poteaux télégraphiques ou de 
la menue charpente, il faudra 40 à 60 ans, ou même seulement 
30 à 40 ans. Pour obtenir des bois de mâture, de charpente 
ou de sciage, comme dans les forêts de l’Etat, des révolutions 
de 100 à'120 ans, et même 140, seront nécessaire?.

E s t im a t io n  d e  l a  v a leu r  d es  p r o d u it s  d 'u n e f u t a i e  (1). —  
Dans le cas de création de la forêt par plantation, à raison 
de 5.000 pieds à l'hectare, voici ce qu’elle pourra produire. 
On fera une première éclaircie vers 15 ans en enlevant une 
rangée sur deux, soit 2.500 plants. Cette éclaircie paie ordi
nairement les frais d’entretien de la forêt depuis sa création. 
Vers 25 ans, on abattra encore la moitié des arbres restant, 
soit un pied sur deux dans les lignes ou environ 1.200, valant 
0 fr. 50, soit, pour la totalité, une valeur de 600 fr. Les 1.200 
pieds restant seront coupés dix ans après si la révolution est 
de 35 ans et pourront cuber chacun 200 cm. et valoir 3 fr.,

(t) Nous empruntons les données su iv an tes 'au Traité de sylviculture 
(tome II), de M. Mouillefert (Alcan, éditeur).
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soit pour l’ensemble 3.500 fr. ; la forêt aura donc produit 
4.100 fr. ou 117 fr. par hectare et par an.

Si la révolution doit être de 40 ans, des 1.200 pieds restant 
à 25 ans on pourra couper, à 30 ans, 400, des moins bien 
venus, d’une valeur approximative de 2 fr., soit 800 fr. pour 
le tout, A 35 ans, on en coupera 300 valant 3 fr., soit 900 fr. 
Les 500 restants iront jusqu’à 40 ans et pourront cuber alors 
500 cm. et valoir 7 fr. pièce, soit 3.500 fr. La forêt aura donc 
donné, dans ces conditions, 5.800 fr., soit 145 fr. par hectare 
et par an.

Dans le cas où la forêt aura été créée par le semis, le 
nombre de pieds aura été amené vers la vingtième année, par 
les éclaircies, à 2.500 ou 3.000 environ, et l’on se trouvera 
dans une situation à peu près identique à celle de la futaie 
obtenue par plantation.

B ois . — Aubier et cœur très distincts: Aubier d’épaisseur 
variable, parfois très considérable, de mauvaise qualité, plus 
abondant quand l’arbre a crû en sol humide ; cœur rose ou 
rouge, ou rouge brunâtre ; bois d’automne plus foncé que le 
bois de printemps ; canaux résinifères abondants dans le bois,

Fig. 443. — Coupo longitudinale tangenliellc de bois de pin. On aperçoit de 
nombreux rayons médullaires dont un, placé à droite do la figuro, est tra
versé par un canal résinifère. Un autre canal rôsinifèro se voit à gauche ; il 
est longitudinal et indépendant do tout rayon médullaire. On reconnaît los 
ponctuations aréolées sur los parois des trachéidos (d’après Kny).

la résine s'écoule assez aisément par les incisions faites au 
tronc ; mais, si elle est liquide dans l’aubier, elle est brune et
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plus ou moins solide dans le cœur et répandue dans le tissu 
auquel elle communique une grande durée. Ce bois est plus 
durable que le sapin qui ne possède pas de tels canaux dans 
le bois, il est aussi plus solide. Il est élastique, résistant, 
d’autant plus homogène qu’il a crû plus lentement (région du 
Nord, hautes altitudes) ; le pin de Riga est particulièrement 
réputé en Europe. Densité : 0,405-0,632 et même 0,828 dans 
le Nord de l’Europe.

U sa g es.— Très recherché pour les constructions navales et 
surtout la mâture, car il fournit des mâts très hauts qui 
ploient et se redressent sans se rompre ni se déformer. Il 
présente d’ailleurs rarement toutes les qualités requises : rec
titude, absence de nœuds, grandes dimensions, régularité des 
accroissements annuels, richesse en résine, sans surabondance, 
ce qui élèverait trop leur poids et les rendrait cassants. Les 
sapins du Nord, à cause de la nature du climat et de l’égalité 
des conditions dans lesquelles ils végètent, présentent le 
mieux ces qualités. Les constructions civiles, comme les con
structions navales, en font un grand emploi. La facilité avec 
laquelle il se laisse travailler le fait préférer pour ces usages 
à la plupart des autres bois, alors même qu’ils existent sur les 
lieux. Débité en madriers et planches, il est très employé en 
menuiserie ; il sert encore pour la fente, la sculpture ; on en 
fait de très bons poteaux télégraphiques ; on l’utilise pour 
le boisage des mines, les traverses de chemins de fer 
(généralement après injection) ; on en fabrique de la pâte à 
papier, etc., etc.

Ilne faut pas perdre de vue que la qualité de ce bois, dont 
la durée peut égaler celle des meilleurs bois des arbres feuillus, 
dépend avant tout des conditions dans lesquelles a crû l’arbre ; 
si le pin de nos plaines peut convenir encore àde nombreux usa
ges,il ne possède plus rien des qualités qui font du beau sa p in  
ro u g e  du Nord (Norvège, Finlande, etc.) un bois de premier 
ordre.

Le bois de ce pin, comme celui des autres pins, a d’autant 
plus de valeur qu’il renferme moins de nœuds ; on a cepen
dant constaté que les nœuds de cette espèce sont beau
coup plus facilement travaillés et beaucoup moins suscepti
bles de se détacher des planches que ceux du sapin et de 
l’épicéa.
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C’est un bon combustible, meilleur que le sapin, le mélèze 
et l’épicéa. Il produit une vive chaleur, mais peu durable; la 
chaleur ascendante dégagée est plus considérable que celle 
qui est rayonnée ; il pétille en donnant une flamme vive, mais 
il dégage une fumée noire très désagréable. Il est particuliè
rement recherché pour la boulangerie.

Son charbon était autrefois employé dans les hauts-four
neaux pour la réduction des minerais.

C a ra c tè r e s  a n a to m iq u es . — Accroissements très distincts, 
parfois très larges quand il a. crû rapidement (dans le Nord, 
aux limites de l’aire de végétation du pin, la croissance est si 
lente que les accroissements ne sont plus visibles à l’œil nu). 
Rayons nombreux, étroits, à une seule rangée de cellules en 
largeur et généralement huit en hauteur ; ils possèdent de 
grandes ponctuations et un épaississement déchiqueté ; quel- 
ques-uus, contenant des canaux résineux, sont plus larges 
(canaux résinifères radiaux). Canaux résinifères nombreux, 
moyens, isolés ou quelquefois par deux.

Fibres (trachéides) grosses et à parois minces dans le bois de 
printemps et allant s’épaississant tandis que le diamètre de 
la fibre se réduit au fur et à mesure qu’on les considère plus 
loin dans le bois d’automne ; ponctuations aréolées (voir 
p. 14 et fig. 1.0) sur les parois radiales (nous ne citerons plus 
désormais ce caractère commun à tous les résineux) (voir 
pour la structure du bois de pin les figures 11, 12 et 448).

P ro d u its  a c c e s s o ir e s . — On ne résine généralement pas ce 
pin chez nous, si ce n’est en délit. On l’exploite dans ce but 
dans d’autres pays (Finlande, Allemagne). On en retire du 
goudron ; ses souches, soumises à la distillation en vase clos 
dans des fours en maçonnerie spéciaux, donnent du goudron 
et du charbon de bonne qualité.

P in de montagne, P in u s  m o n ta n a  Mill. — Syn. : P in u s  u n -  
c in a ta  (Ramond), P in u s  p u m il io  (Ilænkc), P in u s  M u ghu s, 
(Scop.), p. à  crochets, p. de montagne, Muglio, p. suffin, suf
fis, torche-pin, pin crin. — B e r g k ie fe r ,  K r u m m o lz k ie fe r , 
K n ie h o lz , etc., allem. ; T h e d w a r f  p in e  ou m o u n ta in  p in e ,  
angl.

C arac tèr es . — Fréquent dans les Alpes et les Pyrénées. Il 
apparaît à 1.500 mètres, s'élève en massif à 2.200 et se main
tient même à une altitude de 2.500. Il ne descend jamais en
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plaine. Il peut atteindre 20-25 mètres, mais reste générale
ment beaucoup plus bas. Parfois sa tige principale-reste courte 
tandis que ses branches, devenues tortueuses, s’étendent

Fis· 444. — Cônes do P in u s  m o n la n a ,  var. 
U n c in a ta  (D. N. Schwarz). La courbure 
des ccaillos du cène caractérise il pou 
près seule la variété en question.

Fig. 445. — Coupe lon
gitudinale d’un cène 
do P in u s  m o n la n a ,  
var. U n c in a la .

assez loin alentour (var. P u m ilio ) . Il est très peu difficile sur 
le choix du terrain et croit dans tous les sols, qu’ils soient 
secs, humides, marécageux ou tourbeux.

B o is . — Il est assez comparable à celui du pin sylvestre 
des régions du Nord. Aubier blanc, cœur rouge clair, accrois
sements minces; élastique, assez homogène, grain fin, tendre, 
facile à travailler, durable. Densité : 0,441-0,587.

Usages : estimé pour la charpente, le sciage, la fente, la 
sculpture grossière. A l’exception du mélèze, on le préfère 
dans les Alpes aux autres résineux.

Comme bois de chauffage, il est plus estimé que les autres 
conifères.

Le bois, très résineux (variété P u m ilio  surtout), sert dans 
quelques pays à faire des torches, d’où le nom de T o rc h e -  
p in  donné quelquefois à l’arbre.

Pin L aricio , P in u s  la r ic io  Poir. — Syn. : P . m a r it im a ,  
Mill.. S c h w a r z h ie fe r , M e e r s tr a n d s k ie fe r , Allem.; th e  c o rs ica n  
p in e ,  th e  L a r e  h  p in e ,  Angl.

C a ra c tè r e s  e t  v a r ié té s . — Le bel arbre de ce nom a donné 
naissance à de nombreuses et importantes variétés qui sont le 
P. laricio de Corse, celui des Cévenncs et celui des Pyrénées, 
spontanées dans ces trois localités ; le pin noir d’Autriche
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et le pin. de Calabre, qui ont été introduits en France. L’es
pèce, en général, est indigène dans la région méditerra
néenne et rustique dans toute la France, mais elle ne s’étend 
pas beaucoup au-delà au Nord. Nous parlerons des deux 
variétés principales : le pin de Corse et le pin d’Autriche.

P in  d e  C o r s e . C’est un arbre de première grandeur ; il 
peut atteindre 4S mètres de haut et une circonférence de 
5 m. 50. La tige, bien plutôt cylindrique que conique, se dé
pouille promptement de ses branches basses et reste nue jus
que vers la cime qui, lorsque l’arbre atteint 80 ou 100 ans, est 
courte, aplatie et peu développée. Les 5/6 de la hauteur 
totale sont propres comme bois de service.

B o is . — L’aubier blanc est particulièrement développé. Le 
bois de cœur, quoique lourd, a des qualités qui le font 
rechercher. Il est rouge brun ou rosé, avec des canaux rési
neux très apparents ; une résine abondante imprègne le bois 
et le rend dur, lourd, translucide comme de la corne et aussi 
durable. Le grain est fin et serré. Densité : 0,514-0,891. 
Emplois : mâture estimée à cause de sa belle longueur et de 
sa régularité, cependant il a l’inconvénient d’être lourd, sujet 
à se gercer en se desséchant ; il n’est pas très souple et est 
assez cassant ; la marine italienne, qui reçoit de Corse les 
plus belles pièces, l’emploie à l’encontre de la marine fran
çaise qui a renoncé à son usage. L’abondance de résine dans 
ce bois devrait le faire utiliser comme traverses de chemins 
de fer, elles auraient sans doute une durée prolongée. On 
l’emploie encore pour la charpente et la menuis.erie commune.

Bien que ce bois soit riche en résine, il ne peut être gemmé 
avantageusement. Des essais ont été faits., les résultats ont 
été déplorables: non seulement le produit obtenu est de qua
lité médiocre, mais surtout les arbres ne résistent guère aux 
mutilations que nécessitent les opérations de gemmage.

P in laricio  d’A utriche ou pin n oir . Il est fréquemment 
employé, à cause do sa rusticité, pour les boisements des ter
rains calcaires ; il est, en effet, calcicole, et il a bien réussi 
sur le sol crayeux de la Champagne alors que les tentatives 
faites avec le pin sylvestre et surtout avec le pin maritime 
avaient échoué. La cime a une forme étroite, allongée et 
aiguë, touffue, ovoïde pyramidale dans la jeunesse, étalée 
plus tard. L’arbre n’a pas de racine pivotante ; des racines
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latérales très vigoureuses lui donnent une bonne assiette. 
La première particularité le rend facile
ment transportable, qualité appréciée par 
les forestiers.

B ois . — Semblable au laricio de Corse,
mais à accroissements plus larges et grain (
moins fin à cause de sa végétation plus ra-r
pide ; plus dur, plus lourd et résineux que
le pin sylvestre et, par suite, plus durable
et d’un plus grand pouvoir calorifique.Fig. 446. — Cônes de
n ___ · , .  . A Ki-n A i-roo JP in u s l a r i c i o ,  var.
D e n sité  , 0 ,5 7 2 - 0 ,7 3 8 .  À u s i r i a c a  (1/2 gr.

Emplois : charpente de moins grandes nat.)(D. N. Schwarz), 

dimensions que leP.de Corse; menuiserie, traverses, poteaux 
de mines, papier.

Cette essence produit une grande proportion de bois de feu.
On extrait la résine de ce pin en Autriche.
P in  d 'A l e p , P in u s H a lep en s is  Mill. — Syn. : Pin blanc 

(Midi de la France) ; P. de Jérusalem.
C a ra c tè r e s . — C’est une essence essentiellement méditer

ranéenne qui habite en France les terres calcaires de la 
Provence les plus chaudes et, souvent, les plus arides et 
brûlées du soleil. Elle croit aussi en Algérie. C’est un arbre 
de moyenne grandeur, soit 8 à 10 mètres de hauteur, quel
quefois même 15-20. Le tronc est grêle, fïexueux et la cime 
arrondie.

Fig. 447. — Distribulion du pin d’Alep en France (d’après Boppe et Jolyet).

B ois . — 11 est de médiocre qualité. Couleur fauve clair, 
aubier blanc, mal délimité, souvent très abondamment pourvu
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de résine ; il devient alors translucide, dur et pesant. Les 
canaux résinifères sont gros, bien apparents. Densité :
O, 532-0,866.

On l’emploie pour la menue charpente civile et maritime, 
pour pilotis, bordages de bateaux, traverses, étais de mines, 
menuiserie-commune. Son principal usage est pour la fabri
cation des emballages et tonneaux pour objets solides (Mar
seille).

On en extrait parfois la résine qui est considérée comme 
notablement supérieure à la térébenthine de Bordeaux, 
laquelle provient du pin maritime ; elle est même quelque
fois vendue comme térébenthine de Venise.

L e pin  pignon, P in u 's p in e a ,  Lin. — Syn. : Pin parasol,
P. bon, P. d'Italie, P. de pierre, Pin franc (Gironde et Lan
des), P. doux; G en c issb ere  F ic h te , Allem. ; th e  s to n e  p in e ,  
Angl.

C a r a c tè r e s . — C’est un bel arbre de la région méditerra
néenne, à tronc nu, cylindrique et élevé, terminé par une 
cime courte et élargie en parasol.

B o is .  — Le bois est jaune rougeâtre clair avec aubier plus 
blanc, abondant, bois d’automne beaucoup plus foncé que le 
bois de printemps. La structure et la couleur de ce bois le 
font, beaucoup ressembler à celui du P. maritime duquel 
il est difficile de le distinguer; cependant il contient moins de 
canaux résineux et est en somme moins imprégné de résine. 
Son grain est gTossier. Densité ; 0,521-0,773.

Usages : charpente estimée dans l’Europe «méridionale ; il 
est employé, surtout en Turquie, dans la marine pour bordages 
et même pour mâture ; très propre à la menuiserie commune. 
Bois de feu médiocre, brûlant vite et éclatant beaucoup.

P in m a r it im e , P in a s  p in a s t e r  Soland. — Syn. : B in a s  m a -  ■ 
r it im a  Lam. ; Pin des Landes, P. de Bordeaux, P. du Maine, 
P. à trochcts, P. pinastre, grand pin.

C a ra c tè r e s . — C'est un grand arbre de 20-30 mètres de haut 
sur 4-5 mètres de tour et plus ; il est indigène des régions 
maritimes de l’Europe occidentale, et fréquemment cultivé 
en France où il rend de grands services ; il constitue les 
p ig n a d a s  des Landes de Gascogne et les pineraies de la Solo
gne, il existe le long des Pyrénées, passe en Provence, abonde 
en Corse et se retrouve, quoique rare, en Algérie. On l’ainlro-
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duitdans les Vosges et en Lorraine. On rencontre, en voulant 
le cultiver dans des régions un peu septentrionales, des diffi
cultés qui tiennent à ce que cet arbre redoute les fortes gelées.

Cette espèce est essentiellement silicicole et calcifuge, aussi 
sa culture a-t-elle échoué dans la Champagne crayeuse ; elle 
peut pousser dans le sable pur; elle est très frugale et demande 
un sol meuble. Les racines, très développées, pivotantes et

Fifç. 418. — Extension du pin maritime en France (d’après IJoppe et Jolyet). 
Les régions où cotte essence est simplement introduite ne sont pas figurées 
sur cette carto.

traçantes à la fois, s’étendent au loin. Ces diverses qualités 
l'ont fait rechercher pour la fixation des dunes de sable dans 
les Landes de l’Ouest de la France. Le promoteur de cette 
culture est l’ingénieur Brémontier qui, en la faisant connaître 
et accepter vers la fin de l’avant-dernier siècle, rendit un 
immense service, car cet arbre donne par son exploitation une 
grande valeur à une région qui, auparavant, n’en possédait 
aucune.

D ois. — Aubier blanc abondant; cœur rougeâtre plus ou 
moins foncé ; bois d’automne plus foncé que bois de prin
temps, accroissements épais très distincts, grain grossier, dur, 
lourd, sans souplesse ; c’est le plus résineux des bois indigè
nes. Canaux à résine nombreux et gros, longitudinaux et 
radiaux, apparaissant dans le bois de cœur sous la forme de 
traits rougeâtres qui caractérisent bien ce bois. Les bois dont 
on a extrait la résine par le gemmage augmentent de valeur, 
ils sont plus durs et plus durables ; cela tient à ce que les

57
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arbres ainsi opérés ont forcément une croissance plus lente et 
par suite un bois plus compact ; de plus, l’aubier possède, 
dans ce cas, plus de résine, par l’elïet du courant déterminé 
de l’intérieur à l’extérieur par le gemmage et aussi parce qu’il 
se forme dans ce tissu de nouveaux canaux sous l’influence 
de l’excitation de blessure (canaux d’origine pathologique et 
non primitive). En somme, l'aubier est de meilleure qualité 
et le bois plus riche en résine, quoique ceci puisse paraître en 
opposition avec le fait de l’extraction de résine à laquelle 
ont été soumis ces arbres. Nous venons d’indiquer comment 
ce phénomène peut s’expliquer. 11 faut ajouter cependant 
que le gemmage enlève au bois toute homogénéité dans la 
région des carres.

Usages : charpente civile et maritime, bornes, traverses de 
chemins de fer (surtout après injection), menuiserie grossière, 
étais de mines, poteaux télégraphiques (injectés système 
Boucherie et autres), étais de mine, pavés de bois, échalas 
(Médoc, etc.), pilotis quelquefois, sciages communs, planches, 
douelles pour doubles fûts, voliges pour caisses d’embal
lage, etc. Pâte à papier.

Combustible dégageant une chaleur vive mais peu soutenue 
et produisant une flamme claire; il projette beaucoup d’étin
celles ; on le recherche pour les boulangeries.

P roduits a cc esso ires . — R és in e  e t  r é s in a g e . — Bien sou
vent le bois au lieu d’être le produit essentiel des pins mari
times est au contraire son produit accessoire, la résine étant 
généralement l’objet principal de l’exploitation de l’arbre.

Les résines françaises en proviennent presque exclusive
ment, et l’exploitation de ces arbres à ce point de vue est très 
active, notamment dans les Landes de Gascogne. Le revenu 
varie, à l’hectare et par an, de 25 à 40 fr. Nous croyons 
devoir donner quelques détails sur le résinage ou gemmage.

Au lieu de recueillir simplement la résine qui s’écoule par
fois spontanément du tronc, on soumet l’arbi'e à une exploita
tion rationnelle, dite g e m m a g e  ou r é s in a g e , qui consiste â pra
tiquer dans l’arbre des solutions de continuité entamant 
l’aubier : ces blessures ont pour but de faciliter l’écoulement 
du produit tout en provoquant la formation de nouveaux 
canaux d’ordre pathologique (1).

(1 ) Voir : Recherches expérimentales sur la formation de l’écoulement
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Les arb res  deviennent bons à être  gem m és quand ils ont 
30  ans en v iro n , soit 1 m . 20  de circon féren ce  à  la  b ase. De 
30  à 55 ans ils ren d en t 7  fr. 50  p a r  an , soit 180  fr. en 24  ans. 
L es  cinq d ern ières années on exploite sans m én agem en t et 
on re tire  10 fr . p a r an , soit 50  fr. en cinq ans. L e  nom bre des 
arb res v arie  de 120  à 2 0 0  à l ’h ec ta re . A 60  ans on les abat et 
on re tire  en bois un produit de 7 2 0  fr.

P o u r o p érer le gem m age de l ’a rb re , au trem en t dit pour le 
m ettre en  œ uvre  ou le p a re r , on fait à  la  base du tron c une  
entaille en tam an t l ’au b ier tan g en tie llem en t; au bout de quel
ques jo u rs  cette  q u a rre  ou carre  est prolongée ju sq u ’à ce que 
la  p laie ait 5 0 -8 0  cm . de h au teu r. L e  résin ier creu se à la b a s e  
de la  p laie , soit dans le sol, soit dans une partie  saillante de 
l ’a rb re , un petit auget (le crot) destiné à  re cev o ir les produits  
qui s ’écoulen t. M ais, p a r ce p ro céd é , la g em m e qui s’échappe  
surtout du hau t de la  p laie , a le tem ps de se c h a rg e r de p a r
ticules adventives et de p erdre l’essence qui en est l ’élém ent 
p rincipal ; aussi p réfère-t-on , b ien  plus souvent, se serv ir de 
pots m obiles a ttach és de m anière à  re cev o ir d irectem en t la  
résin e, c ’est le p ro céd é  H u gh e  qui a  rem p lacé  le p ro céd é  au  
crot. P réco n isé  v ers 1 8 4 0 , son em ploi ne devint g én éral 
qu’en 186 0  ; il est cependant très sim ple et m et en œ uvre un 
sim ple p o t de te rre  cu ite . L e  p ro céd é  H ughe a d ’ailleurs  
des inconvénients très  n otables : la  gem m e recueillie  reste  
ex'posée à l ’a ir , au soleil qui évap ore , à  la pluie qui fait 
d éb o rd er le vase, à la  souillure p a r les p articu les é tran g ères, 
les in sectes, e tc . N éanm oins, sa qualité est supérieure à celle  
de la  g em m e au cro t et son p rix  est plus élevé ; en 1 8 9 9 , le 
cours de la  gem m e, systèm e Ilu g h e , a été de 65  fr. e t celui 
de la  gem m e au cro t, de 53  fr.

P o u r fixer les pots de terre  vern issée , on les p lace  sur un  
clou enfoncé dans la q u arre , tandis qu’une lam e de zinc, 
p én étran t dans la  q u arre  p ar un de ses côtés taillé en biseau, 
la  re tien t p ar en haut ; en m êm e tem ps cette  lam e s’avan
çan t un peu dans l’in térieu r du pot sert à  conduire la résine  
qui s ’écoule au -d essu s d ’elle, de la q u arre .

T outes les sem aines la  q u arre est rafra îch ie  p a r  le p iq u a ge

résineux chez quelques Abiétinces, par MW.A.Tschircb et E.Faber (Archiv. 
der Pharm., t. CCXXXIX, p. 249-257, mars 1903, et l’analyse de ce tra
vail dans le Moniteur de Quesneville, t. XVII, mai 1903).
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qui consiste à  enlever un m ince copeau à la partie  supérieure  
de la plaie pour m ettre à nu de nouveau x tissus. Tous les 15  
ou 20 jo u rs , les gem m iers ram assen t la  résine des pots et la  
p lacen t dans une caisse (escoliarte) d ’où ils la versen td an s des 
réservoirs creusés dans le sol m êm e de la forêt ; ces réservo irs  
sont lim ités p ar des parois en bois ou en briques et reco u verts  
de quelques planches pour éviter les accid en ts. On les dési
gne sous le nom de bar cous. Quand le b arcous est suffisam 
m ent p lein , on en transporte  le contenu à l’usine, dans des 
b arriqu es de 3 40  litres en g én éral.

L ’année suivante, l’opération du g em m age est faite de l ’autre  
côté du tro n c. A ces plaies en succèdent d ’au tres. On peut 
m êm e en faire sur l’em p lacem en t des ancicnn ès qui ont fini 
p a r se cica triser. On fait de la  sorte le tour de l ’a rb re  en 
ayan t soin de conduire chaque nouvelle q u arre  un peu plus 
hau t que la  p récéd ente.

L e  gem m age conduit com m e nous venons de le d ire , en 
m én agean t l ’a rb re , est dit gem m a ge à v ie ’, si, au co n traire , 
l ’a rb re  doit bientôt être  ab attu , on n’observe plus ces p ré cau 
tions et on l ’entaille su r toutes les faces à la fois, c ’est le 
gem m age à m ort ou à p in  p erd u .

Il  faut d istinguer, dans les résines obtenues, les produits  
b ru ts et les produits fabriqués ; nous allons les d écrire  très  
su ccin ctem en t.

A. — Produits bruts du résinage ou gemmage

Ce sont : I o la  gem m e  ou résine m olle , constituée p ar les 
p arties fluides réunies dans l ’au get ou le pot ; 2 ° le galipot, 
form é p ar les portions solidifiées le lon g  des q u arres ou e n 
tailles et qui se d étach en t aisém ent ; 3° le barras, qui se form e  
dans les m êm es conditions m ais se détache plus difficilem ent, 
de telle  sorte qu’il faut rá e le r fortem ent p our l’en lever et 
qu’il est toujours m êlé de fragm en ts d ’é co rce : c ’est du galipot 
im p u r.

L es produits b ru ts, modifiés p ar l’industrie donnent les :

B. — Produits fabriqués

I o Pâles de térébenthine. — L orsq u e les m atières p rem ières  
sont soum ises à l ’action d ’une douce ch aleu r artificielle , ou
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sim plem ent de la  ch aleu r solaire, et ensuite filtrées su r des 
claies de paille, on obtient une pâte ou liquide visqueux  
constituant la  pâte de térébenthine.

2° Essence ou huile de térébenthine. —  E lle  provient de la 
distillation des m atières p rem ières ; c ’est un liquide in coloré  
de consistance plus ou moins oléagineuse.

3° B ra i sec ou colophane. — C'est le résidu de la d istilla
tion qui a  produit l ’essence. Il constilue une résine d ’éclat 
vitreu x, de coloration  brune (brai) ou blonde (colophane).

4 n H uiles pyro gén ées. —  Les b rai, colop han e, résidus de la  
purification de la  téréb en th in e, e tc ., distillés eux-m êm es, en 
p résen ce de bases telles que la  ch aux ou la  soude, donnent 
les huiles p yrogén ées.

5° P oix noire. —  L e  chauffage, dans un four en briq u es, des 
claies de filtrage et de tous les résidus et débris de la fab rica 
tion de l ’essence de térébenthine donne une m asse brune  
appelée poix noire qui prend le nom  de brai gra s  quand  
elle se trouve m élangée à du goudron.

6° G oudron végétal. —  Il résulte de la  carbonisation en 
vase clos du bois de pin. L e  goud ron  distille et i l .re s te  un 
ch arb on  de bois de peu de v aleu r.

C om m erce. —  L a  production des gem m es est lim itée en 
F ran ce  aux d ép artem en ts des Lan d es, de la  Gironde et du 
L o t-et-G aron n e. L a  surface p lan tée  en pins gem m és est éva
luée à 8 0 0 .0 0 0  h ectares donnant : 80  m illions de kilos de 
gem m e qui, distillée, donne 14  m illions de kilos d ’essence et 
55  à 60  m illions de kilos de b rais . N otre p a rt  dans l ’exp o rta 
tion est assez lim itée, c a r  c ’est l ’A m érique qui fournit surtout 
le m arché européen.

L a législation douanière con cern an t les résines a subi plu
sieurs fois des m odifications depuis tren te  ans. De 1871  à 
1 8 8 1 , ces substances entraien t en fran ch ise  ; de 1881  à 1 8 9 2 , 
les résines brutes acq uittaien t un droit d ’entrée de 2  fr. par  
100  kilos, et les essen ces, 5 fr . p ar 100  kilos. La loi du 
11 jan v ier 189 2  frap p ait les essen ces d ’un droit de 2 4  fr. 
et les produits secs d ’un droit de 12  fr. L a  récen te  co n ces
sion de notre  ta rif  m inim um  aux E tats-U n is  a abaissé cés 
chiffres à 12  fr. p a r 100  kilos su r le n et pour les essences et 
6 fr. sur le b ru t p o u r les produits secs, b rais  et colop han es. 
L es industriels in téressés, con su ltés, eussent n atu rellem en t
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p référé le m aintien du tarif m axim um  dans le traité fran co- 
am éricain .

V oici la statistique de notre com m erce en résines indigènes 
pendant l ’année 1 9 0 2  :

Commerce spècial

I M P O R T A T I O N S E X P O R T A T I O N S

Quantités 
mises en 

consomma
tion

(on kilogr.)
Valeurs

Quantités 
exportées 
(en kilogr.)

Valeurs

Gemmes et, résinos brutes, colo
phanes, brais, poix, pains do 
résine et autres produits ré
sineux indigènes............. 457.210 68.681 27.273.573 4.091.036

Goudron végétal................ 2.363.711 472.742 796.351 159.270

Huilo de résine................ 19.767 3.953 265.918 53.184

Essence de térébenthine . . . 36.052 34.249 3 023 518 2.872.342

Les chiffres de ce  co m m erce , tant à l ’im portation  qu’à l ’ex
portation, sont, pour la  plupart des produits, notab lem en t 
supérieurs à  ceux de 1 90 1 . Les exportations de gem m es et 
résines b ru tes n ’étaient en 1901 que de 1 .9 8 2 .8 9 6  fr. et les 
im portations s’élevaient à 4 1 .7 7 9 .

L es im portations de gem m es et résines viennent d ’A lle
m agne pour près de la  m oitié, puis, et p o u r une quantité  
beaucoup m oindre, des Etats-U nis, de la B elgiq u e, de l ’A n
g le te rre , de lT talie , e tc . ; les huiles de résine nous viennent 
surtout d ’A n g leterre , puis d ’A llem agne et de B elgique.

Nous exportons les gem m es et résines b ru tes p rin cip ale
m ent en A n g leterre , A llem agne et Belgique ; viennent ensuite  
l ’E sp ag n e et les P a y s-B a s , puis la  R ussie, le D an em ark , l ’Ita 
lie et l ’A u trich e , la Suisse, l ’A lgérie, e tc .

L a  Russie é tait autrefois une de nos m eilleures clientes, et 
R ig a  im p ortait de grosses cargaison s de résines fran çaises ; 
dès 189 6  le chiffre de nos exportations en R ussie n ’a  cessé de
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b aisser p ar suite de la con cu rren ce  am éricain e , dont les rési
nes arriv en t d ’A m érique presque toutes non p ar R iga m ais 
p a r P é te rsb o u rg ,.K œ n ig sb e rg  et O dessa.

Le cou rs des b rais varie  en F ra n c e  de 8 à 10 fr. les 
100  kilos, celui de l’essen ce, très variab le, a oscillé, de 1893  
à 1899 , entre 45  fr. 70  et 7 5  fr. les 100  kilos, le prix ne ces
san t de s ’élev er (1 ).

P in W ey m o u t u . P in u s strolms Lin. —  S yn. : pin du lord , 
pin de lord  W eym o u th , pin à cinq feuilles \Neio E n g la n d p in e ,  
W hile p iiie , P u m p k in  p in e , A pple p in e , am ér. ; W eym oulh  
ou Strolm s p in e , angl.

Cet a rb re  n ’est point indigène chez nous, m ais naturalisé  ; 
il cro it, au Canada et aux E tats-U nis, s u rto u t  
le versan t de l’A tlantique. C ’est un très  b el 
a rb re , g ran d , élan cé, droit, à  cim e lon gu e  
et conique, il peut attein d re  dans sa patrie  
60  m . de h aut, sur 6-8  m. de circo n féren ce .
L es feuilles, Anes et assez longues, sont dis
posées p ar cin q , les cônes sont étroits et 
lo n gs. Sa cro issan ce , active et soutenue en 
E u ro p e , où il a été introduit récem m en t, 
fait esp érer qu’il a ttein dra av ec le tem ps les 
m êm es dim ensions qu’en A m érique, il p ré 
fère le sol frais et profond des g ran d es plai
nes ou des collines et m ontagnes b asses. Il 
se rep rod u it facilem ent de sem en ce.

Bois. —  B lan c , très lég èrem en t ro u geâtre  
au cœ u r, lég e r, m ou (il cède sous la p res
sion des d oigts), h om ogèn e, peu fort, peu  
élastique, peu résineux ; bois d ’autom ne et 
de printem ps peu distincts, accroissem en ts  
parfois énorm es quand il a crû  en sol 
hum ide.

L es trach éid es sont très grosses et à  p arois très m inces. 
I l  est très rich e  en eau , desséché à l'é tu ve il perd  près de la  
m oitié de son p o id s ; il est très lég e r ; densité : 0 ,3 2 0 -0 ,4 8 8 .

Fig. 449. — Gôno de 
Pinus strobus (DN 

Schwarz).

(1) Voir sur cette question des résines indigènes : Dromart, Etude sur 
les Landes de la  Gascogne. Charleville, 1898. — Rabaté, L ’Industrie 
des résines. Gauthicr-Villars, Paris.
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Il ressem b lerait au peuplier si ce  n ’était la  p résen ce des 
canaux il résine. Il est, en som m e, peu recom m and ab le ;

Fig. 450. Rameau de Pinus (re c, ue ]a différence des produitsStl'OUUS. 1 r  .

obtenus dans les deux parties du 
m onde tient : I o à  ce que l ’on a essayé chez nous seulem ent 
des bois jeu n es ; 2 ° aux différences de conditions de vég é
tation . L es bois des E tats-U n is (E ta t de Y erm o n t) ont en effet 
des accro issem en ts m oins larges que les n ôtres. C ependant 
la  réputation  de ce bois est su rfaite, quant h sa v aleu r, en  
A m érique m êm e, com m e a pu le révéler l ’étude d irecte  
d’échantillons des E tats-U n is, et si on l ’a  em ployé souvent 
aux usages p récités, c ’est qu’on n ’en avait pas d ’autres sous 
la m ain . L a  m arine d es'E tats-U nis a d ’ailleurs ren on cé à  son  
em ploi.

P in C embuo, Pinus cem bra  L in . —  Syn. : A róle , C em broL  
A lviès, À uvier, E o u v é , Iléo u x , Tinier, e tc . ; Z iirb elk iefer , 
A rve, Zutsche, Z irm e, allem . ; lhe cem bran p in e , an gl.

Caractères. —  C’est un arb re  peu rép an d u  en F ra n c e , qui 
croit uniquem ent dans les Alpes. C’est celui des résineux qui 
arriv e  le plus hau t en altitude ; il n ’est dépassé que p a r de 
rares  feuillus, tels que l ’aune v e rt et des saules rab ou gris. 
11 peut attein dre 1 5 -25  m ètres de h au teur su r 3 -4  de circon fé
ren ce , quoique sa végétation soit extrêm em en t len te . L e  fût 
de l ’a rb re  ayan t attein t un certain  âge se d én u d e; les ram eau x

(1) Voir ce que dil au sujet du Pinus Strobus et des usages de son bois 
dans l’Amcrique septentrionale, Michaux : loe. cit. Tome I, p. 104-122, 
pi. X .

I, on l ’utilise cependant pour la fabri
cation d ’allu m ettes, de caisses d ’em 
b alla g e , et il est re ch erch é  p o u r  
la  pùte à p apier. C’est un com b us
tible inférieur.

On avait espéré beaucoup m ieux  
de ce bois, sur la rép utation  que lui 
avaien t faite quelques a u teu rsay an t  
observé ces arb res  en A m ériq ue, où 
ils les rep résen taien t com m e em 
ployés à toutes sortes d’ usages : c h a r
p ente, m ùturej m enuiserie, ton nel
lerie , lay eterie , e tc . On peut adm et-
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tortu eu x, étalés, donnent à  la  p lan te un asp ect b izarre  et 
tou rm en té, assez com m un aux arb res des hautes altitudes sou
vent battus et m utilés p ar la  tem p ête . Cet 
a rb re , qui fut très abondant dans nos A lp es, 
est m alheureusem ent en voie de disparition, 
il est reg rettab le  que les m ontagnards le 
détruisent sous p rétexte  d ’y substituer des 
p rairies plus productives. Ces a rb res, peu  
difficiles sous le rap p o rt des conditions 
am biantes, consolidaient le sol de la m on
tag n e . Il faudrait bien du tem ps si on se 
décidait à les rem p lacer, avan t que les nou
veau x sujets pussent rendre les services  
que rendaient ceux qu’on a  d étruits.

Bois. —  Bois très lég èrem en t rose ou jau n e-ro u g eâtre , au
b ier b lan c-jau n âtre , réduit et peu n et ; h om ogèn e, le bois de 
printem ps et celui d ’autom ne p résen tan t très peu de diffé
ren ces , très tendre.

Ce bois ten d re est peu rech erch é  pour les con stru ction s, 
m ais, à cause de son h om ogénéité, de la  finesse de son g rain , 
de la  facilité avec laquelle il se travaille , il est l ’oh jet d 'une  
industrie spéciale dans les hautes vallées de la  Suisse et du  
T yrol où les b erg ers  en fabriquent avec b eaucoup d’habileté  
de petits objets qu’ils vendent dans les villes. Il est p rop re  à 
la m enuiserie et à la  fente.

C om bustible m éd iocre , il d égage beau coup  de fum ée et 
ressem ble à  ce point de vue au sapin, dont il a la faible valeur  
com m e bois de feu.

1 8 1  I j C  s a p i n  p c c t i n é .  Abies pcctinata  D . C. —  S yn. : 
P in n s p icea  de Linné, sapin com m un, sapin des V osges, du 
Ju ra , de N orm andie, sapin argen té , sapin  b lan c, sapin à  
feuilles d ’If. W eistanne, E d elta n n e , S ilb erta n n e, Tar tanne, 
aliéna. ; the comb like-leaoed-siloer fir , an gl.

Caractères. —  Le sapin pecliné (fam ille des A biétinées, 
gen re  Abies) est un a rb re  m agnifique, qui peut a tte in d re 40  à  
60 m ètres de haut.

Les sapins se distinguent aisém ent des pins, p ar leurs  
feuilles qui naissent isolém ent su r les ram eau x, elles sont 
planes, éch an crées à l ’extrém ité , non en .aig u illes, pourvues

Fig. 451. — Cûno do 
P i n u s  c e m b r a  (DN 
Schwarz).
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à la  face inférieure de deux lignes blan ch es (dues à  l ’ab o n 
dance des sto m ates).' L e  fruit ou cône est d ressé, l ’écaille  
tectrice  est souvent assez app aren te et les écailles sém inales

sont lâch em en t im briquées (la  
figure 4 5 4  rend com pte de ces  
caractères) ; les écailles se d éta
chent et tom bent à la  m atu rité  en  
m êm e tem ps que les grain es. 
Les fleurs m âles form ent de 
petits cônes globuleux.

L e  nom  de sapin pectiné fait 
allusion à la disposition des feuil
les ran gées sym étriquem ent et 
à plat des deux côtés du r a 
m eau â la façon des dents d’un 
peigne.

Cet a rb re  form e, seul ou m é-
Fig. 453. — DislmiuUon du sapin .
en France (d’après lioppo oiJolycti. lan gé, d im portantes forets dans

les contrées m ontagneuses de la  
F ra n c e  (V osges, P y rén ées, e tc .)  et de la Corse. Il peut s ’élever  
plus haut que le pin . H ors de F ra n c e  on le trou ve dans toutes 
les régions m ontagneuses de l ’Europe cen trale .

L a  racine possède un pivot profond (1 m ètre et plus) avec  
de puissantes ram ifications latérales. Il peut h ab iter les sta 
tions exposées au vent. L a  qualité du sol lui im porte  assez 
peu, pourvu qu’il ne soit pas cray eu x . Il lui faut une exposi
tion fraîche et un sol profond et non hum ide. L es b ourgeons, 
qui sont p réco ces, cra ig n en t la  gelée  si la neige ne les p ro 
tèg e  plus.

C’est l ’a rb re  d ’om bre par excellen ce , il conserve la  faculté  
de p rend re son esso r après avoir été longtem ps gêné sous le 
cou vert. Com m e tous les conifères indigènes il ne peu t être  
tra ité  q u ’en futaie et constitue les forêts les plus épaisses. Il 
est g én éralem en t em ployé à l’é tat pur, m ais il fait bon m énage  
avec les feuillus dont il re ch erch e  le te rrea u . Son exp loitab i
lité a lieu g én éralem en t vers 100 -120  ans.

E n n em is . Insectes. —  P eu  d’insectes s ’attaquent aux feu il
les, de m an ière du m oins 4 nuire sensiblem ent à l ’a rb re . Dans 
le  bois on peut cite r :

L e  B ostriche curvidente', qui ouvre entre  l’ écorce  et le bois
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une g alerie  principale tran sversale , constituée de deux b ran 
ches en accolad e d’où partent des galeries de larves longitu
dinales. T rès com m un, ainsi que le B ostrich e du sapin (v . p . 
8 3 0 -3 3 1 , fig. 2 84 ).

Fig. 4,ri4.— Rameau et cône do sapin pectine (sapin blanc, sapin du Nonl, etc.).
A gauche du dessin sont figurées séparément deux écailles du cône, l’une
vue par la face inférieure, l’nuire par la face supérieure sur laquelle s’insè
rent les graines : es, écaille séminale ; et, écaille tectrice; g, graine (1/2).

L e  X yleborus S a xesen i  v it dans le bois.
L e  Bostriche linné  déterm ine la  v erm ou lu re  noire des 

sapins g isan ts non éco rcés et déprécie beaucoup le bois. Il 
crib le  celui-ci de petites g aleries cylindriques ù parois n o irâ 
tres (voir p. 5 4 8 , fig. 2 9 9 -3 0 1 ) .

L e  Pissode dit sapin , L a  larve  apode creuse au pied des 
vieux a rb res , sous l’éco rce , des g aleries longitudinales, isolées 
et serpentantes.

L e  S ire x  géa n t , dont la  larve  à  six p attes, b lan ch e et c h a r 
nue, av ec une corn e ven trale, sillonne le bois de g aleries p ro
fondes et irrég u lières (v . p. 5 5 4  et s . et fig. 3 0 6 ).

Le S ire x  spectre. In secte  et galeries plus p etits, m ais ana
logues (v. p . 5 54  et s. et fig. 3 0 5 , 3 0 8 , 3 09 ).

L es vers blancs des hannetons ron gen t souvent les rad i
celles des jeu n es sapins.

A joutons, à cause de l ’im p ortan ce  des ravag es qu’il cau se ,
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le g ra n d  charançon  du sapin ( Hylobins abictis) (v. fig. 2 0 4 -  
2 09 ). C’est un d év astateu r des plantations ca r  il ne p eu t a tta 
q u er la rude éco rce  des vieux troncs, m ais seu lem en t ro n g er  
p a r p lace les éco rces plus m inces. A  la suite de blessures fai
tes , la  résine exsude, se dur.cit et donne à la  b ran ch e  ou au  
tro n c attaq ués un asp ect peu agréab le  ; b ientôt les aiguilles  
jau n issen t, et l ’a rb re  entier m eu rt.

Les larv es  creu sen t des galeries qui en tam en t parfois l’au
b ier et d escen d en t ju sq u e dans les racin es. C’est d ’ailleurs  
l’adulte qui fait le plus de ra v a g es en ro n g ean t les jeunes  
plants.

V é g é ta u x .—  C’est un des hôtes préférés du g u i.—  C ha m p i
gnons  : Balais de sorcières et chaudrons  causés p ar le P eri-  
d erm iu m  elatinum  : On ren con tre  parfois des sapins, d ’âges  
fort d ivers, dont le tron c est renflé 
en form e de tonneau su r une lon
g u eu r atteign an t au plus le double  
du d iam ètre de l ’a rb re  ; il a rriv e  
que l’on trou ve deux ou trois de ces 
renflem ents à différentes hauteurs  
d’ une m êm e b ran ch e .

P lu s rarem en t les tum eurs en  
question ne se m anifestent que sur 
une portion de la  circon féren ce  du 
tro n c. E lles se tro u ven t sur les 
ram eau x com m e su r le tro n c. E lles  
p rovien n en t d ’une su rp rod u ction  du 
bois et des tissus' de l ’é co rce  p a r  le 
cam bium  au niveau de la  région  
attaq uée. C elle-ci se crevasse  et pro
tèg e  m al les cou ch es ligneuses qui finissent p a r  s ’a lté re r . Il 
se produit alors les plaies profondes que les forestiers dési
gnent sous le nom  de chaudrons. On trou ve dans l’in térieu r  
de la tu m eu r de nom breux filam ents du cham p ign on  qui 
en a provoqué la form ation . L e  bois de la  région  atteinte est 
m ou, spongieux, à  fibres tou rm en tées, il est très su jet à 
s’a lté rer et à p o u rrir. L ’a rb re  ne donne que des p lanches  
tarées et d ép réciées.

L es m êm es filam ents qui provoquent les ch aud ron s peu
vent, en atteignant un b ourgeon, am en er une perturbation

Fig. 455. — Sapin avec tumeur 
(duo au Peridermium elatinum. Grand, nat. (R. Harlig).
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Fig. 4SC, — Coupe longitudinale d’une tumeur du sapin, duo au Peridermium elatinum, all'eciant une brancho âgée de 31 ans, 1’inlcction s’est eil'ecluée 
dès la quatrième année (1/3) (R. Hartig).

Fig. 457. — Rameau do sapin avec balai de sorcière (dû au Peridermium elatinum) âgé de deux années (a) ; le mycélium du champignon a provoqué, en 
outre, le développement d’un bourgeon dormant (b) qui donnera naissance 
l’année suivante a une pousse. La partie du rameau qu’habile le mycélium 
so montre fortement hypertrophiée (R. Hartig).
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com plète dans son développem ent u ltérieu r. Ce bourgeon p ro 
duira, au lieu de ram eau x norm aux, une sorte d ’arbuscule  
nain, à  feuilles réd uites, im plan
té et dressé sur une b ranche de 
l’arb re .

S u r les feuilles de ce balai de 
soicière  apparaissent bientôt de 
petites taches oran gées, dues aux  
spores du cham pignon qui vont 
dissém iner le m al; il est donc de. 
toute prudence de couper ces 
b alais de sorcière  dès qu’on 
s’ap erçoit de leu r production.

M aladie des branches de sapin  
due au  Fusicoccum  abietinum  
(R . I la r tig ), P rill . et D elacr :
Ce cham pignon produit la né
crose de l’éco rce  des jeu n es  
plants ou des ram eau x des 
arb res  âges.

C ha ncre du  m élèze dû au  
D ysascypha W illkom m i, R . H ar- 
tig . Cette P ezize , qui fait de g ra 
ves d égâts su r le m élèze , ronge  
égalem en t l ’é co rce  du sapin vé
g étan t dans des régions basses 
et hum ides.

M aladie du  collet des plants  
de sapin due au P esialozzia  
H a rtig ii  von T u b eu f : Ce cham p ign on  d étru it en pépinière  
les p lants de sapin et d ’épicéa.

L es jeu n es plants peu ven t être  encore ra v a g é s  p a r le  P h y -  
tophlora om nivora.

L es  feuilles sont quelquefois attein tes p a r  divers ch am p i
gn on s, tels que la rouille vésiculaire des feu illes  due au P eri-  
d erm iu m  colum nare  (À lb . et Sclrw ein.) K unze ; le  bru n  des  
a igu illes  dû au L ophoderm ium  nervisequim i (D C .), ïleh m  ; la  
m aladie des aiguilles  cau sée  p a r  YA canthostigm a parasiti- 
cum  (R . H a rt.) , S acc .

A ltérations d u  bois. —  Outre les ch au d ron s, il faut cite r,

Fig. 458. — Balai de sorcière de 
sept années sur sapin (dû au Peridermium elatinum), pendant 
l'hiver et sans aiguilles. Le 
rameau de sapin aux dépens du
quel il s’est développé s’est à 
pou près complètement recourbé 
pour se diriger verticalement 
(R. Ilartig).
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com m e détériorant spécialem en t le bois, les polypores sui
vants : Polyporus H arligii A llesch er (v . p . 346), qui cause la  
pourriture blanche et le Polyporus borealis F rie s  (v. p. 3 4 7 ).

Dois. —  Ce bois m anque de can au x résinifèrcs e t, p ar  
suite, n ’a pas l ’odeur caractéristiq u e des autres résineux : pins, 
épicéa ou m élèze. L ’absence de résine explique l ’infériorité  
de ce bois vis-à-vis des autres résin eu x au point de vue de la  
durée et de la  puissance calorifique.

B la n c  m at, souvent teinté de b ru n -ro u g eâtre  très  cla ir . 
A u b ier peu ou pas distinct, m ais néanm oins de qualité très  
in férieu re  au cœ u r ; il est su jet à  la  v erm ou lu re. Com m e  
p o u r les au tres résin eu x, l’aub ier s’in jecte  facilem ent de su b 
stances antiseptiques, à  l’en con tre  du cœ u r. A ccroissem en ts  
bien distincts. P eu  h om ogène, p ar suite de la différence entre
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les bois de printem ps et d ’autom ne, il a , à cause de ce la ,u n e

ten d ance à se sép arer, quand on le fend, en plaques c ircu la i
res suivant les accro issem en ts, et cela, m êm e quand on opère

58
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d an s le sens des rayon s. Ce fait explique aussi la  fréq u en ce  
des roulures de ce bois. Il est très élastique et présente une 
g ran d e résistance horizontale ; lég er, densité : 0 ,3 8 1  à 0 ,6 4 9 ;  
elle est très variab le suivant les circon stan ces de la v é g é ta 
tion et dépend de la  rapidité plus ou m oins g ran d e de la  
cro issan ce . T rès altérable  à l ’hum idité.

Usages : Ce bois, très abon d an t, est en core  plus em ployé  
que le pin. Ses usages sont : ch arp en te  lég è re , m âtu re  légère  
p o u r la m arin e m archan d e ; m enuiserie com m u n e, fente  
com m une (b a rd e a u x ;m e rra in s , la ttes, lay e terie ) ; boisselle- 
rie  ; scu lp tu re grossière  ; très  réson nan t on l ’em ploie en  
lu th erie  ; pâte à  papier.

R appelons ici que le bois résineux im p orté  de l ’E u ro p e  
septentrional sous le nom  de sapin ro u ge du N ord, qui est 
d ’u n e 'q u alité  su p érieu re, est en réalité  un bois de pin L es  
bois dits sapin du N ord et sapin de N orw ège sont de l ’épicéa. 
L ’A llem agn e du N ord, la  Suède et la N orw ège et toute la  
Russie sont en dehors de la zone où le sapin existe spontané
m ent.

L e  sapin de L o rra in e  et le sapin  d ’A u v erg n e  sont de qua
lité m oindre et em ployés p ar économ ie.

L e  bois de sapin est un m auvais com bustible, il donne de 
la  flam m e, m ais peu de c h a le u r ; il pétille b eau coup  et p ro 
duit une fum ée insupportable. Il est encore in férieu r à  l ’ép icéa  
com m e bois de feu.

Son éco rce  et ses b ran ch es ou ra ies , qui sont g o rg ées de 
résin e, son t d ’un em ploi plus avan tag eu x , elles produisent une  
flam m e claire  et vive.

Au point de vue anatom ique, ce bois est essentiellem ent 
caractérisé  p ar l’absence de canaux résineux. L es rayons sont 
très nom breux, à une seule épaisseur de cellules, les p arois  
de celles-ci sont épaissies régu lièrem en t et p erforées de n om 
breux petits pores arrondis. \ _~

Produits accessoires. —  L ’écorce  contient une quantité de  
tannin suffisante pour justifier son em ploi dans la  p rép aratio n  
des cuirs.

L a  résine est localisée dans des poches de l ’écorce et on a  
perdu l ’habitude d ’en extraire  ce produit, assez peu abondant, 
qui était autrefois obtenu dans les Vosges sous le nom  de 
térébenthine de Strasbou rg .
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Fig. 461. — L’Epicéa — Picea excelsa, L. R,
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188. Epicéa commun, P icea  excelsa  L in k . —  Syn. :
P in u s Abies L in ., pesse, sapin épicéa, sapin du N ord , 
sapin de N orw cge, pinasse, fau £-sapin , sapin b lan c du N ord, 
sérenté (A lpes). F ich te , R ottanne, P echtanne, Schw arztann e , 
allem . ; the N orw ay S p ra ce  F ir , com m on S p ru ce , P russian  
F i r , ang-1.

C aractères. —  L’épicéa ap p artien t à  la  fam ille dès Abiéti- 
nées, g en re  P icea . Cet arb re  est facile à d istinguer du sapin, 
av ec lequel on le confond cependant souvent. L es ram eau x  
de second ord re sont pendants ce qui donne à l ’a rb re  un  
asp ect un peu p leu reu r. Sa form e gén érale  est p y ram i
d ale.

L es feuilles, disposées en spirales sur les ram eau x, sont ter
m inées en pointe ; leur section est rhom boïdale et les stom ates  

form ent une ran gée blanche sur ch a 
cune des quatre faces L es  fleurs m âles  
form ent un petit cône ayan t une form e  
de chou-fleur, les cônes fem elles sont 
pendants, â écailles sém inales seules 
apparentes à m atu rité , ép oq u eàlaq u elle  
il se détach e tout entier.

L ’E p icéa  est très abondant dans le 
N ord de l’E u ro p e  ; en F ra n c e , cep en 
d an t, il n ’est spontané que dans une ré 
gion plus élevée que celle  du sapin. Il 
form e de vastes forets dans le J u ra , les 
V osges et les A lp e s . 'I l  est assez m al 
enracin é, dépourvu de p ivot, a v e c  des 
racin es tra çan te s  ; il résiste  m al aux  
coups de ven t, à  m oins qu’il n ’ait pu 
in sérer ses racin es dans des fentes {lési- 

F vdoppé c ü é i S  o«fi'sa" nés du Ju ra ). Il supporte p arfaitem en t 
. jq“8)OUS° iceaexnclsa'> la transplan tation . Il d rageonn e natu

rellem en t et produit b ientôt tout autour  
de lui de jeu n es sujets.

C’est un très g ran d  a rb re  atteign an t ju sq u ’à 60  m ètres de 
h au teur, m ais d ’un d iam ètre in férieu r au sapin . Il vit g é n é 
ralem en t en futaie, à  1 é tat de m assif som bre com m e le sa p in ; 
m ais, ne supportant pas d ’être dom iné, il constitue un seul 
é ta g e , et p ar suite sa cro issan ce  est très régu lière . Il vient

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



BOIS INDIGÈNES OU NATURALISÉS 9 17

bien en tous terrain s un peu frais. Il s ’élève dans les m on ta
gnes encore plus h au t que le sapin.

Sa cro issan ce  est plus rapide que celle du sapin, aussi est- 
il exploitable après une révolution  de 80  à 90  ans ou 1 2 0 -1 4 0  
au m axim um . *t

E n n em is  : Insectes. —  L es insectes xylophages,'■qui vivent 
entre l ’écorce  et le bois, s’attaq uen t spécialem ent à cette  essence  
dont ils d évasten t parfois des p euplem ents très étendus, ca u 
sant ainsi de véritab les d ésastres. L e  plus terrib le  de tous 
est le B ostrich e typ ograp h e (Bostrichus typographies, L in .).

Sans p arler des insectes qui vivent su r les feuilles, les  
bourgeons, les cônes, nous citerons ceu x qui se développent 
aux dépens de l’éco rce  et du corps ligneux.

Les insectes suivants sont des C oléoptères xylop h ages qui, 
ii l ’é tat p arfait, ou vrent des galeries de ponte sous l ’éco rce  ; 
de ces galeries de ponte, rayon n en t des g aleries de larves. 
L es larves sont apodes :

Bostriche petit. — E sp èce  trè s  petite. G aleries em brouillées  
affectent exclu sivem ent le lib er.

Bostriche ty pogra phe. —  G alerie de ponte verticale , avec  
quelques trous de ventilation, il en p art dans des directions  
p erpen diculaires des galeries de larves horizontales sauf  
celles des extrém ités. C’est le  fléau des forêts d ’épicéas 
(v oir p. 5 2 4  et p. 5 46  et s ., fig. 2 9 7  et 2 9 8 ).

Bostriche chalcographe. —  C om pagnon du p récéd ent, 
esp èce très p etite . G alerie de ponte constituée p ar une ch am 
b re  cen trale  d’où rayon n en t 4 -7  b ran ch es.E xtrém ités des vieux  
arb res et porches (voir p. 5 3 2 , fig. 2 8 6 , 2 8 7 , 2 8 9 , 2 9 0 ).

Bostriche p ity o gra p h e. —  G alerie de ponte sim ple, tantôt 
oblique, tantôt h orizon tale , galeries de larves régu lières et 
distantes les unes des au tres. P lan ts et p erch es.

Bostriche a utogra phe. —  G alerie de ponte verticale  (p . 5 3 7 ).
Bostriche du  m élèze. —  G aleries de ponte verticales (page  

5 28 ).
G rande H ylésine de l’épicéa {p. 5 0 5 , fig. 2 6 4 ).
Ily lésin e p o ly gra p h e. —  G alerie de ponte horizontale ou 

oblique, m ais jam ais  v ertica le , constituée de deux b ranches  
p artan t d ’une ch am b re cen trale , ou verte  surtout dans le lib er. 
Com m un et dan gereu x (v oir p . 5 0 2 , fig. 2 6 2 , 2 63 ).

L ’H ylésine p a illée  (p . 4 9 7 , fig. 2 5 7 ).
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Citons encore l'H ylésine pileuse  (v . p . 502) ; VH ylésine noir  
de V épicéa  laquelle attaque les racines (p. 4 94 ) ; il existe un 
certain  nom bre d’autres espèces que nous avons m entionnées  
au ch ap itre  V II.

Insectes vivant dans le bois :
Bostriche linné, —  In secte  parfait- pond dans le bois ; les 

larves crib lent celui-ci de petites galeries cylindriques, à 
p aroi noircie (verm oulure noire, voir p. 5 4 8 ). Le bois ainsi 
travaillé  p ar l ’insecte  est d ép récié .

L e  X yleborus Saxeseni, qui vit aussi'dans le bois (p . 5 4 3 ).
Les S ir e x ,  dont les larves à six p attes sont pourvues d ’un 

appendice abdom inal, creusent des g aleries solitaires à sec
tion circu laire , allant en s’élargissan t.

D 'au tres insectes rongent les racines et les souches en y  
creu san t des galeries, notam m ent la  larve  apode de YHylobe 
du sapin  (v. p. 2 0 4 -2 0 9 ).

C ham pignons. —  B eaucoup de ces parasites, com m e cela  
a lieu d’ailleurs pour les in sectes, sont com m uns à cette  
essence et au sapin ; nous ne ferons que cite r ceu x que nous 
avons d éjà  m entionnés en étudiant celui-ci. Tels sont :

L a  m aladie du  collet, duc au P estalozzia  H a rt ig ii ;
L a m aladie des aiguilles, duc kV Acanthosli'gma p a ra siticu m ;
L a  rouille vésiculaire des feu illes  ; le chancre du m élèze.
Citons en outre les altération s suivantes :
Le brun  et la chute des aiguilles de l’ép icéa , due au Lopho- 

d erm ium  m a,crosporum (Ilartig ) R ehm . Les aiguilles des pous
ses d ’un an ou plus brunissent et tom b en t. Cette m aladie sévit 
surtout dans les vallons encaissés et les tou rb ières.

Rouille des aiguilles d 'épicéa , C hrysom yxa Abietis  (W a llr .)  
U n ger. E lle  n ’attaque que les feuilles de prem ière année qui 
prennent une teinte jau n e  cla ir ou jau n e  d ’or et tom bent l’a n 
née qui suit l ’infection.

M aladie des je u n e s  pousses de l'épicéa, D iplodina parasítica  
(R . Ila rtig ) Drill. E lle  ap p araît en pépinière sur les plants de 
2 -3  ans, m ais elle peut atteindre aussi des arb res âgés dont 
elle tue les ram eau x en com p rom ettan t la vie du v ég étal.

M aladie de l'écorce, N ectria cucurbitula  F ries . Le p arasite  
pénètre p ar les blessures, form e des ch an cres et rav a g e  p a r
fois les jeu n es peuplem ents.

P o u rrid ié  des racines, dû k V A rm illa ria  m ellea.
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Altérations du  bois : L e  bois d ’épicéa est su jet à de fré 
quentes altérations du fait des cryp togam es ; les p rin cip au x  
sont : P olyporus annosus, P oly p o ru s p in i  (p ourriture rou ge), 
P olyporus borealis, P olyparus vapo ra ñ u s  (p ourriture  ro u g e), 
et le M erulius lacrym ans  qui attaq ue le bois d ’ép icéa  mis en 
œ uvre (ch arpen tes) com m e la p lu p art des autres bois (1 ).

Bois. —  Il ressem ble beaucoup à celui du sapin, m ais s’en  
distingue cep en d an t facilem ent g râce  à la p résen ce de can au x  
résinifères qui sont visibles, su r une section tran sv ersa le , soit 
à l’œil nu, soit plus facilem ent à la loupe. Ils app araissen t 
com m e des points b lan ch âtres et opaques. L e  bois possède une 
od eu r lég èrem en t résineuse, il est lustré, plus m ou et lé g e r  
que le sapin ; il est g én éralem en t plus b lan c. Quelquefois le 
bois d ’épicéa est rouge très cla ir  com m e celui de certain s  
pins, mais cette cou leu r d écèle  une qualité inférieure ; elle 
affecte le bois des a rb res ayan t crû  d an s.d es contrées m a ré 
cageu ses, com m e le fait se produit pour b eau coup  d ’épicéas  
v en an t du N ord et surtout de la S ib érie . A u b ier et cœ u r  
indistincts quand le bois est b lan c, très tran ch és quand il est 
ro u g e . L’au b ier s ’em ploie dans l ’industrie, com m e le cœ u r. 
N œ uds très fréquents dans les planches et qui se d étach en t 
av ec une facilité d ép lorable en laissant un trou  à  leu r p lace . 
C’est un bois m ou, élastique, peu h om ogène. —  Densité : 
0 ,3 3 7 -0 ,5 7 9 .

L a  qualité de ce bois varie beaucoup suivant les conditions 
de végétation dans lesquelles s’est trouvé l’a rb re . D ans les 
régions b asses, il cro it vite et le bois est m ou, spongieux. A ux  
plus hautes altitudes où il puisse v ég éter, il acq u iert beaucoup· 
de qualités ; et son p rix , d ’inférieur q u ’il est h ab itu ellem en t p ar  
rap p o rt au bois de sapin , lui devient su p érieu r. C’est ainsi 
que dans les A lpes on le p réfère  à  cette  d ernière essence p our  
tous u sages. C’est, en som m e, un bois de ch arp en te et de tr a 
vail de p rem ier o rd re .

On l ’em ploie p our la ch arp en te , la  m âtu re , p our laq u elle  la  
longueur et la  rectitu de de son fût le fait re ch e rc h e r , la  m e
nuiserie co m m u n e ; c ’est un bon bois de fente, boissellerie, 
b ard eau x. L a  sim plicité et la régu larité  de sa stru ctu re  an ato 
m ique rendent ce bois très p rop re à conduire les sons ; aussi

(1) Nous renvoyons pour plus de détails sur ces altérations du bois au . 
chapitre septième.
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l ’épicéa fo u rn it-il, a v e c  le sapin, la  p resque totalité  des bois 
dits bois de résonnance  que l'on  utilise p our fab riq u er les in stru 
m ents de m usique, tab les d ’h arm on ie, pianos, violons, e tc . 
On p rend  p o u r ce t usage les plus beau x bois d ’ép icéa, ceux  
qui se sont form és lentem ent ; de p lu s, ces bois doivent être  
n écessairem en t débités su r m ailles, ce  qui entraîne la p ro d u c
tion de n om b reu x d éch e ts ; pour tous ces m otifs, ces bois de 
réson n an ce sont d ’un prix élevé.

On fait encore a v e c le bois d ’épicéa des allum ettes et une 
p âte  à  papier b lan c estim ée.

C’est un com bustible assez m édiocre, m ais très  abondant. 
Il est considéré com m e supérieur à ce  point de vue, ainsi 
q u ’en ce qui concerne le charb on  qu’il produit, au sapin.

Au point de vue anatom ique, un ca rac tère  p erm ettan t de 
distinguer ce bois de celui du pin consiste dans ce fait que les, 
cellules des rayons ne possèdent pas les gran d es ponctuations  
et les épaississem ents déchiquetés qui caractérisen t ceux de 
cette  essence. Com me dans tous les conifères, les rayons  
sont très étroits, étant constitués p ar une seule épaisseur 
de cellules.

L es  accroissem en ts, bien distincts, sont irrégu lièrem en t  
circu laires ; quelquefois un gros can al résinifère, placé à la  
face  interne du lib er, gêne en ce point le jeu  du cam bium  et 
provoque dans le bois une déviation des couches qui, se rép é
tan t chaque ann ée, finit p ar faire dans le sens rad ial une 
lign e bien tran ch ée. Ces accidents produisent, en débitant 
su r m ailles, des m aillures analogues à celles du cou d rier. Le  
fait en question est d ’ailleurs assez ra re .

P roduits accessoires. —  L ’écorce  renferm e du tannin et sert, 
dans quelques régions où le chêne fait défaut, à  la  p ré p a ra 
tion des cuirs ; lO .kilog. de cette écorce  peu ven t faire l ’office 
de 3 k ilog . d ’écorce  de chêne. On p ourrait en re tire r  de la  
résin e, m ais on préfère en F ran ce  l’em ployer com m e bois 
d ’œ uvre sans le d étério rer par les opérations que nécessite  
l ’exploitation de la  résine ; cep en d an t, quelques arb res  sont 
exploités à ce point de vue, notam m en t dans les V osges ; ils 
donnent la résine connue sous le nom  de résine de B o u rg o g n e.

183. Le mélèze,L a r ix  europwa  D. C. —  Syn. : P in u s larix  
de Linné ; G em eine Icirche, ail. ; The com m on larch , an gl.
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Caractères. —  F am ille  des A biétinées, gen re L a rix . C’est 
un a rb re  à longues b ran ch es, g rêles , étalées, iV ram eau x  
d’ord re  secondaire  p en d an ts; 
l ’aspect de l ’ensem ble est 
celui d ’un arb re  p leu reu r ; 
les feuilles m olles, d ’un vert 
g ai, sont grou pées p ar petits 
bouquets à l ’extrém ité  de 
ram eau x courts (fig. 402 ) ; ces 
feuilles sont cad uq u es, elles 
tom b en t à l ’autom ne chaque  
ann ée, à l’encontre de ce qui 
se passe pour les autres coni
fères indigènes. L es fleurs 
m âles constituent de petits 
cônes globuleux ; les fleurs 
fem elles form ent des cônes 
dressés, ovoïdes, plus petits 
que ceux des autres abiétinées ; les écailles sém inales, orbi- 
cu laires, s’accro issen t peu et sont de beaucoup d épassées p ar  
les b ractées ou écailles tectrices qui se term in ent en pointe.

C’est un arb re  à tige droite, g rê le , atteignan t 3 0 -3 5  m ètres  
de h au teur, su r 0 in. 70  de d iam ètre. Il 
existe dans les A lpes ju sq u ’aux C arp ath es ; 
il s ’élève, p u r ou m élangé avec le pin C em - 
b ro , ju sq u ’à 2 .0 0 0  m ètres et m ôm e 2 .9 0 0 , 
c ’est-à-d ire  ju sq u ’à l’extrêm e lim ite de »vé
gétation  des arb res v erts . Il s ’accom m od e de 
tous les sols : ca lca ires , dolom itiques, sch is
teux, siliceux, pourvu  qu'ils soient frais, 
m eubles et profonds. Il réclam e de l ’espace  
et de la lum ière ; aussi l’état de m assif lui 
est-il co n traire , scs forêts sont toujours très cla ires , et leu r  
sol, reco u v ert d ’un beau gazon qui peut ê tre  pâtu ré ou fauché. 
On a  essayé de le cu ltiv er dans la p lain e, il vient d ’abord très  
vite , m ais sa cad ucité  est p réco ce  et le bois produit est tou 
jo u rs  de m auvaise q u alité. 11 rend cep en d an t, dans ces co n 
ditions, des services p our certain s u sages, notam m en t pour la  
fabrication des p erch es à  houblon.

Fig. 463. — Cône de 
mélèze (Larix eu- ropœa).

mâle coupé longitudinalement ; 
E, étamine vue de côté;e, si, écaille 
staminale ; sp, sac pollinique ; E', 
étamine vue de face.
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Fig. 464. — Le mclèze, Larix europœa D. C.
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E n n em is . —  Insectes :  Les B ostrich es cu rvid en te, typ o
g rap h e du m élèze et liseré, 
l’H ylésine ja u n e , qui a tta 
quent le sapin et l ’épicéa  
(voir les p arag rap h es con 
cern an t ces essen ces), vi
vent aussi su r le  m élèze  
m ais sans y cau ser de très  
n otables dégâts. Quelques 
au tres insectes v iven t sur 
les b ourgeons ou les feuil
les.

C ham pignons  : R ouge  
des a iguilles du  m élèze , dû 
au Cœma laricis(W e sten d .)
R ob. H art. Cette rouille  
a p p araît à la  fin de m ai 
su r la face inférieure des 
feuilles qui m eu ren t et se 
d étach en t . L es jeu n es  
plants peuvent être détruits 
p a r le Phytophtora om ni- 
vora.

Le C ha ncre du  m élèze, , 
dû au D asyscypha W ill- 
hom m i R. Ila rtig . Ce 
ch an cre  de l ’écorce  cause  
souvent de très g rav es  
dom m ages dans les m as
sifs, surtout dans les r é 
gions basses et m a ré ca 
g eu ses, aussi est-il bon de 
ne pas cu ltiv er cette es
sence dans ces conditions.

P o u rrid ié , dû à YA rm il-  
laria  m ellea. Les racin es  
du m élèze peu ven t ê tre  atteintes p ar le pourridié com m e  
celles des pin , sapin et épicéa.

A ltérations du bois : E lles sont le plus souvent produites  
p a r le P olyporus p in i {\ oir p . 3 4 4 , fig. 1 5 4 -1 5 5 ) .

Fig. 4G5. — Larix eurnpma (mélézc) 
avec chancre causé par le Peziza (Da- syscyphe) Wilkommii (pezize rlo Wil- 
komnit.
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B ois. —  C’est un des plus p récieu x de nos forêts, on l ’a 
app elé le chêne de la m ontagne.

Il est rou ge p o u rp re , veiné p ar le bois d ’autom ne plus 
serré  ; l ’au b ier, bien distinct, est b lanc jau n âtre  ; il est très

résineux et p ar suite très durable. 
L es accroissem ents sont m inces, 
réguliers ; la disposition en zones 
cylindriques em boîtées, a ltern ati
vem ent dures et m inces, le rend  
très élastique et résistant. Il ne 
g erce  pas et il est peu sujet aux 
attaques des in sectes. Il est très 
estim é p our la  ch arp en te , les co n 
structions n av ales, m âtu re et b or- 
dage ; on s ’en est m êm e servi p ou r  
faire la m em brure des vaisseaux. 
Il se conserve adm irablem en t sous 
l ’eau où il acq u iert m êm e de la 
d u reté. On en fait encore des p o
teau x de m ines, des trav erses, do 
la  m enuiserie. C’est un bois de 
fente, on peut en ob ten ir des b a r
d eau x, des m errain s et des ton
neaux qui laissent év ap o rer fort 
peu de liquide, des éclialas très  

d u rab les, des conduites pour les eau x, de la .scu lp tu re  g ro s 
sière, etc. On l'utilise dans la S u isse ,'la  Savoie et le D auphiné  
en le débitant en plaquettes p our reco u v rir les toits. On les 
dispose p our cela com m e des tuiles. E lles form ent une toiture  
im perm éab le et durable.

L a  densité de ce bois est, en m on tagn e, de 0 ,5 5 7 - 0 ,6 0 8 ;  en 
plaine, de 0 ,4 4 8  à  0 ,5 3 1 . Il faut rem arq u er que ce bois, qui 
est peu t-être  le plus précieu x de tous ceux que fournissent les 
conifères indigènes, devient de m auvaise qualité quand l ’a rb re  
a  crû  rap id em en t dans la plaine.

Com m e com bustible, il est su p érieu r aux autres abiétinées. 
11 d égage une assez gran d e quantité de ch aleu r, m ais il a  
l ’inconvénient de p étiller b eau coup . L e  ch arb on  p rod uit est 
su p érieu r ù celui du pin et de l ’épicéa.

Au point de vue anatom ique, on le d istin gu era  p ar la p ré -

FifÇ. 466. — Méléze d’Europe 
(gros. 70j, On aperçoit sur cette 
ooupotangentiolle de nombreux 
rayons médullaires dont un est 
traversé par un canal résiniforc 
(A. Thil).
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sen ce, dans le bois d ’autom ne, d'un épaississem ent spiral des 
trach ées (fig. 4 6 6 ). L es rayons sont assez h au ts (souvent 12  
ran gées de cellules), sans épaississem ents déchiquetés ni 
gran d es ponctuations des cellules qui les constituent. L es  
canaux résinifères sont assez abondants.

P ro d u its  accessoires .—  On re tire  du m élèze la  téréb en th in e, 
particulièrem en t fine, dite térébenthine de Venise. L e  résin age  
n ’en est pas pratiqué en F ra n c e , m ais il l’est dans le T yrol, 
le V alais, e tc . On p rocède à  cette  opération  d ’une m anière  
sp éciale , bien différente du g em m ag e du pin m aritim e. L a  
résin e, tout en existant dans l’éco rce  du m élèze, est particu- 
lièrem en tabon d an te  dans le bois où une infiltration la conduit 
de la  surface vers le cen tre  et p articu lièrem en t dans la p artie  
la plus basse de l’a rb re . C onnaissant ces faits, p our ob ten ir la  
résin e, on p ro cèd e , dans le T y ro l, de la façon  suivante : on  
p erce  dans le tro n c, à 30  cm . du sol, un trou  horizontal de 
3 cm . de large  et p én étran t jusqu’au cen tre  du bois. Ce trou  
est ensuite ferm é p ar un bouchon de bois. On pratique ainsi 
un certain  nom bre de trous pendant la belle saison. On retire  
les bouchons de bois à l’autom ne, on e x tra it alors la téréb en 
thine qui s’est accu m u lée dans le. tro u , puis on reb ou ch e  
exactem en t pour l ’h iv er.

L ’éco rce  de m élèze jeu n e p arait excellen te p o u r le tannage  
des peau x. On l ’utilise à  ce t effet dans certain es p arties de 
l ’A llem agne.

184. IjC cèdre du Liban, Cedrus L ibani B a rre l. —  Syn. :
P in u s  cedrus, L in . ; Ceder, A llem . ; C ed a r, A n g l.

Caractères. —  Cet a rb re  n ’est pas spontané en France., m ais 
il y  est cultivé et rustique ; il y cro it très rap id em en t et p eu t 
y atteindre de b elles dim ensions. Il est spontané en A lg érie , 
dans l ’Atlas, ainsi que dans le L ib an  et l’H y m alav a.

L e  cèd re se recon n aît facilem ent à son p o r t ; les b ran ch es  
et leurs ram eau x form ent des assises horizontales et le tro n c  
est tortu eu x. Les feuilles sont groupées en bouquets à  l ’e x tré 
m ité de ram eau x  cou rts, com m e chez le m élèze ; m ais, de 
p lu s, il s ’en trou ve d’autres d irectem en t in sérées su r les  
ram eau x  longs, en outre elles sont dures, piquantes et ne  
tom bent pas à l'au tom n e. L es cônes ovoïdes, volum ineux, ont 
leu rs écailles caduques p arce  que l’axe p ourrit sur l ’a rb re .
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Bois. —  Le bois du cèdre a  des qualités quand l ’a rb re  a  
crû  dans sa régio n  n atu relle . Il n ’a plus de v ale u r quand il a  
crû  en d eh ors. L a  densité qui, en A lg érie , est de 0 ,6 0 6 -0 ,8 0 8 ,  
descend en F ra n c e  à 0 ,4 5 0 .

Il est jau n e  ro u x, avec au b ier plus cla ir, abondant et n et
tem ent tran ch é  ; odeur p ersistan te , arom atique spéciale et 
forte , gên ante , due à la résine qui l ’im prègn e ; il ne possède  
pas do canaux résinifères, m ais de grosses cellules résinifères  
en ch ap elets très allongés, rem plies d ’une résine jau n â tre . II  
ressem b le p a r sa couleur au sapin ; son hom ogénéité est plus 
g ran d e , p ar suite de la  m oindre différence existant entre les 
bois d ’autom ne et de printem ps et ses couches d ’accro issem en t  
sont plus m inces, du m oins quand il a  crû  aux hau tes altitu 
des des p ays de son aire n atu relle . Il est utilisé dans ces  
régions pour la  ch arp en te, la  m enuiserie, l ’éb én isterie , la  
sculpture décorative.

L es H ébreux ont écrit que le tem ple de Salom on était co n 
stru it en bois de cèd re , m ais les trav au x  des historiens et des 
linguistes, appuyant les hypothèses des botanistes, ten d ent à  
p ro u ver qu’il ne s ’agissait pas du bois de cèd re  du L ib an , de 
réputation  surfaite, m ais des bois de cyp rès, de g en év riers ,, 
souvent appelés im prop rem en t cèd res, et de quelques autres  
essences.

L e  bois des cèd res poussés en F ra n c e  est, avons-nous d it, 
de très peu de valeu r com m e bois d ’œ uvre ; c ’est aussi un 
m auvais bois de feu qui passe vite et pétille b eau coup  ; son  
ch arb on  noircit rapidem ent.

185. Les genévriers, Ju n ip eru s  —  Syn. : W achholder, 
allem . ; Ju n ip e r , angl.

C aractères. —  F am ille  des C upressinées, gen re  Ju n ip eru s . 
Ce sont des a rb res  ou des a rb risseau x  à feuilles p ersistan tes, 
tan tôt p etites, écailleuses, m élangées de feuilles p iquantes, 
com m e dans le gen ièv re sabine  des Alpes et P y rén ées ; tantôt 
toutes piquantes, non écailleuses, com m e dans le g en év rier  
com m un, répandu un peu partou t en F ra n c e , ou com m e le 
gen év rier oxycèdre  de la région  m éd iterran éen n e, qui se dis
tingue de l'csp ccc  p récéd ente par la couleur rouge de ses 
fruits, ceux du G. com m un étant b leu âtres. L e  fruit est g lo 
b u leu x et en  form e de baie.
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molle de cyprès ; U, fleur màlo do 
cyprès ; G, une ccaille isolée de fleur 
femelle avec graine ; D, étamino iso
lée ; E, cône femelle do Thuya.

Bois. —  Le bois est arom atique, dem i-lourd ou lo u rd , ho
m ogèn e, très doux à  travailler. Bois p arfait souvent très  
co loré, aub ier b lan c très distinct, couches minces, p a r suite de 
la g ran d e lenteur de la  croissance.

Au point de vue an atom i
que, il faut re ten ir que ce bois 
ne possède pas de canaux  
résin ifères, m ais de sim ples 
cellules résin ifères. L es tra -  
ch éid cs n ’ont pas les épais
sissem ents spiralés qui c a ra c 
térisen t le bois d ’If.

Principales, espèces : G ené
v rier com m un, Ju n ip eru s  com 
m unis  L in . —  Ses faibles di
m ensions ren den t ce bois 
peu im p o rta n t; il est cependant com p act, très ten ace , d u ra
ble, lég èrem en t arom atiq u e, difficile à fendre. D ensité : 
0 ,5 5 0 . Son em ploi est accid en tel : m enues scu lp tu res, ca n 
nes, tab letterie . B on  com bustible.

G enévrier o xy ccd re, Ju n ip eru s  oxycedrus  L in . —  Syn. : 
g en év rier cade. Il peu t attein dre 0 -9  m ètres su r 2  de circon 
féren ce . Il est assez com m un en A lg érie .

Bois fauve ou jau n e-b ru n , toujours très c la ir , av ec m iroi
tem ent p roduit p ar l ’ondulation des couches ; au b ier réduit, 
bois assez ten d re , d ’od eu r a g ré ab le , p ersistan te , p articu lière . 
Densité : 0 ,6 5 1 . E m p lo is : m enue ébén isterie , p lacage (cof
fre ts, e tc .) , bois de cray on . B on bois de chauffage, il a  l’in
convénient d ’é cla ter.

Le bois, brûlé dans un fourneau sans co u ran t d ’air, donne  
l ’huile de cade em ployée en m éd ecine.

G enévrier Sabine , Ju n ip eru s  sabina  L in . —  S yn. : G. fétide, 
Sabine.

D im ensions très réd uites.
B ois d'un jo li rou ge cram oisi ou brun rouge foncé vif, deve

nant brun à l ’a ir  ; au b ier b lan c, n et, réd u it ; assez d u r, ho
m ogèn e, od eu r très  forte , p ersistante ; bois très  d urable. 
Densité : 0 ,4 6 1 -0 ,5 6 6 . Em plois : tab letterie , cray on s. ‘ -

U ne espèce am érica in e , le G. de V irgin ie, possède un bois 
tou t sem b lab le , m ais attein t une forte taille , aussi est-il très
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re ch erch é  pour les constructions, pieux, poteaux ainsi que 
p our la m arq u eterie , le tour ; on fait très souvent en E u ro p e , 
a v e c ce bois im porté , des enveloppes de crayons.

L es bois des divers gen évriers cités peuvent se reconnaître  
de la  façon suivante (Thil) :

l Bois jaunâtre....................................................... G. commun.
1 I Bois brunâtre ou rougeâtre................................ · 2,
2  j Bois à odeur agréable persistante.................... G. oxy cèdre.

} Bois à odeur forte, pénétrante, désagréable . G. sabine.

N ous p arleron s ailleurs (art. 200 ) du bois de Callitris qua-  
drivcilvis ou thuya articu le, bois très voisin de celui des g e n é 
v riers, m ais plus dense. C’est lui que les anciens estim aient 
si fort sous le nom  de C îVph î (p ar corruption  du m ot C edrus). 
Il abonde en A lgérie.

186. lies cyprès G upressus. —  F am ille  des C upressinées, 
gen re  C upressus .

Ce sont des arb res ou arb risseau x à verd u re  som b re et 
d ense, à feuilles petites, écailleuses, opposées en cro ix  et 
soudées à  leu r base avec le ram eau qui les p o rte . L e  fruit 
(cône ou strobile) est globuleux et ligneu x. L a  seule espèce  
existant en F ra n c e  est le C yp rès p y ra m id a l {Cupressus fasti- 
giata  DC.) ou C. d ’Italie, C. toujours v ert. O riginaire  
d ’O rient, il est souvent planté en F ra n c e  et en A lg érie . I l  peut 
attein dre 2o m ètres de h au t sur 2  de circon féren ce .

L e  bois est b lan c ou très faiblem ent jau n e-b ru n  ; g ra in  fin, 
h om ogène ; susceptible d ’un beau poli, dur ; od oran t, a g ré a 
ble ; im putrescible. Densité : 0 ,6 1 6 -0 ,0 4 6 . L es anciens s’en  
servaient pour construire leurs tem ples et édifices et le dési
gnaient (com m e tous les bois de résineux) sous le nom de bois 
de cèd re , ce qui a créé une confusion su r l’em ploi du vrai  
cèd re  dans les tem ps historiques. Il est actuellem ent très e s
tim é pour la ch arp en te, la  m enuiserie ; on en fait des échalas  
extrêm em en t résistants. U se  con serve indéfinim ent sous l ’eau. 
Ce bois se vend en tiges et en planches.

Au point de vue anatom ique, p as de canaux résinifères, 
m ais des cellules résinifères isolées, fines, rem plies de résine  
jau n e  un peu rousse.
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1 8 ? .  l ie s  t im in s  Thuya. —  F a m . des C upressinées, gen re  
T huya.

Ce sont des arb risseau x ou des arb res à  feuilles sem b la 
b les à celles des cy p rès, dont ils sont très voisins, avec un cô n e, 
ou strob ile, oblong ou ovoïde. D eux espèces sont plantées chez  
nous : le Th. d ’O ccident {Th. occidentalis L in .) , dont les

z
Fig. 468. — Thuya occidentalis : rameaux avec jeunes fruits ; 2, extrémités

. do rameaux grossies ; 3, variétés Ellwangeriana et ericoîdes.

ram eau x sont étalés en évehtail dans des plans h orizontaux  
et le Th. orientalis  ou B io ta , dont les ram eau x  sont disposés 
suivant des plans v erticau x .

L es  bois du Th. orientalis  est d u r et d urable ; celui du Th. 
occidentalis , o riginaire  de l ’A m érique du N ord , est connu

59
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au ssi sous le nom de bois de cèdre blanc qu’il p artage avec  
celui du bois de Ctipressus thyoïdes W illd ., et de bois de cèdre  
des Canaries. IL est très em ployé en m enuiserie fine, il est 
b ru n âtre , très ten d re, facile à fendre, d ’une odeur ca m 
p h rée, très résistant aux influences atm osphériques. D ensité : 
0 ,3 8 -0 ,5 4 .

1 8 8 . I f  co m m u n  Taxas baccata  L in . —  S yn. : T. n u ci-  
fe ra  W a ll . .  G em einer E iben baum , E ib e, Taxnsbaw m , Tax- 
baum , allem . ; Cotnmon Yew, angl. ; Taxo, ita l. ; Texo, 
espagn. —  F am ille  des T axin ées, gen re  Taxus.

Caractères. —  Ce sont des arb res de faible taille, à cro is
sance extrêm em en t len te, cap ab les cependant d ’atteindre  

1 2 -1 5  m ètres de h au teu r. L e s  feuilles, 
disposées en réalité en spirale a u to u r des 
ram eau x, sont étalées dans un plan  
horizontal et paraissent p lacées su r deux  
ran gs ; elles sont d 'un v ert noir en dessus  
et d 'un v ert cla ir en dessous ; le fruit est 
rou ge, bru n  lorsqu’il est m ûr. I l  est 
presque com plètem ent entouré d ’une 
enveloppe ch arn ue qui lui donne sa  
cou leu r d ’un beau rouge ; elle laisse au 
doigt un liquide g lu an t,q u an d  on l ’é crase . 
Cet a rb re , quoique ap p arten an t aux Coni
fères, a un fruit qui ne rap pelle  en rien  

le cône caractéristiq u e de ces v é g é ta u x ; d ’autres ca ra c tè re s , 
tels que la  p résen ce  de trach éid es à ponctuations aréolées et 
de cellules résineuses dans le bois, ont m otivé ce ra p p ro ch e 
m ent.

L ’if cro it dans toutes les région s m ontagneuses de l ’E u 
ro p e, où il est devenu ra re  aujou rd ’hui p ar suite de la  des
tru ction  irraisonnée qu’on en a fait au  m oyen -âge. I l  est 
p lan té , aussi, un peu partout.

Bois. —  C 'est un très beau  bois d ’ébén isterie , m alh eu reu se
m ent ra re  ; c ’est un des plus com p acts et ten aces p arm i nos 
bois indigènes. C ouleur d ’un beau rouge am aran te , lég èrem en t  
m arro n , veiné de b run p ar le bois d ’autom n e, m arb ré  dans 
le s  vieux arb res  ; au b ier b lan c-jau n âtre , é troit, très distinct ; 
bois d u r, h o m ogèn e, sans od eu r sensible ; susceptible d ’un

Fig. 460. — Rameau d’If 
( T a x u s  b a c c a t a )  avec 
des fruits.
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très beau poli ; in corru p tible  ; d evient p ourpre  après un sé
jo u r  sous l’eau, prend bien le noir, ressem ble alors à l ’ébène  
(ébène allem an d ). D ensité : 0 ,6 7 0 -0 ,8 9 6 . ’

Il est très re ch erch é  p ar les scu lp teu rs et tou rn eu rs en bois. 
Ôn a  souvent re tro u v é , dans les anciens ch â te au x , de vieilles 
arm es ou objets sculptés faits de ce bois et p arfaitem en t

Fig . 470. — Coupe longitudinale du bois de l ’If commun (286 diamètres). 
D’après A . T liil.

conservés ap rès plus de 500  ans. On l ’utilisait, au m oyen -âge, 
et dans les tem ps beaucoup plus ancien s, à faire des a rcs . On 
s ’acco rd e  à recon n aître  que c’est le  plus fin des bois d ’E u ro p e  
que l ’on puisse em p loyer en éb én isterie . M alheureusem ent la  
croissance de l ’a rb re  est extrêm em en t lente et le bois produit, 
p a r suite peu abondant.

11« PARTIE. -  BOIS EXOTIQUES D’IMPORTATION

L es  bois exotiques d ’im portation sont ceux qui, p a r leu rs  
qualités sp éciales, répondent à des besoins auxquels ne p eu 
v en t pas satisfaire les bois indigènes. M algré leu r prix  élevé, 
auquel s’ajoutent les frais de transport, beaucoup sont
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re ch erch é s  p arce  qu’ils n ’ont pas d ’hom ologues chez n o u s . 
On peu t les subdiviser en bois exotiques :

1° d ’ébénisterië (Bois des îles) : acajou , ébène, palissandre, 
g a y a c , etc.

2 ° de service  ou de construction  : pitchpin, eucalyptus, 
te c k , licm  du Tonkin, e tc .

3° de teinture : bois de cam p êch e, b . de sappan, etc .

§ 1 . — B O IS  E X O T IQ U E S  D ’É B É N I S T E R I E

1» » .  G é n é r a l i t é s .  —  B eau cou p  de bois des régions tro 
picales ou su b trop icales offrent un g rain  se rré , une couleur  
p articu lièrem en t ch aud e, une richesse de veines que ne p ré
sentent pas nos bois in d ig èn es; il est vrai que l’on est arrivé  
à  tire r un m eilleur p arti de nos produits dont plusieurs peu
vent rivaliser av ec les bois d ’im portation. On est p arvenu  
aussi à  im iter les bois exotiques d ’ébénisterie en faisant pén é
tre r  par tein tu re , ou m ieux p ar in jection  sous pression, des 
solutions de m atières colorantes dans l ’in térieu r de certain s  
bois de nos pays que nous avons eu l’occasion de citer en 
p arlan t des essences indigènes.

On désignait autrefois ces bois, et l’usage n ’en est pas com 
p lètem en t perdu aujou rd ’hui, sous le nom  de bois des îles , 
p arce  qu’ils é taien t ap p ortés en presque totalité des lies voi
sines de l ’Inde su rtou t, et aussi de l ’Afrique et de l ’A m é
rique. A ctuellem en t la  plus grande p art nous a rriv e  du con 
tin en t am éricain .

A u point de vue d ouan ier, les bois exotiques sont exem pts  
de droits lorsq u ’ils sont à l ’état de bûches ou sciés, à  plus de 
2  décim ètres d ’épaisseur. L orsq u ’ils sont sciés à  m oins de 
2  d écim ètres d ’épaisseur ils doivent acq u itter, p ar 100 kilos 
b ru ts, un d ro it de 1 fr . 3 0 , tarif g én éral, ou de 1 f r ., tarif  
m inim um . Cela dans le but de p ro tég er l ’industrie n ationale.

L e s  chiffres suivants donneront une idée de l ’im portan ce  
de la  consom m ation  des bois exotiques d ’ébénisterie en 
F ra n c e .

L a  valeu r totale des im portations s’est élevée (1 ) :
E n  1 90 0  à  1 0 .9 7 6 .2 3 0  fr.

(1 ) Tab leau  g én éral du co m m erce  et de la  n a v ig atio n . P a ris , Im prim erie  
n ationale.
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E n  1901  à  1 7 .0 0 9 .7 9 0  fr. 
E n  190 2  à 1 8 .9 0 6 .8 2 0  —

V oici le détail de ces im portations pour 1900  (1) :
A ca jo u . . . . 1 1 .7 0 3  to n n es (2 ) N o y er d ’A m ériq u e . 9 1 4  ton n es
T e c k ................... 8.100 — C èd re à  c r a y o n  . . 8 4 5  —

P a lissa n d re  . 2 .1 0 3  — C èdre ........................... 6 1 4  —

E b è n e . . . . 1 .9 2 6  — E ra b le  d 'A m ériq u e 3 0 6  —

T u lip ie r . . . 1 .5 9 9  — E sp en ille  c itro n  . . 2 9 4  —

G aïac . . . . 1 .4 9 1  — N o y e r sa tin é  . . . 

B ois de r o s e . . . .

8 0  —

4 2  —

t o i .  L·’A c a jo u . Sw ietenia M ahogoni L in . F a m . des 
M éliacées. —  Syn. : A cajou  m ahogani ; en  anglais : Malio- 
g a n y ;  a llcm . : M ahagoni ; holland. : M ahaniehout ; ital. : 
L egn o  di M ogano.

Caractères. — ■ L ’acajou  est un g ran d  a rb re  de 20  à  25  
m ètres de h au teu r su r plusieurs m ètres de circon féren ce . L es  
feuilles sont com p osées, paripennées et les folioles se te rm i
nent en pointe. L es fleurs sont p etites, jau n e -ro u g e âtre  et 
disposées en g rap p es com posées. L e  fru it est une longue ca p 
sule (8 à 10  centim ètres) (3 ) . ,

D istribution g éo gra p h iq u e. —  Cet a rb re  est abondant dans 
les A ntilles p rin cip alem en t à  Saint-D om ingue (ra re  à  la  
G uadeloupe), à  C uba. I l  est com m un dans les plaines et 
se ren co n tre  ju sq u ’à 9 0 0  m ètres d an s, les m ontagnes du  
H onduras, du M exique, du N icarag u a , de la Colom bie et 
des G uyancs. E n  som m e, ce t a rb re  abonde dans l’A m érique  
trop icale .

Bois. —  On sait la  rép utation  de ce bois d ’éb én istcrie , qui 
tient le p rem ier ran g  de nos bois d ’im portation  q u an t à la  
v aleu r et au nom bre de tonnes. I l  était très  à la  m ode sous le  
p rem ier em pire et son u sage s’est co n serv é. Il fut im porté  
de la T rinité vers la  fin du xvi« siècle  et ne devint article  de 
co m m erce  qu’à  la  fin du d ix-sep tièm e. On p eu t d ire  que ce

(1) Annales du commerce ex térieu r , 11° fascicule, 1901.
(2) D ’une valeu r de 2 .9 2 8 .7 5 0  fran cs .
(3 )  L a  n oix , la  pom m e et la  gom m e d 'acajou  vien n en t d’un arb re  tout 

différent : l ’A n acard ier {A nacardium  occidentale) de la fam ille des T éré -  
b en thacées.

V o ir n otam m ent su r l ’acajou  : C h alon er and F lem in g , The M ahogani 
tree ; its botan ical characters, qu alities  an d  uses. L on d o n , 1 8 5 0 ,
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bois, mis en œ u v re , est aussi com m un chez nous que le chêne  
et le n oyer.

L ’acajou  est rouge b run cla ir quand il est fraîch em ent trié  
ou rab oté , m ais il ne tard e  pas à se foncer à l’a ir.

L es vaisseaux assez la rg e s , rép artis de telle m anière que 
les zones annuelles n ’apparaissent que d’une façon vagu e, 
se m ontrent sur une section transversale  sous form e de points 
clairs ; leu r p arcou rs est irrég u lier, presque com m e cela  se

Fig. 471. — Acajou à, meubles (Swietenia Mahogoni L in .).

produit dans les loupes, et ils sont m êlés à des fibres et à  du  
p aren ch ym e ligneux qui constitue des cou ch es co n ce n tri
ques plus cla ires ; les cellules des rayo n s, disposées sur 3 -5  
ra n g s , sont ch arg ées de résine. Ces rayon s so n t donc assez  
la rg e s , ils sont cou rts et renflés dans leu r m ilieu. D ensité : 
0 ,5 6 0  à  1 ,0 4 .

Ce bois est facile à tra v a ille r et susceptible d’un beau  poli 
satiné, il est difficile à fendre. On l ’em ploie ra rem e n t en m as
sif, plus souvent en p lacage su r chêne ou bois b lan c, après  
l’avo ir réduit en feuilles très  m inces à l ’aide de scieries m éca
niques sp éciales. On en fait ainsi des m eubles et de la  m ar
q u eterie.

L ’acajou  nous arriv e  en poutres éq u arries nom m ées billes, 
p arm i lesquelles il faut distinguer les canons  et les fourches. 
L es  canons sont des billes p ro ven an t du tron c p rin cip al et
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des grosses b ran ch es. E lles offrent une vein u re  uniform e et 
de direction  con stan te, aussi fournissent-elles, en g én é ra l, 
Y acajou u n i  ; le prix en est m oindre que le  bois de fo u rch es. 
Les fo u rch es  sont prises au som m et du tro n c et des b ran 
ches, à l ’endroit où ces parties de l ’a rb re  se divisent en deux  
ou un plus gran d  nom bre de ram ifications. L es veines, en 
suivant les ch angem en ts de d irection , produisent des dessins 
variés qui sont d ’un b el effet après polissage.

P r in c ip a l e s  v a r ié t é s  d ’a c a jo u . —  L ’acajo u  porte dos noms 
différents suivant son orig ine, on peut le classer à ce point 
de vue de la façon suivante :

A . A cajou de Saint-D om ingue. —  On en fait un assez  
gran d  usage en F ra n c e . I l  vient au jo u rd ’hui à  peu près exclu 
sivem ent de la  partie  espagnole de l ’ile, p ar les ports de 
P o rto -P la ta , Santo-D om ingo, etc . Il est très estim é, sa cou
leu r est vive, sa fibre fine et serrée . Il pèse 9 00  à 1.000  k ilo 
g ram m es le. m ètre  cu b e. Il vient en billes ayan t le plus 
souvent 40 ù 68 cen tim ètres d’équ arissage et de 2  m ètres, 3  à 
3 m . 3 de lo n gu eu r ; les fourches constituent de petites billes 
ayan t g én éralem en t 3 2 -4 9  cen tim ètres d ’équarrissage et 65  à 
130  cen tim ètres de lon gu eur ; elles offrent un dessin très  
rich e et sont rech erch ées pour fou rn ir Y acajou ro n ceu x .

B  .A ca jo u  de H ondura s. — Il p arait ap p arten ir à une espèce' 
différente. Sa cou leu r est plus pèle tiran t su r le jau n e , il 
est m oins d ense, m oins serré , les bandes de p aren ch ym e  
ligneux y sont beaucoup plus m inces et plus n om b reu ses, les 
vaisseaux sont plus étroits ; les rayons m édullaires sont plus 
longs et m oins renflés. Il ne pèse que 7 00  kilos le m ètre cu b e. 
On le reçoit en billes de fortes dim ensions, ayan t parfois 8 
à 10  m ètres de long sur un m ètre d ’éq u arissage.

On trouve un A . de H onduras dont le g rain  est fin et dont 
la  co u leu r rosée ne brunit pas av ec le tem ps, ce qui au g 
m ente sa v a le u r.

G. A cajou  de C uba. —  Il est p articulièrem en t lourd  et dur, 
sa cou leu r est moins vive que celle de l ’A . de Saint-D om in
gu e.

C ertaines billes pèsent plus dé 1.000  kilos p ar m ètres cubes ; 
elles ont de 2 -6  m ètres de lon gu eur, su r 3 0 -6 0  cen tim ètres  
d ’éq u arrissag e. ^

D. A cajou  du  M exiq u e. —  Com m e celui du H on d u ras, son
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grain  est gén éralem en t peu se rré , m ais sa couleur est plus 
vive et sa densité plus g ran d e , soit 8 00  à 8 60  kilogram m es  
p ar m ètre cu b e. Il arrive  en billes aussi fortes que le H ondu
ra s , m ais m oins longues le plus souvent.

E . A cajou de Colon-Panam a.. —  R essem ble au p récéd en t : 
grain  peu serré , cou leu r rosée  ; il est m oins estim é, à  cause  
surtout de sa m auvaise exploitation. Les billes sont de forte  
taille , m ais trop  souvent fendues dans diverses directions  
et leu r mise en œ uvre co m p orte , p a r  suite, beaucoup de  
d échets. Poids de 8 00  k ilogram m es p a r m ètre  cube environ. 
L e  co m m erce  de cette variété  d ’acajo u  date du déboisem ent 
opéré lors de la  prise de possession des terrain s p our le  
creu sem en t du can al.

Nous allons jo in d re  à ce tte  liste , des bois désignés sous le  
nom  d ’a cajo u , m ais qui ne sont pas produits p a r  le m ah o - 
gan i.

F . A cajou  fem elle  ou A . à  p la n ch es , C e d r e lo u  C èdre  
odorant, B . de Cédra  ( Cedrela odorata  L in . F a m . des M élia- 
cées).

L e  Cedrela odorata  est un arb re  voisin du p récéd en t, il 
habite aussi l’A m érique : C uba, les G uyanes, H onduras et 
M exique. L e  bois est n ettem ent zoné, les zones ayan t p a r
fois un cen tim ètre  de large  ; il est très lé g e r , p o reu x , rou 
g e â tre , b rillan t, très facile à' fendre, doué d’une odeur forte  
assez a g réab le , qui ressem ble à celle  du g en évrier de V irg i
n ie ; sa sav eu r est am ère . On en fait des boites à cig ares , à  
su cre et d ’autres objets an alogu es, des in térieu rs de meubles'” 
de luxe ou de m eubles com m uns, des ch arp en tes, des b a r
ques, e tc . Il est inattaquable p ar les insectes.

Ce bois est parfois distingué de VA. M a h o ga n i , ou vrai 
acajo u , ou acajo u t m âle, sous le nom  à 'A . fem elle .

G. U  A cajou d 'A friq u e  ou A . du  S é n é g a l  ou A . de M adère  
ou C-aïlcedra. —  Ce bois provien t d ’arb res, voisins des p ré cé 
dents, su r la  n atu re  spécifique desquels on n ’est pas très  
bien fixé : il est p rod uit p ar le Khaya S en ega len sis , suivant 
les uns, p a r le C arapa p ro cera  D . C. ( C arapa Touloucouna, 
Guill. e t P e r r . Flor. Sétie'g., F lo r . S én é g ., I , 2 8 ) , suivant les  
au tres et p eu t-être  b ien , p ar les d eux. Ces deux esp èces
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appartiennent à la fam ille des M éliacées com m e l ’acajou  
m ah ogan i ( 1 ).

Ce bois a été introduit en E u rop e seulem ent dans le cours  
du siècle d ern ier dans le but de re m p la cer l ’A . M ahogani, 
auquel il ressem ble b eau cou p , m ais dont il n ’a  pas les q u a 
lités ; sa textu re  est plus g ro ssière , il g ard e  plus difficilem ent 
le poli et présen te une teinte vineuse peu ag réab le . Il est 
beaucoup moins estim é. L es billes, de dim ensions très fortes, 
nous a rriv en t souvent avec le cœ u r p o u rri. Il sert à la  fab ri
cation  dès m eubles, boites, et aux différents usages auxquels  
on applique l ’A . ord in aire .

Outre les ca rac tère s  (déjà cités, on le distingue aisém en t 
p a r ses rayons fort ap p aren ts à l ’œil nu, tandis qu’on ne les  
aperçoit pas dans l ’acajo u  ; de plus, les zones sont très  
distinctes et séparées p ar une étroite b ande cla ire . Densité : 
0 ,9 1 . L ’exploitation de ce bois depuis le siècle d ern ier, tire  
son origine du développem ent de la colonisation  européenne  
su r la  cô te  occid en tale  d’A frique.

L ’A n gleterre  en consom m e de gran d es quantités, p articu 
lièrem en t p o u r la fab rication  des m eubles « m odern  style » .

L es  im portations de cet acajou  à L iv erp o o l, en 1 89 7 , ont 
été de 1 6 .2 0 4  billes, dont 1 1 .1 4 7  proven aien t des colonies 
françaises : 9 .5 £ 2  de la C ôte-d’Ivoire  et 1 .5 9 5  du Congo  
fran çais. L a  plus g ran d e partie des billes d ’acajou  de l’Ouest 
africain  proviennent d ’Assinie (Côte d’iv o ire ), de Axim  
(C ôte-d ’Or) ; puis, en m oins gran d e quantité, de C ham a  
(C ôte-d’O r), des Iles de Saint-Thom as et P rin cip e , de M ayum ba  
(C ongo français), B a th u rst (Gam bie an glaise), e tc .

D é s ig n a t io n s  d e s  b o is  d ’a c a jo u  d a n s  l e  co m m er ce  d ’a p r è s  l e u r  

a s p e c t . —  Quelle que soit leu r p roven an ce, les acajou s se

(1 ) S u r la question con trov ersée  de l ’orig in e de ces b ois, v o ir :  G uillem in et 
P e rro tte t, Fl. Senegam b., t . 3 2 , Kew B ull., 1 8 9 0 , p . 1 6 8 - 1 7 0 ;  Kew B u ll., 
1 8 9 4 , p. 8 - 9  et Keu> B u ll.,  1 8 9 5 , p. 7 9 - 8 0 .  D’ap rès G uillem in  et P e rro tte t  
1 e lt . Senegalensis  a ses plus beaux rep résen tan ts d ans la  G am bie e t  la  p re s 
qu’île du C a p -V e r t ; il n’ex is te ra it pas à l ’é ta t  sau v age d ans le Sénégal 
p roprem en t d it, p a r co n tre , il est à ce t é tat dans le S ierra  L eon e. Dans la  
G am bie ce t a rb re  est d ésign é p a rle s  n ègres sous le nom  de C ail, d ’où l ’a p 
pellation européenne de « Cail C edra » .

Le C arapa procera  ex iste  dans la G uyan e, l ’O uest de l’A frique tro p i
ca le  (Sén égam b ie [T o u lo u co n n a], S ie rra  Leone, K am erou n , G ab o n ).

L ’acajou  africain  du co m m erce  serait p rodu it e n co re  p a r d ’a u tres a rb re s .

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



9 3 8  CHAPITRE IX. —  ÉTUDE SPÉCIALE DES BOIS UTILES

désignent en core, dans le co m m erce , d ’après leur asp ect plus 
ou moins bien dessiné et veiné. C’est ainsi qu’il y a :

h ’A cajou u n i, dont la cou leu r est uniform e,' les veines à  
peu près in v isib les; il est en môme tem ps gén éralem en t 
poreux et de peu de finesse. C ’est le moins estim é.

L ’A . veiné, veines toutes p arallèles, longitudinales.
L ’A . m oiré, veines ondulées et chatoyantes qui lui donnent 

l’asp ect de la m oire.
L ’A . fla m bé, les veines sont disposées en g erb es ro u g es et 

vives ayan t l ’asp ect de flam m es.
L ’A . chenillé, des lignes blanchâtres om brées en viron n en t 

des plaques verm eilles ; elles sont sem ées cap ricieu sem en t 
dans tous les sens, elles s’entrecroisen t et se confondent 
parfois.

L ’A . ro n ceu x , ne s ’obtient que de billes de fourches ; dessins 
ondulés, festonnés d ’une façon plus ou m oins confuse. Il est 
p articu lièrem en t b eau .

L ’A. m oucheté  ou tigré , qui présente beaucoup de nœ uds con
stituant des taches plus claires ou plus som b res que le fond.

I l  y  a  d ’autres variétés désignées, suivant le ca rac tère  du 
dessin form é p ar les veines : A . ru ba n n é, A . pan a ch é, e tc .

Il fau t, dit M. H ollande, à qui nous em pruntons les détails 
p récéd en ts, une g ran d e habitude pour reco n n aître , su r la  sur
face terne des billes, la nuance et le dessin d’un acajo u . L es  
m eilleurs praticien s sont obligés de les exam in er sous toutes 
leurs faces et particulièrem en t au niveau  des sections tran s
versales des extrém ités ; il faut souvent reco u rir à l ’em ploi 
de la sonde, ou è celui de la g o u g e , sorte de ciseau con cave  
avec lequel on entam e le bois pour m ettre  à nu la  disposition  
des fibres à  l ’in térieu r.

C o m m erce  d e s  b o is  d ’a c a jo u . —  L a  F ra n c e  a im porté en 1899  : 
9.G30 tonnes d ’acajo u , ven ant su rtou t du M exique, puis de 
l ’Afrique occid en tale  fran çaise, de la Colom bie, de Cuba, de 
Saint-D om ingue, e tc . L ’A n gleterre  en a  reçu  6 1 .0 0 0  tonnes 
p roven an t p rin cip alem en t de la C ôte-d ’Or et du H onduras  
anglais, puis des E tats-U n is , de L ag o s, de l ’Afrique o ccid en 
tale fran çaise, du M exique, de l ’A llem agne, de F ra n c e , de 
Saint-D om ingue, e tc .

L ’A n gleterre  a  en outre réexp orté  1 3 .0 0 0  tonnes de ce  
bois.
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L ’A llem agne, rien  que dans son p ort de H am b ou rg , en a 
reçu  6 .8 6 0  m ètres cubes.

I m it a t io n  d e s  b o is  d ’a c a jo u . — Il existe plus de cen t recettes  
pour im iter les bois d ’acajou  p ar teinture des bois indigènes ; 
en voici quelques-unes :

A cajou  ro u ge clair :  Infusion de bois du B résil su r le n o yer  
b la n c ; de rocou  (1 ) et potasse su r sycom ore.

A cajou  clair à reflets dorés : Infusion de brésil sur le syco
m ore et l ’érab le .

A cajou  fa u v e :  D écoction de bois de cam p êch e sur érab le  
et sycom ore.

A cajou fo n c é  :  D écoction de brésil e t de g aran ce  su r l ’a c a 
cia  et le peuplier ; solution de go m m e-g u tte  sur le ch âtaig n ier  
vieux ; solution de safran  sur le m ôm e bois.

A cajou  p a r  le p ro céd é  allem and :  On hum ecte le bois av ec  
do l ’eau forte affaiblie, on laisse séch er. On dissout, dans 
120  g r . d ’alcool : 4  g r . san g -d rag o n , 2 gr.' racin e  d’o rcan ette  
et 1 g r . d ’aloès. On applique cette  solution à  la  su rface  du 
bois. Cette m éthode est surtout avan tageu se pour l ’orm e et 
l ’érab le .

A cajou p a r  le p ro céd é  à  l'o xy d e de titane :  On fond cette  
substance av ec dix fois son poids de potasse, la  m asse est 
d élayée dans l’eau , la poudre qui se sép are  est dissoute dans 
l ’acide ch lo rh y d riq u e ; on fait bouillir le bois avec cette  dis
solution qui y p én ètre  bientôt ; il p rend  ensuite une teinte  
ro u g e  acajou  in altérab le , p ar application  d ’une infusion de 
noix de g alle .

19 9 . B o ls  «rnm boitic. —  On peut ra p p ro ch e r ce  bois de 
l ’acajo u , c a r  il lui ressem b le  b eau coup , n otam m en t à celui de 
H onduras. G uibôurt pense, qu’étant donnée la sim ilitude des 
b ois, il s’agit là d ’un a rb re  voisin des Sw ietenia, p eu t-être  le  
F lin d ersia  am boincnsis de P o iret ou YA rbor ra d u lifera  de 
R h u m p liiu s; quoi qu’il en soit, ce bois est fort ra re  et il est

( t )  M atière tin ctoriale  se tro u v an t, sous form e d ’une pulpe glu an te d’un 
ro u g e verm illon, au tou r des sem ences renferm ées dans le fru it du roco u y er  
(Bixa orellana L . ) ,  arb u ste  de la fam ille des B ixacées, h ab itan t les A n
tilles, le M exique, C ayenne, le B ré sil, e tc . E lle se trouve dans le com m erce  
sous form e de tablettes ou, plus sou ven t, de p â te . L e  rocou  donne une co u 
leu r rou ge o ra n g e .
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p eu t-être  le plus ch er de tous les bois ; il provient des loupes 
d’un a rb re  des lies M oluques. Le grain  en est très fin, les 
dessins en sont en chevêtrés très irrégu lièrem en t ; sa teinte  
est b lan c rosé ou jau n e b ru n . Le p rix  d u bois d ’am boine s’é le 
vait autrefois à plus de 4 .0 0 0  fr. les 100 kilos, il a ttein t tou 
jo u rs actu ellem en t le p rix  de 1 .2 0 0  à 1 .3 0 0  fr . On Futilise  
seulem ent en plaques très m inces et en filets pour o rn er ou 
in cru ster des m eubles de p rix  ; c ’est, en som m e, plus un bois 
de m arq u eterie  qu’un bois d ’ébénisterie. Il est facile à tra 
v ailler à  l ’aide des petits outils que nécessite sa m ise en  
œ u vre.

19 3 . IiC p a lissa n d re . —  Syn. : Ja ca ra n d a , S ain te-L u cie , 
bois de rose (des A n g lais ); Palissanderholz, A llem . ; P a lixa n -  
dre-w ood, rose wood, A ngl. ; P u rp erh o u t , IIo ll. ; L egn o  d i  
Palissandro, lia i.

O rigines et caractères. —  Si su rp ren an t que ce la  puisse 
p araître , on n’est pas p arfaitem ent fixé su r la  n atu re spécifi-

Fig . 472. — Le palissandre (Machœrium).

que de l ’a rb re , ou des a rb res , qui produisent ce bois si connu, 
cela  s’explique cependant fort bien p a r ce fait que les bois 
exotiques arriv en t le plus souvent en E u ro p e  en billes équ ar- 
ries, ne possédant plus, p a r conséquent, ni les feuilles ni les 
fleurs et fruits qui seuls p ou rraien t p erm ettre  une d éterm in a-
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tion botanique p récise. C’est cette  absence des organ es c a ra c 
téristiques de la plante qui fait que cette question des bois 
exotiques est des plus ard ues, considérée au point de vue  
botanique, et que son étude ne p rogresse  que fort len tem en t; 
peu de savants abord ent, en E u rop e, cette question in g rate  ; 
d ’autre p art, les personnes qui peuvent voir ces bois en p lace , 
ou bien s’in téressen t peu à la  question, ou bien m anquent des 
données fondam entales qui leu r p erm ettraien t d ’ap p o rter des 
ren seign em en ts utiles, ou bien en core  cach en t p ar in térêt 
l ’origine des produits dont ils font le co m m erce .

Il est cep en d an t à peu p rès certain , m aintenant, q u ’il faut 
rap p o rter le bois de p alissandre à  plusieurs arb res du gen re  
D albergia  (fam . des L ég u m in eu ses-P ap ilion acées, tribu  des 
D alb ergiées, sous-tribu  des P téro ca rp ée s).

D’après une fausse description de M arcgraff, on a v ait ra p 
porté  ce bois à une Ja ca ra n d a , de la  fam ille des B ig n on iacécs. 
Ce bois a  été pendant longtem ps désigné sous le nom  de bois 
de S a in te-L u cie , île des A ntilles, p a r laquelle il d ev ait venir 
autrefois en E u ro p e . L es A nglais lui donnent fréq u em m en t 
le nom  de Rose-w ood , ce qui v eu t dire bois de rose ; cette  
désignation  a souvent causé des m alentendus entre  co m m er
çants anglais et fran çais, c a r  nous avons aussi nos « bois d e' 
rose » m ais qui ne co rresp on d en t pas au p alissan d re, c ’est 
n otam m en t le bois de rose  qui nous vien t de B ah ia  (B résil) et 
doit être  rap p o rté  à  une L y th raria cée , le P hysocalym na flori- 
bundum . Il corresp o n d .au  Tulip-w ood  des A n glais.

L e  bois de palissandre a une cou leu r qui varie  du noisette  
clair au p ou rp re  foncé ou n o irâtre . L es teintes en sont sou ven t * 
irrég u lières et b ru sq u em en t con trastées ; il se fonce b eau coup  
à l ’a ir et d ev ien t, le plus souvent, b ru n  v io lacé . Il est très  
lourd  et co m p act, à grain  parfois très s e rré , m ais, le  plus 
souvent, les g ro s  vaisseaux sont très  ap p aren ts et form en t su r  
les sections lon gitu d inales des lignes creu ses qui n u isen t à 
son poli cep en d an t très b eau . L es  veines n oires, qui sont 
surtout d istinctes su r les sections tran sversales et qui tra 
v ersen t les zones con centriq u es du bois, form an t des dessins 
irré g u lie rs , sont très nettes et aussi très nuisibles aux in stru 
m ents. L e  bois est fortem en t im prégn é d’une résine o d oran te, 
lui com m uniquant un p arfu m  doux et a g réab le , ce qui fait 
d onn er parfois à certain es v ariétés le nom  de bois de violette ,
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qui s’applique d’ailleurs à  d ’autres bois très différents m ais 
p résen tan t une odeur analogue.

L a  poussière de palissandre est très âcre  et irrite  fortem ent 
les narines. Il brûle av ec écla t, g râ ce  à  l’abondance de la  
résine qu’il ren ferm e.

L e  bois de p alissandre laisse voir su r une coupe tran sv er
sale une suite de ray u res concentriques serrées et sem blables  
à celles de l’acajou  ; elles sont produites p ar des bandes de 
p aren ch y m e ligneu x, in terposées entre des fibres fortem en t 
épaissies. Il présen te, en o u tre , des dessins irrég u liers, dont 
nous avons p arlé , qui sont dus à un su rcroit de coloration  des 
fibres. L es vaisseaux sont isolés et larg es , leurs parois la té 
rales sont très ponctuées ; les rayon s, épais de 2 -3  cellules, 
sont co u rts . 11 existe entre eux des grou pes de cellules ren 
ferm ant la résine brun foncé dont nous avons p a rlé , elle se 
répand parfois dans les vaisseaux.

Au B résil, le  palissandre ordinaire  p orte  le nom  de Ja c a 
randa cabinna  ; une au tre  sorte moins odorante, le C abiuna , 
est rap portée  au  D albergia n ig ra  ; une troisièm e, le Ja ca 
randa tam , d ’un rouge pâle et privé de pores résineux est 
produit p a r  une espèce d ’un g en re  très voisin du D alb ergia, 
le M achæ riw n A llem a n i  B enth .

Le bois de palissandre provient surtout du B ré sil, puis de 
l ’Inde et de l’Afrique ; le m eilleu r vient de B io -d e-Jan eiro , la  
la  seconde qualité de B abia et la plus inférieure de l ’Inde ; 
ce d ernier palissandre est le plus cla ir  et le m oins odorant 
on le ra ttach e  au D albergia latifolia  R oxb.

L e  palissandre est un bois d ’ébénisterie (m eu b les, pia
nos, e tc .)  et de m arq u eterie , em ployé soit en m assif, soit en  
plaqué. C’est le plus im portan t des bois de cette  ca tég o rie  
après l’acajou .

On expédie depuis quelques années de M adagascar une  
sorte de palissandre dont on ne peut encore ap p récier exac
tem ent la  valeu r. P a r  suite des difficultés du tran sp o rt dans  
l’ile , on n 'a  pu envoyer ju sq u ’à  ces derniers tem ps, à la cô te , 
que des pièces de petites dim ensions. L a  couleur de ce palis
sandre est g én éralem en t m oins belle  que celle du P . du  
B résil e t, de plus, beaucoup de billes a rriv en t piquées.

I m it a t io n  du  b o is  d e  p a l is s a n d r e . —  Nopp opère com m e  
su it: on divise les bois en feuilles m in ces, d ’épaisseur variab le
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et on les plonge dans une cuve ren ferm an t un m élange de : 
b rou  de noix, 5 ; bois de cam p êch e, 5 ;  acide acétiq u e, 1 .

L ’opération  de teinture s'effectue à  chaud et dure vingt- 
quatre h eu res. On égoutte et on sèche à  l'a ir . L es bois les 
plus em ployés dans ce but sont : le p oirier, le  h être , le frêne, 
l ’o rm e, le bouleau , l ’aulne et le peuplier.

On peut o p érer aussi sur des bois en m orceau x  et en plan
ch es, la  p én étration  de la teinture attein t, en m oyenne, plus 
d’un cen tim ètre.

L e  n oyer teint avec une décoction  de brésil, additionnée  
d’un peu de carb on ate  de p otasse, im ite assez bien le palis
sandre. On em ploie aussi le h être , m ais le résu ltat est moins 
b eau . La m atière tinctoriale étant appliquée, on laisse séch er  
le  bois, puis on y fait un veinage en p rom en an t dessus, une 
seule fois, un p inceau plat dont les poils, m aintenus écartés p ar  
un peigne, ont été trem p és dans une dissolution d ’acéta te  de 
fer. On peut ensuite p on cer, v ern ir, com m e à l ’ord in aire .

1 9 4 .  E b è n e s . —  Syn. : allem . : E b e n h o lz ;  an g l. : E b o n y ; 
holland. : E b en h o u t ;  ital. : Ebano  (1 ).

O rigines et caractères. —  D iverses espèces ap p arten an t au  
g en re  Diospyros ou P laq u em in ier de la fam ille des E b é n a -  
cées, fournissent le bois noir appelé ébène, m ais l ’espèce  
principale est le Diospijres ebenum  R o tz ., de l ’In d e. D’autres  
espèces sont rép an d ues dans l ’Inde en core, à  C eylan, à Ja v a , 
au Siam , en C ochinchine, L ao s, C am b od ge, aux lies M olu- 
ques et C élèbes, aux lies M aurice, à M ad agascar, su r la  
côte de M ozam bique, su r la côte occidentale  d ’Afrique  
(Gabon', e tc .) . Dans l ’Inde et l ’a rch ip el Malais cro issen t les 
D. ebenum  R e tz ., D. ebenaster R e tz ., D . m elanoxylon  R oxb . ; 
leu r bois est parfaitem ent n o ir; à  la  R éunion et à  l ’ile M aurice, 
on trouve le D. m elanida  e t le D. leucom elas  P o ir .,  dont le  
bois noir est p an ach é de b la n c ; à  M adagascar et à M ozambi
que, l ’ébène est dû très p rob ab lem ent au Diospyros reticu-  
lata V illd ., qui cro it aussi aux lies M aurice ; une autre  
espèce de la m ôm e fam ille , le M aba chenus  S p re n g ., indi
gèn e des M oluques, donne encore du bois d ’ébèn e.

( t )  V o ir su r les ébènes du com m erce : S ad eb eck , U eb er die in den eu ro 
päischen H andel gelangenden E b en h ölzer, Gesellsch. fu r  B otan ik  zu  
Ham burg, S itzun g, von 2 7  m ai 188t».

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



9 4 4  CHAPITRE IX . ----- ÉTUDE SPÉCIALE DES BOIS UTILES

L ’ébén ier (D . E b en u m  Rotz. de l ’In d e, de C eylan, de la  
M alaisie et de l ’Indo-C hine) est un g ran d  arb re  à petites fleurs 
donnant de petites baies.

L 'au b ier de l'a rb re  est b lan ch âtre  et re lativ em en t peu d u r,
m ais le cœ u r fournit le bois, 
si connu, dont le nom  a servi à 
c ré e r  le m ot ébénisterie  qui 
depuis le  xvie siècle désigne  

.la  profession s'occu p an t de 
la  fabrication  des m eubles et 
travau x  d ’am eu blem en t. Ce 
bois n ’acq u iert d ’ailleurs tou
tes ses p ro p riétés que lorsque  
l 'a rb re  a  un âge avan cé.

L e  bois d ’ébène est re m a r
quable par sa cou leu r noir 
foncé et p ar sa d u reté . I l  est 
très pesant ; densité 1 ,1 8 7 -  
1 ,2 4 6  ; son g rain  est si fin 
qu’on n ’y d écou vre plus de 
traces d ’organ isation , couches  

ou fibres, lorsq u ’il est poli. Il ressem ble à  un m iroir après  
l ’op ération  du p olissage, les cellules des rayon s m édullaires  
sont rem p lies de cristau x qui favorisent le scintillem ent ·, 
il se co n serve bien à l ’a ir et n ’est pas attaqué p ar les insec
tes , il se travaille  difficilem ent et ne peut être  clo u é. L es  
dim ensions restreintes de ce bois, ap rès q u ’il a  été d éb ar
rassé  de son aub ier, ne p erm etten t son em ploi que pour  
l ’éb én isterie , la  cou tellerie , certain s objets de tours (jeu x  
d’é ch ecs), touches de p iano, m arq u eterie , e tc .

L ’ébène est d ’un prix très é lev é, à  sav oir en F ra n c e , de  
2 0  à 60  fr. les 100  kilos. Il p arait m oins à  la  m ode au jou r
d ’hui qu’autrefois, néanm oins il v ien t, dans le chiffre de 
nos im p o rtatio n s, im m éd iatem en t ap rès l ’acajo u , le teck  et 
le p alissan d re. On l ’im ite souvent en teign an t en noir d’a u 
tres  essences m oins ra re s , à  grain  fin, p o u r en faire des 
m eu b les de b u reau , ch am b res à co u ch er et autres.

L a  plus belle variété  d ’ébène vient de l’ile M aurice ; elle 
est de cou leu r très noire quelquefois tach etée  de b lan c, c ’est 
Y ébène M aurice  du co m m erce . Il nous a rriv e  en p erch es de
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2  à 6 m ètres de long su r 8 à  25  cen tim ètres de d iam ètre. 11 
est p rod uit p a r le Diospyros tesselaria  P o ir . .

De M ad ag ascar noüs a rriv en t des sortes* désignées sous 
les nom s de V raie M a d a ga sca r , qui est de co u leu r très n o ire , 
et de Tam atave et Sa in te-M a rie , qui est co m p arab le , q u an t 
à  la form e extérieu re , à celle de Pile M aurice, m ais dont la  
qualité est m oins bonne.

De la  côte de M ozam bique nous v ien t la  sorte  dite : E .  de 
P o rtu g a l , ainsi désignée p arce  qu 'elle  fut tout d ’abord  in tro 
duite en E u ro p e  p ar les P o rtu g a is  ; elle p ara ît p resq ue noire  
d ’ab o rd , m ais est, en ré a lité , d ’un b ru n  très foncé a v e c des 
veines v iolacées. Ce bois est trè s  lourd et se rt spécialem ent 
à fab riqu er les clarin ettes et flûtes. Il a rriv e  en E u ro p e  en  
b û ch es co u rtes , de 1 0 -4 0  cm . de d iam ètre , com p ren ant le cœ u r  
et l ’au b ier, celui-ci m anque cep en d an t quelquefois.

L a  côte  occid en tale  d ’Afrique nous envoie les so rtes, dites 
de Gabon  e t C alabar , qui se p résen ten t sous form e de petites  
bûches de 5  à 50  kilos. L a  co u leu r en est assez n o ire , m ais le 
grain  m oins serré  que dans l’espèce p récéd en te . On en fait 
surtout des m an ch es de cou teau x et des tou ch es de dièze pour 
les pianos et orgu es.

L e  Sénégal produit « l ’ébène du Sénégal « ( D albergia m e-  
lanoxylon ).

De C eylan, nous recevon s des billes de 4  à 6 m ètres de 
long su r 20  à. 35  cen tim ètres de d iam ètre . Cette sorte est p ar
ticu lièrem en t em ployée en Chine p o u r la confection de m eu
bles artistiques d ’une g ran d e v aleu r.

De M acassar, port de l ’ile de C élèbes, on a  im porté  ré cem 
m ent des billes ron d es, dépourvues d ’éco rce  et d ’aubier, ayan t 
2 -4  m ètres de long su r 15 90  cen tim ètres de d iam ètre, dont 
la  cou leu r est grise  et le g rain  assez peu fin. Cette sorte  est 
la  m oins estim ée.

Certains Diospyros fournissent un bois égalem en t très dur, 
m ais d ’une au tre  couleur que le noir, savoir : b lan c m arb ré  
chez le D . decandra  de la  C ochinchine ou v e rt chez le  
D. chloroxylon  du B e n g a le . L e  bois de C orom andel ou 
C alam ander  des A nglais est gén éralem en t attribu é à  un 
D iospyros. Il est volum ineux ; pourvu de son aub ier, ce lu i-ci  
est d u r, co m p act, n erveu x, d ’un gris ro u g eâ tre , un peu sa 
tiné ; le cœ u r est n oirâtre  avec des veines de la  cou leu r de

60.
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l'au b ier. C’est un beau bois, m ais dont le poli est a ltéré  p ar  
la p résen ce d’une infinité de lignes creuses dues au x  vais
seaux ouverts sdr la section.

• Il existe encore dans le com m erce  français une ébène rouge  
du B résil qui p arait devoir être  attribuée aussi à un D iospyros 
( Tanionus littoreaT) ; ce bois est très dur, pesant, pourvu d’un  
aub ier gris et d ’un cœ u r b run n oirâtre  avec veines rubanées  
d’une teinte ro u g eâtre  assez p ron on cée .11 est très analogue au 
bois de C orom andel et doit provenir d ’un arb re  voisin  
(G uibourt) (1 ).

11  existe d ’autros bois appelés ébène, m ais qui ne présen ten t 
de com m un que le nom  avec les D iospyros. Ce sont les variétés  
dites : ébène verte soufrée  de Cayenne, p roven an t du B ignonia  
leucoxglon  L . ,  a rb re  du B résil, de la Guyane et des A n tilles ; 
Y ébène verte g rise  de Cayenne, qu’on appelle quelquefois aussi 
dans le co m m erce  ébène noire, nom  qu’elle ne m érite g u è re , 
encore que, d ’une teinte fauve g risâ tre , elle prenne à  l ’a ir  une 
cou leu r ch âtaigne ; Yébène verte b ru n e , cette  sorte  a rriv e  sous 
form e de bûches cylindriques, l’aub ier est très réd uit, le 
cœ u r est très d u r, su scep tibled ’un très beau p o li; il est d’abord  
v e rt olive foncé et veiné et devient presque noir à l’a ir . Cette  
so rte , com m e celles que nous venons do c ite r, est rich e en  
m atière co loran te  jau n âtre  qu’elle cède à l ’eau ; elle est supé
rieu re  com m e qualité aux deux précédentes, surtout à la  
p rem ière . L es  espèces botaniques auxquelles il faut ra p p o rte r  
les ébènes v ertes, grises et·brunes sont m al déterm inées.

R app elon s que notre arbuste indigène, le Cytise (Cytisus 
larburnuin) ou cytise· fau x-éb én ier, a  un bois de cœ u r noir  
qui im ite assez bien l ’ébène.

L e  tab leau  suivant, établi d ’ap rès les travau x  les plus 
récen ts des botanistes, com p lète, en les résu m an t, les données  
p récéd entes :

T a b l e a u  r é s u m a n t  l e s  p r in c ip a l e s  s o r t e s  d e  iio is  d ’é b è n e  du

COMMERCE, PRODUITES PAR DES PLANTES DU GENRE DlOSPYROS

(E b én acée s).
1. Bois d 'ébène noirs. —  1. L es bois d ’ébène de L ag o s, 

G abon et V ieux-M alabar ; ils proviennent du D. Deiulo dont

(1 ) Voir au ssi, à  c c  su jet, le p arag rap h e  111, du tableau p . 9 4 7 .
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la présence aurait été récemment constatée dans le Cameroun, 
par Preuss.

2. Le bois d’ébène de Zanzibar, provenant du D . m e s p ili-  

f o r m i s  Höchst., qui est répandu dans toute l’Afrique tropicale.
3. Le bois d’ébcne de Madagascar, qui serait donné par le 

D . a p lo sty lis Boiv. et le D . m ic r o r h o m b n s  Hiern.
4. L’ébène de Maurice, qui provient du D . te 'ssela ria  Poir.
5. L’ébène indienne, connue dans le commerce sous les 

noms d’ébène de Bombay, de Siam, de Ceylan, est produit 
surtout’par les espèces suivantes : D . T u p r u  Buch., D . m ê la - 
n o x ijlo n  Roxb., D . s ilv a t ic a  Roxb., D . E b e n u m  König., 
D . m o n ta n a  R o x b . ,  D . r a m if lo r a  Roxb., D . E b e n a s t e r  Retz., et 
D , p e r e g r i a  (Gartn.), Güker.

G. L’ébène de Manille est produite par le D . E b e n a s t e r  

Retz., et le D . p h i l ip p e n s is  (Desr.), Gürke.
7. L’ébène de Acalpulco et l’E. de Cuernavaco sont des 

désignations locales du bois de D . E b e n a s t e r .

II. L e  bo is  d 'é b è n e  ■ b la n c . — Il provient des D . m e la n id a  

Poir., et D . C h ry s o p h y llo s  Poir., appartenant tous deux aux 
Mascareignes. Une partie du bois d’ébène blanc provient 
vraisemblablement du D . M a la c a p a i  A.DG., indigène des 
Philippines.

III. Le hois d’ébène rayé multicolore est désigné souvent 
dans le commerce sous les noms d’ébène de Coromandel ou 
do Calamandre, il provient du D . h irs u ta  L. Une autre 
sorte est souvent confondue avec cette dernière, c’est le 
Camagoon des Philippines ; il provient du D . m u lt i f lo r a  

Blanco, arbre des Philippines. Il faut ranger encore dans 
cette catégorie le D . p i lo s a n t h e r a  Blume.

IV. L e  bois d 'é b è n e  r o u g e . — Il provient du D . r u b r a  Gärtn., 
fréquent 4 Maurice.

Y. L ’é b è n e  v e r t . — Il est produit par le D . c h lo r o x y lo n  Roxb.
I mitation de l ’Ebè ne  pa r  t ein ture  de bois  indigènes . — On 

obtient lo faux ébène en teignant en noir un bois à grain 
très fin et serré, généralement le poirier. On fait bouillir 
dans un litre et demi d’eau, pondant une heure environ, 
17S gr. de noix de galle, 100 gr. de brésil, 30 gr. de coupe
rose verte et 30 gr. de vert-de-gris. On filtre. Lorsque la 
liqueur est devenue tiède, on l’étend sur le bois au moyen 
d’un pinceau. Cette opération étant faite, on fait fondre, sur
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un feu doux, 200 gr. de limaille de fer dans 1/2 litre de vinai
gre très fort, on filtre et on applique la dissolution sur le 
bois, comme ci-dessus. On applique ainsi successivement 
plusieurs couches de chacune des deux compositions, en 
laissant bien sécher avant de recommencer l’opération et on 
frotte chaque fois avec du papier verré fin. Finalement on 
passe sur le bois un peu de cire chaude. On obtient un plus 
beau noir, si, avant de se servir de la première préparation, 
on frotte légèrement le bois avec de l’acide azotique très 
affaibli.

1 » 5 . lie  tu lip ie r . —  Le tulipier de Virginie (L ir io d e n - 
d r u n  t u l i p i f e r a  Lin.) appartient à la famille des Magnolia- 
cées ; son bois est désigné sous le nom de Y ello w  P o p la r  par 
les Américains.

C’est un très bel arbre d’ornement, qui a été introduit et 
cultivé chez nous comme tel. Il croit aux Etats-Unis, notam
ment dans la région des Alléghanys où il est presque toujours 
à l’état d’essence disséminée. Il a été introduit en France 
en 1882 par l’amiral de La Galissonnière ; il n’y est tout-à- 
fait rustique que dans le Midi ou les provinces de l’Ouest. 
Sous le climat parisien il ne fleurit pas toujours et, dans 
tous les cas, assez tard; ses fruits n’y mûrissent pas.

Tout le monde a vu cet arbre dans les parcs, ses feuilles 
sont assez grandes et comme tronquées à l’extrémité. Scs 
fleurs ont la grandeur et l’aspect de petites tulipes ; elles sont 
jaunâtres, orangées au centre, d’un bel effet mais trop per
dues dans le feuillage. L’arbre peut atteindre, en France, 
25 m. de haut et 5 mètres de circonférence. Etant donnée la 
valeur de son bois et qhe cette essence vient très bien chez 
nous, il serait logique de demander que cette espèce ne soit 
plus élevée seulement pour l’ornement de nos parcs, mais 
encore comme essence secondaire dans nos forêts pour la 
production du bois, dont on importe actuellement d’Amérique 
une assez grande quantité. 11 recherche les terrains meubles 
et frais des vallées et les terrains siliceux.

« Le vrai bois ou le cœur du tulipier, dit Michaux (1), est

(1) Histoire des arbres forestiers de l'Amérique septentrionale,T. III, 
p . 202 et suiv.
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jaune, approchant de la couleur citron, et entouré, comme 
dans tous les autres arbres, d’un aubier blanc. Cette couleur 
jaune du cœur est plus ou moins foncée; elle devient quel
quefois verdâtre, souvent même elle est nuancée de violet. 
Quoique cet arbre appartienne â la classe des bois légers,

il l’est cependant beaucoup moins que celui d’aucune espèce 
de peuplier ; le grain en est aussi fin, mais plus serré et, quoi
que plus dur, il se travaille facilement et se polit bien. On lui a 
reconnu assez de force et de rigidité pour être employé à des 
usages qui requièrent beaucoup de solidité ; lorsqu’il est dé
pouillé de son aubier et qu’il est bien se'c, il résiste longtemps 
aux injures de l’air et il est, dit-on, rarement attaqué par les 
insectes. Son principal défaut, lorsqu’il est débité en planches 
et que ces planches sont employées de toute leur largeur au 
dehors, est d’être sujet â se tourmenter par les alternatives 
de sécheresse et d’humidité, mais, à beaucoup d’autres égards, 
ce défaut est grandement compensé. A New-York, àPhiladel- 
phie et dans les campagnes environnantes, on estime et on 
emploie souvent le tulipier dans la construction des maisons, 
pour en faire des solives et des chevrons des étages, supérieurs, 
et cela à cause de sa force et de sa légèreté. Mais dans les 
Etats du centre, les Hautes-Carolines et surtout dans tous ceux 
de l’Ouest, son usage est encore plus général dans la bâtisse
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des maisons ; il y remplace le mieux, à ce qu’il parait, le pin 
et surtout le cèdre et les cyprès. Dans toutes les grandes villes 
des Etats-Unis, le tulipier, débité en tranches très minces, est 
le seul bois dont les carrossiers se servent pour les panneaux 
de carrosses et de cabriolets. Ce bois bien sec reçoit un beau 
poli et prend bien la couleur. Les fermiers le choissisent pour 
en faire des auges dans lesquelles on donne à manger ou à 
boire aux bestiaux. Ces auges d’une seule pièce exposées en 
plein air, durent aussi longtemps que celles qui sont de châ
taignier ou de noyer. Les indiens qui habitent les Etats du 
milieu et ceux qui se trouvent encore dans les Etats de l’Ouest, 
préfèrent le tulipier pour faire des pirogues. Ces bateaux, 
toujours d’un seul tronc d’arbre creusé, ont beaucoup de 
force et de légèreté; il en est qui portent jusqu’à vingt 
personnes ».

En résumé, ce bois a. un aubier blanc et un cœur jaunâtre. 
Il est serré, homogène, léger, tendre, facile à travailler. Il est 
propre aux mêmes usages que le bois de peuplier auquel il 
ressemble ( Y e l l o w  p o p l a r  des américains) ; mais il est de plus 
de valeur, il est plus résistant et est recherché, même chez 
nous, par les menuisiers et ébénistes qui l’emploient en pla
cage ; les fabricants de pianos le payent assez cher. Le bois 
de tulipier produit un excellent charbon. Il en a été importé 
en France 1 .5 9 9  tonnes en 1 9 0 0 .

496. lie g«yac. G u a i a c ù m  o f f i c i n a l e  L. ; fam. des Zygo- 
phyllacées (1). — Syn. : G a ' i a c .  P o c k h o l z ,  aliéna! ; G u a i a c u m -  

w o o d ,  angl. ; P o k h o u t ,  holland. ; L e g n o  d i  G u i a c o ,  ital.
C a r a c t è r e s .  — Le gayac officinal est un arbre très élevé 

dont le tronc atteint parfois un mètre de diamètre ; mais sa 
croissance est si lente qu’il faut des siècles pour qu’il acquière 
ces fortes dimensions. Les feuilles sont composées pennées 
avec un nombre pair de folioles ; les ileurs sont bleues, grou
pées presque en ombelle ; le fruit est une capsule charnue à 
deux loges, en forme de cœur.

D i s t r i b u t i o n  g é o g r a p h i q u e , — Il est assez répandu dans les 
plaines arides des Antilles, notamment à Cuba, la Jamaïque, 
Saint-Domingue, à la. Trinidad, à la Martinique, à la Nou-

(t) Dont Bâillon fait une simple tribu de la famille des Rutacées.
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velle-Providence une des lies Lucayes, ainsi que dans l'Amé
rique centrale, en Colombie et au Vénézuola.

B o is . — Le bois de gayac est très dur, plus pesant que 
l’eau ; densité : 1,33 ; forme d’un aubier jaune plus ou moins 
épais et d’un cœur brun- 
verdâtre.

La coupe transversale de 
ce bois étant polie, présente 
â la loupe une rayure rayon
nante très fine et serrée, 
parsemée çà et lâ de gros 
vaisseaux coupés, remplis de 
résine verte ; la plupart des 
vaisseaux sont trop fins pour 
être aperçus. Le bois a une 
très légère odeur aromati
que, elle devient tout-à-fait 
sensible lorsqu’on le râpe.
La poussière obtenue a une 
saveur âcre et amère. Le 
cœur contient une résine spéciale.

Le gayac arrive en Européen troncs d’ùn fort diamètre ou 
en bûches assez droites, recouvertes parfois de leur écorce.

On distingue dans le commerce :
1° Le g a y a c  b la n c , qui vient dos colonies françaises et 

espagnoles et arrive sous forme de bûches d’environ 2 m. de 
long sur 15 à 20 cm. de diamètre ; c’est certainement la sorte 
que Guihourt appelle le g .  à  c o u c h e s  i r r é g u l i è r e s  ; il est irré
gulièrement cylindrique et souvent sa coupe présente la forme 
d’une poire ; l’aubier est plus épais que dans la sorte dont 
nous allons parler ; la matière résineuse est très inégalement 
distribuée, sans suivre l’irrégularité des couches, elle est 
moins abondante, aussi le bois est-il de teinte plus claire, 
la couleur naturelle jaune apparaît mioux;

2° Le g a y a c  n o i r , qui arrive principalement do Saint-Domin
gue. Les bûches sont de même longueur que ci-dessus, mais 
un peu plus grosses. Ce bois offre un aubier de 20 à 30 mm., 
régulier et.bien séparé du bois. Cet aubier est jaune de buis 
avec des mouchetures vertes du côté interne, dues à des vais
seaux résineux ouverts. Le cœur est d’un vert-noirâtre foncé,

Fig. 475. — Gayac officinal.
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011 acquiert cette teinte à la lumière. Il est plus dur, plus 
lourd, plus coloré et en somme plus estimé que le g. blanc.

Guibourt cite encore un g a y a c  à  o d e u r  d e  v a n i l l e ,  qui est 
particulièrement beau et possède, même entier, une odeur bal
samique très analogue à celle de la vanille.

On a importé en France, en 1900, 1.491 tonnes de bois de 
gayac.

U s a g e s .— On l’emploie pour nombre d’usages requérant 
une solidité spéciale : mortiers et pilons, roues de poulies, 
dents d’engrenage et autres pièces de mécanique soumises 
au frottement pour lesquelles on ne veut pas employer le 
métal : roulettes de lit, boules à quilles, etc. Les planchers 
des ponts de navires sont quelquefois faits de ce bois.

P r o d u i t s  a c c e s s o i r e s .  — Les déchets, que produisent les 
tourneurs, et autres artisans travaillant ce bois, sont achetés 
par les pharmaciens qui en font une teinture alcoolique, ou 
une décoction dans l’eau, afin d’extraire la« résine de gayac ». 
Celle-ci s’obtient encore dans le commerce en blessant l’ar
bre ou bien en perçant les bûches d’un large trou suivant 
l’axe et en les plaçant sur le feu de façon que la résine, liqué
fiée par la chaleur, puisse couler par le trou et être recueillie. 
Le bois de gayac doit aux propriétés de sa résine d’être encore 
aujourd’hui le plus renommé des sudorifiques. On l’emploie 
encore à petite dose comme stimulant.

Bois DE GAYAC PROVENANT D’AUTRES ESPÈCES QUE LE GAYAC OFFICINAL. 

— Ces bois sont beaucoup moins importants, ils sont aussi 
moins usités. Citons le bois de G . d e  C a r a c a s  -fourni par le 
G u a i a c u m  a r b o r e u m  DC. Il possède un aubier blanc très 
mince. Le cœur est fauve, avec des zones d’accroissement 
très nettes ; il existe un cœur intérieur plus foncé ; à l’air, sa 
teinte se rapproche peu à peu de celle du G. officinal ; il est 
plus âcre. Sur la coupe transversale il possède une rayure 
rayonnante, et les vaisseaux très petits sont disposés en lignes 
dendritiques (caractère qui rapproche ce bois de celui des 
Sapotacées) (Guibourt).

Guibourt cite encore, comme ressemblant beaucoup aux 
bois de gayac, les bois suivants, très peu usités et de nature 
spécifique inconnue ; ce sont : le b o i s  d ' é c a i l l e  ;le v r a i  g r e n a -  

d i l l e  (?) fort différent du grenadille ordinaire du commerce, 
couleur noyer foncé, très beau poli ; le g r e n a d i l l e  j a u n e ,  de
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même origine que le grenadille de Cuba, cœur jaune brun, 
moins beau poli que les deux bois précédents.

19 9 . N oyers d ’A m é r iq u e  e t  Ilic k o r y . —  Le bois des 
noyers d’Amérique est très employé dans les pays d’origine, 
et il eh est importé une grande quantité en Europe, notam
ment en Angleterre. La France en a reçu, en 1900, 914 ton
nes. Le plus réputé est celui qui est connu sous le nom de 
Ilickory. Ces noyers appartiennent, les uns au genre J u g l a n s ,  

comme le noyer noir { J u g l a n s  n i g r a  L.) et le noyer cendré ( J .  

c i n e r e a  L.), les autres au genre très voisin C a r y a , comme le 
noyer blanc ou Ilickory (Carya a lb a  Nuttal), le Carya des pour
ceaux^. p o r c i n a  Nuttal), le Carya amer(C.amara Nuttal), etc.

Le genre noyer (J u g l a n s ) est représenté chez nous par une 
excellente espèce, le J .  r e g i a , dont nous avons parlé précédem
ment; malheureusement elle tend à disparaître. Autrefois on 
la plantait à l’état isolé, comme il lui convient, dans les cam
pagnes, dans le but d’en retirer surtout l’huile nécessaire à 
l’alimentation. Mais aujourd’hui, l’huile de noix est remplacée 
jusque dans les campagnes par d’autres huiles, et le noyer, 
dont le couvert très épais nuit aux récoltes, n’est plus remplacé 
au fur et à mesure que les besoins de l’industrie du bois ou 
l’âge amènent sa disparition.

M. Pardé, qui fait les remarques précédentes, ajoute que, 
abandonné par le cultivateur, le noyer ne peut être recueilli 
par le forestier, car, malgré les qualités de son bois, il ne 
peut constituer une essence forestière n’étant pas susceptible 
de croître en massif.

Dans ces conditions, lé noyer noir et les Caryas d’Amérique, 
dônt le bois, sans avoir la même valeur que celui de notre 
noyer, convient aux mêmes usages et qui ont l’avantage sur 
notre noyer indigène de pouvoir être élevés en massif, sont 
des essences qu’il y aurait lieu à propager chez nous, (Pardé).'

Le n o y e r  n o i r  J u g l a n s  n i g r a  Lin. B la c k  w a ln u t  des Amé
ricains.

Cet arbre croît aux Etats-Unis, dans la région des monts 
Alléghanys. Il peut dépasser 30 mètres de haut sur 1 mètre 
de diamètre. Son fût est élancé, couvert d’une écorce noirâtre 
gerçurée. Il parait un peu moins exigeant que notre noyer,
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tout en réclam ant un sol frais et assez riche. Cultivé en 
France, il s’y est montré très rustique et croit un peu plus vite 
que notre noyer.

Il diffère de notre espèce par ses feuilles composées de 
15 folioles environ (au lieu de 7 à 9) et par son fruit plus 
sphérique. Les noix de cette espèce, ainsi que des autres es
pèces américaines, sont bien inférieures aux noix de notre 
arbre, aussi ne doit-on compter que sur son bois, si l’on veut 
l’implanter dans nos pays.

B o is . — Il possède un aubier blanc et un cœur rouge vio
lacé plus foncé que le noyer de France ; grain assez fin, beau 
poli, dur, tenace et cependant facile à travailler, se tour- 
mento peu, peu sujet à la vermoulure et à la pourriture, à la 
condition, toutefois, d’être dépouillé de son aubier qui s’altère 
très promptement. Il est employé en pays d’origino surtout 
pour la carrosserie et l’ébénisterie.

Il arrive chez nous en billes demi-équarries de 50-80 cm. 
de diamètre que la menuiserie de fantaisie emploie volon
tiers pour les boiseries d’appartement et toutes sortes de tra
vaux devant s’effectuer en parties d’une certaine dimension 
ou comportant des sculptures assez importantes. Sa couleur, 
trop uniforme et foncée fait qu’on l’emploie peu en placage.

L e s  G a r y a s  ( I I i c k o u y ).  — Les Caryas sont très voisins des 
noyers; nous indiquerons comme caractère différentiel que la 
partie charnue du péricarpe (brou) s'ouvre en quatre valves 
au lieu d’être indéhiscente (voirfig. 476). Tous sont de beaux 
arbres de l’Amérique du Nord, dont le bois (Ilickory) est fort 
estimé quoique moins fin et moins brillant que celui des J u 

g i o n s .

B o is . — L’hickory est un bois plus ou moins coloré, très 
lourd, très fort, très tenace, assez facile à travailler, mais 
malheureusement assez sujet à la vermoulure et à la pour
riture. S’il ne convient, guère pour la construction, étant 
données sa pesanteur et son altérabilité, il est très recherché 
en ébénisterie et en carrosserie ; on en fait aussi des man
ches d’outils, des bois de chaises, des dents d’engrenages, des 
chevilles, des cercles. C’est, en outre, un bois de feu de 
première qualité, ayant cependant l’inconvénient d’éclater 
(Pardé) (1).

(1) V oir  en co re ,  pour plus de déta ils  : M ich au x,  lo c . c i t . ,  t .  I , p .  2 1 3  et
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E s s a i s  d ’a c c l i m a t a t i o n  e n  F r a n c e .  — Les euryas sont rusti
ques chez nous, pour Ja plupart ; on peut les élever en mas
sif. Ils se reproduisent facilement de semence, mais rejettent 
mal de souche. Il faut opérer les semis sur place et non on 
pépinière, car les jeunes plants ont un pivot trop long pour 
être transplantés sans danger.

F ig . 476. — Carya alba (hickory).

P r i n c i p a l e s  e s p è c e s .  — C e  sont' a )  C a r y a  b l a n c  ( C a r y a  a l b a  

Nuttal). Syn. : noyer blanc. Il faut noter que le G. blanc de 
Nuttal n’est pas le noyer blanc de Linné. Cet arbre est l’flickory 
proprement à \ i ( S h e l l b a r k  h i c k o r y ) ;  b )  C a r y a  d e s  p o u r c e a u x

suiv antes ,  « R é su m é  des prop riétés  et em ploi  dan s les ar ts  des bois  des 
n oyers  H ickory » .
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( C a r y a  p o r c i n a  Nuttal) ou C . g l a b r a  Mill., P i g n u t , H a g n u t .  

Ces deux espèces donnent le meilleur bois.
Citons quelques autres espèces dont le bois est employé 

dans les pays d’origine :
Carya amer (C . a m a r a  Nuttal). Noyer amer, B it le r  m it ,  

S io a m p  m it .

C. tomenteux (C. to m c n to sa  Nutt.). Noyer tomenteux, 
M o o k c r  m it , W h it e  h c a rt  h ic k o r y  (en Amérique).

C. pacanier(C. o liv a e fo rm is  Nutt.). Noyer pécanier, P ecctn e  

m it  h ic k o r y , etc.

198. I.e c è d r e  à  crayon s. —Syn. : G e n é v r i e r  d e  V i r g i n i e  

( J n n i p e r u s  V i r g i n i a n a  L.), Cèdre rouge, cèdre de Virginie 
R e d  C c d a r , Cèdre de la Caroline.

C’est un assez grand arbre, pouvant atteindre 25 et même 
30 mètres de haut sur 1 de diamètre, qui croit dans les pro
vinces orientales du Canada et des Etats-Unis, depuis la baie 
d'IIudson jusqu’au golfe du Mexique et qu’on retrouve au 
Canada sur le versant du Pacifique.

Le bois est assez léger, à aubier blanc ou blanc rosé, à 
cœur rouge clair ou rouge jaunâtre ; c’est la couleur rouge 
du bois de cœur qui a valu à l’arbre le nom de cèdre rouge ; 
les zones d’accroissement sont rendues distinctes par des 
lignes circulaires brunâtres correspondant au bois d’automne ; 
il est brillant, facile à fendre et à couper ; il possède une 
odeur caractéristique assez forte, persistante, tout le monde 
a eu l’occasion de la sentir en taillant des crayons. Ce bois 
est très durable. Il est employé chez nous à la fabrication des 
crayons; on en fait aussi des caisses, des meubles communs ou 
des intérieurs de meubles que les amateurs désirent en bois 
odorant, des pieux ; il entre aux Etats Unis, dans les construc
tions maritimes ; il est recherché pour la fabrication des pia
nos. On en importe en Europe des quantités assez notables. 
La France en a reçu 845 tonnes en 1900. Il arrive chez nous 
en billes équarries de 20 à 40 centimètres d’équarrissage.

On cherche â acclimater cet arbre en Europe ; il est peu exi
geant au point de vue du sol, mais préfère les terrains sablon
neux, frais, riches en humus; il s’accommode toutefois des 
terres légères et sèches. Il est très rustique chez nous, et les 
essais faits en France dans le domaine des Barres, en Aile-
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magne, notamment à Weinheim, et en divers endroits de 
Belgique, ont bien réussi. Il y aurait grand intérêt, dit 
M. Pardé, à introduire le G. de Yirginie dans nos forêts, 
notamment dans les sols légers des bords de la mer.

19 » . L·«.'» « b ois d e  cè«U*e ». — On comprend sous ce 
nom des bois appartenant à des plantes très différentes : le 
cèdre proprement dit ou cèdre du Liban, divers cyprès, 
des genévriers comme le genévrier de Yirginie ou c è d r e .  ' 

r o u g e  (voir ci-dessus), des Thuya comme les T h .  o c c i d e n t a l i s  

et t h y o ï d e s  qui donnent le c è d r e  b l a n c  et le b o i s  d e  c è d r e  d e s  

C a n a r i e s , le Thuya articulé (C a l l i t r i s  q a a d r i v a l v i s ) ,  qui était 
sans doute le bois de C i t r u s  de l’antiquité, corruption du mot 
c e d r u s ,  et, d’ailleurs, les anciens comprenaient sous cette 
désignation les résineux en général.

Nous avons en vue ici le bois de deux espèces qui donnent 
lieu, sous le nom de c è d r e , à une certaine importation, savoir 
614 tonnes en 1900, pour la France; ce sont : le T h u y a  g i g a n -  

t e a  donnant un « c è d r e  r o u g e  », et le T h u y a  e x c e l s a  donnant 
un « c è d r e  j a u n e  ».

A. T h u y a  g é a n t ,  T h u y a  g i g a n t e a  Nuttal ; Syn. : T h . M e n z i e s i i  

Douglas ; T h .  L o b b i i  des horticulteurs. — Cèdre rouge.
Ce Thuya habite, au Canada et aux Etats-Unis, les provinces 

qui bordent l’Océan Pacifique. C’est un très bel arbre qui 
peut atteindre jusqu’à 50 mètres de haut sur 3 mètres et plus 
de diamètre ; le fût est droit, élancé, la cime, très importante, 
est en forme de cône.

Le bois présente un aubier blanc et un cœur rosé ; il est 
léger, très durable et d’un travail aisé ; il est employé en 
menuiserie, notamment pour faire les portes et fenêtres, et 
sert à la construction des canots ; on en fait encore, dans le 
pays d’origine, des traverses de chemins de fer, car c’est un 
des bois qui résistent le mieux à l’humidité.

Cet arbre a été introduit en Europe vers 1860, il s’y est 
montré rustique et d'une croissance rapide ; on en connaît de 
très beaux échantillons notamment en Allemagne dans le 
parc de Heidelberg et dans la forêt de Weinheim ; en France, 
dans le domaipe des Barres, etc. Il réclame des sols frais, 
asses substantiels et une certaine humidité atmosphérique.
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Cette essence mériterait qu’on tentât de l’introduire dans 
nos forêts (Pardé).

B. T huya é l e v é :, o u  T h . e x c e ls a , cèdre jaune.
Cet arbre croit un peu plus au Nord que l’espèce précé

dente ; il est également fort employé, car il fournit un bois 
très solide, de grandes dimensions et susceptible d’un beau 
poli.

Ces bois de cèdre, débités en madriers, se vendent, à Van
couver, aux 1.000 pieds carrés sur 1 pouce d’épaisseur : c’est 
là une unité locale à laquelle se ramènent tous les calculs ; 
ainsi 1.000 pieds carrés de bois sur 3 pouces, sont considérés 
comme 3 couches superposées de 1.000 pieds carrés sur un 
pouce et facturés 3.000 pieds.

En 1900, les prix de ces bois, en Colombie britannique, ont 
varié entre 9 dollars 50 à 17 et entre 12 dollars 50 à 18 les
1.000 pieds carrés sur 1 pouce (Hollande).

Nous placerons ici l’étude d’un Thuya qui donne un bois 
très remarquable et que l’on pourrait à la rigueur ne pas 
considérer comme bois exotique, car il croit en abondance 
dans notre Algérie. Les botanistes séparent généralement la 
plante en question des Thuyas pour en faire un genre spécial, 
le genre C a lli t r is , qu’elle Constitue avec quelques autres 
espèces.

*00. T h u y a  a r tic u lé . C a lli t r is  q u a d r w a lo is  Vent. ·— 
Syn. : T h u y a  a r t ic u la ta  Vahl., Callitris quadrivalve, cyprès 
de l’Atlas. Famille des Cupressinées.

C’est un arbre ayant le plus souvent 5-6 mètres de hauteur, 
mais capable d’atteindre 15 mètres et plus, dont la circonfé
rence a souvent 1 mètre et parfois 2 mètres. Il est souvent 
aussi à l’état d’arbrisseau ; les rameaux sont abondants, grêles, 
presque dichotomes, articulés, à feuilles opposées, décussées 
et décurrentes. Le fruit est composé de la réunion de quatre 
écailles séminales, il s’ouvre à maturité en quatre valves.

Cet arbre est commun en Algérie (sauf dans la province 
de Constantine), en Tunisie et au Maroc. Il constitue des mas
sifs importants soit seul, soit associé au pin d’Alep, â l’olivier, 
aux philarias, etc.

Il vient à toutes les expositions et ne demande qu’un sol
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loger. Sa végétation est lento. 11 repousse bien de souche et 
peut former des taillis serrés-

B o is . —Aubier blanc, peu abondant, très net; cœur rouge 
brun assez foncé, lustré, grain fin, odeur spéciale vive et 
caractéristique ; il est souvent imbibé de térébenthine. Den
sité, 0,690—0,954.

Le bois des racines a une couleur plus foncée que celui du 
tronc.

Il se travaille et ~se polit très bien ; il est lourd et parait 
incorruptible. On en a trouvé dans des ruines romaines 
dont l'état de conservation était parfait et ayant encore leur 
odeur.

Usages : bois d ebénisterie très recherché, les loupes sur
tout; placage, menus objets de bimbeloterie et tour. Excel
lent bois de chauffage et .charbon très estimé.

Nous avons dit que les loupes de ce bois étaient surtout 
recherchées en ébénisterie. Voici comment elles se produi
sent le plus souvent : les Arabes ont coutume, pour se procu
rer des pâturages, de défricher -en brûlant toutes les parties 
superficielles du Callitris, ot cela à plusieurs reprises. Il se 
forme alors sur la souche une multitude de bourgeons, il en 
résulte des loupes ou broussins souterrains parfois énormes, 
qui fournissent à l’ébénisterie un bois précieux par la finesse 
de son grain, la vivacité de ses teintes, la beauté de son poli ; 
il ressemble au plus bel acajou, mais il est cependant facile 
de l’en distinguer d’après son dessin. Ce ne sont ni des veines, 
ni des gerbes de llammes, ni rien d’analogue, mais des nœuds 
arrondis, semés assez régulièrement et se détachant en brun 
rougeâtre sur le fond, rcnsemble rappelle le dessin du pelage 
des léopards :

« Cet arbre a joué un grand rôle dans la construction des 
élégantes maisons mauresques à Alger; c’est avec son bois 
que se faisaient les balcons en saillie, dessinés en croisillons; 
confidents curieux de la vie cloîtrée et complices de la jalou
sie musulmane. Le meme arbre a fourni les madriers, les 
charpentes, etc., qui, grâce à l’incorruptibilité de son bois, 
ont résisté aux efforts destructeurs du temps et bravé le ravage 
des insectes ; aussi, des poutres de C . q u a d r iv a lv is  ont-elles 
été trouvées intactes dans des constructions qui remontaient 
au quinzième siècle »,
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C’est certainement ce bois que les Romains désignaient 
sous le nom de C i t r u s , corruption de C e d r i t s , très probable
ment. Ils faisaient avec ce b o i s  d e  d i r e ,  des meubles qui 
étaient pour eux l’objet d’une vraie passion. Une table de ce 
bois fut payée, à l’époque de Cicéron, un nombre de sesterces 
faisant la valeur de 350.000 francs de notre monnaie. Il serait 
sans doute impossible de trouver actuellement en. Algérie, 
des racines de Callitris ayant des dimensions suffisantes 
pour subvenir à de semblables usages. On doit supposer que 
les Romains soumettaient l’arbre à un traitement spécial, tel 
que des recépages répétés à des époques convenablement 
choisies. La formation de telles loupes réclame un laps de 
temps très considérable.

Un produit accessoire de cet arbre est une résine particu
lière, la S a n d a r a q u e , que l’on obtient au moyen d’incisions 
longitudinales pratiquées dans l’écorce jusqu’au bois ; la 
résine s’écoule et se solidifie presque aussitôt. Elle est dure 
et blanche, elle sert à la préparation de vernis, et, réduite en 
poudre, elle est employée pour enlever au papier frotté au 
grattoir, la propriété d’absorber l’encre.

801. Ilo ls  d é r a ille .  — Il s’agit de bois fournis par des 
érables américains, notamment par l’érable à sucre et l’éra
ble à grandes feuilles, dont on estime particulièrement une 
variété de bois à macules rondes (B i r d 's  exje M a p le ) , cet éra
ble moucheté est payé très cher par les ébénistes. Il est 
caractérisé par de petites taches rondes plus ou moins rap
prochées et produisant un très bel effet quand le bois est 
verni.

On emploie ce bois d’ « érable à œil d’oiseau » surtout en 
placage pour le revêtement intérieur des meubles et aussi 
pour plafonds de wagons de luxe. Il nous, arrive en billes 
rondes de 30 h 50 centimètres de diamètre sur 2 à 4 mètres 
de long.

L’érable à sucre (A c e r  s a c c h a n n u m  Vangenheim) est au 
nombre des espèces que M. Pardé comprend dans la liste des 
végétaux ligneux à acclimater chez nous. Il est commun 
dans les provinces du Nord des Etats-Unis et au Canada sur 
le versant de l’Atlantique. C’est un grand arbre rappelant

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



110IS EXOTIQUES d ’i MPOHTATION 9G1

notre érable plane. Il demande un sol assez fertile ; il est 
rustique sous nos climats.

Le bois est blanc quand on le débite, mais il acquiert bien
tôt une teinte rosée à l’air ; il est lourd, dur, prend un beau 
poli qui lui donne une apparence soyeuse et comme lustréê  
mais ce poli est peu durable. Il est très recherché aux Etats- 
Unis par les menuisiers, tourneurs, charrons, armuriers ; on 
l’emploie aussi pour la charpente intérieure. C’est, de plus, un 
excellent bois de chauffage. Une variété de ce bois, ainsi que 
de celui de l’érable à grandes feuilles { A .  m a c r o p h y l lu m  

Pursch.), fournit, comme nous l’avons déjà dit, le bois d’éra
ble moucheté, importé en Europe (1).

Un autre érable américain fournissant un bois fort estimé, 
que l’on pourrait tenter d’acclimater chez nous, est : Y  E r a b l e  

r o u g e  (A c e r  r u b r u r n  Lin.). Il croit, aux Etats-Unis et au Ca
nada, sur tout le versant de l’Atlantique et son aire s’étend 
assez loin dans le Centre et le Midi des Etats-Unis. Il atteint 
généralement une grande taille et recherche les terrains 
humides et les sols siliceux. Il est rustique dans nos pays. 
Son bois, à cause de ses paillettes brillantes, a reçu le nom 
de C u r l e d  m a p le  ou de bo is f r i s e ' ; , il est grisâtre, souvent 
teinté de rouge, homogène, lourd, dur, facile à travailler, 
susceptible de prendre un beau poli. Il est fort estimé des 
ébénistes et tourneurs.

SOS. B o is «le c itr o n  «les éb é n iste s, «l’E lsp cn illc  ou «l’U is-  

p a n illc  ; Imls sa tin é s  ; b o ls  «le c itr o n n ie r  e t  «l’o r a n g e r .

— Les bois de citron ont pour caractère commun d’avoir une 
couleur jaune et une odeur analogue à celle du citron. Us 
sont veinés ou tachetés de jaune plus foncé. Le nom qu’ils 
portent leur a été donné à cause de leur couleur et de leur 
odeur, mais non â cause de leur origine, ils ne proviennent 
en aucune façon des citronniers ou orangers, lesquels ont un 
bois blanc et inodore. Ces bois, quoique faisant l’objet d’un 
important commerce, ont une origine mal définie. Ils sont 
probablement fournis par Y E r it h a l i s  f r u c t i c o s a , C. (Rubia- 
cées), mais aussi par d’autres plantes.

(1) La sève de cet arbre, qui forme de grandes forêts dans l’Amérique du 
Nord, fournit un sucre cristallisable, employé aux Etats-Unis où la betterave 
manque, au môme litre que le sucre de la canne à sucre.

Cl
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Ces bois portent aussi dans le commerce le nom à ' I l i s p a -  

n i l l e ,  parce qu’ils sont venus d’abord, et arrivent toujours en 
plus grande quantité, de la partie espagnole de Tile de Saint- 
Domingue, appelée longtemps H i s p a n i o l a .

Ces bois sont tendres, faciles à travailler, susceptibles d’un 
beau poli satiné et font do beaux meubles. Leur couleur est 
jaune pâle et l’odeur de citron dont nous avons parlé est per
sistante, très agréable. La coupe transversale présente des 
lignes concentriques nombreuses, disposées à des espaces ré
guliers, avec des lignes radiales très serrées, très apparentes, 
non continues et longuement amincies à leurs extrémités.

Les bois de citron sont employés en ébénisterie, marquete
rie et pour les ouvrages de tour.

Ils arrivent des Antilles (Saint-Domingue, etc.) en billes 
équarries et privées d’aubier, de 2 à 6 mètres sur 20 à 
60 centimètres de large et 16 à 22 centimètres d’épaisseur* 
Leur poids est considérable. Ils arrivent aussi de Ceylan, en 
billes rondes pourvues de leur écorce ; elles ont de 3 à 
G mètres de long et 40 & 60 centimètres de diamètre.

»03. B o ts sa tin é s, —  Les Anglais désignent le bois d’his- 
panille sous le nom de s a l i n  w o o d  (b o i s  s a t i n é ) ,  mais ils con
fondent sous ce nom les bois satinés de Saint-Domingue 
(hispanille) et un bois de l’Inde produit par le C h l o r o x y l o n  

S w i e t e n i a  (Cédrélacées).
C'est ce dernier bois que les Allemands appellent aussi 

Satinholz, bois satiné. La coupe radiale de* ce bois présente 
comme des écailles satinées brillantes, dues aux rayons mé
dullaires ; les vaisseaux sont très nombreux, serrés, remplis 
de résine jaune citron et sont séparés les uns des autres par 
du parenchyme.

En France, les bois désignés sous le nom de b o i s  s a t i n é s  

proviennent surtout du Férole de la Guyane (F e r o l i a  G u i a -  

n e n s i s  Aublet). Ce bois est rouge jaunâtre veiné de rouge 
et peut recevoir un beau poli satiné. 11 est particulièrement 
recherché pour la confection des meubles imitant l’ancien.

204. B o is  «le c itr o n n ie r  e t  «l’o ra n g e r . — On confond 
bien souvent en France les bois de citron, dont nous venons do 
parler, avec ceux des citronniers et, en un mot, de la plupart
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des espèces du genre Citms et genres voisins appartenant 
aussi à la famille des Aurantiacées, notamment : l’oranger 
(C, aurantium), le bigaradier (G. bigaradia), le limonier 
(G. limonum), etc.

Ce sont des arbres d’assez petite taille, originaires de l’Asie 
-tropicale d’où ils se sont répandus dans l’Europe méridio- 
nale et le Nord de l’Afrique. Leur bois est très dur, très 
pesant, très liant, à grain très fin, susceptible d’un beau poli. 
Il est d’un jaune pâle veiné chez le limonier, blanc gris et 
moins beau chez le bigaradier, blanc chez l’oranger, quelque
fois marqué de taches uniformément rouges au centre, sans 
veines apparentes, ni rien de remarquable.

Ils sont tous inodores.
Ces bois, notamment celui de limonier (ou citronnier), sont 

très estimés pour l’ébénisterie et l’on n’en fait que des meu
bles de luxe, on les emploie aussi en marqueterie ; ils sont 
recherchés pour la fabrication des métiers articulés.

On peut les utiliser aux mêmes usages que le bois d’olivier 
(voir p. 808).

D’ailleurs ces bois sont fort rares dans le commerce, car 
ces végétaux sont bien plus souvent exploités pour leurs fruits 
que pour leur bois ; il faut, pour qu’on les abatte, qu’ils ne 
donnent plus ni fleurs ni fruits.

Nous avons dit, en parlant du Thuya articulé (Callitris 
quadrivalvis)) que le fameux bois de Citms des anciens n’était 
pas un bois de citronnier, comme on l’a pensé quelquefois, 
mafe bien le bois du Thuya en question.

Ce mot Citrus des anciens doit être une corruption de celui 
de Gednis qui servait alors à désigner les résineux en général.

*» 5 . Bois do rose. — Le nom de bois de rose désigne 
un grand nombre de bois caractérisés soit par leur odeur, soit 
par leur couleur ; aucun n’appartient <\ des plantes de la 
famille de Rosacées. Les bois de rose du commerce ont pour 
caractère commun leur parfum qui rappelle celui de la fleur 
connue.

Ce-bois nous arrive surtout du Brésil et de la Guyane. Le 
bois de rose du Brésil est le l'ulip-wood des Anglais, c’est le 
vrai bois de rose des ébénistes ·, il faut l’attribuer probable
ment au Physocalymna floribundum Pohl (Lythrariacées). Ce

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



964 CUAPITRE IX . — ÉTUDE SPÉCIALE DES DOIS UTILÉS

bois est très pesant, à grain très fin, se travaillant, se polis
sant et se vernissant très bien ; sa couleur est rose, rouge 
pâle, ou rose jaunâtre veiné de rouge plus foncé ; il est à 
fibres droites, lorsqu’il provient de la tige, noueux et ronceux 
quand il est produit parla racine. Il a une faible odeur de rose, 
qui devient plus forte lorsqu’il est râpé ; sa saveur est amère 
et âcre. En somme, ce bois doit son nom autant à sa couleur 
qu’à son odeur. L’aubier, dont il reste parfois des traces dans 
les pièces importées, est blanc; le cœur parait un peu hui
leux.

Le bois de rose, qui est rare, est recherché pour la fabrica
tion des meubles de luxe, surtout du genre Louis XV, avec 
incrustation de mosaïque, marqueterie, émaux et garniture 
de cuivre doré.

On en fait souvent aussi des coffrets, écrins, des nécessai
res, etc., qui sont toujours confectionnés avec luxe et élé
gance, comme il convient étant donnés leur prix élevé et la 
beauté de la matière première.

Le bois de rose des ébénistes arrive en bûches cylindri
ques de 1 m. 30 de longueur sur 11 à 16 centimètres de 
diamètre ou bien en souches plus ou moins volumineuses et 
irrégulières. Les billes ou bûches sont toujours dépourvues 
de leur aubier.

Il existe une variété de bois de rose qui vient de llahia et 
que les Portugais désignent sous le nom de Conduru et à 
laquelle s’applique, plus encore qu’à la précédente, le nom de 
Tulip-wood que donnent les Anglais à ces bois.

Il présente des couches alternes, blanches et roses, très 
tranchées, qui rappellent la disposition de certaines tulipes 
panachées.

Les bois de cette variété ont, dans le commerce, 1 mètre 
à 1 m. 50 de long sur 20 à 25 centimètres de diamètre. C’est 
elle que Guibourt désigne sous le nom de faux bois de rose 
du Brésil. Elle constitue un bois plus beau peut-être que celui 
de la variété précédente.

Nous ajoutons ici une liste de « bois de rose » beaucoup 
moins importants que ceux que nous venons d’étudier.

Cayenne : Licaria Guianensis Crubl. ; Jamaïque : Amyris 
balsamifera L. ; Chili : Calliguajaodorifera ; Chine : Tsetau, 
arbre indéterminé ; Indes : Dalbergia latifolia, Roxli. qui
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donne le black rose ou Malabar sissoo et le China rose-wood ; 
Martinique : Cordia Myxa L. Portent encore ce nom : les 
bois de plusieurs Cordia, celui du Convolvulus floridus n. 
scoparius, etc.

*0®. R otin. —  Syn. : angl. : Rattan; allem. : Stuhlrohr ; 
holland. : Rotan ; ital. : Canna d'india.

Les tiges flexibles connues en Europe sous le nom de 
rotin proviennent de palmiers du genre Calamas, dont la 
principale espèce est le Calamus Rotang. Ce sont des végé
taux lianoïdes à tige grêle, couverte de piquants courts et fins, 
de même que les feuilles. Ils grimpent et s’enlacent autour 
des arbres voisins qu’ils enserrent dans un réseau inextrica
ble. Ces tiges atteignent facilement plus de 150 à 200 mètres 
de longueur.

Ils habitent principalement l’Asie orientale et sont plutôt 
rares en Australie et dans l'Afrique tropicale. Les régions où 
l’on emploie surtout le rotang sont : l’Inde, Ceylan, la Bir
manie, la Malaisie.

Ils poussent aussi en Indo-Chine, entre 9° et 22° de latitude, 
mais ils ne sont pas assez abondants nulle part, pour qu’il y 
ait lieu de les exploiter pour l’exportation en Europe, comme 
cela se fait dans la presqu’île de Malacca et presque toute 
l’Inde ; ils sont utilisés sur place. L’exploitation en est d’ail
leurs fort déréglée dans cette contrée, où les indigènes ont 
trop souvent recours à l’incendie pour défricher et où ils 
mangent les jeunes pousses, comme celles de la plupart des 
autres palmiers. De plus, le climat indo-chinois avec ses six 
mois de sécheresse, ne convient pas aussi bien à ces végétaux 
qui exigent une assez grande humidité. Les principales 
espèces de Calamus de nos possessions d’Extrême-Orient, 
sont le C. rudenlum Lou. et le C. vents Lou., seules elles 
possèdent des tiges capables d’acquérir le diamètre d’un 
doigt.

Le rotin est remarquable par sa ténacité, le poli de sa sur
face, sa flexibilité, la propriété qu’il a de se fendre en lanières 
déliées. Il rend, dans les pays d’origine, d’immenses services. 
Les Chinois et les Malais s’en servent à tresser de gros câbles 
pour leurs jonques; les Hindous en font des nattes, des tapis, 
des paniers, après avoir fendu les tiges en lanières minces,
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ainsi que des fauteuils et chaises longues, industrie qui a 
sans doute été copiée sur les Européens, mais qui est actuel- 
ment fort répandue aux Indes. On en fait même, surtout dans 
le nord des Indes, des ponts suspendus construits avec une 
grande hardiesse. On choisit, pour en constituer les chaînes, 
de belles tiges ayant de 100 à 200 mètres de longeur. Ces 
ponts, étant établis au-dessus de torrents sujets à des crues, 
sont généralement jetés à une grande hauteur.

En Europe, on en fait, sous le nom de palmier jonc ou de 
jonc, des cannes d’un prix plus ou moins élevé suivant la qua
lité ; on en confectionne des sièges, de la vannerie, des gar
nitures de harnais, de selles, des baleines de parapluies, des 
tapis, etc. On le coupe, à l’aide de machines spéciales, en 
bandes minces qui sont ensuite soumises à une préparation 
particulière. Le rotin se teint facilement de diverses cou
leurs.

La France en importe annuellement 3 à 4 millions de 
kilos, l'Allemagne, plus de 10 millions dont les Indes anglai
ses fournissent la partie la plus considérable.

Le rotin se vend en Malaisie, de 35 à 65 francs le picul 
(GO à 62 kilos); on l’expédie en ballots d’un picul. Le fret 
s’élève, pour cet article, à 7 francs environ.

807. Bnmltmi. — Syn. : latin : Bambusa ; allem. : Bam- 
burohr ou Indianesches Rohr ; angl. : Bamboo ; holland. : 
Bamboes ; ital, : Bambù ; malais : Boulouh ; hindou : Bans ; 
javanais : Preug,

Les bambous appartiennent à la famille des Graminées. 
Ce sont des arbrisseaux ou des arbres à tiges creuses, divi
sées par des cloisons correspondant à des nœuds saillants 
d’où partent les ramifications sur lesquelles sont disposées les 
feuilles, les fleurs et quelquefois les épines. Ils atteignent 
parfois 30 mètres de hauteur sur 15 centimètres de diamètre ; 
certaines espèces ne dépassent pas 2 mètres de haut et l’épais
seur d’un doigt.

Il existe plus do 24 bonnes espèces de bambou, indigènes 
de l’Asie tropicale et subtropicale, àCeylan, Java et aussi en 
Indo-Chine, Chine, etc. L’une d’entre elles, le Bambusa arun- 
dinacea, est aujourd’hui naturalisée dans toutes les régions
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chaudes du globe. Les bambous occupent parfois, dans l’Asie 
tropicale et subtropicale, de vastes étendues.

Le bambou se place aux premiers rangs des végétaux utiles 
à  l’homme. Il peut servir à  construire des maisons entières, 
on en fait des planches en fendant la tige suivant des géné
ratrices et en aplanissant la paroi du tube cylindrique, opéra
tion que l’on rend plus facile au moyen de quelques incisions 
longitudinales, ces planches sont très élastiques et en môme 
temps assez résistantes; le mobilier de la maison est souvent 
entièrement en bambou. On en fait encore des pirogues et 
des avirons (Laos). Les tiges étant creuses et séparées par des 
cloisons on peut en faire des vases, des seaux, des pots à  

tabac, des ustensiles très divers ; on en fait aussi des conduites 
d’eau. Avec les fibres libériennes on fabrique un excellent 
papier, surtout en Chine ; ce papier, «India paper» des 
anglais, est l’objet d’une exportation considérable, il est très 
utile pour faire les reports en lithographie. On s’est mis à 
fabriquer un papier de bambou au Tonkin (Hanoï). Les jeu
nes pousses sont tendres et consommées en guise d’asperges 
ou môme de raves, car les indigènes du Laos, par exemple, 
les coupent en tranches minces et les accommodent ensuite 
d’une façon très particulière. On consomme les jeunes pousses 
surtout en Chine et au Japon.

En Europe, on utilise le bambou importé pour toutes sortes 
d’usages bien connus : cannes à  promenade, cannes à  para
pluie et à  pêche, échelles, mâts pour bateaux de plaisance, 
étagères, porte-parapluies, sièges, fauteuils, paravents, 
cadres, socles, séchoirs, vases à fleurs, sans oublier les lan
ces des dragons, les perches des allumeurs de gaz, etc.

808. A n tres bois exotiques d ’éb én istcrle  m oins sou

ve n t em ployés dans le  com m erce.

Bois d ’A cossois. — Syn. : b. Baptiste, b. sanglant, b. à  la 
fièvre. Provient d'un Millepertuis arborescent (Hypericum 
sessilifoliam, Ilypericacées).

Bois d ’A couma o u  A coumat du Homaliiim racemosum ( f a m .  

des Samydées) et du Bumalda salicifolia.
Bois d ’A gatis ou  A g o uti, Vit ex divaricata (Verbénacées) et 

Aeschinomene grandiflora (Légumineuses-Papilionacées).
Bois d’ A gara  o u  d ’A gra , o u  bois de senteur. Très employé
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en Chine et au Japon, ce bois possède une odeur spéciale qui 
le fait rechercher en parfumerie.

Bois d ’A l o é s ,  bois d ’A g a llo c iie , bois d’A ig l e , BOIS d e  C a l a m b a c .

Tous ces derniers bois se ressemblent beaucoup. Une fau
drait pas croire qu’ils proviennent des plantes appelées Aloès 
(Liliacées) qui donnent l’aloès purgatif. Ils tirent leur origine 
de divers arbres et doivent leur nom à leur saveur amère et 
plus encore à ce fait que les Hébreux nommaient ces bois 
ahalol, d’où est venu sans doute le nom d’aloès qu’on leur 
applique par suite d’une traduction inexacte.

Il en est qui proviennent d’arbres du genre Agalloche (du 
grec Agallockon) (Euphorbiacées) comme YExcœcaria Agal- 
locha L. ou arbre aveuglant, ainsi appelé parce que, dit-on, des 
matelots ayant frappé de leur hache un de ces arbres, dans 
l’Inde, il en jaillit un suc qui, ayant atteint leurs yeux, les 
réndit aveugles. Il est assez commun dans l’archipel des Molu- 
ques, les lies Philippines, Ceylan, Timor, Java, Sumatra, Bor
néo, et, dans le Malabar, autour de Cochin et de Paloerti. Ce 
bois a une couleur ferrugineuse, il est dur, et fragile comme 
du verre, très amer, résineux et il s’enflamme avec la plus 
grande facilité, répandant en brûlant une odeur très agréable.

h’Aquilaria Agallocha Roxb., et l’A. malaccencis Lam., 
(Thyméléacées) de Malacca et Sumatra, donnent un bois 
d’aloès appelé aussi bois d’aigle.

Le bois d’aloès est souvent désigné sous le nom de bois 
de calambac ou calambar, calambour, cala/nbouc. Ces bois 
sont oi’iginaires de l’Inde, de Malacca, de la Chine, de la 
Cochinchine (Aloexylon agallochum Loue.), du Japon, du 
Mexique,etc. Us sont assez rares en Europe et mal définis, car 
il en est qui tirent leur origine d’autres arbres que ceux cités 
ci-dessus. Le bois d’aloès présente souvent une disposition 
jaspée de teintes, qui lui a valu le nom de bois d’aigle que lui 
donnent particulièrement les Portugais ; cette disposition rap
pelle, en effet, le plumage de l’aigle. Il y a des variétés de 
ces bois qui sont odorantes à froid et d’autres, sans odeur, 
mais tous produisent en brûlant une odeur aromatique 
agréable (1).

(1) Ces bois aromatiques étaient employés par les Juifs, et la plupart des 
peuples de l’Orient, pour les fumigations et les embaumements funéraires. On
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On fait, avec ces bois, de très curieuse apparence, des objets 
de tabletterie : boites, étuis, écritoires ; chapelets et divers 
ustensiles de dévotion très recherchés des dames mexicaines, 
espagnoles et portugaises. Le principal usage de ce bois en 
Orient consiste à le brûler dans des cassolettes pour parfu
mer les appartements.

C’est l’aloès du Mexique qui porte spécialement le nom de h. 
de Calambac, c’est celui qu’on reçoit le plus en France. Les 
autres variétés d’aloès sont généralement en petits morceaux 
de 15 à '20 cm. que l’on emploie surtout en parfumerie.

Bois d ’A mboine (voir p. 939).
Bois d ’A ngico,  b. d'Angik, b. d'Angika (ou Aylante ?). — 

Ce bois est fourni par plusieurs acacias du Brésil tels que 
VA . Angico Mart., le Pithccollobhim gammiferum Mart., et le 
Pithecollobium Avaremofemo. C’est un bois très dense, très 
dur, à aubier jaunâtre et cœur rouge, l’un et l’autre traver
sés.par des veines brunâtres ; on voit sur la coupe transver
sale des zones alternativement claires et foncées très distinctes. 
On le substitue parfois à l’Acajou, auquel il ressemble. Il est 
satiné et se polit à merveille.

Ce qu’on en a reçu en France et en Angleterre est venu 
du Brésil et de Chine, en madriers de 1 à 2 m. de long, sur 15 
à20 cm. d’équarrissage.

Bois d’A n is , de Badiane oud’Anisette. — On comprend sous 
ces noms des bois ayant une odeur analogue à celle des fruits 
d’anis. Ils appartiennent à différents végétaux : des Lauracces 
comme le Persea gratissima Gærtn. ou Avocatier de l’Améri
que du Sud, planté à Bourbon et dans les Antilles ; VOctea 
pichurim IL B., qui vient en Amérique; des Magnoliacées

lira avec intérêt, à  ce sujet, l’étude de M. le Dr Saint-Lager intitulée : « L a  
perfidie des homonymes, Aloès purgatif et bois d’aloôs aromatique ■», Annales 
de la Société linnêenne de Lyon, 1902, p. 8 3 . Ce savant relève l’erreur, 
commise par M. P . Vignon qui, trompé par l'homonymie des termes, confond, 
dans son ouvrage sur « le linceul du Christ·, Paris, 1902 » , l’aloès purgatif 
avec les bois aromatiques dits « bois d'aloès » . Cette erreur enlève toute 
signification aux expériences faites par M. Vignon, en se servant de l’action  
des vapeurs ammoniacales sur l’aloètine de l'aloôs officinal, dans le but de 
démontrer que la fameuse empreinte devait résulter de l’effet produit par le 
carbonate d’ammoniaque de l’urée de la sueur, sur l ’aloès en question. Le  
corps du Christ avait été enseveli avec des aromates, comme cela se prati
quait chez les Juifs ; mais il s ’agissait de bois odorants et non de l’aloès offi
cinal. ·
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comme le Badanier ou Anis étoilé, Illiciam anisatum de la 
Chine, aussi fort répandu en Indo-Cliine (Annam) où on l’ex
ploite seulement pour l’essence que produit le fruit et pour le 
fruit lui-même.

Le bois est d’une couleur brunâtre, il est dur, cassant, il 
est propre à la tabletterie et à la marqueterie. On l'exploite 
en bûches assez volumineuses, privées de leur écorce. Le bois 
du Badanier est vendu à part pour être employé en parfumerie 
et en pharmacie, ce bois participe des propriétés du fruit de 
cet arbre. Il arrive en morceaux longs de 15 cm. environ. Il est 
rugueux, grisâtre et répand une odeur d’anis très accentuée.

Le bois d’anis, rapporté inexactement au Sassafras, Laurns 
Sassafras, arbre de la fam. des Lauracées, est quelquefois 
désigné sous le nom de bois de Sassafras.

Bois d ’A m a r a n t e . — On trouve dans le commerce, sous ce 
nom, deux bois très différents que l’on peut désignor, d’après 
leur couleur, l’un bois d'amarante violet, l’autre bois d'ama
rante rouge.

a) B. d'amarante violet. C’est le Purple-wood du commerce 
anglais. Ce bois est compact, pesant, à, grain très serré, présen
tant sur une section transversale un pointillé très fin disposé 
par lignes ondulées et rapprochées. Nouvellement coupé sa 
couleur est gris foncé, il acquiert vite à l’air une teinte violette 
uniforme, il se polit bien et apparaît alors brun rougeâtre. Il a 
été quelquefois confondu, à tort, avec lo bois violet, plus rare 
et plus beau. La couleur uniforme du bois d’amarante violet, 
et les veines tranchées du bois violet, suffisent à les dis
tinguer.

Le bois d’amarante violet est arrivé de Cayenne et du 
Brésil en bûches, en poutres ou en madriers d’un volume 
considérable. Il est produit par les Copal fera publiflora et 
bracleata Benth. (Césalpinacées). Il est employé en ébénis- 
terie.

b) B. d'amarante rouge. Ce bois, très beau, est fort rare 
dans le commerce et paraît venir du Brésil. Il est très lourd 
et compact ; susceptible d’un beau poli. L’origine botani
que de ce bois est incertaine (Guibourt).

Bois d’A s p a l a t h , de Cygne ou de Chypre. — Ces bois sont 
généralement rapportés à X Aspalathus ebenus (Légumineuses- 
Papilionacées Génistées) et à quelques autres plantes.
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Ce sont des bois lourds, de couleur foncée, à veines longi
tudinales accentuées ; ils sont peu résineux, ayant une odeur 
très faible; ils s’enflammentfacilementetrépandent, quand ils 
brûlent, une odeur de bois pourri ; ils sont sans saveur. Ces 
caractères d’odeur et de saveur les distinguent des bois d’aloès 
et d’agalloche, auxquels ils ressemblent d’autre part. Ils ser
vent d’ailleurs aux mêmes usages.

On reçoit ces bois des Indes occidentales, c’est-à-dire 
d’Haïti, de la Jamaïque et des autres Antilles. Ils arrivent en 
bûchettes d’environ 25 cm. de long. On les préfère, pour cer
tains usages de tabletterie, à des bois plus odorants.

Bois de B r é s il  o u  deFernambouc ou Brésillet deFernambouc. 
— Il tire son nom du pays d’où nous le recevons (1) et appar
tient au Cesalpinia echinata Lam., (Légumineuses-Césalpi- 
nacées) qui croit en abondance au Brésil et à la Jamaïque. 
Ce bois est recouvert d’un aubier très blanc qu’on eplève 
avant do l’envoyer, ce qui en diminue très considérable
ment la taille. Il est dur, compact, d’une couleur rouge pâle 
qui devient jaunâtre à l’intérieur, elle passe au brun rouge à 
l’air. Il est inodore et à peu près insipide. Il colore à peine 
l’eau froide, mais donne un décocté rougeâtre peu foncé et 
une teinture alcoolique rouge jaunâtre bien plus foncée que 
la liqueur obtenue seulement avec l’eau. On l’emploie pour 
la teinture avec d’autres espèces de Césalpiniacées donnant 
de moins bons produits ; bois de Sainte-Marthe, de Nicara
gua, de Lima, de Sappan, etc., (voir plus loin : Bois de tein
ture). On emploie le bois de Brésil, non seulement pour la 
teinture, mais aussi pour la lutherie et la marqueterie,

Il nous arrive en bûches rondes ou aplaties ou en éclats de 
toutes grosseurs, depuis 2 jusqu’à 30 kilos, qu’on utilise sur
tout pour la teinture.

Bois de C amagoon . — Ce bois, dont nous avons parlé, p. 947, 
nous est expédié, depuis peu de temps de Manille, en billes 
ayant 5 à 7 mètres de long sud 50 à 75 cm. Il est brun, des
siné de veines très larges, tantôt noires, tantôt d’une teinte

(1) Le nom de Brasil ou Brésil était donné en Europe au m oyen-âge à  
un bois de teinture provenant dès Indes par voie d’Egypte. Lorsque Cabrai 
découvrit, en 1500, la côte orientale de l’Amérique du sud, lui et ses com 
pagnons furent frappés de l’Importance des bois rouges produits par le pays. 
C’est pour cette raison qu’il lui donnèrent le nom de Brésil.
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plus pâle. Il parait très recherché en Chine où on en fait des 
meubles de prix.

Bois de C o u r b a r il . —  Ce bois provient en partie de l'Hy- 
menæa Courbaril L. (Légumineuses-Césalpiniacées) ; c’est 
un arbre très élevé qui croît au Brésil, au Mexique et dans 
les Antilles. Le bois est rouge, très dur, pesant, présen
tant sur sa coupe longitudinale des sillons semblables à 
des mouchetures faites au burin et dirigés alternativement 
dans deux sens différents. L’aubier a la couleur du bois de 
chêne et n’est pas employé. Le bois de cœur est de teinte 
trop uniforme, et les mouchetures dont nous avons parlé ne 
permettent pas un poli suffisant pour que ce bois soit jamais 
employé à la confection des meubles de prix, néanmoins il est 
utilisé, surtout dans le pays d’origine, en ébénisterie pour faire 
des ustensiles et des engins mécaniques d’une grande solidité 
et d’une grande résistance.

Le bois précieux, appelé dans le commerce bois de Cour
baril, n’est point le précédent ; il provient de Y Astronivm fraxi- 
nifolium (Anacardiacées). C’est un des plus beaux que l’on 
puisse employer pour l’ébénisterie. On le confond souvent en 
France avec le bois de courbaril proprement dit dont il 
porte le nom dans le commerce.

Il vient de Rio-de-Janeiro en bûches, planches, billes et 
gros madriers carrés. Il est très dur, très compact, susceptible 
d’un beau poli. Sa couleur varie du rouge feu au rouge foncé, 
avec de larges veines noires d’un très très bel effet.

Ce bois est encore désigné sous le nom de B. de Gonzalo- 
Aloès ; en Angleterre, on l’appelle bois de zèbre, et dans plu
sieurs contrées de l’Amérique, gateado, ce qui signifie bois de 
chat, nom que lui vaut sa rayure noire rappelant plus ou 
moins celle du chat, du zèbre ou du tigre. Le Brésil en fournit 
plusieurs qualités qui doivent être produites par diverses 
espèces d'Astronium (Guibourt).

Bois d e  C o um aro u . — 11 est produit par le Coumarouna 
odorata Aubl., grand arbre dont le fruit est la fève tonka, si 
riche en coumarine (parfum du « foin coupé »). Ce bois est 
d’une dureté comparable à celle du gayac. Il est d’un jaune 
rosé, à grain très fin, présentant, en coupe longitudinale, tantôt 
l ’image d’une chevelure ondoyante, tantôt l’apparence du
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bois de perdrix dont les couleurs seraient adoucies et fondues 
l’une dans l’autre.

Ce bois pourrait faire de fort jolis meubles, malheureuse
ment il arrive trop souvent troué de part et d’autres de gale
ries ayant le diamètre du doigt, qui résultent du travail d’in
sectes sur l’arbre encore vert.

Bois d e  C a iit a n . — Ce bois, fort rare, vient surtout de la 
Guyane anglaise. Il est très dur et très lourd, d’une belle 
couleur orangée. On pense que c’est lui que Schomburgk a 
nommé cartanieh des Indiens macusi et qu’il correspond au 
pao de raniha des Brésiliens. Il provient du Centrolohium 
robustum.

Bois d e  C a y e n n e . — On distingue sous ce nom générique 
des bois provenant d’arbres divers de la Guyane française et 
poussant, d’ailleurs, aussi dans les Guyanes anglaise et hol
landaise. Ils n’ont de commun que leur provenance. Nous 
étudions plus loin chacun de ces bois et nous nous conten
tons de les citer ici : ce sont les bois de lettre ou b. de ser
pent, le b. amarante, le b. d’angelin, le b. satiné, le b. de 
boco ou coco ou bois de fer du commerce, le bois de chatou- 
sieux, le bois de corne fétide ou b. caca, le b. de panacoco ou 
bois de fer d’Aublet, le chêne vert, abeille ou Balata lequel 
est un bois très dur et très lourd nous arrivant en fortes billes 
équarries ; il sert pour la mécanique, les archets de violon, etc. ; 
le bois de Patawa ou Patoua ; le b. de perdrix ; le b. de rose 
femelle, bois léger de couleur jaune donnant une bonne odeur 
et utilisé surtout pour faire une essence de parfumerie ; le b. 
Saint-Martin ou Paccouri, peu employé : cannes et tabletterie; 
le b. de Tatayouba ou Tatajuba.

a. Bois de boco, b. de panacoco, b. de fer, b. de perdrix. — 
Ces noms, souvent employés les uns pour les autres dans le 
commerce, correspondent à deux espèces d’arbres de la 
Guyane.

1. Bois de panacoco ou bois de fer d’Aublet ou bois de per
drix du commerce de Paris ; Pferdefleischholz des Allemands. 
Ce bois provient d’un des plus beaux arbres de la Guyane, le 
Robinia pronasensis Aubl. (Légumineuses) dont le tronc pré
sente d’énormes côtes longitudinales. Le bois est rougeâtre, 
très dur et compact ; l’aubier est blanc. Le b. de perdrix du 
commerce arrive en bûches de 2o centimètres et plus de dia-
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mètre, pourvu d’une écorce brune, mince, légère et fibreuse; 
l’aubier est gris jaunâtre, d’épaisseur variable. Le cœur ëst 
brun, nuancé de rouge et de vert noirâtre. Sur la coupe 
transversale polie, on aperçoit un pointillé blanc et d’innom
brables lignes concentriques blanches aussi apparentes que 
les points blancs ; la coupe longitudinale présente d’innom
brables petits carrés diversement colorés et des lignes blan
ches longitudinales dues à des vaisseaux ouverts par le fait du 
sectionnement. Ce qui a fait donner à ce bois le nom de b. de 
perdrix, c’est que, lorsqu’on le scie longitudinalement, suivant 
un plan faisant un angle très aigu avec l’axe, il forme des 
hachures blanchâtres sur un fond brun rougeâtre qui imitent 
l’aile de la perdrix, On s’en sert en tabletterie et pour confec
tionner des archets pour violons.

2. Bois de boco, b, de coco ou bois de fer du commerce. 
Ce bois provient du Bocoa prouasensis Âubl. (Légumineuses) 
qui est un arbre de forte taille habitant la Guyane. Il ressem
ble au bois précédent, mais en diffère par la limite beaucoup 
plus nette existant entre le bois et l’aubier, parl’aspecttremblé 
des lignes blanches concentriques et surtout par l’absence des 
dessins rappelant le plumage de la perdrix ou du moins par 
leur atténuation plus ou moins grande. On en fait des 
manches do parapluie, des arcs ou des archets de violon, etc.

b. Bois d’Angelin de la Guyane ou b. de vouacapou ; wa- 
kapu; acapu; b. de perdrix. — Ce bois provient de plusieurs 
Andira (Légumineuses-Papilionacées Dalbergiées) de la 
Guyane, notamment l’A. Aubletii Benth., (Vouacapoua ameri
cana Aubl.), et VAndira racemosa Lam.
- L’Andira est un bel arbre de 20 mètres d’élévation, dont le 

bois de cœur est brun foncé, pointillé de blanc sur la coupe 
transversale, strié de blanc sur la coupe longitudinale, ce qui 
lui donne un faux air de bois de palmier (c’est ce qui vaut à 
un autre Andira des Antilles, le A. inermis, le nom de bois 
palmiste) ; sur la coupe tangentielle ces stries sont rapprochées 
en dessins qui rappellent la forme des épis de blé, d’où le nom 
d'Epi de blé qu’on donne souvent à ce bois dans le commerce 
de Paris. Enfin, en coupe longitudinale, suivant un plan 
incliné par rapport à l’axe, on retrouve les marbrures hachées 
du bois de perdrix, dont nous avons parlé (voir bois de boco
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ot de panacoco) et qui le font appeler quelquefois aussi bois 
de perdrix ou partridge-wood.

Ou trouve encore dans le commerce à Paris des bois de la 
nature des bois de perdrix proprement dits et des Vouaca- 
poua, sous le nom de b. dè Saint-Martin, Paccouri, b. de 
Saint-François. Ils présentent les mêmes dispositions de cou
leurs et les mêmes imitations d’ailes d’oiseau.

c. Bois de Patawa ou Pataoua. — Il provient d’un grand 
palmier de la Guyane. Ses fibres sont longues, peu denses 
dans la masse, mais veinées de parties dures et compactes. 
La teinte générale est brune, il se détache sur ce fond des 
parties d’un noir foncé.

Ce bois arrive de Cayenne en planches ayant 1 m. 30 de 
long, 3 ou 4 centimètres d’épaisseur et 12 ou 15 centimètres 
de largeur.

On en fait des manches de parapluies et quelques menus 
meubles.

d. Bois de Perdrix (voir plus haut bois de panacoco, b. de 
boco, b. d’Angelin de la Guyane).

e. Bois satiné. ■— Les bois de la Guyane désignés sous ce 
nom sont produits par le Ferolia Guyanensis Aubl. [Pirali- 
nera) et aussi par le Prunus domestica. Le bois satiné de 
l’Inde provient du Chloroxylon Swietenia (v. p. 962).

f. Bois de Tatayouba ou Tatajitba. —- Ce bois provient 
d’uri arbre de la Guyane, le Pekea tuberculosa (fam. des Rhi- 
zobalacées). C’est un bois dur, compact, de couleur roussâtre, 
•qu’on utilise en ébénisterie. On le reçoit de Maragnan et de 
Pernambouc en morceaux de forme et de dimensions va
riables.

g. Bois de Chatousieux. — Ce bois, qui provient du Ptero-
carpus suberosus DC., nous arrive de la Guyane. Il possède 
un aubier blanc, mou, à texture grossière. Le camr est jaune 
dessiné de rouge et de violet, poreux, léger, très sujet à s’al
térer. . ·

On l’utilise seulement pour la confection de quelques objets 
de tabletterie.

h. Bois de corne fétide, B. puant, B. caca. — Ce bois pro - 
vient de Cayenne. Il possède à l’état frais une odeur fétid e 
qu’il perd presque complètement au bout d’un certain 
temps.
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Il se polit bien et n’est pas sujet à se fendre. Il est parfois 
blanc, d’autres fois rougeâtre et veiné de jaune. On l’utilise 
en ébénisterie, marqueterie, tabletterie. Les Indiens en font 
des vases qui sont très résistants et très durables.

Au point de vue de l’origine botanique, les bois dits « bois 
caca » sont produits par les Coprosma, les Capparis ferrugi- 
nea etBreynia; un Sterculia ; Y Acacia Farnesiana, à Bour
bon et dans l’Inde.

i. Bois de lettres. — Ce bois, qui nous vient de la Guyane, 
est produit par deux arbres différents : le Brosimurn Gaya- 
nensis, plus connu sous le nom de Piratinera Guyanensis 
Aubl. et le Machaerium Schombourgkii Benth.

Le Piratinera Guyanensis (Urticacées-Artocarpées) est un 
arbre de 16-18 mètres de hauteur et qui peut atteindre 1 mètre 
de diamètre. Son aubier est blanc, compact; il entoure un 
cœur de 10 à 15 centimètres de diamètre, très dur, à grain 
fin, rouge foncé, marqué de taches noires qui imitent, en 
coupe longitudinale, l’écriture chinoise.

C’est pour rappeler ce fait qu’on lui a donné les noms de 
bois de lettres de Chine ou simplement bois de lettres, bois de 
lettre moucheté, letter ivood, Letternholz ; on l’appelle encore 
bois d’amourette moucheté et aussi bois de muscade à cause 
de la ressemblance de ses dessins avec ceux de la noix de 
muscade ; on lui donne encore le nom de bois de serpent ou 
de b. de couleuvre, toujours à cause de son ornementation.

De nombreuses cellules de ce bois épaississent beaucoup 
leur paroi et deviennent comme pierreuses, les rayons médul-. 
laires sont remplis de cristaux, tous ces faits font de ce bois 
un des plus durs et des plus lourds. C’est un bois d’ébéniste- 
rie de grande valeur.

Il est dépourvu d’odeur.
Le Machaerium Schombourgkii Benth. (Légumineuses-Pa- 

pilionacées Dalbcrgiées) croit à la Guyane et fournit aussi un 
bois de lettre marbré ou Tiger wood.

Ces bois arrivent de Cayenne en petites billes ne possédant 
ni écorce, ni aubier et ayant 150 à 120 centimètres de lon
gueur sur 7 à 15 centimètres de diamètre.

Ils servent à la fabrication des cannes de promenade et dés 
arcs â tirer les flèches, car ils sont très élastiques.
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Bois d e  S an ta l  ro u g e , B. de corail dur  du commerce. — 
Ce bois est produit par le Pterocarpus inclicus, il arrive prin
cipalement de Calcutta (1), en bûches de 6 à 27 centimètres 
de diamètre et on le trouve encore dans le commerce sous 
forme de copeaux colorés en rouge ou en brun foncé. On 
aperçoit facilement, sur la coupe transversale de ce bois, les 
vaisseaux se présentant sous forme de pores ainsi que des ban
des plus claires irrégulièrement concentriques, anastomosées, 
qui sont produites par du parenchyme ligneux; les couches 
annuelles sont peu distinctes. La matière colorante de ce bois 
est la Santaline, insoluble dans l’eau, soluble dans l’alcool; 
elle est rouge, cristallisable. A côté de ce principe en existe un 
autre qu’on a appelé Santal et qui est incolore, cristalli
sable, peu soluble dans l’eau et dans l’alcool, soluble dans 
les alcalis.

Le bois de Santal n’est plus employé aujourd’hui en tein
ture, mais il estencor’e fort estimé en ébénisterie.

Il ne faut pas confondre ce Santal rouge avec le Santal 
blanc ou Santal citrin, qui provient d’une Santalacée.

Le nom de bois de corail dur, donné dans le commerce à 
ce bois, s’applique aussi au Cam-wood du Baphia nitida 
Lodd. (Légumineuses-Césalpiniacées).

B ois d e  C a l ia t o u r . — C’est le Pterocarpus Santalinus Lin. 
f. qui donne ce bois et non le vrai Santal rouge comme sem
blerait l’indiquer le nom spécifique qui lui a été attribué par 
suite d’une confusion.

Il vient de la côte de Coromandel. Il est d’un rouge très 
foncé, plus lourd que l’eau, très dur, très compact et sus
ceptible d’un beau poli.

Il ne présente pas comme le Santal rouge un mélange 
d’exsudations résineuses et de fibres grossières ; sa texture 
est purement ligneuse et très serrée. Il présente, sur la coupe 
longitudinale, de petites lignes creuses ressemblant à des 
mouchetures faites au burin, elles sont dues à des vaisseaux 
ouverts. Sur la coupe transversale, on remarque un pointillé

(I )  X,e Pterocarpus indicus W ild . existe en Indo-Chine, ainsi que 
VEpicharis Bailloni P ierre (Méliacée)qui habite le Cambodge et produit un 
Santal rouge ; malheureusement les essences à  bois de Santal de nos posses
sions d’Extrêm e-O rient sont devenues rares, par suite de l’exploitation abu
sive qu’en ont faite les indigènes.

62
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blanchâtre dû à la section des mêmes vaisseaux, disperses 
au milieu des lignes concentriques ondulées et très serrées.

Il exhale, lorsqu’on le râpe, une odeur de rose très mar
quée et très persistante, ce qui permet de le distinguer du 
Cam-wood, enfin il ne teint pas sensiblement l’eau froide (1).

S a n t a l  rouge d’A f r iq u e . —  C’est le Bcir-wood des Anglais. 
Il provient du Pterocarpus Angolensis DC. de la côte occi
dentale d’Afrique : Angola et Gabon.

Il arrive en petites bûches plates ayant 120 à 150 centi
mètres de long sur 25 à 30 centimètres de large et 6 à 9 cen
timètres d’épaisseur, ou quelquefois en belles billes rondes 
dépouillées de leur écorce et de leur aubier. Les premières 
servent à produire une teinture rouge, les secondes sont utili
sées en ébénisterie et tabletterie.

Ce bois diffère du Santal rouge de l’Inde parce qu’il est 
moins dense, de structure encore plus grossière et d’une cou
leur rouge plus vive et plus belle.

S a n t a l  rouge t en d r e  ou B. d e  corail t en d r e  du commerce. 
— Ce bois, appelé encore Santal des Antilles, est substitué 
parfois au S. rouge. Il vient des Antilles .(lies sous le 
Vent, etc.) ; il est assez facile à distinguer par sa couleur plus 
claire ; il est léger et fibreux ; il est aussi moins riche en ma
tière colorante que le S. rouge. Il provient probablement du 
Pterocarpus Draco L. ou du Pterocarpus gummifer Bert. 
qui appartiennent aux lies Antilles.

Il faut noter que le nom de bois de corail, aussi donné à 
{’ Erythrina corallodendron (Légumineuses Papilionacées 
Phaséolées) a été attribué à cette plante, non à cause de son 
bois, lequel est blanc, mais pour ses semences, sortes de 
haricots d’un beau rouge.

Bois d e  Cam o u  c o r a il  d u r . —  Le Cam-wood provient du 
Baphianitida Lodd. (Légumineuses-Césalpiniacées). L’arbre 
qui le produit croit en Afrique à Sierra-Leone. Blanc d’abord, 
il devient rouge à l’air.

Devenu rouge il ressemble beaucoup au Caliatour avec 
lequel on peut facilement le confondre. Il est d’une struc-

(t)  II existe un bois de M adagascar ,qui ressemble beaucoup au Caliatour, 
mais présente une moins grande com pacité. Il provient sans doute du même 
Pterocarpus, légèrement modifié par l’habitat.
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ture encore plus fine que ce dernier bois ; sa coupe transver
sale ne présente pas les points blancs, dus aux ouvertures des 
vaisseaux, que l’on remarque chez le caliatour, mais seule
ment d’innombrables lignes concentriques. Il fournit avec 
l’eau froide une teinture d’un rouge assez vif, tandis que le 
caliatour ne la colore pas ; il a une odeur rappelant celle 
de la violette ou du palissandre.

Ce bois arrive en bûches courtes, en morceaux., racines et 
écailles.

Bois d e  S a n t a l  bla n c  et S a n t a l  c it r in . —  Ces bois pro
viennent du Santal blanc, Santalum album Roxburgh (2),

Fig. 477. — Santal blanc (Santalum, album) ; 
fl., fleur ; fr . fruit.

famille de^Santalacées. C’est un petit arbre de 8 à 12 mètres 
de hauteur, à feuilles lancéolées entières, it fleurs petites, 
jaunâtres d’abord, puis d’un rouge pourpre ; les fruits sont 
des drupes de la grosseur d’une cerise, noirs à maturité. Le 
Santal se reproduit de graines, il affecte particulièrement la 
limite des champs cultivés, il ne pousse pas dans les forêts

(1 ) Roxburgh, Flora indica, Vol. I, i i 2.
(2) Voir : Le bois de Santal en lndo-Clnne, Bulletirt économique de 

l’Inclo-Chine, n° 3 7 , 1«  juillet 1901 , p . 5 7 9 .
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très denses, mais il a besoin d’abri quand il est jeune. Cet 
arbre est répandu dans l’Inde, la Malaisie, la Chine, le Siam, 
rindo-Chine (2). Il faut noter qu’une partie des bois de San
tal est fournie par d’autres espèces que le Santalum album, 
notamment par des arbres de la famille des Méliacées, genre 
Epicharis : E. Loureiri Pierre. Les deux existent en Indo- 
Chine (Cochinchine, Cambodge), le Santal blanc (?) serait 
même représenté au Tonkin, province de Quang-Yen. Tous 
ces arbres sont devenus rares en Indo-Chine par suite de 
l’exploitation abusive qui en a été faite par les Chinois ou les 
indigènes, avant notre occupation.

Des essais de plantation du Santal blano ont été faits dans 
l’Inde, ils ont donné de bons résultats. On exporte aujour
d’hui le Santal de Macassar, de Timor, de la Nouvelle-Guinée 
anglaise et surtout des Indes; c’est ainsi que Bombay exporte 
la presque totalité du Santal utilisé en Europe. Cette expor
tation va toujours croissant. La Chine importe la plus grande 
partie, la France arrive au second rang avec environ 230.000 
kilos en 1899, la Grande-Bretagne vient au dernier rang.

Le Santal le plus anciennement connu est celui des Indes, 
les Arabes en ont parlé les premiers sous le nom de Sandal 
dérivé de l’hindou Chandana. Il constitue la grande majorité 
du bois de Santal du commerce. On distingue le Santal 
blanc et le Santal jaune du commerce, ce dernier portant 
aussi le nom de Santal citrin. Ils se différencient par leur 
coloration. Il est probable que le premier provient de jeunes 
sujets et de l’aubier de sujets plus âgés, tandis que le second 
correspond au cœur de l’arbre.

Le bois de Santal est dur, jaunâtre, incorruptible, il pos
sède une odeur très agréable due à une huile essentielle qui 
s’y trouve dans la proportion de 1,5 à 5 p. 100 ; le Santal de 
Mysore est, de beaucoup, le plus riche. Cette essence parait 
être plus abondante dans le bois des grosses racines dont 
elle rend le toucher un peu gras. L’odeur du bois de Santal 
rappelle à la fois celle du musc et de la rose ; sa saveur est 
amère.

Les couches d’accroissement du bois sont. concentriques, 
mais irrégulières et ondulées, le centre répond très rarement 
au centre de la bûche. Ce bois est médiocrement dur et com
pact, il est plus léger que l’eau.
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Le Santal citrin se présente sous forme de bûches ordinai
rement privées d’aubier, ayant un mètre de long sur 6 à 
16 centimètres de diamètre. '

Le Santal blanc du commerce a une couleur plus pâle, une 
odeur plus faible et un grain moins fin que la sorte précé
dente. Il arrive souvent aussi en bûches séparées.

Le bois de Santal est utilisé en parfumerie, en ébénisterie 
et dans la thérapeutique médicale.

La distillation de ce bois pour en obtenir le parfum, se 
fait souvent en Europe, mais aussi aux Indes mêmes ; le San
tal de Mysore est, avons-nous dit, le plus riche en essence. 
L'essence obtenue du bois de Santal est souvent employée 
pour parfumer les savons, etc.

Dans les pays de production, aux Indes, en Chine, ce bois 
est fréquemment brûlé dans les temples, au cours des céré
monies religieuses, en guise d’encens'. Les riches Hindous 
font quelquefois brûler leurs morts sur un bûcher de San
tal. Ce bois dégage une odeur exquise en se consumant.

On fait, avec le bois de Santal qui est inattaquable par 
les insectes, de petits meubles, des objets précieux et les 
fameux coffrets de bois de Santal.

Les Santaux, utilisés en thérapeutique, sont fournis par 
diverses Santalacées et Méliacées, mais surtout par le Santal 
des Indes orientales, Santalum album,. Le bois de Santal 
entre sous forme de copeaux dans les quatre bois sudorifi
ques (Santal, Sassafras, Squine etGayac); l’essence est em
ployée comme antiblennhorragique (0 gr. 20 à 0 gr. 30 en 
capsules).

Sous le nom de bois de Santal, on désigne, outre les 
végétaux que nous venons d’étudier, des plantes variées uti
lisées surtout en ébénisterie. Ce sont, parmi les Santalacées : 
les Fusanus cygnorum et F. persicarium, plantes d’Austra
lie ; YOsyris tenuifolia, rencontré au pied du Kilimand
jaro, etc. Le Santal du Vénézuela est probablement VAmy- 
ris balsamifera (Rubiacées).

Enfin nous avons vu que le Santal rouge (voir p. 976) des 
Indes est produit par des Pterocarpus (Légumineuses) : Pte- 
rocarpits Indicus et Santalinus.

Bois d e  S a s s a fr a s  (Voir bois, d’anis, p. 969).
Bois d e  f e r . — On désigne sous ce nom des bois provenant
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d’arbres très différents, mais ayant en commun les caractères 
suivants : ce sont des bois très durs, très pesants, à grain fin et 
serré, leur couleur est foncée, brune ou rougeâtre ou jaunâ
tre mêlé de vert.

Ces bois sont très employés par les indigènes dans les pays 
de production, où ils en fabriquent surtout des armes et des 
outils; mais les qualités qui les font rechercher dans les pays 
d’origine rendent précisément leur emploi difficile en Europe. 
Leur prix est d’ailleurs élevé, et malgré le beau poli qu’ils 
peuvent acquérir et les nuances agréables qu’ils possèdent, 
on leur préfère d’autres bois plus faciles à travailler et dont 
le prix de main d’œuvre se trouve par suite moins élevé.

Nous avons donné des détails autre part sur le bois de 
fer de la Guyane produit par 1 q Robinia Panacoco Àubl. 
(V. p. 973).

On a tenté d’utiliser en grand un autre bois de fer, le 
Greenhart wood, provenant de la Guyane anglaise principa
lement, qui arrive sur les marchés de Londres et de Liver- 
pool en pièces équarries de 0 m. 50 de côté et de 10 à 12 
mètres de long. Il est produit probablement par un Nectan- 
dra (fam. des Lauracées).

On a fait en Angleterre des portes d’écluses presque entiè
rement constituées de ce bois.' Il est très résistant et passait 
pour inattaquable par les tarets et autres animaux xylophages 
marins ; cependant il s’est laissé attaquer à Boulogue où 
on l’avait employé au même usage. Son prix est d’ailleurs 
fort élevé, soit environ 400 francs le mètre cube rendu dans 
nos ports.

Voici une liste d’un certain nombre de bois de fer sur 
lesquels nous ne pouvons entrer dans d’autres détails.

G u y a n e  : Robinia Panacoco Aubl. ; Sideroxylon inermis ; 
Nectandra donnant le Greenhart wood,

A n t il l e s  : Rhamnus ellipticus ; Colubrina rcclinata Ad. 
Br. ; Colubrina ferruginosaAd. Br.; Agiphila Marlinicensis.

R éunion  e t  M auiuce : Sideroxylon cinereum Lam.
G u a d elo u pe  : Sideroxylon tenax L.
G e y l a n  : Mesuea ferrea L .

A r c h ipel  M a la is  : un Metrosideros ; le Fagara Pterola Lin. 
qui est le bois de fer de la Jamaïque ; le Coccoloba gridiflora ; 
le Cossignia pinnata (bois de fer de Juda) ; le Stùdmannia
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oppositifolia ; le bois 3e fer de Bornéo : Eusideroxylon 
Zwageri.

B r é s il  : Apideia ferrea Mart. ; le Cesalpiniq ferrea Mart., 
tous deux appelés encore : Pao ferro ou faux bois de fer du 
Brésil.

Indo-Ciune : Le liem et le trac (Dalbergiées) dont nous 
parlerons plus loin.

Bois d e  B a l a t a , bois de natte. — Ils proviennent d’arbres 
de la famille des Sapotacécs : Mimusops balata, etc.

Ces bois sont très durs, très compacts, à grain très fin, 
d’une couleur rougeâtre et susceptibles d’un poli parfait. En 
coupe transversale ils présentent un grand, nombre de lignes 
blanchâtres concentriques, très fines et serrées et des points 
blanchâtres dus aux orifices des vaisseaux rapprochés en 
petites lignes radiales par 3-4.

Ils arrivent de la Guyane en fortes billes équarries, et sont 
utilisés en mécanique et pour les arcs et archets de violon.

Bois de C éd r a  o u  a c a jo u  f e m e l l e , etc. (voir acajou, p. 936).
Bois d ’I r is . — Ce bois est d’origine australienne. Il est 

d’un brun violet et non veiné ; il a comme caractère particulier 
de posséder une odeur de violette accentuée. Il nous arrive 
en billes assez régulières, pourvues de leur écorce et de leur 
aubier. On en fait de la tabletterie, des pipes et des éventails.

Bois v i o l e t ,  b o i s  d e  v i o l e t t e . — Il appartient à  des arbres 
du genre Dalbergia (Légumineuses-Papilionacées) qui 
compte, d’autre part, les arbres donnant le palissandre (dont 
certaines variétés portent également ce nom) et le bois de 
rose des ébénistes.

Ce bois est Je King-wood (bois royal) des Anglais. Il est 
importé le plus souvent du Brésil par Bahia et Céara. Son 
nom lui vient de sa couleur d’un violet clair pour le fond et 
avec des veines violet foncé. C’est un très beau bois d’ébé- 
nisterie. Il est dur, compact, pesant; malheureusement il est 
trop souvent carié dans son intérieur.

Il arrive en petites bûches, privées de leur écorce et de 
leur aubier. On ne l’emploie guère que pour la confection 
des meubles de luxe et pour la marqueterie.

Il existe une variété de bois violet de Madagascar.
On désigne encore sous le nom de bois de violette, le bois
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de Y Acacia homalophylla A. Cunn. (Légumineuses-Mimosées), 
arbre qui habite les régions désertiques de l’Australie méri
dionale ; le bois en est d’un brun sombre, compact, odorant ; 
il est recherché pour les travaux de tour les plus délicats. 
L’écorce de l’arbre produit de la gomme.

Bois d e  d ia b a b u l . — Babitl est le nom que porte dans l’Inde 
Y Acacia arabica. Le bois en question provient en effet de cet 
arbre, qui fournit d’autre part la précieuse gomme arabique. 
Ce bois rouge clair et demi transparent, quand il vient d’être 
coupe, devient vite brun rougeâtre foncé à l’air et sa colora
tion rappelle celle du palissandre. Il est très dur et susceptible 
d’un beau poli et est très riche en matière colorante. Il peut 
être employé en teinture et en ébénisterie.

Il arrive en troncs dépouillés de leur aubier, de 13 à 14 
centimètres de diamètre, ou en madriers volumineux.

§ 2 .  — B O IS E X O T IQ U E S  D E  S E R V I C E  O U D E  
C O N ST R U C T IO N

20». Le l’ Itch-pin ou piclicpfu. — Caractères et origi
nes. — Ce bois, qui fait l’objet d’un commerce considé
rable entre les Etats-Unis et l’Europe, est produit par 
plusieurs espèces de conifères croissant en abondance dans 
les forêts de la Floride, del’Alabama, de la Louisiane et en 
général du Sud des Etats-Unis.

Trompés par la désignation de pitch-pin qui est donnée au 
Pinas rígida (1) dans les Etats atlantiques du centre des 
Etats-Unis, quelques propriétaires forestiers ont planté cette 
essence relativement rustique, dans nos pays, pensant obtenir 
le bois importé en Europe sous le nom de bois de pichepin ; 
il en est résulté des mécomptes, le Pinas rígida ne donnant 
qu’un bois blanc et faible qui est loin d’avoir les qualités du 
vrai bois de pichepin.

D’après M. de Vilmorin, cinq à six espèces différentes pro
duisent ce bois en Amérique.

(1) Son bois est lourd, riche en résine, dur, mais il n ’est point employé à 
faire les meubles fins portant le nom de pitchpin. Il sert à bien des usages 
dans son pays d'origine et fournit notamment beaucoup de térébenthine et de 
goudron ; de’ là , le nom américain de l’arbre.
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Ce sont, en premier lieu, le Pinus palus tris L. ou Pinns, 
australis (1) ou pin de Boston et le Pinus cubensis Grisebach, 
essences du sud-est des Etats-Unis qui ne réussissent pas en 
France.

En seconde ligne viennent, pour les Etats de l’Atlantique,le 
Pinus milis ou pin jaune et le Pinus taeda, le premier de 
croissance lente et médiocre dans nos pays, le deuxième 
d’une rusticité très relative et donnant d’ailleurs un bois un 
peu inférieur; et, pour les Etats du Pacifique, le Pinus pon
derosa (bull pine des Américains), arbre de grande taille, 
rustique sous nos climats, et, surtout le sapin de Douglas, 
Abies Douglasii qui réussit très bien chez nous et produit un 
bois très rouge et très fort.

Les Américains désignent souvent ces pins à pitchpin sous 
le nom générique de Yellow pine.

Donnons quelques détails sur le Sapin de Douglas (Abies. 
Douglasii Lindley), qu’il y aurait tout intérêt à multiplier 
chez nous étant données la valeur de son bois et la facilité avec 
laquelle il réussit sous nos climats.

Cet arbre, que l’on désigne encore sous le nom de Pseudo- 
Tsuga Douglasii Carrière, est la principale essence des immen
ses forêts qui s’étendent depuis la Colombie britannique 
jusqu’au Nouveau-Mexique. Son bois mûri est de toute 
première qualité, il est fort, élastique, à grain fin, très rési
neux, de couleur foncée comme celle du bois de l’if ; il entre 
pour une grande partie dans les importations du bois de 
pitchpin. Le Douglas est le seul arbre cultivable en France 
sur une grande échelle (2), qui puisse produire ce bois, les 
autres étant incapables de supporter nos hivers, ou bien diffi
ciles à élever en raison de la rareté de leurs semences ou de 
la délicatesse de leurs jeunes plants.

Le bois de Douglas, long, droit, avec peu de noeuds, est 
également employé pour la mâture. Le jeune bois, tout en 
étant de qualité moindre, a été utilisé avec avantage en 
Allemagne et en Ecosse.

Cet arbre croit rapidement, il lui faut des terres légères,

(1) Cette dernière dénomination est préférée par Michaux, la première 
donnant, suivant cet auteur, une idée fausse de l’habitat de l ’arbre.

(2) Détails empruntés à  M. Cannon. Compte-rendu du Congrès interna
tional de Sylviculture, Paris, 1900. Annexe 7 , p. 2 5 7 .
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un peu fraîches ; on le dit calcifuge. Il ne peut guère être 
exploité avant l’âge de 120 à 150 ans, il convient donc de le , 
traiter à longue révolution ; il n’y a que les gouvernements 
qui puissent faire un placement à si long terme et c’est, aux 
agents de l’Etat qu’il appartient surtout d’introduire dans nos 
forêts l’essence en question (de Vilmorin).

Bois. Usages. — Le bois de pitchpin est, avons-nous dit, un 
bois d’une couleur rougeâtre assez foncée souvent aussi d’une 
nuance jaune, mais zébrée de fortes veines rougeâtres; son 
grain est fin, il est dur, élastique, plus ou moins résineux sui
vant l’espèce dont il provient, grâce à cettç résine il se con
serve bien, même sous l’eau, ce qui a permis de l'utiliser 
dans la construction des portes d’écluses, barrages, etc. ; sa 
densité est 0,809 à 0,841. 11 a l’inconvénient de se fendre 
facilement et de jouer d’une façon très sensible.

Les variétés qui sont le plus répandues dans le commerce 
sont : le pin à courtes feuilles (Short leaved pine) qui est le 
Pinus mitis et le pin à longues feuilles (Long leaved pine) 
qui est 1 e Pinus australis appelé encoro Pinus palustris. Ce 
dernier est le plus commun, on l'emploie pour les traverses 
de chemins de fer, la construction des ponts, des charpentes 
de maisons, les travaux hydrauliques tels que pilotis, la con
struction de navires aux Etats-Unis, le pavage, et, en un mot, 
partout où il faut un bois fort et résistant. L’autre variété a 
un grain plus fin, on'la réserve pour des travaux plus délicats, 
meubles d’hôtel ou de résidences d’été pour lesquels le 
désignent son élégance et son prix pou élevé, les revêtements 
intérieurs, les caisses de voitures, les wagons de chemins de 
fer, les parquets, les lambris, les jalousies, etc. Le pitchpin 
se prête moins facilement que le noyer et le chêne à la sculp
ture; aussi donne-t-on généralement aux meubles faits de 
ce bois, des lignes droites et sobres. Le mobilier de pitchpin 
est d’un aspect gai et élégant, pour un prix modique, et d’une 
solidité supérieure à celle des meubles en plaqué.

Une troisième variété, moins appréciée que les précédentes, 
est celle désignée sous le nom de fat pilch-pin ou pitchpin 
gras, elle est saturée de résine et brûle facilement. On la 
demande beaucoup moins. Il s’agit sans doute, dans ce cas, 
dubois du Pinus rigida, dont nous avons parlé entête de 
ce paragraphe.
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Rappelons que tous ces bois sont généralement désignés 
sous le nom de Yellow Pine.

La résistance des bois de pitchpin à l’écrasement par com
pression parallèle aux fibres est supérieure à celle de nos 
résineux: pins, mélèze, sapin, épicéa, etc., ainsi qu’à celle 
du chêne, etc. Il est aussi parmi les bois les plus résistants à 
la traction et au cisaillement.

Ce bois nous arrive en poutres dressées, soit à la hache et 
ayant parfois GO centimètres d’équarrissage à la base et 20 à 
22 mètres de longueur, soit à la scie et mesurant alors 8 à 
15 mètres de long sur 28 à 40 centimètres d’équarrissage.

Il se fait de ce bois d’énormes expéditions du Mississipi 
par le port de Pascagoula, de la Floride par le port de 
Mobile, en Europe et notamment en Angleterre et surtout 
en Allemagne, lorsque le fret est bas et le chargement de 
retour difficile, comme cela se produit généralement en été.

Il en est envoyé aussi une quantité considérable du Texas 
par la ville de Beaumont, près de la frontière de la Louisiane. 
Le pitchpin de cette province est cependant le moins estimé, 
il est trop résineux et sujet à se fendre. Les chiffres suivants 
donnent une idée de la rapide progression de l’exportation de 
ce bois. En 1892, l’Etat du Texas en expédiait pour 17.000 
dollars; en 1894, pour 70.001); en 1895, pour 281.000; 1896, 
291.000; 1897, 791.000. Le chiffre baisse cependant en 1898, 
savoir : 528.000. Les principaux pays destinataires sont, par 
ordre décroissant : le Mexique, l’Angleterre, les Pays-Bas, 
l'Allemagne et enfin la France avec un chiffre beaucoup moins 
considérable que les nations précédentes.

Les poutres et poutrelles de pitchpin, sciées suivant les 
dimensions commerciales, sont de 2 pouces d’épaisseur sur 4 
de largeur ou de 6 sur 8, 8 sur 8, 10 sur 10, 2 sur 12 , 12 sur
12. Les longueurs peuvent varier jusqu’à 24 pieds ; le pouce 
équivaut à 0 m. 0254 et le pied à 0 m. 3048. Le prix est de 
9 dollars pour 1.000 pieds superficiels (le pied superficiel est 
de : un pied de long sur un pied de large et un pied d’épais
seur). Lorsque les longueurs dépassent 24 pieds, ce prix 
s’accroît de 50 centimes (0 fr. 50) par pied en sus ; pour les 
épaisseurs au delà de 12 pouces, de 50 centimes par pouce 
en sus.

Ces bois servent encore, aux Etats-Unis, à l’extraction de la 
résine et à la fabrication du goudron.
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810. Le Teck. —  Syn. : allein. : Teak holz ; angl. : 
Teak wood ; ital. : Legno teak.

Le bois de Teck est fourni par le Tectona grandis L. f.
C’est un bel arbre de la famille des Yerbénacées. L’impor

tance de ce bois fameux nous oblige à entrer dans quelques 
détails à son sujet :

Caractères botaniques. — Le Tectona grandis est un arbre 
qui a à peu près les dimensions du chêne, il atteint 30 à 
35 mètres de hauteur sur 4 à tl de tour.

Le tronc en est droit,.élancé ; les feuilles sont grandes et 
larges, très entières; les fleurs sont petites, groupées en 
cymes dichotomes disposées en vastes panicules terminales ; 
le fruit est une petite drupe enfermée dans le calice.

Caractères de la végétation du Tectona grandis. — Cet arbre 
se propage avec la plus grande facilité et peuple rapidement 
de vastes espaces quand il se trouve dans son aire naturelle 
de végétation et dans de bonnes conditions, savoir : une tempé
rature moyenne de 20 degrés, un sol argilo-sablonncux allu
vionnaire ; il peut se contenter d’ailleurs, comme la plupart 
des essences vigoureuses, d’un sol maigre· et d’une autre 
nature, il ne vient pas au bord de la mer. Les montagnes 
arrêtent ses graines, qui sont lourdes et donnent peu de 
prise au vent ; ce fait entrave parfois la dissémination de cette 
essence.

Le Tectona se développe avec une extrême .rapidité pen
dant ses premières années, ce qui expliquera facile extension 
dans un pays donné, lorsque les circonstances lui sont favo
rables ; il prend alors aisément le dessus sur les autres végé
taux.

Dès la première année, les graines donnent des sujets qui 
peuvent atteindre 5 à 15 décimètres et sont déjà robustes. 
Pendant assez longtemps cette croissance rapide se maintient, 
et chaque année les jeunes sujets croissent d’un mètre au 
moins. C'est seulement vers la 30° année que cette végétation 
étonnante se ralentit ; vers 70 ou 100 ans elle ne continue 
plus qu’en grosseur.

Avant la fin de cette période, qui est généralement la 
plus longue que puissent atteindre des arbres en pays 
chauds, le tronc se creuse souvent à la base de sorte que 
le meilleur moment pour exploiter parait être entre 50* ou 00
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ou 80 ans. A ce moment, l’arbre a seulement 60 à 80 centi
mètres de diamètre, mais il est parfaitement sain, sa hauteur 
est d’environ 2o mètres, son tronc est cylindrique, très droit, 
légèrement plus gros à la base et dépourvu de branches jus
qu’à la cime qui est globuleuse.

Fig. 478. — Le Tcck (Teclona grandis), Inflorescence et feuille. 
fl, fleur; fr, fruit.

Le teck, à l’état spontané, ne forme pas des forêts à lui 
seul, il est associé à d’autres arbres, bien souvent dans la pro
portion de 10/100, notamment avec des bambous ; ou bien il 
forme des forêts clairières, car il est exigeant vis-à-vis de la 
lumière. Il croit souvent sur les pentes des collines et dans 
les régions montagneuses.

Répartition géographique. — L’aire de dispersion de cette 
espèce est assez limitée.

On ne connaît d’arbres à teck qu’en Birmanie, au Siam, 
en Indo-Chine (Cambodge, Laos, Cochinchine), à Malacca et 
à Java.-

Le bois. — Le bois de teck est d’une belle couleur brun- 
rouge foncé, il se prête bien au polissage, ce qui le rend pré
cieux pour l’industrie du meuble ; il est dur et très résistant
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et malgré cela il est facile à travailler ; ni la sécheresse, ni 
l'humidité n’ont de prises sur lui; il est rarement attaqué par 
les insectes; il ne se fend, ni ne s’éclate. Il doit sa grande 
durabilité à une huile résineuse contenue dans ses tissus.

La densité du teck varie de 0,632 à 0,850 (moyenne 0,760); 
elle est de 10 p. 100 inférieure à celle du chêne.

Ce bois est surtout renommé pour la construction des 
navires de guerre et les constructions navales en général ; les 
marines de divers pays en font une énorme consommation. Il 
est propre à beaucoup d’autres usages, et des industries très 
diverses tendent de plus en plus à l’employer : matériel rou
lant deS chemins de fer, fabrication des escaliers, portes 
cochères, installations de magasins, d’écuries, etc.

L’Angleterre a reconnu avant nous les avantages très con
sidérables de ce bois quand il y a séjour forcé dans un milieu 
humide. Il n’est pas rare de trouver dans ce pays des immeu
bles dont toute la menuiserie extérieure : portes, fenêtres, etc., 
est en bois de teck.

Depuis quelques années, le Jarrah et le Karri font une 
sérieuse concurrence au teck, des qualités duquel ils se rap
prochent.

On étudie actuellement la possibilité de faire rentrer le 
bois de teck dans la construction des bâtiments, et la Société 
centrale des architectes a examiné les qualités de ce bois con
sidéré à ce point de vue.

On peut tirer de l’arbre des pièces ayant jusqu’à 12 mètres 
de long et de 0 m. 30 à 0 m. 60 d’équarrissage. Il faut noter 
que l’emploi de ces grosses pièces doit être fait avec pru
dence, car elles ont parfois, à l’intérieur, des cavités pro
duites par certains vers et que rien ne trahit à l’extérieur.

Les qualités de résistance dont nous parlons plus loin, 
jointes à la légèreté (10 p. 100 moins dense que le chêne) et 
à la belle apparence du teck employé comme revêtement, ont 
déterminé la Société centrale des architectes à recommander 
ce bois dans la construction. Toutefois son prix, supérieur de 
25 à 35 p. 100 à celui du chêne, en restreindra l’emploi à 
des cas particuliers : les charpentes apparentes exposées à 
l’humidité ou ayant à supporter un poids considérable; les 
parquets exposés à la chaleur ou à l’humidité, le teck étant 
insensible à l’une comme à l’autre, et enfin les escaliers, pan
neaux, plinthes, lambris.
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Pour les escaliers, on peut obtenir, avec le teck, des pla
teaux assez larges pour avoir toutes les marches d’une seule 
pièce ; leur surface restera plane et l’usure se fera moins vite 
qu’avec le chêne ; le prix de revient est d’environ 30 à ' 
35 p. 100 plus élevé que celui d’un escalier en chêne.

La ville de Paris s’est aussi servie des bois de teck poür le 
pavage des rues ; une partie de la rue de Châteaudun a été 
ainsi pavée.

Résistance du bois de teck. — Voici les résultats des essais 
de résistance faits sur ce bois aux laboratoires d’essais physi
ques et mécaniques de l’Ecole nationale des ponts-et-chaus- 
sées. Ils nous sont communiqués par M. Thil.

A. — Compression parallèle à la direction des fibres :
Pour des bois pesant 719 et 603 kilos par mètre cube,

les charges d’écrasement ont été respectivement, en kilos et 
par centimètre carré, de 750 et 600. Le Teck mis en expé
rience était le Teck de Java.

Le Teck de l’Indo-Chine (Laos), d’une densité de 976, s’est 
écrasé sous 710 kilos.

B. — Résistance à la rupture par traction :
Teck de Java après plusieurs années de dessiccation : La 

charge en kilogrammes par millimètre carré a été en moyenne 
de 12,6.

Teck de l’Indo-Chine : La charge de rupture est un peu 
plus faible, soit de 8,6 à 11,6.

En somme, ce bois arrive aux premiers rangs des divers 
bois pour la résistance à l’écrasement par compression paral
lèle ; il est surpassé cependant par le liem du Tonkin, mais 
il est généralement supérieur au charme, à l’hickory, au 
karri, au jarrah, à l’orme, etc., qui sont cependant parmi les 
bois les plus résistants.

Il se comporte un peu moins bien à la traction, à laquelle 
il résiste moins facilement que l’hickory, le robinier, le 
frêne, le jarrah et le karri, le charme; il est un peu inférieur 
au chêne, etc.

Exploitation du teck. — Nous donnons, au cours des para
graphes suivants, des détails sur la manière dont l’exploita
tion se pratique dans les pays où le teck est le plus abon
dant.

Quand l’arbre a atteint l’àge que nous avons indiqué anté-

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



992 CnAPITBE ix . —  étu d e  spécia le  des BOIS e t il e s

rieurement, il est abattu; mais auparavant, on lui fait subir 
généralement une opération spéciale qui a pour but de le 
rendre plus sec, plus léger, et de prévenir la pourriture de 
l’aubier ; elle se pratique 1 année ou 2 avant le moment 
prévu pour l’abatage. Elle consiste à faire autour du tronc 
une large incision affectant l’écorce et l’aubier. Le développe
ment de l’arbre s’arrête, il meurt bientôt ; on le laisse ainsi 
sur pied pendant le laps de temps que nous venons d’indi
quer ; cette opération est appelée parfois girdling (ceintu
rage). Il doit se passer dans ce cas des phénomènes analo
gues à ceux que produit l’annélation des chênes préconisée 
par M. Maire (voir p. 613 et s. et 621).

Le teck une fois abattu est flotté ou transporté à dos 
d’éléphant au lieu de destination ou au port d’embar
quement.

Le teck dans les divers pays de production. — L e S iam . —  
Le Siam est le pays qui produit la plus grande quantité de 
teck réputé de la meilleure qualité. Celui de Java est de moin
dre valeur; quant au Teck exporté par la Birmanie, qui fait 
partie maintenant de l’Inde anglaise, il provient, pour une 
large part, du Siam de la façon suivante : les bois descendent 
au port de Moulmein par le Salouen, ils arrivent même au 
port de Rangoon, où ils sont achetés par les Anglais.

Le teck est l’objet d’un commerce très considérable au 
Siam où il entre pour 10/100 dans le total des exportations.

Il s’en expédie annuellement 35 à 40.000 tonnes de Bang
kok, soit pour une valeur de 7 ou 8 millions de francs par an.

Tableau des quantités de teck exporté de 1893 à 1900 :

1893...................
Tonnes

24.500
1894................... 37.000
1895................... 62.000
1896................... 49.600
1897................... 38.767
1898................... 22.792
1899................... 36.616
1900................... 45.261

Voici le détail des exportations en 1897 et en 1898, le picul 
pesant 60 kilos et la piastre valant 2 fr. 50 :
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P I C U L S P I A S T R E S P I C U L S P I A S T R E S

Bois do T e c k ...................... 461.144 1.715.562 209.911 697.766

Tock en planches .................. 76.231 245.286 86.606 280.169

Teck carré .............................. 163.079 732.921 128.992 708.508

Kquarrissago..................... 7.461 19.030 8.562 37.987

Poutres de Tock...................... 52.354 87.855 16.576 13.644

Teck non équarri...................... 11.539 34.215 3.810 11.465

Teck pour navires.............. ... 1.371 2.520 501 7.200

Teck en bûches...................... 1.940 2,264 894 3.368

En 1898, Singapour a reçu principalement des planches : 
25.099 piculs, 72.028 piastres; des poutres : 16.576 piculs, 
13.644 piastres; du teck équarri : 7.921 piculs, 41.576 pias
tres ; du bois de teck : 4.175 piculs, 19.808 piastres.

Pour Hambourg, les chiffres de l’importation du teck du 
Siam sont : planches : 20.585 piculs, 53.116 piastres; teck 
équarri : 53.551 piculs, 250.000 piastres. Pour Bombay ; 
bois de teck: 134.788piculs, 318.000 piastres. Pour l’Europe 
et les autres contrées : teck équarri : 49.610 piculs,
296.000 piastres ; planches de teck : 39.000 piculs, 155.250 
piastres ; bois de teck : 12.000 piculs, 60.000 piastres.

Le prix moyen du teck était, en -1897, de 70 piastres la 
tonne anglaise pour la première qualité et 40 piastres pour 
la qualité inférieure ; il s’est élevé respectivement, en 1898, à 
90 et 60 piastres, hausse qui n’a cessé de se maintenir, par 
suite du renouvellement des concessions en 1901, renouvelle
ment effectué à des conditions plus onéreuses.

Il faut noter, comme nous l’avons déjà dit, que tout le teck 
du Siam ne descend pas sur Bangkok par le Mênam, mais 
que beaucoup de radeaux sont amenés par le Salouen dans 
les ports de la Birmanie d’où on expédie le bois aux Indes et 
en Angleterre.

On a pu remarquer que les chiffres d’exportation de 1893- 
1900, que nous'avons donnés plus haut, varient beaucoup 
d’une année à l’autre, ce qui s’explique simplement par ce

63

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



994 CHAPITRE IX. —  ÉTUDE SPÉCIALE DES BOIS UTILES

fait que le nombre de troncs arrivant chaque année de l’inté
rieur, dépend absolument de l’état des rivières résultant lui- 
même de l’importance et de la longueur plus ou moins consi
dérable de la saison des pluies.

La région du teck au Siam est au Nord, à plusieurs cen
taines de kilomètres de Bangkok. Le gouvernement siamois 
a donné des concessions de ces forêts à des Européens, parmi 
lesquels les Anglais tiennent le premier rang, ils sont d'ail
leurs à la tête du département des forêts au ministère inté
rieur ; étant grands acheteurs ils avaient intérêt à posséder la 
haute main sur l’exploitation; ils s’efforcent de la réglemen
ter pour empêcher la destruction irréfléchie à laquelle se 
livrent les indigènes.

Voici comment on procède à cette exploitation :
La première opération est le ceinturage ou girdling dont 

nous avons déjà parlé. Il se pratique deux ans (un peu plus 
ou un peu moins) avant l’abatage.

L'abatage et le transport par éléphants aux ruisseaux les 
plus proches réclament encore 2 ans environ ; de là aux 
petites rivières et de ccs rivières au grand fleuve le Mênam, 
il faut effectuer un nouveau transport dont la durée dépend 
de l’importance des pluies tombées ; peu à peu les troncs 
d’arbres sont réunis en trains de bois, qui descendent le 
Mênam jusqu’à Bangkok. Ce transport ne s’effectue pas sans 
de nombreux incidents qui en augmentent la durée : désa
grégation des trains, passage de rapides,.tentatives de vol, etc. 
En somme, il faut un minimum de 4 ans pour que le bois 
arrive à Bangkok et une moyenne de 5 à 6 ans.

Cette exploitation exige le débours de fortes sommes qui 
restent immobilisées pendant plusieurs années, ne rapportant 
pas d’intérêt.

Il faut un personnel considérable pour procéder à l’aba
tage, à la conduite des troncs vers les petits cours d’eau, 
puis le longs des cours d’eau plus importants. A ces frais, il 
faut ajouter le prix de location à l’Etat ou aux concession
naires, les taxes de passage sur le fleuve et l’eniretien coû
teux d’éléphants nombreux.

Ce genre d'affaires ne convient donc qu’à des capitalistes : 
pour 52.000 francs de bois vendu par an, soit mille troncs à 
52 fr. 50, il faut 210.000 francs de capital environ. Les petites
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maisons qui avaient entrepris le commerce du teck ont 
toutes disparu.

Au nord-est du Siam, existent de magnifiques forêts de Teck, 
encore peu exploitées, situées sur la rive droite du Mékong 
dans la région de Xieng-Kong et de Pak-Laï. Ce fait a une 
importance particulière, pour nous Français, car ces produits 
ne peuvent avoir d’autre issue que le Mékong, qui traverse 
nos possessions du Laos, du Cambodge et de la Cochinchine. 
Réunis en trains ou abandonnés au til de l’eau, ces tecks ne 
pourraient relever que de nos marchés de Phnom-Penh et de 
Saïgon. Il est vrai d’ajouter que l’on croit généralement 
l’expédition des bois impossible par ce fleuve, par suite des 
rapides et des cascades qui y sont nombreux ; la question 
n’est pas encore éclaircie, nous verrons cependant, en parlant 
du teck au Laos, que des essais ont été tentés et couronnés 
de succès. Quoi qu’il en soit, des personnes bien informées 
disent que le Mékong pourrait être, sans trop de frais, rendu 
navigable pour des trains de bois. Il y aura là une source très 
importante de prospérité pour notre Indo-Chine.

Voici la liste des principales maisons se livrant au com
merce du teck à Bangkok en 1901 (1) :

Bombay,Burmali,Trading Corporation, dirigée par des Anglais 
Bornéo Company Limited,
Siam Forest C° Limited,
East Asiatic C°,
Clark et C°,
Windsor et C°,
A. Markwald et C°,
Denny, Mott et Dickson,
Jourdan et C°,

La Siam Forest G" a des concessions sur d’importantes forêts 
du district de Muang-ngow, province de Lakone ; la Clarke, 
la East Asiatic opèrent dans la même région. Lorsqu’il arrive 
à Bangkok, le bois est débité en planches ou en blocs par de 
nombreuses scieries. Parmi les plus importantes, citons celles

(1) Bulletin  économique de VIndo-Chine, m a rs  1 9 0 2 . « L a  situation  
économ ique au Siam  en 19 0 0 -1 9 0 1  » , p. 2 2 3 . (R enseignem ents e x tra its , 

p ou r la p lu p art, des rap p orts  con sulaires an glais su r le S iam ).

Danois
Anglais

Français
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de : Akhon-Teng, riche Chinois protégé français ; celles de 
Denny, Mott et Dickson, fort bien installées ; celle de Clarke 
et C°; celle de la· Bombay, Burmah, Trading Corporation et 
celle de M. Jourdan, industriel français depuis 16 ans à 
Bangkok.

11 est difficile déjuger d’avance ce que contient un tronc. 
Il existe de nombreuses causes qui déterminent des défauts 
intérieurs, impossibles à prévoir, aussi 26 0/0 seulement du 
bois apporté à Bangkok donne-t-il la première qualité ; pour 
l’Europe, il obtient d’ailleurs un prix bien supérieur à celui 
des qualités dites n on  eu ro p é e n n es . ,

Il faut noter que le prix de la main-d’œuvre pour l’exploi
tation du teck au Siam s’est élevé ces dernières années ; cette 
hausse a été accompagnée de celle du prix des éléphants : 
voici comment s’explique cette élévation du coût de l’exploi
tation. Les ouvriers employés appartiennent, pour la plupart, 
à une tribu de Laotiens, les Khas Kmons, qui sont nos proté
gés ; ces Laotiens étaient exploités par des traitants qui leur 
faisaient de belles promesses et les renvoyaient incomplète
ment payés. Le gouvernement indo-chinois y a mis bon ordre 
en exigeant pour nos protégés des garanties sérieuses et une 
paie suffisante. Il s’est, de plus, opposé à l’exportation des 
éléphants cambodgiens, qui prenait des proportions inquié
tantes. Les concessionnaires remédient actuellement à ces 
entraves, justement apportées à un trafic irrégulièrement con
duit, en employant des coolies chinois et birmans et en 
faisant venir les éléphants de la presqu’île de Malacca. 
L’acclimatation de ces animaux ne parait pas, d’ailleurs, 
devoir réussir.

B irm an ie. — Cette province de l’Empire anglais des Indes 
produit une importante quantité de teck, mais nous avons fait 
observer déjà qu’une bonne part de ce bois qu’elle exporte 
provient des régions septentrionales du royaume de Siam. Le 
teck est, après le riz, la production la plus importante de la 
Birmanie. Il est exploité surtout par la B o m b a y  B u r m a h  C° 
dont nous avons signalé le rôle au Siam.

Les ressources forestières de la Birmanie furent d’abord 
gaspillées par l’administration birmane; le premier acte de 
l’administration anglaise fut, en 1826, de déclarer les forêts 
propriété domaniale et d’en réglementer l’exploitation ; de
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nombreuses pépinières de teck furent installées dès 1857 
et cette essence propagée le plus possible. Le pays recueille 
maintenant les fruits de la prévoyance anglaise et, malgré les 
frais considérables que coûte au gouvernement l’entretien de 
très nombreux agents, les revenus sont actuellement fort 
élevés.

Les exportations en teck ont été, en 1896-98, d’une valeur 
de 9.271.553 roupies (de 1 fr. 70), et de 9.096.191 roupies en 
1898-99.

Dont :
6.590.110 pour l'Angleterre.

625.692 — Egypte.
437.873 — Ceylan.

91.130 — Maurice.
72.000 '— Japon.
64.000 — France.
61.500 — Chine.
48.000 — Autriche.
36.000 —  Allemagne.

1.040.000 pour les autres pays.

L aos , C ambodge e t  C ocijinchine . —  Le Tectona g r a n d is  se 
trouve à l’état sporadique dans certaines forêts du nord de la 
province de Kompong-Thom, au Cambodge (1) ; sur lé terri
toire de Luang-Prabang, il existe des pieds de teck suffisam
ment développés pour être abattus, soit 25-30.000, représen
tant un volume industriel de 150.000 à 180.000 mètres cubes; 
d’année en année ce chiffre s’accroîtra au fur et à mesure que 
de nouveaux pieds auront atteint l’âge où ils doivent être 
abattus.

Des plantations de tecks ont été entreprises par le service 
forestier de Cochinchinc, dans la province de Baria, dès 1898; 
les résultats ont été satisfaisants, les jeunes plants obtenus 
en pépinière ont été transplantés en forêt et la plupart ont 
bien repris. On a essayé des semis directs en forêt ; malgré 
quelques échecs, éprouvés au début, tenant à la mauvaise 
qualité des semences, il y a lieu d’attendre les meilleurs 
résultats de ceux qui ont pu être effectués dans de meilleures 
conditions.

( I )  II porte le nom  de Dom-Maysac, au C am bodge (M oura).
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Enfin, nous avons fait remarquer déjà quelle source de 
prospérité pourrait être pour nos possessions d’Indo-Ghine, 
le transport par le Mékong· des tecks provenant des magnifi
ques forêts du nord-est du Siam et arrivant par la voie 
du Mékong à Phnotn-penh et à Saigon. Le Mékong aurait 
besoin d’être amélioré dans son cours pour qu’on y puisse 
lancer des trains de bois. Néanmoins des tentatives ont été 
faites qui ont réussi. En 1889, grâce au concours de l’admi
nistration supérieure du Laos, 170 pièces de bois de teck 
furent transportées de la région de Pak-lay (Siam) à Khône, 
sur le Mékong, et de là expédiées à Saigon. ¡La tentative a été 
renouvelée en 1900 par M. Lussan, qui, de la même région, 
expédiait plus de 600 mètres cubes de billes de teck; la tra
versée de la région de Khône, occupée par une île entourée 
de rapides, était effectuée au moyen d’un chemin de fer 
Decauville traversant l’ile, et permettant d’éviter ainsi ces 
derniers. Les bois étaient liés par 3 ou 4 seulement et lâchés 
au til de l’eau, ils étaient suivis de loin par quelques pirogues 
légères repoussant dans le courant les petits radeaux échoués. 
Tous les bois étaient arrêtes en amont des rapides par des 
postes d’observation, judicieusement placés aux étrangle
ments du fleuve, et abandonnés à nouveau, mais par pièces 
séparées pour la traversée des rapides; au bas de ceux-ci on 
les recueillait par le même système de surveillance localisé 
en deux points des biefs d’aval, dont la distance était calculée 
pour que les billes passant la nuit devant le premier poste 
fussent recueillies 12 heures plus tard, c’est-à-dire de jour. 
Il s’esL de cette façon, perdu fort peu .de bois.

En 1902, une passe a été aménagée à l’ile de Khône, point 
le plus difficile de la navigation du Mékong, dans le but de 
permettre aux radeaux de teck de franchir les rapides sans 
qu’on ait à les disloquer ; c’est la passe dite « des Chinois » 
(H o S a d a m ) . De hardis voyageurs ont pu traverser cette passe 
avec de petites chaloupes à vapeur. Elle est fort accessible à 
des chaloupes de 15 à 20 mètres de longueur, 60 centimètres 
de tirant d’eau et un poids de 7 tonnes. Cette .question de la 
navigation sur le Mékong est du plus haut intérêt pour l’ave
nir de nos colonies d'Extrême-Orient, particulièrement en ce 
qui concerne le commerce du bois de teck.
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*11. Jarrali et Karrl. — Ces bois ont été introduits 
récemment dans le commerce, mais ils y ont vite pris une 
place importante. Ils proviennent d’arbres d’Australie qui 
sont véritablement les géants du règne végétal.

C a ra c tè r e s  b o ta n iq u e s . —  Le Jarrah et le Karri appartien
nent à la famille des Myrtacées, genre Eucalyptus. Ce sont 
de très grands arbres à feuillage souvent glauque, à feuilles 
coriacées, longues, parfaitement entières. Les fleurs sont grou
pées en ombelle ou en capitule par trois ou un plus grand 
nombre. L’inflorescence est portée par de courts pédoncules 
axillaires. La fleur est très spéciale, elle est enveloppée 
d’abord complètement parle périanthe qui se partage en son 
milieu transversalement et circulairement à maturité, isolant 
ainsi une sorte d’opercule qui, en tombant, découvre les 
étamines; c’est cette disposition qui a valu au genre son nom 
d’Eucalyptus qui vient du grec eu  bien et c a ly p to  je couvre. 
Les étamines, très nombreuses, à filet filiforme, s’étalent libre
ment après la chute de la coiffe. L’ovaire est infère et divisé 
en 3 ou 4 loges multiovulées. Le fruit est une capsule ren
fermée dans le calice induré; il contient de nombreuses 
graines qui s’échappent par le fait de la déhiscence loculicide 
du fruit.

D écou verte . — En 1791, le naturaliste La Billardière, qui 
faisait partie de l’expédition envoyée à la recherche de La 
Pérouse sous le commandement de d’Entrecasteaux, fut 
frappé de l’aspect très spécial des forêts des côtes de la terre 
de Van Diemen (Tasmanie). Il se fit débarquer et se trouva 
au milieu d’arbres géants dont les premières branches étaient 
à plus de 60 mètres du sol; le naturaliste,ne pouvant arriver 
à établir quelque caractère de ces végétaux colossaux à l’aide 
de sa longue vue, dut recourir aux balles de sa carabine pour 
en abattre quelques rameaux fleuris. 11 nomma l’arbre E u c a 
ly p tu s  g lo b u lu s . Nous en avons parlé autre part (p. 874).

E s p è c e s  p r in c ip a le s .— A côté, et au-dessus même de X E .g lo -  
bu lu s pour les qualités du bois, il faut placer deux espèces, 
australiennes également : a )  X E u ca ly p tu s  Y n arg in ata  (1),

(1 ) Eucalyptus m arginata  S m ith . S y n . : E . floribu nda  H u e g .,
E . hypoleuca  S c h a u .— E .M ahogan i  F .  M uell. On le d ésign e v u lg ai
rem ent en A u stralie  sous les nom s de : B astard  M ahugany, B loodw ood, 
Ja r r a h  ou D jaryl.
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Jarrah des indigènes, acajou de Jarrahdale ou acajou d’Aus
tralie (qu’il ne faut pas confondre avec l’acajou à meubles des 
Svvietenia) et b) Y E u c a ly p tu s  d iv e r s ic o lo r  ou E . c o lo s s ea ,  
Karri des indigènes. Ce dernier atteint une taille plus forte 
que le premier, il est lui-même dépassé par Y E . a m y g d a lin a .  
Outre le caractère de la taille, Y E . m a r g in a t a  se distingue de 
l’I?. d iv e r s ic o lo r  par l’existence d’une nervure bien marquée 
qui fait le tour de la feuille très près du bord ou mai’gc, le 
nom spécifique fait allusion à ce caractère. Citons encore Y E . 
r o s t r a ta  ou r e d  g u m , très voisin du Jarrah (1).

D istr ibu tion  g é o g r a p h iq u e . — Il existe plus de 150 espèces 
d’Eucalvptus, presque tous indigènes d’Australie. C’est là, et 
surtout au Sud-Est et en Tasmanie, que se trouvent les plus 
beaux représentants du genre, ils y sont soumis à une active 
exploitation. On croyait les Eucalyptus confinés, à l’état natu
rel, dans l’Océanie, lorsqu’une espèce en a été signalée au 
Tonkin ; c’est un arbuste que les indigènes nomment Y d is i et 
cultivent volontiers à cause de ses propriétés réputées assai
nissantes en pays marécageux.

lia fallu pour attirer sur les Eucalyptus l’attention qu’ils 
méritent, la fondation de la colonie de Victoria, l’improvisa
tion de la ville de Melbourne et la création de son superbe 
jardin colonial. Aujourd’hui, de nombreuses especes et 
notamment Y E . g lo b u lu s  sont cultivées en Europe et en 
Algérie pour leurs propriétés ornementales ou assainissantes 
ainsi que pour leurs produits : le bois et un kino, résine riche 
en tannin fournie par l’écorce et comparable au Kino des 
P te r o c a r p u s  dont il a les propriétés qui le font utiliser en 
teinture et pour le tannage.

Le Jarrah et le Karri restent confinés au sud-est de l’Aus
tralie.

V ég é ta t io n  e t  cro issa n ce . — Ces arbres ont une croissance 
rapide, ce qui n’empêche pas que leur bois soit dense et

(1 )  V o ir , pour l ’étude des ca ra c tè re s  b otan iq ues et la  syn on ym ie des nom 
b reu ses esp èces d’E u calv p tu s, les o u vrages suivants :

F .  v . M üller, E u calyptograph ia , a  descriptive a t la s  o f  the E u calyp 
tus o f  A u stra lia  an d  the ad join in g  islands, M elbourne et L on d res, 
1 8 7 9 -1 8 8 4 .

J .  H . M aiden, A critica l revision o f  the genus E ucalyptus, S yd n ey , 
1 9 0 3 .
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serré. Ils paraissent atteindre leur taille maximum vers qua
tre-vingts ans, après quoi. ils s’accroissent seulement en 
diamètre. Ces arbres sont les géants du règne végétal et ils 
ont détrôné comme tels les S é q u o ia  ou W e llin g lo n ia  de la 
Californie. Ils atteignent souvent 60 à 80 mètres de hauteur et 
parfois beaucoup plus, on cite des pieds ayant jusqu’à 130 et 
même 145 mètres et 152 mètres. Qu’on se représente, comme 
terme de comparaison, nos édifices les plus élevés et on se 
rendra compte de ce que cette hauteur a de colossale. Un 
Eucalyptus, mesuré en Tasmanie, avait 9 m. 15 de diamètre 
près du sol et 3 m. 66 au niveau de ses premières branches, 
c’est-à-dire à 70 mètres au-dessus du sol, la hauteur totale 
était de 91 m. 50. On évaluait approximativement à 446.886 
kilogrammes le bois qu’aurait pu fournir un tel arbre.

A 64 kilomètres de Melbourne se trouve une forêt, peuplée 
de ces géants, constituant une des curiosités pour les tou
ristes qui visitent la ville. Des excursions en voiture y sont 
régulièrement organisées.

L o c a l is a t io n  e t  e x p lo it a t io n . — Le Karri et le Jarrah crois
sent exclusivement sur le territoire de l’Australie occidentale et 
y couvrent 485.000 hectares, soit le 1/20 de la superficie fores
tière de cette colonie anglaise. On y évalue à 15.000,000 de 
mètres cubes la quantité, actuellement sur pied, bonne à être 
sciée. On a demandé au gouvernement australien à exploiter
105.000 hectares par concession de 100 à 40.000 hectares ; 
40 scieries, ayant une force collective de 2.600 chevaux, 
sont en action et 400 kilomètres de voies ferrées ont été 
établis.

Des forêts particulièrement belles se trouvent près des 
sources de la rivière Watts, affluent du Yarra-Yarra, à l’em
bouchure duquel est construit Melbourne ; tous les arbres y 
atteignent 75 à 90 mètres de haut, tous droits comme un I 
avec quelques feuilles à leur extrémité.

Les principaux centres de coupe sont, au bord des 
rivières : Warren, Shannon, Douelly, Walpole et Gardner 
ainsi que Denmark et Karridale; ils se trouvent donc dans la 
partie sud-ouest de la grande division sud-ouest de la colonie, 
comprise entre le cap Hamelin à l’ouest et le district de Tor- 
bay près d’Albany à Test.

Des charrettes à chevaux ou à bœufs amènent le bois aux
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voies ferrées intérieures, qui le transportent aux ports d’em
barquement dont les principaux sont : Bumburq, Port- 
Augusta, Busselton, Rockingham et Fremantle.

On abat le Karry lorsqu’il atteint 60 mètres de hauteur 
totale, soit 40 à 50 mètres jusqu’à la première branche.

Le Jarrah, qui est naturellement moins élevé, est abattu 
quand il atteint sa hauteur moyenne, savoir 30 mètres.

B o is .  — Le bois d’eucalyptus (Jarrah et Karri) est brun- 
rouge tirant un peu sur l'acajou, dur, compact, très serré, 
facile à fendre. La densité varie de 1,12 après l’abatage à 0,96 
quand il est aussi sec que possible; cette densité dépasse 
celle du chêne et du teck. Il contient en notable proportion 
une huile éthérée, il a la réputation d’être presque incor
ruptible et respecté beaucoup mieux par les insectes que le 
teck qui est quelquefois attaqué par la fourmi blanche et 
détruit par le taret. Avec le temps il devient extrêmement 
dur et d’un travail presque impossible. Des traverses de che
mins de fer, en service depuis 18 ans, ont paru aussi solides 
qu’aux premiers jours de leur emploi (1). On attribue cette 
durabilité à l’existence dans le tissu ligneux d’une oléo-résine 
rouge. La présence de cette substance donne à ce bois un 
toucher onctueux.

Le Karri et le Jarrah se distinguent très difficilement l’un 
de l’autre, leurs qualités paraissent d’ailleurs identiques.

R ésistan ce . —- a . A la compression parallèle, la charge 
d’écrasement a été de 702 kilos par centimètre carré, pour le 
Karri pesant 1.000 kilogrammes le mètre cube, et de 594 kilo
grammes pour le Jarrah pesant93l kilogrammes (2). Parmi les 
bois qui se sont montrés plus résistants que le Karri, citons le 
liem du Tonkin, le teck, le charme et l’hickory, ces deux 
derniers pour certaines éprouvettes seulement. Par contre, il 
s’est montré supérieur au chêne, au hêtre, etc.

b. A la compression radiale ou tangentielle, la charge 
d’écrasement a été, par centimètre carré, pour le Jarrah, de 
132 kilos; le chêne s’est montré plus résistant, ne cédant qu’à 
151 kilos.

( t )  Annales des T ravaux publics de Belgique, octob re 1 9 0 1 .
(2) R ésultats des exp érien ces faites au x lab o rato ires d ’essais physiques et 

m écaniqu es de l ’E cole  n ationale des p on ts-et-ch au ssées, 1 8 9 4 -1 9 0 0 . ~
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c . Résistance à la traction : la rupture pour le Jarrah s’est 
effectuée sous un poids allant de 12 kil. 7 à 18 kil. 3 par mil
limètre carré delà section; pour le Karri, de 11 kil. 3 à 18 kilos. 
Cette résistance est supérieure à celle du chêne et du teck.

U sages. — Toutes les qualités que nous venons d’énumérer 
rendent le bois de ces végétaux très utile pour une foule 
d’usages.

On l’emploie fréquemment dans la construction des ports 
et de la marine en général : navires, pilotis, digues, jetées, 
ponts, etc. On en fait des traverses de chemins de fer très 
durables, des wagons de chemins de fer, des travaux de 
charpente tels que colonnes et poutres, de mine, de menui
serie tels que parquets, etc. ; des rayons et jantes de roues 
et même de l’ébénisterie, ce qui explique qu’il ait parmi 
ses noms vulgaires celui d'A ca jo u  (M a h o g a n y  en anglais). 
Il existe d’assez nombreux magasins à Paris, notamment dans 
les quartierSqUe fréquentent les Anglais, munis de devantures 
en Jarrah poli qui rappellent assez l’acajou.

Un des emplois importants de ces bois est le pavage des 
villes; on en a importé en Europe, ces dernières années, une 
assez grande quantité pour cet objet. Le Karri est plus 
employé pour le pavage que le Jarrah, la circulation ne le 
rendant pas aussi glissant. Depuis longtemps Melbourne, 
Adélaïde, et de nombreuses autres villes d’Australie pavent 
leurs rues avec ce bois. La voirie de Londres en consomme 
beaucoup. En France, Paris en utilise aussi une grande quan
tité ; une partie de la rue Lafayctte et du faubourg Montmar
tre, etc., a été pavée avec ce bois, bien reconnaissable à sa 
couleur ; plusieurs autres villes ont suivi l’exemple de ces 
deux capitales. -

Le pavage en bois fait avec le Jarrah revient à 20 francs le 
mètre carré, non compris le bétonnage, c’est-à-dire moitié 
en plus environ de ce que coûte actuellement le pavage en 
•bois ordinaire de pin créosoté. Il faut ajouter que ce prix de 
revient élevé sera compensé dans la suite par la durée qui 
sera doublée, d’après les probabilités.

« 1 * .  l,ic m  e t  T r a c  d u  TonliJn. — On a commencé 
récemment à utiliser à Paris, pour le pavage, certains bois
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durs du Tonkin, qui répondent, aussi bien que possible, aux 
qualités à exiger d’un bois pour un tel emploi. On les com
prend parfois sous le nom collectif de bois de fer du Tonkin ; 
les plus réputés sont :

a . Le l im  ou Hem  produit par des B a r y x y h im  (Légumi
neuses) tels que le B. in erm is  Pierre, en annamite : L im  v a n g  ; 
le B . T on /cinen se Balansa, en annamite : L im  x a n  ; le B . d a s y -  
ch a r is  Pierre, en annamitê : L im  x e . Il faut sans doute y 
joindre le sen  du Tonkin, désigné aussi, vulgairement, sous 
le nom de l im  et qui appartient également à un Baryxylum.

b. Le T r a c , produit par des D a lb e r g ia  (Légumineuses) : le
D. C o ch in ch in en s is, bois de fer, en annamite : T ra c  d e n , tr a c  
v a n g , tra c  b on g , etc., suivant les variétés ; le D. C a m b o d ia n a ,  
Pierre, ou tra  n h u n g . La première espèce vient d’Annam sur
tout, la deuxième, du Cambodge principalement. On trouvera 
au chapitre douzième, | 8, traitant des bois de lTndo-Chino, 
des détails concernant ces divers bois.

La classification des bois par ordre de résistance au choc 
et à l’usure par frottement, adoptée par les ingénieurs de la 
ville de Paris, est la suivante :

1° Bois de fer de l’Indo-Cbine 
2° Karri.
3° Jarrah.
4° Pitch-pin.
5° Teck.

On voit que les bois do fer de l’Indo-Chine occupent le 
premier rang. Le pin des Landes représentait, jusqu’à ces 
dernières années, les 9/10 du total des bois employés pour le 
pavage à Paris. La préférence lui est donnée uniquement par 
raison d’économie. Le pin des Landes coûte en madriers à 
Paris (en gare) 60 fr. le mètre cube, plus un droit d’octroi de 
9 francs ; ce pin dure, en moyenne, 9 ans. Le Karri coûte, à 
Paris, 155 francs le mètre cube environ. Ces faits sont très 
importants à connaître pour les exportateurs indo-chinois.

Il résulte des essais faits au laboratoire de l’Ecole des 
ponts-et-chaussées, que le liem du Tonkin se place au pre
mier rang des bois indigènes et des bois exotiques d’importa
tion, pour la résistance à la compression parallèle et à la 
rupture par cisaillement.

6 ° Pin des Landes.
7° Pin du Nord.
8 ° Sapin des Vosges. 
9° Sapin de l’Orne.
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§ 3. — BOIS DE TEINTURE

Angl. : D y e - w o o d ; allem. : F a r b h ô lz e r  ; espagn. : M o d éra s  
p a r a  t in tu ra .

*18. Généralités. — Presque tous les bois tinctoriaux 
sont des bois exotiques, provenant surtout des Indes, des 
Antilles, de l’Amérique tropicale ou subtropicale, etc.

Ils constituent la meilleure partie des m a tiè r e s  co lo r a n te s  
n a tu r e l le s  dont l’importance commerciale a considérablement 
diminué depuis la découverte des m a t iè r e s  c o lo ra n tes  a r t i f i 
c ie l le s  ou d 'a n ilin e . Avant cette découverte, qui remonte à 
une cinquantaine d’années, ils furent à peu près les seuls 
colorants connus. Actuellement on n’emploie plus guère pour 
la teinture des étoffes, du cuir, etc., que le campêche, le 
cachou et l’indigo ; ce dernier, provenant de feuille, est en 
dehors du cadre de notre étude, il est d’ailleurs lui-même 
fortement concurrencé par l’indigo artificiel, de découverte 
récente. Le campêche et le cachou, tout en n’ayant pas con
servé leur intérêt ancien, sont néanmois l’objet d’un certain 
commerce.

La matière colorante est souvent dans le bois à l’état de 
substance incolore, elle acquiert les propriétés qui la font uti
liser dans l’industrie, sous certaines influences telles que 
l’oxydation. C’est le cas du campêche, des bois jaunes et 
rouges, du Santal, etc.

*■ 4. Bois «le campêclic. — Syn. : allem. : B la u h o lz  ; 
angl. : L o g i o o o d ;  holland. : C a m p êch e -h o u t  ; ital. : Ç a m p eg -  
g io . Syn. franç. f Bois noir, bois bleu, bois d’Inde.

Il est produit par un arbre de la famille des Légumi- 
neuses-Césalpiniacées : 1 'I læ m a t o x y lo n  c a m p e c h ia n u m  L. Il 
atteint 8 à 12 mètres de hauteur, ses rameaux sont épineux, 
ses feuilles sont pennées et persistantes, ses fleurs petites 
et en grappes, son fruit est une gousse s’ouvrant par le milieu 
et renfermant une ou deux graines seulement. Cet arbre 
croit au Mexique, où la baie de Campêche lui a donné son 
nom; dans la baie de Honduras; aux Antilles, et il est natu
ralisé dans quelques régions de la zone tropicale.
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Le bois est naturellement d’un rouge brunâtre pâle à l’inté
rieur, mais il devient d'un rouge vif lorsqu’il est conservé poli

à l’air, ou bien il passe au 
violet ou au noir lorsqu’il 
est exposé brut à l’air tant 
soit peu humide ; aussi les 
bûches que l’on trouve 
dans le commerce sont- 
elles toujours plus ou 
moins noires, ce qui per
met de distinguer aisé
ment ce bois de celui du 
Brésil ou de Pernambouc 
qui est toujours rouge. Il 
est dur, compact, plus 
dense que l’eau, avec une 
faible odeur d’iris et une 
saveur sucrée astringente ; 
quand on le mâche il teint 
la salive en rouge foncé. 
Il prend un beau poli et 
peut être utilisé pour l’é- 
bénisterie, mais son prin

cipal emploi consiste à teindre en bleu, violet ou noir.
La matière colorante du bois de campêche a été étudiée 

par Chevreul qui l’isola en 1810, et par, Erdmann, en 1842 ; 
elle existe dans le bois à l’état de glucoside. Chevreul a établi, 
qu’en concentrant des décoctions de ce bois, il se formait, 
après quelques semaines, un dépôt de cristaux transparents 
et jaune clair. Il nomma cette substance cristallisable : H em a -  
t o x y lin e  ou h ém a tin e  C",IIuO“. Une solution saturée d’héma- 
tine dans l’ammoniaque, agitée au contact de l’air à une douce 
chaleur, prend une coloration rouge cerise foncée et dépose 
des cristaux g ren u s  constitués par une combinaison ammo
niacale. Celle-ci traitée par l’acide acétique, qui élimine 
l’ammoniaque, donne un précipité rouge brun, devenant vert 
foncé à éclat métallique par la dessiccation, c'est Y h ém a té in e  
de Erdmann.

L’hématéine est donc une substance colorée, dérivant de 
l’hématine incolore ; sa formule est Cir’IIl20°.
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G16H1406 +  O == fl20 +  C16H1206
Hcmatine Hématéine

L’hématéine n’est, d’ailleurs, qu’un premier terme d’oxyda
tion ; celle-ci peut aller plus loin et donner des composés 
noirs ulmiques, comme cela arrive avec les solutions alca
lines.

L’hématéine est très peu soluble dans l’eau, plus soluble 
dans l’eau chaude, l’alcool. La teinture obtenue teint le 
papier en violet et devient extrêmement foncée parles alcalis, 
elle passe au rouge jaunâtre par les acides. L’hématéine 
peut se combiner avec les alcalis, notamment avec l’ammo
niaque ; elle donne dans ce cas un composé se dissolvant faci
lement dans l’eau, qu'il colore en rouge. Cette substance se 
combine aussi avec les oxydes métalliques, c’est ainsi que se 
produisent, avec des solutions de leurs sels, des précipités 
insolubles qui sont des hématéates, soit :· avec le sulfate de 
cuivre, un précipité bleu violacé ; avec le sulfate ferreux, un 
précipité violet-noir et avec le chlorure stanneux, un précipité 
violet-rouge, etc.

L’hématine ou hématoxyline joue le rôle d’acide faible et 
peut produire, avec les bases des sels, qui s’oxydent très faci
lement pour donner des composés identiques à ceux que l’on 
obtient directement au moyen de l’hématéine (hématéates). 
Ces composés sont utilisés pour la teinture des cuirs (1).

Un peut activer la transformation du principe non coloré 
du bois en principe coloré, en lui faisant subir une sorte de 
fermentation qui a pour effet do décomposer le glucoside en 
glucose et hématine, ce dernier corps se transformant au 
contact de l’air en hématéine. Il faut pour cela découper le 
bois en copeaux, les mettre en tas et les arroser ensuite d’eau 
additionnée d’une substance azotée (urine, colle forte, etc.).

La préparation des liqueurs utilisées dans la teinture est 
généralement effectuée dans des chaudières de cuivre conte
nant les copeaux du bois de campêche et de l’eau additionnée 
d’un peu de carbonate de soude, ou d’ammoniaque, ou d’urine 
putréfiée..

Si l’on veut préparer des extraits de campêche on fait

(1) V oir su r ce sujet : La Tannerie, p ar L . M eunier et C l. V aney, G au -  
thier-V illars, P a ris , 1 9 0 3 . C hapitre : Tein tu re des c u irs .
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usage d’autoclaves, dans lesquels on soumet le bois à un 
épuisement méthodique. Les liqueurs obtenues sont ensuite 
concentrées dans le vide.

Le prix peu élevé du campêche, la facilité avec laquelle on 
peut modifier sa nuance, font que son emploi s’est conservé 
malgré la concurrence des nombreux noirs artificiels (noirs 
d’aniline, etc.). Ces noirs se font beaucoup sur laine, coton, 
soie, etc. Le campêche donne d’ailleurs des couleurs très 
variées suivant le mordançage ; c’est ainsi qu’avec les tissus 
mordancés en alumine, il donne des violets grisâtres assez 
intenses ; avec les mordants de fer, des noirs ou des gris, et 
avec un mélange des deux, un noir préférable,pour la teinte, 
à ceux qui ne renferment que du fer. Avec l’acide chromique 
qu’il réduit, il fournit une laque d’un très beau noir nuancé 
de violet. 11 faut dire aussi que toutes ces teintes sont assez 
instables et s’altèrent sous l’influence de la lumière, du savon, 
des alcalis et des acides.

La valeur commerciale d’un bois ou d’un extrait de campê
che s’estime généralement de la manière suivante, par essa is  
d e  te in tu re  : on mordance des échcveaux de laine avec un 
mélange de bichromate de potassium à 3 0/0 et de bitar- 
trate acide de potassium à 6 0/0. Ces échantillons, après 
rinçage, sont plongés dans des bains de teinture préparés 
avec des poids égaux des différents échantillons de campê
che à essayer. Ces différents bains sont à une même tempé
rature et la durée de contact est la même pour tous. On 
compare ensuite les teintes obtenues avec celles d'échantil
lons-types préparés antérieurement dans les mêmes condi
tions.

Si l’on veut savoir quelle est la proportion relative d’héma- 
tine et d’hématéine que renferme le bois, il faut faire deux 
séries d’essais, les uns avec de la laine mordancée à l’acide 
chromique, les autres avec de la laine mordancée à l’oxvde 
de chrome. Si le bois est de coupe récente et, par conséquent, 
s’il est riche en hématine, ce sera la laine mordancée à 
l’acide chromique qui donnera la nuance la plus foncée par 
suite de l’oxydation de l’hématine par l’acide chromique.. Si, 
au contraire, le bois est vieux, il sera riche en hématéine et 
on obtiendra des nuances foncées avec la laine mordancée à 
l’oxyde de c.hrome.
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Le bois de campêche varie de forme et porte une désigna
tion particulière suivant le pays qui le produit.

La qualité la plus anciennement connue et la plus estimée 
est celle qui vient du Yucatan où le port de Campêche 
en exporte de grandes quantités. Il faut que des bateaux 
remontent les rivières pour aller chercher l’arbre qui se 
trouve dans les forêts de l’intérieur du pays. Us chargent le 
bois débité en bûches d’environ 1 mètre de longueur, pour 
Tamener à la côte.

Un concurrence sérieuse est faite à cette provenance par 
Saint-Domingue, Haïti et le Honduras anglais.

Voici les principales dénominations commerciales :

Le campêche coupe d’Espagne ;
— ■ d'Haïti et Saint-Domingue ;
— anglaise (Jamaïque) ;

Le campêche coupe de la Martinique et' de la Guadeloupe ;
— de Honduras.

Il arrive, en général, sous forme de grosses bûches dépouil
lées de leur aubier, pesant 200 kilogrammes environ ; le nom 
de lo g w o o d  (bois en bûches), par lequel les Anglais désignent 
ce bois, fait allusion à sa forme commerciale. Leur couleur 
est, comme nous l’avons dit, rouge-brun à l’extérieur et d’une 
teinte pâle à l’intérieur.

En France, la majeure partie des bois de teinture employés 
est constituée par le campêche ; la France en importe 
d’ailleurs beaucoup plus qu’elle n’en consomme, et une bonne 
part est exportée sous forme d’extrait.

La France a importé, de 1887 à 1896, en moyenne chaque 
année, 106.495.582 kilogrammes de bois de teinture en 
bûches, le chiffre'd’importation croissant d’ailleurs constam
ment depuis de nombreuses années (Il baisse depuis 1897). Elle 
a importé aussi annuellement, pendant cette même période, 
160.785 kilogrammes d’extraits tinctoriaux. Elle a exporté, 
dans les mêmes conditions,14.655.054 kilogrammes d’extraits 
tinctoriaux. Ce qui concerne spécialement le bois de campê
che n’est pas séparé dans les statistiques.

L’Allemagne a importé en. 1899, 29 millions de kilogram
mes de campêche provenant surtout du Mexique (14), de 
Saint-Domingue et Haïti (7), etc. La Grande-Bretagne en a

64
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importé 33 millions de kilogrammes, arrivant du Honduras 
anglais (17), de Saint-Domingue et Haïti (10), du Mexique 
(3 1/2), etc. La production du Yucatan a diminué, tandis que 
le bois de Saint-Domingue est de plus en plus recherché pour 
son bas prix.

Le prix en bûches est très variable ; en 1900, il était coté, 
au Havre, 11 à 25 francs les 100 kilogrammes., selon la prove
nance. L’extrait sec se paie, suivant les qualités, de 25 à 
165 francs les 100 kilogrammes.

215. Les Cnchous. La substance connue dans le com
merce sous le nom de cachou et qu’utilise l’industrie pour le 
tannage et la teinture, est un extrait préparé avec la partie 
centrale de certains bois que l’on découpe en menus frag
ments et que l’on fait bouillir dans l’eau; la liqueur, concen
trée dans des récipients en terre, est séchée à l’air puis coupée 
en pains.

Les bois qui fournissent le cachoü proviennent de différents 
•arbres parmi lesquels nous citerons : des acacias (Légumineu- 
ses-mimosacées) tels que : A . c a te c h u , qui croit dans les forêts 
tropicales des Indes orientales, au Bengale, à Ceylan ; l’A. 
su m a , du sud de l’Inde et du Bengale’; un palmier, Y A reca  
ca tech u  dont on utilise surtout le fruit, « la noix d’Arec »,pour 
l’extraction de cette substance.

Il existe, dans le commerce, des substances très voisines, 
employées surtout pour le tannage, que l’on désigne sous le 
nom de G a m b ie r  (G a m b ir  des Allemands et des Anglais), que 
l’on extrait des bourgeons et des feuilles de Y U n ca r ia  G a m b ie r  
(Rubiacées) et du K in a s  ; celui-ci est constitué par le liquide 
qui s’écoule des fentes naturelles ou artificielles faites sur le 
tronc de divers végétaux, notamment des P te r o c a r p u s  et des 
E u c a ly p t u s ,

Les cachous provenant des acacias sont surtout fabriqués 
par les Chinois et les Birmans munis de licences de bouilleurs 
de cachou. Les arbres sont considérés comme favorables lors
qu’ils atteignent un pied de diamètre, ce qui arrive quand ils 
ont 25 à 30 ans ; ils sont alors abattus, l’écorce et l’aubier sont 
enlevés et jetés. Après avoir été découpé en blocs do deux ou 
trois pieds de long, le cœur du bois rouge est fendu on frag
ments.Les. bûches sont placées dans des jarres en tqrre, à
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orifice étroit, pleines d’eau et disposées sur un fourneau. On 
fait bouillir et on réduit le jus ainsi obtenu à l’état sirupeux en 
agitant continuellement. On agite jusqu’à ce que la masse soit 
assez refroidie pour qu’on puisse la manier, on l’étend alors 
sur des feuilles dans un cadre de bois et on laisse solidifier 
par l’exposition au soleil. La masse est préalablement divisée 
en morceaux. Une tonne de bois préparé donne de 250 à 300 
livres de cachou. Le cachou en pâte est d’un prix moins élevé 
que le cachou en cubes, ce dernier étant complètement sec. 
Le prix de cette matière tannante en masse, ou en pains, varie 
de 13 à 22 francs les 50 kilogrammes, celui des cubes varie de 
25 à 42 francs les 50 kilogrammes.

Il existe, dans le commerce, deux variétés principales de 
cachou provenant des acacias : le cachou de Pégu et le 
cachou de Bengale.

La plus importante est le cachou de Pégu ou cachou de 
Bombay ; il forme des masses aplaties mesurant 16 à 22 cen
timètres de longueur et 1 à 3 centimètres d’épaisseur ; elles 
sont recouvertes de grandes feuilles. Sa substance est d’un 
brun rougeâtre ou d’un brun noirâtre, dure et cassante à la 
surface, molle et tenace à l’intérieur, du moins quand elle est 
d’importation récente ; la substance ancienne ou desséchée a. 
une cassure brillante, conchoïdale et homogène, dans laquelle 
on observe de petites cavités qui paraissent produites par 
des bulles de gaz. Le cachou ne fond pas à la chaleur, il brûle 
sans produire de flamme et laisse alors des cendres blanches ; 
sa saveur est franchement astringente, très peu amère avec 
un arrière-goût doux et légèrement aromatique.

Le cachou du Bengale se présente sous la forme de pains 
de 2 à 5 centimètres d’épaisseur et en morceaux irréguliers 
formés d’un certain nombre de plaques superposées ; sa sur
face extérieure offre une teinte brunâtre et une consistance 
assez ferme ; à l’intérieur, il est ferme, grisâtre, opaque, 
poreux et terreux. Sa saveur est agréable, astringente, suivie 
d’une certaine fraîcheur.

Ces deux sortes de cachou, traités par l’eau froide, blan
chissent, se ramollissent, se désagrègent et se dissolvent par
tiellement ; par l’eau bouillante, ils donnent une solution 
brun-rouge clair. Us renferment tous deux de la catéchine.

Les cachous provenant du palmier, V A reca c a te c h u , sont
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très différents des précédents, car ils ne renferment pas de 
catéchine ; ils fournissent une matière tannante rouge, à peine 
soluble dans l’eau froide ou chaude. On les retire non du 
bois mais des graines d’Arec; cette exploitation se fait surtout 
dans les Indes, à Ceylan.

Le cachou desséché contient 12 à 20 0/0 d’eau, humide il 
en renferme 40 0/0. Sa teneur en tannin varie d’après sa teneur 
en eau et va, pour une bonne sorte, jusqu’à 60 0/0. Il ne se 
dissout pas complètement dans l’eau ; pour l’employer on 
place les morceaux dans une corbeille et on suspend celle-ci 
dans un récipient plein d’eau ; de cette façon il ne se trouve 
dans le bain aucune substance insoluble.

Les cachous sont souvent falsifiés ; on leur ajoute des 
cachous de qualité inférieure ou des extraits astringents qui 
donnent à la masse une teinte foncée presque noire ; ils modi
fient sa saveur sucrée, en même temps ils changent la teinte 
du précipité obtenu par le perchlorure de fer qui, au lieu 
d’être vert, devient noir ou violet. Des falsifications plus 
grossières consistent en l’addition de substances inertes, de 
l’argile, du sable et du carbonate de fer, qui sont facilement 
révélés par l’incinération, de la fécule décelée par un examen 
microscopique; le cachou pur n’en renferme jamais.

Le cachou est une matière tannante bonne et rapide, mais 
il fermente facilement et donne peu d’acides. .11 colore le cuir 
beaucoup plus fortement que le gambier.

Il ne peut servir au tannage complet, mais on en fait une 
grande consommation pour complément de tannage, en 
mélange avec d’autres substances tannantes.

Le cachou est une des matières colorantes naturelles les 
plus employées et son rôle est important dans les fabriques 
d'indiennes et les teintureries. Les couleurs qu’il donne sont 
très solides, sans l’emploi de mordants; il colore le coton et la 
laine en brun. Cette teinture brune peut être modifiée par 
addition d’autres substances au bain, comme les bois jaunes, 
rouges et le quercitron (écorce du chêne quercitron) ; l’addi
tion de sels métalliques, comme le sulfate de cuivre, avive 
la teinture qui devient d’un brun rouge. On peut réaliser, par 
addition d’autres matières colorantes au cachou, des teintes 
grises, olive, bronze, des couleurs de bois claires ou foncées, 
des bruns plus ou moins sombres, des jaunes paille et cha
mois, des rouges et des rouges bruns.
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Le cachou est encore employé en médecine comme astrin
gent et comme stimulant stomachique. Les fumeurs s’en 
servent pour masquer l’odeur du tabac.

La France en consomme près de 5 millions de kilogrammes 
annuellement, provenant des Indes anglaise ; l’Allemagne, 
7 millions 1/2 de kilogrammes et l’Angleterre, 22 millions de 
kilogrammes (cachou etgambier réunis) (1).

SflG. Unis ronge ou bois de Brésil. — On comprend 
sous ce nom diverses variétés de bois, appartenant au genre 
C æ sa lp in ia  (Légumineuses-Gésalpiniacées) et susceptibles de 
communiquer aux fibres textiles, mordancées à l’alumine, une 
couleur rouge d’ailleurs peu solide.

Les arbres qui les fournissent croissent surtout aux Indes, 
dans l’Amérique méridionale et aux Antilles. Ces bois sont 
durs, compacts, de couleur jaune clair à l’intérieur et brune 
à l’extérieur, sans odeur, de saveur astringente; ils teignent la 
salive en rouge.

Ils arrivent sous forme de bûches, de bâtons,· ou de 
souches.

Il en existe de nombreuses variétés dont les principales 
sont :

Io L e  bo is  d e  F e r n a m b o u c  ou b o is  d e  B r é s i l, le meilleur de 
tous (v. p. 971). ;

2° Le b o is  d e  B r é s i l  p r o p r e m e n t  d it . — Produit par le C æ sa l
p in ia  b ra s i lien s is . Bûches taillées à la hache et dépouillées de 
leur aubier. Dur, compact, d’un rouge de brique dans les 
sections fraîches et brunissant à l’air. Il est moitié moins riche 
que le précédent ;

3° B o is  d e  S a in te -M a rth e  e t  d e  N ic a r a g u a . — Produit par 
le C æ sa lp in ia  e c h in a ta  des forêts de Sainte-Marthe et de la 
Sierra-Nevada au Mexique. Bûches d’un mètre de long, de 
10 à 20 kilogrammes. Dur, pesant, compact, couvert' d’un 
aubier blanc. Il tient le second rang parmi les bois rouges, au 
point de vue de la richesse.

(1 ) 11 existe  en Indo-Chine une su b stan ce , appelée eu nâu  au  Ton kin  (fau x  
gam b ier produit p ar les tu b ercu les d ’u ne liane épineuse, le Dioscorea a tro 
purpúrea  R o x .) , très em ployée et qui teint bien les étoffes en cach o u . On 
p ropage le végétal qui produit cette  su b stan ce que l ’on p ou rrait essay er do 
su bstitu er au cach ou  de l’Inde.
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4° B o is  d e  S a p p a n  ou  d u  J a p o n .— Fourni par le C æ sa lp in ia  
S a p p a n . Indes, Siam, Moluques, Chine (1), Japon, Antilles, 
Brésil. Bûches ou branches avec tissu médullaire central. Dur, 
compact, à grain fin, susceptible d’un beau poli ; rouge très 
pâle. Le bois de Lima du commerce n’est qu’une variété de 
sappan. Les bois de Manille et des autres Philippines sont les 
plus mauvaises variétés. Ce bois est parfois improprement 
désigné sous le nom de bois  d e  S ib u c o a .

5» B o is  d e  B r é s i l lc t .— Produit par le C æ sa lp in ia  v e s ic a r ia .  
Guyane, Jamaïque, lies de Bahama. Bâtons de 54 millimètres 
de diamètre recouverts d’aubier ; couleur rougevariété peu 
estimée.

6° B ois  d e  C a li fo r n ie . — Produit par un Cesalpinia de la 
Californie d’espèce non spécifiée.

7° B o is  d e  te r r e  f e r m e  ou  d e  C o lo m b ie . — Dur, pesant, 
noueux et tortueux ; fibres longitudinales entrelacées, couleur 
jaunâtre.

8° B o is  d e  B a h ia .  — Bûches coupées carrément et dépouil
lées ; couleur jaunâtre ; qualité moyenne ; saveur amère 
astringente.

La matière colorante de ces bois rouges a été isolée par 
Chevreul qui la nomma : b r é s il in e . Elle est dans le bois à l’état 
de glucoside que l’on décompose par la fermentation à 
laquelle on soumet le bois quand on veut l’utiliser pour la 
teinture ; elle est incolore'; l'air, en l’oxydant, la transforme 
en une matière colorante d’un rouge brun, la b r é s ilé in e . C ette  
transformation est facilitée par la présence des alcalis, des 
vapeurs ammoniacales, de la chaux, du carbonate de chaux, 
de.l’urine putréfiée, etc.

On peut facilement extraire la matière colorante du bois de 
Brésil par l’eau dans laquelle elle est soluble, il faut procéder 
par décoctions répétées. Le liquide de la décoction se colore 
peu à peu à l’air par oxydation de la brésiline.

Les acides font passer au jaune orangé les solutions rouges 
de bois de Brésil, les alcalis ramènent cette teinte au rouge 
cramoisi.

L’alun ne ¡précipite pas la solution de ces bois, mais si on

(1 )  On l ’a  sign alé  au  Tonkin, p rovin ce de L a n g -S o n ,o ù  les ind igèn es d ési
gn en t l ’a rb re  sous le nom  de Cây vang.
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le rend basique au moyen de carbonate de potasse et que l’on 
chauffe, il se dépose une laque rouge.

Les formes sous lesquelles on emploie le bois de Brésil ou 
sa matière colorante sont :

1° Le bois lui-même réduit en copeaux oiien poudre. Il sert 
à 1a. teinture en rouge, en rose, en amarante, en cramoisi;

2° Le jus de Brésil ou petites eaux, obtenu par l’ébullition 
du bois en poudre ou en copeaux avec dix-huit ou vingt fois 
son poids d’eau, sous l’influence de la vapeur d’eau ; ou par 
un épuisement méthodique du bois par l’eau chaude ;

3° Les èxtraits concentrés à 10° ou 20° Baumé ou même 
solides. Cette forme, commode pour le transport et la prépa
ration des couleurs d’impression, est actuellement presque 
exclusivement usitée ;

4° Les laques. Elles servent particulièrement pour l’im
pression des papiers et les divers genres de peinture.

Les teintures obtenues avec le brésil seul sont peu solides, 
mais on ne l’utilise que pour modifier des nuances obtenues 
avec d’autres couleurs naturelles, telles que le campêche, le 
rocou, le bois jaune.

217. Bois de santal ronge. — Ce bois, produit surtout 
par le P te r o c a r p u s  in d ie n s , rentre dans la catégorie des bois 
rouges de teinture. Nous l’étudions, ainsi que le camwood, 
avec les bois d’ébénisterie (p. 976).

»18. Bois jaune. — Ce bois provient du M oru s t in c to r ia  
ou mûrier des teinturiers, arbre de la famille des Urticacées. 
Il croit aux Indes, dans l’Amérique du Sud et dans certaines 
parties de l’Amérique du Nord.

Le bois du mûrier des teinturiers, quand il est de bonne 
qualité, est dur, d’une belle couleur jaune brun, un peu 
garance à l’extérieur, avec des veines rouges. Ce bois,.qu’on 
utilise presque exclusivement en teinture, mériterait d'être 
employé plus souvent en ébénisterie. Les qualités inférieures 
se signalent parleur teinte uniforme, indice d’une faible teneur 
en matières colorantes. Un défaut de ce bois est d’être trop 
souvent piqué par les vers.

Il existe dans le commerce plusieurs variétés qui portent le 
nom de leur pays d’origine. Ce sont :
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Le bois de Cuba, qui est la meilleure variété ;
Le bois de Tampico, qui est plus clair que le précédent ;
Le bois jaune du Brésil, très clair et piqué des vers ;
Les bois de Porto-Rico, de Cartliagène, de Maracaibo, de 

St-Domingue,de la Jamaïque, de Tuspan, des Indes orientales.
Les décoctions de bois jaunes présentent les caractères 

suivants :
Les alcalis donnent une coloration jaune orange foncé, sans 

précipité ;
Les acides sulfurique, azotique, oxalique, donnent un léger 

précipité ; l’alun, un précipité jaune ; le sulfate de protoxyde 
de fer, un précipité noir olive et une coloration olive ; le 
chlorure d’étain, l’acétate de plomb, l’acétate de cuivre, four
nissent des précipités jaunes ou jaune-brun ; la gélatine, un 
précipité floconneux.

On s’accorde pour admettre l’existence dans ces bois de 
deux principes colorants, l’un soluble dans l’eau, l’autre inso
luble. C'est Chevreul qui les isola le premier, et les désigna 
sous les noms de Morin blanc et Morin jaune. En 1861, 
Wagner, en ayant repris l’étude, les considéra comme deux 
acides qu’il appela, l’un, acide morique ou morin, presque 
insoluble dans l’eau, l’autre, acide morin tannique ou maclu- 
rine, assez soluble au contraire.

De nouvelles études donnent à penser que ce ne sont pas 
là les seuls principes de la matière colorante du bois jaune.

Le morin, presque insoluble dans l’eau froide, un peu solu
ble dans l’eau chaude, se dissout bien dans l’alcool.

Les alcalis, les phosphates et les borates alcalins le dissol
vent en se colorant en jaune ; les acides le précipitent. Le 
perchlorure de fer colore en vert foncé sa solution alcoolique. 
Sa formule est, d’après Illasiwetz : G12II805, quand il est séché 
à 200°, et C|2I1805 (IIaO)B quand il est séché à l’air.

Il réagit sur les carbonates alcalins et alcalino-terreux, 
ainsi que sur le carbonate de plomb, en donnant des préci
pités jaunes.

La maclurine se présente sous forme de cristaux plus ou 
moins jaunes, solubles dans l’eau,surtout à chaud, et dans l’al
cool; sa solution aqueuse précipite en noir verdâtre par le sul
fate de fer, en jaune par l’acétate de plomb ; le précipité est 
soluble dans l’acide acétique. La formule en est C13n i0O6, 
après dessiccation à 130°.
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Les bois jaunes sont dans le commerce sous forme d’extraits 
secs dits extraits de Cuba, ou en extraits liquides à 30° B.

Ils rentrent, dans le tarif des douanes, dans la rubrique 
« bois de teinture ».

Voici, d’après Bruelh, le rendement en extrait sec et en cou
leur, de diverses variétés de bois jaunes :

Noms des bois Extrait Matière colorante

Cuba................... 15,35 12,75
Tampico . . . . 14,6 11,32
Maracaïbo . . . 13,64 10,91
Tuspan . . . . 13,5 11,68
Saint-Domingue . 12,1. 10,46

*49. Bots «le fustct. — (Voir p. 877).

*30. Utilisation «les liols «le teinture. — On se con
tentait autrefois de diviser les bois de teinture en poussière ou 
en petits fragments que l’on jetait directement dans le bain 
de teinture ; c’était par l’ébullition avec la matière textile que 
la couleur se développait et se fixait sur les fibres soumises à 
la teinture.

Ce procédé présentait des inconvénients multiples : les 
bûches ou les écailles occupaient une place trop considérable 
dans le bain ; le bois se mêlait souvent aux fibres malgré l’in
terposition d’un nouct, enfin l’épuisement du bois était impar
fait. On a changé cette manière de faire en préparant des 
décoctions de bois tinctoriaux, que l’on a concentrées ensuite 
par évaporation sous forme d'extraits sirupeux ou même 
solides. Us ont „l’avantage d’être d’une manipulation facile 
et de contenir, sous un petit volume, une grande quantité 
de matière colorante. Cette industrie de la fabrication des 
extraits de bois date de trois quarts de siècle, elle s’est tou
jours développée en France qui y a acquis une supériorité 
notoire. C’est ainsi qu’on pourra remarquer, en consultant les 
données statistiques qui suivent, que la France importe une 
grande quantité de bois tinctoriaux en bûches, dont une 
bonne partie est réexportée sous forme d’extraits.

3*1. lîxtrftits «le liols «le iclntuvc. — Les bûches sont
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divisées, à l’aide de varlopes semi-coniques ou de meules 
spéciales, en copeaux ou en poudre, afin que l’eau les pénè
tre et les épuise mieux. Cet épuisement peut se faire à l’air 
libre,avecde l’eau â 60-70° centigr dans des cuves disposées 
pour un lavage méthodique. Il suffit le plus souvent de trois 
cuves. Le jus coloré marque, au sortir de la troisième cuve, 
de 1,5 à 3° B.

On rend généralement cette opération plus rapide par l’em
ploi de chaudières autoclaves, agissant sous 1 atm. 1/2 de 
pression. L’extraction ou cuite ne demande pas plus d’une 
heure pour une chaudièi'e de 400 à 500 litres recevant 30 à 40 
kilogr. de bois. Cela, en comprenant dans l’opération le char
gement, le déchargement, la cuisson et la décantation.

Le bois reçoit deux cuissons si on le juge utile. Les jus que 
l’on obtient ainsi, à l’air libre ou sous pression, sont évaporés 
dans le vide au moyen d'appareils spéciaux qui amènent l’ex
trait à marquer 2o à 35° B. Pour obtenir un extrait sec, le 
sirop doitêti’e chauffé dans des chaudières particulières, munies 
d’agitateurs, où on le reçoit sur une toile métallique à mailles 
serrées qui circule dans une chambre chaude. Des brosses 
enlèvent la matière séchée, et la toile, animée d’un mouvement 
continu, plonge à nouveau dans le sirop qui s’attache aux 
mailles et se trouve exposé à l’air chaud sur une grande surface.

Ces extraits tinctoriaux sont fréquemment falsifiés ; il est de 
l’intérêt du teinturier de vérifier les produits livrés.

888. Commerce des matières colorantes naturelles.
— La découverte des matières colorantes artificielles a porté 
un coup fatal à cette industrie et cela d’autant mieux que 
plusieurs de ces substances donnaient des résultats fort 
imparfaits. Quelques-unes ont résisté grâce à leurs qualités 
particulières et aussi à leur prix peu élevé, c’est notamment 
le cas du bois de campêchc et en somme le commerce de ces 
substances, après avoir été sans cesse croissant, se maintient 
stationnaire depuis une vingtaine d’années, malgré l’accrois
sement énorme qu’a pris l’industrie tinctoriale.

Les divers bois de teinture sont compris dans les statistiques 
officielles sous une rubrique commune, «bois de teinture », 
parmi lesquels le bois de campêche tient de beaucoup le 
premier rang.·
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Dans les tableaux ci-dessous sont compris, le cachou qui 
sert plus comme matière tannante que comme matière tincto
riale, et le quercitron (écorce tinctoriale'du chêne quercitron : 
Quercus tinctoria).

Importations (co m m erce  sp éc ia l).

Moyenne annuelle, en kilogr., pendant Prix moy., en fr.,
les périodes de de l’nhité

1867 à 1876 1877 à 1886 1887 à 1896 67-7677-8687-96

Bois .) en bûches. 61.997.318 102.279.702 105.495.582 0 19 0 17 0 18
de teinturo ) mouUls. . 462.303 240.524 ' 116.254 0 24 0 23 0 24
Extraits tinctoriaux .. . 13.409 ■ 74.002 160.785 1 31 1 32 1 36
Quercitron................ 848.281 964:859 963.402 0 28 0 200 16

Cachou ................... 4.402.035 5.230.775 4 779.693 0 64 0 63 0 65

Exportations (co m m erce  sp é c ia l) .

Moyenne annuelle, en kilogr., pendant 
les périodes de

Prix moy., en fr.* 
de l’unité

1867 à 1876 1877 à 1886 1887 à 1896 67-7677-8687-96

Bois ) en bùehcs· 6.042.152 8.074.664 5.591.373 0 18 0 17 0 18
de teinture ) mouluS- . 670.762 986.338 668.894 0 23 0 24 0 24
Extraits tinctoriaux. . . 4.859.876 13.026.353 14.655.054 1 33 1 35 1 36
Quercitron................ 119.691 49.787 86.393 0 28 0 21 0 17
Cachou..................... 347.990 768 441 370.696 0 64 0 63 0 68

(1) E. V. D. abréviations pour : Evaluation de la commission des valeurs 
de douane.

(2) Acide picrique, alizarine et autres.
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Importations et exportations (co m m erce  sp éc ia l) .

A n n ées 1897 e t 1898, on k ilo g ., avec le prix  E . Y  D . (1) du k ilog .

Année 1897 Année 1898

P rix E . V .D . Prix
E . V . D.

Importât. Exportât.
lmp. Exp.

Importât. Exportât.
Imp. Exp.

Bois t en l)ac· 93.982.748 2.098.228 0 14 0 14 70.709.201 3.253.236 0 13 0 13

¡de teint.) mouius 65.348 345.546 0 20 0 20 31.084 295.535 0 19 0 19

Extraits tinctor. 131.327 15.080.785 1 10 1 10 123.721 15.288.565 1 00 1 00

Quercitron. . . 834.571 28.372 0 13 0 13 916.704 1.877 0 13 0 13

i Cachou. . . . . 2.789.942 111.541 0 50 0 50 5.374.368 222.890 0 55 0 55

Teintures déri
vées du gou
dron de houil
le (2). 1.214.740 425.856 3 85 3 43 1.196.391 462.443 3 48 3 03

En 1902, les importations (c. s.) atteignent 84.9o7.000 kilo- 
gr., d’une valeur de 10.194.840 fr., pour le bois en bûches ; 
pour le bois moulu, 8.000 kilogr , d’une valeur de 1.440 fr.

Les exportations (c. s.) se sont élevées, pendant la même 
année, à 1.185.000 k. d’une valeur de 142.200 fr., pour le 
bois en bûches et à 168.000 k., d’une valeur de 30.240 fr., 
pour le bois moulu. Nous importons surtout de l’Amérique 
centrale, de Haïti, du Mexique, de St.-Domingue, etc. ; nous 
exportons principalement en Russie, en Allemagne et en Bel
gique.
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CHAPITRE DIXIÈME

LE LIÈGE

Syn. lat. : suber ; angl. : C o rk ; allem. : Kork\ esp. : 
Codcho ; ital. : Sughero  ; holl. : Kurk ; port. : Scveiro ; arabe : 
Kerrauch , Sem an.

88». Généralités. — On réserve dans la pratique le nom 
de liège au tissu épais et léger fourni par l’écorce d'une espèce 
de chêne, le chêne-liège ou Quercus suber.

Au point de vue botanique, le liège est un tissu protecteur 
qui se constitue dans la zone périphérique de la tige ou de la 
racine, notamment dans l’écorce. Il remplace l’épiderme et 
les tissus les plus externes déchirés par suite de l’accroisse
ment en épaisseur du membre. Nous avons expliqué, dans la 
pai’tie générale, comment se produit le liège dans la plante, 
par le jeu d’une assise génératrice située plus ou moins pro
fondément dans l’écorce (p. 32). Il se forme du liège chez de 
nombreuses plantes ; il recouvre, par exemple, les tubercules 
de pommes de terre d’une couche brune, protectrice et imper
méable ; il est déjà très accusé dans le pin, l’orme âgé, où 
il forme des côtes saillantes de plus d’un centimètre d’épais
seur, mais il n’est assez important et beau pour être exploité 
que chez le chêne-liège et quelques espèces très voisines. 
C’est celui-là que nous aurons en vue dans la suite de cette 
étude.

384. Structure anatomique «lu liège. — L’examen 
d’une coupe transversale d’une écorce de chêne montre deux 
parties : la. portion externe, crevassée et brunâtre, que l’on 
désigne vulgairement sous le nom de croûte ou rogne et la
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portion interne, considérée comme la fleur de l’ccorce. La 
croûte est prépondérante chez le chêne-liège et constitue le 
liège proprement dit, tandis que la fleur contient beaucoup de 
tannin, que l’on peut extraire pour le tannage des peaux.
■ Si l’on examine au microscope une coupe mince faite dans 
cette écorce, on voit à l’extérieur le liège ou suber, qui peut 
être très épais puisque l’on arrive à en détacher parfois des 
plaques de plus de 10 centimètres d’épaisseur. Le liège est 
constitué par des cellules tabulaires, aplaties tangentielle- 
ment, unies les unes aux autres sans laisser aucun vide ; elles 
sont disposées en assises concentriques et radiales très régu
lières, par suite même du mode de formation de ce tissu, qui 
provient du cloisonnement rapide d’une assise génératrice, 
cloisonnement qui s’effectue toujours par des cloisons dé 
directions bien tangentielle et radiale et non oblique. La paroi 
des cellules subéreuses est jaunâtre ou brune, surtout dans la 
partie médiane du tissu ; elle est tantôt mince et élastique, 
[liège mou), tantôt épaisse et plus ferme {liège dur) ; ces deux 
variétés de cellules se rencontrent chez le chêne-liège. Immé
diatement au-dessous du liège se trouve la zone génératrice qui 
l’a produit ; plus intérieurement on rencontre le 'parenchyme 
cortical correspondant à la fleur, elle est formée de cellu
les polygonales allongées tangentiellement, renfermant de la 
chlorophylle et une matière colorante brune. Cette portion de 
J’écorce est très riche en éléments scléreux le plus souvent 
réunis en groupes, plus ou moins importants et possédant des 
parois épaisses et canaliculées. Dans la partie moyenne de ce 
parenchyme, les élémehts scléreux constituent une zone 
épaisse, interrompue dans sa continuité par la présence de 
faisceaux de fibres. La partie la plus interne de l’écorce est 
constituée par le liber, à cellules plus petites, assez régu
lièrement superposées ; il présente aussi des éléments sclé
reux et des fibres à parois très épaisses, disposées dans leur 
ensemble en couches fibreuses alternant avec des bandes de 
parenchyme un peu plus larges. La disposition des éléments 
scléreux a permis à Wiesner de différencier les écorces de 
diverses espèces de chêne. Cette écorce est caractérisée 
encore par la présence de nombreux cristaux affectant deux 
formes distinctes : les uns sont étoilés et répartis dans toute 
l’épaisseur du tissu en question, les autres sont prismatiques
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et localisés dans les cellules internes. On reconnaît ces 
cristaux dans la poudre de tan.

C’est dans les cellules du parenchyme que se trouve sur
tout le tannin. On exploite parfois l’écorce de chêne-liège 
comme écorce à tan, quoiqu’on préfère l’employer, Je plus 
souvent, exclusivement pour son liège. Nous reparlerons de 
cette question.

3Ü5. Constitution chimique «lu liège. — Les cellules 
jeunes du liège renferment du protoplasma, un noyau et 
d’autres produits différenciés qui résultent de la vie même 
de la cellule. La paroi est de nature cellulosique. Bientôt, 
cependant, par un phénomène analogue à celui que nous 
avons signalé pour l’incrustation des parois des cellules du 
bois au cours de la lignification, les membranes du suber se 
convertissent en une substance élastique, jaunâtre ou rou
geâtre, appelée subérine. En même temps, le contenu des 
cellules se résorbe, elles ne tardent pas à se remplir d’air.

La subérine est analogue à la entine ou culose qui imprègne 
les faces libres de l’épiderme, ou assise superficielle de la tige 
et des feuilles, constituant la cuticule, que l’on peut comparer 
à un vernis protecteur. Le liège a d’ailleurs un rôle absolument 
analogue à la cuticule, il la remplace fonctionnellement, 
lorsque l’épaississement du membre a entraîné la rupture de 
l’épiderme.

Subérine et cutine sont peut-être des substances identiques, 
dans tous les cas leurs propriétés connues sont les mêmes.

Elles sont moins oxygénées que la cellulose et jouissent 
d’une grande imperméabilité. Leur formule peut être expri
mée ainsi : (C°H10O)12. Voici, d’après Fremy et Urbain, la com
position de la cutose en carbone, hydrogène et oxygène, com
parée à celle de la cellulose et de la vasculose.

C O M P O S I T I O N C E L L U L O S E V A S C U L O S E C U T O S E

C arbo n e..................................................... 46,658 5,9341 68,424

H y d r o g è n e ...................................... .... 6,407 5,494 8,677

O xygène. . . ' ...................................... 49,935 35,165 22,899

65
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Ces substances sc colorent en jaune parle chlorure de zinc 
iodé ou l’acide sulfurique iodé et non en bleu comme la 
cellulose ; elles fixent le vert d’iode, la fuchsine et les cou
leurs d’aniline en général, mais il ne faut pas oublier que ces 
colorants se fixent aussi sur la lignine du bois. Le réactif 
qui caractérise la subérine et la cutine est la teinture d’Al- 
kanna qui les colore en rose. Ces substances sont insolubles 

* dans l’eau, l’alcool, l’éther, dans le liquide cupro-ammoniacal 
(réactif de Schweizer), dans l’ammoniaque, les acides chlo
rhydrique et sulfurique même concentrés.

L’acide azotique, et mieux le mélange d’acide] azotique et 
de chlorate de potasse, attaquent ces substances à l’ébullition 
et les décomposent en donnant notamment de l’acjde subé- 
rique.

Les dissolutions alcalines, et même à la longue les solu
tions de carbonates alcalins, dissolvent la cutose sans qu’il 
soit nécessaire d’employer la pression comme pour la vas- 
culose ; il se produit une sorte de savon qui est soluble dans 
l’eau mais insoluble dans un excès d’alcali, soit dans les disso
lutions salines. Sous l’influence des alcalis, la cutose s’est 
dédoublée en deux acides, l’un solide, l’acide stéaro-cutiquc, 
l’autre liquide, l’acide olco-cutique.

La cutose ou subérine résiste indéfiniment à l'action du . 
bacille amylobacter qui corrode et dissout la cellulose pure.

On trouve quelques autres substances dans le liège (1), 
mais fort peu abondantes. C’est d’abord un principe aromati
que, la Vanilline, qui peut s’extraire par l’éther ; il reste 
alors un résidu d’où l’on retire, entre autres produits, une 
substance analogue à la cire, mais cristallisable, appelée la 
cérine, dont la formule brute est C10IIS()O2 ou C3SIIu0‘2.

Traité par l’eau dans un digesteur distillatoirc, le liège a 
donné, comme produits volatils, une huile et de l’acide acétique, 
(Chevreul) ; calciné, il laisse, suivant les qualités, 3 à 7 0/0 de 
cendres siliceuses. Le digesteur, qui dissout toutes les parties 
solubles contenues dans le liège, ne lui fait perdre aucune de

(1) Kügler, Karl. Ueber dasSuberin, seinBeitrag zur botanischenj pliar· 
macognostischen und ebemiseben Kennlniss des Korkes von Q u e r c u s  
s u b e r . Inaug. Dissert., Halle (Waisenhaus), 1884 ; id. P h a r m - Z e i t u n g , 
XL111,770, 26/10, 1898. Thoms. P h a r m . ü e n t r a l b l . , H. XXXlX,p. 696-700, 
29/9, 1898.
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scs propriétés caractéristiques ; il garde toute son élasticité et 
reste imputrescible. Il y aurait peut-être lieu de tenter l’exploi
tation industrielle des principes qu’il contient : l’huile odo
rante, la cérine, un peu de tannin et d’acide gallique. Il 
est vrai que ces substances y sont en très faible quantité.

»*6. propriétés physiques «lu liège. — L’imperméa
bilité du liège, son élasticité, son inaltérabilité, son faible 
pouvoir conducteur pour la chaleur, et sa légèreté, sa densité 
ne dépassant pas 0,24 alors que le peuplier blanc d’Espagne, 
le bois le plus léger, a 0,32, le rendent précieux pour de nom
breux usages.

Quand on l’allume, le liège ne brûle pas vivement, il se 
charbonne et la flamme s’éteint bientôt, de telle sorte qu’il faut 
un feu violent pour le consumer.

229. Diverses espèces de chênes exploitées pour la
production du liège. — En tête de toutes se place le 
Q u ercu s su b e r  ou chêne-liège qui seul produit du bon liège. 
Il faut cependant citer un certain nombre d’espèces, d’ail
leurs fort voisines, qui donnent des produits de qualité 
inférieure et de faible épaisseur. Ces f a u x - l i è g e s  sont :

Le chêne occidental ou Q u ercu s o c ç id e n ta l is  Gay. dit 
encore C o r d e r  ou C o r s ie r  dans les Landes. Le caractère qui 
a motivé la distinction spécifique de cette essence, par rapport 
au chêne-liège, consiste dans ce fait que la maturation du 
gland et sa dissémination ne se produisent que la deuxième 
année qui suit la floraison, tandis que pour le Q u ercu s su b e r  
elle s’elfectue dès la fin de l’année même de la floraison. Ce 
caractère parait cependant insuffisant à beaucoup d’auteurs, 
car il peut arriver que le chène-liège, lui aussi, présente, 
parfois, la maturation bisannuelle. Tous les autres caractères 
importants sont d’ailleurs semblables. Nous comprendrons 
l’étude de cette espèce douteuse avec celle du Q u erçù s su ber .  
Ajoutons qu’une des particularités invoquées en faveur de la 
distinction d’un Q u ercu s o c c id e n ta lis  est sa localisation sur le 
bord de l’Océan (Landes, Portugal), tandis que le Q uercus  
su b e r  se trouve dans la région méditerranéenne.

Le chêne de Fontanes, ou Q u ercu s F o n ta n e s i i Guss., est un 
arbre de grande taille, à port élancé, que l’on trouve notam-
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ment en Provence et dans les forêts montagneuses de l’Algé
rie, en Kabylie. Le liège qu’il produit est de faible épais
seur.

Citons encore le Q uercus P se iu lo  su ber  d’Italie, le Q uercus  
M o riz ii de Sardaigne, dont la distinction en tant qu’espcces 
est plus ou moins douteuse. Il existe d’ailleurs des hybrides 
de chênes différents, notamment en Algérie et Tunisie, en 
Espagne et aussi en France, qu'il est très difficile d’identifier 
au point de vue botanique.

Quoi qu’il en soit, le chêne-liège est de beaucoup la plus 
importante des essences productrices de liège et nous limite
rons notre étude à cette espèce.

On ne connaît actuellement aucun produit naturel qui 
puisse remplacer le liège des chênes. Il existe cependant 
quelques plantes dont l’écorce ou la moelle ont des propriétés 
assez analogues à celles du liège en question. Il faut citer, 
à ce point de vue, l’écorce d’un arbre de la famille des 
Bignoniacées, qui produit une sorte de liège utilisable, mais 
la qualité de ce produit est loin d’égaler celle du liège pro
prement dit. Le liège est très accusé chez certains arbres 
de nos régions, comme chez le pin ou l’orme âgé chez lequel 
il forme des côtes saillantes de plus d’un centimètre d’épais
seur, néanmoins il n’y est pas exploité.

*88. Le clièuc-llègc, Q u ercu s su b e r  Lin. — Syn. : suro ; 
sioure; surier ; sur (Provence) ; alcornoque (Espagne).

C a ra c tè r e s  b o ta n iq u es  e t  d e s c r ip t io n  d e  l ’a r b r e .  C o n d i
tion s  d e  s a  cu ltu re  (1). — C’est un arbre trapu, atteignant

(1 )  N ous citeron s ici quelques ouvrages tra ita n t du liège :
N ico las A y m ard , o C ulture du ch ên e-liège dans le V a r » ,  Annules fo res 

tières, m ai 1 8 4 4 .
C ap grand -M oth es, « E xp lo itatio n  du liège » , Revue des eau x  et forêts, 

1 8 8 3 , pp. 1 1 6  et 6 1 0  ; 1 8 8 4 , p. 4 8 1 .
A . Com be, Région du chêne-liège en Europe et dans l’A friqu e septen

trionale, A lg e r , 1 8 8 9 .
L a m e y , Le chêne-liège, sa  culture et son exploitation ,  P aris , B erg er-  

L e v ra u lt, 1 8 9 3 .
H ick el, « N otice su r les forêts de ch ê n e -liè g e  d 'E sp ag n e et du P ortu g al » 

B u lletin  du m inistère de Vagriculture, 1 8 9 3 , p . 2 9 3 .
M athieu, F lore forestière,  4 '  é d i t , P a ris , B e rg e r-L e v ra u lt, 1 8 9 7 .
H enri L eféb u re ; Les forêts de l ’A lgérie, A lger, M ustapha, 1 9 0 0 .
P . M ouillefert, T raité de sylviculture, tom e II, P a ris , A lcan , 1 9 0 4 . "
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généralement 10-12 mètres de hauteur et rarement 20 mètres. 
Il peut avoir 4 et même 5 mètres de circonférence.

Les feuilles sont persistantes jusqu’à.la fin de la deuxième 
année, leur forme est ovale oblongue, leur bord est quel
quefois entier mais plus souvent denté ; elles sont luisantes en 
dessus et grises ou blanchâtres velues en dessous.

Vers la quinzième année, l’arbre commence à produire des 
glands, qui sont généralement gros et ovoïdes, grisâtres et 
velus. A leur base se trouve la cupule également grise 
tomenteuse, les écailles qui la revêtent se prolongent dans 
la partie supérieure en lanières molles et assez longues. Ces 
glands sont portés, isolés ou par deux, à l’extrémité de courts 
pédoncules.

Le chêne-liège croit sur les plateaux ou dans les régions 
montagneuses de faible élévation. Il s’écarte peu des bords 
de la Méditerranée. Dans les régions plus chaudes, il peut 
croître à une altitude plus élevée. C’est ainsi que dans les 
Pyrénées-Orientales on le trouve à 500 mètres, et qu’en 
Algérie il croit encore à 1000 mètres; cet arbre est devenu 
l’essence importante des forêts algériennes.

Il dépasse au nord la région de l’olivier et peut résister à 
des froids de 10 et 12 degrés.

Les sols calcairê  lui sont contraires. Il s’accommode très 
bien, par contre, des sols feldspathiques et schisteux, graniti
ques et siliceux en général.

Cet arbre possède une très grande longévité, 150 ans et plus. 
On obtient les meilleurs rendements en liège, en disposant
les arbres isolément à la façon de fruitiers dans un verger./

8*9. Parasites. — Une légion de parasites attaquent le 
tronc, les branches et les feuilles. Ce sont des Anobium, 
Orcheste, Cerf-volant, le Polymate du chêne, le Bombix du 
chêne, le Carabe sacré, le Sphinx du chêne, le Cynips, etc. 
Il est fort difficile de s’en débarrasser.

L’insecte qui cause les ravages les plus considérables dans 
les forêts de chêne-liège de l’Algérie, de la Tunisie et du 
midi de la France est’la fourmi à tête rouge, le C rem a s to -  
g a s t e r  s c u le l la r is  Oliv., espace très commune dans tout le 
bassin de la Méditerranée, jusqu’en Asie-Mineure (1).

(1) L e s  d étails  que nou s donnons ic i, su r la fourm i qui a ttaq u e le liège
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Cette fourmi établit son nid dans le liège de l’arbre et 
recherche plus volontiers le l i è g e  m â le  ou liège naturel des 
arbres qui n’ont pas été dêmasclés; toutefois elle s’attaque 
également au liège de reproduction ; sur les arbres démas- 
clés, la fourmi s’introduit, par l’entre-bailleinent qui existe 
à la section de démasclage, entre l’écorce mâle et l'écorce 
de reproduction. Les dégâts causés sont très importants : 
le liège est sillonné de galeries ; le nid est formé de chambres 
ovoïdeS de 22 mm. de grand axe et G mm. de petit axe* 
disposées le plus souvent parallèlement à l’axe longitudinal 
de l’arbre et situées à différents niveaux dans toute l’épais
seur de l’écorce ; ces chambres communiquent entre elles par 
des galeries cylindriques de 2 mm. 5 à 3 mm. de diamètre; 
quelques-unes sont disposées perpendiculairement â la sur
face de l’écorce. Ces chambres et galeries sont en communi
cation avec l’extérieur par des trous circulaires, de 2 mm. 
de diamètre environ, qui sont les seuls signes extérieurs de 
la présence des fourmis.

Les ouvrières sont des fourmis qui mesurent de 3mm. 5 à 
5 mm. 5 de longueur, la femelle atteint 9 à 10 millimètres. 
Ces fourmis possèdent deux fortes épines sur le métanotum. On 
rencontre les ouvrières sur le tronc des arbres où elles vont 
en longues files à la recherche des pucerons, qui abondent 
sur les jeunes rameaux. Ces fourmis sont très courageuses 
et dès qu’on frappe l’écoree du chêne, dans le liège duquel 
sont établies des galeries, on les voit Sortir en· bandes nom
breuses pour attaquer l’agresseur. Les ouvriers chargés du 
démasclage redoutent beaucoup les morsures des fourmis qui, 
par leur grand nombre, rendent le travail très pénible.

Le volnuptial alieu enseptembre et octobre. Lafemelle fécon
dée hiverne et, au printemps suivant, elle commence à creuser 
son nid dans les assises externes du liège et se met à pondre ; 
les larves qui éclosent de ces œufs donneront les premières 
ouvrières. Celles-ci se mettent à leur tour à l’ouvrage et agran
dissent le nid en creusant de nouvelles galeries, tandis que la 
femelle continue à pondre ; le nid se compliqué de plus en

du ch ône-liège, son t em p ru n tés à un travail de M. S e u r a t: « L es in sectes n u i
sibles au chêne liège » , Rev. des cuit, co l.,  1 9 0 1 , tom e IV, p . 1 9 7 .

M. S e u ra t, d octeu r ès scien ces n atu relles, a pu étu d ier ces p arasites su r  
p la c e . ,
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plus áu fur et à mesure que les ouvrières deviennent plus 
nombreuses ; les ouvrières écloses en automne hivernent et 
continuent leur travail au printemps suivant.

Ces insectes attaquent le liège à l’aide de deux mandibules 
dentées en scie à l’extrémité et très puissantes.

Le nombre des arbres attaqués par les fourmis est considé- 
rableenïunisieet, parsuite,les dégâts causés sont très grands. 
Jusqu’ici on n’a pas trouvé de remède pratique ; on a proposé 
de badigeonner l’entrée des galeries, pour les éloigner, avec 
de l’huile de cade dont l’odeur suffit à les chasser ; mais ce 
procédé est inapplicable sur une grande échelle et les four
mis qui ne sont pas tuées peuvent atteindre les arbres voisins. 
Lamey (1) recommande de porter une attention spéciale aux 
parties de la forêt où l’on constate beaucoup d’arbres infestés 
et de faire disparaître tous ceux qui sont reconnus mauvais, 
les vieux bois et écorces susceptibles de servir de retraite aux 
fourmis étant ramassés et détruits par le feu ; il recommande 
encore de veiller, au moment du démasclage, à ce qu’il ne 
soit point laissé de vieille écorce adhérente ait pied de l’arbre 
et que, dans le haut, le détachement du liège se fasse de 
manière à ne pas soulever le liège mâle qui teste au-dessus, 
car c’est toujours dans cet endroit que vont se réfugier les 
fourmis. Une autre fourmi, la grande fourmi ronge-bois 
( C am p o n o tu s  lig n ip e r d u s), est bien moins nuisible, elle vit 
dans le bois et n’attaque le liège que pour le traverser.

D’autres insectes creusent des galeries dans lé liège, tel est 
le cas d’un autre Ilyménoptère, unTenthrède [S tr o n g y lo g a s 
te r  D esbro ch ers i Konow.). Ce sont les larves adultes qui 
creusent des galeries dans le liège, galeries qui sont normales 
à l’écorce, de 2 ou 3 centimètres de longueur, souvent cou
dées, s’avançant jusque dans la région interne du súber où 
elles se terminent en cul-de-sac ; la section de ces galeries est 
sensiblement circulaire et mesure 2mm. 1/2 à 2mm.3/4 de 
diamètre et elles sont en communication avec l’extérieur par 
un trou circulaire 'de même dimension. Ces larves viennent 
seulement chercher dans le liège un abri pour l’hiver et effec
tuer leurs métamorphoses.

(1 ) Lam ey ¡L e  Chêne-liège, p. 1 9 6 , P a ris , B e rg e r-L e v ra u lt, 1 8 9 3 .
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Le S lr o n g y lo g a s te r  D esbro ch ers i est parasité par un 
Ichneumonide qui empêche sa grande multiplication.

La larve d’un Coléoptère, le C o ræ b u s u n d a tu s  Fabric., 
attaque le liège des chênes en France, en Espagne et en Por
tugal, et cause des dégâts comparables à ceux des fourmis. 
Cet insecte n’a pas été signalé jusqu’ici comme nuisible aux 
forêts du Nord de l’Afrique. La larve, à complet développe
ment, mesure 30 à 35 millimètres de longueur sur 2 millimè
tres de largeur ; elle est blanche, molle, charnue, déprimée 
et apode ; grâce à la dilatation de la tête, l’insecte présente 
l’aspect d’un pilon. Les galeries peuvent atteindre lm.50 à 
1 m. 80 de longueur.

La larve de V A grilu s b ig u tta tu s  F., autre Buprestide, vit 
également entre la mère du liège et l’aubier, particulièrement 
chez les jeunes arbres. Sa couleur est vert-bronzé; l’insecte 
ressemble à un Bupreste aminci.

Parmi les Coléoptères longicornes, il faut signaler le 
C e ra m b y x  c e r d o , capricorne dont les jeunes larves percent le 
liège pour atteindre le bois ou pour en sortir.

D’une façon générale, il faut supprimer les vieux arbres 
dépérissant qui servent de refuge à ces insectes, abattre et 
brûler de même tous ceux qui sont trop atteints ; brûler 
également tous les détritus susceptibles de servir d’abris aux 
insectes. Il faut avoir soin, en prélevant le liège, de ne pas 
soulever le liège mâle subsistant au-dessus de l’emplacement, 
pour ne pas créer des zones abritées où ne manquent pas de 
s’établir les insectes ; le mieux pour cela est de faire les 
entailles en biseau.

Les insectes qui attaquent la mère du liège, lorsqu’elle a 
été mise à nu après la levée, comme le C o ræ b u s  u n d a tu s  
par exemple, sont particulièrement à redouter. Nous parle
rons plus loin des moyens employés pour- protéger l’arbre 
pendant cette période critique.

Enfin le liège, même en magasin ou transporté sur les 
navires, n’est pas à l’abri des attaques des insectes. Lorsque 
les lièges sont entreposés dans des locaux où se trou
vaient avant eux des peaux, des laines ou autres substances 
d’origine animale, ils peuvent être détériorés par les larves 
d’un petit Coléoptère, le D erm estes  v u lp in u s  ; ces larves sont 
brimes, cylindriques, velues, de 12 à 15 millimètres de long ;
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elles percent, au moment de leur transformation en nymphes, 
les balles de liège. L'insecte parfait est d’un noir uniforme, 
soyeux.

L e  g o û t  d e  b o u c h o n . — Le liège, mis en œuvre à l’état de 
bouchons, est souvent le siège d’une altération particulière, 
dont nous allons parler.

M. Bordas (1) a montré récemment que les lièges qui four
nissent les bouchons communiquant aux liquides le « goût de 
bouchon » proviennent des chênes atteints de la maladie 
dite de la ta c h e  j a u n e .  Cette maladie est due au développe
ment de plusieurs moisissures, notamment de Y A sp erg illu s  
n ig e r  et du P é n ic i l l iu m  g la u c u m  (Y. fîg. 183). Ces moisissures 
peuvent se développer dans les anfractuosités du liège femelle 
et envahir plus ou moins profondément le tissu cellulaire, 
surtout s’il y a beaucoup d’humidité dans ces fissures ; ces 
champignons provoquent dans les bouchons, issus de planches 
ainsi contaminées, la formation de principes volatils qui 
communiquent aux liquides en contact avec eux le « goût de 
bouchon ».

L’odorat permet de reconnaître, dans bien des cas, les bou
chons qui donneront aux liquides le « goût de bouchon ». 
Mais le liège peut être sain d’aspect et cependant contaminé 
par les filaments de la moisissure ayant pénétré dans l’inti
mité du tissu cellulaire. Il suffit de quelques fragments de 
mycélium, ou de quelques spores, pour que, lorsque les con
ditions favorables au développement des moisissures se trou
veront réalisées, ces champignons envahissent tout le liège et 
communiquent aux liquides le goût désagréable bien connu.

Les procédés actuellement employés pour assainir et blan
chir le liège, tels que l’ébullition en présence d’hypochlorites, 
de chlore gazeux, d'acide sulfureux, etc., sont sans action 
sur les filaments mycéliens intracellulaires. Il faut détruire 
tous les germes des moisissures et cela dans toute la masse 
du liège, et faire, en outre, disparaître les principes odorants 
déjà formés qui préexistent dans les lièges malades.

On y arrive en stérilisant le liège dans le vide. On place les 
bouchons dans une enceinte chauffée àl20° pendant 10 minutes 
environ ; on fait ensuite le vide, puis on rétablit la pression

(1 )  C om ptes-rendus de l’A cad . des scien ces, 11 avril 1 9 0 1  et 2 4  m ai 1 9 0 1 ,
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en laissant pénétrer dé la vapeur d’eau, que l’on porte ensuite 
à la température de 130° pendant 10 minutes.

Les bouchons ainsi traités sont toujours stériles et ne don
nent pas de mauvais goût.

830. itèco ltc  du liège. D ém asclage. L iège m âle. —

Dès que la plante a un an ou deux, l’assise génératrice du 
liège (v. p.32) se constitue dans l’assise immédiatement sous- 
épidémiqUe ; elle donne, en se cloisonnant sur sa face ex
terne, des cellules de liège disposées régulièrement en assises 
radiales et tangentielles.

A trois ou quatre ans, l’épiderme est fendillé, déchiré sous la 
poussée du liège qui se forme, et il ne tarde pas à tomber. La 
production des cellules de liège, d’un rouge brun et de forme 
tabulaire, devient alors plus active, et la couche produite 
s’accroît en épaisseur d’années en années ; les cellules for
mées à la fin de chaque période de végétation sont sensible
ment plus aplaties que les ûutres, de telle sorte qu’il est pos
sible de distinguer les zones annuelles dans le liège comme 
on le fait dans le bois et d'en apprécier l’âge en comptant 
ces zones.

Au bout d’une quinzaine d’années, la couche de liège a 
plusieurs centimètres d’épaisseur, elle continuera à s’accroî
tre indéfiniment. Malheureusement l’enveloppe subéreuse 
livrée à elle-mêmè se crevasse largement et profondément, 
elle perd son homogénéité,devient peu élastique et n’est point 
propre aux usages auxquels le liège est habituellement des
tiné. De plus, les couches produites annuellement deviennent 
de très faible épaisseur qüand l’arbre vieillit. Un tel liège est 
le l iè g e  v ie r g e  ou n a t u r e l, appelé plus souvent encore l iè g e  
m â le .

Aussi, pour obtenir plus tard du liège de bonne qualité, on 
enlève ce liège mâle en pratiquant le d é m a s c la g e . Cette opé
ration délicate ne peut se faire sur des arbres encore trop 
jeunes, il.faut attendre qu’ils aient 25 à 30 centimètres de 
circonférence, Soit 12 années environ. On doit avoir grand 
soin de he point entraîner, avec le liège que l’on enlève, 
l’écorce active intérieure ou f l e u r  de l’écorce, où se formera 
la zone génératrice, seule capable de reproduire du liège.

Pour opérer le démasclage, on délimite la surface produc-
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tive à une hauteur d’environ 1 ni. 50, en faisant un trait de 
scie, puis on enlève le liège mâle. Quand il s’agit d’arbres 
âgés, qui n’ont pas été exploités antérieurement, on démascle 
les branches et on réserve l’écorce naturelle du tronc que l’on 
utilisera pour l’extraction du tannin qu’elle contient abondam
ment et qui servira au tannage des peaux.

Le liège mâle, si médiocre que soit sa qualité,peut servir & 
certains Usages ne réclamant pas une grande finesse de la ma
tière première. On peut en faire des bouées, des madragues 
(filets pour pêcher le thon), des jardinières rustiques, des 
meubles de jardin, des grottes artificielles ; on peut en obtenir 
par distillation un noir très· léger, ou s’en servir comme 
combustible.

L’opération du démasclage ne fut appliquée en Algérie 
qu’à partir de 1884, et dans la région kroumirienne à partir 
de 1883. Aussi le liège produit dans ces localités, qui fut 
d’abord de qualité grossière, tend-il toujours à devenir un 
produit de valeur supérieure.

Le démasclage se fait en temps de sève, lorsque par suite 
de la multiplication des nouveaux éléments anatomiques du 
cambium générateur, l’adhérence entre l’écorce et le liège 
est particulièrement faible. Cette période coïncide en France 
avec le courant de juin et en Algérie avec l’époque de mai 
à juin.

L iè g e  f e m e l l e  ou  d e  r ep ro d u c t io n . — Lorsque le premier 
liège a été enlevé, il ne tarde pas à se former au sein du 
parenchyme cortical ou fleur de liège, que l’on a eu bien 
soin de ne pas arracher, un second périderme, d’origine for 
cément plus profonde que le premier. Il produit un liège 
souple et homogène ; on le laisse fonctionner aussi longtemps 
que cela est nécessaire pour obtenir l’épaisseur voulue pour 
le commerce, soit 23-27 millimètres au moins, ce qui 
demande généralement 10 ou 12 ans. Le liège de meilleure 
qualité ainsi produit est appelé liège femelle ou de repro
duction.

Ce liège est enlevé à son tour ; il se forme une troisième 
assise génératrice dans la profondeur de l’écorce subsistante 
et ainsi de suite. L’arbre peut donner de cette façon jusqu’à 
dix ou douze récoltes sucessives, représentant une épais
seur de plus de quarante centimètres de liège.
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Les produits obtenus sont d’autant meilleurs que la crois
sance est plus lente, et leurs qualités dépendent de celles du 
végétal qui leur a donné naissance. Quand le tronc grossit, on 
élève le niveau delà zone exploitée en la maintenant au double 
du diamètre de l'arbre. On n’exploite plus les branches des 
gros arbres, qui donnent du liège gras, véritable liège de 
rebut.

L e v é e  dit liè g e . — Il faut, quand on enlève le liège, ména
ger autant que cela est possible, l’écorce intérieure, c’est-à- 
dire le liber, ce qui reste de parenchyme cortical, et même la 
zone subéreuse la plus récente qui, dans la saison où l’on 
opère, est encore en pleine voie d’accroissement. C’est d’ail
leurs au niveau de ces cellules toute jeunes et de leur zone ' 
génératrice, que s’opère la séparation quand on tire sur le 
liège pour le lever. Cette écorce active est appelée par les 
ouvriers la m è r e , nom qui correspond à son rôle, ou encore la 
p e a u  ou le la rd .

La mère dénudée se dessèche dans la partie la plus super
ficielle où reste encore un peu du plus jeune suber, elle bru
nit plus ou moins au contact de l’atmosphère. C’est au-dessous 
de cette couche brunie que se forme la zone génératrice qui 
va redonner du liège ; elle se différencie, soit dans une assise 
plus ou moins profonde du parenchyme cortical, soit même 
dans le liber.

On recommande de démascler ou de lever le liège pendant 
la saison d’été, de la mi-juin à la fin août dans le midi de la 
France ; de la mi-mai à la fin juin en Corse et en Algérie, en 
évitant, dans tous les cas, les moments de pleine activité de 
la sève, les temps pluvieux ou les vents secs ou chauds, afin 
que la mère, trop gorgée de sucs, ne soit pas surprise par 
des conditions capables de provoquer son altération ou sa 
dessiccation rapide.

Les coups de soleil, les insectes qui percent des galeries 
dans les couches mises à nu, peuvent faire périr un grand 
nombre d’arbres. Pour parer aux inconvénients que 
présente cette mise à nu de l’écorce, beaucoup d’exploi
tants ont recours à un procédé ingénieux, dit du r ev ê te 
m en t , dû à M. Capgrand-Mothes (1). Par ce procédé on

(1 ) C ap gran d -M oth es,«  E xp lo itatio n  des lièges *,Revue des eau x  et forêts, 
tom e X X I I , 1 8 8 3 ,"pp. 1 1 6 , 6 1 0 .
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rétablit, en quelque sorte, les conditions naturelles normales 
de la production du liège. Il consiste en un rhabillage fait 
avec la propre écorce du chêne démasclé. On a soin, dans ce 
cas, de lever l’écorce avec précaution, pour l’avoir en deux 
bandes seulement. Cette écorce est immédiatement remise en 
place et maintenue en différents points par des ligatures en fil 
de fer. On n’agit de cette façon qu’avec des arbres d’avenir et 
d’une certaine valeur. Après trois mois, alors qu’une nouvelle 
couche de súber déjà suffisante est venue garantir le sujet, ôn 
enlève l’enveloppe protectrice, dont on peut disposer. Grâce 
à cette protection, les parties délicates mises à nu sont pro
tégées contre les insolations, les atteintes des insectes, l’eau et 
l’humidité et autres agents extérieurs; la production du liège se 
fait plus abondante et plus régulière, sans croûtes, ni cre
vasses. On conçoit que l’on puisse remplacer l’enveloppe de 
liège mâle, par une enveloppe d’une autre substance se prê
tant à cet usage. Les résultats ont été particulièrement et 
incontestablement heureux chez l’auteur du procédé, à Saint- 
Pau dans les Landes ; ils ont été moins favorables dans le Var.

Pour lever les plaques de liège, on commence, par ouvrir 
au moyen d’une hache de forme spéciale et parfaitement . 
tranchante, une ou plusieurs entailles, longitudinales et radia
les en même temps, puis on pratique deux autres incisions 
horizontales laissant entre elles la distance que l’on veut don
ner aux plaques. On chauffe alors légèrement avec un réchaud 
et les plaques se détachent ensuite facilemcnt.il vaut encore 
mieux que l’ouvrier ru s q u ie r  fasse usage du manche de 
l’instrument qui a servi à entailler, manche qui est légère
ment courbé et aminci en .coin à l’extrémité ; il s’en sert 
comme d’un levier, pour soulever le liège avec précaution. 
On facilite l'operation en frappant légèrement sur l’écorce, de 
manière à diminuer l’adhérence qui existe entre le liège et la 
mère. Le liège est ainsi obtenu, soità l’état de tronçons cylin
driques ou c a n o n s , soit à l’état de »p lan ch es  ayant générale
ment un mètre de côté. Il ne faut pas oublier pendant cette, 
opération que toute blessure ou écorchure faite à l’écorce se 
traduirait ensuite, sur le nouveau liège, par des défauts aux 
places correspondantes.

Il faut prendre certaines précautions pour conserver les . 
plaques de liège. Il faudra éviter de laisser exposée au soleil
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la face interne des planches et ne pas les placer sur le sol 
sablonneux, les grains de sable qui pourraient s’y fixer dété
rioreraient les couteaux de travail et le liège donnerait des 
bouchons rugueux.

Le liège produit est transporté dans les lieux de dépôt où 
il est vendu par adjudication, à un prix déterminé par quintal 
métrique (100 kilos).

On fait généralement les levées de 8 ans en 8. ans, et cela 
jusqu’à douze et quinze fois successivement et plus.

Les premières levées sont les moins productives, parce 
qu’on ne peut les prolonger à plus de 2 mètres û-dessus du 
sol sans risque de nuire à la vie de l’arbre ; mais on les 
remonte ensuite, à chaque exploitation, de 0 m. 60 environ 
pour s’arrêter finalement à 1 mètre au-dessous des premières 
branches. C’est à l’âge moyen que l’arbre donne le liège le 
plus beau et le plus abondant.

P é r io d e s  d ’e x p lo i t a t io n .— On employaitautrefois un système 
d’exploitation du cliêneliège aussi préjudiciable que barbare : 
on procédait par co u p es  ou p é r io d e s  r é g u liè r e s . Ces coupes se 
pratiquaient sur toute une surface forestière et se faisaient à 
une même époque, d’après le cahier des charges imposé aux 
concessionnaires, avec abatage des arbres (1849). On a vite 
reconnu que l’abatage des arbres était une erreur, puisqu’ils 
peuvent fournir jusqu’à quinze récoltes et que le liège produit 
est d’autant meilleur qu’on a pratiqué le démasclage.

Dans les forêts en futaies jardinées, on fait généralement 
porter l’exploitation du liège sur la forêt tout entière, ce qui 
augmente les frais et rend la surveillance difficile. Pour 
éviter cet inconvénient, on peut procéder autrement en par
tageant la forêt en autant de parties que la révolution com
prend d’années, soit 10 à 12 pour la France et 8 à 12 pour 
l’Algérie. On enlèvera chaque année le liège sur un des lots, 
tandis que, sur celui venant immédiatement après, on fera 
seulement le débroussaillement.

C o n d it io n s  q u i  in flu en t  su r  la  q u a n t it é  d e  l iè g e  p r o d u i t e ,—  
La quantité de liège produite varie naturellement suivant les 
circonstances. C’est ainsi qu’on a pu établir que : 1° sa pro
duction est plus rapide sur les arbres isolés que sur ceux qui 
ont crû en massifs ; 2° le développement du liège dépend de 
la vigueur de l’arbre ; 3° l’activité de production du liège est
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plus considérable, sur un même arbre, pour le côté exposé 
au sud que pour celui qui est tourné au nord; 4° la croissance 
est plus active en Algérie qu’en France : tandis qu’il faut seu
lement 8 à 12 ans en Algérie pour que la couche de liège 
atteigne la valeur marchande de 25 à 28 mm., il faut, en 
France, une période dé 12 ou 15 ans ; 5° les anneaux successifs 
annuels d’accroissement sont plus larges les premières 
années, puis leur largeur devient stationnaire et enfin décroît 
constamment. Par suite, plus les époques d’exploitation 
seront rapprochées, plus grande sera la quantité totale de 
liège obtenue d’un même arbre. Malheureusement on est 
obligé d’attendre, pour faire le prélèvement, que la couche de 
liège ait atteint l’épaisseur marchande. On doit même s’assu
rer qu’il en est ainsi, au moyen d’un sondage pratiqué dans la 
partie la plus faible, c’est-à-dire en haut.

E x p lo it a t io n  d u  c h ê n e - l iè g e  en  A lg é r i e .  — En Algérie, le 
démasclage et le levage sont opérés par les Arabes qui vont 
ensuite porter les plaques sur les sentiers accessibles aux 
'mulets, puis ceux-ci les transportent à dos, soit aux dépôts 
installés sur des chemins carrossables, soit jusqu’à l’établisse
ment du concessionnaire. Un mulet peut transporter, à chaque 
voyage, de 100 à 120 kilogrammes de liège brut, ce dernier 
chiffre étant un maximum.

Rappelons qu’autrefois on enlevait en Algérie l’écorce de 
liège, soit en abattant l’arbre, soit en pratiquant l’écorcement 
complet, ce qui ne valait guère mieux. Depuis 1884, avons- 
nous dit, on opère méthodiquement le démasclage en vue 
d’obtenir du liège femelle de bonne qualité. L’Algérie est 
actuellement, et de beaucoup, le plus important fournisseur 
de liège pour la France.

Tous les travaux que nécessite la récolte du liège sont exé
cutés par les arabes, sous la surveillance de contremaîtres et 
ouvriers européens. La forêt est d’ailleurs la poule aux œufs 
d’or de l’indigène qui vit, la plupart du temps, de ses pro
duits.

P r é p a r a t io n  d u  l i è g e ,  — Le liège, une fois récolté, est mis 
à sécher ; pour cela on l’expose, généralement pendant plu
sieurs mois, dans un milieu bien aéré. Souvent aussi, on le 
plonge dans de l’eau bouillante, contenue dans de grandes 
chaudières en cuivre, pendant environ trois quarts d’heure ;
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le liège se gonfle de près d’un tiers. Les planches, une fois 
so r tie s  du bain, sont aplaties, les pores se resserrent, et elles 
sont finalement mises à sécher. L’opération en question est 
appelée b o u illa g e . On procède ensuite au r â c la g e  (qui peut 
d’ailleurs être pratiqué avant le bouillage) à l’aide d ’u n e p la n e  
ou d o lo ir e , à la main, ou bien à la machine.

Les machines dont on fait généralement usage sont celles 
de M. Decosters à Paris ou de M. Tousseau de Philippe ville. 
Les premières opèrent au moyen de bobines en fer garnies de 
petits peignes en lames d’acier à dents carrées et courtes ; 
les secondes se composent essentiellement d’un arbre cylin
drique vertical, armé de six lames d’acier disposées en hélice. 
Une machine nettoie jusqu’à 10 à 12 quintaux par jour ; le 
prix de revient est de 60 à 75 centimes par quintal. — Le prix 
du raclage à la main revient, en Algérie, à 1 fr. 50-2 fr. par 
quintal.

Le râclage superficiel enlève la croiite externe dure et 
rugueuse. Après ces diverses opérations, le liège a perdu un 
tiers environ de son poids primitif. Les planches sont taillées 
sur les quatre côtés, triées et mises en balles pour être livrées 
au commerce.

Autrefois on passait souvent au feu les lièges gerçurés et 
présentant des défauts, afin de resserrer les pores et de dissi
muler la mauvaise qualité du produit. Cette pratique, qui ne 
s’appliquait qu’aux lièges grossiers, parait tombée aujourd’hui 
en désuétude.

P r o d u it s  a c c e s s o ir e s  d u  c h ê n e - l iè g e  :  L e  ta n n in  e t  le  b o is . 
L’écorce vive de cet arbre est très riche en tannin, elle en 
contient plus que dans le cas des chênes pédonculé et rotivre, 
le rapport entre la teneur de tannin des écorces du chêne-liège, 
et celle de ces essences serait 1,62 : 1 ; des analyses ont donné 
jusqu’à 19 0/0 de tannin; malheureusement cette écorce, qui 
tanne rapidement, communique au cuir une couleur rougeâtre 
désagréable. Onn’exploite l’écorce pour son tannin que sur les 
vieux arbres dont on ne saurait retirer un liège de bonne 
qualité. On a trop intérêt, dans une exploitation bien conduite, 
à ménager l’écorce, mère du liège, pour qu’on songe à la 
livrer à l’industrie pour le tannage. Malheureusement on n’a 
pas toujours procédé aussi sagement, et une exploitation 
imprévoyante a trop souvent fait dépouiller complètement de
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leur écorce des chênes-liège des forêts d’Algérie, de Corse ou 
du Var.

L’exploitation ne peut porter que sur les arbres qui ont 
conservé leur liège mâle, car la partie de l’écorce riche en 
tannin n’est pas assez épaisse, sur les arbres porteurs de liège 
de reproduction, pour que l’opération soit rémunératrice. La 
récolte a lieu du 15 mai au 1er septembre, au moment de la 
poussée de la sève ; les arbres sont abattus, le liège est enlevé, 
l’écorce à tan est séparée de l’arbre et découpée ensuite en 
petits quadrilatères ; elle est alors séchée au soleil. La durée 
de la dessiccation varie de 3 à 5 jours, puis les écorces sèches 
sont réunies en tas et mises en sacs.

Le bois du chêne-liège est moins important, au point de 
vue utilitaire, que son liège ; néanmoins, il se recommande 
pour certains usages, notamment le chauffage ; il est peu 
propre aux constructions.

Nous donnerons d’ahord ses caractères et nous insisterons 
ensuite sur ses usages.

Le bois du Q u ercu s su b e r  ressemble assez à celui du chêne 
yeuse, il s’en distingue néanmoins par des caractères spéciaux. 
Les couches annuelles sont nettement distinctes grâce à la 
présence de gros vaisseaux dans le bois de printemps qui, 
cependant, n'y dessine pas la zone poreuse si caractérisée des 
chênes rouvre et pédonculé. Dans le bois d’automne les vais
seaux sont au contraire petits et groupés en lignes flexueuses 
rayonnantes qui ne passent pas d’une couche annuelle à une 
autre couche annuelle. Le tissu fibreux est dominant, il est 
divisé, d'une façon peu nettement visible,, en zones étroites, 
par du parenchyme ligneux. Les rayons sont inégaux etnom- 
breux, formant de larges maillures, serrées au voisinage les 
unes des autres. La couleur de ce bois est brunâtre, grise, 
brun-rougeâtre et en somme assez inégale. L’aubier est peu 
distinct. Le bois est très lourd et compact, peu homogène, 
sujet à se tourmenter. Toutes ces raisons en font un’bois peu 
propre aux constructions, d’autant plus que ses dimensions 
sont habituellement restreintes. Il s’altère assez promptement 
lorsqu’il est soumis à des alternatives de sécheresse et d’hu
midité. Employé dans la marine pour les pièces de qualité 
inférieure, il attaque, par suite de sa richesse en tannin, le fer 
des chevillages. Il n’est pas propre à faire du merrain, car il

66
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se fend difficilement. On s’en sert néanmoins pour la con
struction des machines, la menuiserie, etc., mais c’est surtout 
un très bon combustible dont on petit faire un excellent 
charbon.

Il faut noter que bien des défectuosités de ce bois doivent 
être attribuées à ce fait qu'on utilise des arbres déjà sur le 
retour, quand ils ont cessé de produire un liège de qualité 
suffisante.

8 3 t. Usages «lu liè g e .— La légèreté de cette substance, 
son élasticité, son imperméabilité, son inaltérabilité, la font 
rechercher pour de nombreux usages. 1

Il était déjà connu sous la forme naturelle de plaques 
et de morceaux dans l’antiquité où on l'employait de la façon 
la plus simple. On trouve dans les auteurs grecs et romains 
des indications qui montrent que le liège utilisé alors 
provenait des pays méridionaux et qu’on s’en servait, à 
cause de sa faible densité et de son inaltérabilité, pour faire 
des bouées, des appareils de sauvetage et pour permettre 
aux pêcheurs de repérer les endroits où ils avaient placé 
leurs nasses. Ce n’est que beaucoup plus tard (vers la fin 
du xv° siècle) qu’on s’en est servi pour faire des bouchons. 
Les peuples anciens ne connaissaient pas cette application, 
aujourd’hui si usuelle. L’industrie s’est emparée actuellement 
de cette substance qu’elle transforme en produits très divers : 
tapis, linoléum, agglomérés, etc. La fabrication des bou
chons est une industrie purement mécanique, produisant 
de nombreux déchets qu’utilisent précisément les industries 
du linoléum, des agglomérés, etc., lesquelles nécessitent 
une préparation chimique.

333. Q ualités e t classem en t «les lièges. — Le liège de 
bonne qualité doit être élastique, homogène, de couleur 
claire, légèrement rosée, il ne doit être ni poreux, ni cre
vassé, ni ligneux.

Les différentes qualités du liège sont réparties par gros
seurs : les l iè g es  é p a is  ont 31 millimètres et plus; les l iè g e s  
m a rc h a n d s  ont 26 à 30 ; les l iè g e s  b â ta rd s , 23 à 25 ; les m in 
ces , 22 et au-dessous. Chacune de ces catégories se subdivise 
en qualités diverses de surfin à ordinaire.
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Le prix des lièges, pris en forêt, secs et nettoyés, c’est-à- 
dire appartenant à la catégorie des lièg es  é p a is , peut attein
dre 60 à 80 francs les 100 kilogrammes ; lorsqu’ils sont prépa
rés et triés, 120 et même 150 francs ; les autres, de 30 à 
60 francs.

Un des lièges les plus estimés est celui de la Catalogne, à 
cause de sa finesse et de son élasticité. On le réserve spécia
lement pour la fabrication des bouclions à champagne pour 
lesquels on ne fait usage que de liège de premier choix. Les 
lièges de la Dalmalie et de l’Istrie constituent au contraire la 
qualité la plus inférieure.

¡83*. Les bouchons de liège. — La fabrication des bou
chons est le principal emploi du liège, tous les pays en font 
une consommation énorme sous cette forme.

En France cette consommation n’est pas inférieure à 
1 franc par tête d’habitant et par an. Il est vrai que notre 
pays ne renferme pas moins de 450.000 marchands de vin 
et 150.000 épiciers qui tous achètent des bouchons. Ou a 
calculé que l’Angleterre et ses colonies d’Amérique emploient 
plus de 2 millions de bouchons par jour.

On fabriquait autrefois les bouchons à la main, on préfère 
aujourd’hui procéder mécaniquement ; toutefois, pour les 
qualités supérieures, on utilise encore la fabrication sans 
l’intervention des machines. On calcule qu’un bon ouvrier, 
adroit et expert dans son métier, peut faire jusqu’à 2.000 bou
chons par jour. A la machine, on arrive au chiffre de 8.000.

Il faut considérer plusieurs phases dans la fabrication des 
bouchons : 1° un traitement préparatoire ; 2° un traitement 
mécanique ; 3° un traitement chimique.

1 ° L e  t r a item e n t  p r é p a r a t o i r e .— Le liège arrive chez le 
fabricant en planches irrégulières réunies en balles, on 
l’expose plusieurs mois à l’air, on le trie par qualités en enle
vant les parties défectueuses pour ne conserver que des plan
ches bien saines que l’on soumet à l’action de la vapeur en 
vase clos. Cotte opération permettra d’aplanir plus facile
ment les planches. On fait sécher plusieurs mois encore, à 
l’abri de hangars bien aérés.

2° O p éra t io n s  m é c a n iq u e s . — Elles consistent à diviser 
d’abord les planches en longs fragments qui seront subdivi-
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sés ensuite en menus morceaux carrés présentant approxi
mativement les dimensions des bouchons à obtenir, mais 
toujours un peu plus fortes ; enfin les petits parallélipipèdes' 
ainsi constitués sont façonnés en bouchons cylindriques ou 
coniques, soit avec un outil à main, soit au moyen d’un 
emporte-pièce ou d’un tour mécanique.

Un bon ouvrier peut tourner dans sa journée, à la main, 
jusqu’à 2.000 bouchons et avec le tour mécanique de b.000 à 
7.000; le déchet s’élève à 45-50 p. 100. La tourne des bou
chons se fait à la tâche et se paye 0 fr. 60 à 0 fr. 70 le 1.000 ; 
les autres frais : taille en bandes et carrés, triage, pesage 
et emballage élcvent le prix de revient à 1 fr. 80 le 1.000.

On estime que 100 kilog. de liège donnent en moyenne
10.000 à 11.000 bouchons ordinaires.

Les déchets sont plus considérables lorsque le travail se 
fait à la machine que lorsqu’il est fait à la main.

Les machines dont on peut se servir pour cette fabrication 
sont les suivantes : 1° une machine à débiter le liège en 
bandes; 2° une machine pour débiter les bandes en carrés; 
3° une machine à calibrer ; et même 4° une machine à comp
ter les bouchons. Ces diverses machines peuvent d’ailleurs 
être ou séparées ou réunies sur un bâti commun.

Nous citerons, à titre d’exemple, une machine américaine, 
composée de deux parties dont l’une n’est autre chose qu’une 
scie circulaire non dentée, le disque en est très mince, très 
affûté à la périphérie, mais va en s’épaississant vers le centre 
où se trouve l’axe d'un arbre horizontal qui lui communique 
un mouvement de rotation j’apide ; l’autre partie est un petit 
tour à pointe, monté sur un chariot. L’ouvrier glisse entre 
les pointes un petit parallélipipède de liège qui se met à tour
ner aussitôt sur lui-même. Il pousse alors le chariot vers 
le couteau circulaire, l’axe du tour étant parallèle au plan 
du disque ; ce dernier attaque le liège et le transforme 
en cylindre, le bouchon est alors terminé. Si l’on veut 
l’obtenir conique, il suffit d’incliner l’arbre du tour sur le 
plan du couteau circulairê  Il faut à l’ouvrier beaucoup de 
tact et d’habitude pour placer le parallélipipède près du cou
teau de façon ù obtenir, du plus petit morceau de liège, le 
plus gros bouchon possible sans défauts.

Cette machine a l’avantage d’avoir une lame extrêqie-
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ment facile à affûter. Il suffit, en effet, de la laisser tourner 
en appuyant légèrement, alternativement d’un côté et de 
l’autre, une pierre pas trop vive.

On peut citer encore un emporte-pièce rotatif dont le dia
mètre intérieur correspond à celui des bouchons à obtenir. Il 
possède sur son axe un mouvement longitudinal commandé 
par un levier à fourche ; il pénètre dans la tablette de liège 
qui lui est présentée par la branche et y découpe un bouchon 
en s’y enfonçant. Plusieurs de ces emporte-pièces de calibres 
différents peuvent fonctionner solidairement et simultané
ment.

3° T ra item en t  c h im iq u e . — Avant d’être livrés au com
merce, les bouchons sont plongés dans un bain à base de 
chlorure d’étain ou d’acide oxalique, et on projette sur eux 
des vapeurs d’acide sulfureux.

Le but de ces opérations est de leur donner une teinte uni
forme et de les rendre plus malléables, tout en détruisant les 
germes des moisissures qui pourraient se développer ultérieu
rement lorsque le bouchon se trouve, dans des conditions 
particulières d’humidité. Nous avons vu (p. 1032) queM. Bor
das a récemment proposé, dans le même but, de soumettre 
les bouchons à l’action de la chaleur humide et de prati
quer ainsi leur stérilisation.

On fait parfois subir au liège une quatrième opération qui 
consiste à coller, d’une façon spéciale, plusieurs lames de 
liège ensemble pour obtenir des fermetures de flacons très 
larges, comme celles de certaines conserves.

Le liège des Landes, notamment, renferme une résine spé
ciale que M. Salleron est parvenu à isoler et à dissoudre dans 
l’éther. Cette solution réalise une colle énergique grâce à 
laquelle on peut réunir entre elles des plaques de liège, pour 
obtenir les larges obturateurs dont nous venons de parler. Il 
suffit d’une petite jaresse à vis manœuvrée par un enfant pour 
que les pièces de liège soient réunies entre elles, de telle 
sorte qu’il devient impossible de les disjoindre.

Le bouchon peut être fait comme nous l’avons indiqué, soit 
dans le sens de la longueur de la plaque de liège, autrement 
dit, de fil ; soit dans une direction perpendiculaire à la précé
dente, autrement dit, à contre-grain.

Les sortes obtenues sont : les bouchons cylindriques,
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coniques, la bande (débitée à contre-grain), la topette ou 
petit bouchon de pharmacie. Les bouchons ordinaires valent, 
quelques francs le mille, mais les bouclions fins, à champa
gne par exemple, ont un prix qui peut atteindre 150 francs 
et plus le mille. Ajoutons que le mille de bouchons de 15 il 
17 lig ,'nes, soit 34 à 38 millimètres de hauteur,pèse de 2 kg. C 
à 3 kilos.

On fait, avec les l iè g e s  é p a is  et les l iè g e s  m a r c h a n d s  (voir 
plus haut) des bouchons qui valent : qualité extra, 12 francs 
le 1000 ; première qualité, 10 francs ; deuxième qualité, 
8 francs ; et la quatrième, 2 fr. 50. Ces bouchons pnt 33 mm, 
de longueur (15 lignes). On fait aussi des bouchons longs 
de Bordeaux à 25 francs le 1000 pour la première qualité et 
17 francs pour la seconde ; des bouchons à limonade à 20 et 
14 francs ; des bouchons cylindriques à 15 et 10 francs 
le 1.000 ; des bouchons coniques à 13 et 8 francs ; enfin 
les bouchons pour le champagne, dont le prix va de 100 à 
150 francs le 1.000.

Les 1.000 kilogrammes de liège fournissent en moyenne
10.000 ii 11.000 bouchons ordinaires.

B ou ch o n s  à  c h a m p a g n e  (1) — On sait que ces bouchons 
doivent être taillés dans des plaques de liège très épaisses 
et de haute qualité. Leur prix se trouve, par conséquent, très 
élevé ; il était tout indiqué que l’on cherchât à fabriquer ces 
bouchons à bas prix au moyen d’autres méthodes.

Une manufacture des environs de Reims procède de la 
façon suivante : elle prend du liège d’épaisseur et de qualité 
courantes et elle fait des bouchons en deux parties. Les mor
ceaux, taillés à tenon et mortaise, sont emboîtés l’un dans 
l’autre, puis collés ensemble au moyen de colle-forte addition
née d’acide formique pour empêcher qu’un mauvais goût ne 
se transmette au vin par le bouchon. On procède ensuite au 
tournage et au polissage sur des disques de bois entourés de 
papier de verre plus ou moins fin.

Une autre usine, installée récemment sur les bords de la 
Marne, emploie des procédés tout différents. Les débris de 
liège sont préalablement réduits en poudre sous des meules, 
puis cette poudre, additionnée de nitrocellulose, est moulée,

(1) D’a p rès la .Révue scientifique, I "  sem estre  1 9 0 3 , p . 5 7 3 .
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à la presse hydraulique et sous forte pression, pour en faire 
des plaques dans lesquelles on découpe des morceaux que 
l’on imprègne do collodion dissous dans l’acctono pure. Après 
séchage dans une étuve chauffée à la vapeur, les morceaux 
sont tournés en cylindre et une chape,'en liège naturel, est 
rapportée et collée sur la face supérieure du bouchon, de 
manière que celui-ci puisse résister à la pression des ficelles 
et fils de fer devant assurer son maintien sur le goulot de la 
bouteille et former le champignon.

Un kilo de pâte, contenant cinq parties et demie de poudre 
de liège pour dix parties de dissolution de nitrocellulose dans 
l’acétone, revient à 12 francs et fournit la matière de 350 bou
chons. On voit que le cent de bouchons à champagne, fabri
qués en aggloméré, ne revient pas à moins de 0 fr. 06, sans 
compter le bénéfice du fabricant. Une célèbre marque n’em
ploie que des bouchons do ce genre pour l’obturation des 
bouteilles de champagne,

8*4. F ab ricatio n  <lu liè g e  en p la q u e  — Cette industrie, 
quoique moins importante que celle de' la fabrication des 
bouchons, occupe de nombreux ouvriers et se prête à des 
applications variées, telles que la fabrication des bouées de 
sauvetage et des appareils flotteurs ; en outre on emploie 
beaucoup de plaques de liège dans la construction et l'aména
gement, de l’intérieur des maisons. Cette dernière utilisation 
a pris, dans les années récentes, un développement imprévu.

Le liège étant mauvais conducteur de la chaleur, beau
coup d’architectes l’emploient pour l’aménagement des 
mansardes. Grâce à lui on a fait un pas sérieux vers la solu
tion du difficile problème qui consiste â préserver les loca
taires de la chaleur pendant les mois d’été et du froid pen
dant les mois d’hiver.

On est arrivé à avoir des combles mansardés à l’abri de 
ce double inconvénient, en employant dans leur construction 
des carreaux en liège aggloméré,

Ces carreaux sont d'une épaisseur de 3 à 6 centimètres 
sur 25 à 50 centimètres ; ils peuvent être réunis par n’im
porte quel mortier, sciés et cloués sans difficulté. On procède 
avec ces agglomérés de liège comme avec des briques cuites 
quand on bâtit. Il faut seulement avoir la précaution de ne
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point les mouiller avant l’application de l’enduit en plâtre.
Ces carreaux isolants constituent encore un revêtement 

utile aux toitures des ateliers où il faut conserver une tempé
rature égale.

L’usage des semelles de liège ou des enduits isolants, appli
qués aux conduites de vapeur, entraîne une économie appré
ciable de combustible. On a calculé qu’ils réduisaient la con
densation de 90 p. 100, c’est-à-dire que, par mètre carré et par 
heure, ils empêchaient 3 k. 163 de se transformer en eau. Cet 
emploi des revêtements de liège pour les tuyaux de vapeur 
se généralise dans les manufactures et les fabriques, où ils 
remplacent les pâtes et mastics qui n’ont donné que des résul
tats fort imparfaits.

L’emploi du liège en plaque offre quelques inconvénients. 
Ces plaques présentent souvent des trous par lesquels l’air 
pénètre. Les surfaces à protéger né sont donc qu’incom- 
plètement garanties contre l’action du froid et de la chaleur, 
de plus le liège ne résiste pas suffisamment aux variations de 
température, il se dilate, se contracte, absorbe de l’humidité, 
bien qu’en faible quantité, et change de forme.

L’invention des agglomérés est venue remédier à ces incon
vénients. Ils fournissent maintenant le revêtement, protecteur 
que cherchait l’industrie, ils ont l’avantage de s’adapter à 
toutes les formes et donnent, comme calorifuges, de très bons 
résultats.

C’est avec ces agglomérés que l’on réalise l e - l iè g e  d e  c o n 
s tru c tio n , auquel nous avons déjà fait allusion (l ié g in e).

*3 5 . A gglo m érés de liège. — La taille des bouchons 
laisse un déchet de plus de moitié, près de 60 p. 100 de poids, 
des bandes employées. On a donc cherché l’utilisation de 
ces débris vendus à bas prix, et de florissantes industries se 
sont fondées qui emploient ces rognures et déchets de taille 
plus ou moins forte. Telle est l’origine de la fabrication des 
agglomérés, du linoléum, des calorifuges et de nombreux 
produits analogues.

Nous avons dit les inconvénients que présentait le liège en 
plaque comme isolant protecteur contre le froid, la cha
leur, etc., ou comme calorifuge autour des conduites de 
vapeur et autres usages.
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On reconnut cependant qu’on pouvait, par un traitement 
chimique, transformer le liège naturel en une substance appro
priée. Il y a 30 ans, M. Grünzweig, le fondateur et promo
teur de l'industrie des lièges agglomérés, arrivait à préparer 
une substance utilisable avec un mélange de liège broyé et de 
colle.

Bien que cette substance fût loin d’être parfaite, elle acquit 
rapidement une certaine réputation, principalement pour 
isoler les conduites à vapeur. En effet, le liège est particulière
ment propre à ces sortes d’emploi : il est très léger, très inal
térable ; il possède une très grande résistance à la pression, au 
chocèt à la torsion; c’est un isolant excellent pour la chaleur, le 
froid, le son et l'humidité. Mais la condition principale pour 
un matériel en liège de ce genre, c’est de résister absolument 
aux variations de température et d’humidité de l’air. Cette 
propriété, le mélange de liège et de colle ne la possédait pas; 
il se déformait sous l’influence de l’humidité et des hautes 
températures, de sorte que son emploi fut suivi de nombreux 
échecs. La plupart des agglomérés préparés avec des colles 
organiques présentent le même inconvénient, ils ne sont pas 
suffisamment stables à haute température, ou ne résistent 
pas à l’humidité. On a essayé tous les agglomérants organi
ques possibles, les corps amidonnés, les farines,les dextrines, 
les diverses sortes de gommes, les albumines avec ou sans 
addition de formaline, la gélatine soluble ou insolubilisée par 
les chromâtes ou la formaldéhyde, les savons résineux, les 
mucilages, les diverses sortes de caoutchouc artificiel, les fac
tices, les caoutchoucs naturels, la gutta-percha, le goudron, 
l’asphalte, les résines, le collodion et les diverses prépara
tions de cellulose, en un mot, tout ce qui peut servir à coller, 
mais aucune de ces substances ne possédait les propriétés 
requises.

Alors on se tourna d’un autre côté, on rejeta les matières 
organiques pour essayer les ciments minéraux : la chaux, le 
plâtre, l’argile, les ciments romain et Portland, le silicate, la 
pouzzolane, les ciments de magnésie et de zinc, le soufre, etc. 
On obtenait ainsi, en employant ces corps â l’état de pureté 
ou de mélange, des substances très résistantes; mais l’agglo
mérant étant un corps de forte densité et collant mal, ces 
produits étaient trop lourds pour servir d’isolants et mal com-
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modes à employer en couche épaisse à cause de leur poids.
Néanmoins ces substances se répandirent, surtout celles h 

base de chaux, dans la technique du Mtiment et ouvrirent la 
voie à un développement rationnel du mode de fabrication. 
On est arrivé, au cours de ces dix dernières années en 
employant les ciments organiques et inorganiques, à obtenir 
une matière presque sans défaut, soit comme matériel de 
construction, soit comme' agent isolant. Ces substances ont 
acquis beaucoup de réputation, et sont utilisées pour des buts 
très divers. On fabrique les agglomérés de liège pour les dif
férents besoins de l'industrie, sous forme de plaques, de seg
ments sphériques, carreaux et briques de liège.

La p â t e  d e  b r iq u e  est composée de la poudre de liège la plus 
grossière agglomérée suivant les mêmes moyens. Elle sert 
exclusivement à composer des cubes et des parallélipipèdes 
rectangulaires qui forment d’excellents matériaux pour les 
constructions. Les briques ont environ 0 ni. 50 d’épaisseur, 
les panneaux sont un peu plus minces. On s’en sert pour la 
construction des refends, le revêtement des murs humides, 
des soupentes ou des versants d’un comble.

Dans la technique du bâtiment les agglomérés de liège sont 
employés : 1° pour la construction de caveaux isolés, de gla
cières; 2° pour les toits des tisseries, des filatures, des maga
sins de vivres, des écuries, afin d’éviter les dépôts d’humidité ; 
3° pour la construction de parois légères atténuant le bruit ou 
maintenant une température constante ; 4° pojur consolider 
les parois minces des mansardes et des greniers et préserver 
ceux-ci du froid et de l’humidité ; 5" pour l’établissement des 
cabines téléphoniques ; 6° comme revêtement incombustible 
des supports et colonnes de fer, et dans tous les cas où l’on 
veut obtenir un bon isolement. En outre, on emploie ces agglo
mérés pour isoler les bouilleurs, les conduites et les grands 
appareils à vapeur. On fabrique des plaques de 10-70 milli
mètres d’épaisseur, longues de 900 millimètres et larges de 
250 millimètres ; dans dos cas spéciaux, où l’on craint une 
trop forte humidité, on les recouvre extérieurement d’une 
couche d’asphalte. On utilise, pour les placer sous les parquets, 
des plaques de 5-10 millimètres d’épaisseur. Elles servent 
aussi à rendre sèches les parois ; dans ce but on les recouvre 
d’un côté de cartçm bituminé, de résine ou d’une substance 
analogue.
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Pour l’installation des machines, les manchons pour con*. 
duites à eau et à vapeur et pour les réfrigérants, les agglomé - 
rés de liège sont fabriqués sous forme de demi-cylindres, de 
17-170 millimètres de diamètre, dans les dimensions ordinai
res des tubes ; pour les conduites de plus forte dimension, on 
les prépare sous forme de segments cylindriques. Jusqu'à 
7 atmosphères depression, on peut les placer directement sur 
les tuyaux; pour des températures plus élevées, on intercale, 
entre le tuyau et l’aggloméré, une couche d’amiante.

On fabrique pour les conduites à eau, les réfrigérants et 
les cuves de brasseries, des couvertures très résistantes en 
agglomérant le liège avec de l’asphalte et en soumettant à la 
presse la masse obtenue. Il est évident que cet isolant ne 
peut être employé pour les conduites à vapeur, car il fond à 
la chaleur.

Ces agglomérés de liège se sont beaucoup répandus à cause 
de leur grand pouvoir isolant, de leur montage facile et de 
leur bas prix; ils ont en grande partie remplacé les agents 
isolants autrefois employés, les déchets de soie, la terre à infu
soire, la laine de bois, etc... On a établi, par des essais et 
par la pratique, que, pour des conditions normales de pression 
et de vitesse de circulation de la vapeur, l’on obtient un effet 
utile correspondant à une économie des 80 0/0 de l’eau de 
condensation. Pour le montage on commence par fixer sur les 
tuyaux les agglomérés au moyen de fils de fer galvanisés, qui 
se croisent de façon à ce qu’ils pe puissent tourner sur la con
duite. On recouvre ensuite toute la surface d’une couche de 
plâtre de 5 millimètres d’épaisseur. Comme protection contre 
les chocs et les agents extérieurs, on enveloppe le tout de 
bandes de toile ou de jute, et les extrémités, de manchettes 
de tôle.

On isole de même les réfrigérants, mais en ayant soin, au 
moyen d’une garniture d’asphalte, de ne pas laisser d’air entre 
le tuyau et sa couverture, afin d’éviter que l’air humide ne 
produise un dépôt d’eau ou de glace.

La fabrication de ces produits nécessite de grandes installa
tions à cause du volume considérable des substances à traiter : 
cette fabrication ne peut donner de bénéfices que si elle se 
fait très en grand. On reçoit les déchets de liège par ballots 
de 50-80 kilogrammes, par voie do mer ; on commence par
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enlever le bois et les pierres qu’ils contiennent, puis les par
ticules de fer en les faisant passer sur un clectro-airaant. Les 
déchets de liège passent alors sous une meule, faisant environ
2.000 tours par minute et continuée avec un système de tamis 
de différentes grandeurs,de sorte que, suivant les besoins, les 
morceaux de liège qui sortent de la meule présentent des 
dimensions maxima plus ou moins fortes. Les morceaux de 
liège passent ensuite dans un tamiseur qui les répartit en 5-7 
grosseurs différentes. La poussière qui s’est formée au cours 
de ces opérations est éliminée, grâce à des ventilateurs, 
de façon qu’on obtient un matériel absolument exempt de 
poussières. On recueille séparément les morceaux de liège de 
différentes grosseurs, et on les mélange en proportions déter
minées. Le liège est ensuite incorporé à chaud et sous pres
sion dans des mélangeurs Werner-Pfleider, à l’agglomérant, 
dont la composition est tenue particulièrement secrète dans 
toutes les fabriques.

Au sortir des mélangeurs, la masse est entraînée par un 
système de rouleaux sous des presses à vis ou des presses 
hydrauliques. Sous celles-ci le mélange est mis sous forme de 
plaques plates ou cylindriques et de blocs. Cette préparation 
nécessite un grand nombre de moules très coûteux. Après la 
presse, les agglomérés, encore très fragiles, sont transportés, 
dans un wagonnet de fer, au séchoir. Celui-ci est constitué par 
une sorte de four à canal, l’air sec et chaud passe d’abord sur 
les wagonnets renfermant la matière la plus sèche et c’est un 
gaz presque saturé qui arrive sur les pièces qu’on vient d’en
fourner. La circulation d’air est établie au moyen de ventila
teurs; le chauffage de l’air se fait à la vapeur, au coke ou par 
du gaz de générateurs. Le séchoir est long de 20-25 mètres, 
sa section est de 1 mètre 1/2, et le séchage se fait d’une façon 
si rationnelle qu’il ne se produit pas de fentes dans les agglo
mérés et que la marche est absolument continue. Le séchage 
dure environ 48 heures, mais cette durée varie avec les 
dimensions des agglomérés et les conditions atmosphériques 
extérieures.

On asphalte les plaques, une fois qu’elles sont sèches, dans 
des locaux spéciaux; on les plonge dans de l'asphalte chaud, 
on laisse égoutter et refroidir dans des chambres fraîches. 
Quant aux agglomérés pour réfrigérants, on les prépare en
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mélangeant à de l’asphalte les morceaux de liège et en com
primant fortement la masse dans des moules de fonte.

Il existe encore d’autres produits intéressants, fabriqués 
avec des déchets de liège ; en particulier les plaques de liège 
artificiel préparées à l’aide d’une forte pression et d’une tem
pérature élevée, avec ou sans agglomérant.

Si l’on fait bouillir le liège avec de l’eau et qu’on soumette 
la masse chaude obtenue à une pression de 200-300 atmo
sphères à la température de 200-250°, on obtient des plaques 
analogues au liège naturel qui peuvent servir pour fabriquer 
des bouées, des bouchons, des poignées de vélocipèdes, etc.

Quelques fabricants mélangent à du liège, de l’albumine 
qui, à haute température, se coagule ; d’autres, des résines, 
du collodion, etc.

Les plaques sont plus denses que le liège naturel, le poids 
spécifique de ce dernier est 0,2, celui des plaques 0,3 et plus, 
en outre elles ressemblent plus à du bois. Elles n’offrent pas 
beaucoup de résistance à la chaleur et à l’humidité. Aussi 
est-on un peu revenu des espérances qu’on avait fondées sur 
cette fabrication. Il n’existe pas d’agent agglomérant qui per
mette d’obtenir avec des déchets de liège, une matière qui 
puisse lutter avec le liège lui-même. D’après Nefzger, on 
pourrait sans doute y arriver, au moyen des diverses prépa
rations de cellulose découvertes ces dernières années, la vis
cose, le xanthogénate et surtout le tétracétate de cellulose, 
mais les prix élevés de ces produits n’en permettent pas l’em
ploi. Si l’on arrivait à préparer à bon marché le tétracétate, 
on ouvrirait de nouvelles voies à l’industrie des déchets de 
liège car la substance qu’on obtient par son mélange avec le 
liège possède une résistance et une légèreté, qu’on n’a pas 
encore obtenu jusqu’ici. En tout cas, l’industrie du linoléum, 
qui s’est si rapidement développée, et celle des divers agglo- · 
mérés de liège sont actuellement assez étendues pour utiliser 
tous les déchets de la fabrication des bouchons, etc., et nous 
fournissent des produits industriels de valeur au moyen de 
matières jadis inutilisables.

Outre les usages des agglomérés de liège qui viennent d’être 
signalés, nous citerons les suivants, moins importants mais 
fort curieux, qu’expose la R ev u e  s c ie n t i f iq u e  (1).

(I)  Revue scientifique, 1 er sem estre  1 9 0 3 , p . 5 7 3 .
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Les industriels qui exploitent les agglomérés de liège, y 
est-il dit, sont parvenus à dos résultats stupéfiants. Non’scu- 
lement les moulages remplacent avec avantage le liège natu
rel dans nombre de circonstances, mais, suivant la nature de 
l’agglomérant, ils présentent des qualités toutes particulières 
et fort différentes de ce que l’on pourrait espérer obtenir avec 
le tissu subcreux naturel. C’est ainsi qu’on a fait des anneaux, 
en aggloméré à base de liège pouvant remplacer les chambres 
à air, dos bandages pneumatiques pour roues d’automobiles de 
tous poids. L’élasticité du produit égale presque celle d’un pneu 
gonflé à bloc, et le poids du cercle n’a rien d’exagéré. On voit 
facilement les avantages de ce système, les clous ne sont plus 
à craindre, on n’est plus à la merci d’un éclatement ou d’un 
dégonflement subit, l’on peut aller sans crainte et exécuter 
des virages à toute allure sans redouter d’accident.

La nouvelle locomotion utilise de plus en plus les objets en 
liège moulé, qui sont supérieurs aux produits similaires, tels 
que celluloïd, ivoire artificiel, bois durci, etc. Les volants de 
direction et les poignées de levier en aggloméré de liège 
monté sur une carcasse en aluminium sont d’une extrême 
légèreté et fournissent une plus grande adhérence, La matière 
peut d’ailleurs être recouverte d’un enduit de couleur quel
conque et vernie. On peutalors la confondre avec du bois, et 
la densité seule du produit permet de le différencier de ce 
dernier.

L’électricité commence à utiliser également les agglo
mérés de liège dans plusieurs circonstances, comme pour la 
fabrication de socles d’appareils, poignées, rondelles, etc.

Le coefficient d’isolement atteint presque celui de la fibre.

a»o. 1,0 lin oléum . — Autrefois, les déchets de liège pro
venant de la fabrication des bouchons demeuraient inutilisés, 
ou du moins servaient à des usages restreints et de peu d’im
portance pour lesquels on les livrait à vil prix ; nous en repar
lerons plus loin. Mais il y a quelque quarante ans, le linoléum 
fut inventé en Angleterre et ce mode d’emploi suffit du coup 
à faire employer plus de liège que toutes les fabriques de 
bouchons réunies n’en auraient pu fournir.

Le linoléum constitue des tapis faits avec de la poudre de 
liège agglomérée au moyen de l’huile de lin siccative.
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La fabrication du linoléum est assez longue et délicate, elle 
comporte : 1° la préparation du liège ; 2° la cuisson de l’huile 
de lin ; 3° la fabrication proprement dite ; 4° la coloration.

Le liège est d’abord finement pulvérisé à l’aide de meules 
à émeri; on agglomère ensuite cette poudre dans des mélan
geurs, ou entre des meules, au moyen d’une sorte de gomme. 
Celle-ci est représentée, dans la plupart des cas, par de l’huile 
de lin oxydée et rendue siccative par de la litharge. Parmi 
les substances proposées comme succédanés de l’huile de lin, 
citons celle constituée par le dépôt solide obtenu en refroi
dissant à la température de — 30 à — 250° des huiles de pois
son préalablement blanchies (1).

Quelques fabricants ajoutent à l’huile de lin des résines, du 
copal, etc., pour augmenter la solidité.

Une fois la pâte obtenue on l’étend sur des étoffes, notam
ment des bandes de jute, où on la fixe au moyen d’un mastic 
résineux. On laisse exposé à l’air assez longtemps pour que 
l’oxydation de l’huile puisse s'achever. Enfin on peut passer 
le linoléum ainsi préparé entre deux cylindres chauffés à la 
vapeur, afin d’en rendre la dessiccation complète. -

Les deux méthodes principales pour la fabrication du lino
léum, celle de Walton et celle de Taylor, ont, comme diffé
rence, que dans la première on laisse l’oxydation de l’huile 
s’effectuer à l’air et que dans la seconde on la rend plus active 
par addition de produits chimiques. Le procédé Taylor est 
plus rapide et meilleur marché, il donne cependant un lino · 
léum de' qualité moins belle.

On t r o u v e  dans le commerce des substances, analogues au 
linoléum, où le liège est aggloméré par du caoutchouc, de la 
gutta-percha., etc. (C a m p tu lico n ).

Des perfectionnements ont encore été apportés, en France 
notamment (2) ; les ju i o l e u m , les l in o -b u g a u  sont venus 
donner au linoléum un cachet artistique qui lui manquait.

Ces lino-bugau empruntent leur éclat aux coquillesdubugau, 
sorte de mollusque que l’on trouve aux Antilles. Les déchets 
de ces coquilles sont mêlés à la poudre de liège. C’est ainsi 
que l’on obtient ces reflets irisés qui caractérisent les plafonds 
et les panneaux faits avec ce produit.

. ( t )  Dr J .  Ile rlk arn  à B e rlin . Brev. a llem an d , 1 2 9 .8 0 9 ,  12  d éc. 1 9 0 0 .
(2 ) Voir E m . l la to in . Rev. scientifique, 1 9 0 0 .
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Ces panneaux sont revêtus d’un vernis à base de gomme. 
C’est cette substance qui retient les fragments de bugau.

On peut encore métalliser certaines de ces. parties pour 
augmenter le relief des panneaux. C’est dans cette particula
rité que s’exercent les procédés secrets des spécialistes du 
lino-bugau.

Le liège perd dans le linoléum quelques-unes de ses pro
priétés les plus caractéristiques, notamment sa légèreté, par 
suite de sa pulvérisation et de son agglomération au moyen 
d’une substance plus lourde. 11 n’est point indispensable pour 
la fabrication du linoléum et d’autres substances pourraient 
remplir son office, telles sont les suivantes : la' cellulose, les 
déchets de cuir, les aiguilles de pin et autres corps analogues. 
Il faut ajouter qu’aucune n’a pu remplacer le liège avanta
geusement. Les incrustés Walton, où le liège est remplacé 
par du papier, ont seuls acquis quelque réputation. Ils ont 
l’aspect du cuir. Le papier peut se ployer plus aisément que 
le liège, aussi s'en sert-on de préférence pour la fabrication 
des cartons bituminés et produits analogues.

L’industrie du linoléum est très prospère en Angleterre, en 
Allemagne, et elle compte en France des usines importantes; 
nous ne sommes plus tributaires des pays étrangers. Les fabri
cants français ont su, par leur ingéniosité, donner à ce pro
duit l’empreinte de notre goût et il a acquis bientôt une véri
table supériorité, au point de vue artistique, sur les produits 
étrangers. Il est un certain nombre de produits, décorés de 
noms fantaisistes, qui ne paraissent pas d’ailleurs devoir faire 
une concurrence bien redoutable au linoléum et que certains 
fabricants s’efforcent de lui substituer ; ce sont : le lo la l i th e ,  le 
p a p y r o l i t h e ,  t o r g a m e n t, te r r a lith e , etc.

Ces substances sont constituées d’un ciment à base de 
magnésie, d’une matière élastique telle que du liège, des 
copaux de bois, déchets de cuir, de la tourbe, etc., et de 
composés accessoires que l’on garde secrets et qui servent à 
neutraliser la transformation et la décomposition du ciment. 
Ces produits paraissent avoir un faible succès.

337. A n tres usages «lu liège. G az DE LIÈGE (1). — Le

( t )  R ato in , loc. cit.
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liège produit un gaz plus éclairant que le gaz de houille et 
qui n’a pas l’inconvénient de noircir les plafonds et les doru
res. Il est très léger et il n’affecte pas l’odorat. Des essais ont 
été faits dans les sous-sols de l’Opéra : l’éclairage était pro
duit simultanément par des becs alimentés par du gaz de 
houille et par des becs alimentés par du gaz de liège. La 
clarté que distribuait le gaz de liège était plus intense, et la 
comparaison mettait en valeur les qualités ci-dessus men
tionnées.

Malheureusement il ne faut pas songer à utiliser dans les 
grandes exploitations le gaz au liège, à cause de la rareté de 
la matière première, dont les déchets eux-mêmes sont avant 
tout utilisés à la fabrication des agglomérés ou du linoléum. 
Il faut compter aussi avec la difficulté que l’on éprouve à 
loger les copeaux qui demandent beaucoup de place.
. Des villes, comme. Nérac, ont essayé de s’éclairer au 

gaz de liège, mais elles ont dû abandonner l’usage de ce gaz 
qui ne présente d’avantages pratiques que’ pour les cas 
d’une fabrication ne dépassant pas 12 mètres cubes par jour. 
Mais, dans ces conditions, il permettrait des économies 
sérieuses en évitant l’installation d’épurateurs, de colonnes à 
coke, de barillets à siphon.

On s’est étonné que le gaz de liège, qui est d’une grande 
pureté, ne fût pas employé par les aéronautes pour gonfler les 
aérostats. Il est certain que la force ascensionnelle en serait 
supérieure à celle du gaz de houille. Cette abstention tient 
sans doute à ce qu’il n’existe guère d’usines à gaz de liège.

N oir  d ’E spagne ou  de Francfort. Noir de fumée. —  Les 
rognures de bouchons peuvent, par combustion en vase 
clos, fournir un très beau noir, très résistant, qui sert à 
la fabrication de certaines encres typographiques et notam
ment de l’encre de Chine, et à la peinture fine.

U sages d iv e r s . — A côté des usages que nous venons d’étu
dier, et qui présentent au point de vue industriel une impor
tance spéciale, il en est d’autres, très nombreux, que nous 
rappellerons.

Le liège naturel sert à façonner, dans les régions où croit 
l’essence productrice, une foule d’ustensiles de ménage et 
même des sortes de tuiles pour la couverture des maisons.

On s’en sert encore pour faire les bouées en usage dans
07
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la marine, les chapelets flotteurs destinés à soutenir des 
engins de pêche, des engins de sauvetage, des semelles 
imperméables. On l’utilise aussi pour faire des dessous 
d’enclume destinés à amortir le bruit ; on en construit des 
ruches d’abeilles; on en confectionne des chapeaux; on s’en 
sert aussi pour faire des plaques pour les collections entomo- 
logiques, des bouts de cigarettes, etc On l'utilise parfois dans 
la construction des navires pour remplir les espaces vides au 
moyen d’une substance légère. Une industrie artistique, \&phel- 
lo p la s t iq u e , s’en sert comme matière première. Tout récem
ment on en a construit des fûts et même des foudres de vin.

Les déchets de liège sont eux-mêmes fréquemment utili
sés pour de menus emplois, qui sont très variés. Réduits en 
menue poussière, ils servent à garnir des matelas, les cein
tures de sauvetage, les selles de cavalerie, les corps des 
poupées, les balles, etc;

Un emploi assez notable est celui du liège granulé qui 
sert à la conservation des fruits en les mettant à l’abri de 
l’air et des agents de décomposition.

On place des raisins sur un lit de liège granulé, en 
ayant soin de saupoudrer chaque couche. On plonge los 
grappes dans l’eau lorsqu’on veut manger ces raisins, et les 
grains ainsi traités gardent l’apparence des fruits fraîche
ment cueillis.

On compte, en général, 20 kilos de liège pour 400 à 500 ki
los de fruits.

On a employé la poussière de liège pour faire des pierres 
artificielles poreuses, du papier d’emballage ; pour remplir 
les caisses contenant des objets fragiles, tels que : œufs, ver
reries, fleurs, etc.

On l’a employée également en pyrotechnie et pour rempla
cer la poudre de lycopode des pharmaciens. Enfin, autrefois 
on brûlait souvent le liège, quoique ce soit un mauvais com
bustible, faute de pouvoir mieux l’utiliser

P avage en l iè g e . — On a essayé, en 1892 et 1890, h Lon
dres et à Vienne une sorte de pavage en liège, qui avait 
déjà été appliqué antérieurement en Australie. Les pavés 
sont constitués par du liège granulé mélangé d’asphalte 
ou autres matières agglutinantes. Quoi qu’il en soit, certains 
entrepreneurs vendent des pavés eii liège aggloméré très
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convenables pour les sols d’écuries, les écoles, etc. Le mètre 
•revient, tout posé, à environ 25 francs.

238. P a ys  p r o d u c te u r s  d e  l iè g e  e t  c o m m e r c e  du  

liè g e . G én é ra lité s . — La production actuelle du liège dans 
le monde entier est d’environ un million de quintaux, dont 
la fabrication des bouchons absorbe les 9/10 (soit 13 mil
liards de bouchons). Les applications du liège sont chaque 
jour plus nombreuses, aussi est-on en droit de prévoir un 
avenir brillant pour les producteurs.

Fig. 480. — Pays producteurs de liège (d’après d’Hubert).

Les principaux pays qui fournissent le liège appartiennent 
surtout à la partie occidentale du bassin de la mer Méditer
ranée, ce sont : le Portugal, l’Espagne et l’Algérie ; viennent 
ensuite la France, la Tunisie, l’Italie, la Dalmatie, le Maroc, 
les lies situées à l’ouest de la Méditerranée ; il fait à peu 
près défaut en Grèce et en Asie Mineure.

Au point de vue de la répartition des chênes à liège, on 
peut distinguer deux régions, l’une méditerranéenne où 
domine le chêne-liège, l’autre en bordure de l’Océan, c’est-à- 
dire occidentale, occupée par le chêne occidental qui n’est 
peut-être d’ailleurs, comme nous l’avons dit plus haut, 
qu’une forme légèrement modifiée de la première espèce.

Passons en revue les diífórents pays producteurs en indi
quant leur production.

Algérie, — Ce n’est guère que vers 1846 qu’on découvrit 
le chêne-liège en Algérie où l’on constatait, notamment aux 
environs de Bône, à Edough, l’existence d’une magnifique 
forêt presque entièrement constituée de cette essence. Dès
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celle époque le gouvernement français commença à affermer 
ces terres et actuellement plus de 250.000 hectares appartien
nent à l’Etat. Il exploite avec discernement, mélangeant dans 
les lots de vente les qualités les plus diverses, et consentant 
des prix très faibles qui s’imposent aux autres producteurs 
et assurent l’écoulement des produits et l’extension de la cul
ture. Cette culture a été un véritable bienfait pour notre 
colonie, elle occupe un nombre considérable d’indigènes et 
donne une grande valeur à des sols jusque-là en friches.

Il existe en Algérie plus de 430.000 hectares occupés par 
cette essence, y compris les 250.000 qu’exploite l’Etat. Le 
surplus de ce dernier chiffre appartient aux particuliers 
européens ou indigènes. Voici approximativement la réparti
tion des forêts par province.

Province d’Oran.........................  10.000 hect.
— d’Alger, de la limite ouest

à Dellys.........................  18.000 —
Kabylie et province de Constantine 399.000 .—

Depuis le Maroc jusqu’à Dellys, les forêts- se composent de 
peuplement de chênes-liège, mélangés de chênes verts et de 
pins. De Dellys à l’extrémité orientale de la Kroumirie, en 
Tunisie, le liège constitue, à l’état pur, de beaux massifs qui 
sont appelés à donner une production considérable.

Le chêne-liège occupe, ditM. Lefèvre (1), une zone carac
térisée pour une quantité de pluie annuelle supérieure à 
60 cm. et s’étendant du niveau de la mer à 1300 m. d’altitude. 
Cette zone porte le nom de région du chêne-liège, elle s’étend 
sur une largeur maxima de 60 à 70 kilomètres entre les 
36e et 37e degrés de latitude nord.

La production, en 1899, a été de 159.000 quintaux de liège 
b r u t, dont 7.000 consommés dans la colonie ; soit, à raison 
de 30 francs en moyenne le quintal, la somme de 
4.776.300 francs.

Cette production est ainsi répartie :
45.000 quintaux pour les forêts domaniales ;

108.000 — pour les forêts particulières ;
6.000 — pour les bois communaux.

(1 ) H . L efèv re , Les forêts de r  Algérie, A lger, 1 9 0 0 . O uvrage" in téressan t 

à co n su lter.
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• Sup les 108.000 quintaux produits par les forêts particu
lières, 95.000 proviennent des anciennes concessions (anté
rieures à 1870).

Voici maintenant, le tableau de V ex p o r ta tio n  d u  liè g e  o u v r é :

1896 1897 1898

Quintaux Quintaux Quintaux

F r a n c e ...................................................................... 1.323 890 929

T u n is ie ...................................................................... G0 40 25

11 36 10

Totaux......................................... 1.394 966 964

Liège brut et ouvré exp o rté ............................. 87.903 119.631 83.983

Totaux généraux..................... 89.297 120.397 84.947

1890 1897 1898
— — —

Quintaux Quintaux Quintaux

F r a n c e ............................................. 44.037 63.000 42.368

Russie (Baltique)............................ 11.890 18.844 12.543

Russie (mer Noire)......................... 14,095 15,860 . 11.118

Suède................................................. » 1.719 3.405

Danemark......................................... 1.222 1.576 1.326

Angleterre......................................... 10.333 6.825 2.345

Possessions anglaises do la Médi
terranée.........................................

23 95 31

Allemagne......................................... 1.975 457 1.562

Belgique............................................ 2.304 2.682 1.886

Autriche............................................. 676 6.634 4.996

Italie ......................................... 893 1.782 919

Espagne......................................... » » 425

Etats-Unis......................................... » » 698

Autres pays...................................... , 455 • 157 361

Totaux................. 87.903 119.631 83,983
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Le tableau précédent donne les chiffres de l’exportation du 
liège ouvré, brut et en planches, avec la répartition par pays 
de consommation.

Les valeurs en francs des exportations en liège brut,ont été, 
en 1896 : 2.193.461 — 1897 : 2.829.569 — 1898 : 2.060.828
-  1899 : 3.315.617 — 1900 : 3.786.227 — 1901 : 4.281.989
— 1902:4.365.525.

Gomme on le voit, ces chiffres suivent une progression 
ascendante.

Les lièges d'Algérie ont d’abord été frappés de discrédit, 
leur qualité était inférieure. Mais, par suite de la culture 
rationnelle à laquelle on a soumis le chêne-liège, ce produit 
s’est amélioré à tel point qu’il est maintenant au moins égal 
en qualité à ceux des autres pays. L’Exposition de 1900 en 
contenait une très belle collection. L’étranger fait actuelle
ment d’importantes commandes aux propriétaires et négo
ciants algériens.

La production moyenne d’un chêne d’Algérie est de 
6 kilogrammes de liège brut et, pour en avoir un quintal, 
il faut en exploiter de 16 à 18. Chaque hectare aménagé 
renferme de 120 à 150 arbres qui fournissent environ 800 ki
logrammes de marchandise. La valeur du liège est extrême
ment variable suivant la qualité. Ainsi l’on vend 100 kilo
grammes de liège surfin, celui destiné à faire des bouchons à 
champagne, jusqu’à 150 francs, tandis que le même poids do 
liège ordinaire vaut seulement de 35 à 40 francs. En prenant 
ce dernier chiffre pour base, on voit qu’un hectare de forêt 
de liège rapporterait, à chaque récolte, environ 320 francs ; 
ce chiffre étant un minimum.

Tunisie. — Le chêne-liège occupe une superficie de
82.000 hectares.

Il forme des massifs à l’état pur en Kroumiric, dans la 
région littorale qui fait suite à la région algérienne du chêne- 
liège ; il y existe environ 6.500.000 arbres susceptibles 
de production. Il est également à l’état isolé au cap Bon, 
à l’Enfida et dans les Bedjaoua ; il est en bouquets dissé
minés au milieu des chênes kermès, dans les montagnes 
du Mogod. Ces forêts sont exploitées par le gouvernement 
de même qu’en Algérie. La plupart des arbres ont déjà subi
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le démasclage, néanmoins la production n’a pas encore 
atteint son maximum.

La vente a lieu par adjudication. On a vendu 39.202 quin
taux de liège de reproduction, de 1893 à 1898, ce qui équi
vaut à une valeur de 889.981 francs, soit 22 fr. 80 par 
quintal. Le prix du quintal de liège bouilli, raclé, mis en 
balles et transporté à. Tabarka est de près de 45 francs.

France. — Les forêts de chênes-liège occupent, pour la 
France et la Corse, 153.000 hectares, ainsi répartis autour 
de quatre centres de production :

Département du Var.................· . . 113.600
— du Lot-et-Garonne . . . 11.000
—  des Landes. 13.000
— des Pyrénées-Orientales . 1.700
— de la Corse . . . . .  15.000

Dans le Var, le chêne-liège est mélangé au pin pignon, 
ses forêts sont localisées dans la région montagneuse des 
Maures et de l’Estérel, depuis le cap Sicié, dans les environs 
de Toulon, jusqu'à Antibes, sur une longueur de 100 kilomè
tres ; elles comportent 113.600 hectares dont 87.400 appar
tiennent à des particuliers, 17.000 aux communes et 8.300 à 
l’Etat. Les incendies dévastent trop souvent les forêt du Var, 
si bien que les propriétaires ont dû détruire tous les morts- 
bois formant la couverture du sol, dans le but de les pré
venir. Malheureusement il en est résulté une dessiccation 
extrême du sol, sa dénudation par les pluies et par suite 
l’appauvrissement de ces forêts où le liège met 12 ou 15 ans, 
au lieu de 10, avant d’atteindre son épaisseur, le produit 
restant d’ailleurs de qualité inférieure. La production de ce 
département est tombée de 118.000 quintaux à 95.000 et
100.000 (l), et le prix de vente a diminué d’un tiers. Les 
Alpes-Maritimes produisent 3.000 kilogrammes environ.

Le Lot-et-Garonne comprend près de 11.000 hectares de 
chêne-liège, situés dans l’arrondissement de Nérac. La pro
duction est annuellement de 2.500 quintaux.

Les Landes possèdent 13.000 hectares de forêts de chêne-

(1) C ap u ron -L u d eau , Revue des eau x  et forêts,  1 8 9 4 , p . 3 0 7 .
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liège occidental mélangé au pin maritime ; 10.000 hectares 
appartiennent aux particuliers, 3.000 aux communes. La pro
duction est de 5.000 quintaux. Le commerce du liège a pour 
centre Dax et Saint-Vincent-de-Tyrosse.

Dans les Pyrénées-Oi’ientales se trouvent, aux environs 
de Perpignan et de Céret, 1.700 hectares de chêne-liège, pro
duisant 2.200 quintaux.

En Corse, le chêne-liège occupe 15.000 à 18.000 hectares 
répartis sur tout le versant occidental, depuis le cap Corse 
jusqu’à Ghizonaccia, à la limite de la forêt de Fiumorbe. 
On trouve aussi d’importants massifs dans l’arrondissement 
de Sartène, et d’autres beaucoup moins considérables, dans 
les environs de Bastia et d’Ajaccio.

La production totale de la Corse est de 1G.600 quintaux 
de liège.

La production totale de la France est estimée à 120.000 quin
taux. On évalue que la production en liège de la France et 
de ses colonies : Algérie et Tunisie, équivaut au 1/30 du 
stock total.

La métropole et ses colonies ont tout intérêt à augmenter 
leur production et à prendre la prépondérance sur le mar
ché du monde, pour laquelle elle est en lutte avec le Por
tugal.

Ce produit est d’un écoulement assuré. La consommation 
est limitée à la production, elle est, en effet, comme elle, d’un 
million de quintaux bruts ; mais la demande augmente de jour 
en jour, en sorte qu’il y a certitude de placement de tous 
les produits, et en tout cas des bonnes qualités, lorsque la 
production augmentera.

Les nations qui consomment le plus de liège sont : la 
France, l’Angleterre, l’Allemagne, la Russie, les Etats-Unis. 
Leur consommation égale 85 p. 100 de la consommation 
totale, soit 850.000 quintaux par an. Ensuite vient l’Autri
che qui n’a importé, en 1897, que 38.000 quintaux.

Portugal. — Le Portugal est un pays des plus importants 
parmi ceux qui produisent le liège. Sa production équivaut 
annuellement à 50 millions de kilogrammes de liège à l’état 
sec, provenant de 210.000 hectares de forêts de chêne-liège.

Voici comment se répartissent ces forêts :
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District de Faro.........................  1.9.000 hectares
District de Béja.........................  59.000 »
District d’E v o ra .....................  76.000 »
District de Portalegre.................  36.000 »
Dans le reste du pays et principa

lement dans les districts de Lis
bonne, Santarem et Castello 
Blanco..................... ·, ■ · 20.000 »

Total. . . 210.000 hectares.

La plupart de ces forêts sont la propriété de particuliers. 
On peut dire que l’habitat véritable du chêne-liège est le 
Sud du Tage où il constitue parfois des peuplements homo
gènes d’une grande étendue; les lièges les plus appréciés sont 
ceux de Béja, Evora et Portalegre.

Les forêts de chêne-liège du Portugal constituent des 
exploitations modèles, les arbres y  étant spécialement traités 
en vue de la production des écorces sur le tronc et sur les 
branches les plus grosses.

L’unité de vente usitée est une balle de liège appelée 
a r r o b a  et pesant 15 kilogrammes.

Les lièges, après avoir été classés par qualités, sont taillés 
en bandes et bouillis dans des chaudières pour augmenter 
leur volume ainsi que leur élasticité. Cette dernière propriété 
les rendra plus maniables. On enlève ensuite la partie la 
plus externe, à l’aide d’un couteau spécial triangulaire, c’est 
le raclage. Les planches de liège sont ensuite parées à 
l’aide d’un couteau à lame courbe. On les classe enfin par 
qualités suivant leur grain plus ou moins serré et leur épais
seur, soit les catégories suivantes :

1° 10 lignes = 0 m .  02256 ;
2° 10 lignes à 15 lignes =  0,02256 à 0,033827 ;
3° 15 à 20 lignes =  0,033827 à 0,045120.
On les place alors dans des caisses ayant 1 m. 50 X  0,82 

X  0,60, on les comprime et on les corde afin d’obtenir des 
balles de 60 à 70 kilogrammes que l’on exporte sous le nom 
de l iè g e  p r é p a r é  en  p la n c h e s .

Après le vin, le liège est le principal article d’exportation 
de ce- pays. Les importations portugaises en Allemagne, 
Russie, Etats-Unis et Angleterre, principaux pays importa-
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teurs de liège, dépassent beaucoup celles des autres nations 
exportatrices, et le Portugal est le concurrent le plus sérieux 
de la France et de l’Algérie pour les produits de cette nature.

De la production annuelle de liège, 11 millions de kilo
grammes sont utilisés pour les besoins du pays et 39 millions
de kilogrammes sont exportés.

En voici la répartition :
kilogram m es

Débris et déchets. . . . 7.919.000
Poudre de liège . . . .  114.100
Planches préparées . . . 27.662.800
Carrés.........................  278.200
Liège brut.....................  124.600
Liège vierge................. 426.000
Liège non spécifié. . . . 11.600
Bouchons.........................  2.817.600

Total. . . .  39.353.900
On voit que c’est le liège en planche qui domine dans ces 

exportations, tandis qu’il est peu expédié de liège complè
tement ouvré. Cela tient à ce que beaucoup de nations ont 
établi des droits sur les lièges ouvrés ; font exception : l’An
gleterre, la Suède et la Norvège.

Ces droits, par 100 kilogrammes, sont :
Allemagne................. 45 (marks)
Autriche. . : . . . . 24 (couronnes)
Danemark................. 6,12' (couronnes)
France (pour le bouchon

de 50 millimètres) . 27 (francs)
France (pour le bouchon 

de moins de 50 milli-
mètres)................. 20 (francs)

Italie......................... 15 (lires)
Russie..................... 13,89 (roubles)
Suisse..................... 5 (francs)
Etats-Unis................. 22 (dollars)
Mexique.................... 50 (pesos)
Angleterre, Norvège, Suède, exemption complète de 
droits d’entrée.

Des droits de sortie sont perçus par la douane portugaise 
s.ur les lièges en planches ou en carrés : 100 reis par 100 kilo
grammes, soit 2 fr. 86 ;
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Sur les lièges bruts : 30 reis pour 15 kilogrammes, soit 
0 fr.86 par 100 kilogrammes ;

Les bouchons n’acquittent aucun droit de sortie. La valeur 
du licge exporté annuellement de 1895 à 1899 a été, en 
moyenne, de 3.671.736.000 reis, soit 15.788. 465 francs se dé
composant en :

Bouchons. . . . . . 3.185.384 francs.
Liège en planches. . . Il 057.833 —
Liège brut . . . . 31.859 —
Carrés de liège. . 1.026,750
Liège non spécifié. 5.697
Liège vierge. 41.817
Débris et déchets . 429.794
Sciure de liège. . . 9.331

Total . . 15.788.465 (t)
Le prix est évalué par M. Capuron-Ludeau à une moyenne de 
35 fr. 90 le quintal.

Espagne. — L’Espagne, qui exploite annuellement 240.000 
à 250.000 quintaux, a une fabrication considérable et elle 
exporte surtout des produits ouvrés. La Catalogne envoie, 
sur les divers marchés de l’Europe, des bouchons à champa
gne de qualité supérieure qui se vendent 150 à 170 francs le 
mille. Cependant, la façon d’exploiter ces forêts est défec
tueuse et la production tend à baisser.

La surface des forêts de chêne-liège est évaluée à 255.000 
hectares. Elles sont situées surtout dans l’Andalousie, la 
Catalogne et au voisinage de Gibraltar.

Italie. — En Italie le chêne-liège existe à l’état sporadique 
sur la plus grande partie du littoral méditerranéen, mais il 
ne forme de groupements que dans la partie centrale de la 
péninsule, entre Sienne et Gaëte.

Les forêts de Sardaigne, très belles autrefois, ont été dévas
tées pour l’exploitation de l’écorce à tan, du charbon et de la 
potasse ; celles de Sicile sont surtout composées de gros 
arbres. L’étendue totale des forêts de chêne-liège italiennes 
est évaluée à 80.000 hectares, produisant environ 38.000 quin
taux de liège dont 14.000 pour l’Italie continentale, 12.000

( I )  L es élém ents de cette  étude sont em p ru n tés, en m ajeu re p artie , au  
R ap p o rt du J u r y  international de l ’E xposition  de 19 0 0  (C lasse 5 0 , R ap p o rt  
réd igé p a r M. E . V oelckel).
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pour la Sardaigne et 12.000 pour la Sicile ; elle en importe 
en outre environ 10.000 quintaux annuellement ; elle en 
exporte 23.000 ; la consommation sur place équivaut donc à
25.000 quintaux.

Grèce. — La Grèce produit aussi un peu de liège en Thes- 
salie, à Céphalonie et à Zantc.

839. Commerce proprement dit. — Les pays produc
teurs de liège en consomment une faible partie, exportant 
presque totalement ce produit. Il faut en excepter la France 
qui absorbe une part de la production algérienne pour sa 
consommation et pour l'exportation du produit ouvré.

L’Italie consomme presque entièrement les 38.000 quintaux 
qu’elle produit ; elle a, par suite, peu d’influence sur le mar
ché extérieur.

Les principales nations importatrices sont : l’Allemagne, la 
Russie et les Etats-Unis, qui frappent le liège ouvré de droits 
prohibitifs et admettent presque en franchise les lièges en 
planches, afin de favoriser leur industrie. L’Angleterre, autre 
grande importatrice de liège, ne frappe d’aucun droit ce 
produit, qu’il soit brut ou ouvré, mais sa consommation en 
liège est assurée par le Portugal et la fabrication française et 
espagnole.

C’est le Portugal qui tient le premier rang des exportateurs 
pour ces quatre puissances.

En Suisse, le liège est soumis à un droit d’entrée qui est 
de 2 francs par 100 kilogrammes.

Au point de vue commercial et pour l’application des 
droits d’entrée, on classe le liège en deux catégories

Io Le liège brut, râpé ou en planches ;
2° Le liège ouvré.
Le l iè g e  b ru t  est celui qui est encore revêtu de sa croûte 

raboteuse et gercée. Il est, dans cet état, tel qu’il provient de 
l’arbre et se présente sous forme de plaques cintrées ou telles 
quelles sont quand on les a redressées sous, l’action du feu ; 
dans ce dernier cas, on a affaire au l iè g e  en  'p lan che.

Le l i è g e  r â p é  est le liège en planche qui a été dépouillé de 
sa croûte superficielle à l’aide d’une râpe ou racle et qui peut 
être immédiatement mis en œuvre.
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Le liège ouvré se distingue en bouchons et en liège ouvré 
en tous autres objets.

Dans cette dernière catégorie sont compris une quantité 
d’objets, tels que : bouées de sauvetage, flotteurs pour filets, 
plaques pour appareils de natation, semelles, etc., ainsi que 
les petits cubes de liège débités pour servir à la fabrication 
des bouchons, des poignées de vélocipèdes, et dont les arêtes 
vives ont été simplement abattues, sans être cependant arron
dies, etc.

Droits d'entrée, en France  (loi du 11 janvier 1892 et sui
vantes). — Ces droits sont par 100 kilogrammes :

Tarif général Tarif minimum

décimes compris décimes compris

Liègo brut, râpé ou en planches . . . . B.  (1) 3 fr. B,  exempt.

Liège ouvré: Bouchons d’une longueur de 
50 millimètres et p lu s ..................... N. 36 — N. 27

Liège ouvré : Bouclions de moins de 50 mm. N. 27 — N. 20

— A u tres ......................................... B. 6 — B. 5

Les cubes ou carrés débités pour la fabrication des bou
chons, et autres objets que nous avons énumérés plus haut, 
sont soumis au tarif d’entrée du liège qualifié ouvré autres. 
On applique le régime du liège brut au liège pulvérisé, liège 
concassé pour la fabrication des agglomérés de liège (briques, 
carreaux, etc.) ; au mélange de liège et d’amiante ou de 
silice en poudre plus ou moins .fine, pour la fabrication des 
obturateurs, isolateurs, etc.

Le liège brut destiné à être façonné en France jouit du 
bénéfice de l’admission temporaire en franchise.

Les bouchons de liège ne peuvent être importés que par 
les bureaux ouverts aux marchandises taxées à plus de 
20 francs par 100 kilogrammes (2).

Données statistiques. — L’importance du commerce auquel

(1) B : indique que le d ro it est perçu  su r le poids b ru t.
N : —  —  n e t.

(2 ) P ou r les d roits d ’en lrée  établis su r les lièges ouviés p ar les au tres  
p ays, v o ir p. 1 0 6 5 .
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donne lieu le liège, en France, est bien mis en évidence par 
les chiffres suivants extraits des documents statistiques publiés 
par l’administration des douanes.

Moyenne annuelle du commerce spécial, pendant les 
périodes décennales de 1 8 6 7  à 1 8 9 6 .

(E n  k ilo g r . et en f r a n c s ) .

A. L i è g e  b r u t , l i è g e  r d p è  ou  l i è g e  en  p l a n c h e  :

F É R I O D E S

I M P O R T

Quantités

A T I O N S

Valeurs

1 E X P O R T  

Quantités

A T I O N S

Valeurs

1867-76.................................... 3.212.709 2,087.197 597.985 423.337

1877-86.................................... 4.695.285 3.365.910 1.542.688 1.130.387

1887-96.................................... 7.370.099 4.705.154 3.150,243 2.005.207

.B . L i è g e  o u v r é ,

1867-76. . . . . . . . . . — 1.600.407 — 1.721.025

1877-86.................................... — 2.541.312 — 2.640.590

1887-9G............................; . 647.822 4.239.111 639,310 3.835.861

Importations et exportations (C. S..) en 1 8 9 7  et 1 8 9 8 .

(E n  k ilo g r .) .

1897 1898

Importations Exportations Importations Exportations

Liège brut,râpé etplanchos 9.749.819 4.946.466 7.627.066 5.199,140

Liège o u v ré ........................ 990.732 689.382 1.071.945 635.488

Si nous considérons maintenant les pays d’où proviennent 
lés importations, nous constatons les faits suivants :

L’Algérie nous envoie près des 2/3 du l iè g e  b ru t, r â p é  ou  en  
p la n c h e s  que nous recevons,

' soit : 4.202.772 kilogr. en 1898 
et 6.103.857 kilogr. en 1897
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puis vient l’Espagne : 1.746.595 kilogr. en 1898 
et 1.641.890 kilogr. en 1897 

ensuite, l’Italie : 662.178 kilogr. en 1898 
et 1.086.327 kilogr. en 1897 

enfin, la Tunisie : 324.916 kilogr. en 1898 
456.566 kilogr. en 1897

Le liège ouvré nous arrive, en. presque totalité, d’Espagne, 
soit : 937.396 kilogr. en 1898 

841.252 kilogr. en 1897
Nous avons exporté en 1898 : près du 1/3 de notre liège brut 

aux Etat-Unis,
soit: 1.800.000 k. 

un peu plus du 1/5 en Allemagne : 1.132.153 k.
en Autriche: 690.000 k.. 

en Angleterre : 571.000 k. 
En 1897, nous avons exporté aux Etats-Unis,

seulement : 109.000 kilogr.
tandis que nous envoyions en Angleterre : 1.288.430 —

et en Allemagne : 1.213.400 —
en Russie : 483.000 —

en Autriche : 431.000 —
Nous avons fourni en liège ouvré en 1898 :

A l’Angleterre : 203.274 kilogr.
A la Belgique : 74.231 —
A l’Allemagne : 59.000 —

Nous avons fourni en liège ouvré en 1897 :
A l’Angleterre : 212.421 kilogr.
A l’Allemagne : 69.105 —·
A la Belgique : 68.998 —

Le p r ix , en valeur de douane, du kilogramme de liège 
brut, râpé ou en planches, a été le même, soit 0 fr. 50 à l’im
portation et à l’exportation pour 1897 et 1898.

Celui du kilogramme du liège ouvré a été de 5 francs à 
l’importation pour les deux années, mais à l’exportation il a 
été de 6 francs en 1897 et 6 fr. 50 en 1898.

Voici quelles ont été, pour la France, les importations et 
exportations de liège brut, râpé ou en planches pour les années 
1899-1900 et 1901.
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Importations et exportations (C. S.) en liège brut , râpé 
ou en planches pendant les années 1 8 9 9 - 1 9 0 1 .

(En  k ilo g r .)  (1 ).

A. I m p o r t a t io n s .

FA.Y8
de provenance

1901 1900 1899

Portugal............................................ 600.000 301,000 357.000

Espagne............................................. 1.321.000 1.069.000 1.234.000

I t a l i e ................................................. 444.000 6 ¡3.000 778,000

A lg é rie ............................................. 6.624.000 5.005.000 6.371.000

T u n is ie ............................................. 638.000 395.000 • 774.000

Autros p ay s..................................... 23.000 19.000 8.000

Totaux................ 9,650.000 7.422.000· 9.522.000

Valeurs totales en francs. . . . 4.825.000 4,093.500 4.761.009

B. E x p o r t a t i o n s .

Totaux................ 6.049.000 6.649.000 6.717.000

Valeurs totales en francs . . . 3.024.500 3.324.500 3.358.739

(1 ) Chiffres ronds.
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CHAPITRE ONZIÈME

LA PRODUCTION DU BOIS DANS LE MONDE

lre PARTIE. — GÉNÉRALITÉS SUR LA RÉPARTITION DES 
ESSENCES LIGNEUSES A LA SURFACE DU GLOBE

*40i u s  flores naturelles. — Le climat (humidité, 
chaleur, lumière) et le sol président à rétablissement de f lo r e s  
n a tu r e l le s  caractéristiques des régions botaniques actuelles 
du globe. Ces flores naturelles, considérées au point de vue 
des essences ligneuses, sont les suivantes :

Fig. 481. — Carte des différentes régions botaniques du globe.
1, Flore arctique ; 2. Flore dos forêts boréales ; 3. Flore des steppes boréales ; 

4. Flore méditerranéenne ; 5. Flore saharienne ; 6. Flore tropicale ; 7. Flore 
des steppes australes ; 8. Flore des forêts antarctiques; 9 .Flore antarctique.

*41. Flore arctique.— Elle occupe la zone située entre
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les limites des neiges persistantes au nord et la limite des 
arbres au sud. C’est la région des vastes plaines arctiques 
appelées to u n d r a s . On n’y trouve pas de forêts, mais seule
ment des arbustes rabougris et assez rares, leurs branches 
rampent tout près du sol ; ce sont surtout des saules d’espèces 
spéciales et des airelles.

Dans la partie la plus méridionale de la zone, au sud de la 
Laponie ou vers le détroit de Behring, par exemple, on 
trouve ces mêmes arbustes mais plus élevés ; ils peuvent 
atteindre 1 mètre de hauteur et constituent une transition 
avec la flore des forêts boréales. Ce sont surtout les saules 
laineux, bouleaux blancs, bouleaux nains, aulnes blancs, 
aulnes en broussaille, etc.

£12. Flore des forêts boréales ou flore forestière. —
Si, partant des contrées arctiques, on s’avance vers le sud, on 
rencontre une ligne de forêts. Ces forêts paraissent s’étendre 
sur presque toute la partie septentrionale delà région boréale 
tempérée ; mais, sur une grande surface de l’ancien continent, 
et déjà aussi dans le nouveau, les forêts ont été en grande 
partie défrichées et remplacées par des cultures ; on sait pour
tant qu’à l’époque romaine presque toute la surface de l’Alle
magne actuelle était couverte d’immenses forêts qui ont 
disparu progressivement devant la culture ; dans les régions 
où la densité de la population ne s’est- pas accrue dans d’aussi 
fortes proportions, comme au nord de la péninsule Scandinave 
et dans dévastés étendues du territoire russe, les forêts ont per
sisté et nous permettent de juger, par leur état présent, de ce 
que devait être autrefois celui de toute la plaine centrale d’Eu
rope. II ne reste plus que des vestiges de cette immense forêt 
primitive. Le caractère le plus saillant de ces forêts boréales 
est le grand nombre d’individus appartenant à une même 
essence que l’on rencontre dans une même contrée.

Les principaux représentants de cette flore sont, pour les 
C o n ifè r e s  : le pin sylvestre dont l’aire est la plus étendue, 
l’épicéa élevé, le mélèze d’Europe, le sapin'pectiné, le sapin 
pitcha de Sibérie, le sapin de Menzics d’Asie et des Monta
gnes Rocheuses, le pin maritime qui existe dans la partie la 
plus méridionale de la flore, en Europe.

En Amérique, on trouve des espèces voisines : l’épicéa
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blanc qui correspond à notre épicéa élevé, le mélèze améri
cain qui correspond au mélèze d’Europe, le pin résineux 
correspondant à notre pin sylvestre, le sapin baumicr corres
pondant au sapin pectiné, etc. Il faut ajouter d’autres gymno
spermes : thuier, petit-cyprès, taxode.

Parmi lés angiospermes ou a r b r e s  f e u i l lu s , citons : le hêtre, 
le chêne, le frêne, le châtaignier, le charme, l’orme, le peu
plier, le saule, le bouleau, l’aulne,le coudrier, l’érable,le tilleul, 
le sorbier. On retrouve encore en Amérique des espèces 
correspondant à ces espèces de l’ancien continent : le hêtre 
ferrugineux, le chêne verdissant et le chêne de Garry, le cas- 
tanopse, le noyer noir, les érables et les negondos, les peu
pliers,les saules et les bouleaux. Il faut y ajouter des espèces 
arborescentes qui manquent en Europe, telles que le tulipier 
de Virginie, le pin Weymouth (naturalisés en Europe), le sas
safras, le magnolier, etc.

Parmi les arbustes qui habitent cette zone, nous citerons : 
les bouleaux nains (au nord), les genévriers, le houx, les 
berbôris, les nerpruns ou bourdaines, etc.·, et des rosacées 
telles que l’aubépine, le prunier épineux, la ronce et le rosier, 
et un grand nombre d’autres plantes.

243. Flore des steppes lioréales. -— Elle correspond à 
une partie de l’Asie, c’est-à-dire à l’espace compris entre les 
monts Khoukhounoor à l’est, l’IIimalaya, l’Indus, le sud de 
l’Euphrate et le littoral de l’Asie mineure, la Russie méridio
nale. Cette région est couverte de steppes caractérisées par 
une végétation de graminées ; le climat, très chaud et très sec 
avec un hiver rigoureux, est incompatible avec l’existence de 
forêts.

Les montagnes, telles que le Caucase dans l’ancien conti
nent et les montagnes Rocheuses en Amérique, présentent 
naturellement dans leurs altitudes élevées, une flore très 
différente de celle des steppes. On trouve dans le Caucase, 
vers 2.000 ou 2.500 mètres d’altitude, une région forestière à 
bouleau, pin sylvestre, etc., correspondant à la flore de la 
région boréale ou forestière. Cette flore peut s’élever, au sud 
de la région, jusqu’à 3.700 mètres. En Perse, on trouvé-aussi 
sur les montagnes des essences qui rappellent celles de la zone 
boréale, comme par exemple, le charme d’Orient et le chêne 
de Perse, etc.
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344. F lo r e  m é d ite r r a n é e n n e ..—  C’est celle du littoral 
de la méditerranée ; elle est nettement distincte de celle des 
forêts et des steppes boréales. Cela tient à la douceur d’un 
climat marin sans grands froids d’hiver, avec des pluies de 
durée limitée à cette saison. Un des éléments les plus carac- 
térisques de cette zone est constitué par les buissons toujours 
verts, peuplés d’arbustes dont les principaux sont, au bord 
de la méditerranée : le myrte commun, les arbousiers, le 
laurier noble, le chêne yeuse, la bruyère en arbre, les cistes, 
le pistachier lentisque, l’osyris blanc, etc. Parmi les arbres, 
nous devons citer, comme feuillus : l'olivier, le grenadier, le 
figuier [Ficus carica) , l’oranger, le mûrier, le chêne-liège, le 
caroubier, etc. Le Palmier nain est très caractéristique de cette 
zone ; c’est celui des palmiers qui remonte le plus au nord.

Les conifères sont surtout représentés dans cette zone par 
les pin pignon, pin maritime, cyprès, if.

La F loue californienne diffère de . la flore précédente par 
la nature des espèces qui la constituent,mais elle lui est tout-à- 
fait comparable par les caractères du climat et l’aspect de la 
végétation.

Les buissons toujours verts y sont représentés par les 
arbousiers, des chênes (Quercus agrifolia et densiflora), des 
Chamæcyparis et des Torreya. À une altitude plus élevée, 
soit à 1.800 mètres, on rencontre le magnifique Sequoia  
gigantea, conifère qui peut atteindre 50-mètres de haut; c’est, 
avec les eucalyptus, le géant du règne végétal.

La F loue de la  C hine o rien ta le  et  du J apon se rapproche 
des deux précédentes. Cependant l’hiver plus froid et les 
pluies plus importantes lui impriment un caractère spécial 
qui la rapproche, tantôt de la flore forestière, tantôt de la 
flore méditerranéenne, ou même, vers le sud, de la flore 
tropicale.

Son aire est limitée au nord par le bassin de l’Amour, à 
l’ouest par les steppes, au sud par le bassin du Kouang-Si 
un peu au nord de la limite de la Chine. Les végétaux 
ligneux y prédominent. C’est ainsi que la moitié des plantes 
qui habitent cette zone sont ligneuses, tandis que le chiffre 
de ces végétaux est de 1/5 seulement dans les flores méditer
ranéenne et californienne. Les arbres conifères- sont de 
beaucoup les plus répandus, citons : le pin de Chine,le pin de
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Bunge, le S c ia d o p y t is  v e r t ic i l la t a , le cyprès funèbre, le 
podocarpe de Chine et le G in k g o  b ilobcr , ces deux dernières 
espèces de conifères sont caractérisées par des feuilles non 
aciculaircs (en aiguilles), mais larges.

Parmi les essences feuillues, beaucoup rappellent celles de 
la zone forestière, ce sont surtout : le hêtre de Siebold, le 
châtaignier du Japon, le planère kiaki, les érables, les frênes, 
les tilleuls, les allantes et beaucoup de Légumineuses et de 
Rosacées arborescentes.

Des arbustes ‘rapprochent cette flore de la flore méditer
ranéenne, citons : des végétaux à forme de laurier, le cam
phrier [C in n a m om u n  c a m p h o r a ) , l’arbre à thé (C a m e ll ia  th ea), 
le B ro u sso n e t ia  p a r y r i f e r a  ou mûrier à papier, les hibis
cus, Y A lcu rites  la c c i fe r u m , le néphèle Li-Tschi, l’aralia à 
papier, etc. Les bambous et les palmiers, que l'on trouve 
surtout au sud de la zone, rappellent la flore tropicale.

845. F lo r e  sa h a r ie n n e . — Dans la région aride du 
Sahara et de l’Arabie on ne rencontre de végétation qu’au fond 
des vallées [ou ed s) où se trouvent des oasis dues au peu 
de profondeur des nappes d’eau souterraines. On y voit le 
dattier, certains arbres fruitiers et, au sud, des acacias à 
gomme.

84«. F lo r e s  tr o p ic a le s . — Elles sont d’une très riche 
végétation qui se présente sous deux aspects : les sa v a n es  cou
vertes de hautes herbes et les fo r ê t s .

Les forêts sont très compactes, leurs arbres sont souvent 
entremêlés de lianes qui les réunissent et rendent cette végé
tation impénétrable (forêt vierge). Dans les ju n g le s  de l’Inde 
et de la Malaisie les principaux arbres sont : les palmiers- 
éventails (B o ra ssu s), les phénix, les palmiers à bétel [A r ec a  
ca tec h u ) , les caryota, les cocotiers, les sagoutiers, des panda- 
nus, des acacias, le figuier des pagodes ou banian, les 
cycas. les dracænas ; des grandes lianes, comme les rofangs.

Les forêts de l’Afrique sont très épaisses et très vastes, 
particulièrement dans le bassin du Congo ; elles sont consti
tuées surtout par dès palmiers de diverses espèces, notam
ment : le palmier à huile [E læ is ) , le palmier à bétel, le 
palmier à vin (B a p h ia  v zn ifera ), des acacias épineux [A c a c ia
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a r a b ic a ) , le figuier sycomore, des Z a m ia , des fougères arbo
rescentes, des palétuviers (R h iz o p h o ra )  qui forment sur les 
côtes de véritables forêts aux troncs submergés quelquefois 
par la marée, quoique soutenus assez hauts au-dessus du sol 
par les racines arc-boutées ; elles constituent ce que l’on dési
gne sous le nom de M a n g rov e . La mangrove borde aussi 
certaines régions de l’Asie tropicale. On trouve encore dans 
la flore tropicale d’Asie des palmiers comme l’arec cachou, 
le cocotier, le métroxyle de Rumph, le coryphe ombreux ; 
des P a n d a n u s , formes voisines des palmiers, comme le 
vaquois de Java et la freycinétie. Les essences feuillues sont 
représentées, en Asie tropicale, principalement par des Lé
gumineuses et surtout des Légumineuses-Mimosacées comme 
l'acacia cachou, etc. En Afrique, le genre acacia est repré
senté par des espèces nombreuses et remarquables, telles que 
l’acacia du Nil, l’acacia à longues épines (A c a c ia  a r a b ic a ) ,  etc.

Les forêts tropicales de l’Amérique s’étendent du Mexique 
méridional jusqu’au sud du Brésil en y comprenant les Antil
les. Les espèces qui entrent dans leur composition sont assez 
différentes et bien plus variées qu’en Afrique et en Asie. On 
y trouve : le palmier à huile, le P h y te le p h a s  qui donne 
l’ivoire végétal, le C a r lu d o v ic a  qu’on utilise pour la fabrica
tion des chapeaux de panama, l’arbre à cire (C e r o x y lo n ), 
l’acajou, le bois de campêche, des M im osa , des A c a c ia , des 
Rubiacées avec les C in ch o n a  qui dorfnent le quinquina, des 
Z a m ia  et C e ra to z a m ia , des Liliacées arborescentes : Y u cca  et 
A g a v e .

La plus grande partie des plaines basses qu’arrosent les 
grands fleuves de cette région, au Brésil et dans les Guyanes, 
est couverte par de vastes forêts constituées de Mimosacées,dc 
Césalpiniacées et de Palmiers, dont les troncs sont couverts 
de plantes grimpantes qui forment un fouillis inextricable.On 
ne peut guère pénétrer dans ces forêts vierges qu’en utilisant 
les cours d’eau ; souvent la partie de ces forêts située au bord 
des fleuves est inondée pendant la saison des pluies.

Les caractères de la flore de la région tropicale changent 
naturellement quand on s’élève à une altitude plus élevée.

Dans l’Himalaya, sur le versant méridional on voit appa
raître peu à peu les formes forestières de la régioü tempérée 
au fur et à mesure que disparaissent celles de la zone torride.
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C’est ainsi que l’on trouve, à. une altitude élevée, des chênes 
(Ch. à épis, Ch. d’Anderson), des conifères (Pin élevé, sapin 
pindrow, etc.), des bouleaux, etc.

Dans les Andes tropicales il en est de même. Quand on 
s’élève en hauteur, les palmiers, puis les fougères arbores
centes disparaissent peu à peu pour faire place à des forêts 
de chênes, de quinquinas, etc.

»49. F lo r e  «les step p es a u s tr a le s . —  Entre le 20e et le
50° degré de latitude sud, on trouve des steppes et des 
déserts : en Australie, en Afrique (région de Kalahari) et en 
Amérique (pampas).

C on tin en t a u s tr a l ie n . — La région centrale de l’Australie, 
privée de pluies, est à peu près désertique, mais au nord se 
trouve la S a v a n e  f o r e s t i è r e , très humide, constituée par des 
prairies boisées où l’on trouve ces superbes E u c a ly p tu s  qui 
deviennent pour ces pays un important élément d’exportation. 
Il existe un assez grand nombre d’espèces de ces arbres, 
elles ne sont pas encore toutes connues. Ces eucalyptus sont 
souvent associés dans cette région à des acacias.

Au sud-est de l’Australie se trouvent encore, dans les 
régions montagneuses, des forêts d’eucalyptus qui sont les 
plus exploitées, ils sont associés à des acacias et à des hêtres.

Sur le littoral septentrional poussent les végétaux de la 
flore tropicale malaise {C a r y o ta , P a n d a n u s , C a la m u s , A r a u 
c a r ia ) .

S u d  d e  l ’A fr iq u e  t r o p ic a le . — La région de Kalahari est 
désertique.

La f l o r e  d u  C a p  occupe une bande étroite tout au sud de 
l'Afrique ; ses caractères rappellent ceux de la flore sud-est de 
l’Australie et celle de la Méditerranée par la quantité de 
buissons et d’arbres toujours verts qui s’v trouvent : les 
Myrtacées, les bruyères, les Sapotacées, etc. On y rencontre 
en outre, comme dans les forêts antarctiques de l’Amérique 
du Sud, des forêts de conifères (P o d o c a r p u s).

F lo r e  d u  C h ili . — En Amérique, à l’ouest de la Cordillère 
des Andes, se trouve une étroite bande bordée à l'est joar 
l’océan Pacifique ; elle comprend le Chili méridional et s’étend 
jusqu’à la Terre do Feu, elle est couverte de f o r ê t s  dites 
a n ta r c t iq u e s  où dominent les hêtres nains antarctiques (F a g u s
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a n tá r c t ic a , F .  b e tu lo id es ) , le cyprès, le pin et le sapin aus
tral, etc. Le climat de cette bande littorale est surtout carac
térisé par une humidité excessive, les pluies y sont presque 
constantes hiver comme été.

848. F lo r e  a n ta r c tiq u e . — On ne connaît dans la zone 
glaciale antarctique que des mousses et des lichens.

IIe PARTIE. — INSUFFISANCE DE LA PRODUCTION DU 
BOIS D’ŒUVRE DANS LE MONDE (1)

849. D è ilc it o u  e x c è d e n t  «le la  p ro d u ctio n  «lu liols  

d a n s le s  d iffé re n ts  p a ys d u  m on d e. —  La voix autorisée 
de M. Mélard faisait entendre, au Congrès de sylviculture de 
1900, un cri d’alarme sur l’insuffisance de la production du 
bois d’œuvre dans le monde, insuffisance qui tend à devenir 
actuellement un fait malheureusement trop réel. Il appuie 
son assertion de documents statistiques employés avec saga
cité. Ce ne sera pas trop de tout le zèle des forestiers et de 
la prévoyance des gouvernements pour arrêter le déboise
ment exagéré auquel se livrent, depuis trop longtemps, les 
peuples civilisés, comme aussi les peuplades sauvages.

Le bois est une matière première précieuse, de plus en 
plus employée, quoi qu’en pensent bièn des gens ; son prix 
est destiné à s’élever dans un avenir prochain, et cette aug
mentation de la cherté du bois aura un fâcheux retentisse
ment sur de multiples industries. Bien plus que cela, il 
arrivera, avant qu’il soit longtemps si l’on n’y met bon ordre, 
un moment où il deviendra impossible aux forestiers de 
satisfaire à tous les besoins.

Les bois de fortes dimensions se font de plus en plus rares, 
par suite de la tendance que l’on a actuellement de convertir 
les futaies en taillis. Et cependant, on sait que les forêts 
aménagées en taillis ne sont plus que d’un faible rendement,

(1) Nous empruntons les principaux cléments de cette étude à un très 
intéressant travail de M. A. Mélard, inspecteur des eaux et forêts, intitulé : 
Insuffisance de la production des bois d'œuvre dans le moi%de. Impri
merie nationale, Paris, 1900. Ministère de l’Agriculture, grand in-8°, 
1 1 9  p ag es .
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les usines métallurgiques ne consomment plus guère de 
charbon de bois et le chauffage au bois est remplacé, à peu 
près partout, par le chauffage au charbon de terre.

L’intérêt du propriétaire forestier est dónela production 
des bois d’œuvre et de service. Il peut laisser la production 
de très gros bois, pour sciage ou fente, aux Etats, apanages, 
communes, etc., dont l’existence est indéfinie; mais il doit 
s’efforcer de fournir des étais de mine, des poteaux télégra
phiques, des traverses de chemin de fer, des troncs pour pâte 
à papier.

L’homme a considéré pendant longtemps comme une vic
toire sur la nature, la suppression par lui des vastes forêts 
qui couvraient jadis le sol, forêts dont les grandes ombres 
l’emplissaient de terreur. Il a conquis, d’abord avec raison,de 
vastes étendues à l’agriculture. Il n’a eu qu’un tort, celui de 
pousser trop loin le déboisement.

Depuis longtemps, les hommes clairvoyants ont compris 
quelle grave faute on commettait en se livrant à un déboise
ment effréné. Colbert disait : « La France périra faute de 
bois » et il rédigea la célèbre ordonnance de 1669. Malheu
reusement vers cette époque même, Louis XIV pressé de 
trouver du bois pour la marine royale fit abattre une quantité 
énorme de bois de mâture dans les Pyrénées et le mauvais 
exemple de ces exploitations en masse, sans autres limites 
que les besoins du moment, fut suivi sous Louis XV, Louis 
XVI et jusqu’à la fin du premier Empire. Trop souvent aussi 
les bergers des régions montagneuses des Alpes et des Pyré
nées mirent le feu aux forêts pour étendre leurs pâturages ; 
cette pratique néfaste n’a pas complètement disparu. Par in
souciance ou imprévoyance les gens des pays où les arbres 
abondent encore, se laissent aller à abattre « deux pins pour 
faire une paire de sabots».

L’exploitation des forêts a été heureusement réglementée, 
en 1827, par notre Code forestier dicté par la prévoyance la 
plus sage. Mais on se désintéresse trop à l’époque actuelle 
de la question forestière et cela tient à deux causes :

Io Le bon marché des transports qui permet aujourd’hui de 
se procurer à bas prix des bois venant de l’Europe septen
trionale et orientale et de l’Amérique du Nord ;

2° Le préjugé fort répandu que, étant donné l’emploi de
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plus en plus fréquent du fer et de l’acier pour les construc
tions, et de la houille comme combustible, le bois devient de
moins en moins nécessaire et qu’il arrivera un moment où le
rôle économique des forêts ne sera plus qu’insignifiant.

Il faut répondre à cela que les richesses forestières du 
globe sont loin d’être inépuisables et que les réserves où l’on 
puise actuellement sont relativement restreintes comme le 
fera voir la suite de cette étude. D’autre part, s’il y est vrai 
que la consommation du bois de feu ait diminué dans des pro
portions considérables, il n’est pas moins avéré que celle des 
bois d’œuvre a crû très rapidement chez toutes les nations 
industrielles, celles-là même qui produisent le plus de fer et 
d’acier. v

Pour établir le déficit de la production en bois d’un pays, 
M. Mélard étudie les statistiques douanières de ce pays, qui 
renseignent sur les chiffres des importations et des exporta
tions. Si pendant plusieurs années de suite, un pays importe 
plus de bois qu’il n’en exporte, et si les chiffres d’importation 
vont croissant, il devient certain qu’il y a déficit dans sa pro
duction ; il lui faut faire venir de l’étranger une matière pre
mière qu’il ne produit pas en quantité suffisante pour ses 
besoins ; si, au contraire, un pays exporte pendant plusieurs 
années plus de bois qu’il n’en importe,on peut supposer qu’il en 
produit plus qu’il ne lui en faut pour son propre usage. Mais 
dans ce dernier cas la certitude n’est pas absolue comme dans 
le premier, caril est possible que cette surproduction soit due 
à une exploitation dépassant le revenu régulier et entamant 
le capital, à une exploitation procédant par d es tru c tio n s .

En se basant sur ces principes M. Mélard a dépouillé les 
statistiques douanières des différents pays du globe (tous n’en 
publient pas), en bornant son enquête aux bois communs, 
c’est-à-dire aux bois de service et d’industrie, bruts, équarris, 
sciés ou fendus, laissant de côté les bois ouvrés et les produits 
forestiers comme : lièges, écorces, résines.

Il ressort de ces tableaux que les pays d’Europe où les im
portations de bois communs dépassent les exportations, ceux, 
autrement dit,où il y a déficit dans la production du bois sont :

•L’Angleterre, la Belgique, les Pays-Bas, la Suisse, l’Alle
magne, le Danemark, la France, l’Espagne, le Portugal,
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l’Italie, la Grèce, la Bulgarie, la Serbie et, sans doute aussi, 
la Turquie (ce pays ne publie pas de statistique).

La surface totale de ces pays équivaut à 267 millions
d ’h e c t a r e s  e t  à  u n e  p o p u l a t i o n  d ’ e n v i r o n  2 1 5  m i l l i o n s  d ’h a b i 

t a n t s ,  s o it  5 7  0 /0  d e  l a  p o p u l a t i o n  t o t a le  d e  l ’E u r o p e .

On remarquera que ces nations sont celles qui sont le plus 
peuplées et où l’industrie est le plus développée ; ce sont, 
en outre, celles qui produisent en plus grande abondance 
le fer, l’acier et la houille. Cette constatation répond au 
préjugé qui admet que l’emploi de ces dernières substances 
entraîne la fin ou la diminution de l’emploi du bois.

Nous allons résumer; toujours d’après M. Mélard, les chif
fres concernant les divers pays.

350. P a ys  où  le s  im p o r ta tio n s  «le liwis co m m u n s  

d é p a sse n t le s  e x p o rta tio n s. Europe et Amérique du nord.
— a) Angleterre. — C’est en Angleterre que Texcédent est le 
plus considérable. Il a été, pour les cinq années de 1894-1899, 
en moyenne de 12 millions de mètres cubes, en grande partie 
débités, équivalant au minimum, à 15 millions de mètres 
cubes en grume, d’une valeur de 470 millions de francs.

On se rendra compte de l’énormité de ce chiffre en consta
tant qu’il équivaut à deux fois et demie la production totale en 
bois d’œuvre des 9 millions et demi d’hectares de forêts que 
possède la France.

Ce chiffre ne cesse de s’accroître, il a plus que triplé depuis 
1860. Les bois résineux entrent pour plus des 5/6 dans le 
chiffre des importations anglaises.

b) L ’A l l e m a g n e . — Cette nation arrive au .second rang pour 
le déficit de la production des bois. L’excédent d’importation 
a été en 1898, de 7.300.000 mètres cubes, valant 343 millions. 
L’Allemagne est cependant un pays fort boisé.

La progression du chiffre de cet excédent a été très rapide 
depuis une dizaine d’années. Le chiffre cité pour 1898 équi
vaut à 9 millions de mètres cubes en grume, soit une fois et 
demie la production totale de la France.

c) L a B elg iq u e . — Chiffre de l’excédent d’importation pour 
1898 : 1.463.000 mètres cubes,valant 102 millions de francs ; 
en augmentation de 1 à 6 depuis 1860.

d )  L a  S uisse. — E x c é d e n t  d e s  i m p o r t a t i o n s  e n  1898 :
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14.750.000 francs. En 1888 ce pays se suffisait à lui-même, 
mais l’énorme développement qu’y a pris récemment l’indus
trie par l’utilisation des chutes d’eau pour la production des 
forces électro-chimiques explique cet accroissement de con
sommation.

e) Les P ays-B as. — Excédent, d’importation : 18 millions 
de francs ;
■ f )  le Danemark, 31 millions ; g )  l’Espagne, plus de 29 mil
lions ; h) le Portugal, 5 millions ; i )  la Grèce, plus de 3 mil
lions ; j )  la Bulgarie, plus de 2 millions; k) la Serbie,
362.000 francs. Ce dernier pays a des forêts suffisantes, et 
l’excédent d’importation provient vraisemblablement du fait 
que ces forêts étant mal desservies, les Serbes ont meilleur 
compte à faire venir des bois d’Autriche parla voie du Danube.

I) L a F r a n c e . — La moyenne pendant les 5  années de 1894 
à 1899, pour l’importation des bois d’œuvre, a été de 140 mil
lions 408.000 francs, celle des exportations, de 41.660.000fr., 
soit un excédent moyen de 98.660.000 francs pour les 
importations. En volume et en grume, les chiffres sont les 
suivants : importations, 3.828.000 mètres cubes ; exporta
tions, 1.492.000 mètres cubes, soit un excédent de 2.336.000 
mètres cubes., .

11 faut noter que dans nos importations les produits de 
belle qualité, provenant de bois de 100 à 150 ou 200 ans, pré
dominent.

Le déficit réel est plus considérable que ne l’indique cette 
statistique, car elle ne tient pas compte des 122.000 tonnes 
de pâtes de bois, équivalant à 700.000 mètres cubes de rési
neux, que nous importons.

8 5 1. P a y s  o ù  le s  e x p o r ta tio n s  d é p a s s e n t le s  im p o r 

ta tio n s. — 11 y en a cinq principaux en Europe : la Norvège, 
l’Autriche-Hongrie, la Suède, la Finlande, la Russie et, à un 
degré bien inférieur, la Roumanie et la Bosnie-Herzégovine.

a) L a N or vè g e . — M. Mélard fait judicieusement remarquer 
qu’il faut peu compter sur ce pays, comme provision de bois 
pour l’avenir. En effet, sa surface forestière n’est pas très con
sidérable, elle n’atteint que 21 p. 100 de la surface totale et est 
déjà considérablement entamée. De plus, le volume des bois 
exportés reste le même depuis plusieurs années et, si le chiffre
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de la valeur en argent a crû, cela tient seulement à l’aug
mentation du prix du bois. Cet excédent a été, en 1898, de
1.500.000 mètres cubes, soit 2 millions de mètres cubes en 
grume.

Une cause de destruction des bois de ce pays est la fabrica
tion de la pâte à papier. On peut utiliser les jeunes bois pour 
cette fabrication, ce qui incite les exploitants à les abattre, 
alors qu’autrefois, lorsqu’il fallait seulement satisfaire à la 
demande des bois de charpente, on se contentait d’abattre les 
arbres âgés ayant atteint toute leurs dimensions.

Tandis que l'exportation de pâte à papier était en 1875, 
de 8.500 tonnes, valant 944.000 francs, elle a monté en 1898, 
à 315.000 tonnes, valant 24 millions et représentant 1.400.000 
mètres cubes de bois en grume. Cette énorme production 
explique la destruction des forêts.

b) L ’A u tric iie- ïïo n g r ie . — Excédent des exportations en 
1898 : 198 millions de francs, soit 6.800.000 mètres cubes de 
grume.

L’augmentation de l’exportation a crû très vite depuis 1888, 
soit 77 p. 100. Ce fait tient à l’augmentation croissante de la 
demande des pays importateurs, l’Allemagne notamment.

On peut prévoir qu’étant donnés l’accroissement de la 
population et celui de l'industrie, dans ce pays, ce chiffre 
d’augmentation ne se maintiendra pas,c’est pourquoi il ne faut 
pas compter indéfiniment sur les bois de l’Autriche.

c) L a S u èd e . — Ce pays possède de belles et importantes 
forêts, soit 18.200.000 hectares représentant 40 p. 100 de la 
surface du territoire.

L’excédent d’exportation a été en 1898, de 6.400.000 mètres 
cubes, équivalant à 9 millions de mètres cubes en grume et 
valant 198 millions de francs.

C’est une belle réserve forestière, mais le chiffre d’expor
tation ne parait’ pas devoir s’accroître si l’on s’en tient au 
revenu régulier de ces forêts ; la population, dont la densité 
augmente, a besoin d une grande quantité de bois pour le 
chauffage que nécessite la rigueur du climat et pour l'indus
trie qui se développe de plus en plus.

L’industrie très prospère de la pâte de bois produisait en 
1888, 30.000 tonnes pour l’exportation, et 181.000 tonnes
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valant 21 millions et demi de francs, en 1898. La fabrication 
de 1898 a exigé 1 million de mètres cubes.

d )  L a  F inlande. — C'est un pays couvert d’importantes et 
belles forêts, elles s’étendent sur 22 millions et demi d’hec
tares, soit les six dixièmes du territoire qui n’a que 2 millions 
et demi d’habitants.

Les exportations ont été en 1898, de 3.300.000 mètres 
cubes équivalant à 89 millions de francs.

L’exportation de la pâte de bois s’est élevée en 1898, à 
42.200 tonnes, elle n’était que de 3.600 tonnes en 1877.Malgré 
cette richesse forestière, la Finlande n’est pas la réserve de 
bois qu’elle pourrait être, cela tient à l’énorme consommation 
que font de ce produit les habitants pour leur propre usage. 
On remarque que par le fait de l’exploitation, la proportion en 
gros bois diminue déjà.

e) L a  R ussie. — Ce pays, à l’exclusion de la Finlande, pos
sède beaucoup de forêts, eu égard surtout à la faible densité 
de la population. La surface des forêts est à celle du territoire, 
dans la proportion de 32 p. 100. Cette proportion est de 
40p. 100 pour la Suède et de 60 p. 100 pour la Finlande.

L’excédent d’exportation des bois d’œuvre a été, en 1897, 
de plus de 130 millions.

M. Mélard insiste sur ce fait qu’il ne faut pas trop compter 
pour l’avenir sur le bois de ce pays. En effet, le peuple russe 
est certainement appelé à un immense avenir et ses besoins 
en bois d’œuvre s’accroîtront avec sa population. Pendant 20 
ou 30 années encore, cependant, au fur et à mesure que 
s’amélioreront les voies de communication, le chiffre d’expor
tation s’accroîtra, mais pour baisser sans doute bientôt après.

Ce pays a, d’ailleurs, tout intérêt à conserver avec soin ses 
forêts, qui seules coupent une plaine immense s’étendant de 
l’Océan Glacial à la mer Noire.

f )  L es E tats-U nis. — Le taux de boisement est seulement 
de 25 p. 100, il répond à 200 millions d’hectares de forêts. 
On peut prévoir le moment où la population, encore peu 
dense, aura besoin de tout le bois produit par les Etats, pour 
son usage propre.

L’excédent d’exportation pour 1898 a été d’environ 100 
millions de francs, mais cette production correspond à une 
destruction imprévoyante des forêts.
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g ) L e Canada. — Ce pays représente une magnifique 
richesse forestière. Il possède, en effet, 320 millions d’hecta
res de forêts, soit 37 p. 100 de sa surface totale ; la population 
y est seulement de 5 millions d’habitants.

Mais il faut compter que les forêts les plus septentrionales 
sont beaucoup moins belles que celles qu’on a exploitées tout 
d’abord en remontant le Saint-Laurent.

L’excédent d’exportation pour 1898 a atteint une valeur de 
127 millions de francs.

Ce pays a exporté, en outre, pour 6.276.000 fra.ncs de pâte 
de bois, en 1898, contre 415.000 francs seulement en 1890.

Le Canada contribue à alimenter l’Angleterre, les Etats- 
Unis, l’Europe continentale, l’Amérique du Sud; sa clientèle 
s’étend d'année en année à l’Extrême-Orient, l’Australie et 
les lies du Pacifique.

Malheureusement l’exploitation y est généralement impré
voyante ; les incendies causent de grands dégâts, et l’on a dû, 
déplus, défricher bien des régions pour l’établissement des 
centres de population.

858. P a ys e u  d e h o rs  d e  l ’E u ro p e . L ’A sie. — En Asie, 
la Chine, qui s’ouvre à nos industries et où l’on construit des 
chemins de fer, a une production de bois tout à fait insuffi- 
fisante.

L ’A frique. —  L’Egypte a importé, en 1897, pour 12,800.600 
francs de bois d’œuvre. L’Afrique australe (Cap, Transvaal, 
Orange, etc.), où l’industrie est active (mines, etc.) et où la 
population augmente sans cesse, importe des bois de Suède.

A mérique du S ud . — La République Argentine, pays d’ave
nir, a importé pour 26.500.000 francs de bois d’œuvre et en a 
exporté seulement pour 500.000 francs.

A ustralie. — C’est un pays très peu boisé (4 p. 100) qui 
importe annuellement pour 20 millions de francs de bois 
d’œuvre, et ce chiffre s’accroîtra avec le développement de la 
population et de l’industrie. L’Australie détruit cependant ses 
forêts.

853. C o n clu sio n s. —  « En résumé, dit M. Mélard, plus 
de la moitié de 1a. population de l’Europe a un déficit dans sa 
production.

fi9
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Ailleurs les excédents sont menacés : en Norvège, par 
l'épuisement des forêts ; en Autriche-Hongrie, en Russie, aux 
Etats-Unis, par l’accroissement des besoins intérieurs dus à 
l’augmentation de la population et au développement indus
triel.

Il ne reste donc que trois réserves forestières d’un certain 
avenir : la Suède, la Finlande et le Catiada.

C’est absolument insuffisant en présence des demandes 
toujours plus grandes des vieux Etats de l’Europe ou des jeû
nes nations des régions australes. On marche vers la disette.

La hausse des produits forestiers, a laquelle il faut s’atten
dre pour les belles marchandises, né fera que précipiter 
l'échéance fatale.

La production ligneuse, dans laquelle le temps intervient 
comme facteur principal, est, en effet, soumise à des règles 
économiques très différentes de celles qui régissent la pro
duction industrielle ou agricole.

En thèse générale, toute augmentation des prix payés par 
le consommateur a pour résultat de surexciter la production.

Quand il s’agit de produits ligneux, toute majoration des 
prix incite les propriétaires imprévoyants à réaliser les capi
taux forestiers accumulés par les générations précédentes ; 
d’où il résulte qu’à toute augmentation de la demande corres
pond une destruction et, par conséquent, une diminution de 
la production.

La situation présente est donc pleine de périls et il est 
urgent d’en saisir l’opinion publique.

Il faudraitque, partout où il en est temps encore, on arrêtât 
les destructions inconsidérées des forêts, soit par des mesures 
législatives strictement appliquées, soit en faisant compren
dre aux propriétaires que leur intérêt bien eùlcndu consiste à 
n’exploiter que la production de leurs forêts et à en respecter 
le capital.

Il faudrait écarter définitivement ce préjugé encore trop 
répandu que mettre un pays neuf en valeur consiste à détruire 
ses forêts.

La production des bois d’œuvre devrait être le but de 
toutes les opérations de culture et d'aménagement. Jadis on 
prétendait que cette production était interdite aux simples 
particuliers à cause du faible taux auquel fonctionnent les
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capitaux engagés dans les futaies ; mais aujourd’hui que 
l’intérêt des Valeurs de tout repos ne dépasse plus 3 0/0, et 
descendra peut-être encore, il semble qu’un particulier puisse 
avoir profit à élever sur les taillis des réserves qui assurent à 
son épargne un intérêt au moins égal, ou à produire dans les 
sapinières des bois de sciage qui lui donnent 2 à 3 p. 100 du 
capital engagé, abstraction faite de l’augmentation,cependant 
bien certaine, du prix du bois.

L’augmentation de la valeur du bois d’œuvçp conduira 
sans doute aussi à en éviter le gaspillage, à être plus soi
gneux dans la manière de diriger le débit,à n’utiliser comme 
bois de feu que ce qui est absolument impropre aux usages 
industriels.

Il faudrait aussi que la production forestière ne fût pas 
accablée d’impôts. Il y a en France des forêts dont l’impôt 
direct est égal à 20 ou 25 p. 100 du produit brut, et cepen
dant, malgré cette large participation aux dépenses publiques, 
ces propriétés ne sont l’objet d’aucune surveillance de la part 
de l’autorité, et,leurs possesseurs sont obligés d’y entretenir 
et de payer des gardes particuliers.

Enfin, il n’est pas dans l’Europe occidentale ou méridionale 
de pays où l’on ne trouve des milliers et même des millions 
d’hectares de terres incultes ou dont l’utilisation agricole a 
cessé d’être rémunératrice. Tous ces terrains devraient être 
boisés. Les Etats devraient prodiguer des encouragements, 
non seulement par des exemptions d’impôts, mais encore par 
des délivrances gratuites de graines et de plants, et mettre à 
la disposition des propriétaires, pour les guider, leur persou- 
nel forestier expérimenté. Ils ne devraient pas hésiter à 
acquérir une partie de ces surfaces. Les achats de terrains 
situés en montagne, sur le bord des torrents, sont certaine
ment très utiles et il n’y a pas lieu de les ralentir, puisqu’ils 
répondent à un grand intérêt général ». Le rôle de ces forêts 
en bordure des torrents est plutôt un rôle de protection con
tre l’envahissement des eaux, qu’un rôle de production de la 
substance ligneuse. Les achats en question doivent être faits 
en outre « dans les plaines, sur les plateaux bas ou les pla
teaux de moyenne élévation. C’est là qu’il importe d’installer 
soit des forêts de chênes, soit des sapinières. On disait autre
fois : « Il faut défricher les plaines et reboiser les monta-
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gnes ». C’était une profonde erreur. Les forêts sont aussi 
nécessaires en plaine qu’en montagne ; la plaine produit du 
bois que ne donne pas la montagne, et toutes les plaines ne 
se prêtent pas à la culture agricole.

Pour prendre toutes ces mesures, il n’y a pas un instant à 
perdre. La production forestière ne s’improvise pas ; il faut 
un siècle et demi pour obtenir des bois de sciage, et la disette 
des bois d’œuvre se fera peut-être sentir avant cinquante 
ans ».

III0 PARTIE. — BOIS D’EUROPE

854. Norvège. — La Norvège exporte scs bois»dans le 
monde entier. Ils sont connus pour leur qualité et leur bon 
marché. Malheureusement ce pays, qui était jadis à demi cou
vert de forêts, se déboise de plus en plus et le taux actuel de 
boisement n’est plus que de 21 p. 100 (voir page 1086).

Les causes de déboisement sont surtout : le besoin de con
quérir sur la forêt des terres pour l’exploitation agricole et 
les pâturages, la consommation locale qui s’accroît avec la 
population, les besoins de plus en plus grands de l’exporta
tion; notons surtout les exigences considérables en arbres, 
déjà âgés, de la fabrication de la pâte de bois (voir page 1087). 
De grands incendies ont, en outre, dévasté plusieurs fois ces 
forêts. Les contrées les plus boisées sont : les préfectures de 
Jarlsberg, d’Akérshus, de Smaalenene ; celles qui le sont le 
moins sont les préfectures de Finmarken, de Tromsœ et de 
Stavanger.

La majeure partie des forêts appartient à des particuliers.
Les essences les plus répandues sont le pin sylvestre et le 

sapin élevé (A b ies  e x c e l s a ), soit à l’état pur, soit à l’état de 
mélange.

On se sert dans le pays du pin et du sapin comme bois de 
construction et on exporte aussi une quantité considérable de 
ces bois renommés pour leur qualité supérieure. Avec les 
racines du pin on fait, dans certaines localités, du goudron 
qui est consommé sur place. On utilise l’écorce du pin pour 
le tannage. Le pin existe un peu partout. Il atteint l’altitude 
de 1.000 mètres, vers le 60e degré de latitude nord, à 61° il
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ne dépasse pas 950 mètres ; au centre de la Norvège on le 
trouve à 900 mètres. A mesure qu’on s’avance au nord, l’alti
tude limite s’abaisse ; elle n’est plus que de 200 mètres 
environ vers 70 degrés.

Le sapin, qui n’est peut-être pas spontané, mais introduit, 
pousse surtout à l’est où il constitue, le long des cours d’eau, 
de vastes forêts, soit seul, soit mélangé au pin. Plus on 
s’avance au nord, plus il devient rare et il finit par ne plus 
constituer de forêts ; il y existe seulement à l’état isolé ; c’est 
ainsi qu’on le rencontre vers 69 degrés, dans l’est du Finmark. 
D’une façon générale son altitude limite est de 80 à 100 
mètres au-dessous de celle du pin.

Le bois de ces conifères, qui ont crû très lentement, est de 
très bonne qualité. Toutefois il ne faut pas oublier que la len
teur de cette production du bois deviendra bientôt la cause 
de sa rareté, si l’on ne réglemente pas avec une grande pru
dence 1 exploitation et si l’on ne procède pas avec prévoyance, 
et sans tarder, au reboisement. Au sud du pays, le sapin est 
bon pour la coupe dès 70 à 80 ans, mais il faut attendre 
150 ans environ pour le pin. Dans les régions septentrionales, 
le sapin, pas plus que le pin, ne peut être exploité avant 
l’âge de 200 ans. On trouve encore, en fait de résineux : l’if 
et le genévrier (Ju n ip e r n s  co m m u n is), mais ces arbres ont 
fort peu d'importance au point de vue de l’exploitation.

Les feuillus sont rares, on trouve les essences des régions 
froides, celles qui croissent encore chez nous aux altitudes 
limites de la végétation arborescente, tels que les bouleaux. 
Le bouleau des montagnes entre pour les 90/100 de la sur
face totale des forêts du Finmark. Cet arbre peut atteindre 
20 à 25 mètres de hauteur sur 1 m. 50 de diamètre. On utilise 
son bois pour le chauffage principalement, ainsi que pour la 
fabrication d’ustensiles de ménage et des douves. On recou
vre les maisons de campagne avec la première écorce blan
che, que l’on emploie d’ailleurs pour de nombreux usages.

Il existe aussi des trembles dont le bois sert à fabriquer 
des allumettes, des saules et osiers, des aulnes, l’orme et le 
noisetier. Plus rares encore sont :. le frêne, le platane et le 
tilleul.

Si l’on descend tout-à-fait au sud, on rencontre sur la côte 
et en remontant un peu le long de celle-ci vers l’ouest : le
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chêne pédoncnlé et quelquefois le rouvre. On les exploite en 
taillis pour la production du tan qui donne lieu à une expor
tation de quelque importance.

Les bois, coupés en hiver, sont transportés vers les rivières 
flottables, après avoir été achetés. À la fonte des neiges, 
c'est-à-dire au printemps, ils sont mis à flotter après avoir été 
estampillés à la marque du propriétaire ; c’est ainsi qu’ils 
arrivent à la côte, vers les ports d’embarquement.

Il y a fort longtemps que ce pays exporte une partie de ses 
bois ' sa marine marchande fut d’abord insuffisante pour en 
assurer le transport qu'effectuaient des navires hollandais : 
ceux-ci amenaient ces bois, principalement à l’état de poutres, 
en Hollande.

Les bois de Norvège sont actuellement exportés (par ordre 
do valeurs décroissantes) à l’état de : bois rabotés, bois sciés, 
bois de mines, bois équarris, douves et caisses, bois à brûler.

Les exportations se font surtout en Angleterre, puis en 
France, en Allemagne et en Belgique et dans un grand nom
bre d’autres pays, mais à un moindre degré.

L’industrie de la pâte de bois a pris un énorme développe
ment en Norvège. En 1875, la production do pâte de bois 
était de 8 millions 1/2 de kilogrammes, valant 683.000 cou-” 
ronnes ; en 1898 la production s’est élevée à 315 millions de 
kilogrammes valant 17.300.000 couronnes.

Ce pays a exporté, en 1899, pour :
14.835.000 francs de cellulose sèche ou humide.
14.339.000 francs de pulpe de bois de diverses qualités.

2 S ® . S u è d e .  —  La Suède possède de vastes forêts, depuis 
longtemps célèbres, aussi peut-elle satisfaire à ses besoins, 
qui sont considérables et, en outre, avoir un fort excédent 
d’exportation.

Les forêts couvrent 40 p. 100 de la surface totale du terri
toire ; c’est donc, après la Finlande, le pays le plus boisé do 
l’Europe.

La portion de ces forêts appartenant à l’Etat est seulement 
de 15 à 20 p. 100, le reste étant la propriété de particuliers ; 
tous les jours cependant, le domaine de l’Etat s’accroît par 
l’acquisition de forêts privées.

Les essences dominantes dans les forêts suédoises, sont :
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les épicéas et pins sylvestres; ces derniers, formant 90p. 100 
des peuplements, constituent l’arbre du nord par excellence, 
ils atteignent, dans ces régions, une hauteur et un diamètre 
inconnus dans nos pays plus méridionaux.

En dehors des forêts proprement dites, it existe de vastes 
pâturages boisés d’arbres plus ou moins disséminés, parmi 
lesquels il faut citer : le bouleau, le tremble, le chêne (dans 
les provinces au sud du Dalcff), l’aulne et quelquefois le 
frêne, l’orme, l’érable, le tilleul et diverses espèces de coni
fères. Les contrées les plus boisées sont : les gouvernements 
de Vermland, de Kopparberg, de Gefleborg et de Vesternorr- 
land, où 70 à 80 p. 100 du territoire sont couverts de bois. .

Au xvm* siècle, et jusqu’en 1810, l’exportation en gros des 
bois de construction était interdite. La liberté du commerce 
et de l’exploitation, en ce qui concerne les productions fores
tières, date de 1846, époque à partir de laquelle ils ont pris 
un développement très considérable.

La rigueur du climat nécessite l’emploi d’une quantité pro
digieuse de bois pour le chauffage. On construit encore dans 
presque tout le pays (sauf les plus grandes villes), les mai
sons entièrement en bois; on utilise aussi cette substance pour 
la construction des navires. Il faut une quantité énorme de 
jeune bois pour l’édification des clôtures dont l’usage est 
extrêmement répandu. L’industrie métallurgique nécessite 
encore la dépense d’une très grande quantité de bois pour 
servir de combustible ; la Suède dépend en effet presque
entièrement de ses forêts pour la production du combustible 
in d u striel.

Malgré l’énorme consommation que fait la Suède de ses 
bois, elle peut en exporter une quantité très considérable. 
L’excédent d’exportation a été, en 1898, de 6.400.000 mètres 
cubes équivalant ù 9 millions de mètres cubes en grume et 
valant 198 millions de francs.

Nous avons vu (page 1087) qu’il ne faut pas compter que 
cet excédent s'accroisse d’une façon notable. La Suède est, 
néanmoins, une des plus belles réserves forestières du globe.

Les formes des bois exportés sont les suivantes, classées 
par ordre décroissant suivant la quantité de mètres cubes 
que chaque catégorie représente :

Planches et madriers ; poutres et poutrelles de grandes,
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dimensions ; étais de mines ; bois de construction, mâts, 
vergues ; bouts de planches ; bois de chauffage ; éclisses.

Il faut citer encore les lattes, cercles de tonneaux, bois 
pour rames, douves de hêtre, douves de chêne, bois brut, 
bois travaillé;

La plus grande partie de ces bois est expédiée en Angle
terre (plus de la moitié), la France vient ensuite, puis le 
Danemark, la Belgique, l’Espagne, etc.; les bois de ce pays 
sont d’ailleurs expédiés jusque dans l’Afrique australe, au 
Cap, en Australie, au Brésil, etc.

Les étais de mines sont à peu près tous exportés en Angle
terre.

Le transport des bois se fait presque exclusivement par 
flottage. Ils arrivent ainsi à la côte où ils sont chargés dans 
les ports du golfe de Bothnie. C’est le long de cette côte. que 
sc trouvent surtout réparties les scieries. Celles-ci sont très 
nombreuses et dépassent beaucoup le chiffre de 2.000 ; des 
fabriques importantes de parqueteric et de menuiserie pro
duisent le bois travaillé.

Une industrie très considérable, qui a pris son essor pendant 
ces dernières années, est celle de la pâte de bois ; les expor
tations de ce produit sont actuellement de 181.000 tonnes 
d’une valeur de 21 millions de francs (1898), la fabrication 
(1898) a exigé la mise en œuvre de 1 million de mètres cubes 
en grume. Il n’est pas sans intérêt de faire remarquer, à ce 
propos, qu’un pin de 35 â 40 ans, de belle venue, ne cube pas 
plus d’un demi-mètre cube lorsqu’il a été ébranché,écorcé,etc. ; 
il faut donc, pour produire la quantité de pâte de bois indi
quée ci-dessus, près de 2 millions de pins par an. Ce chiffre 
doit attirer l’attention des économistes.

C’est également avec les bois importés de la Suède et de 
la Norvège que la France et l’Angleterre manufacturent plus 
de 400 000 tonnes de pâte chimique par an (1895).

D’après les statistiques, la Suède occupe actuellement le 
premier rang pour l’exportation des bois. L’industrie fores
tière, concernant les bois non ouvrés, y occupait, en 1898, 
1.030 établissements avec près de 41.000 ouvriers et repré
sentait 198 millions d’exportation. L’industrie des bois ouvrés 
occupait 501 fabriques avec 22.300 ouvriers et une produc
tion de 73 millions de francs.
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*56. Autriclic-Iiougi'le. — Ce pays est très riche en 
bois, il n’est surpassé à ce point de vue que par la Russie et 
la Scandinavie. Les bois couvrent près du tiers de la surface du 
sol, en Autriche et près de la moitié, en Hongrie. La Croatie 
est particulièrement boisée.

Les principaux centres de production sont : à l’ouest, la 
Galicie, la Buckovine, la Cracovie ; au nord-ouest, la Silésie 
et la Bohème, cette dernière contrée étant relativement peu 
boisée ; au sud : le Tyrol, les Provinces Illyriennes, l’Escla- 
vonie et la Croatie.

Les principales essences sont : les conifères et notamment 
le pin noir dit P in  d 'A u tr ich e  ; le chêne, le bouleau, l’orme, 
le châtaignier, l’acacia, etc.

Non seulement ce pays suffit à ses besoins en bois, mais 
encore il en exporte une grande quantité. C’est ainsi qu’en 
1898, l’Àutriche-Hongriea eu un excédent d’exportation s’éle
vant à 198 millions équivalant à 6.800.000 mètres cubes de 
bois en grume.

Les exportations en bois de l’Autriche-IIongrie ont triplé 
depuis 1878. Les produits exportés sont surtout à l’état de 
planches, mâts et bois pour tonneaux, provenant principale
ment de chênes, pin d’Autriche, sapin, mélèze, hêtre, 
frêne, etc. Les plus grands débouchés sont : l’Allemagne, 
l’Italie et la France. Ces deux derniers pays importent une 
très grande quantité de merrains de chêne pour la confection 
des futailles. L’importance de ces importations varie annuel
lement avec la richesse plus ou moins grande de la produc
tion en vin.

Les grands sapins des Alpes sont également très recher
chés.

En 1896, le prix moyen des bois par mètre cube était en 
Autriche (en florins) :

A Vienne 
A Prague

Bois durs Bois tendres

. . . 5,53 4,96

. . . 5,53 4,58
A Trieste.........  2,25

Il n’existe aucune barrière douanière entre l’Autriche et la 
Hongrie, aussi la plus grande partie du commerce se fait-il 
entre les deux voisines.

L’exportation est facilitée par la configuration orographi-
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que du pays : la Yistule coule sur le versant de la mer Balti
que, l’Elbe sur celui de la mer du Nord, le Dniester et surtout 
le Danube, sur celui de la mer Noire, etc. Ces cours d’eau 
permettent un transport facile de bois de toutes natures etde 
toutes dimensions.

C’est rillyric qui produit la plus belle qualité de chêne, 
provenant du Q u ercu s p u b e s c e n s .Le Tyrol est surtout riche en 
mélèze, très recherché, avec l’épicéa, pour la confection des 
tables d’harmonie. On cite particulièrement dans cette pro
vince la foret de Paneveggio qui donne le bois de mélèze le 
plus estimé. La Galicie et la Buckovine fournissent les plus 
beaux pins sylvestres.

L’industrie du bois est très prospère en Autriche-Hongrie, 
et ce pays exporte une quantité considérable de bois ouvrés, 
notamment en Allemagne et en Angleterre. Il s’y fabrique 
surtout le meuble ordinaire, plus que l’ébénisterie d’art, et le 
bo is  c o u r b é  est devenu en Autriche une industrie considérable 
occupant des milliers d’ouvriers. (La maison Thonet emploie 
plus de 6.000 ouvriers et consomme annuellement 52.000 
mètres cubes de bois de hêtre.) Ces bois courbés font des 
meubles élégants, peu coûteux et solides qui sont très recher
chés fi l’exportation. L’invention en est due à Michael Thonet 
qui lit les premiers essais en 1835 ; ce n’est cependant que 
depuis l’Exposition de Londres, en 1851, que le succès se 
dessina et que ces meubles entrèrent dans l’usage courant. 
Les grandes fabriques sont surtout en Moravie, elles expor
tent les 9/10 de leur production.

L’Autriche-IIongrie produit aussi une grande quantité de 
pâte de cellulose et de papier ; la statistique faite en 1898 
mentionne en Autriche 245 fabriques de pâte de bois et de 
cellulose, lesquelles, pendant les années de 1895, 1896 et 
1897, ont employé en moyenne 823.482 mètres cubes de bois 
(épicéa, sapin, pin, mélèze et peuplier-tremble).

»57. Bosnie-Herzégovine (1).— Les riches forêts de ce 
pays n’étaient l’objet d’aucune exploitation régulière, jusqu’à

(1 )  Nous em prunto ns les éléments  de cette  étude a u x  t rav au x  suivants ; 
Le développement de la  sylviculture en Bosnie et en H erzégovine, par  
M . Cli. Pélraschek , conseiller du gouvernem ent,  ch ef  du départem ent des 
forêts de la Bosnie et de lTIerzégovine, b roch ure  lue au C ongrès  interna-
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l’année 1878 oùle gouvernement austro-hongrois prit en mains 
l’administration de ce pays.qui était jusque-là sous la domination 
des Turcs. 11 existait bien, avant cette époque, une loi fores
tière turque, mais elle ne parvint même pas à la connaissance 
de la population; elle n’avait d’ailleurs pas la force suffisante 
pour s’opposer aux anciens usages de libre exploitation, qui 
conduisait au déboisement.Le gouvernement austro-hongrois 
promulgua une loi forestière réglementant l’exploitation et 
réglant les conditions de la propriété foncière.

Les forêts de la Bosnie-Herzégovine occupent une étendue 
de plus de 2 millions et demi d’hectares, soit 50 p. 100 de la 
surface totale du pays ; la Bosnie est beaucoup plus boisée 
que l’IIerzégovine.

De ce territoire forestier l’Etat est propriétaire d’un peu 
plus de 2 millions d’hectares. Il existe, dans les forêts de 
l’Etat, 1.446.366 hectares de futaies et 583.449 hectares de 
taillis.

Les particuliers ne possèdent que un demi-million d’hec
tares. Il est peu de pays où l’Etat ait ainsi quatre fois 
plus de forêts que les particuliers ; cet état de chose est émi
nemment propre à la conservation des forêts. Lorsque des 
voies de pénétration permettront l’exploitation de tous les 
massifs, les riches forêts de ce pays donneront un revenu 
considérable.

Les principales essences des futaies domaniales sont les 
suivantes :

H ectares H ectares

S a p i n ......................................... 4 4 . 7 8 3 Pin et c h ê n e ...................... 9 . 6 8 6
E p i c é a ........... .......................... 5 1 . 2 7 3 S apin ,ch êne et h ê tre  mé

P i n .............................................. 3 1 . 4 4 4 l a n g é s .......................... 1 0 . 8 5 5
Hêtre ......................................... 5 7 9 . 9 9 6 Sapin, h être  e’t p i n ........... 2 . 0 4 8
Chêne ..................................... 4 1 0  8 5 8 Sapin, épicéa et p i n ____ " 3 . 4 4 6
Sapin  et épicéa m élangés 2 0 5 . 8 7 3 E p icé a  et  h ê t r e .................... 2 4 . 6 7 8
Sapin et h être  .................. 4 1 3 . 0 7 6 E p icé a  et  p in ..................... 2 8 . 9 7 6

Sapin et pin ...................... 5 . 2 8 3 H être  et c h ê n e ................... 188  2 6 0
Sapin et  c h ê n e .....................
Pin et h ê t r e . .........................

4 . 0 6 2
4 7 . 1 9 2

S apin, épicéa et h ê tre . 1 7 . 6 0 7

T o t a l ............. 1 . 4 4 6  3 6 6

tional de Sylvicultu re, Paris ,  4 9 0 0  (V oir le com pte-rendu du Congrès.  
Im prim erie  nationale, 4 9 0 0 )  ; M. E .  Voelckel,  loc. cit. ; D. Zolla, L'Agri
culture et l'exploitation forestière en Bosnie Herzégovine, travail  fai
sant  partie des « Etudes scientifiques de la R evue générale  des sciences  
en Bosnie-H erzégovin e ». Revue générale des sciences, p .  4 9 2 - 5 1 0 .  .
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Les taillis sont constitués comme suit :
Chêne pur........................ 184.630 hectares
Hêtre pur.................   156.371 —
Chêne et hêtre mélangés . . 56.376 —
Diverses essences mélangées 186.072 —

Total. 583.449 hectares

Les forêts des particuliers comprennent :
Futaies...................   141.405 hectares
Taillis....................  410.365 —

Total. . . 551.770 hectares

Les espèces les plus répandues sont : ' .
1° R ésin eu x  : A b ies  p e c t in a ta ,  P ic e a  e x c e ls a ,  P in u s  s y lv e s -  

tr is , P in u s  la r ic io ,  P in u s  le u c o d e rm is  (Antoine), P in u s  m o n -  
t a n a  ; 2" F eu illus : Q u ercu s p e d o n c u la ta ,  Q lie ra is  s e s s i l i f lo r a ,  
Q u ercu s c e r r is . F a g u s  s ij lv a t ic a , A ln u s g lu t in o s a , A ln u s  
v ir id is , Car p in u s  b etu lu s, C a rp in u s  d u in en s is , les A cer p s e u -  
d o p la ta n u s , A . p la ta n o id e s ,  A . c a m p e s tr e  et A. M o n s p essu la -  
n u m , les F ra x in u s  e x c e ls io r  et orn u s, les U¿mus m o n ta n a  et 
U. c a m p es tr is .

Il faut mentionner spécialement, parmi les résineux, le 
P ic e a  o m o r ic a , qui, très rare dans nos contrées, est au contraire 
fréquent en Bosnie, où il se dresse droit et grêle au-dessus 
des rochers.

Les hêtres et les différents conifères atteignent, dans les 
forêts où l'homme n'a pas encore exploité, une hauteur et une 
épaisseur qu'on ne retrouve pas dans les forêls de l'Europe 
centrale d'aujourd’hui.

L’exploitation des richesses forestières, qui était à peu près 
impossible au temps de la domination des Turcs faute de 
voies de communication, est déjà fort active. Pour que le 
travail pût s’effectuer et se développer, il fallait construire 
des routes et des chemins de fer dans les principales direc
tions afin de mettre le pays en communication avec ses voi
sins et surtout avec la mer Adriatique. Le pays est aujourd’hui 
en relation avec les marchés étrangers par les stations termi
nus de son réseau de chemins de fer, c’est-à-dire par Doberlin 
et Bosnich-Brod au nord et Metcovieh au sud. Une nouvelle 
ligne est en construction, qui conduira à l’excellent port de 
Raguse sur l’Adriatique.
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Il a fallu encore établir des chemins de fer de forêts, des 
routes de forêts, des funiculaires et des glissoires pour le 
transport des bois. Il a fallu, en outre, améliorer le cours des 
torrents et rivières pour le flottage en bûches perdues et en 
trains.

Les coupes annuelles de résineux sont évaluées à 212.000 
mètres cubes ; celles de chênes, à 40.000 mètres cubes et 
celles de hêtres, à 255.000 mètres cubes.

Les principaux produils qu’on obtient de ces bois sont :
1° Pour les résineux, les bois de construction ou de sciage, 

du charbon et du bois de feu ;
2° Pour les chênes, des douves de tonneaux, des bois de 

construction ou de sciage, des traverses de chemins de fer.
Ce furent d’abord les troncs de chêne qui furent vendus 

pour la fabrication des douves de tonneaux, car le chêne 
rouvre de Bosnie se distingue par la finesse de ses couches 
annuelles, aussi bien que par la manière facile et droite dont 
son bois se fend. Ces qualités ont valu aux chênes de Bosnie 
la bonne réputation qu’ils ont acquise sur les marchés fran
çais. Les douves se vendent 231 francs les 1.000 pièces ;

3° Pour les hêtres, des traverses, des planchettes servant 
à la fabrication des boites, des douves de tonneaux, du bois 
de feu et de l’alcool méthylique.

Les chemins de fer de l’Etat de la Bosnie et de l’Herzégo- 
vine, qui emploient exclusivement le hêtre pour la confection 
des traverses, rendent ce bois plus durable par un procédé 
de « momification » qui augmente encore sa dureté.

On exploite aussi l’écorce du chêne pour la fabrication 
du tan, et la seule préfecture de Banjaluka en produit 
annuellement 117.000 quintaux.

Les recettes brutes provenant des forêts de Bosnie-Herzé
govine, dépassent 1.400.000 francs (1900).

Presque toute la production est exportée : les douelles, à 
Cette et à. Bordeaux ; les sciages et poutres de sapin, en 
Hongrie, en Allemagne, en Italie et en Afrique.

Pendant les années 1899 et 1900, en raison de la hausse 
des bois du Nord, le sapin de Bosnie est venu sur les marchés 
français faire concurrence aux sapins de Suède et de Russie 
(Riga), principalement pour les bois de charpente. Dans 
cette période, il a même fait concurrence, à Paris, au sapin
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des Vosges, pour les planches dites •planches lo r r a in e s  (4 mè
tres X  0 m .  3 0 / 3 2 X  0 m ,  0 2 5 ) .

Le port d’exportation pour les sapins do Bosnie est Fiume, 
sur l’Adriatique.

*58. Hussie. — La Russie possède d’immenses ressour
ces forestières. L’étendue des forêts ne peut être évaluée avec 
quelque précision que pour la Russie d’Europe, la Finlande 
et le Caucase ; elles couvrent, dans ces régions, une surface 
totale de 201.598.000 hectares, dont 7,553.000 pour le Cau
case, 20.435.000 pour la Finlande et 173.610.000 pour la 
Russie d’Europe.

On ne connaît de chiffres concernant la Sibérie que pour 
quelques régions occidentales.

., Pendant longtemps, les forêts ont été négligées en Russie, 
comme d’ailleurs dans la plupart des autres pays, mais on a 
créé de nouvelles voies de communication pour faciliter leur 
exploitation qu’a rendu très active l’application de la vapeur 
au sciage des bois. L’industrie, qui s’accroît chaque jour, 
réclame, dans le pays même, une grande quantité de bois; 
néanmoins, étant données la faible densité actuelle de la 
population et l’importance des forêts, la Russie peut exporter 
une quantité énorme de bois d’œuvre d’une valeur de plus de 
130 millions (1897). Nous avons dit ailleurs ce qu’il faut pen
ser de la Russie considérée comme réserve de bois pour le 
reste du monde .(page 1.088).

La répartition des forêts est très inégale. On compte 112 
hectares de forêts par habitant dans le gouvernement d’Ark- 
hangel ; 26 dans celui de Vologda ; 24 dans celui d’Olonctz; 
1 dans la plupart des gouvernements du Centre ; 0,18 en 
Bessarabie ; 0,09 dans le gouvernement d’Astrakhan ; 0,06 
dans celui d’Ekatherinoslaw.

La plus grande partie des forêts appartient à l’Etat, soit : 
118 millions d’hectares en Russie d'Europe ; 5 1/2 millions 
dans le Caucase et, approximativement, 135 1/2 millions en 
Russie d’Asie.

De grands efforts ont été faits, avons-nous dit, pour faci
liter et améliorer l’exploitation des forêts. L’industrie du bois 
a fait également de rapides progrès. Le nombre des scieries a 
passé de 567 en 1887, à 1.266 en 1897, et le nombre des
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ouvriers qu’elles emploient, de 15.000 à 42.000. Il existait, dès 
1897, 2.357 usines ou fabriques pour le façonnage du bois et 
552 pour la fabrication du papier ; plus de 216 petites fabri
ques se livrent à la distillation sèche du bois, surtout dans les 
gouvernements de Volhynie et de Minsk ; d’autres extraient 
le goudron du bois (Kostroma, Jaroslavv, Nijni-Novgorod). 
Plus de 87 sociétés par action (non compris celles de la 
Finlande) exploitent les industries du bois, et leur capital 
social s’élève à plus de 64 millions de roubles (le rouble 
valant 3 fr. 67).

La boissellerie, comme la fabrication d’ustensiles de ménage, 
occupe plus de 24.000 familles, et l’on estime à plus de
100.000 celles qui se livrent à l’industrie de la vannerie.

En Sibérie, les industries du bois représentent un capital de
300.000 roubles.

Les bois de meilleure qualité viennent des régions les plus 
septentrionales, où la croissance est lente par suite du climat, 
froid ; la végétation est plus rapide lorsqu’on s’avance au midi, 
mais le bois y est de moindre qualité.

Les essences dominantes sont : en premier lieu, l’épicéa 
(.P ic e a  ex c e ls a )  et le pin (.P in u s sy lv e s lr is ) . On rencontre en 
allant du nord au midi :

P in u s c e m b r o , U lm us e f fu s a ,  A ln u s g lu t in o s a ,  B e lu la  a lb a  
très répandu, P op n lu s  tr é m u la ,A c e r  p la la n o id e s ,  P in u s  la r ix ,  
Q uercus p e d u n c u la ta , P in u s  sy lv e s lr is ,  C a rp in u s  b e tu lu s , 
Q uercus r o b u r , F a g u s  s y lv a l ic a ,  l ' i l ia  E u r o p æ a , A cer  c a m -  

p es tr e , A c e r  la r ta r ic u m , le bel épicéa du Caucase (P ic e a  
o r icn ta lis ) , le sapin du Caucase [A b ies  N o r d m a n n ia n a ).

Les bois les plus exportés sont, suivant les régions :
Sud : Les diverses essences d’Europe ;
Est : Hêtre, orme, érable ;
Ouest : Çhêne, hêtre, tilleul ;
Nord-Est : Pin sylvestre ;

Nord : Pin, sapin, épicéa, mélèze.
Malgré l’immensité des forêts qui recouvrent une partiejlu 

sol de la Russie, la population est mal pourvue de bois, car 
certaines parties de l’empire sont fort éloignées des régions 
forestières et fort mal desservies au point de vue des com
munications; au sud et au centre, la production ligne use est
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insuffisante. A Moscou, par exemple, le bois, qu’il faut faire 
venir de loin, coûte aussi cher qu’ci Paris.

Cependant le chiffre des exportations en bois s’accroît sans 
cesse : tandis qu’il y a 100 ans la Russie vendait à l’étranger 
pour 4 millions de francs de bois, elle exporte aujourd’hui, en 
produits de toutes sortes, pour 155 millions.

Ces exportations sont dirigées principalement vers la 
Grande-Bretagne, la Hollande et la France. Les achats de la 
France s’élèvent à 10.500.000 francs comprenant divers pro
duits forestiers.

C’est Riga qui est, dans le nord, le principal port d’exporta
tion ; viennent ensuite : Saint-Pétersbourg et Cr.onstadt, puis 
Arkhangel ; dans la Baltique, il faut mentionner Narva et 
Libau. Dans la mer Noire, Odessa tient un rôle considérable 
pour l’exportation des merrains de chêne, et Navorassisk 
prend tous les jours plus d’importance au point de vue de 
l’exportation des bois.

Malgré toutes ses richesses forestières, la Russie importe 
annuellement pour plus de 40.000.000 de francs de produits 
forestiers : les bois de sciage viennent d’Autriche à Batoum, 
par Odessa ; le goudron et la poix arrivent d’Allemagne et 
d’Angleterre ; les résines, les colophanes, les galipots, de 
l’Amérique du Nord; la térébenthine et l’essence de térében
thine, de France et d’Allemagne. La cellulose est importée 
de Belgique et d’Allemagne (l’extraction de la cellulose des 
fibres ligneuses· est en voie de développement en Russie) ; 
l’Algérie et le Portugal fournissent à peu près complètement 
le liège utilisé en Russie.

D é ta i l  d es  im p o r ta t io n s  en  p r o d u it s  l ig n e u x  (1898) 

(valeur en francs).

Billes e t  p e rch e s ........... 4 . 4 8 9 . 0 0 0
Bûches et fag o ts ........... 4 . 0 7 1 . 0 0 0
Bois é q u a r r is .................. 0 7 1 . 0 0 0

Planches et la t tes____ 6 . 3 L 7 . 0 0 0

G o u d ro n ............................. 1 . 3 9 1 . 0 0 0

Résine et galipot .......... 6 . 5 3 0 . 0 0 0

Térébentliineet essence 
de térébenthine. . .  7 5 2 .0 0 0

Pâte de bois...................  2 . 8 8 0 .0 0 0
Cellulose.........................  6 .4 1 2 .0 0 0
Bois précieux................  1 .0 4 4 .0 0 0
L i è g e ....................................  4 . 7 4 7 . 0 0 0
Tau et produits pour 

ta n n a g e .......................... 4 . 4 0 5 . 0 0 0

Soit un total de 42.717.000
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D éta il  d e s  e x p o r ta t io n s  en  p r o d u it s  l ig n e u x  (1898)

Billes de bois................

P e r c h e s ...........................
B û ch es,  fagots , fa s 

cines ..............................
Bois é q u a r r is ................
P o te a u x ............................

Bois d’œ uvre divers  

(m errains ,  e t c . ) . .  

Plan ches,  lattes, bar

d e a u x ...........................

(valeur en francs).

3 3 .0 3 8 .0 0 0
1 . 1 7 8 . 0 0 0

2 .1 1 4 .0 0 0
1 6 . 7 1 1 .0 0 0

1 .7 6 2 .0 0 0

1 9 . 3 1 7 .0 0 0

Goudron de conifères  
et de b o u l e a u . . . .  

Huile de térébenthine
T é réb en th in e ................
Bois de n oy er  et de

p a lm ie r .............. ....

T a n .....................................

7 6 . 3 2 0 .0 0 0

1 . 6 0 2 .0 0 0  
1 .S 3 3 .0 0 0

9 5 7 .0 0 0

5 8 1 .0 0 0
1 2 6 .0 0 0

»59. ï'illinnile. — Nous avons dit (page 1088) quelle 
était l’importance de 1a. production en bois de ce pays où les 
forêts recouvrent près de 60 p. 100 de la surface du territoire. 
L’industrie la plus importante de la Finlande estde beaucoup 
celle de l’exploitation de ses ressources en bois ; elle est 
devenue particulièrement active depuis 1860-1870, et a 
apporté la richesse à la population de ce pays qui, d’autre 
part, progresse d’une façon très remarquable au point de 
vue intellectuel et moral.

Le bois exporté représente environ la moitié de la valeur 
totale des exportations.

En 1895, fonctionnaient 220 scieries à vapeur et 207 à eau, 
occupant 11.000 ouvriers ; il existait déjà à cette date 45 
fabriques de pâte de bois, de cellulose et de papier, avec 4.300 
ouvriers.

La Finlande expédie ses bois et ouvrages en bois, princi
palement en Angleterre, France, Allemagne, Hollande, 
Belgique et Russie.

800. Roumanie (1). — La Roumanie est un pays" très 
boisé. Les bois et forêts couvrent 2,282.300 hectares, tandis 
que la surface totale du territoire est de 13.510.974 hectares. 
L’Etat possède près de la moitié des forêts.

La plus grande partie du bois produit est exportée à l’étran
ger. En 1901, les importations en bois de construction ont été

( I )  Voir la com m unication  de M . T an assesco ,  inspecteur ' des forêts de 
l’É ta t  en R oum anie ,  dans le Compte-rendu du Congrès in ternation al de 
Sylviculture de P aris,  1 9 0 0 .  Im prim erie  nationale, p.  1 5 3 - 1 6 5 .
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d’une valeur de 34.184 francs, tandis que les exportations des
mêmes bois atteignaient 12.064.824 francs.

Les résineux sont expédiés surtout à Constantinople et les 
bois de chêne arrivent en France à destination du port de 
Fécamp.

Les forêts sont situées principalement dans les districts 
montagneux, au-dessous des pâturages des hauts sommets; 
elles diminuent au fur et à mesure qu’on s’avance vers le 
Danube où les bois deviennent rares. Mais toutes les forêts 
qui occupent le versant des Carpatlies ne sont pas exploitées, 
par suite du manque de voies de communication.

Dans les hautes régions des Carpathes, on trouve les essen
ces suivantes, presque exclusivement : le sapin, le mélèze, le 
pin (le pin mugho est, l’arbre qui s’élève le plus en altitude), 
le genévrier nain et le bouleau. On rencontre l'if sur les hau
tes montagnes de la petite Yalachie et de la Moldavie occi
dentale. Les forêts couvrent, dans ces régions, 80 p. 100 de la 
surface du sol.

Dans les régions moins élevées, sur les collines, c’est le 
hêtre qui domine et il couvre parfois des étendues considéra
bles ; les essences qu’on trouve le plus fréquemment après le 
hêtre, aux altitudes moyennes, sont: le chêne rouvre et'le 
Q v ercu s  c o n fe r ía , le bouleau, le frêne, l’érable, le sorbier, le 
merisier. Plus rarement on rencontre le néflier, le noyer, le 
noisetier qui est commun au point d’être à craindre, le 
poirier, le pommier et le châtaignier. Dans la région des 
collines, les bois et forêts ne couvrent plus que 27 p. 100 du 
sol. Les essences comme le hêtre, les chênes rouvre et co n 
f e r í a ,  constituent des forêts ; le charme et le bouleau forment 
parfois de petits massifs ; les autres sont isolés et disséminés 
parmi ceux-ci.

Lorsque l’on arrive dans les plaines, on y rencontre encore 
des bois et forêts, mais ne recouvrant plus que les 18 p. 100 
du terrain ; les essences qui les constituent sont : le chêne 
pédonculé, le chêne yeuse, le chêne tauzin, le Q n ercu s c er r is ,  
l’érable champêtre, l’E. plane et l’E. sycomore, l’E. tartare, 
l’orme, le frêne, le charme, le tilleul, le noisetier, le cornouil- 
lier, le fusain, l’acacia, le prunellier. Aux bords des cours 
d’eau, dans les îles du Danube, on trouve des saules d’espèces 
variées, des peupliers, des aulnes, des trembles, etc.
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L’Etat s’occupe du reboisement et de ¡’aménagement des 
forêts existantes, qui, jusqu’à ces dernières années, n’étaient 
pas, en général, soumises à un aménagement régulier ; 
l’exploitation se faisant presque entièrement par coupes 
totales, en laissant quelques réserves, ou par j a r d in a g e .  Il y 
a dans ces forêts une grande source de revenus, dont on a 
très faiblement tiré parti jusqu’à présent, par suite du man
que de capitaux.

C’est seulement depuis 1882 que l'industrie du bois a com
mencé à prendre quelque importance en Roumanie, ét le 
développement de l’industrie et du commerce du bois dans 
ce pays a pris un essor considérable pendant ces dernières 
années.

11 existe de nombreuses scieries sur la Prahova et sur le 
Pruth. La fabrication des meubles et de la carrosserie a fait 
de grands progrès.

Les habitants consomment pour leurs usages personnels 
une grande quantité de bois dans les régions forestières. Le 
bois est le matériel essentiel pour la construction des maisons, 
car la pierre fait généralement défaut ; aussi sont-elles sou
vent entièrement en bois, depuis les fondations jusqu’à la 
toiture. Les bois les plus employés pour la construction 
sont : le chêne et le sapin, puis le hêtre, le charme etl’orme.

Le bois remplace presque complètement les métaux, la 
faïence et le verre ; on utilise pour ces usages les bois tels 
que le peuplier, le saule, l’aulne, le hêtre et le sapin. On 
fabrique du charbon dans la forêt aux environs des grandes 
villes, en employant surtout le bois jeune de chêne, de 
charme, d’érable ou d’orme. Les habitants font encore, sur le 
sol de la forêt, de la boissellerie, de la tonnellerie, du sciage et 
de la vannerie.

Les forêts de la Roumanie renferment beaucoup de beaux 
arbres surtout parmi les chênes, sapins et hêtres, et le bois 
en est de fort bonne qualité à cause du climat.

La France reçoit de Roumanie des bois sciés de toutes 
dimensions, des bois en éclisse, etc. C’est, après l’Autriche- 
Iiongrie, les Etats-Unis et la Russie, le pays qui nous expédie 
la plus grande quantité de merrain de chêne.

2G4. B«Ig»rle.'— La Bulgarie est encore plus boisée que
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la Serbie, puisque la surface recouverte par les bois et forêts 
(et bruyères) est de 3.041.126 hectares, sur une surface totale 
de 9.570.450 hectares ; malgré cela ce pays importe une assez 
grande quantité de bois et il existe un excédent d’importation 
qui tend d’ailleurs à diminuer : tandis qu’il était de plus de 
2 millions en 1898, il se réduisait à quelques centaines de 
mille francs en 1901.

La cause de cette importation réside dans, la difficulté 
d’accès de beaucoup de forêts, alors que le Danube amène 
les bois d’Autriche à des prix moins élevés.

a«a. Sci’lilc. — La Serbie possède d’importantes forêts, 
dont les produits constituent une des principales ressources 
du pays ; elles étaient cependant autrefois beaucoup plus éten
dues, mais on a commencé à abattre de nombreux arbres, 
dès 1857 pendant la guerre serbo-turque, et en 188G pen
dant la guerre serbo-bulgare ; on a défriché de vastes éten
dues dans le but de faciliter les opérations des armées. L’Etat 
a cherché également à se procurer des ressources par le 
défrichement. Des lois récentes protègent les forêts contre 
les déprédations de toutes sortes, et l’administration fores
tière s’efforce de traiter les forêts d’après les principes de 
la sylviculture moderne. Mais en attendant que les précau
tions actuellement prises produisent leur effet, la Serbie est 
obligée d’importer des bois.

Les principales essences sont les suivantes :
Bois feuillus : le chêne pédonculé [Q u e rá is  p e d i in c u la la ), 

le chêne rouvre (Q . s e s s ili f lo r a ) ,  le chêne rouvre à larges 
feuilles (Q . c o n fe r ía ), le chêne rouvre pubescent (Q . p u b es -  
cen s), le chêne tauzin (Q. t o z z a ), le chêne chevelu [Q. c e r r is). 
Les forêts de chênes, pures ou mélangées, couvrent de vastes 
étendues. Les chênaies occupent les plaines et vallées et 
s’élèvent en certains points jusqu’à 1.000 mètres d’altitude. 
La plupart de ces chênaies sont jeunes et les vieilles futaies, 
très rares.

Le hêtre est assez répandu, il en existe de vieilles futaies, 
en général non exploitées parce qu’elles sont difficilement 
accessibles.

Citons ensuite : le charme, le bouleau,’ diverses variétés
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d’érable, le frêne, les ormes, les tilleuls, le noyer, le châtai
gnier, l'alisier, le sorbier, les aulnes, les peupliers, etc.

Les forêts sont particulièrement abondantes sur les pla
teaux de la Serbie méridionale.

Malgré sa richesse en forêts, la Serbie importe, d’Autriche 
notamment, une certaine quantité de bois. Cela tient, comme 
nous l’avons vu, à ce que beaucoup de régions forestières de 
ce pays sont encore mal desservies et qu’il est parfois moins 
coûteux pour les habitants de recevoir des bois d’Autriche 
parle Danube que d’utiliser ceux du pays même, où il fau
drait les rechercher parfois dans des lieux d’accès difficile.

Voici les chiffres des importations et exportations pendant 
les années 1891 et 1898.

i Importations......................  1.083.21G fr.
| Exportations......................  1.354.953 —

Excédent des exportations. 271.737
( Importations......................  2.407.423 fr.
( Exportations......................  494.958 —

Excédent des importations. 1.912.465

*6S. Monténégro. — Ce petit pays montagneux renferme 
d’importantes forêts, notamment celle des Berda, où abon
dent les chênes, noyers, pins, hêtres et sumacs.

Il s’y fait une notable exportation de sumac, soit : pour une 
valeur de 40.000 florins (1898).

*64. Angleterre. — L’Angleterre, autrefois couverte de 
forêts, est actuellement dégarnie et il n’y a plus aujourd’hui 
que 1.229.016 hectares de forêts sur 31.384.342 hectares de 
surface totale (Grande-Bretagne et Irlande1).

On s’occupe actuellement du reboisement. Les forêts 
fournissent encore à la marine quelques vieux chênes, mais 
ce pays doit faire venir de l’étranger la majorité des bois qu’il 
emploie. L’Angleterre est le pays ou l’excédent des importa
tions est le plus considérable (voir p. 1085).

Les nations qui fournissent le bois à l’Angleterre sont sur
tout : la Suède, la Russie et le Canada, puis ensuite, la Nor
vège, les Etats-Unis, la France, l’Allemagne, l’Australie et 
quelques autres pays.
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¡865. Allemagne. — Ce pays possède de belles forêts 
qui sont l’objet d'une exploitation attentive et éclairée. Elles 
recouvrent près du 1/4 de la surface totale du territoire, soit 
14 millions d’hectares environ, dont 1/3 pour les forêts doma
niales. Ces bois ou forêts comportent 9.300.000 hectares 
plantés en conifères, soit 65 0/0 des 14 millions d’hectares 
de la superficie des forêts : 6.000.000 hectares en sapin, 
3.000.000 hectares en pin ; 200.000 hectares en bouleau. Les 
chênes constituent également une part importante des peu
plements forestiers.

Malgré l’abondante production de bois que donnent ses 
forêts, l’Allemagne doit importer pour les besoins de son 
industrie et de sa population particulièrement dense, une 
quantité considérable de cette substance, soit 5 à 7 millions 
de mètres cubes par an (voir p. 1085).

La consommation annuelle totale est de 40 millions de 
mètres cubes, dont 21 comme combustible.

800. France. — D’après les statistiques publiées par le 
Ministère de l’agriculture (1892), la surface forestière de la 
France estévaluée à 9.521.5G8 hectares.

Elle se répartit comme suit :
Hectares

I. Forêts de l’E t a t .................................. 1.082.096
II. Forêts communales et d’établissements

publics, soumises au régime forestier. . . . 1.917.630
III. Forêts communales et d’établissements

publics, non soumises au régime forestier. . . 297.752
IY. Forêts des particuliers..................... 6.217.090
Soit près de 18 p. 100 de la surface totale du territoire.
Ce coefficient de 18 p. 100 place la France après l’Allema

gne, l’Autriche-IIongrie, la Russie et la Suède, mais son rang 
est plus élevé que ceux de l’Angleterre, de la Belgique, de 
l'Espagne, du Portugal et de l’Italie ; toutefois, elle est loin 
d’atteindre, malgré ce rang intermédiaire, la moyenne géné
rale de l’Europe qui est près de 30 p. 100.

La production totale en mètres cubes est évaluée il 
27.587.308, se décomposant de la façon suivante :
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Mètres cubes

I. Forêts de l’Etat..................................... 2.719.805
II. Forêts des communes et établissements

publics soumises au régime forestier............. 4.793.209
III. Forêts non soumises au régime forestier)
IV. Forêts des particuliers.................. ..  . ) "
Il faut remarquer que ce que l’on désigne sous le nom de 

forêts de l’Etat comprend environ 200.000 hectares de surfa
ces improductives que l’Etat détient dans un but d’intérêt 
public (forêts d’abri, périmètres de reboisement, zone litto
rale des dunes).

On peut admettre que les bois feuillus occupent environ les 
trois quarts de l’étendue des forêts, et les bois résineux, l’au
tre quart.

Les produits ligneux que l’on retire des forêts se subdivisent 
en deux grandes catégories : les bois de feu et les bois d’œu
vre ; les forêts fournissent, en outre, des écorces à tan, du 
liège, de la résine, etc.

Dans les bois soumis au régime forestier, la production se 
décompose en :

Bois d’œuvre . . 2.124.233 mètres cubes ou 28,3 0/0
Bois de feu . . . 5.388.781 — 71,7 0 / 0

Cette répartition n’est pas donnée pour les forêts non sou
mises au régime forestier ; cependant, comme ces forêts sont 
en général moins riches en futaies que les forêts soumises, on 
peut admettre que le bois d’œuvre atteint une production 
maximum de 20 0/0 du cube total, soit : 4.014,858 mètres 
cubes.

La production totale des forêts de France, en 1892, aurait 
donc été :

. Bois d’œuvre . . . 6.139.091 mètres cubes
Bois de feu . . . 21.448.217 —

La production en bois de feu est largement suffisante pour 
satisfaire aux besoins du pays, et le commerce extérieur en 
bois de feu donne lieu à un léger excédent d’exportation.

Par contre, la production en bois d’œuvre est tout-à-fait 
insuffisante, puisqu’il y a eu pendant les cinq années de 
1895-1900, un excédent moyen d’importation de 98.660.000 
francs (voir p. 1086).
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En résumé, conclut M. Mélard, l’état de la production 
forestière en France est le suivant :

Excès de bois de feu et de bois d’œuvre de petites dimen
sions, insuffisance notoire des résineux et des chênes de fortes 
dimensions.

Si l’on considère la surface boisée par départements, on 
remarque que 41 départements possèdent plus de 100.000 
hectares de forêts :

Hectares H ectares

1. L an d es .  . . . 5 2 2 . 7 6 8 2 2 .  L oir -e t -C h er  . 1 3 6 . 7 9 1
2. Gironde 3 5 7 . 6 3 2 2 3 .  Cher . . . 1 3 5 . 6 3 9
3 . V a r ................................ 2 6 0 . 7 8 0 2 4 .  Doubs . . 1 3 5 . 1 1 6

4 . Côte-d’Or . . . 2 5 5 . 0 8 1 2 5 .  Meurthe et-Moselle 1 3 3 . 5 7 4
5 . V osges. . . . 2 0 9 . 5 8 6 2 6 .  L oiret  . . 1 3 0 . 7 8 1
6. Dordogne . 2 0 0 . 7 5 5 2 7 .  Alpes (Basses-) 1 2 9 . 7 0 3
7 . Nièvre . . . . 1 9 9 . 8 6 8 2 8 .  Aube . . . 1 2 5 . 7 4 9
8. Marne (Haute-)  . 1 8 9 . 6 8 3 2 9 .  Gard . . 1 2 5 . 2 1 7
9 . Drôme . . . . 1 8 5 . 1 7 5 3 0 .  Savoie . . . 1 2 2 . 6 6 4

t o . Meuse . . . . 1 8 3 . 1 9 7 3 1 .  A in . 1 2 0 . 1 8 4
11. Corse . . . . 1 8 3 . 1 7 1 3 2 .  Corrèze 1 1 9 . 5 7 2
12. Isère  . . . . 1 8 1 . 7 7 0 3 3 .  L o t . 117  5 6 5
1 3 . Yonne . . . . 1 7 1 . 5 8 9 3 4 .  E u r e  . 1 1 2 . 9 5 8
1 4 . Ar i è g e . . . . 1 6 9 . 3 3 9 3 5 .  Savoie  (Haute-) 1 1 0  4 6 3
1 5 . Saône (Haute-)  . 1 6 6 . 9 5 8 3 6 .  Indre-et  L o ir e . 1 0 9 . 2 7 4
1 6 . Pyrénées  (Hautes-) 1 6 1 . 3 1 7 3 7 .  Seine ct-Marne 1 0 9 . 5 6 2
1 7 . Marne . . . . '•158.497 3 8 .  Seine et-Oise . 1 0 6 . 0 9 9
1 8 . J u r a ............................... 1 5 7 . 6 1 5 3 9 .  Aisne . . . 1 0 4 . 5 1 9
1 9 . S aône-et  L oire  . 1 5 1 . 4 0 7 40  A rd èch e  . 1 0 2 . 4 1 5
20. Ardennes' . 1 4 1 . 3 5 4 4 1 .  Oise . . . 1 0 2 . 2 5 5
21. Alpes (Hautes-)  . 1 4 0 . 4 8 6

On peut encore, comme l’a fait M. Guffroy (1), établir le 
classement d’après le pourcentage des bois, chaque classe 
se trouvant comprise entre deux limites différant de 5 p. 100. 
Ce pourcentage correspond au nombre d’hectares de bois pour 
100 hectares.

On peut établir dix classes de cette façon :

p r em ièr e  c l a sse . — Moins de 5 p. 100 de bois.
M a n c h e ........................................  3 , 5  I V e n d é e ........................................... 4 , 7

Sein e................................................. 4 , 5  | Côtes-du-Nord . . . .  4 , 8

(1 )  Guffroy C li . ,  R épartition  des fo rêts  en France. Compte-rendu  
détaillé du Congrès international de sylviculture  tenu à P aris  en 1 9 0 0 ,  sous  
la présidence de M. D aub rée .  P a r is ,  Im prim erie  n ationale , 1 9 0 0 .
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DEUXIÈME CLASSE. —  De 5 à 10 p. 100 de bois.

M ayenne........................................ 5 ,3 Ille-et-Vilaine . 6 ,9
P a s  de-Calais  . . . . 5 ,5 Sèvres (D e u x -) . 7 ,2
F in is tè r e ........................................ 5 ,8 Nord . . . . 7 ,6
L oire  In férieure. . ' 6 ,0 Maine e t  L oire  . . 8 ,0
S o m m e ......................................... 6 ,5 Vienne (Haute ) .  . 8 ,2
Creuse ■......................................... 6,6 G e r s ................................. 8 ,4
M o r b i h a n ................................. 6 ,8 A u d e ................................. 9 ,7
C alv ad o s ........................................ 6 ,9 Aveyron . . . . 9 ,7

TROISIÈME CLASSE. —  De 10 à 13 p. 100 de bois.
E u rc-e t-L o ire  . . . . 40 .4 T a r n ................................. 13 ,4
Lozère . ...................................... 10,8 L oire ................................. 1 3 ,6
A l l i e r ......................................... 11 ,0 Hérault  . . . . 13 ,7
R h ô n e ......................................... 11,3 A isn e ................................. 14,2
Charente-Inférieure . . . 11,6 Bouches-du-Rhône . 14 ,2
Puy-de-Dôm e . . . . 11,8 G aronne (Haute-)  . 14,2
V i e n n e ......................................... 12,1 Lot-et-G aronne . . 14 ,2
T arn  et-G aronne . . . 12,8 Cantal . . . . 14 ,6
I n d r e ................................................. 12 ,9 Charente . . . . 1 4 ,8
O r n e ................................................. 13,3 Sarthe . . . . 14 ,8

QUATRIÈME CLASSE. -  De 13 à 23 p. 100 de bois.
Seine Inférieure. 1 5 ,2 Alpes (Basses-)  . 18 ,6
P yrénées-O rientales 16 ,5 Pyrénées  (H au tes-) . 18,6
O i s e ................................................. 17 ,4 C h e r ................................. 18,8
Saôn e-et-Loire  . . . . 17 ,7 E u r e ................................. 18,9
In dre et-L oire  . . . . 17 ,8 Seine et-Oise 18 ,9
L oire  (Haute-)  . . . . 18,2 L oiret  . 19 ,3
A r d è c h e ......................................... 18,5 Marne . . . . 19,3
Seine-et-Marne . . . . 18,5

CINQUIÈME CLASSE. — De 20 à 23 p. 100 de bois.
C o r r è z e ......................................... 20 ,3 L oir-e t -C h er .  . 21 ,5
A i n ................................................. 20 ,7 Vaucluse. . . . 21 ,6
A u b e ................................................. 20 ,9 Dordogne . , 21 ,8
C o rse ................................................ 20 ,9 I s è r e ................................. 2 1 ,9
P yrénées (liasses-)  . . 21,1 L o t ................................. 22 ,5
S a v o i e ......................................... 2 1 ,3 Yon ne . . . . 23,1
G a r d ................................................. 2 1 ,4 Alpes-Maritimes 23,2

SIXIÈME CLASSE. --  De 23 à 30 p. 100 de sois.
Alpes (H au tes·) .  . . . 25,1 Drôm e . . . . , , 28 ,3
Mcurthe et-Moselle. . . 25 ,5 Côte-d’Or . 29,1
Savoie (H au te-) . 25 ,6 Nièvre . . . .

Doubs ......................................... 25 ,8 Meuse . . . . 2 9 ,4
A r d e n n e s ................................. 27 ,0

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



1 1 1 4  CHAPITRE XI. —  LA PRODUCTION DU BOIS DANS LE MONDE

septième classe. —  De 3 0  à 3 5  p. 1 0 0  de b ois.

Marne ( Hant e- ) . . . .  30,4 Rhin (Haut-)............................. 33,1
Saône (Haute-). . . . 31,3 A r i è g e ....................................34,8
J u r a ..........................................31,5

h u i t i è m e  c l a s s e . -— De 35 à 40 p .  100 de bois.
V o s g e s ................................... 35,8 | G iron de...................................36,7

neuvième c la sse . —  De 40  à 4 5  p. 1 0 0  de b ois.

Var  ............................ ...... ................................................ ......  43,2

dixième classe. —  De 5 5  à 6 0  p. 10 0  de bois.
L a n d e s .......................................................................................................................56,6

8 6 3 .  S u is s e . —  L a  Suisse p ossèd e un peu plus de 8 .0 0 0  
k ilo m ètres  ca rré s  de forêts , soit p lu s d e 2 0  0 / 0  de la  su rface  
de son  te rrito ire . Ce p ays se suffisait à lu i-m êm e à peu de 

ch ose p rès, ju sq u ’en 1 8 9 8  ; m ais, p a r  suite de l’essor très  

co n sid érab le  qu ’a  p ris l ’in d u strie  p a r  la  cap tatio n  des to r
ren ts et cou rs d ’eau p ou r la p rod u ction  d es fo rces  é lectriq u es  
ou électro -ch im iq u es , la Suisse doit im p o rte r  a ctu e llem en t  
une n otab le q u an tité  de bois, soit 2 2  m illions de fran cs en  
1 8 9 9 , av e c  un excéd en t d ’im p orta tio n  su r les exp ortatio n s  
d ’en viron  15  m illions.

868. Pays-Bas. — L a  H ollan d e est peu b o isée , elle p o s

sède 2 5 0 .0 0 0  h e cta re s  de b ois, la su rface  to ta le  du te rr i 

toire é tan t de 3 3 .0 0 0  k ilo m ètres  ca r ré s  ; au ssi le co m m e rce  du  
bois d on n e-t-il lieu  à un e x cé d e n t d ’im p o rta tio n  de 1 8  m il
lions de fran cs.

86». Belgique. — Ce p ays in d u striel p ro d u it re la tiv e 
m en t p eu de bois, il en im p orte  p ar suite une q u an tité  con si
d é ra b le . L ’excéd en t d ’im p orta tio n  s’élève à 1 .4 6 3 .0 0 0  m è tre s  
cu b es d ’une v aleu r de 2  m illions de fran cs (1 8 9 8 )  ; le chiffre  
de ce t excéd en t a  au g m en té  depuis 1 8 9 6  dans la  p ro p o rtio n  
de 1 à 6  et d em i.

U ne n otab le  q u an tité  de ce s  bois a rr iv e  p a r  le p o rt  d ’A n 
v e rs . Ils  p rovien n en t su rto u t des E ta ts -U n is , de l ’A llem agn e  
et de l ’A u trich e  p ou r les ch ên e et n o y e r, e t de la R u ssie , 

S u èd e e t N o rv èg e  p ou r les au tre s  b ois. V o ici les chiffres des 
im p ortatio n s en  bois de co n stru ctio n  an  p o rt d ’A n v ers  ;
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E n  1 8 6 0  : 1 1 5 .1 8 6  mètres cubes
E n  1 8 8 0  : 3 2 2 .1 0 5  »
E n  1 8 9 6  : 4 7 2 .8 1 6  »

L es  droits d ’en trée  son t, p ou r les bois de co n stru ctio n  : 
1 fran c p a r  m ètre  cu b e pou r les ch ên e  e t n o y e r ; 1 fran c  
p ou r les a rb re s  en  g ru m e ou non sciés ; 6  fran cs p ou r les 
bois sciés de tou tes d im en sio n s; 9  fran cs p ou r les bois 
ra b o té s .

870, Danemark. — Les forêts n ’o ccu p en t que 6 0 /0  du  
te rrito ire , aussi ce  p ays doit-il im p o rte r  la  p lu s g ra n d e  p a r 
tie du bois qui lui est n é ce ssa ire . L a  v a le u r des im p orta tio n s  
en bois s’est é levée ju sq u ’à  31 m illion s.

I l  existe d an s ce  p a y s  q u elq u es scieries et fab riq u es de 
p âte  à p ap ier.

871. Italie. —  L ’Ita lie  est en co re  un p ays fo rt b oisé , la  

su rface  forestière  est é g a le  à 2 3  0 / 0  de la  su rface  to ta le  
(F ra n c e  : 18  0 /0 ) ,  m ais ce s  re sso u rce s  von t en d im in u an t au  
lieu d ’a u g m e n te r. L ’Ita lie  d oit im p o rte r  an n u ellem en t p ou r  
31  m illions de fran cs de b ois.

E n  1 8 6 7  et 1 8 7 6 , 1 6 0 .0 0 0  h e cta re s  de bois fu ren t t ra n s 
form és en cu ltu re s  ; ce  d éb oisem en t é ta it im p ru d en t d an s  
certa in es rég io n s. On s ’en a p e rçu t b ien tôt e t il fallu t re b o is e r  
u ne p artie  des te rra in s  d én u d és ; ce tte  œ u v re  se p o u rsu it  
activ em en t, elle doit s ’é ten d re  à  8 2 .0 0 0  h e cta re s .

L ’essen ce  d om in an te  est de b eau co u p  l ’o liv ie r ; n éan m oin s  
on re tro u v e  e n co re , su rto u t au x altitu d es u n  peu é lev ées , les  
a rb re s  du n o rd  co m m e les p in s et les ch ên es . L e s  h ê tre s , 
les ch âta ig n ers  et les pins co n stitu en t d ’im p o rtan ts  m assifs  

su r les flancs des A lp es et des A p en n in s. I l  fau t s ig n a le r  la  

m agnifique fo rêt de pins p ign on s des en viron s de R av en n e  ; 
les p rod u its de ce tte  essen ce  son t d ’e xce llen te  q u alité . E n  
T o scan e  e t d an s l ’ile  de S a rd a ig n e  se tro u v e n t de trè s  b elles  
fo rêts de ch ên es .

L ’Ita lie , la  S a rd a ig n e  e t la  S icile  p o ssèd en t p rè s  de
1 0 0 .0 0 0  h e c ta re s  de fo rêts  de ch ê n e s-liè g e , m ais la p ro d u c
tion  en est fort re s tre in te .

878. Espagne. —  L ’E sp a g n e  a  e n co re  d ’im p a rta n te s
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rich esses fo restières, les rég io n s boisées occu p en t .16 0 /0  du  
te rrito ire  (en  F ra n c e  elles re c o u v re n t 18  0 /0  de la  su rface  du 
sol). L ’exp lo itation  rég u lière  des fo rêts a lon g tem p s été n é g li
g ée  d an s ce  p ays, m ais elle tend à s’é tab lir  de plus en plus 
p a r l ’effort co n stan t d 'h o m m es é cla iré s .

L e s  p rin cip ales essen ces d on t on utilise le  b ois sont : les  
frên es, les p istach iers , les o rm es, les p la tan es, les sau les, 
les citron n iers, les am an d iers , le m ico co u lie r et d iv ers ch ên es . 
L e  sapin  pinsapo (A b ie s  p in s a p o ) ou sapin d ’E sp a g n e  (v o ir  
p . 2 1 2 ) form e quelques forêts d an s la  sierra  de R on d a et la  
s ie rra  de los N ieves. L ’E sp a g n e  ne suffit p as ii ses b esoin s en  
bois, et l ’excéd en t des im p ortatio n s de ce tte  su b stan ce  était de 

2 9  m illions et d em i en 1898 .
P a r  co n tre  l ’E sp ag n e  p ossèd e d ’im p o rtan tes  forêts de ch ên e-  

liè g e , et le liège donne lieu à  un co m m e rce  co n sid érab le  

d ’exp orta tio n . L es forêts de ce tte  essen ce  co u v re n t 3 0 0 .0 0 0  
h e cta re s  et p ro d u isen t 2 6 .0 0 0  ton n es de liè g e  ; elles existen t 
su rto u t dans les  p ro vin ces de C atalo g n e , d 'E s tra m a d u re  et 
d ’A n d alou sie.

L ’E sp ag n e  fournit une g ra n d e  p a rtie  du lièg e  con som m é  
dans le m on de. E lle  exp orte  su rto u t en F ra n c e , en A n g le te rre , 
en B elg iq u e , en Ita lie , en  A u trich e , en  S u isse , en  R u ssie , 

en E g y p te , au x E ta ts-U n is , au  C an ad a , d an s l ’A m ériq u e  du  
N ord et dans l’A m ériq u e du S u d , au  Jap o n  et ju s q u ’en 

C hine.
L e  lièg e  p rod u it est d’une e xce llen te  q u alité , n o tam m en t  

celu i de la  C atalogn e ; on s’en se rt p resq u e exclu siv em en t à 
fa ire  des b ou ch on s et su rto u t les b ou ch on s à  ch am p ag n e  ; 
l ’E sp ag n e  en  e x p o rte  plus de 2  m illiard s. Un ta u x  de p ro 
d u ction  aussi é levé ne sau ra it ê tre  m ain ten u  si l’on veu t assu 
re r  la  rég én éra tio n  des p eu p lem en ts.

83S. Portugal. — L e s  fo rêts de ce  p ays ressem b len t  
b eau co u p  à  ce lles de l ’E sp ag n e  e t son t con stitu ées p a r  les 
m êm es essen ces , elles son t au ssi trè s  rich e s  en  ch ên e-lièg e  
qui co u v ren t une su rface  de 6 0 0 .0 0 0  h e cta re s . Ces fo rêts de  
ch ê n e s -liè g e  co n stitu en t des exp lo itation s m od èles, les a rb re s  
y son t tra ités  sp écia lem en t eh vue de la  p ro d u ctio n  du lièg e  
su r le  tro n c  et aussi su r les b ra n ch e s  les p lu s fo rtes . L a  p ro 
d u ction  an n u elle  de bon lièg e  est d ’en viro n  4 5 .0 0 0  ton n es.
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L a  v a leu r du lièg e  exp o rté  s 'é lève  à  1 8  m illions e t d em i 
(1 8 9 7 )  ; il est exp éd ié à l’é tra n g e r  bien  p lu s à l ’é ta t de lièg e  
en p lan ch e q u ’à l ’é ta t de lièg e  o u v ré .

L a  d ou an e p o rtu g aise  p e rço it des d ro its de sortie  su r les  
lièg es exp ortés .

S u r les lièg es en p lan ch es ou en ca rré s  : 100  reis  p a r  15 k g .,  
ou 2  fr. 8 6  p ar 1 0 0  k g .;  su r  les lièg es b ru ts : 3 0  reis p a r  
5 0  k g .,  ou 0 fr. 8 6  p a r 10 0  k g . L e s  b ou ch on s n ’acq u itten t pas  

de droits de so rtie .
L e s  pays qui ach è te n t le plus de lièg e  au P o r tu g a l son t : 

l’A n g le te rre , l’A llem ag n e , la  B e lg iq u e , les E ta ts -U n is , la  

F ra n c e , le B ré sil.
L a  v a leu r du lièg e  exp o rté  an n u ellem en t, de 1 8 9 5  à 1 8 9 9 ,  

éq u iv au t, en m o yen n e, à  1 5 .7 8 8 .4 6 5  f r .,  dont 1 1 .0 5 7 .8 3 3  
p ou r le liège en p lan ch es ; 1 .0 2 6 .7 5 0  p o u r le  lièg e  en ca r ré s  ; 
3 .1 8 5 .3 8 4  p ou r les b ou ch on s ; 4 2 9 .7 9 4  p ou r les d éb ris et 
d éch ets de liè g e , e tc . (V oir aussi p . 1 0 6 3 ) .

L e s  p rin cip ales essen ces so n t, d an s les p la in e s : YOlea euro- 
paea, le Qtiercics suber, le Quercus llex , le Citrus aurantium , 
le Morus alba, le Celtis australis, le Laurus nobilis, e t des 
résin eu x  co m m e : 1 & Pinus pinea, l e P inuspinaster, le Cupres- 
sus glanca.

D ans les m o n tag n es, on re n co n tre  su rto u t les esp èces sui
v an tes : A cer campestre, Caslanea vesca, F agu s sylvatica, 
Quercus Lusitcinica, Quercus tozza, Betula alba, B u xu s sem- 
pervirens, Ju niper us communis.

On em p loie en P o rtu g a l le pin  m aritim e e t le  pin p ign on  
p ou r fixer les dunes du b ord  de la  m e r, co m m e on le fait en  
F ra n c e  au m o yen  de la  p rem ière  de ce s  essen ces . L es  ré su l
ta ts  son t très  satisfaisan ts.

L a  p ro d u ction  du p ays en bois p ro p re m e n t d its est insuffi
san te  p ou r sa co n so m m atio n , e t l ’im p o rta tio n  an n u elle  est 
d ’une v aleu r de 5 m illions de fr. (1 8 9 8 ) .

L es bois im p o rtés  son t, p ou r la  co n stru ctio n  : le p in  de  
B ig a , qui v ien t du n ord  de l ’E u ro p e  ; le  spruce, le  red-pine et 
le  pitch-pine, qui v ien n en t de l ’A m ériq u e du N ord .

P o u r  la  m en u iserie , le  P o rtu g a l im p o rte  su rto u t : le  b ois  
ja u n e  du B ré s il, Persea indica ; l ’a ca jo u , Swietenia Maho- 
goni ; l ’éb èn e , Diospyros ebenurn L . ;  le p a lissan d re  (Dalber- 
gia  nigra  et le D. sisso) ; le m an g u ier (M angifera indica ) ,
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qui a rriv e n t su rto u t du B ré sil  ; le  te ck  ( T ec to n a  g r a n d i s ) ,  le 
n o y e r ( J u g l a n s  n i g r a ) ,  qui v ien n en t des colon ies p o rtu g aises  
d ’A m ériq u e.

P o u r la. to n n ellerie  : le ch ên e , qui v ien t d ’A m ériq u e à l ’é ta t  

d e douves tou tes p rêtes.

b is . Statistique forestière eu lf)00 (1) :

B O IS  E T  F O R Ê T S S U R F A C E  T O T A L E

Grande-Bretagne (1895) Anglct., Ecosse, 
Pays de Galles................................

Hectares

1.104.076

Hectares

22.998.308

I r la n d e ............................................................. 124.940 8.3S6.034

Grande-Bretagne et Irlan de....................... 1.229.016 31.384.342(2)

Danemark.............................................. 269.370 3.845.111

Norvège............................................. 6.820.000 30.849.700

Suède .................................. 20.707.117 »

Russie d’Europe (non compris la Pologne 
et lo Caucase du N ord)........................... 157.016.708 503 792."450 (3)

Belgique................................................. 521.495 2.945.589

Hollande.............................. 251.613 »

Allemagne....................................... 13.995,869 »

Suisse (4) ' ............................ » »

Autriche.......................................... 9.777.935 30.000.793

Hongrie (y compris la Croatie et la Sla
vonie)................................ 9.040.677 13.510.974

Roumanie................................... 2.282.300 13.135.300

Sorbie .............................. 628.610 4.830.300

Bulgarie (1899). . . 3.041.126 9.570.450

Espagne.................................................. 16.006.141 49.200.000

Italie................................................................... 4.093.000 28.700.000

Japon ................................................................ 25.042.968

(1) Bulletin du Ministère de Vagriculture, 1 9 0 1 .
(2) Y compris lacs et rivières.
(3) Non compris lacs et rivières.
(4) Les  enquêtes agricoles ne se rapportent qu’à des d istricts  limités.
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894. Grèce. — Les fo rê ts  co u v re n t 8 1 9 .6 8 0  h e cta re s , soit 
un tau x  d é b o ise m e n t de 1 3  p . 1 0 0 .

L ’excéd en t des im p o rta tio n s de bois (p rès  de 8  m illions  
en 1 9 0 0 ) su r les exp orta tio n s s ’élève  an n u ellem en t à p rès de  
3  m illion s.

895. Autres pays. — P o u r  les  au tres  p ays, les chiffres 
les plus ré ce n ts  connus son t co n sign és d an s le tab leau  p ré 
céd en t.

IV» PARTIE. — BOIS D’ASIE

896. Caucase. —  L e C au case , qui est sous la  d om in ation  
des R u sses, est co u v ert, au n iv eau  de sa ré g io n  m o n tag n eu se , 
p a r des forets où l ’on tro u v e  des b ou leau x  ju sq u ’à u n ealtitu d e  
de 2 . SOI, m ètres , le pin sy lv estre  ju sq u ’à 1 .9 0 0  m ètres et q u e l
quefois le h ê tre , le zelk ow a à feu illes c ré n e lé e s , trè s  voisin des  
o rm es, a v e c  un bois re sse m b la n t à ce lu i de ce tte  essen ce , 
m ais su p érieu r à lui, d it-on  (v. p. 2 1 1 ) .  D ans la rég io n  litto ra le  
de l’A cb b asie , depuis le b o rd  de la  m e r N oire ju sq u ’à la  c rê te  
de la m o n tag n e , la  v ég éta tio n  est lu xu rian te  e t les forêts de  
h au te  fu taie dom in en t. On y tro u v e , au  fu r et à m esu re  qu ’on  
s ’élève  en a ltitu d e, des ch ên es , d es o rm es, le buis et le  n o y e r, 
p u is des h êtres  et enfin d es co n ifè re s .n o ta m m e n t 1 e P i n u s  o r ie n -  
ta lis  et V A b ies  N o r d t n a n n ia n a  (vo ir p age 2 1 0 ) .  L ’ab o n d an ce  
des con ifères d evient m oin d re  dans la  d irectio n  de la  m er  
C aspienne ; ils ne sont plus rep résen tés à l’est que p a r  le P i n u s  

x y lv e s tr is . L es  forêts du C au case  son t a ctiv em en t exp lo itées  
dans p lu sieu rs rég io n s (voir R u ssie , p . 1 1 0 2 ).

C ’est la  rég io n  fo restière  situ ée au  b o rd  de la  m er N oire qui 
offre les m eilleu res con d ition s p o u r une exp lo itation  sérieu se  
à  cau se  du p rix  p eu élevé des tran sp o rts .

899. Aste-Rincarc. — Syrie. — Palestine. — Région 
«le rjEupliratc et «In Tigre. — T ou te ce tte  rég io n  co n sti
tué l ’Asie tu rq u e , elle ap p artien t à la zone de la flore m éd i
te rra n é e n n e . D ans i’A sie-M ineu re le  clim at m éd iterran éen  se 
b o rn e  à  la rég io n  cô tière  ; l’in térieu r est o ccu p é  p a r  un p lateau  
qui rev ê t l ’asp e ct et le c a ra c tè re  d ’un d ésert dans sa  plus
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g ra n d e  étend u e. S u r la  côte  se tro u v e  une belle v ég é ta tio n  
arb o rescen te  où d om in en t le p a lm ie r-d a tte , l ’o liv ier et les 
a rb re s  fru itiers . L a  C ilicie, la rég ion  d ’A lep , le L ib an  e t l ’A n ti-  
L ib a n , n i e  de C h yp re, p ossèd en t des forêts de co n ifères .

P a rm i les con ifères de ces p ay s , il faut c i te r :  le  pin p ig n o n ; 
le pin d ’A lep ou P . de Jé ru sa le m . Cette d ern ière  esp èce , qui 
cro it aussi en F ra n c e  (P ro v e n c e ) , en  A lg érie , e t d an s la  
rég io n  m éd iterran éen n e  en g é n é ra l, n ’a le  plus sou ven t 
que 1 0 -1 2  m ètres de h au teu r su r 1 m ètre  de to u r (vo ir  

p age  8 9 5 ) ;  le cèd re  a ren d u  cé lèb re  les m o n tag n es du L ib a n , 
q u ’il co u vrait au trefois d ’ ép aisses fo rêts , m ais ces a rb re s  
y  ont au jo u rd ’hui p resq u e co m p lè tem en t d isp aru  sau f en quel
ques p oin ts ; les p lu s b elles fo rêts  de cèd re  son t en co re  d an s le  

T au ru s ; le Pinus laricio (v o ir  p age  8 9 3 )  qui s’élève su r les  
m on tagn es ju s q u ’à 1 .6 2 0  m ètres  tan d is que le cè d re  attein t  
l ’altitude de 1 .9 5 0  m è tre s ; l ’E p icé a  d ’O rient (Picea orienta- 
/w ), a rb re  qui p eu t a tte in d re  u ne tren ta in e  de m è tre s ; le sapin  
de N ord m an n  (Abies Nordmanniana), qui p eu p le de v a s
tes forêts en  A sie-M ineure et a tte in t 3 0  m ètres de h a u te u r ; le 
sapin  de Cilicie (Abies cilicicd), qui cro ît d an s les m o n tag n es  
du T au ru s , à une altitu d e de p lu s de 2 .0 0 0  m ètres  (v . p . 2 1 3 ) ;  
d es g e n év riers  qui a tte ig n en t une ta ille  de 8  à 10  m è tre s , 
co m m e le Junipcrus fetidissima ou excelsa qui s’élève à  des  
altitu d es co n sid é ra b le s ; des cy p rè s , e tc .

P a rm i les bois feuillus, il fau t c ite r , ou tre  l’o liv ier : des ch ên es  

de p lu sieu rs .esp èces , te ls  que Quercus Aegilops,Q. Vêlant, e tc .,  
le  b eau  p la tan e  d ’O rien t, le ca ro u b ie r , le  p is ta ch ie r , Pistacia 
terebinthus, don n an t la  té réb en th in e  ou m astic  de C h io, qui 
s ’éco u le  p a r  des in cision s faites au x tiges ; des frên es d e p etite  
ta ille  ( Fraxinus Ornus) ,  le g re n a d ie r , le  m û rie r , le figu ier  
S ycom ore, e tc . ,  e t b eau co u p  d ’a rb u stes  qui co n stitu en t le  
m aq u is.

L e  d éb oisem en t p a r  la  m ain  de l'h o m m e sév it d an s tou tes  
ces rég io n s, plus q u ’en au cu n e  a u tre  co n tré e .

8Ï8. Perse. —  L es m o n tag n es de la P e rs e  p résen ten t su r  
le v ersan t de la  m e r C aspienne des rég io n s touffues d ’a rb re s  à 
fe u illa g e ; les  essen ces résin eu ses y  font d éfau t si l ’on ne tien t 
p as com p te de q u elq u es ifs iso lés. L es  ch ên es , co m m e le 
ch ên e  à feu illes de ch â ta ig n ie r p a r  e x em p le , et les ju g la n d é e s
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d om in en t; on trou ve aussi le ch a rm e  o rien tal ( C a rp in u s  o r ie n -  

ta lis ) , qui s’élève à 2 .4 9 0  m ètres  d’altitu d e  ; il faut s ig n a le r  
en co re  le p arro tia  de P e rse  (P a r r o t i a  p e r s ic a  C. A. M ey er, 

S axifrag acées), a rb re  de taille  assez faib le d on t le p o rt  e t le  
feu illage rap p ellen t le  h ê tre . L e bois se ra p p ro ch e  de ce lu i du 
ch a rm e , m ais il lu i est su p érieu r, n o tam m en t en d u reté  (Voir

P- 211)-
S u r le flanc m érid ion al d e l ’E lb o u rz , on n e tro u v e  plus que 

la  flore des step p es qui est ce lle  qui ca ra c té ris e  la plus g ra n d e  
p artie  de la  P e rs e . A u b ord  des riv iè re s , d an s le K h o ra sa n , 
on ren co n tre  des p eu p liers , sau les et p la tan es. S u r le Z ag ro s, 
m assif m o n tag n eu x de l’ou est, existen t des fo rêts  de ch ê n e s .

aï». Sibérie. — C ertain es rég io n s  de la  S ib érie  son t co u 
v ertes d ’im m en ses forêts. D ans la  ré g io n  m érid io n ale , su r les  
p en tes de l'A lta ï, se tro u v e  une v ég éta tio n  fo restiè re  des plus  

co m p actes  qui a reçu  le nom  de « tch crn y  » (n o ir), à  cau se  de  

la  co u leu r so m b re du feu illage  des con ifères qui la  con stitu en t.

Les m onts S aïan sk , qui lui fo n t su ite , p ossèd en t des forêts  
a n a lo g u e s ; on tro u v e  de plus su r le v e rsa n t n o rd , qui se p ré 
sente a v e c  l ’a sp ect de co llin es p la te s , les « ta rg h i » ou fo rêts  
m a ré ca g e u se s . L a  végétation  fo restiè re  se co n tin u e su r les  
m onts D aou rsk  ; e t enfin, les m on ts Iab lo n o v i, « M onts d es  
p om m iers », au  n o rd -est son t co u v e rts  de p om m iers sau v ag es  
et de forêts de p in s. .

E n  so rtan t de la  rég io n  m o n tag n eu se , on tro u v e :
1° L a  z o n e  d u  s u d .  E lle  s ’étend  ju sq u e  v ers  6 0 °  de la titu d e  

nord  (latitu d e de S a in t-P é te rs b o u rg ). L e s  étés y son t trè s  
ch au d s et les h ivers^-rigou reu x. L e s  a rb re s  a tte ig n e n t une 
belle taille  et une g ra n d e  é p a isse u r, m ais le u r  bois m an q u e, 
en g é n é ra l, de solid ité.

2 0 L a  z o n e  m o y e n n e  qui v a  ju s q u ’au ce rc le  p o la ire . C’est la  
rég ion  des forêts p a r  e x ce lle n ce . L a  te m p é ra tu re  y  est trè s  
basse en h iv e r , soit en m o yen n e —  2 2  à —  34°, m ais les étés 
re s te n t très  ch au d s, e t la  te m p é ra tu re  se m ain tien t à  20° en v i
ro n  et s ’élève p arfo is ju sq u ’à 30° à  l ’o m b re . L es  forêts s’y 
d ép loien t de l ’est à  l ’ou est, à  tra v e rs  tou te  la  S ib érie , su r une  
lo n g u e u r m oyenne de 1 .0 0 0  k ilo m ètres  d on n an t au p ays un  
asp ect m on oton e. L es essen ces y son t peu v a rié e s , co m m e ce la  
se p rod u it d an s les forêts des h au tes la titu d e s : on y tro u v e  soit

\ 7 1
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des pins et des sapins mélangés, soit des mélèzes et des cèdres. 
Ces forêts sont bien plus utilisées pour la chasse que pour 
l’exploitation du bois;

3° L a  z o n e  d u  n o rd . Elle est extrêmement froide et l’on n’y 
trouve plus que de rares broussailles et des arbustes rabou
gris.

Les bois arrivent au premier rang des produits d’exporta
tion de la Sibérie. Celte exportation n’est cependant pas ce 
qu’elle pourrait être, par suite de la direction dos cours d’eau 
qui remontent vers l’Océan glacial, lequel n’est ouvert à la 
navigation qu’une partie de l’année.

Le chemin de for transsibérien "modifiera quelque peu cet 
état de choses; cependant, étant données les distances énormes 
à parcourir, il se trouvera dans l’impossibilité de porter au 
loin les bois résineux d’une valeur marchande ordinaire qui 
dominent dans cotte région, et les pays de l’Europe occiden
tale ne pourront que faiblement compte! sur ces produits.

*8«. Chine. — La partie septentrionale de la Chine ne 
possède que de très rares forêts parce que le lôss qui recouvre 
le sol se prête mal à leur croissance ou parce que les- habi
tants les ont coupées. Dans la Chine méridionale le lôss fait 
presque entièrement défaut, et les pentes des montagnes sont 
couvertes d’une abondante végétation, notamment dans la 
région côtière de l’ouest où le climat est chaud et humide. A 
l’est les forêts se trouvent refoulées par la culture ou par la 
consommation du bois. La flore y rappelle celle de la région 
méditerranéenne.

La Chine, qui s’ouvre au commerce de l’Occident et qui 
construit des voies ferrées, tend à devenir un très important 
client pour les bois. Elle en reçoit déjà de Bornéo, du Japon, 
des Etats-Unis, du Canada.

Citons quelques essences do ce vaste empire :
Comme au Japon, on trouve dans la Chine méridionale 

beaucoup de végétaux appartenant à la flore méditerranéenne 
(voir p. 1078); plus au nord (Yunnan, Setchouen, Mandchou
rie, etc.) sur les montagnes élevées, on rencontre la plupart 
des arbres qui caractérisent notre zone forestière : hêtre de 
Siebold, érables, frênes, chênes, tilleuls, allante, puis des 
Légumineuses et des Rosacées arborescentes. Les bambous et
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les palmiers, au sud de la zone, rappellent la flore tropicale.
Il faut citer encore le cedrela de la Chine (C e d r e la  S in en s is ,  

de Jussieu). C’est un grand arbre qui ressemble à l’ailante. 
Son bois présente un aubier blanchâtre et un cœur rosé ; il 
est dense, dur et élastique et d’une résistance considérable. 
C’est un bois de premier ordre se rapprochant de l'acajou, qui 
appartient d’ailleurs à un arbre de la même famille. Il peut 
servir à la menuiserie et à l’ébénisterie. On tente d’en intro
duire la culture en Europe (v. p. 210).

Le kœlreuteria paniculé du nord de la Chine a un bois qui 
ressemble à celui du frêne.

L'E læ o c o c c a  (Euphorbiacées) donne, dans les provinces 
méridionales de la Chiné, de l'h u ile  d e  b o is  (1).

L’huile de bois (huile d’Elæococca) est employée par les 
Chinois pour la peinture et le vernissage des bateaux et de 
leurs accessoires, des boiseries, l’imperméabilisation des 
étoiles, la fabrication de mastics et de caoutchouc factice. 
L’importation de cette substance, en Allemagne, en Angle
terre et aux Etats-Unis, est de 660.000 kilos, elle est nulle en 
France par suite des droits élevés qui frappent ce produit. Il 
n’est pas douteux, que, s’ils venaient à baisser, les industries 
de la peinture, des vernis et du caoutchouc factice, y attache
raient l'intérêt qu’il comporte.

On trouve, depuis la Cochinchine jusqu’à Shanghaï, et dans 
les lies, depuis Haïnan jusqu’au sud du Japon, entre 10° 
et 34° de latitude nord, le C in n a m o m u m  c a m p h o r a  ou cam
phrier, dont le bois, divisé en morceaux et distillé dans un 
alambic plus ou moins primitif fait avec des tubes de 
bambou et un condensateur en bois, donne le camphre. Ce 
produit est exporté en quantité considérable. D’autres végé
taux, comme le B lu m e a  b a ls a m ife r a  (Composées) du sud-est 
de la Chine, donnent aussi un camphre, mais plus grossier et 
utilisé sur place.

Les arbres conifères sont très répandus, on peut citer ; le 
S c ia d o p y lis  v e r t ic i l là ta , le cyprès funèbre, le podocarpe de 
Chine et le G in g k o  h ilo b a , ces deux dernières espèces ont des

(1) L ’huile de b a n co u lie rd u  Tonkin (Aleurites co rd a ta ) ,E u p h o rb iacées , 
présente u ne g ran d e an alogie avec cette  « huile de bois » , m ais elle possède  
un pouvoir s icca tif  plus prononcé e n c o r e ; son em ploi dans la fab rication  
des vern is g ra s  est tout indiqué.
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feuilles larges et non en aiguilles ; le faux-mélèze de Kâemp- 
fer, au nord-est ; l’épicéa de Menziès.

Au sud de la Chine se trouve la C o rée  dont le 1/3 du sol est 
couvert de forets, malheureusement pillées pour le chauffage 
des habitants. Cette région appartient à la zone de la flore 
tropicale.

*81. Intlcs anglaises et Ceyiau. — L’Inde ne suffit pas 
à sa propre consommation en bois. Les statistiques (1895-96) 
évaluent à 76.500 milles carrés la surface des forêts de ce 
vaste pays dont la superficie totale est de 5.147.340 km2. Ces 
forêts cadastrées sont réservées par l’Etat. Elles se décompo
sent ainsi :

Provinces centrales................. 19.258 milles2
Bom bay.............................  12.986 —
Birmanie....................   14.058 —
B engale.............................  5.876 —
Madras......................... .... . 13.130 —
Provinces du nord-ouest . . . 3.822 —
Assam.........................  3.681 —
Pendjab.............................  1.681 — "
Berar.................................. 4.179 —

Le long de l’IIimalaya se déploient de magnifiques forêts 
qui ne couvrent cependant que 1/20 de la surface du sol ; 
elles ont été longtemps exploitées sans mesure, ce qui a eu 
dés conséquences déplorables. Le gouvernement anglais se 
préoccupe de mettre un terme au pillagé, et une administra
tion forestière, dont les fonctionnaires se formaient, au début, 
à notre école de Nancy, a pris sous sa protection la restaura
tion des forêts.

On remarque particulièrement, sur les flancs de l’Ilimalaya, 
des chênes tels que : Q uercus d i la t a t a  Lindley et Q u ercu s  
in c a n a  Roxburgh ; des pins comme le pin élevé (P in n s  
e x c e ls a  Wallich) qui peuple de vastes étendues sur le versant 
sud-ouest, à une altitude moyenne de 2.000 à 2.500 mètres, 
il peut atteindre 50 mètres de hauteur; des sapins, comme 
Y A bies W c h b ia n a  Lindl. ; des mélèzes, comme le mélèze de 
Griffith ( L a r ix  G r iff ith i i Ilookcr), etc.

La flore des régions plus méridionales se rapporte à celle 
de la région dite méditerranéenne (voir p. 1078).
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Sur la côte ouest, et jusqu’à la chaîne de montagnes qui 
sépare la région humide de la péninsule du reste du conti
nent région soumise d’ailleurs à l’influence des moussons du 
sud-ouest, on trouve de nombreuses espèces d’arbres à 
feuilles persistantes.

Us appartiennent surtout aux familles suivantes : les Gutti- 
fères, les Diptérocarpées, les Méliacées,*les Anonacées, les 
Burseracées, les Sapotacées, les Euphorbiacées, les Urtica- 
cées et les Palmiers. Beaucoup de ces essences donnent des 
bois particulièrement durs et de grande valeur ; ce sont 
surtout les Diptérocarpées, les Calophylles, les Cédrélacées, 
les Isonandra (gutta-percha) et les Artocarpées (arbre à pain).

Le long de la côte de Coromandel (province de Iiarnatic), 
soumise aux moussons d’hiver ou du nord-est, le climat est 
plus sec, et les forêts d’arbres à feuilles persistantes sont 
constituées d’individus à taille plus restreinte et à bois dur 
appartenant surtout aux familles des Ebénacées, Sapotacées, 
Myrtacées, Capparidacées. Il faut citer, parmi les bois pro
duits, ceux de l’ébène (D io sp y ro s  eb en u m ), des M im u sop s, du 
T a m a r in , du N eem  et du J  a m a n .

Les forêts d’arbres à feuilles caduques occupent la plus 
grande partie de la péninsule; on y trouve le T eck , le s â l  
{S h o r ea  r  obu s ta ) , le S a n ta l  r o u g e  (P le r o c a r p u s  s a n t a l in a s) 
qui est un bois de teinture, le santal proprement dit (S a n ta - 
lu m  a lb u m ), bois odorant des régions du Mysore, de Coimbe- 
tour et pays voisins; Y A n jan  ( H a r d w ic k ia  b in a ta ) , le bois le 
plus lourd des Indes; les T e r m in a l ia  qui produisent les myro- 
bolans ; le bois de S a t in  ; les plaqueminiers {D io sp y ros  a c a c ia  
a lb iz z ia ) , etc.

Il faut signaler encore l’arbre appelé p a d o u k  {P le r o c a r p u s  
d a lb e r g io id e s ) , qui est, après le teck, un des bois les plus 
remarquables des Indes. Il abonde dans les lies Andaman et 
on fonde sur lui les plus grandes espérances. Celles-ci sont 
justifiées car ce bois a fait ses preuves pour l’artillerie, la car
rosserie; il pourra rivaliser avec l’acajou pour l’cbénistcrie. 
Il est plus durable et plus beau que le teck, il ne se gondole 
pas; son poids est un peu plus élevé, soit 15 ou 20 livres de 
plus par pied cube (1).

( t )  P o u r avoir une con n aissan ce plus étendue de ce  su jet il fau d rait co n 
su lter l'o u v rag e d ’un ancien  in sp ecteu r général dos forêts de l’In d e, M. B ib -
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B irm a n ie . — Les forêts de teck de la Birmanie méritent 
une mention spéciale. Nous nous étendons d’ailleurs longue
ment sur cette essence et le bois qu’elle produit (l).

L’amirauté anglaise, qui emploie ce bois surtout pour scs 
bateaux, refuse le teck du Siam, celui de Birmanie étant con
sidéré comme de meilleure qualité. Il n’en est pas moins vrai 
que le teck du Siam est utilisable dans la plupart des cas.

Le teck croit naturellement, et dans de bonnes conditions, 
entre 25° et 15° de lat. N., dans toutes les parties de la 
Birmanie, y compris les Etats Shans et abstraction faite des 
territoires à l’ouest de l’Irraouaddy, des terrains alluvionnaires 
des deltas et de quelques districts au S.-O. de Mandalay. 
Les arbres poussent parfaitement dans les différentes forêts 
du pays, dont ils ne constituent d’ailleurs pas l’essence uni
que, ni même dominante ; ils y atteignent parfois, dans les 
terrains à base granitique, plus de 17 pieds de circonférence. 
Si quelques-unes des forêts birmanes sont presque épuisées 
aujourd’hui (celles de l’Ataran, au S.-E. de Moulmein, par 
exemple), d’autres conservent encore une très grande valeur 
et sont renommées pour leur richesse, celles de Pyimnana 
surtout qui se placent au premier rang par l’abondance'et la 
qualité de leurs produits, ayant fourni, en 10 ans, plus de
300.000 pièces de bois de teck à la consommation indus
trielle (2).

Les ressources forestières de la Birmanie furent d’abord 
gaspillées par l’administration birmane ; le premier acte de 
l’administration anglaise fut, dès 1826, de déclarer les forêts 
propriétés domaniales. Puis, en 1857, on installa des pépinières 
de tecks sur l’Irraouaddy, un peu au-dessous de Prome, sur 
60 hectares. Les résultats furent favorables, aussi ces n o u r r i-  
cer ie s  ont-elles été multipliées depuis. La conservation des 
forêts de teck coûte très cher au gouvernement qui doit entre
tenir de nombreux agents ; néanmoins, elles produisent un 
revenu considérable.

b entrop , intitulé : Forestry in B ritish In d ia .  In -8 ° , 2 4 5  pages avec cartes  
coloriées. Im p rim erie  officielle. C alcu tta , 1 9 0 0 .

(1) C hap. I X .  E tude sp éciale des bois utiles et des essen ces qui les produi
sen t, II" p artie , bois exotiq ues, a r t  2 1 0 , p .9 8 7 .

(2) La végétation, Vexploitation et la  culture des tecks enB irm anie 
(R . C olon., 29  ju ille t 1 8 9 7 , p p . 1 2 3 -1 2 4 ) .
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Nous citerons encore parmi les arbres les plus précieux 
de cette province, qu’il nous importe de connaître puisqu’elle 
est proche de nos possessions d’Indo-Chine, les essences 
suivantes :

Le P y e n g -m a  (L a g e r s t r e m ia  reg in æ ), bois rouge, excellent 
pour la construction des navires ;

Le P y e n g -g a -d o  (X y l ia  d o la b r i fo r m is ) , excellent pour les 
travaux des ingénieurs et des architectes ;

V E n g  {D ip tero ca rp u s  tu b ercu la tu s ) , qui produit une résine 
très utile ;

Le G yo  (S c h le ic h e r a  t r i ju g a ) , bois très dur et très serré 
propre à faire des presses pour le coton, des cylindres pour 
les moulins à sucre ;

Le T h en -g a n  (H o p ea  o d o r a ta ) , un des plus beaux arbres 
delà contrée, excellent pour les constructions nautiques ; le 
bambou, les chênes, dans les régions montagneuses ; le coco
tier ; les palétuviers sur la côte, etc.

Pendant l’année fiscale 1898-1899, les importations et 
exportations des bois d’œuvre communs se sont élevées aux 
chiffres suivants :

Im p o r ta t io n s
Q uantités  
en tonnes 

cubiques (1 )

V aleu rs
en

roupies (2)

Bois de teck.............................
Autres bois.................................

7.795
15.301

581.272
728.437

Totaux................. 28.096 1.309.709
Volume en mètres cubes (réexpédi

tions déduites). . . . . . > 
Valeur en francs (réexportations 

déduites).................................

25.727

2.145.234

E x p o r t a t io n s

Bois de te c k .............................
Autres bois..................· . . .

77.376
2.270

9.548.025
151.048

Totaux. . . . . . 79.646 9.699.073
Volume en mètres cubes . . . . 90.150

(1 ) L a  tonne cubique éq uivaut à  1 m e. 1 3 2 .
(2 ) L a  valeu r de la  rou pie est d ’en viron  1 fr . 6 8 .
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Valeur eu francs.........................  16.295.000
Santal, ébène et autres bois orne

mentaux (valeur en francs). . . 986.054

Ceylan. — Les forêts de haute futaie occupent 12 p. 100 
de cette île dont la surface totale est de près de G.400.000 hec
tares ; elle était autrefois entièrement couverte par la végéta
tion forestière. Les exploitations des bois de satin et d’ébène, 
jadis très considérables, sont de plus en plus restreintes.

Nous citerons quelques-uns des bois les plus intéressants de 
Ceylan : le b o is  d e  C o r o m a n d e l ou c a la m a n d r e  ( D iospyros  
q u a e s ita ) , exclusif à Ceylan, il y devient très rare. Il est lourd, 
d’une riche couleur havane, avec veines brillantes, noires, 
formant marbrure. On en fait des meubles de luxe. Le bois 
nécessaire à un petit meuble de 1 m. 75 de haut sur 1 m. 20 
de large a coûté 800 fr. à Ceylan même.

Le t a m a r in  ( T a m a r in d a s  in d ic a ) . Ressemble au Coro
mandel mais sa teinte est rose. Il est recherché pour l’ébé- 
nisterie.

L’ébène (D io sp y ro s  eb em cm ). La provenance de -Ceylan 
est très recherchée. Il devient rare et se vend 350 francs la 
tonne.

Le b o is  d e  sa tin  (C h lo r o x y lo n  S w ie te n ia ) . Recherché en ' 
ébénisterie et pour la fabrication des brosses. La qualité lus
trée, à effets soyeux, appelée f lo w e r e d  w o o d  (bois fleuri) se 
vend un très haut prix.

Le n a  (M esn a  f e r r e a )  et le p a lo u  (M im u sops h e x a n d r a )  sont 
des « bois de fer » du commerce, ainsi que le r a n a i  (P e r s e a  
s e m e c a r p i fo l ia ). Ils sont très durs, très lourds, presque incor
ruptibles ; on les recherche pour les constructions de longue 
durée. Le palou prend un beau poli et se sculpte très bien. 
Le ranai a de beaux reflets fauves.

Le s a p o u  (M ic h e lia  c h a m p a c a ) et le lo u n o u m id e l la  (M elia  
d n b ia ), bois roux, légers, faciles à travailler, dont on se sert 
pour plafonds et boiseries.

Le m il ia  ( Vit e x  a lt is s im a ) , bois de construction très apprécié 
à Ceylan; on l’utilise encore pour la menuiserie, l’ébénisterie, 
la confection des traverses de chemins de fer ; sa couleur est 
jaunâtre ou grisâtre. L’arbre atteint de fortes dimensions.

L ’h a lm il la  ( B e r r y a  a m m o m illa ), c’est le « bois de trincou-
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malie » du commerce,il est rougeâtre, très résistant, très élas
tique ; il est recherché pour le charronnage. Le gouverne
ment des Indes en importe pour ses arsenaux. Il sert à Ceylan 
à faire des douves, des tonneaux employés au transport de 
l’huile de coco. L’arbre atteint 18 à 20 m. de haut sur 60 cm. 
de diamètre, au maximum. Il croit dans les régions humides.

Le k o u m b o u k  { T e r m in a l ia  g la b r a ) ,  bois dur,ressemble assez 
au teck et, lorsqu'il est veiné, il peut remplacer le Coroman
del. On l’emploie pour les travaux de charpente et d'écluses ; 
la. cendre de l’écorce contient beaucoup de chaux que les 
indigènes associent au bétel qu’ils ont l’habitude de chiquer. 
C’est un bel arbre de 45. mètres sur 2 m. 5 à 3 mètres.

Le h o r a  (D ip tero ca rp u s  z e y la n ic u s), arbre géant dont le bois 
sert à faire des tonneaux pour la plombagine.

Il faut encore citer : le  ja le  (A r t o c a r p u s in t e g r i fo l ia ), le n ed o u n  
(P e r ic o p s is  m o o n ia n a ), le S o u r iy a m a r a  (A lb iz z ia . o d o r a lis -  
s im a)  et le o u a h  (C a s s ia  s ia rn ea), bois de menuiserie ; Y illu p cà  
ou m i (B ass ia  lo n g i fo l ia )  et le h o n ( S c h le ic h e r a  t r i ju g a ) , bois 
de charpente durs et lourds.

Trois espèces de mangliers donnent des bois susceptibles 
d’être employés en ébénisterie et en menuiserie où ils pour
raient remplacer le chêne. Ces bois renferment de larges 
rayons médullaires. Ce sont : Y u rb er iy a  ( C a r a l l ia  c a ly c in a ) ,  
le d o  m ata  (C. in te g e r r im a )  et le w e lip e n n a  (A n is o p h y lla  
z e y la n ic a ) .

Les palmiers suivants : le cocotier (C o co s  n u c í fe r a ), le pal- 
myre (B o ra s su s  f îa b c l l i fo r m is )  et le kit.u l (C a r y o t a  u ren s ), ont 
des bois marbrés beaux et utiles.

On trouve à Ceylan plusieurs rotins (C a la m u s) ; on refend 
les uns en petites lanières pour faire les sièges et les fauteuils, 
dits chaises et fauteuils de canne ; d’autres, d’une consistance 
ligneuse, sont utilisés comme cannes connues sous les noms 
de joncs et rotins; d’autres enfin se réduisent en filasse avec 
laquelle on fait des cordages solides.

On rencontre â Ceylan plusieurs espèces de bambous 
employés à toutes sortes d’usages.

On y a acclimaté les acacias et les eucalyptus qui donnent 
du bois de chauffage.

Parmi les bois de teinture il faut citer : le bois de S a p p a n  
(C æ sa lp in ia  s a p p a n ) , dont il est exporté pour 40.000 francs
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en Angleterre; le j a q u i e r  (A rto ca rp u s  in t e g r i fo l ia ) qui donne 
une couleur jaune canari (1).

888. Archipel malais. — Java, Sumatra, Bornéo et les 
autres lies de l’archipel malais spnt recouvertes de la riche 
végétation des tropiques et la forêt vierge y est fréquente.

On y trouve le teck, le bambou, le bananier, des palmiers, 
entre autres le rotin (2).

Le teck, appelé D ja t i K a p o o r  dans les Indes néerlandaises, 
croît spontanément dans les vastes forêts des hautes régions 
centrales et orientales de Java.

Citons encore les bois suivants :
A ra n g  (bois d’ébène), qui se trouve aux îles Moluques, et 

surtout à Bouro, dans son pays natal. Ce bois a une couleur 
noire, une structure compacte plus belle que partout ailleurs ;

B e /i lo -H a n  est le bois d’un D y o sp y ro s  voisin de l’Ebénier. 
11 peut remplacer en ébénisterie le bois d’ébène. Les indi
gènes s’en servent fréquemment pour faire des ailes ou balan
ciers à leurs barques afin d’en maintenir l’équilibre sur les 
flots ;

'M asi M e ira  (N a n ia  v e ra ) , un des bois les meilleurs pour 
les constructions navales car il résiste à l’action des Tarets qui 
endommagent parfois le bois de teck.

Il existe dans l'archipel malais plusieurs bois, dits « bois 
de fer », notamment le « bois de fer de Bornéo » ou B il l io n -  
te m b a g a  (E a s id e r o x y lo n  Z w a g e r i), dont le poids spécifique 
est très élevé, soit 1,054 à 1,140. Des essais de résistance de 
ce bois ont été faits au Laboratoire de l’Ecole des ponts et 
chaussées, ils ont montré qu’il se plaçait au premier rang 
des bois les plus résistants à la compression comme à la 
traction, et aussi au cisaillement.

Citons encore les bois de fer appelés: K o jo e  B e s t , très 
utilisé pour le revêtement des ouvrages maritimes, et T an œ u  
qui a la pesanteur de l’ébène, il est employé en ébénis
terie.

Les Indes néerlandaises ont exporté, en 1897, des lianes

( t )  E . Voelckel, loc. cit.
(2) V oir Ridley H . N. T h e T im b ers o f the M alay Peninsula (A gricu ltural 

Bulletin  o f  the S traits an d  F ederated  M alay States, v o l. 1 , 1 9 0 2 ) .
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de rotin pour une valeur de 3.300.000 florins (de 2 fr. 10 
environ).

La partie de l’île de Bornéo soumise au protectorat 
anglais n’a pas tardé à prendre de la valeur depuis l’époque 
assez récente où s’est établi ce protectorat ; les bois précieux 
s’y exportent déjà et, par Hong-Kong, se répandent sur la 
Chine.

88». L’Iuilo-Cliinc. — I. P o ssess io n s  a n g la is e s . — La 
Birmanie et la presqu’île de Malacca possèdent de riches 
forêts où domine le teck (voir p. 987 et p. 996).

IL R o y a u m e  d e  S ia m .  — Le Siam possède des forêts d’une 
végétation vigoureuse, grâce au climat chaud que rendent 
humide des pluies périodiques. Le teck en est la principale 
richesse (voir p. 991). L’exploitation du bois de teck est faite 
par des entreprises qui sont surtout anglaises ou américaines, 
mais les ouvriers sont tous des protégés français venant de 
Luang-Prabang. L’exportation de ce bois s’élevait à 62.000 
tonnes, valant? millionsde francs, en 1895 ; à 22.692 tonnes, 
valant 4.215.000 fr., en 1898 ; à 36.616 tonnes, valant
8.096.000 fr., en 1899. -

Il existe dans l’intérieur, beaucoup d’autres essences, 
dont l’une, le T a k ie n g , peut rivaliser avec le teck et possède 
de plus que lui la propriété de se courber facilement. On 
peut mentionner aussi le jacquier, dont le cœur produit une 
couleur jaune et qu’on pourrait employer en ébénisterie ; le 
rhizophora manglier qui croit sur les côtes et dont l’écorce est 
utilisée pour le tannage. Il existe des pins riches en résine, 
notamment sur la côte orientale du golfe de Siam. Plusieurs 
essences donnent de bons bois de teinture.

Malgré la richesse du pays en forêts, le Siam importé une 
notable quantité de bois ; pendant l’année 1900-1901, cette 
importation s’est élevée, pour les bois sciés et non sciés, à 
776.035 fr. dont 737.472 fr. 50 de planches, poutres et voliges 
venant de Singapour ; ces bois, de très bon marché : 24 à 
25 fr. le cent de planches de 10 à 11 millimètres d’épaisseur sur 
20 centimètres de largeur et 3 mètres de longueur, sont d'un 
mauvais usage. Il est surprenant qu’il n’ait pas été déjà installé 
des scieries dans les régions montagneuses et boisées que tra
verse le chemin de fer de Korat. Elles trouveraient, outre ce
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moyen do transport, de la force motrice, car il existe dans 
cette région de’nombreux petits cours d'eau, rarement secs, 
possédant des chutes fréquentes. On obtiendrait sans doute 
du gouvernement siamois des concessions à bas prix; la ques
tion est à étudier pour nos jeunes industriels disposant de 
petits capitaux. Il faut tenir compte de l’insalubrité du cli
mat, insalubrité qui disparaîtrait d’ailleurs au fur et à mesure 
du défrichement (1).

III. In d o -C h in e  fr a n ç a is e  (voir chapitre XII, Bois des 
colonies françaises)

*81. Japon. — Le Japon possède de belles forêts s’éten
dant sur plus de 1.700.000 hectares certaines; statistiques 
donnent un chiffre plus élevé. L’Etat est possesseur de la 
moitié de ces forêts, qui sout exploitées, comme en Europe, 
suivant les principes de la sylviculture. Le Japon possède un 
service forestier et un collège d’enseignement agricole et 
forestier établi dans l’un des faubourgs de Tokio.

Les forêts du Japon sont riches en essences utiles, notam
ment pour la fabrication des meubles et l’édification des 
constructions. Nous allons en citer quelques-unes :

A r b r e s  feu illu s  a f e u il l e s  caduques. — On trouve au Japon : 
des chênes, comme le Q u crcu s v a r ia b il is  (A b e m a k i), qui 
atteint 2 m. 50 de circonférence sur près de 20 mètres de hau
teur. On utilise son bois pour le chauffage et son liège pour 
la fabrication-dés bouchons.

Des hêtres, comme le F ag u s sy lv a t ic a  (B u n a). Cette espèce, 
qui est notre hêtre d’Europe, atteint au Japon 3 mètres de 
circonférence sur 15 mètres de hauteur. On l’emploie pour les 
ouvrages de tour, la fabrication des instruments agricoles et 
celle de menus objets.

Des ormes, comme Y U lm us p a m i  f lo r a  (A h in ir é), qui a envi
ron 1 mètre de circonférence et une hauteur de 15 mètres. 
Son bois sert à la fabrication des meubles et ouvrages de 
tour.

Des charmes, comme le C a rp in u s  j a p o n i c a  (.A h a sh id e), de 
12 mètres de hauteur sur 1 mètre de circonférence. Il sert 
pour le chauffage et la fabrication des instruments aratoires.

(1 )  Bulletin  économique de l ’Indo-Chine, i 9 0 2 .
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Des ostrya, comme Y O strya v ir g in ic a , qui a 1 m. 50 de 
circonférence sur 20 mètres de hauteur. Il entre dans la con
fection des meubles.

Des aulnes, l’A lm is  m a r it im d , de 12 mètres de hauteur 
sur 1 mètre de circonférence. On en fait du charbon de bois 
peur la fabrication de la poudre à canon.

Parmi les autres genres existant aussi en Europe, il faut 
citer encore les frênes ; un Æsculus, VA. tu r h in a ta  (T o c h i), 
petit arbre dont le bois sert à la construction des maisons et 
des objets tournes destinés à être vernis. On l’utiiise aussi 
pour la fabrication des boites et des petits plateaux ; les 
Juglandés ou Noyers sont représentés au Japon par un genre 
voisin du genre J u g la n s ,  le genre Pterocarya.

Parmi les autres espèces, plus spécialement asiatiques, il 
faut mentionner :

Le D io sp y ro s  lo tu s  ou plaqueminier faux lotus (M arne-  
G a k i), qui a 1 m. 50 de circonférence et 12 mètres de hau
teur. Son bois sert à fabriquer des petits objets, des ouvrages 
tournés, etc. Les fruits produisent un suc dont on tire le 
S h ib u  qui est une sorte de vernis.

L’E læ o c c o c a  c o r d a ta  (A b u r a g ir i), arbre de 9 mètres de hau
teur sur 1 m. 20 de circonférence ; sert à la fabrication des 
boites, des chaussures en bois. L’écorce est employée en tein
ture.

Le C e rc id o p h y llu m  ja p o n ic u m  {K a ts u r a ) . Hauteur 25 mètres, 
circonférence 3 mètres. Employé dans la construction des 
maisons et la fabrication des objets tournés et des boites.

Les magnolias, comme le M. h y p o le u c a .  Hauteur 15 mètres, 
circonférence 2 m. 50. On en fait des tables, des chaussures 
en bois, des crayons et du charbon de bois.

Le P a u lo w n ia  im p e r ia l is  Siebold et Zuccarini. Cet arbre, 
bien connu chez nous où il sert à la décoration des parcs et 
des squares, croît disséminé dans les forêts de Pile de Niphon. 
C’est un arbre de deuxième grandeur, mais qui peut atteindre 
en diamètre de très fortes dimensions. Le fût est droit, la cime 
ample, formée de branches tortueuses.

Le bois de paulownia n’a guère d’équivalent chez nous 
pour la légèreté, qui égale presque celle du liège ; cela 
ne l’empêche pas de rester tenace. Il est particulièrement
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apte à entrer dans la confection de boîtes légères, de malles, 
de petits meubles comme les étagères.

Le P ic r a s m a  a l la n t h o id e s  (N ig a k i ). Arbre d’une quinzaine 
de mètres. Employé dans la fabrication des instruments agri
coles. L’écorce a des propriétés insecticides.

Le S o p h o r a  j a p ó n ic a ,  arbre voisin de notre robinier faux- 
acacia. Sa croissance est remarquablement rapide. Il se 
cultive très bien chez nous. Son bois ne vaut pas celui du 
robinia.

Le S tu a r t ia  m o n a d e lp h a  (S a r i l la ), employé pour la fabrica
tion de divers instruments ;

Le S ty r a x  J a p o n ic u m  (E g o ) , petit arbre dont le bois sert à 
faire des toupies ;

Le Z e lk o w a  a c u m in a ta  (fam. des Ulmacécs). C’est un grand 
arbre à croissance assez rapide qui se trouve dans les forêts 
de Lile de Kiou-Siou. Son bois est très dur, très tenace, et 
cependant très souple. Il se rapproche du bois de frêne plus 
que du bois d’orme. Il est considéré comme le meilleur bois 
du Japon et employé dans les constructions navales.

Cet arbre est rustique chez nous et mérite l’attention des 
forestiers.

A r b r e s  feu illu s  a f e u il l e s  p e r sist a n t e s . — Beaucoup de 
feuillus du Japon sont des arbres toujours verts. Les bois 
suivants sont, en général, employés dans les constructions 
navales et des maisons ; quelques-uns serventà la fabrication 
d’objets tournés et de petits meubles :

L’A k a g a s h i  (Q u ercu s a c u ta )  ; YA.sebi (A n d r o m e d a  j a p ó 
n ica )  ; le D iw a (P h a t in ia  ja p ó n ic a )  ;  Y In u tsu g u e ( I le x  c r e -  
n a ta )  ;  Y In o su k i (D isty liu m  ra c em o su m ), bois de premier 
ordre. Des essais ont été faits pour introduire sa culture en 
Europe; le K a g o n o c k i  (A c t in o d a p h n e  la n c i fo l ia ) ;  le K u su -  
n o k i  (C in n a m o m n m  c a m p h o r a ) , camphrier. Le bois soumis à 
la distillation donne le camphre ; le M o k k o k u  (T ern s trœ m ia  
J a p ó n ic a )  ; le N ik k e i  (C in n a m o m n m  L a u r e r i i )  ; le S k i i  (Q uer
cu s cu sp id a ta )  ; le T o b era  (P itto sp o ru m  to b ir a )  ; le T su g e  
(B u x u s j a p ó n ic a )  \ Y U ba m e-g ash i (Q u ercu s p h y ll i r e o ïd e s )  \,1e 
bambou, qui sert aux usages les plus variés : charpentes, 
pièces d’échafaudage, carcasses de murs, échelles, conduites 
d’eau, robinets, corps de pompes, tuiles, stores, etc.

C o n ifè r es . — Il croit au Japon : des pins, comme le P in u s
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d e n s if lo r a , le P . T h iin b erg ii, le P . M a sso n ia n a , etc., dont on uti
lise le bois ; des sapins, comme le sapin de Veitch {A b ies  V cit- 
ch iï), qui croit dans les montagnes de l’ile de Niphon à une 
altitude supérieure à 2.000 m.; des Epicéas, comme l ' E p ic é a  d e  
M en zies  (P ic e a  M en z ies ii Carrière, P ic e a  S itc h en s is  Carrière), 
bois léger et fort, assez estimé ; un mélèze, le mélèze du 
Japon (L a r ix  le p lo le p is  Murray, L a r ix  j a p o n i c a  Carrière), il se 
trouve surtout dans les montagnes de l’ile japonaise de Niphon. 
C’est un grand arbre do 30 mètres ressemblant beaucoup au 
mélèze d’Europe mais avec un feuillage plus fourni, en outre, 
sa croissance est beaucoup plus rapide. Cette essence produit 
un bois qui a toutes les qualités de celui de notre espèce 
indigène et est propre aux mêmes emplois. Introduit en 
Europe depuis 1860, il se montre très rustique.

Le Cryptomeria du Japon (C r y p to m e r ia  j a p o n i c a  Don.). 
C’est un grand arbre qui peut atteindre 40 m. de haut sur 
2 m. de diamètre ; il peuple les forêts des lies de Niphon 
et de Kiou-Siou. Le fût est droit et élancé et la cime très 
régulièrement conique. Son bois est assez peu connu. Intro
duit en Europe en 1850, cet arbre s’est montré très rus
tique.

Le faux-cyprès obtus (C h a m a e c y p a r is  o b tu sa  Sieb. et Zuc.). 
Cette essence peuple les forêts des montagnes de l’ile de 
Niphon; elle peut atteindre 30 m. de hauteur sur 1 m. de dia
mètre, c’est le fameux H in o k i du Japon. Le bois en est léger, 
très fort, très durable et souvent employé pour les meubles 
et les constructions ; il est sans analogue dans nos pays. Cette 
essence intéressante a été introduite en Europe (forêts d’Ebers- 
wald) depuis quelques années. Elle s’est montrée rustique, 
végétant bien, mais lentement (v. p. 210).

V° P A R T I E .  -  BOI S  D’A F R I Q U E

Jusque dans ces dernières années, l’Afrique n’a guère- 
fourni que des bois d’ébénisterie, pour ainsi dire glanés au 
milieu des forêts d’essences variées. Les négociants de ce 
continent sont généralement obligés, par suite du manque 
de scieries, de faire des expéditions en grumes, ce qui occa
sionne des frais de transport élevés, et restreint par suite le
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commerce des bois à celui des bois de luxe ; bien souvent on 
se contente d’expédier les produits accessoires de la forêt, 
tels que : coprah, huiles, écorces, gommes, caoutchouc, rési
nes, etc.

Cependant, dans les colonies françaises notamment, quel
ques petites scieries commencent à s’établir, et Madagascar, 
le Congo, la côte d'ivoire, le Dahomey, la Guinée, font de 
notables efforts vers la. production commerciale des bois.

Au nord de l’Afrique, l’Algérie et la Tunisie jouent déjà un 
rôle important dans le monde au point de vue de la produc
tion du liège. Malheureusement les scieries y font complète
ment défaut, et les belles forêts de cèdres et de pins d’Alep 
de ces pays restent inexploitées ; l’Algérie et la Tunisie, 
malgré leurs propres richesses, importent des bois sciés de 
Suède, de Norvège et de Bosnie.

*85. Egypte. — L’Egypte ne possède pas de forêts, aussi 
ce pays est-il un importateur de bois.

Les importations en bois et charbons ont été, en 1898, de 
1.485.423 livres égyptiennes (de 26 fr. environ).

*86. Algérie. — (Voir chap. XII).

*87. Tunisie. — (Voir chap. XII).

*88. iiaroc. — Les forêts, au sens où nous entendons ce 
mot, sont fort rares au Maroc.

Dans les steppes du Sahel se trouve un arbre qui est carac
téristique de cette région, c’est le d o u m  (palmier nain : C h a m e-  
ro p s  h u m ilis ) . Il fournit aux indigènes la matière pour la 
confection des cordages, nattes, paniers, bâts, tentes, etc., et 
sert de combustible. On trouve encore dans les landes côtières, 
le K la k ln  ( F e r u la  t in g ita n a )  dont les tiges, de 2 ou 3 mètres 
de hauteur servent à la construction des huttes.

Il existe des maquis (G h a b a )  en plusieurs points dans le 
Sahel sur les pentes des vallées. L’espèce la plus commune 
est le s d e r  (Z izy p h u s  lo tu s) dont les branches, hérissées et 
tordues, servent à faire des clôtures (z e r ib a ). Le d ro  (P is ta c ia  
len tiscu s), dont le bois fournit d’excellent charbon ; l’écorce 
sert à tanner le cuir, tandis que les fruits donnent une huile 
utilisée pour l’éclairage, dans le Rif notamment. Le t la h  
(A c a c ia  g u m n d fe r a )  dont on récolte la gomme au sud du
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fleuve Tensift : le k h a r ro u b  (Caroubier : C e r a lo n ia  s il iq u a ) ,  
existant non seulement dans le maquis mais encore au nord, 
du Maroc où il atteint un développement plus considérable. 
Il en est de même du z e b b o u d j (O lea  o lea s te r )  dont le bois 
sert à la construction. V a r g a n  (A r g a n ia  s id e r o x y lo n ) est un 
arbre exclusif au Maroc ; il existe au sud du Tensift, sur la 
rive droite du Morbêa, au cap Blanc, et il forme des forêts à 
partir du Djerf El-Ihoudy; son bois est très résistant.

Dans les forêts des M’dakra, des Achach et des Béni Khiran, 
outre certaines essences déjà nommées, on trouve le ta ch ta  
(Q uercus I l e x  ?) et le b e llo u t  (Q u ercu s b a l lo ta ) ; le t a g , un 
genévrier dont le bois fournit d’excellent goudron ; le sn o b er  
(P in n s  h a lep en s is )  (voir p. 894) ; l’arar (C a lli tr is  q u a d r iv a lv is ) ,  
qui produit la résine sandaraque et dont le bois, presque 
imputrescible, d’un brun rosé, d’un joli dessin et d’une odeur 
balsamique très agréable, est fort prisé pour la construction 
et l’ébénisterie. Dans les bois de Ziaïda et des Zaïr, on trouve 
surtout le f e r n a n  (chêne -liège : Q u ercu s su b e r).

Le long des cours d’eau, on rencontre : le t a r f a  (T a m a r ix  
a f r ic a n a ) ; le d é f i a  (laurier-rose : N e r iu m .o le a n d e r) ; le b'ton m  
(.P is ta c ia  a t la n t ic a ) ; des peupliers, s e f s a fa  des palmiers 
(n e k h la  : P h é n ix  d a c ly l i / e r a ) .  Ces arbres ou arbustes sont 
solitaires ou par groupes (1).

*8». Côte de l ’O r. — Cette colonie anglaise du golfe de 
Guinée est couverte de grandes forêts très épaisses, au nord 
de la zone saline du littoral. On y trouve des palmiers, l’arbre 
à beurre, le kolatier, etc.

L’exportation des bois s’est élevée, en 1897, à 90.000 livres 
sterlings.

fcoo. Soudan. — On comprend sous ce nom la large 
bande de pays qui s’étend du Sénégal à l’ouest, jusqu’à 
l’Abyssinie et à la presqu'île des Somalis à l’est, entre 6° et 
18° d e  latitude du nord.

« Du Sénégal aux bouches du Zambèze, dit Schweinfurth, 
et de l’Abyssinie au Banguela, l’Afrique se présente sous un

( i ) Documents empruntés à : Voyage de recon naissance au  M aroc, par 
Dr F .  Weisgerber (Revue g én éra le  des Sciences, 14e  année, 1 9 0 3 ) .
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double aspect, dont les caractères ne se fondent en aucun 
lieu. D’une part le B u s h , des taillis et des steppes, d’autre 
part les forêts vierges dans le sens américain ». Cette dis
tinction est parfaitement constatée à l’ouest, entre la végéta
tion des plateaux et celle des terres de la côte ; dans l’inté
rieur, entre la végétation des bords des rivières et celle des 
plaines qui les séparent.

Il faut signaler une forêt de mimosas qui se déroule du 
Nil à l’Atlantique, sur la .lisière méridionale du Sahara, et 
dont la traversée exige 4 à 5 jours de marche. Vers le sud, 
la forêt équatoriale (voir : Congo, art. 293) s’avance jusque 
dans la région des grands cours d’eau que le Bahr-el-Ghazal 
conduit au Nil. Mais ces deux forêts s’éclaircissent par les 
coupes qu’y font les habitants, et leur bordure est atteinte 
chaque année par les grands incendies qui embrasent la 
savane.

Dans une grande partie du Soudan se trouve un arbre pré
cieux appelé le K a r it é  ou arbre à beurre, dont le fruit sert 
à la confection du beurre végétal et qui peut subvenir à 
beaucoup d’autres usages. « Il existe sur les.deux rives du 
Niger d’immenses forêts de karités qui n’attendent qu’une 
exploitation facile et commode pour être mises en œuvre et 
fournir un objet d’échange » (Galliéni).

Plusieurs bois de grande solidité existent au Soudan, tels 
que le Teck africain (O ld fie ld ia  a f r i c a n a ,  une Sapindacée) ; 
le. cèdre ceril ou caïlcedrat (K Jia y a  S e n e g a le n s is ,  fam. des 
Méliacées) voisin de l’acajou, bel arbre qui peut atteindre, 
dans les meilleures conditions, c’est-à-dire au bord des cours 
d’eau, 26 à 33 mètres de hauteur ; les acacias gommifères, 
(bords du Nil blanc dans les parages de Fashoda) ; le Tama
rin (T a m a r in d u s  in d ic a ), qui atteint la taille du chêne ; le 
Sycomore (F icu s  sy co m o ru s), bel arbre qui croit dans la région 
du haut Nil; il a été transplanté parla culture le long du 
Nil jusqu’à la Méditerranée. Il existe des espèces correspon
dantes jusqu’au Niger ; des Bombacées au tronc renflé, etc. 
En se rapprochant des contrées équatoriales humides de la 
côte occidentale on trouve de nombreux arbres feuillus se 
rapportant aux familles des Guttifères, Diptérocarpées, Sapo- 
tacées, etc., et enfin d’assez nombreuses espèces de palmiers. 
Citons encore une liane à caoutchouc : la liane goliine {L a n -
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d o lp h ia  H e u d e lo t i i) dont l’aire immense va du Tchad à Cona- 
kry et à Saint-Louis.

Un département forestier a été créé en 1899-1900, dans le 
Niger anglais, à l’effet de préserver les forêts contre la récolte 
par trop intensive du caoutchouc.

891. Ile de Sao-Thoin6. — L’ile de Sao-Thomé, dans le 
golfe de Guinée, appartient au Portugal. Elle possède de 
riches forêts renfermant des bois précieux, un entre autres, 
dont on a parlé récemment et que nous devons mentionner, 
il est produit par Y A n iso p h y lle a  C a b o le  Ilenriq. (Rhizophora- 
cées). C’est un bel arbre des zones inférieure et moyenne 
de Sao-Thomé. Son nom indigène est C a b o le  \ il peut atteindre 
35 à 40 mètres de haut sur 1 m. 50 à 1 m. 80 de diamètre, 
mais il est en général de plus petites dimensions.

Le bois de cet arbre à stries foncées marbrées est très 
beau, sa couleur varie du jaune au brun marron pâle ; il est 
en outre très dur et très solide; scié en planches, il rap
pelle un peu le bois de teck. C’est un bois de valeur pour 
l’ébénisterie, la moulure, le polissage, et les objets de luxe 
en général, car il se laisse polir et travailler aisément. Il 
acquiert, quand il est laqué, un aspect magnifique. Il peut 
aussi servir pour faire des portes, des planchers, etc. Son 
poids spécifique est de 0,780.

Ce bois fut connu dès 1885 dans la ville de Sao-Thomé. 
Plusieurs personnes furent frappées de sa beauté ; des échan
tillons furent envoyés en Angleterre, malheureusement les 
frais de transport sont très considérables. A Sao-Thomé, ce 
bois est vendu à un prix de 20.000 à 30.000 milreis le 
mètre cube.

Ce bois devrait être propagé par semis de graines de l’arbre 
dans les régions occidentales de l’Afrique équatoriale, dans 
notre Congo français par exemple.

*98. Angola. — L’Angola, colonie portugaise, possède 
d’importantes ressources forestières. Il faut citer parmi les 
principales essences :

Le m a n g u e  ou p a c o  d o  G o lu n g o  A lto  ( C o ry n an th e  p a n ic u -  
la ta  Webro) bois blanc d'un joli aspect, très tenace, employé, 
pour le tour, la menuiserie et les constructions ; le l a c u la  ou
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h u la  (P te ro ca rp u s  tin ctoriu s  Webro), bois rouge, très dur, 
employé en menuiserie ;

Le m u c a m b a -c a m b a  a r m o r e ia  (C h lo ro p h o ra  e x c e ls a  Benth. 
et Ilook.), excellent bois de construction et de menuiserie ; le 
m u fu fu tu  (A c a c ia  a n g o len s is  Webro), bois blanc sur le pour
tour mélangé au cœur, recherché en ébénisterie ; le d'endo 
(D io sp y ro s  m e s p il i fo r m is). Cette Ebénacée a un bois blanc 
à la périphérie et rayé de noir au cœur. Grain fin très serré. 
Bois d’ébénisterie;

L'u n d ay  (G a rd é n ia  Jo v is - to n a n t is  Hiern.), grain fin et 
serré. Menuiserie.

Le q u ib a b a  c a b a b a  (S w ie t e n ia  a n g o len s is  Webro, K h a y a  
a n th o tk e c a  D. C.). Bois d’ébénisterie très recherché à cause 
de sa dureté, de la facilité de son polissage et de son vernis
sage et pour son coloris aussi beau qu’original ;

Le C a la n z a , p a n  ta c u la  ou q u ib i l ib i l i  (C y n o m etr a  l a x i f o -  
l i a ), grain fin, serré, le cerne parsemé de traces rouges, 
facile à polir; le bombolo (M e lia  b o m b o lo  Webro) très léger 
et tenace ;

Le m a t a la  m en h a  (L o n ch o ca rp u s  f e b r ig u m  Spach.) qui 
présente sous l’eau une résistance très considérable ;

Le M ite ia  (T e r m in a lia  s e r ic e a  Burch. var. a n g o le n s is  
Webro) bois jaune très dur. Excellent pour la menuiserie.

203. E ta t  In d é p e n d a n t d u  C o n g o  (1). — Il était certain 
que l’opulente flore forestière du Congo devait fournir des bois 
utilisables. Le fait n’a pas tardé à être démontré. Les forêts 
du Congo sont peuplées d’essences nombreuses et très mélan
gées.· Très rarement on rencontre des massifs d’une même 
espèce à l'état pur, bien plus souvent elles sont associées. On 
ne peut guère citer, comme faisant tout-à-fait exception par 
l’étendue de ses peuplements, que Y E læ is . Cette dispersion 
oblige l’exploitation à opérer dans un rayon forcément très 
vaste pour réunir un nombre suffisant de troncs de même 
espèce. Ce fait empêchera le déboisement intensif auquel on 
s’est trop facilement livré dans d’autres pays tropicaux. Le

(1 ) A nnexe au x  Annales du 31usée du Congo, série  I V . A g ricu ltu re  
(B ru xelles , 15  d écem b re 1 9 0 3 ) .  On tro u v era  d an s ce  beau trav ail d ’in té re s 
san tes p h otog rap h ies se rap p ortan t à une exploitation  fo restière  dans la  forêt  
du M uyumbe.
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gouvernement de l’Etat a pris, dès 1894, des dispositions pour 
tenter l’exploitation des forêts. En 1895, un poste d'exploita
tion de bois était créé à Shinganga, le long de la rive 
gauche du Shiloango, en pleine forêt vierge du Mayumbe. 
Six mois après, les premières expéditions étaient faites 
en Europe et cela, malgré la perte de temps attribuable aux 
inévitables tâtonnements du début. Voici comment on s’y 
prenait : les arbres désignés pour l’abatage étaient d’abord 
cerclés ; on enlevait l’écorce de l’arbre et on entaillait celui-ci 
légèrement suivant un anneau de 50 centimètres de hauteur, 
de manière à opérer le séchage sur pied ; après l’abatage, le 
tronçonnage et l’équarrissage, on sectionnait en plateaux sur 
le chantier. On devait procéder ainsi parce que le transport 
sous un petit volume était le seul possible, ces bois frais 
n’étant pas flottables devaient être placés dans de légères 
embarcations qui les amenaient â la côte. Mais ce mode d’opé
rer avait l’inconvénient d’exiger une grande main-d’œuvre et 
de donner lieu à beaucoup de déchets. Il s’agissait donc de 
trouver un moyen de « flotter '> sur le Shiloango, à l’améri
caine, les troncs entiers. Après des essais répétés on constata 
que le « parasolier », abondant sur les rives du Shiloango, 
était d’une légèreté extraordinaire et pouvait, par suite, servir 
de flotteur pour les bois de gros volume. Depuis lors, pour 
expédier, on adjoint quatre troncs de parasolier à une pièce 
et on consolide au moyen de lianes, puis on. lance le sys
tème à l’eau. Ce mode de transport est pratique et économi
que, les lianes et les parasoliers étant très communs.

Le gouvernement a également établi une exploitation 
forestière dans le haut Congo. Elle fournit à Léopoldville 
tous les bois dont cette station a besoin, tant pour les tra
vaux de la station que pour la réfection de nombreux vapeurs 
de la flottille des transports.

L’essence que l'on exploite le plus dans le Mayumbe est le 
n g u la  m a z a  dit « acajou jaune du Congo », c’est le S a rc o c e r  
p h a lu s  D id e rr ich i , arbre fort élancé, très droit et qui peut 
atteindre jusqu’à 50 à 60 mètres. Les branches s’étalent lar
gement vers le faite, le tronc atteint parfois deux mètres de 
diamètre. Cette Rubiacée est fort répandue au Congo. Dans 
le corps du fût se présentent parfois des cavités paraissant 
complètement isolées et dans lesquelles se trouvent des matiè*
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res solides de couleur ocreuse, qui brûlent avec flamme, et 
des petits cristaux prismatiques translucides. Les indigènes 
appellent cet arbre n g u lu  m a z a , nom qui veut dire « cochon 
d’eau » et qui lui a été attribué à cause de l’aspect de son 
écorce et de sa préférence pour les terrains bas et humides. 
Les indigènes l’emploient pour la construction des canots.

Ce beau bois, couleur d’or, est assez recherché en Belgique 
pour l’ébénisterie ; il possède une résistance qui lui permet 
de supporter les découpages les plus délicats et il se polit 
fort bien.

Le gouvernement, dans le but de ménager pour l’avenir 
les ressources de son territoire, a pris des mesures contre le 
déboisement inconsidéré. Depuis longtemps déjà des arrêtés 
ont été édictés pour empêcher, dans la mesure du possible, 
les indigènes d’abattre des parties de forêts pour leurs cultu
res ; il a été recommandé d’appliquer ces prescriptions pro
gressivement et avec la plus grande circonspection, car elles 
vont à l’encontre d’usages séculaires.

En s’éloignant de la côte on arrive dans une région d’im
menses forêts qui constituent la zone forestière équatoriale, 
dont nous allons parler.

¡B»S b is . Zone forestière équatoriale. — Il existe en 
Afrique, dans la région centrale, une grande zone forestière 
équatoriale, analogue à Y H y la ea  du bord de l’Amazone et 
aux grandes forêts de l’archipel Malais. La traversée qu’en fit 
Stanley, dans son voyage à la recherche d’Emin-Pacha (1887- 
1890), ne dura pas moins de 100 jours.

La grande région forestière est située à l’est de l’Etat du 
Congo, tandis que l’ouest est un pays de savanes avec bou
quets d’arbres et forêts le long des rivières seulement.

Des environs de Kabambarré, dans le Manyouema sud, dit 
Stanley, jusqu’à Bagbomo, sur la Ouellé Makoua,dans le Niam- 
Niam occidental, la forêt mesure une longueur de 1.000 kilo
mètres et une largeur moyenne de 840, soit une superficie de
840.000 kilomètres carrés. Pour avoir une idée de l’im
mensité de cette forêt, qu’on s’imagine toute la France et 
toute l’Espagne revêtues d’arbres d’une hauteur variant entre 
6 et 54 mètres. Stanley donne une très impressionnante 
description de cette forêt vierge, composée d’arbres aux fûts
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rapprochés et aux cimes confondues, ne laissant filtrer 
qu’une faible lumière, tandis qu’autour d’eux s’enchevêtrent 
d’innombrables lianes.

« Ces arbres géants tombent frappés par la foudre, la 
maladie ou la vieillesse ; ils blessent dans leur chute une 
demi-douzaine de leurs anciens compagnons. Voilà pourquoi 
nous voyons tant d’excroissances, de goitres, de loupes, de 
troncs déformés... »

Sur les bords de l’Àrouhouimi les arbres prennent une 
taille gigantesque. « Leur bois est jaune, dur comme du fer; 
à en couper un, on userait un assortiment de nos meilleures 
haches d’Amérique. Ils portent des fruits d’un brun rougeâtre 
qui à maturité prennent l’aspect de prunes superbes, d’autres 
semblent des dattes mûres...

La forêt comprend des arbres à bois dur et à bois mou ; il 
y a ici de nombreuses familles de ces derniers qui, dans les 
tropiques, remplacent le pin et le sapin. Tous ont imman
quablement de larges feuilles. Leur bois fort utile est très 
facile à travailler ; on en fait toutes sortes d’ustensiles 
domestiques.

On trouve le teck d’Afrique, l’acajou africain, le cœur- 
vert, le L ig tiu m  v ita e  ou arbre de vie, le bois de fer, le 
R a p h ia  n i l id a ,  dit bois de campêchc, qui ne pourrit jamais ; 
le copal, le manguier arborescent, l’oranger sauvage, le 
'figuier à tronc blanc, l’arbre à beurre, les tribus des acacias, 
le majestueux m p a fo u ,  et des milliers d’arbres fruitiers dont 
la plupart me sont inconnus » (1).

894. lie cap de Bounc-Espêrance. — La région du cap 
abonde en bois utiles. Les arbres de la flore du cap ont cepen
dant tous une taille peu considérable qui oscille généralement 
entre 6 m. 4 et 9 m. ; mais leur bois est extraordinairement 
solide, de longue durée. L’accroissement du végétal est lent. 
Exclus des plaines arides, les végétaux arborescents s’abritent 
contre le soleil dans d’étroits ravins montagneux, ou se reti
rent sur le bord des cours d’eau. Cependant, sur le littoral 
méridional, vers la baie d’Algoa, grâce aux vepts humides

(1) S tan ley , Dans les ténèbres de l'A fr iq u e ...  T rad u ctio n  fran çaise ,"  
P a ris , 1 8 9 0 .
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de la mer, on trouve des forêts plus étendues et de plus haute 
futaie.

Parmi les bois utiles on peut.citer (1):
B r a b e iu m  s t e l la t i fo l iu m  (w ild e  a m a n d e lb o o m ) , menuiserie 

d’ornementation, tour ; B u d d l e a  s a lv iæ fo lià  (s a lie h o u t), 
instruments agricoles et charronnage ; C a lo d e n d r o n  c a p en s e  
(w ild e  k a s ta n ie ) , instruments agricoles ; C a p p a r is  a lb itru n c a  
(w in tg a tb o o m ), jougs et autres instruments domestiques ; 
C assin e M a u ro ca en ia , bois jaune à veines brunes, instruments 
de musique; C elaslru s a c u m in a tu s  (zybûst),\ om \  ébénisterie, 
instruments de musique ; D o ry a lis  z y z y p h o ïd e s , charronnage, 
instruments agricoles ; E la e d e n d r o n  cro ceu m  (s a f fr a a n h o u t), 
menuiserie, écorce propre au tannage et à la teinture ; F a g a -  
ra s tru m  c a p en s e  (k n o b o u t), instruments domestiques, char
ronnage ; G a r d e n ia  T h im b e r g ia  (b u f f e ls b a l ) , instruments 
divers ; L eu co sp erm u m  c o n o c a r p u m  ’ (k r e n p e lb o o m ), charbon 
et chauffage, excellente écorce pour le tannage ; O lin ia  c a p en -  
s is  (h a rd p ee r ) , instruments de musique, ébénisterie ; O lea  
la u r i fo l ia  (b la c k  ir o n w o o d ) , ébénisterie ; P o d o c a r p u s  e lo n -  
g a t a ,  charpente, menuiseriR h a m n u s c e l t id i fo l ia ( c a m d e b o p ) ,  
boissellerie ; R hus v im in a lis , lattes et planches pour cou
vrir les maisons ; bois non attaqué par les insectes ; T a rc h o n a n -  
th u s ca m p h o ra tn s  (s ir ieh o u t) , menuiserie, instruments de 
musique.

VIe P A R T I E .  -  BOIS D’AIVIÉRIQUE

*95 . Etnts-Uuls. — La surface forestière est de moins de 
200 millions d’hectares, tandis que la surface totale des 
Etats, non compris l’Alaska et la région des grands lacs, est 
de 783.600.000 hectares, soit un taux de boisement de 
25 p. 100. Les Etats-Unis ne doivent donc pas être considérés 
comme très boisés, et si les forêts suffisent amplement aux 
besoins des habitants et permettent un chiffre important 
d'exportation, cela tient à la faible densité de la population ; 
mais elle augmente rapidement et il faut prévoir que dans

(1) Enum ération em pruntée à P . C harpentier, £ e  Bois·  V ve  D unod, éd.
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une époque pas très éloignée, la production ligneuse sera 
insuffisante.

Les exportations sont alimentées surtout par le déboise
ment, par les abatages pratiqués sans règle ni prévoyance. 
Les richesses forestières des Etats-Unis ont été littéralement 
saccagées, et bien des régions, autrefois célèbres par la 
beauté de leurs forêts, commencent à se dénuder. En 1880, 
il a été brûlé des bois et forêts sur une surface de 10 millions 
d’acres, destruction qui correspond à l’anéantissement d’une 
richesse que l’on peut évaluer à 100 millions de francs. Le 
gouvernement fédéral, ainsi que beaucoup d’Etats, ont pris 
des mesures de protection, malheureusement trop tardives. 
On comptait en 1890, 4.500 pépinières, couvrant 70.000 hec
tares, occupant 50.000 personnes et représentant 40 millions 
de dollars. Beaucoup de forêts ont été proclamées « réserves 
publiques ».

Quoi qu’il en soit, la production de bois est énorme aux 
Etats-Unis ; elle était évaluée, dès 1880, à 500 millions de 
dollars pour les bois de construction, de chauffage et d’ameu
blement, et des statisticiens l’ont portée jusqu’à 700 millions 
de dollars. Le recensement de 1890 chiffre la consommation 
indigène à 18 milliards de pieds cubes, dont 15 comme com
bustible.

La quantité de bois exportée pendant l’année fiscale 1897- 
1898 était de 147 millions et la quantité importée de 47 mil
lions, soit un excédent d’exportation de 100 millions environ. 
Ce chiffre est destiné à baisser et les exportations cesseront 
même complètement dans un temps assez court, par le fait de 
la diminution de la production et celui de l’accroissement de 
la population.

Les forêts sont particulièrement belles dans l’Etat du 
Maine, sur les monts Alleghanys du côté du versant de 
l’Atlantique, dans les Etats du sud qu’arrose le Mississipi, 
tels que la Louisiane, etc. ; il faut signaler surtout la cein
ture de superbes forêts qui existent au nord-ouest sur le 
versant du Pacifique (Etats de Washington, Orégon, JNévada, 
Californie). Beaucoup d’autres régions sont couvertes de 
riches forêts ; telles sont celles des bords des grands 
lacs, etc.

En résujné, des richesse? forestières des Etats-Unis, les 7/10
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se trouvent dans les Alleghanys ou Apalaches, 1/10 dans 
les Etats de l’Ouest, 1/10 dans les montagnes Rocheuses, 
1/10 sur le versant du Pacifique. .

Le gouvernement des Etats-Unis ne se contente pas de faire 
des efforts, comme nous l’avons dit, pour assurer la conser
vation des forêts, mais encore il s’efforce de faire connaître aux 
industries du bois les propriétés de chaque essence. Les 
personnes compétentes s’accordent à dire que les bois des 
Etats-Unis sont actuellement ceux pour lesquels l’analyse scien
tifique, technique, industrielle et commerciale est la plus 
complète. Chaque année il parait de nouvelles études sur la 
série des espèces forestières; l’ensemble de toutes ces recher
ches constitue une somme de documents, telle que la vieille 
Europe elle-même n’en pourrait présenter d’aussi complète (1).

Les Etats-Unis appartiennent surtout à la zone de la « flore 
forestière ». La Californie constituant la zone de la « flore 
californienne » correspond pour son climat à celle de la 
« flore méditerranéenne », mais elle en diffère par la nature 
des plantes qui la constituent.

Les arbres de la zone forestière de l’Amérique du Nord $e 
rapprochent beaucoup des. nôtres et le plus grand nombre 
ont pu être acclimatés chez nous. Ce fait tient certainement 
beaucoup à ce que le climat de la plus grande partie des Etats- 
Unis ressemble assez sensiblement au nôtre. La grande 
majorité des espèces que nous allons citer, comme faisant 
partie de la flore des Etats-Unis, ont été l’objet de tentatives 
d’acclimatement chez nous, tentatives qui ont réussi en 
général.

Essences résineuses (2). L es  p in s . — Les pins des Etats- 
Unis appartiennent à de nombreuses espèces, dont plusieurs

'(l)'Nous rappellerons que le premier travail d’ensemble publié sur la ques
tion des bois des Etats-Unis et de l’Amérique du Nord en général, est dû à 
un Français, F. André-Michaux qui, après avoir parcouru l’Amérique septen
trionale pendant plusieurs années, fit paraître son grand ouvrage, toujours 
consulté avec profit, intitulé : Histoire des arbres forestiers de l'Amé
rique septentrionale, considérés principalement sous les rapports de leur 
usage dans les arts et de leur introduction dans le commerce. 3 vol., Paris, 
1810-1813.

(2) Nous avons puisé les éléments de cetle étude des essences ligneuses des 
Etats-Unis principalement dans l’Histoire des arbres forestiers de l’Amé
rique septentrionale de Michaux, et plus encore dans l’intéressante étude de 
M. Pardé, intitulée ; Les principaux végétaux ligneux exotiques. Annexe
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contribuent à donner le bois connu sous le nom de pitchpin 
(voir article 209).

Pins à deux feuilles. — Il faut citer :
Le P in  ja u n e  ou Y e llo w  p in e  ou S h o r t  le a v e d  p in e  [P in u s  

m it is  Michaux). II croit dans le Maryland et·la Virginie; son 
bois possède un aubier blanc qu’il est bon de rejeter et un 
cœur jaune, lourd, dur, nerveux. C’est une des essences qui 
fournissent le pitchpin. On s’en sert pour les constructions 
civiles et navales.

Le P in  ro u g e  ou R ed  p in e  (P in u s  r u b r a  Michaux) croit 
dans le nord des Etats-Unis et dans le Canada, sauf sur le 
versant Atlantique. C’est un grand arbre dont le port rappelle 
celui de nos laricios; il donne un excellent bois.

Le P in  d e  B a n k s  ( G rey  p in e ,  P in u s  B a n k s ia n a  Lambert; 
P in u s  ru p es tr is  Michaux) habite dans les régions froides des 
Etats-Unis et surtout au Canada. C’est une espèce de petite 
taille, dont le bois est de qualité médiocre comme celui d’un 
certain nombre d’autres espèces habitant aussi les régions 
les plus froides et dont la taille est également rabougrie, 
tels sont: P in u s p u n g e n s  Michaux, P in u s in p p s  Aiton, etc.

Pins à trois feuilles. — Il faut citer les espèces suivantes :
Le P in  à  b o is  lo u r d  (P in u s  p o n d e r o s a , Douglas). — Il croît 

dans les montagnes voisines du Pacifique, aux Etats-Unis et 
au Canada. C’est une des essences à pitchpin. ·

L’arbre est de très grande taille, car il peut atteindre 80 mè
tres de hauteur sur 2 mètres de diamètre. Son fût est droit et 
fort, son bois possède un aubier blanc à cœur jaune dont la 
qualité se modifie avec les circonstances de la végétation. Ce 
bois, un des Y e llow -p in e  ou P itc h p in , est très estimé aux 
Etats-Unis où on l’utilise surtout dans l’ouest.

Nous avons parlé longuement des maladies qui désolent les 
peuplements de cette essence dans la réserve des Black Hills 
du Dakota du Sud, maladies qui sont désignées sous le 
nom de « bois bleu » et de « pourriture rouge » et qu’il 
faut attribuer à des champignons (voir pages 424, 437 et s.).

Le P in u s A u stra lis  Mich. Syn. : P . p a lu s tr is  Lin., L o n g  le a -

n° 8 du Compte-rendu du Congrès international de sylviculture: Imprimerie 
nationale, 1900, page 266-371. Voir aussi : Sargent (Charles) : Forest of north 
America et Report on the forest of north America, 1884.
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v e d  p in e ,  Y e llo w -p in e , P it c h - p in e .— Ce pin précieux produit 
des cônes de forte taille atteignant plus de 20 centimètres 
de longueur. La longueur des feuilles est encore plus consi
dérable, d’où le nom de pin à longues feuilles qui lui est sou
vent attribué. Ce pin est u ne d es  e sp èc es  qui donnent le bois 
connu dans le commerce sous le nom de p it c h p in . Ce bois 
possède peu d’aubier, il est compact, à grain fin, avec une 
abondante matière résineuse uniformément répartie; il est 
susceptible d’un beau poli, durable et résistant. Il est préféré 
aux Etats-Unis à tous les autres pins toutes les fois qu’on 
peut se le procurer. On l’utilise surtout pour les constructions 
civiles et navales. Lorsque l'arbre a cru au bord de la mer, 
dans un sol siliceux, il est plus riche en résine et il est parti
culièrement désigné alors sous le nom de P it c h - p in e , c’est- 
à-dire pin à goudron, nom vulgaire commun à plusieurs pins 
riches en résine ; lorsqu’il n’a pas poussé dans ces conditions 
spéciales, il est généralement dénommé : Y ellow  p in e , pin 
jaune, qu’il ne faut pas confondre avec le vrai pin jaune lequel 
est le P in u s  m it is . On extrait encore du P . a u s tra lis  des pro
duits résineux.

Le P in  r ig id e  (P itc h -p in e , P in u s  r ig id a  Miller). — Il croit 
aux Etats-Unis et au Canada, du côté de l’Atlantique et prin
cipalement dans les monts Alleghanys.

Il atteint au plus 25 mètres de hauteur, son bois possède 
un abondant aubier, le cœur en est blanc, sa qualité est en 
somme médiocre. Ce n’est pas cette essence qui donne le bois 
dur et coloré en jaune ou rougeâtre si apprécié sous le nom 
de pitchpin, comme on l’a cru en Europe. L’erreur tient à ce 
que cette espèce est quelquefois désignée sous le nom de 
P it c h -p in e  dans certains Etats du centre. Cette confusion a eu 
pour conséquence qu’on a, pendant quelque temps, essayé 
d’acclimater et d’introduire cette essence dans nos forêts, 
dans l’espoir d’en retirer le bois connu et estimé sous le nom 
de pitchpin; cette tentative conduisit à des mécomptes, tout 
simplement parce qu’on n’avait pas choisi l’essence donnant 
le véritable, le bon bois de pitchpin.

Le P in  d e  J e f f r e y  (P in u s  J e f f r e y i  Murray). —Il croit sur les 
montagnes des Etats-Unis et du Canada près de la région du 
Pacifique, comme le P .  p o n d e r o s a , mais à une altitude plus 
élevée, Bois dur, fort et en même temps léger, très estimé,
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Le p in  to r c h e , L o b lo l ly  p in e  (P in u s  t a e d a  Lin.). — C’est 
une des essences qui fournissent le bois de pitchpin, sa qua
lité est un peu inférieure. On le rencontre surtout dans la 
région du sud-est.

On peut citer encore le pin de Coulter (P in u s  C o u lter i  
Don.), grand arbre californien; le pin Sabine (P in u s  S a b i-  
n ia n a  Douglas) et le pin remarquable (P in u s  in s ig n is  Dou
glas) qui sont aussi des espèces de la Californie.

Pins à cinq feuilles. — Le pin de lord Weymouth (P in u s  
strobu s  Lin.), encore appelé W h ite-p in e  ou p in  b la n c . — Il croit 
au Canada et aux Etats-Unis, sur le versant Atlantique, et des
cend jusque dans la région des lacs et celle de la chaîne des 
Alléghanys. Le pin Weymouth est un très bel arbre de pre
mière grandeur ; on en a trouvé, dans l’Etat du Maine, de 
78 mètres et plus de hauteur ; le tronc en est droit et élancé, le 
port élégant, grâce surtout à l’aspect de ses feuilles longues 
et minces disposées par petits bouquets de cinq. Il fait depuis 
quelque temps chez nous l’ornementation des parcs. Malheu
reusement son bois, qui est de bonne qualité dans les pays 
d’origine, n’a donné jusqu’ici en Europe qu’un produit mou, 
homogène, peu fort, peu durable, peu élastique, de qualité 
médiocre en somme. Il présente une couleur blanche..On ne 
peut l’employer que pour la fabrication de la pâte à papier, 
des caisses et des allumettes.

Le pin de Lambert, s n g a r  P in e  o f  th e  C a l i fo r n ia n  f e t t l e r s ,  
th e  g ig a n t ic  ou L a m b er t 's  P in e  (P in u s  L a m b e r t ia n a  Douglas). 
—  Il croit dans les hautes montagnes de l’Orégon et de la 
Californie, c’est-à-dire sur le versant du Pacifique. C’est un 
arbre superbe, qui peut atteindre 80 mètres. On utilise son 
bois aux Etats-Unis pour faire des planches. Ce bois est léger 
et assez tendre, blanc, droit de fil, à grain homogène, très 
employé en Californie pour la confection des portes et des 
charpentes en général.

L e s  sa p in s . — Il existe aux Etats-Unis plusieurs espèces de 
sapins très intéressantes au point de vue forestier ; nous en 
citerons quelques-unes :

Le s a p in  d e  D o u g la s  (A b ie s  D o u g la s ii Lindley ou P seu d o -  
tsu g a  D o u g la s i i Carrière). — C’est la principale essence des 
immenses forêts du centre et surtout de l’ouest des Etats-
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Unis, de la Colombie britannique jusqu’au Nouveau-Mexique, 
sur le flanc des montagnes Rocheuses.

Cet arbre peut atteindre 80 mètres de hauteur et 3 mètres 
de diamètre. Son bois est de toute première qualité, c’est lui 
qui constitue sans doute la plus grande partie du bois exporté 
sous le nom de pitchpin ; il est fort, élastique, à grain fin, 
très résineux, de couleur foncée, rougeâtre, rappelant celle 
de l’if. Il a été introduit en Europe où il réussit très bien.

Le s a p in  é la n c é  {A b ies  g r a n d is  Lindley, A b ie s  G o rd o n ia n a  
Carrière). — Grand arbre qui atteint 80 mètres. Il habite l’ile 
de Vancouver et les montagnes du nord-ouest de la Califor
nie. Son bois est blanc, doux, léger, peu fort.

Le s a p in  b a u m ie r  (A bies b a ls a m ifc r a  Michaux) ou sy lv e r  f i r  
(sapin argenté). — Il croit au nord-ouest des Etats et au 
Canada, sur le versant du Pacifique. Son bois est blanc, 
léger, mou et en somme de qualité médiocre ; mais on en 
extrait, par incision faite au corps de l’arbre, la résine parti
culièrement précieuse connue sous le nom de B a u m e  d e  
C a n a d a , elle est remarquable par sa fluidité et son indice de 
réfraction voisin de celui du verre ; c’est un véhicule excel
lent pour les préparations microscopiques.

Le s a p in  d e  F r a s e r  (A b ies  F r a s e r i  Lindley) habite les 
montagnes de la Caroline et de la Virginie ; il est voisin de 
l’espèce précédente.

Le s a p in  n o b le  (A b ies  n o b il is  Lindley) se trouve, aux 
Etats-Unis et au Canada, sur le versant du Pacifique, de
1.000 à 1.500 mètres. Le bois est blanc, assez fort, facile à 
travailler.

Le s a p in  c o n c o lo r e  (A b ie s  c o n c o lo r  Lindley). Son aire est 
très vaste, elle s’étend depuis les montagnes Rocheuses du 
Colorado jusqu’à la Californie du nord et l’Orégon, et, au 
sud, jusque dans le Nouveau-Mexique. C’est un grand et très 
bel arbre qui atteint 40 mètres et même, dit-on, 80 mètres de 
haut. Son bois est doux, blanc, assez fort et cependant léger. 
On l’a introduit en Europe où il sert surtout d’arbre d’orne
ment ; ses feuilles, argentées sur les deux faces, donnent à 
l’arbre un bel aspect.

Dans ces mêmes régions croissent encore le s a p in  m a g n if i 
q u e  (A b ies  m a g n if ic a  Mürray) et le s a p in  g r a c ie u x  (A b ie s  
a m a b i l i s  Forbes).
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L e s  é p ic é a s . — U  E p ic é a  b la n c  ( P ic e a  a l b a  Link) ou sapi- 
nette blanche, habite au nord des Etats-Unis et au Canada, de 
l’Atlantique au Pacifique. C’est un arbre d’une vingtaine de 
mètres, donnant un bois blanc de médiocre qualité.

L ’E p ic é a  d e  M en z iès  (P ic e a  M e n z ie s ii Carrière). Il est ré
pandu dans le nord-ouest de l’Amérique, aux Etats-Unis 
comme au Canada. On le retrouve d’ailleurs dans le Nord de 
la Chine et au Japon. Il peut atteindre une grande taille, son 
bois léger et fort est estimé. Sa culture en Europe donne de 
bons résultats.

Citons encore Y E p ic é a  p iq u a n t  ( P ic e a  p u n g en s  Engelmann) 
des montagnes Rocheuses, etc.

L e s  T h u y a s . — Le T h u y a  o c c id e n ta l  (T h u y a  o c c id en ta lis  Lin.) 
ou a r b o r  v itæ  ou t c h ite  c e d a r  croit au Canada et aux Etats- 
Unis sur le versant Atlantique. Il donne un bois estimé. Cet 
arbre est introduit chez nous où il est même fort répandu, mais 
ses dimensions restent faibles.

Le T h u y a  g é a n t  ( T h u y a  g ig a n t e a  Nuttal, T h. L o b b i i  des 
horticulteurs). Cet arbre habite au Canada et. aux Etats-Unis 
au bord de l’océan Pacifique. Il atteint 50 mètres de haut sur 
3 mètres de diamètre, son fût est droit, et élancé. Le bois 
présente un cœur de couleur rosée et un aubier blanc; il est 
léger, très durable, d’un travail aisé. On. l’utilise en menui
serie, notamment pour la confection des portes et fenêtres, 
on en fait aussi des canots.

C h a m æ c y p a r is  o u  f a u x - c y p r è s . — Le faux cyprès de 
Lawson (C h a m æ c y p a r is  la w s o n ia n a  Parlatore). Il croit au 
nord de la Californie, dans l’Orégon, ainsi qu’au Canada dans 
la Colombie britannique. C’est un bel arbre pouvant atteindre 
50 mètres de hauteur sur 2 mètres de diamètre, le fût est 
droit et élancé. Son bois est léger, assez dur et assez fort, 
facile à travailler, susceptible d’un beau poli. On l’emploie 
à de nombreux usages spéciaux; il n’a pas d’analogues en 
Europe.

On trouve dans les mêmes régions le F a u x  c y p rè s  d e  N u tk a  
(C h a m a e c y p a r is  n u tk a en s is  Spach., T h u io p s is  b o r e a lis  Fis
cher). Le bois de cet arbre, d’une quarantaine de mètres, est 
serré, assez dur et susceptible d’un beau poli.

C y p r è s  (C u p ressu s). — Il faut citer, entre autres, le cyprès de 
Lambert (C u pressu s L a m b e r t ia n a  Carrière). C’est un-arbre
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d’une vingtaine de mètres qui habite la Californie. Son bois 
a les qualités de celui de notre cyprès toujours vert ; il con
vient comme lui à la menuiserie et même à la charpente; 
il produit des échalas de première qualité et se conserve très 
bien sous l’eau.

G e n é v r ie r s  ( Ju n ip eru s ). — Le genévrier de Virginie (J u n ip e - 
ru s V irg in ia n a  Lin.; appelé encore cèdre rouge (R e d  c e d a r) ou 
cèdre à crayons (C ed a r  p e n d is ) .  Son bois, de couleur rouge, 
est l’objet d’une importation considérable (voir art. 198).

Dans le genre taxodium se trouve le taxodium distique 
(.T ax o d iu m  d is t ich u m  Richard) ou cyprès chauve. C’est un 
grand arbre, d’une quarantaine de mètres de hauteur sur 
deux de diamètre, qui croit dans les régions marécageuses de 
la Floride et de la Louisiane. C’est un des rares conifères qui 
perdent leurs feuilles en hiver. Le bois du cyprès chauve est 
léger, rougeâtre, à grain assez fin, facile à travailler. On l’utilise 
principalement pour faire des planches et des intérieurs de 
meubles. Il est très durable sous l’eau. Cet arbre a été intro
duit en Europe.

S é q u o ia s . — On trouve deux espèces de ces arbres géants en 
Californie : le séquoia géant et le séquoia toujours vert. Le 
séquoia géant (S e q u o ia  g ig a n t e a  Endlicher, W e llin g to n ia  
g ig a n t e a  Lindley) existe sur les versants de la sierra Nevada, 
du côté du Pacifique, à une altitude moyenne de 1.800 mètres, 
et il constitue les b ig  trees  fameux de Mariposa. Cet arbre colos
sal par sa taille n’est surpassé à ce point de vue que par cer
tains eucalyptus. II peut dépasser 100 mètres de hauteur et 
10 mètres de diamètre. Le bois est malheureusement de 
qualité assez médiocre, il est léger, tendre, de teinte rosée; il 
prend cependant un beau poli. Cet arbre a été introduit chez 
nous ; il se montre très rustique, mais son rôle se borne à celui 
d’arbre d’ornement.

Le séquoia toujours vert ( S e q u o ia  s em p erv ir en s  Endlicher, 
S e q u o ia  l a x i f o l i a  de Kirwan) habite aussi la Californie. Il 
atteint une taille géante, quoique moins considérable que celle 
de l’espèce précédente. Son bois lui est supérieur, il est léger, 
rougeâtre, d’une fente et d’un travail facile, il convient à la 
menuiserie commune. C’est un des bois désignésparles Amé
ricains sous le nom de r ed w o o d .

M é l è z e s . — Le mélèze occidental, a m e r ic a n  la r c h  ( L a r ix
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o c c id en ta lis  Nuttal) habite, aux Etats-Unis et au Canada, les 
Montagnes Rocheuses. Il fournit un bois lourd, dur et fort.

T s u g a . —  Les tsuga possèdent des feuilles planes comme 
celles des sapins, et des cônes pendants comme ceux des 
épicéas. Il en existe plusieurs espèces en Amérique, parmi les
quelles on peut citer: le tsuga du Canada (T su g a  C a n a d en s is  
Carrière). C’est un arbre de grande taille qui habite au nord 
des Etats-Unis et au Canada. Son bois est blanc, léger, mais 
de qualité inférieure. L’écorce est riche en tannin.

Citons encore: le T s u g a Engelmann, des monta
gnes élevées de la Colombie britannique et de la Californie 
septentrionale ; le tsuga de la Californie (T su g a M erten s ia n a  
Carrière), arbre de forte taille dans la région du Pacifique ; le 
T su g a  C a ro l in ia n a  Engelmann, arbre de petite taille qui croit 
dans les monts Alleghanys.

Bois feuillus. — Le tulipier de Virginie, P o p la r  ou T u lip  
tr e e  (voir page 948).

L e s  f r u it ie r s . — Parmi ces arbres, très répandus aux Etats- 
Unis, il faut mentionner à part le cerisier tardif, W ild  c h e r r y  
{P ru n u s  s e r o t in a  Ehrhart), et le cerisier de Virginie (C érastes 
V ir g in ia n a  Michaux), deux espèces que l’on confond sou
vent. Le cerisier tardif habite surtout aux Etats-Unis, mais 
on le retrouve aussi sur tout le versant de l’Atlantique jus
qu’au Canada. C’est un grand arbre à fût régulier. Le bois de 
cœur est rosé, teinte qui s’accentue à la longue ; il est serré et 
dur, à grain fin et susceptible d’acquérir un beau poli; peu 
sujet à se tourmenter. Il est employé en menuiserie et en 
ébéniste rie.

L é g u m in e u s e s . — Parmi les L ég u m in eu se s  arborescentes, on 
peut citer :

Le cladrastis à bois jaune {C la d ra s t is  t in c t o n a  Rafïnesque, 
V irg ilia  lu te a  Michaux) qui donne un beau bois jaune assez 
fort ;

Le févier à trois épines, svoeet lo cu s t  {G le d it s c h ia  t r ia c a n - 
th o s  Linné). C’est un très grand arbre épineux. Il a été intro
duit chez nous, où il décore souvent les promenades publiques; 
son bois est de qualité inférieure à celui de notre Robinia 
faux-acacia ;

Le chicot du Canada, C o ffe e  t r e e  {G y m n o c la d u s  c a n a d en s is  
Lamarck). Très grand arbre qui croit sur le versant de

"■73
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l’Atlantique. Le bois possède peu d’aubier ; le cœur, d’une 
couleur rosée, est compact, lourd et fort ; il se travaille bien 
et est susceptible de recevoir un beau poli ;

Le ' Robinier faux-acacia (R o b in ia  p s e u d o - a c a c ia ), L o cu s t ,  
est abondant dans diverses contrées des Etats (voir p. 816).

Les Erables (m a p le s ) . — Il existe plusieurs espèces américai
nes d’érables qui donnent unbois remarquable. On peut citer 
les espèces suivantes qui sont les principales :

L’érable à sucre (A cer  s a c c h a r in ia n  Vangenheim) ou su g a r  
m a p le .  Il se trouve surtout au nord des Etats-Unis etau Canada 
•sur le versant Atlantique. Il ressemble à notre érable plane et 
peut acquérir une grande taille. Son bois est blanc quand il 
vient d’être coupé, il prend une teinte rosée à l’air. Il est lourd, 
dur, susceptible d’un beau poli. Il est malheureusement peu 
durable. Ce bois est particulièrement recherché des charrons, 
menuisiers, tourneurs, armuriers; on l’utilise encore pour la 
charpente intérieure. Il constitue un très bon bois pour le 
chauffage. Il donne, avec l’érable à grandes feuilles (A cer  
m a c r o p h y llu m  Pursch), le bois si estimé des ébénistes sous le 
nom d’érable moucheté.
- I l  é r a b le  r o u g e , R e d  flo w r in g  m a p le  (A cer  ru b ru m  Lin.). 
Il vient, aux Etats-Unis et au Canada, sur tout le versant de 
l’Atlantique et s’étend encore assez loin dans le centre et le 
midi' des Etats-Unis. Le bois de cet arbre d’assez grande 
taille est grisâtre, souvent teinté de rouge ; il est homogène, 
dur, lourd, facile à travailler et susceptible de recevoir un 
beau poli. Les ébénistes et les tourneurs le recherchent égale
ment. Il arrive quelquefois que dans les arbres très vieux, les 
fibres ligneuses, au lieu de s’élever perpendiculairement, 
décrivent des zigzags ou des ondulations plus ou moins accen
tués, ce qui fait donner à ces bois le nom de C u r led  m a p le ,  
érable frisé; cotte disposition est rare. Le bois, dans ces con
ditions, est difficile à fendre et à travailler; mais lorsqu’il est 
mis en œuvre par un bon ouvrier, il présente de magnifiques 
effets de lumière, qui sont encore plus frappants si, après 
l’avoir poli avec un rabot à double fer, on le frotte avec un peu 
d'acide sulfurique et qu’on y passe ensuite de l’huile de lin. 
Autrefois, aux Etats-Unis, avant que l’acajou ne fût devenu 
de mode comme en Europe, les plus beaux meubles étaient 
faits du bois d’érable rouge; son emploi est d’ailleurs loin
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d’avoir été abandonné en ébénisterie,on en fait usage, même 
en plaqué.

L’érable negundo (A c er  n eg u n d o  Lin.), ou B o x  e ld e r . Cet 
arbre est abondant au centre et à l’ouest des Etats. Son bois, 
blanc, léger, peu résistant, n’a qu’une faible valeur. Ce végé
tal, introduit chez nous, sert à l’ornementation des jardins et 
des parcs.

L e s  p l a q u e m in ie r s . — On trouve plusieurs plaqueminiers 
(Diospyros, famille des Ebénacées) dans les régions chaudes 
de l'Amérique du Nord. Citons le plaqueminier de Virginie, 
P ers im o n n  (D iosp y ros v ir g in ia n a  Lin.), très répandu dans les 
provinces du centre et du nord-est des Etats-Unis. C’est un 
assez grand arbre à cime diffuse. Son bois de cœur est d’une 
teinte foncée, souvent d’un noir d’ébène; il est dur, lourd, 
homogène et reçoit un très beau poli. C’est un bois d’ébénis- 
terie. Il faut noter que cet arbre appartient au même genre 
que les espèces qui fournissent le bois d’ébène.

L e s  f r ê n e s . —  Les frênes sont représentés en Amérique par 
plusieurs espèces :

Le frêne blanc, w h ite  a s h  (F r a x in u s  a lb a  Marshall), est com
mun sur le versant Atlantique du Canada et des Etats-Unis. 
C’est un grand arbre 5. fût droit et à cime ample. Son bois 
possède un aubier blanc et un cœur rougeâtre; il est lourd, 
dur, souple et élastique. C’est un des meilleurs bois de 
l’Amérique du Nord où on l’emploie surtout en ébénisterie, 
carrosserie et pour la confection des manches d’outils, des 
cercles et des merrains. Certaines personnes le considèrent 
comme de qualité supérieure à celle de notre frêne commun 
qui est déjà un bois de premier ordre.

Le frêne à feuilles de sureau, B la c k  a s h  (F ra x in u s ., S a m -  
b u c i fo l ia  Lamarck), est commun surtout au nord des Etats- 
Unis et au Canada du côté de l’Atlantique. Le bois de cœur 
est dur, brunâtre, plus tenace et plus élastique que le bois de 
frêne blanc, mais aussi moins durable. On en fait surtout des 
cercles et divers menus objets.

Le frêne à rameaux carrés (F r a x in u s  q u a d r a n g id a t a  
Michaux) et le frêne pubescent (F r a x in u s  p u b es c en s  Lamarck) 
habitent l’un et l’autre sur le versant Atlantique du Canada et 
des Etats-Unis.

L e s  b o u l e a u x . — On trouve divers bouleaux aux Etats-Unis.
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Les espèces les plus intéressantes sont: le bouleau merisier et 
le bouleau jaune. Ils habitent le versant Atlantique du Canada 
et des Etats-Unis ; le second s’étend même au Canada assez 
profondément dans l’intérieur, jusqu’aux Grands Lacs dans la 
province de Manitoba.

Le bouleau merisier, C h erry  b ir ch  ou B la c k  b ir ch  (B etu la  
le n ta  Lin.), possède un bois de qualité supérieure à celui des 
autres bouleaux des Etats-Unis; il est dur, fort, susceptible 
d’un beau poli; sa couleur est rosée. Les ébénistes le recher
chent et on l’exporte en Europe où les fabricants de pianos le 
payent assez cher.

Citons encore le bouleau à papier (B e tu la  p a p y r i f e r a  Mars
hall) et le bouleau rouge (B etu la  le n ta  Michaux).

L e s  chênes. — Il existe de nombreuses espèces de chênes 
dans l’Amérique du Nord, ils donnent des produits corres
pondant à ceux de nos espèces indigènes.

Le chcne rouge, B e d  o a k  (Q u ercu s r u b r a  Lin.), croit sur le 
versant Atlantique du nord des Etats-Unis et du Canada (voir 
p. 750).

Le chêne écarlate, S c a r le t  o a k  (Q u ercus c o c c in e a  Michaux), 
et le chêne des teinturiers (Q u ercus t in c to r ia  Michaux) - 
accompagnent généralement le chêne rouge, dont ils sont 
voisins par leurs caractères. Ce sont de grands arbres, attei
gnant 30 mètres de hauteur sur 1 mètre et plus de diamètre. 
Leur bois de cœur présente les caractères, qualités et défauts 
du chêne rouge ; il est rougeâtre et poreux.

L’un et l’autre possèdent une écorce utilisable pour le tan
nage des cuirs. Celle du chêne des teinturiers communique au 
cuir une teinte jaune généralement estimée.

Le chêne de Banister ou chêne à feuille d’yeuse, B e a r 'o a k  
( Q u ercu s IL ic ifo lia  Wangenheim ou Q. B a n is t e r i Michaux), 
habite les forêts du nord-est des Etat-Unis. Il est de fort petite 
taille, mais possède la faculté de s’adapter aux plus mau
vaises conditions.

Le chêne des marais (Q u ercu s p a lu s lr is  Michaux) croit dans 
les vallées humides du versant de l’Atlantique, du Canada à 
la Virginie. C’est un arbre d’une trentaine de mètres, dont 
les branches ont une tendance à prendre une direction verti
cale. Le bois de cœur est rougeâtre, comme celui du chêne 
rouge, et possède de gros vaisseaux, mais il parait plus dur,
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plus tenace et plus résistant. On peut l’utiliser avantageuse
ment pour les mêmes emplois.

Le chêne à feuilles de saule, W illo w  o a k  ( Q u ercu s p h e l lo s  
Linné) croit dans les stations humides des provinces de l’est. 
Son bois est blanchâtre, poreux, tendre, l’aubier est peu 
abondant. Il est en somme d’une qualité médiocre. Il se tra
vaille facilement.

Le chêne falqué, S p a n ish  o a k  (Q u ercu s f a l c a t a  Michaux), 
habite tout le versant de l’Atlantique dans les endroits frais. 
C’est un grand arbre dont le tronc possède une écorce noire 
et crevassée. Son bois, quoique inférieur à celui de nos chênes 
rouvre et pédonculé, parait être le meilleur des bois de chêne 
américains. Il possède peu d’aubier, les rayons médullaires 
sont larges; les vaisseaux, de grosseur moyenne, sont dispo
sés en lignes rayonnantes ; le cœur est dur, dense, d’une 
teinte rougeâtre d’un joli effet, il est malheureusement diffi
cile à travailler. Son écorce est excellente pour le tannage 
des peaux.

Le chêne ferrugineux ou chêne noir, B la c k  J a c k  o a k  (Q u er
cu s f e r r u g in e a  Michaux, v e l  n ig r a  Wildenow), habite l’est 
et le sud-est des Etats-Unis. L’écorce est noirâtre et crevassée, 
le bois est pourvu d’un.aubier très abondant ; le cœur est de 
couleur foncée, très dur; il est généralement assez peu estimé.

Le chêne blanc, W h ite  o a k  ( Q u ercu s a lb a  Linné), est l’es
pèce la plus répandue du genre aux Etats-Unis ; c’est aussi 
celle des espèces de chênes américains qui ressemble le plus 
à nos chênes d’Europe, notamment au chêne pédonculé. Le 
bois de l’espèce américaine est d’un blanc rougeâtre et res
semble beaucoup à celui de l’espèce de l’ancien continent, 
mais il est moins pesant, moins compact; néanmoins son usage 
est très général dans le pays, il a beaucoup de force et résiste 
longtemps à la pourriture. Cet arbre devient de moins en 
moins abondant et, par suite, le prix de son bois s’élève con
stamment.

Citons encore : le chêne à poteaux, P o s t  o a k  (Q u ercu s ob tu -  
s i lo b a  Michaux), le chêne à gros glands, O ver cu p  w h ite  o a k  
(Q u ercu s m a ç r o c a r p a  Michaux), etc.

Le chêne noir (Q u ercu s lin c to r ia ) ,  B la c k  o a k , est très 
abondant dans les Etats du nord et du centre. C’est l’éçorce 
de cet arbre qui fournit le Q u erc ilron  dont on fait usage pour
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teindre en jaune la laine, la soie et les papiers. Le bois est 
rougeâtre et à grain grossier ; on l’emploie dans la bâtisse à 
defaut du chêne blanc ; il fournit aussi une grande propor
tion du merrain, dit de chêne rouge, qui est employé pour 
les barriques destinées à contenir des farines, des salaisons 
ou de la mélasse.

L es châtaign iers. — On trouve notamment, aux Etats-Unis, 
deux espèces : le C a sta n ea  v esc a , A m e r ic a n  ch es tn u t, qui est 
l'espèce qui croit aussi en Europe, et le C a s ta n e a  p u m ila ,  th e  
c h in c a p in . La première de ces essences abonde surtout dans 
la région montagneuse qui traverse la Virginie, les Carolines 
et la Géorgie, ainsi que dans l’Est-Tennessée et les montagnes 
de Cumberland. Le bois a les mêmes propriétés et usages que 
celui de notre châtaignier indigène. Le chincapin a l’inconvé
nient, au point de vue de l’utilisation de son bois, de conser
ver toujours une faible taille.

L e s  h ê t r e s . — Le hêtre, F a g u s  sy lv estr is , w h ite  b e e c h , cons
titue en Amérique, comme le F .  sy lv a t ic a  en Europe, un des 
plus beaux arbres des forêts. — On trouve dans le nord des 
Etats-Unis, le hêtre rouge, F a g u s  f e r r u g in e a ,  R e d  beech·, cette 
espèce doit son nom à la couleur rouge de son bois et non à 
celle des feuilles, comme on pourrait le croire en Europe, où 
il existe dans les jardins une espèce de hêtre, d’origine incon
nue, dont le feuillage est d’un rouge plus ou moins pourpre. 
Le bois de cette espèce est préféré à celui du hêtre blanc, il 
est plus serré, plus résistant et peut s’obtenir en pièces de 
grandes dimensions. Le bois de hêtre est très sujet aux atta
ques des vers et à la pourriture ; il doit être dépouillé de son 
aubier et ne peut entrer dans la construction des maisons.

L e s  C h a r m e s . — Le C a rp in u s  o s try a , I r a n  w o o d  (bois de fer), 
donne un bois très dur, compact, pesant, utilisé pour la 
fabrication de pièces de machines, etc.

L e s  n o y e r s  e t  l e s  c a r y a s  ( I ï ic k o r y ). — Les espèces de ces 
deux genres voisins jouent un rôle important aux Etats-Unis, 
au point de vue de leur bois. Nous les avons étudiés autre 
part (voir p. 953). Nous donnerons seulement ici l’indication 
de leur distribution géographique.

Le noyer noir d’Amérique, B la c k  w a ln u l (J u g la n s  n ig r a  
Lin.), croit dans la région des monts Alleghanys.
. Le carya blanc ou noyer blanc, W h ite  w a ln u t  ( C a ry a  a l b a
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Nùttal, v e ls q u a m o s a  Michaux), croit, au Canada et aux Etats- 
Unis, sur le versant de l’Atlantique et dans la région des 
Grands Lacs.

Le carya des pourceaux, P ig  m it  h ic k o r y  {C a r y a  p o r c in a  
Nuttal), habite au Canada et aux Etats-Unis sur le versant de 
l’Atlantique ..

Le carya amer, B it t e r  m it  h ic k o r y  [C a r y a  a m a r a  Nuttal), 
croit également au Canada et aux États-Unis, etc.

Parmi les M a c l u r a  (fam. des Urticacées), il faut citer : le 
maclura à fruit d’oranger (M a c lu r a  a u r a n t ia c a  Nuttal) ou 
oranger des Osages. Il croit dans le bassin de l’Arkansas, 
affluent de la rive droite du Mississipi. C’est un arbre d’une 
vingtaine "de mètres. Son bois est jaunâtre, lourd, très dur, 
très fort et cependant très flexible. Les Indiens s’en servaient 
pour confectionner leurs arcs. C’est un bois de première qua
lité, utilisé surtout pour le charronnage.

Parmi les C o p a l m e s  o u  L iq u id a m b a r , il faut citer le copalme 
d’Amérique, S w e e t  gam , (L iq u id a m b a r  s t y r a c i f la a  Lin.). C’est 
un grand arbre qui habite les provinces méridionales et cen
trales des États-Unis et s’étend jusqu’au Mexique. Son bois 
a un aubier plus ou moins abondant ; le cœur est rougeâtre 
foncé, assez résistant, susceptible de prendre un beau poli; 
il s’altère malheureusement avec rapidité lorsqu’il est exposé 
à l’air. On l’emploie pour la menuiserie et l’ébénisterie. .

Le S a s s a f r a s , L a a r i i s  s a s s a fr a s  L., S a s s a fr a s  o f f ic in a le  Nees. 
C’est un bel arbre qui croit dans la Virginie, la Caroline et 
la Floride. Le bois en est jaunâtre ou fauve, poreux, léger, 
d’une odeur forte qui lui est spéciale. L’écorce est grise à la 
surface, d’une couleur de rouille à l’intérieur, elle est encore 
plus aromatique que le bois. Le bois et l’écorce donnent, par 
distillation, une huile volatile plus pesante que l’eau, incolore 
lorsqu’elle est récente, mais se colorant en jaune avec le temps. 
Le sassafras est depuis longtemps employé en médecine 
comme sudorifique. Il ne faut pas oublier que le nom de b o is  
d e  s a s s a fr a s  est donné à plusieurs espèces de bois qui n'ont 
de commun avec celui que nous étudions ici, que leur odeur. 
Ce bois n’est pas attaqué par les insectes contre lesquels 
le défend son odeur ; on le fait entrer parfois, dans le pays 
d’origine, dans la bâtisse des maisons et la confection, des 
meubles.. . . .
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Il faut signaler encore un bois remarquable de Californie, 
fourni par un E r y t iir o x y l o n , presque exclusif à cette contrée. 
Cet arbre y constitue d’immenses forêts ; sa taille géante le 
cède peu aux séquoia de Mariposa et d’ailleurs. On vient de 
signaler les propriétés extraordinaires de ce bois, désigné 
dans le pays sous le nom de R e d w o o d  (bois rouge) ; lorsqu’il 
est soumis à certaines conditions il possède une résistance 
remarquable, aussi la N ia g a r a  F a l ls  C o m p a n y  en fait-elle un 
grand usage, notamment pour la construction de tunnels. On 
a constaté, dans les tunnels déjà existant et qui comportent 
des cadres en acier, que les particules sableuses ont vite fait 
de ronger le métal, qui de plus se rouille rapidement ; ces 
inconvénients n’existent plus lorsqu’on emploie le bois en 
question. Des conduites d’eau pour les stations hydro-élec
triques ont déjà été faites de ce bois entouré extérieurement 
d’une armature métallique ; les résultats sont excellents. Ce 
bois constamment baigné par l’eau a une durée supérieure à 
celle de la plupart des autres bois ; sans être incombustible, 
comme on l’a prétendu, il ne se carbonise que lentement. 
On en a déjà exporté en Europe où on pourrait l’utiliser, 
pour le pavage notamment.
• E xploitatio n  f o r e s t iè r e . — En Amérique, l’exploitation des 
forêts se fait à l’aide d'un outillage très perfectionné ; mais 
l’obstacle le plus considérable réside généralement dans les 
moyens de transport du lieu de l’exploitation à la voie de 
communication la plus proche. Cette difficulté est vaincue 
dans certaines localités de la façon la plus originale, par l’em
ploi de la voie à bois rond. Voici comment on opère lorsqu’il 
s’agit de mettre une forêt en exploitation : Les exploitants 
amènent à la forêt le matériel complet d’une scierie qui, une 
fois en fonction, fait rapidement le vide autour d’elle, ayant 
ainsi produit les matériaux nécessaires à son déplacement

En effet, les premiers arbres abattus, ayant 30 centimètres 
de diamètre environ, sont ébranchés, débarrassés de leur 
écorce et débités sur une longueur de 9 mètres. Dans cet état 
ces bois vont servir de voie ; ils sont placés à cet effet à même 
sur le sol, joints entre eux, bout à bout, par un assemblage à 
mi-bois, de la tète de l’un au pied de l’autre, et consolidés à 
l'aide d’une forte cheville de cinq centimètres de diamètre. 
Deux files parallèles de ces arbres sont placées à un écarte-
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.ment de 1 ni. 5*24 d’axe en axe, reliées entre elles de distance 
en distance par quelques traverses prises dans de grosses 
branches. Il ne reste plus qu’à installer sur cette voie élémen
taire un matériel roulant muni de roues très larges spéciale
ment construites, et l’on dispose d’un mode de transport à 
vapeur amplement suffisant pour les besoins de l’entreprise, 
permettant le déplacement facile de la scierie dans toute la 
forêt, et le transport des arbres débités jusqu’aux voies de 
communication. Les résidus de la scierie sont absorbés comme 
combustible, pour les locomotives servant à la traction des 
trains de bois, ainsi que pour les machines motrices de la 
scierie (1).

»98. Onlm. — Les sept millions d’hectares de forêts de 
l’ile renferment des essences très variées, car on y trouve, à 
côté de la végétation de l’Equateur, celle des contrées moins 
chaudes, telle que celle des montagnes du sud du Mexique. 
Dans l’ile de Pinos l’acajou pousse à côté des pins.

Les palmiers y sont très beaux et très abondants; on em
ploie leurs divers produits à différents usages et on utilise 
leur bois.

Citons parmi les autres arbres :
La s e ib a  (B o m b a x  c e ib a , L.), l’arbre le plus important de 

Cuba par sa taille ; il peut s’élever jusqu’à 45 mètres. On peut 
avec le tronc construire d’une seule pièce des canots ayant 
18 mètres de long, sur 8 à 4 mètres de large, et pouvant con
tenir 200 hommes.

Le m a ja g n a  (H ib iscu s t i l ia c e u s) rappelle le noyer et donne 
un très bon bois.

Le g r a n a d i l lo  (.B ry a  eb en u s), bois d’ébénisterie d’une belle 
couleur.

Le B a r i a  (C a rd ia  g e r a s c a n th o id e s ) , très dur et très durable.
U é b è n e  qui se trouve dans toute l’ile.
Le g u a y a c a n  ou lig n u m  v itæ  (G n a y a c u m  o f f ic in a le) à. bois 

très dur. La qualité ordinaire se vend 125 à 200 francs la 
. tonne ; les qualités supérieures atteignent les prix de 225 à 
250 francs.
• Le c é d r è le  (C e d r e la  o d o r a ta ) , qui s’exporte en grande 
quantité.

(1) D’après G, Petit, « Revue industrielle » in Revue scientifique, 1888.
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• Le S a b in ia  c im a r r o n a , qui ressemble au cèdre, mais est 
plus solide et plus facile à travailler.
- L ’a c a jo u  à meuble (S w ie te n ia  m a h o g o n ï)  ; les variétés com
munes se vendent 550 à 900 francs les mille pieds, les- plus 
fines atteignent 4.000 francs.

L'a c a n a  (B a s s ia  a lb escen s), utilisé surtout pour la construc 
tion des ponts ; il résiste bien à l’humidité.

Le ch ên e  b la n c  et le ch ên e  j a u n e , employés à faire des voi
tures et des barques.

Le p ig u i  (M a lp h ig ia  o b o v a ta ) , très dur, se conserve long
temps en terre.

Le c a ïm it i l lo ,  élastique et résistant, est employé pour les 
barils et timons de voiture.

Le m a b o a  (C a m e r a r ia  la t i fo l i a ) ,  le y a y a  (G u a te r ia  v ir-  
g a ta )  et le cu ero , constituent trois excellents bois de con
struction.

Le c a ig u a r a n , qui dure indéfiniment dans la terre.
Citons encore : le c u ia , le m a n z a n il lo ,  i c j a g ü e y ,  l e j o c u m a  

(S y d e r o x y lo n  m a s t ic h o d e n d r o n ), etc.
Le bois est un produit d’avenir pour Cuba qui en exporte 

annuellement pour plus de 1.250.000 francs, mais qui en 
expédiera plus encore, lorsque les travaux en cours d’exécu
tion, routes, et surtout chemins de fer, seront achevés.

*»?. Canada. — La richesse forestière du Canada est 
très considérable. Ce pays constitue, avec la Finlande et la 
Suède, une des trois réserves forestières' du monde.

La surface des forêts n’est pas exactement connue, elle est 
évaluée à 323 millions d’hectares, soit 37,66 0/0 de la surface 
totale du territoire. Cette immense richesse n’est exploitée 
pour l’exportation que depuis le commencement du xixe siè
cle ; elle était restée intacte jusque-là. On a attaqué d’abord 
les belles forêts qui bordent les affluents du Saint-Laurent et 
qui commencent à s’appauvrir ; les forêts plus septentrionales 
donneront des produits de moins en moins beaux au fur et à 
mesure que l’on avancera vers le nord où ne croissent plus, 
dans la région arctique, que des arbustes rabougris.

Il y aurait lieu d’exploiter avec une plus grande modéra
tion les belles ressources forestières de ce pays, car les incen
dies fréquents et désastreux, et plus encore le gaspillage des
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défricheurs et la destruction systématique autorisée ou tout 
au moins tolérée par le gouvernement, commencent à les 
épuiser. Les trente mille bûcherons qui se répandent chaque 
hiver dans les forêts pour le compte des grands marchands de 
bois d’Ottawa, ne ménagent rien et ne se soucient ni du 
repeuplement, ni de la protection des jeunes pousses. Les 
plaines et les vallées ayant été déboisées, les bûcherons por
tent maintenant la hache dans les bois qui couronnent les 
coteaux rocheux des Laurentides. « Au train dont nous allons, 
disait un Canadien prudent, nos superbes forêts seront avant 
longtemps dépouillées de leurs meilleures espèces de coni
fères. Déjà pour obtenir des bois de mâture on est obligé d’al
ler en abattre à 300 milles d’Ottawa et il faut franchir une 
bonne distance pour les bois de construction. Qué sera-ce 
dans dix ans ? dans vingt ou trente ? » (1).

L’ile du Prince-Edouard est déboisée, mais la Nouvelle- 
Ecosse, malgré de terribles incendies, est encore peuplée de 
sapins et de bouleaux. La zone forestière des Laurentides est 
la plus riche de toutes. Les bassins du Saguenay et de l’Ot
tawa sont le siège d’industries du bois très actives ; la pro
vince de Québec voit de plus en plus disparaître sa-parure de 
forêts au profit des champs d’agriculture ; enfin les monta- 
gnes-Rocheuses gardent encore, comme une réserve formi
dable, leurs vallées et leurs versants revêtus de pins de Dou
glas, de cyprès jaunes et de cèdres rouges.

Le bois est, après les substances minérales, le produit le 
plus important au point de vue économique de la Colombie 
britannique (B r it is h  C o lu m b ia ) , et c’est certainement cette 
province qui contient la plus grande quantité de bois utili
sable dans l’Amérique du Nord.

Les principaux bois proviennent de Thuya, Pinus, Tsuga, 
Picea, Quercus, Populus et Acer, etc. On fabrique, en 
outre, de la pulpe de bois, du tannin, du goudron, etc. La 
Colombie britannique est avantageusement placée pour 
écouler ses produits vers les plus importants marchés du 
monde.

A l’imitation des Etats-Unis, le gouvernement fédéral a 
créé plusieurs p a r c s  n a t io n a u x  qui servent de lieux de pro-

(1) C ité d an s : L ’Amérique, p a r L .  L a n ie r . Belin, 1 9 0 1 .
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menade et aussi de réserves forestières. Le parc des monta
gnes Rocheuses, ou parc de Banif, a 676 km2 ; celui qui est 
appelé A lg o n q u in  N a t io n a l  P arle n’englobe pas moins de
3.800 km2, il est situé dans la province d’Ontario, à 250 kilo
mètres nord-ouest de la capitale Ottawa. L e  P a r c  d e  la  M o n 
t a g n e  tr em b la n te , dans la région des Laurentides, a 6.000 km8 
et le P a r c  n a t io n a l  d es  L a u r e n t id e s  s’étend sur 6.600 km8.

Quoi qu’il en soit, les forêts du Canada suffisent à une con
sommation prodigieuse : bois de chauffage, lattes, planches, 
poutres à bâtir, poteaux de télégraphe, traverses de chemins 
de fer (plus de 9 millions par an), pâte de papier, etc. La 
production est évaluée à 500 millions de francs par an.

Le Canada exporte, dans presque toutes les parties du 
monde, une énorme quantité de bois; l’excédent des exporta
tions sur les importations, concernant cette substance, était 
de 127 millions en 1893. Les principaux clients sont l’Angle
terre, les Etats-Unis, l’Amérique du Sud et, depuis quelques 
années, l’Extrême-Orient, l’Australie, les lies du Pacifique et 
divers pays de l’Europe. C’est au Canada que l’on s’adressera 
quand la Russie et la Norvège ne pourront plus donner 
entière satisfaction à leurs habituels clients d’Europe.

L’industrie de la fabrication de la pâte de bois a pris un 
rapide et grand développement ; il en a été exporté pour
6.276.000 francs en 1898, tandis que la valeur de l’exporta
tion de ce produit n’était que de 415.000 francs en 1890.

La sapinette noire (P ic e a  n ig r a ), la sapinelte blanche 
( P i c e a  a l b a ), deux bois de qualités identiques, et les sapins 
du Canada, sont consommés en énorme quantité pour la 
fabrication de la pâte â papier. Le bois de sapinette est con
sidéré comme convenant le mieux à cette industrie. Ces bois 
sont, en effet, tendres et se laissent facilement défibrer par 
les meules. Le peuplier et le tremble, qui sont représentés 
au Canada, possèdent aussi ces qualités, mais ils ont trop 
souvent des nœuds nombreux et des veines noires qui altèrent 
la couleur du papier. Le pin donne une pâte de bonne qua
lité, le blanchiment en est malheureusement coûteux et, de 
plus, ce bois est cher.

On évalue à 4 500.000.000 de tonnes de bois de sapinette 
pour pâte à papier la contenance actuelle des forêts du 
Canada.
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On trouve au Canada des espèces d’arbres correspondant 
à la plupart de nos genres européens : des érables, des 
noyers, des chênes, des hêtres, des frênes, des cerisiers, des 
ormes, des pins, sapins, épicéas, cyprès, etc. Cette homolo
gie de la flore de l’Amérique du Nord avec celle de l’ancien 
continent, qui sont traversés l’un et l’autre par la large bande 
de la zone de forêts, ne doit pas nous surprendre étant don
nées les grandes ressemblances qui existent au point de vue 
du climat entre ces deux régions. Les plus importantes des 
essences forestières du Canada sont communes à ce pays et 
aux provinces septentrionales des Etats-Unis; nous avons eu 
l’occasion de les étudier en traitant des bois de cette con
trée.

Au point de vue de leur répartition, on peut les partager 
entre quatre régions sylvestres : les deux régions septentrio
nale et centrale où dominent les sapins blancs et noirs de 
quarante espèces différentes, puis les bouleaux, peupliers, 
saules, aulnes ; la région méridionale, qui est celle des pla
tanes, noyers, frênes, tulipiers, châtaigniers ; enfin la région 
occidentale, où prospèrent les érables, chênes et certaines 
espèces de peupliers et de frênes.

Les exportations du Canada, en bois de construction et 
autres, ont été, en 1895, de 141.670.680 fr. ; en 1896, de 
144.033.995 fr. ; en 1897, de 165.231.645 fr. ; en 1898, de 
146.815.435 fr. ; en 1899, de 154.403.150 francs.

La valeur des bois exportés aux Etats-Unis, en 1899, a été 
de 49,458.000 fr. et ceux exportés en Angleterre, la même 
année, ont été de 78.888.000 francs.

*» 8 . L e  M ex iq u e. —  Le Mexique possède d’immenses 
forêts, peuplées d’essences variées et riches. Mais on a mal
heureusement beaucoup gaspillé ces richesses par une exploi
tation inconsidérée.

« La dévastation des superbes forêts, seuls vestiges de 
l’ancienne splendeur du Mexique, se poursuit avec une rage 
aveugle, un acharnement inouï. Rien de navrant comme cette 
fureur de déboisement qui a déjà donné à la plus grande 
partie du pays le morne aspect des plateaux d’Algérie et 
l’aura, dans un avenir très rapproché, converti en un effroya- 

. ble désert de roches et de sable, tarissant les cours d’eau
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déjà si rares et jusqu’aux humbles sources. Encore si les 
coupes étaient faites avec quelque régularité : mais non. On 
abat des hectares entiers sans y laisser un buisson pour favo
riser le reboisement et empêcher le complet dessèchement 
du sol. Parfois même, il semble que la hache n’est pas assez 
expéditive et l’on procède parle feu ; un amas de broussailles 
est allumé au pied des vieux arbres qui s’abattent dans un 
tourbillon d’étincelles » (1).

C’est surtout aux alentours des grandes villes qu’on a 
déboisé sans aucun ménagement, et la vallée de Mexico, autre
fois couverte de forêts séculaires, est aujourd’hui à peu 
près dénudée. C’est en s’éloignant des localités où la popu
lation a une certaine densité que l’on peut trouver des forêts 
dont l’importance est encore considérable.
' Voici comment on procède généralement à l’exploitation :
' Les pièces de bois équarries sont jetées dans les rivières, 
après avoir été estampillées à la marque des propriétaires. 
Ceux-ci les réunissent en un point déterminé pour en faire des 
radeaux que le courant entraîne jusqu’aux ports d’embarque
ment, c’est-à-dire à Carmen ou à Frontera. On exploite 
presque exclusivement dans ces forêts l’acajou et le cèdre ; 
elles sont cependant très riches en diverses autres essences à 
bois précieux, comme le montrait la belle collection exposée 
par le Mexique en 1900.

Ces beaux bois d’ébénisterie ne sont pas dans le commerce ; 
leur transport de la montagne à la mer les rendrait très 
coûteux.

L’exploitation totale de l’Etat de Tabasco, du nord de 
l’Etat de Chiapas et de quelques parties du Guatémala voisi
nes de la frontière méridionale de cet Etat et par suite du 
Mexique, est d’environ 50.000 tonnes de bois de teinture et
24.000 tonnes de bois d’ébénisterie. L’exportation en bois a 
été en 1897-1898, d’une valeur de 3 millions 1/2 de piastres 
ou dollars mexicains (2).

Un des bois les plus précieux du Mexique est le bois de 
campêche (H em a to x y lo n  ca m p ech ia n u m )  (voir page 1005) ; il 
produit une moyenne annuelle de 68.000 tonnes. On

( 1 )  . M arcel M onnicr, Annuaire du Club alp in  fra n ç a is , 1 8 8 3 .

(2 ) V aleur nom inale : 5  fr. ;  valeu r réelle , en 1 9 0 0  : 2  fr . 5 0 .
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l’exploité surtout dans l’Etat de Tabasco et dans celui de 
Yucatan qui se trouvent sur le versant du golfe de Campê- 
che, sorte de prolongement du golfe du Mexique. Le port de 
Campêche est célèbre par son èxportation de bois de teinture 
et d’ébénisterie. Une exploitation inconsidérée a dépeuplé à 
peu près les forêts de Tabasco où se trouvaient de beaux 
cèdres et acajous; il n’y reste plus que des sujets de qualité 
inférieure. Les principaux exploitants de San Juan Bautista 
ont dû transporter leur industrie en dehors des limites de 
l’Etat de Tabasco, depuis le nord de Chiapas jusqu’au Guaté- 
mala. ;

Il faut noter qu’on obtient un nouveau pied exploitable de 
Campêche en une quinzaine d’années, tandis qu’il faut des 
siècles pour faire un arbre exploitable d’acajou.

C’est près de la côte, c’est-à-dire dans la région basse la 
t ie r r a  c a l ie n te  (terre chaude), où l’atmosphère est humide, 
chaude et étouffante, que la nature déploie une exubérante 
végétation comprenant des palmiers, des bananiers, l’aca
jou, etc. La zone plus élevée, celle qui va de 1.800 à 2.000 
mètres, constitue la t ie r r a  t e m p la d a  (terre tempérée) ; au-des
sus, enfin, se trouve le plateau qui occupe la partie centrale 
du pays, la t ie r r a  f r i a  (terre froide). On trouve dans ces deux 
dernières zones beaucoup d’arbres de nos pays : les fruitiers, 
le frêne, des chênes, des tilleuls et autres feuillus, et enfin, 
dans les régions les plus élevées, des conifères.

Voici la liste des bois principaux des forêts mexicaines :

A. — Bois d e  co n s tr u c tio n

A beto  (Sapin, A b ie s  D o u g la s ii) ; ah oeh u 'tl (T a x o d iu m  m ic ro -  
n atu m ) ; a y a c a h u it e  (P in u s  a y a c a h u it e ) et beaucoup d’autres 
pins ; le cèdre blanc (C u p ressu s  L in d le y ï)  ; chênes divers ; 
frêne ; m ez q u ite s  (P r o s o p is  ju l i f l o r a )  ; o y a m e l  (Sapin, A b ies  
r e l ig io s a )  ; g u a y a c a n  (G u a y a c u m  o f f ic in a le )  hêtre du 
Mexique, c h i j o l  (P is c id ia  e ry t lir in a )  ; tepehuaje (L y s ilo m a  
a c a p u len s is ) .

B. —  Bois d ’é b é n is t e r ie

Balsamo (M icro sp erm u m  P er e ir e )  ; c a o b a  (Acajou, S w ie te -  
n ia  M a h a g o n i)  ; capulín (P ru n u s  c a p u l í) ; cèdres divers 
(C c d r e la  o d o r a ta ) ; c h ic o z o p o le  (A c h r a s  z û p o ta )  ; c u a p in o le
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{H ÿ m en ea  c a u d a lt a n a ) ; cu ira m o  ( C a r d ia  t ig r id ia ) ; ébènes 
divers : B r iz a  eb en u s , D io sp y ro s  te tr a s p e r m a , etc. ; G a lc a d o  
(S w ie  t e n ia  sp .)  ; noyers divers : J u g la n s  r e g i a , J .  g r a n a te n -  
s is  ; p a lo  m a r ia  (A ch ras s p .)  ; p a lo  d e  r o sa  ( T eco m a  m u lt i-  
f l o r a ) ; s a n t a l  (P te r o c a r p u s  s a n ta lin u s ) .

C. — Bois DURS

P a lo  d e  f e r r o  (M esu a f e r r e a ) ,  bois de fer; p a l o  m u la to  
(X a n lh o x y lo n  c la v a  H ercu lis ) ; p a lo  sa n to  (G u a y a cu m  s a n -  
tu m ) ; c a b o  d e  h a c h a  ; q u ie b r a -h a c h a  (G a y a cu m  a rb o r eu m ) ; 
Q u eb rach o  (C o p a i fe r a  tv im e n e fo l ia )  ; r o b le  b la n co  ( T eco m a  
le u c o x y lo n ) ; tc p e h u a g e s  (A c a c ia  a c a p u lc en s is ) .

D. — Bois t in c t o r ia u x

P a lo  d e l  B r a z i l  (C e s a lp in ia  e c h in a ta  b ra s i lien s is ) ; campê- 
che (H æ m a to x y lo n  c a m p a c h ia n u m ) ; moral (M on ts a l b a , M . 
n ig r a , etc.) ; manglier (R h iz o p h o r a  m a n g le )  ; m o r a d i l la  
{M a d u r a  t in c to r ia ) , etc.

Exportation des bois (en piastres mexicaines) (1)

1887-1888. . . . 1.752.000
1893-1894. . . . 2.073.000
1894-1895. . . . 2.688.000
1895-1896. . . . 4.206.000
1896-1897. . . . 3.318.000
1897-1898. . . . 3.597.000

Détail des bois exportés pendant l’exercice 1897-1898

Bois ordinaires. . . . 726 piastres
Bois fins................ 1.801.546 —
Bois de mûrier. . . . 267.108 —
Bois de palmier . . . 11.002 —
Bois tinctoriaux . . . 1.516.687 —

Total........... 3.597.069 piastres.

80». Amérique centrale. — .L'Amérique centrale est 
riche en belles forêts. On y retrouve les trois étages du Mcxi-

(1 ) V aleu r nom inale de b f r .  3 b , m ais ce lte  m on naie d ’a rg e n t ne v a la it ,  
su r le m arch é eu ropéen , en 1 9 0 0 , que 2  f r . 0 5 .
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que : terres chaudes, terres tempérées et terres froides, qui 
sont à des altitudes de plus en plus élevées ; la végétation 
varie naturellement avec l’étage, et l’on passe de laflore des 
tropiques à celle de nos régions au fur et à mesure qu'on 
s’éloigne de la côte pour s’élever dans la région monta
gneuse. Dans la région basse se trouvent de belles forêts 
d’acajou, d’ébéniers, de bois de fer, de palissandre, de bois 
de rose, de bois de cèdre, etc. On utilise ce dernier bois sur
tout pour la fabrication des boites à cigares ; il est expédié à 
Brême en grande partie. Les bois de teinture, le mora, le fus- 
tet, le campêche, s'exportent en Europe, de préférence en 
extraits. Les bois d’ébénistcrie, comme l’acajou, vont à Lon
dres, à Liverpool, aux Etats-Unis (exportation de 3 à 4 millions 
de francs par année pour le Nicaragua).Il existe au Nicaragua 
une fabrique française d’extraits de bois, des scieries et des 
fabriques de meubles.

L’acajou abonde encore dans le Honduras britannique 
dont il constitue la principale richesse, et en général dans la 
région des terres chaudes de l'Amérique centrale.

Pour exploiter l’acajou, on commence la coupe des arbres 
au mois d’août pour la continuer jusqu’en mars et avril ; 
puis on amène les troncs abattus au bord des rivières et on 
les assemble en radeaux. La saison des pluies débutant au 
mois de mai, les rivières sont bientôt au maximum de leur 
débit et le flottage est possible. C’est ainsi que le bois arrive 
à la côte d’où on l’exporte.

Rappelons ici que l’Amérique centrale est partagée aujour
d’hui, au point de vue politique, entre le Honduras britanni
que et les cinq petites républiques : Guatémala, Honduras, 
San-Salvador, Nicaragua et Costa-Rica, auxquelles il faudra 
joindre maintenant Panama, qui vient d’opérer, par une 
révolution, sa sécession vis-à-vis delà Colombie.

300. Les Autillcs. — Les Antilles, en général, sont riches 
en bois : bois d’ébénisterie (acajou) et de teinture (bois de 
campêche) qui donnent lieu à une certaine exportation. Elles 
possèdent, en outre, des bois de construction utilisés surplace.

Citons, entre autres lies où on exploite le bois, celles de 
Saint-Domingue ou Haïti, qui exploite l'acajou, le gaïae, le 
campêche, etc. (Voir Antilles françaises, chap. XII),

U
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301. Venezuela. — La vallée de l’Orénoque marque le 
commencement d’une vaste zone forestière qui fait partie de 
Y H y la ea  ou région des S e lv a s  (forêts) du Brésil ; c’est aussi 
la région des pluies équatoriales. La végétation des tropiques 
s’y déploie dans son exubérante variété. La terre végétale s’y 
est accumulée au point de former des couches qui dépassent 
parfois 2 mètres d’épaisseur, et la chaleur humide qui règne 
à l’abri du couvert des arbres favorise encore leur crois
sance.

C’est la forêt vierge, avec ses lianes qui s’entrelacent aux 
arbres comme la vanille qui parfume tous les lieux alentour ; 
d’innombrables autres orchidées décorent de leurs fleurs 
admirables les géants de la forêt. On y trouve en abondance 
des bois d’ébénisterie comme l’acajou, le palissandre, le 
cèdre, les lauriers, les tamariniers ; des bois de teinture 
comme le brésillet ; des arbres à gomme comme l’hevéa d’où 
découle le caoutchouc ; des bois violets, roses, jaunes, mal 
déterminés au point de vue botanique. L’apathie vénézué
lienne laisse sans usages tant d’admirables végétaux ; l’in
dustrie est à peu près nulle.

308. re s  Guyane». — Les Guyanes, anglaise, hollandaise 
et française, sont en grande partie comprises dans la zone des 
forêts tropicales qui s’étendent du Venezuela au Brésil. Les 
Guyanes sont couvertes de forêts d’une vigueur de végétation 
véritablement prodigieuse. C’est même ce fait qui a retardé 
l’exploration du pays. Les bois précieux abondent dans les 
Guyanes, ils sont souvent désignés dans le commerce sous le 
nom commun de bois de Cayenne. Nous parlons des princi
paux en traitant des bois exotiques (p. 973) et des bois de 
colonies françaises (chap. XII).

L’exploitation et l’industrie des bois est une des principales 
ressources des habitants do ces colonies européennes, mais il 
n’y a encore qu’une très faible partie du pays qui soit exploi
tée et même connue ; les communications resteront long
temps difficiles. La population de la haute Guyane est très 
clairsemée et composée uniquement de nègres marrons, 
c’est-à-dire descendant d’esclaves fugitifs et de tribus sau
vages d’indiens.

La forêt vierge, « le grand bois » comme on l’appelle en ·
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Guyane, n’a pas l’aspect spécial des forêts de l’Amazone, 
par exemple, aux formes bizarres et enchevêtrées d’in
nombrables lianes et plantes épiphytes, dit le Dr Crevaux, 
« elle se présente sous un aspect froid et sévère, mille colon
nades, ayant 35 ou 40 mètres de haut, s’élèvent au-dessus de 
vos têtes pour supporter un massif de verdure qui inter
cepte presque complètement les rayons du soleil. A vos 
pieds vous ne voyez pas un brin d’herbe, à peine quelques 
arbres grêles et élancés, pressés d’atteindre la hauteur de 
leurs voisins pour partager l’air et la lumière qui leur man
quent. Souvent ces colonnades, trop faibles pour résister aux 
tempêtes, sont soutenues par des espèces d'arcs-boutants ou 
béquilles comparables à celles des monuments gothiques et 
désignées sous le nom d'a rca b a s . Sur le sol, où se dévelop
pent à peine quelques fougères et d’autres plantes sans 
Heurs, gisent des feuilles et des branches mortes recouvertes 
de moisissure » (1).

On trouve dans ces forêts le M im u sop s  ba lc ita  (fam. des 
Sapotacées). Cet arbre, qui croit aussi au Venezuela, donne un 
produit qui sert de succédané au caoutchouc. Tandis que ce 
produit est activement exploité dans la Guyane anglaise et 
surtout dans la Guyane hollandaise, il est à peu près complè
tement négligé dans notre colonie.

Il faut encore citer le C a r a p a  g u y a n en s is , dont le bois 
porte les noms indigènes de c r o p p , c a r a p  ou c ra b  et qui 
parait intermédiaire par ses caractères entre le c e d a r  (C e-  
d r e la  o d o r a ta , L.) et le m a h o g o n i  (S w ie le n ia  m a h o g o n i, L. 
ou acajou). Sa densité est 0,689 ; ce bois est très durable.

303. La Colombie. — La Colombie possède d’immenses 
forêts ; elles recouvrent. 600.000 à 800.000 km2 sur les
1.331.000 km2 de superficie totale du pays. Les essences y 
sont très variées ; on peut citer, parmi les bois de construction : 
les cèdres, le p a lo  d e  h ie r r o , le caoba de Panama, etc.

L’acajou est employé en ébénisterie. Les bois de teinture 
y sont nombreux, ce sont : le s in a m o m o ,  le q u e r e m é , le 
g n a y c ic a n , le campêche, le q u e n d é , etc. On y trouve aussi des

( I )  Ju les  C revau x « V oyage d’exp loration  dans l’in térieu r des G uyanes » 
[Tour du monde, 1 8 7 9 ) .
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caoutchoucs ; le bambou, le mimbre, le junco, etc., donnent 
des fibres textiles.

Ces richesses forestières ne sont pas exploitées, faute de 
bras et surtout de moyens de communication. Les plus belles 
forêts sont sur les rives de la Magdalena et du Cauca après 
leur sortie des plateaux formés par les chaînes des Andes. 
Dans la région montagneuse, aux environs de Popayan, on se 
livre à la cueillette de l’écorce du quinquina, entre 2.000 et
3.000 mètres d’altitude.

304. Equateur. — L’Equateur renferme, comme la Colom
bie, lè Pérou et le Brésil, entre lesquels il est intercalé, de 
riches forêts, contenant beaucoup de bois précieux. L’exploi
tation en esta peu près nulle et presque tous les bois produits 
sont consommés sur place pour la construction des maisons 
qui se font en bois ; une faible quantité est exportée au Chili.

30». ltrésll. —Le Brésil possède d’immenses forêts, la plu
part à l’état de forêts vierges, qui couvrent près du tiers du 
pays. On se fera une idée de leur étendue en considérant que 
le Brésil occupe une surface de plus de 8 millions de kilo
mètres carrés, surface supérieure aux 4/5 de l’Europe.

On peut distingueçau Brésil, du nord au sud: 1° une région 
de pluies équatoriales avec des forêts vierges, que traverse le 
fleuve des Amazones, c’est la région des se lv a s  (forêts) appelée 
encore H y la e a  par de llumboldt; 2° une région où les pluies 
alternent avec des saisons sèches prolongées et où dominent 
les savanes ou ca tn p os , à surface herbeuse. Les campos sont 
sillonnées par de larges forêts-galeries ou p a n la n a ls  dans les 
régions où le relief du plateau brésilien attire les pluies ; 3° une 
région de pluies subtropicales, jouissant d’un climat tem
péré, où les cultures de l’Europe sont déjà possibles.

La zone forestière des selvas se présente sous deux aspects : 
l' ig a p o  et l'é té  ou g u a çu . L’igapo, c’est la forêt baignée parles 
inondations; l’été est la forêt croissant en dehors de la limite 
des crues des rivières. Les inondations s’étendent fort loin, 
celles de l'Amazone se répandent .sur 30 à 36 kilomètres de 
largeur sur chacune des rives. Cette région de l’igapo est 
couverte de forêts qui sont loin d’être belles ; les troncs sont 
couverts de boue et de limon. Elles contiennent surtout des
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arbres à feuillages mais dominés en hauteur par les pal
miers. Le bois formé est mou, comme cela se produit géné
ralement dans les forêts inondées. L 'été  ou g u a ç u  est au con
traire la forêt vierge dans toute sa splendeur. Les arbres 
feuillus atteignent plus de 60 à. 70 mètres de hauteur et ils 
dominent les plus hauts palmiers. Le sous-bois est occupé par 
une végétation inextricable. Parmi les géants de Y é té , on 
peut citer une espèce deMyrtacée qui fournit la noix de Para ; 
le châtaigner du Brésil (R e r th o lle t ia  e x c e ls a )  et la plante voi
sine dite arbre-pot (L ec y th is  o l l a r ia ).

Un variété particulière de forêt est celle appelée c a p o e s ,  
qu’on trouve particulièrement le long du Rio Negro. Ces forêts 
ressemblent de loin à une colline, la hauteur des arbres va 
en effet en augmentant de la périphérie, où ne croissent 
que des arbres nains, vers le centre.

Le puissant fleuve des Amazones coule au milieu de ces 
solitudes inconnues de la grande forêt ou M a tlo -G r o s s o . La 
ville de Manaos, située sur le Rio Negro, presque à son 
embouchure avec l’Amazone est le centre le plus important 
de la région forestière; c’est le point de ralliement des flottil
les de bateaux k  vapeur de l’Amazone et de ses affluents. A 
Manaos, dont le climat est très supportable pour l’Européen, 
sont installées plusieurs maisons de commerce, anglaises, fran
çaises, allemandes et portugaises.

Le principal affluent de l’Amazone porte le nom de M a d e ir a ,  
ce qui signifie b o is  en portugais. Ce nom lui a été donné à 
cause de l’énorme masse de bois flottés qu’il transporte.

Les immenses richesses en bois du Brésil sont très peu 
exploitées ; cela tient aux difficultés matérielles sans nombre 
que comporte une telle exploitation, difficultés que le Brési
lien, aimant trop le f a r n i e n t e , n’est pas fait pour surmonter. 
De plus, la population est d’une densité extrêmement faible 
et dispose amplement de la place qui lui est nécessaire. 
L’exploitation des forêts pourrait être faite par des immigrants 
et des colons européens, qui s’accommoderaient fort bien 
du climat salubre de l’Amazone ; malheureusement, loin de 
souhaiter la venue de l’immigrant, les possesseurs des facto
reries établies sur les rivières ne voient rien de mieux que 
l’état de choses actuel, qui leur assure le monopole du trafic 
avec l’indigène, Les produits de la forêt sont échangés avec
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l’Indien au moyen de spiritueux surtout, et il est des avantu- 
riers qui, sous prétexte de trafic, se sont proposés en réalité 
de recruter de force des travailleurs. Il en est résulté des 
guerres fréquentes entre le blanc et l’indigène, et les environs 
de Manaos ont été parfois le théâtre de scènes sanglantes. 
L’exploitation du caoutchouc préoccupe plus encore les com
merçants établis dans la région, que celle des bois. Il faut 
ajouter que le Brésil tient actuellement la tête de la produc
tion mondiale de la gomme à caoutchouc; l’exploitation des 
nombreuses lianes qui donnent ce produit a drainé toute la 
population vers l’Amazone où sévit la fièvre du caoutchouc 
presque aussi intense que la fièvre de l’or dans d’autres pays.

On faisait autrefois au Brésil un important commerce de 
bois de teinture produits surtout dans les provinces de Bahia 
et d’Alagoas, mais ce commerce a très sensiblement baissé 
depuis la découverte des couleurs d’aniline.

Il existe dans les forêts du Brésil, de très nombreuses essen
ces donnant des bois d’ébénisterie et de menuiserie ; beau
coup d’entre elles sont remarquables par leurs qualités de 
résistance, de densité et de coloration.

Il faut citer particulièrement les bois suivants : le palissan
dre (voir page 940), qui existe un peu partout au Brésil et 
qui est exporté en Europe et aux Etats-Unis ; le chêne du 
Brésil oup e r o b a ,  très commun dans les provinces de Rio de 
Janeiro, d’Espirito-Santo et de San-Paulo, une variété, la 
p e r o b a -r e v e s s a , est mouchetée comme l’érable, mais d’un 
jaune plus vif et plus brillant ; le g e n ip a p o ,  qui abonde dans 
les provinces de Rio et de Bahia, c’est un bois de couleur 
lilas, très élastique et très homogène ; on l’a introduit dans 
l’ébénisterie où il fait concurrence à l’érable ; le C edro  
(C ed r e la  B r a s ilien s is )  ou cèdre, bel arbre très élevé, dont le 
tronc atteint souvent 4 mètres de diamètre, il existe dans 
toutes les provinces situées au nord de Rio de Janeiro et sur
tout dans la vallée de l’Amazone où il atteint son développe
ment maximum ; Y A n d ira b a  (C a r a p a  G u y a n en s is )  dont le 
bois est employé dans les constructions civiles ; Y A rn cira  d a  
C a m p o  (S ch im u s  a n th a r th r i lu a ) au bois résineux très employé, 
c’est un des meilleurs du Brésil ; 1 & B a c u p a r y  { P la t o n ia  in s i-  
g n is)  qui croit dans les provinces du Maranhas, du Para et des 
Amazones, le bois en est dur, un peu élastique, on l’utilise
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pour les constructions civiles et navales; le B ec u ib a  (M y ris t ica  
B ecu ib a )  grand arbre dont le bois est propre aux constructions 
civiles et à la menuiserie ; le C a ju e ir o  B rav o  (C u r a te l la  
C a m b a ib a )  dont le. bois possède un tissu ondulé qui le fait 
estimer pour la menuiserie et la construction en général ; 
les feuilles sont visqueuses au toucher, on s’en sert pour 
polir les ouvrages délicats de menuiserie. Il abonde dans les 
plaines de l’intérieur et les provinces du nord ; 1 e C a s t a n h e ir o  
(.B e r th o lle t ia  ex c e ls a ) , arbre très élevé, à bois dur et com
pact, très employé dans les constructions. Cette espèce croit 
dans la vallée de l’Amazone ; Y E m b ir a  (X y lo p ia ) fréquent 
dans toutes les provinces du Brésil, son bois très dur et très 
fort est propre aux constructions ; Y Ir i (À str o c a r iu m  A y ri) , 
palmier dont le bois très rigide est employé pour la fabrica
tion de divers objets de menuiserie et de marqueterie ; le 
J a c a r i a b a  (C a lo p h y llu m  B r a s il ie n s is), arbre de très grande 
taille dont le bois sert dans les constructions et la menuiserie ; 
le J a q u e i r a  (A r to ca rp u s  in t e g r i fo l ia ) ,  arbre non indigène, 
mais très répandu cependant; le jaquier possède un bois dur 
de belle teinte jaunâtre, très propre aux constructions civiles 
et navales. On sait que le fruit composé énorme de cet arbre 
est un aliment précieux ; le J n t a b y  (H y m en æ a), bel arbre 
dont le bois très dur et compact est des plus estimés, il n’est 
pas attaqué par les vers. On peut en tirer de très belles plan
ches. Ce sont des Hymenæa qui fournissent le baume-résine 
désigné dans le commerce sous le nom de résine de copal. On 
les trouve dans la plupart des provinces ; le M a n g a b e ir a  
(H a fico rn ia  s p e c io s a ) à bois dur et compact. C’est un des 
arbres dont le suc ou latex de l’écorce coagulé donne le 
caoutchouc. Il croit dans les provinces du nord et dans l’in
térieur ; le M a ssa ra n d u b a  (M im u sop s e la ta ) qui est un arbre 
très précieux, croissant dans les provinces situées au nord 
de Rio de Janeiro, il atteint 25 mètres de haut sur 2 mètres 
de diamètre ; son bois est parmi les plus durs, on l’emploie 
dans les constructions civiles et en menuiserie ; le tronc 
incisé laisse s’écouler un suc laiteux, savoureux et nourris
sant utilisé dans l’économie domestique.

Ce suc se. coagule au bout de 24 heures en une masse 
blanche élastique,prenant ensuite la couleur et la consistance 
du cuir; cette substance, voisine de la gutta-perch'a, est
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employée pour la fabrication des courroies de transmission, 
de semelles., d’isolateurs électriques, d’instruments de chirur
gie, etc Cette matière se laisse vulcaniser, elle est produite 
non seulement par le M. d a t a , mais encore parle M. B a la t a ,  
les L a c u m a  g ig a n le a ,  L . f is s ilis , L . la s io ca i'p a , etc., elle est 
désignée dans le commerce sous le nom de B a l a t a .

Le bois de M a ssa ra n d u b a  a reçu récemment au Brésil, un 
autre emploi, on l'utilise pour le pavage des chaussées : le 
nord du Brésil, et notamment la province de Para, ne possè
dent pas de pierre utilisable pour le pavage, aussi eut-on 
l’idée de recourir au bois, si abondant dans le pays. On expé- 
lùmenta un grand nombre de bois et, de tous, il sembla que 
ce fût le massaranduba qui répondait le mieux à cet usage. 
Le bois est dur, fin, de texture serrée, d’un rouge foncé ; il 
se conserve bien dans la chaleur et l’humidité des tropiques, 
sa densité est : 1,709 (?). La résistance à la compression est 
de 800 kilogrammes par centimètre carré. En général, l’odeur 
peu agréable qui se développe sous l’action simultanée de la 
chaleur, de l’humidité et de toutes sortes de microorganismes 
est un empêchement contre l’emploi des pavages de bois dans 
les régions tropicales ; le bois du M im u sop s  d a t a  ne présente 
pas cet inconvénient. Il peut être directement employé, sans 
préparation chimique, ce qui ne saurait avoir lieu pour les 
bois européens. L’écorce du massaranduba est riche en tan
nin, on l’utilise en teinturerie.

Le P a o  d ’at'co (T e co m a  s p e d o s a ) ,  arbre à bois très dur, 
compact, élastique, très estimé ; on le trouve dans toutes les 
provinces. Le p a o  p r e d o s o  (M e sp ilo d a p h n e  p r e t io s a ), bois et 
écorce odorants utilisés en parfumerie; il croît surtout dans 
les terres les plus sèches de la province de l’Amazone. Le P a o  
S a n to  (C u m b eira ) à bois noir, très dur, très dense ; c’est un des 
meilleurs du nord du Brésil. Le P a o  v io le t a  (M a ch a er iu m  v io la -  
ceu m ), grand arbre, à bois dur, compact, d’une belle couleur à 
laquelle son nom fait allusion ; on l’utilise pour la confection de 
meubles et autres ouvrages d’ébénisterie, il est originaire de la 
vallée de l’Amazone. Le S e n n g u e ir o  (S ip h o n ia  e la s t ic a  ou 
H ev ea  G ity an en sis), arbre à caoutchouc. L'U m iry  ( H in n iriv m  
f lo r ib a n d u m ), grand arbre dont on utilise le bois dans les con
structions; le bois et l’écorce distillés donnent un baume jaunâ
tre, odorani, employé en médecine comme le baume du Pérou,
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On trouve encore au Brésil, l’acajou à meuble, Y A n g elic a  
et le bois de rose. Il ne faut pas oublier de mentionner, parmi 
les bois de teinture du Brésil, le « bois de Brésil » ou Bré- 
sillct de Fernambouc (voir page 1012) qui a donné son nom 
au pays ; le nom de B r é s i l. vient en effet, de b r a z a , braise, 
couleur de ce bois de teinture, que fournit l’arbre appelé 
l’éb ir ip ita n g a . Les navigateurs portugais l’apportèrent en 
Europe lors de la découverte du. Brésil, comme le plus 
curieux specimen des productions de la contrée.

U  A r a u c a r ia  ou sapin du Brésil constitue de vastes forêts 
s’étendant depuis le Pieu, dans la province dcMunas-Geraes, 
jusqu’aux montagnes de Rio Grande del Sol. C’est une des 
principales richesses de cette région et notamment de la pro
vince de Parana. Le bois en est utilisé pour la menuiserie ; il 
donne, comme les autres conifères, de la résine, de la térében- · 
thine, du goudron et autres produits de meme ordre. « Ces 
arbres conifères s’élèvent jusqu'à 20 à 36 mètres, avec un 
diamètre de 1 m. 50 à 2 mètres. Leur bois rappelle en même 
temps le sapin d’Europe et le cèdre du Brésil. Quelquefois il 
est tout blanc, quelquefois jaunâtre ; plus souvent blanc et 
rose ; il est de toute beauté pour la menuiserie. A la naissance 
des branches on rencontre des nœuds chargés de résine, 
qu’on travaille au tour et dont on fait une infinité d’objets de 
fantaisie. Ces nœuds produisent un charbon très estimé des 
forgerons... Avec l’araucaria, l’immigrant peut bâtir sa 
maison, depuis les fondations jusqu’aux combles, en faire le 
mobilier, avoir du bois et du charbon, et, encore, la nourri
ture (1) pour lui et pour ses porcs » (2).

La France a importé, en 1897, pour 808.000 francs, soit
3.000 tonnes de bois venant du Brésil.

Il est permis d’envisager le Brésil, et autres contrées de 
l’Amérique du sud, comme des réserves de bois pour le 
monde ; mais il faudra, sans doute, encore bien du temps, 
avant que les immenses richesses de ces pays ne soient régu
lièrement exploitées.

306. République Argentine. — La République Argen
tine est un pays de grand avenir; ses besoins sont déjà con-

(1 )  L es fruits sont co m estib les.
(2 ) F .-J, de S an la-A n n a N cry , Be B résil en i8 8 9 , P a r is , 1 8 8 9 , p . 2 2 5 ,
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sidérables puisqu’elle a importé, en 1898, pour 26.500.000 
francs de bois d’œuvre. Ce pays n’exporte que peu de bois, 
soit pour une valeur de 500.000 francs on 1898 (sans compter 
le bois de quebracho); il possède cependant d’assez impor
tantes richesses forestières, mais elles sont peu exploitées, 
sans doute à cause de leur éloignement des centres populeux 
etde la rareté des moyens de communication. Les forêts se 
trouvent principalement dans la partie septentrionale de la 
République, c’est-ii-dire dans le Gran Chaco, et les provinces 
andines de Jujuy, Salta, Tacuman; les pluies, abondantes et 
régulièrement réparties pendant l'année, favorisent la végé
tation forestière. Les arbres sont toutefois espacés et mélan
gés de prairies.

On remarque surtout, dans les forêts, les A lg a r r o b a  ou 
caroubiers. Le plus estimé est le caroubier blanc, dont le bois 
est d’une application constante dans les constructions; le 
c h a n a r  a également un bois résistant, il est de plus très 
répandu. Il faut ajouter, à ces arbres des pays chauds, qui 
comprennent encore les goyavier, grenadier, pistachier, 
cacaoyer, olivier, oranger, etc., beaucoup d’arbres forestiers 
des pays tempérés, si l’on se dirige vers le sud ou si l’on 
s’élève en altitude.

Il faut faire une mention toute spéciale pour le bois de 
quebracho. Ce bois est fourni par Y A sp id osp erm a  Q u ebrach o  
b la n co  de la famille des Apocynacées. Le nom de quebracho 
signifie b r is e -h a c h e  ; il est d’ailleurs appliqué à d’autres 
bois durs, par exemple au S ch in o p s is  B a la n s a e , arbre de 8 à 
10 mètres et d’aspect très différent, appartenantà la famille des 
Anacardiacées. Cette espèce est commune dans les forêts du 
Paraguay et elle est connue sous le nom de Q u eb rach o  Colo
r a d o  ou rouge, par opposition au Q. b la n c o , dont le bois n’a 
pas cette coloration.

L’A s p id o sp e rm a  Q u eb rach o  croit sur les pentes des mon
tagnes. C’est un arbre de 12 à 20 mètres de hauteur, à 
branches pendantes comme les saules pleureurs, à feuilles 
persistantes terminées en pointe et bordées de jaune, à fleurs 
jaunes et petites. 11 abonde surtout au nord-ouest vers la 
frontière bolivienne et chilienne ; il croit aussi au Brésil.

Les pores de ces bois de quebracho sont bouchés par une 
matière incrustante, aussi leur densité est-elle très considéra-
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ble, elle dépasse celle de l’eau ; pour le Q. Colorado elle 
s’élève jusqu’à 1,35.

Le quebracho élabore du tannin non seulement dans 
l’écorce, mais il emmagasine encore une grande quantité de 
cette substance à l’état de concrétion dans l’aubier et le cœur 
dubois. La richesse moyenne en matières tannantes, du bois 
de quebracho, établie d’après un grand nombre d’analyses, 
est de 22 0/0 (1).

On utilise l’écorce et le bois, importés de plus en plus en 
Europe depuis une vingtaine d’années, comme matières tan
nantes. On reçoit également une importante quantité d ’e x 
t r a it  de quebracho fabriqué sur place dans la République 
Argentine. Ce pays a envoyé en Europe, sous forme de ron
dins, pour 9.500.000 francs de quebracho destiné au tannage 
(1898). Le plus estimé est celui du Gran Chaco de Santa Fé, 
il se paie plus cher que celui du Gran Chaco du Paraguay 
qui est moins riche en tannin.

Dans le commerce, ce bois se présente en blocs ou en frag
ments, ou bien en tranches (H im sc h n it t ) , ou râpé (L o h sch n itt), 
ou enfin en poudre. Les prix sont en moyenne:

Bois.......................  80 à 90 francs la tonne.
Coupé.....................  100 à 105 francs la tonne.
Moulu.....................  115 à 120 francs la tonne.

Le bois de quebracho peut servir encore comme substance 
tinctoriale. En effet, le tannin qu’il contient est de couleur 
rouge brun, il prend une teinte d’un rouge vif par les acides 
et une coloration allant du rouge au noir avec certaines bases, 
notamment avec l’oxyde de fer. La gomme, qui accompagne 
normalement ce tannin, peut servir en même temps à fixer 
les couleurs sur les tissus de coton.

Le bois de quebracho ne sert pas seulement au tannage et 
à la teinture, on l’emploie encore, dans les pays d’origine, 
comme bois d’œuvre; c’est ainsi que les navires de cabotage 
des fleuves Parana et Uruguay sont généralement construits· 
avec ce bois. Ils durent très longtemps. Ce bois est en 
outre employé, à l’exclusion de tout autre, par l’Etat et 
les compagnies de chemins de fer de la République Argen-

(1) P o u r plus de d étails su r ce  sujet v o ir :  La Tannerie, p ar L .  M eunier 
et G. V an ey . E n cy clo p éd ie  in d u strielle . G au th icr-V illars , 1 9 0 3 .
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tine comme traverses des voies. La durée de ces traverses 
est remarquable, elle dépasse beaucoup celle du chêne. Ce 
fait compense l’élévation de leur prix de revient.'

Le bois de Q. blanco est surtout employé comme bois de 
construction, tandis que le Q. Colorado sert principalement au 
tannage.

301. l'ruguay. — Le pays de la Plata est entièrement plat 
et sans forêts. On rencontre celles-ci en avançant vers le cen
tre et au nord; alors apparaissent des collines couvertes de 
forêts épaisses et de pâturages (S ie r r a  d e l  H a e d o ).

308. Paraguay. — Le Paraguay comporte deux régions : 
l’une, le Paraguay proprement dit, à l’est, traversée par une 
chaîne de montagnes ; et l’autre, le Chaco, à l’ouest, couverte 
de forêts vierges coupées de prairies, comme dans la région 
du même nom de la République Argentine qu’elle continue. 
Ces forêts, que traverse le Pilcomayo, sont constituées sur
tout par des palmiers. On commence à exploiter quelque peu 
les richesses forestières du pays, et le Paraguay exporte une 
certaine quantité de bois.

Les principaux bois utilisés sont : le quebracho Colorado 
(voir p. 1178), l'arayan, pareil au buis ; le cedro et le lapacho, 
employés en ébénisterie, le morosimo, le petereby, le curu- 
pai, etc. Ces bois sont compacts, dit M. Demersay, leur 
durée et leur solidité sont remarquables. L’outil tranchant 
ne les entame qu’avec peine ; ils deviennent très unis 
sous le racloir, prennent le vernis admirablement et se lais
sent bien débiter en placage ; ils sont difficiles à sculpter, à 
cause de la compacité et de la finesse de leurs fibres, mais ils 
se tournent bien. Leur durée et leur incorruptibilité les ren
dent précieux pour la marine.

Les importations en bois ont été, en 1899, de 1.164.000 
dollars (or) et les exportations d’Asuncion, de 593.000 dol
lars (rubrique : bois, oranges, crin).

30». Bolivie. — Au nord et à l’est se trouvent des plaines 
boisées avec de magnifiques forêts.où abondent les bois de 
teinture et d’ébénisterie avec le quinquina, caoutchouc, 
copahu, rocou, etc. Malgré ces richesses importantes l’acti
vité économique y est presque nulle,
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310. Pérou. — Les Andes, surtout le grand plateau de 
' la Bolivie, sont couvertes d’épaisses forêts où abondent des 

bois de construction et d’ébénisterie d’essences très variées. 
Citons . les ébéniers, les cèdres, les palmiers, les citronniers, 
le rosa, le Jacaranda, le noyer, le caroubier (A lg a r r o b o ) 
r e m a r q u a b le  p a r  sa  dureté, le guarango. Les bois de teinture 
ne sont pas rares. Ces forêts ne sont à peu près pas exploi
tées, ce qui tient surtout à ce que les plus belles sont éloi
gnées de toutes voies praticables dans la partie chaude de 
l’est. Une autre raison pour laquelle les excellents bois 
du pays ne peuvent être coupés et préparés sur place‘c’est 
que la main-d’œuvre fait défaut. Il existe cependant quel
ques rares scieries et des fabriques de meubles peu nom
breuses.

8 1 1 .  C h ili.  — La région du sud est presque entièrement 
une région forestière. Elle produit des pins, lauriers, myrtes, 
cyprès, chênes. Ces forêts ne sont exploitées que pour les 
besoins locaux ; d’ailleurs, mal aménagées, elles s’éclaircis
sent et menacent de disparaître. L’ile de Chiloé et l’Arau- 
cauie ne sont que de vastes forêts (1).

31*. T erre de Feu. — Ce pays appartient, par sa 
moitié orientale, à la République Argentine, et par l’autre, au 
Chili. Le nord de l’ile est occupé par des pampas que couvre 
une herbe qui reste courte,' mais la partie méridionale n’est 
qu’une « immense forêt-vierge d’arbres séculaires et déjeu
nes taillis verdoyants ; ils s’élèvent sur les montagnes jus
qu’à 500 mètres d’altitude, là où ces montagnes les mettent à 
l’abri du vent. L’essence unique de ces forêts est le ro b b le  
(Hêtres) qui atteint de grandes hauteurs, pousse droit, et dont 
le tronc n’atteint jamais plus, à la base, de 1 m, 50 de dia
mètre ». Le bois est employé à Punta-Arenas (ville du Chili 
tout-à-fait méridionale), à la construction des maisons.

Parmi les hêtres qui peuplent ces forêts, le h ê tr e  à  f e u i l l e  
d e  b o u le a u  prédomine, puis viennent le h ê t r e  a n t a r c t iq u e , le 
h ê tr e  d e  F o r s t e r , etc.

(1 ) V o ir : Los bosques en et p a is  (L es  bois du p ays), p ar Federico^ A lb ert, 
S an tiag o  de Chile, 1 9 0 1 .  , . .
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VIE PARTIE. -  OCÉANIE

313. Australie. — Les contrées littorales se trouvent 
revêtues, jusque bien avant dans l’intérieur, par des végétaux 
ligneux; là où ils cessent commencent les solitudes désertes 
des climats sans pluies. La végétation ligneuse est caracté
risée par les eucalyptus qui constituent de grands arbres, 
d’une part, et, d’autre part, elle se présente sous l'aspect de 
buissons (Sh?'ubs) et d’arbustes de la famille des Protéacées. 
On trouve encore en Australie des acacias et des Mimosas 
dont on exploite l’écorce riche en tannin, des Melaleuca, des 
Casuarina ; quelques Conifères : Callitris, Araucaria, Dacry- 
dium, etc. Les eucalyptus sont de beaucoup les essences les 
plus intéressantes de l’Australie, nous en parlons ailleurs 
(p. 998). On les exploite surtout dans les colonies de Victoria, 
de la Nouvelle-Galles du Sud et de la Tasmanie.

En première ligne, après le jarrah et le karri, viennent le 
t u a r d  (E . g o m p h o c e p a lu s), le sandalWood (S a n ta lu m  c y g n o -  
ru m ), le w a n d o o , le y a t e , le j a m w o o d .

Le produit des forêts et pêcheries s’élevait, en 1894, à
150.000 livres sterling pour l’Australie méridionale et à
160.000 livres sterling pour l’Australie occidentale.

La surface des forêts de l’Australie occidentale est évaluée 
à77.696 km2. .

L’Australie méridionale a importé en bois communs (en mil
liers de liv. sterl.) : 43, en 1866 ; 216, en 1876 ; 124, en 1886 ; 
130, en 1894.

Les exportations de l’Australie en milliers de livres sterling 
s’élèvent à :

189 2 1 8 9 3 . 1894 189S

Bois de Santal. . 42 32 23 30
Autres bois. . . . 78 ' 33 74 88

Le conservateur des forêts évalue le capital ligneux de la 
façon suivante :

M ètres cubes

Jarrah  ............. .......................  56.800.000
Karri............ ..................... ..  21.300.000
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Tuart.................. . . ..................  426.000
Wandoo, york gum, yate, blackbutt . 9.940.000

Total. . . . . . . . . . .  88.466.000

Ce cube équivaut, déduction faite des frais et déchets, à un 
capital de plus de 3 milliards de francs.

11 fonctionne dans les forêts de l’Australie occidentale plus 
de 50 scieries, occupant environ 4.000 ouvriers. Les capitaux 
engagés parles diverses compagnies forestières se chiffrent à 
1 million de livres sterling, soit 25 millions de francs.

Les exportations en 1899 étaient :

Jarrah . . . 9.385.825 francs
Ivarri. . . ; 4.440.550 —

Total. . . 13.826.375 francs

Suivant M. Mélard, le taux de boisement dans l’Australie 
n’est que de 4 p. 100 environ.

»14. Antres Iles. — La plupart des lies de l’Océanie sont 
couvertes de forêts.

La N ouvelle-G uinée possède d’immenses forêts explorées 
depuis très peu de temps. Elles sont riches en bois de con
struction; on y trouve le santal, l'ébène, des arbres à gomme 
et à caoutchouc.

La N o u v e l l e - Z é l a n d e  a également de belles forêts, souvent 
impénétrables. Elles renferment des arbres gigantesques. Les 
forêts de p in s  K a u r i (D a m m a ra  a n s t r a l is) sont exploitées. Le 
long des côtes se trouvent de vastes espaces marécageux 
couverts d’arbres verts, tels que le D a cry d iu m  cu p ress in u m  et 
le P o d o c a r p u s  d a c y d io ïd e s .

On peut encore citer, pour leur bois utile, les M etro s id ero s ,  
arbres de la famille des Myrtacées ; Y A th ero sp erm a  N ovæ -  
Ze la n d iæ  (Monimiacées) ; le K n ig h t ia  e x c e ls a  (Protéacées) ; 
le W e in m a n n ia  r a c e m o s a  (Saxifragacées), etc. On a constaté 
la présence de plus de 100 végétaux ligneux de grande 
taille, dont plus de 40 susceptibles d’être travaillés.

Sur les flancs des montagnes, que couronnent d’immenses 
glaciers, se trouvent des hêtres de haute futaie (F a g u s  fu s c a , 
M cn z ies ii et S o la n d r ï) , des Conifères (L ib o ç e d r u s  B id w i l l i i  et 
P h y llo c la d u s  a lp in u s ) , etc.
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Le gouvernement de la Nouvelle-Zélande a pris des 

mesures particulièrement énergiques pour assurer la conser
vation de ses magnifiques forêts. Grâce à -l'humidité du cli
mat, les plantations peuvent y réussir dans la proportion de 
97 p. 100 ; plus de 8 millions de jeunes arbres ont été plantés 
depuis 1890. L'Etat se préoccupe, en outre, de préserver la 
flore et la faune indigènes, de conserver intactes les ancien
nes forêts et d’introduire dans I'ile le plus grand nombre d’es
pèces indigènes.

Les îles Seychelles possèdent de grandes forêts où se trou
vent le santal, l’acajou, le cocotier, etc.

L a  Nouvelle - Calédonie renferme d'assez importantes 
richesses forestières (voir chap. XU, art. 320).
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CHAPITRE DOUZIÈME

BOIS DES COLONIES FRANÇAISES

315. Généralités. — La plupart de nos colonies possè
dent de belles forêts dontle bois est utilisable pour les usages 
les plus divers. Celles de l’Afrique et celles de l’Amérique 
sont particulièrement importantes, les bois de la Guyane sont 
depuis longtemps fameux. Nos belles possessions de l’Indo- 
Chino contiennent tous les bois nécessaires aux usages d’une 
population très dense, et pourraient même en fournir à 
l’exportation. Beaucoup des bois produits par nos colonies 
ne sont connus que depuis peu de temps, et la sanction de 
la pratique n’a pas eu le temps de s’effectuer pour le plus 
grand nombre d’entre eux ; néanmoins ils sont dès maintenant 
suffisamment étudiés pour que l’on puisse affirmer que nos 
colonies sont capables de nous approvisionner en produits 
ligneux: l’Algérie et la Tunisie nous donnent le liège; le 
Congo, Madagascar, la Guyane, l’Indo-Cbine, peuvent nous 
fournir des bois de construction, de pavage et des bois 
d’ébénisterie variés et beaux. Les excédents nécessaires à nos 
chantiers et à nos papeteries devraient seuls être achetés par 
nous à l’étranger. " .

Le tableau que nous donnons plus bas montre combien 
faible est la proportion de bois que nous tirons de nos colo
nies, dans notre commerce d’importation. 11 ne tiendrait qu’au 
gouvernement et à nos commerçants de faire étudier plus 
complètement ces bois et d’augmenter cette proportion.

D’ailleurs, en Indo-Chine notamment, beaucoup de ces 
bois pourraient être travaillés sur place et transformés en 
meubles par la main-d’œuvre indigène. Celle-ci joint à un 
bas prix auquel il n’est pas possible d’atteindre chez nous, 
une habileté et un sens artistique renommés. Ces objets d’ébé-
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nisterie pourraient être faits d’après les plans qu’exécute
raient nos artistes et, grâce au dégrèvement des droits de 
douanes dont jouissent les objets importés de nos colonies, 
ces meubles, constitués de matières premières qui leur don
neraient une véritable originalité, pourraient être livrés en 
France, malgré les frais de transport, à un bon marché relatif.

Les importations totales donnent les chiffres suivants 
(moyennes de 1890 à 1900) :

Bois d’ébénisterie en bûches : 10.000 tonnes, dont20 p. 100 
des colonies.

Bois d’ébénisterie autres : 17.000 tonnes, dont 5 p. 100 des 
colonies.

Bois d’ébénisterie sciés : 4.600 tonnes, dont 0 p. 100 des 
colonies.

Bois odorants : 550 tonnes, dontO p. 100 des colonies.

31«. Algérie. — Répartition des forêts et bois en Algé
rie. — L’Algérie possède de très importantes richesses fores
tières. Les forêts couvrent, en effet, 3 millions d’hectares, 
dont 2.550.000 appartiennent à l'Etat ; 76.000 aux communes 
et 480.000 aux particuliers. Sur ce dernier chiffre la part du 
chêne-liège est de 170.000 hectares.

Au point de vue de la répartition des bois, il faut distin
guer trois régions en Algérie :

La région méditerranéenne ou Tell algérien ;
Les hauts plateaux ;
Le Sahara. ·
La très grande majorité des forêts appartiennent à la par

tie montagneuse de la région méditerranéenne, tandis que le 
taux de boisement devient faible sur les versants sahariens. 
En effet, ce taux est égal à 19 p. 100 pour la région méditer
ranéenne tandis qu’il est seulement de 7 p. 100 pour la 
région des hauts plateaux.

La région du littoral de la province de Constantine et d’une 
partie de la province d’Alger, jusque vers la limite ouest du 
massif du Djurjura, renferme 417.000 hectares de forêts de 
chênes-liège sur les 450.000 hectares que possède l’Algérie. 
La province de Constantine est, en somme, de beaucoup la 
plus boisée. Elle renferme 1.209.000 hectares de bois et 
forêts.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



ALGÉRIE 1189

Si nous considérons maintenant quelles sont les principales 
essences d’arbres habitant l’Algérie et les surfaces que 
recouvrent leurs peuplement, les statistiques donnent les 
chiffres suivants (évaluation en hectares) :

Pin d 'A lep................... . . 811.000
Chêne-liège................... . . 453.000
Chêne v e r t ................... . . 738.000
Chêne zéen................... . . 53.000
Thuya . . 158.000
Cèdre............................ . . 38.000
Olivier sauvage . . . . . 35.000
D iv e rs ........................ . . 990.000

Etude des principaux bois. — La flore rappelle beau
coup celle de l’Italie, de l’Espagne, -de la Provence ; elle 
renferme, en outre, des végétaux introduits, tels que : euca
lyptus, dattiers, orangers, etc.

BOIS RÉSINEUX

L e pin d ’A l e p . — C’est l’essence la plus répandue d’Algé
rie. Peu difficile sur le choix du terrain, on la trouve encore 
sur les hauts plateaux sahariens. Le bois est un bon combus
tible, on le recherche encore pour divers autres usages 
(voir p. 894).

L e  pin m a ritim e . — Cette essence est beaucoup plus rare 
que la précédente. Il lui faut les terrains siliceux anciens. On 
en trouve des forêts étendues près de Bône et du cap Bernga- 
roni(voirp. 896).

L e  pin pignon (Pirms pinaster). — Ce pin, qui n’est très 
probablement pas spontané en Algérie, y est du moins fré
quemment planté (voir p. 896).

L e  C è d r e  ( Cedms Libani). — Le cèdre existe en Algérie 
dans les régions montagneuses ; il s’y maintient dans une 
zone comprise entre 1.400 et 1.800 mètres où la neige per
siste généralement de décembre en mai. Les forêts les plus 
importantes sont situées à, l’est et à l’ouest de Batna. Tandis 
que le cèdre crû en France donne un bois de médiocre qua
lité, celui qui a végété spontanément dans son aire et'dans
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sa. station fournit un bois de premier ordre, comme l’avaient 
constaté les anciens et comme le montre l’usage constant 
qu’en font les Arabes de nos jours.

Aux hautes altitudes qu’il habite, sa croissance est lente, 
les couches annuelles sont minces et à grain serré. La densité 
s’élève, après dessiccation, de 0,006 à 0,808 ; le cœur du 
bois se distingue de l'aubier par sa couleur d’un brun-jau
nâtre. Ce bois est très durable grâce à 1a. térébenthine qui 
l’imprègne et qui d’ailleurs lui communique une odeur péné
trante et agréable quand elle n’est pas trop forte mais qui 
devient parfois insupportable, par suite de son intensité. Il 
rend de réels services comme placage à l’intérieur de meubles, 
à cause de cette odeur qui éloigne les insectes. Ce bois est 
en outre facile à. travailler et ne gauchit pas (voir aussi 
p. 923).

L e  thuya  articulé (Callitris quadrivalvis), Cyprès de l'Allas. 
— Le Callitris quadrivalvis est un arbre ou arbuste à ramu- 
les abondants, grêles, presque dichotomes, verts, couverts de 
feuilles opposées croisées, soudées avec eux, sauf l’extrême 
pointe qui est libre. Le fruit, de la grosseur d’une petite 
cerise et de couleur brun cannelle, est quadrivalvè ; une ” 
efflorescenceglauque-bleuâtre le recouvre.

Cet arbre ou arbuste atteint le plus souvent 5-6 mètres 
d’élévation, quelquefois 15 mètres ; sa circonférence est de 
1 mètre en général. Il se dénude en vieillissant. Sa forme 
devient pyramidale ou étalée en parasol, en raison des 
dévastations auxquelles il est exposé dans les forêts de l’Al
gérie.

Le thuya articulé couvre en Algérie de grandes étendues 
de pays et forme des massifs boisés importants, soit seul, soit 
avec le pin d’Alep, l’olivier, les philarias, etc. ; il habite les 
pays de coteaux et les régions moyennes des grands massifs 
de montagne. Un sol léger lui suffit et toutes les expositions 
lui conviennent. Il pousse toujours très lentement.

On le trouve surtout dans le Tell oranais et algérien. La 
province de Constantine n’en renferme pas, mais on le 
retrouve en Tunisie. U est souveut à l’état de taillis serré, car 
il repousse très bien de souche.

Le bois possède un aubier blanc, peu abondant, très dis
tinct ; le bois parfait est d’un rouge-brun ; les couches annuel-
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les sont assez difficiles à distinguer nettement parce qu’elles 
sont subdivisées en couches secondaires par des zones étroites 
de tissu plus coloré. Le bois est souvent abondamment imbibé 
de térébenthine et présente une odeur vive et caractéristique. 
Le grain est fin, homogène, il se travaille bien et reçoit un 
beau poli. Il est à peu près indestructible et on l’a retrouvé 
dans les ruines romaines en parfait état de conservation.

On observe fréquemment des loupes souterraines sur les 
pieds de callitris, leur volume peut être fort considérable, et 
leur bois devient alors d’une grande valeur pour l’ébénis- 
terie; il présente des nuances variées et riches et peut servir 
au placage, à la confection des petits meubles de fantaisie ; 
il ne le cède alors en beauté à aucun bois exotique, même 
parmi les plus précieux. Le thuya était connu des Romains 
sous le nom de CÂtrus. Pline en parle longuement et raconte 
la passion dont étaient l’objet les meubles confectionnés 
avec ce bois. Une table de citre fut payée 1.400.000 sesterces, 
somme que l’on peut évaluer à 350.000 francs.

Comment se produisent ces loupes ? Leur formation est 
accidentelle, elle résulte des incendies que les Arabes ont 
coutume d’allumer pour se procurer des pâturages. Les par
ties superficielles du thuya articulé sont ainsi détruites à 
plusieurs reprises ; il en résulte la formation d’une multitude 
de bourgeons qu’accompagne un renflement, une dilatation 
en loupe des organes souterrains. On s'efforce actuellement 
de mettre un terme à ces procédés de dévastation, aussi les 
loupes deviendront-elles de plus en plus rares. 11 faut comp
ter encore avec ce fait que leur développement s’effectue avec 
une excessive lenteur.

Le Callitris laisse écouler, d’incisions pratiquées ^.travers 
l’écorce jusqu’au bois, une térébenthine à odeur de camphre, 
qui, après évaporation de l’essence, laisse une résine blanche 
qui est la sandaraqae. Cette résine se trouve dans le com
merce sous forme de larmes arrondies ou allongées, de 
0 m. 005 à 0 m. 015 de long, jaune clair ou un peu rou
geâtre, souvent saupoudrées d’une poussière blanche. Elle se 
rapproche du copal par sa dureté ; sa densité est de 1,066 ; sa 
cassure est vitreuse ; elle se réduit en poudre sous la dent, 
sans se ramollir comme le mastic.

On utilise la sandaraque à la préparation de vernis et,
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réduite en poudre, elle est employée pour enlever au papier 
gratté la propriété d’absorber l’encre. Les papeteries livrent 
de la sandaraque pour cet usage.

L e  cyprès pyram idal (Cupressus pyramidalis).— Cet arbre, 
originaire de l’Asie, est fréquemment planté en Algérie. Il 
donne un bois de construction et d’ébénisterie particulière
ment estimé (voir p. 928).

G e n é v r ie r s . — On trouve plusieurs espèces de genévriers 
en Algérie: le genévrier commun (Junipems communis, Lin.) 
(voir p. 927) ; le genévrier nain (/. nana, Willd.) ; le gené
vrier thurifère (/. thurifera, Lin.). Ces espèces sont rares, les 
suivantes sont plus fréquentes :

Le genévrier oxycèdre ou G. cade (Jimiperus oxycedrus), 
dont le bois fin et aromatique sert en ébénisterie pour la 
fabrication des coffrets, etc., ainsi que pour la confection des 
crayons (voir p. 927) ;

Le genévrier de Phénicie (Jimiperus Phænicea Lin.). C’est 
un arbre de 5-8 mètres d’élévation sur 2 mètres et plus de 
tour, avec des feuilles de deux sortes, les unes en aiguilles et 
piquantes, se développant surtout dans le jeune âge, les 
autres squamiformes et très petites. Le bois est à grain fin 
il est tenace et susceptible d’un beau poli ; l'aubier est blanc, 
abondant. Le cœur du bois se distingue bien par sa couleur 
d’un brun jaunâtre assez foncé. L’odeur en est caractéris
tique, désagréable; sa densité équivaut à 0,675-0,918.

C’est un bon combustible donnant un charbon estimé.
L’if (Taxus baccata) se trouve dans le Djurjura et l’Aurès 

(voir p. 930).

BOIS FE U IL L U S

L e  chêne- lièg e  (Quercus suber). — Le liège que produit cet 
arbre est une des principales richesses de l’Algérie. Nous 
avons dit que les peuplements de cette essence recouvrent 
actuellement près de 450.000 hectares, sur une surface fores
tière totale de 3 millions d’hectares.

Presque tous les chênes-liège sont localisés dans la région, 
littorale de la province de Constantine et une partie de celle 
d’Alger jusqu’à la limite ouest du Djurjura. Cette essence 
s’élève en Algérie, jusqu’ à une altitude de L000 mètres.
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Nous avons parlé à différentes reprises de cette intéressante 
essence et de l'exploitation du liège (voir p. 1022).

L e chêne zeen {Quercus Mirberckii Durieu). Syn. : Quercus 
Robur Desf. non Smith, nec Lin., Quercus lusitanica, p. 
Bœtica, Webb.; zeen ou zân des Arabes.— Ce chêne est un 
des arbres les plus beaux et les plus utiles de l’Algérie, où il 
est relativement fort répandu, comme le démontre la statisti
que placée en tête de ce chapitre. Il forme de vastes forêts 
sur le littoral des départements d’Alger et de Constantine et 
en Kabylié principalement, et de là pénètre assez largement 
en Tunisie.

Cet arbre peut atteindre 30-3o mètres de haut, sur 6 mètres 
et plus de circonférence à 1 mètre du sol. L’écorce est noire, 
dure, épaisse et profondément crevassée.

Il végète surtout bien dans les montagnes où on le trouve, 
soit seul, soit mélangé avec le chêne bailóte, le chêne-liège, 
le chêne à feuille de châtaignier ou le cèdre, jusqu’à 1 .000-
1.400 mètres d’altitude et quelquefois plus. Ce végétal repousse 
très facilement de souche, il peut former d’épais taillis.

Le port et les dimensions de cet arbre rappellent beaucoup 
le chêne rouvre. Le gland mûrit tous les deux ans, mais les 
feuilles sont plus grandes, à lobes aigus ou même mucronés ; 
la feuille, de teinte jaune, est recouverte, en dessous seule
ment, d’un duvet floconneux, épais, très caduc.

Bois. — Le bois est d’une couleur fauve clair rappelant 
celle du chêne rouvre.

Les vaisseaux du bois de printemps sont moins nombreux 
et moins gros que dans le rouvre, il y en a parfois un rang 
unique. Le bois d’automne forme la plus large zone des cou
ches annuelles, le tissu fibreux y est très dominant et sa con
sistance est cornée. Les vaisseaux, de diamètre décroissant 
aufur etàmesure qu’on s’avance vers te bord externe, devien
nent très petits à la limite de l’accroissement. Les rayons 
médullaires sont très inégaux, très larges ou très fins, nom
breux. Le parenchyme ligneux est disposé en arcs concentri
ques, très apparents à la loupe.

Densité : 0,741-0,943 et exceptionnellement 0,622.
Usages du bois. — Ce bois très nerveux peut être utilisé pour 

les mêmes usages que celui du rouvre : charpente, grandes 
constructions, menuiserie, charronnage, traverses, pilotis.
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Les compagnies de chemins de fer, qui l’ont employé pour 
les traverses des voies ferrées, ont constaté que ce bois pré
sentait une durée supérieure à celle de la plupart des autres 
essences. Sa résistance à 1a. flexion est grande, aussi peut-on 
en faire des poutres de pont. D’après des essais faits à l’arse
nal maritime de Toulon, la charge de rupture, par millimètre 
carré de section, équivaut à 7 k. 4 pour le chêne zeen, tandis 
qu’elle oscille entre 4 k. 7 et 7 k. 2 pour le chêne d’Europe. 
Les chênes venus à une faible altitude et dans les expositions 
chaudes peuvent fournir des bois pour pilotis, la charpente 
des ponts, les constructions hydrauliques, etc. On peut les 
utiliser, en somme, toutes les fois qu’on a besoin de matériaux 
présentant à 1a, fois des qualités de force et de durée. Les 
arbres venus sur les versants nord et dans les régions 
élevées, donnent des sciages, des douelles pour foudres, des 
bois de tonnellerie, des merrains, etc. Le bois de zeen est, en 
effet, un assez bon bois de fente, grâce à sa fibre très droite, 
comme d’ailleurs celle de tous les chênes, mais il est sujet à 
se fendre.

Les planches débitées sur mailles offrent un très bel aspect. 
On peut donc obtenir du chêne zeen, non seulemeut'du tan, 
des madriers, des plateaux, des traverses, mais encore des 
merrains avec lesquels on peut confectionnerdes fûts, comme 
on a pu s’en rendre compte en visitant l’exposition de l’Al
gérie, en 1900. Les propriétaires de vignobles en Algérie 
ont par conséquent à leur disposition, dans les forêts mêmes 
du pays et à bon compte, le bois nécessaire à la fabrication 
de leurs tonneaux. Il faut ajouter que le chêne zeen, qui est très 
dense et beaucoup plus difficile à façonner que le chêne rou
vre ou le pédonculé, exige pour l’ouvrier chargé de le met
tre en œuvre un véritable surcroît de travail ; par contre, les 
tonneaux fabriqués avec ce bois seraient beaucoup plus 
résistants, et. la durée compenserait sans doute l’augmenta- 
tation de main-d’œuvre.

A côté de toutes ces qualités il faut faire ressortir les incon
vénients reprochés à ce bois : il est trop pesant, dur, trop 
raide, sujet à se gercer profondément; il a de la tendance à 
se déjeter. Ces défauts sont communs à tous les bois de chêne, 
mais s’appliquent plus spécialement au bois de zeen qui est très 
nerveux.
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Ce bois fournit un chauffage bien supérieur à celui des 
chênes rouvre et pédonculé ; il a cependant comme eux 
l’inconvénient d’éclater au feu. Il sert à fabriquer un bon 
charbon.

Produits accessoires. — L’écorce fournit un tan excellent 
que le commerce recherche.

C h ên e  a f e u il l e s  de châtaignier (Quercus castaneæfolia). 
Syn. : Afàrez, Affarès en Algérie. — Ce chêne est un bel arbre 
dont les feuilles rappellent celles du châtaignier, elles pos
sèdent de nombreuses nervures secondaires parallèles, rap
prochées ; elles sont bordées de dents triangulaires, pointues, 
séparées par des sinus arrondis. La maturation des glands 
s’effectue tous les deux ans. L’écorce ne produit pas de liège 
proprement dit, mais un rhytidome rouge-brun, très épais 
et longuement crevassé. Il constitué, soit pur, soit mélangé 
avec le chêne zeen, le cèdre et le pinsapo, de grandes forêts 
dans les montagnes de la [iabylie. Il peut atteindre 25 mètres 
de hauteur sur 3 mètres de tour. Dans les Babors, il- est en 
contact avec le cèdre et le sapin.

Le bois possède un aubier épais, blanc, mal délimité ; le 
cœur est d’une teinte rouge-brun avec une veinure assez mar
quée. Densité : 0,853-1,024.

Ce bois est très dur, très nerveux, sujet à se gercer, peu 
apte à la fente. On peut rutiliser pour la menue charpente 
et pour la fabrication des échalas, etc. Il constitue un excel
lent chauffage.

Le liber contient du tannin en assez faible quantité. On 
pourrait cependant l’utiliser en tannerie à cause de son 
épaisseur assez considérable.

L e  chêne v e r t  (Quercus ilex). Syn. : Chêne yeuse. — C’est 
le chêne le plus répandu en Algérie après le chêne-liège 
(voir la statistique p. 1189). Il s’y trouve représenté par sa 
variété Ballote ou chêne à glands doux, qui se distingue du 
chêne vert proprement dit (voir p. 751) par ses feuilles plus 
blanches, poilues en dessous et ses glands plus gros, toujours 
doux et de saveur agréable. Sa taille est plus grande.

On le trouve en Algérie à l’état pur ou souvent mélangé 
avec le pin d’Alep.

Nous étudions le bois et les usages du chêne yeuse p. 751.
L e  chêne k er m ès  (Quercus coccifera). — Il est co m în u n  su r
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le littoral, notamment dans la province d’Oran, où on l'ex
ploite très activement pour son écorce tannifère. Cette exploi
tation faite sans ménagement est néfaste à cette essence 
(voir sur cette espèce, page 764).

Les chênes en se fécondant entre espèces différentes don
nent naissance à un certain nombre d’hybrides que M. Tra- 
but a étudiés pour l’Algérie.

Le caroubier  (Ceratonia siliqua). ■— Cet arbre très utile 
appartient à la famille des Légumineuses-Césalpiniacées, il 
est originaire d’Orient mais naturalisé sur tout le littoral mé
diterranéen; rare en France, il existe dans toute l’Algérie. 
Il peut atteindre 16-20 mètres de hauteur et 3 mètres de cir
conférence. Il repousse bien de souche et est doué d’une lon
gévité considérable ; il s’accommode de tous les terrains sauf 
de ceux qui sont marécageux.

Le bois. — Le bois en est rouge veiné, avec un aubier assez 
abondant, de couleur blanc jaunâtre. Ce bois est dur, sa 
densité est de 0,827-0,908.

Les accroissements sont bien distincts. Les rayons médul
laires sont égaux, étroits ou assez étroits, très nombreux ; leur 
couleur plus foncée permet de les distinguer facilement dit 
reste du tissu. Les vaisseaux sont inégaux, sans cependant 
présenter de décroissance apparente vers le bord externe, 
assez gros, assez nombreux, par groupes radiaux de deux ou 
trois vaisseaux inégaux, quelquefois plus, dispersés réguliè
rement;· ces groupes forment des alignements espacés, obli
ques, courbes, un peu dendritiques et entrelacés en ogives. 
Le tissu fibreux est dense, plus dense sur le bord externe 
où il est plus coloré. Le parenchyme ligneux est groupé en 
auréoles plus claires autour des vaisseaux (Thil).

Usages du bois. — Ce bois est dur, lourd, susceptible d’un 
beau poli, bon pour la fente ; il est excellent pour l’ébéniste- 
rie, la menuiserie, le charronnage, l’armurerie commune. Il 
se détériore promptement à l’humidité.

Le bois de caroubier constitue un bon combustible et four
nit un charbon estimé.

L’écorce peut servir au tannage.
Nous n’avons pas à parler ici du fruit « la caroube » qui 

rend de très grands services pour l’alimentation des ani
maux.
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L es  pista ch ier s (fam. des Térébinthacées).— 1° Pistachier 
térébinthe (Pistacia Terebinthus). — Ce petit arbre, qu’on trouve 
aussi dans le midi de la France, a un bois à aubier blanc, 
abondant, quelquefois teinté de rougeâtre ou verdâtre ; le 
cœur est d’un beau brun marron, quelquefois très foncé, il 
est agréablement veiné.

Les vaisseaux sont de deux dimensions : les uns, assez 
gros, sont disposés sur un rang et bien isolés les uns des autres 
au bord interne des couches annuelles : les autres, très fins, 
sont disséminés dans le reste de la couche, tout en étant dis
posés par petites bandes rayonnantes, ou par petits îlots, dans 
le tissu fondamental.

Ce bois est dur, homogène, susceptible d’un beau poli. 
Densité : 0,757 à 0,876. On l’emploie en ébénisterie, marque
terie, sculpture, tour.

C’est un bon bois de chauffage.
L’écorce de la plante laisse exsuder un liquide qui donne, 

en se solidifiant, une lek (laque) qui n’est autre que ,1a téré
benthine de Chio, sorte de mastic employé surtout en parfu
merie. ■

2° Le pistachier lentisque {Pistacia lëntisciis). — Cet arbre 
ou arbuste atteint au maximum 4-6 mètres de hauteur sur 
1 mètre â 1 m. 80 de circonférence.

Le bois du lentisque est blanc, blanc jaunâtre au niveau 
de l’aubier, lequel est bien distinct et assez abondant ; le 
cœur a une agréable teinte rose, quelquefois un peu jaune 
avec un éclat satiné. La distinction des vaisseaux en deux 
catégories est moins tranchée que dans l’espèce précédente ; 
les vaisseaux fins sont disposés en petites lignes claires, 
sinueuses et comme hiéroglyphiques.

C’est un bois lourd (densité : 0,757-0,876), dur, suscepti
ble d’un beau poli. Usages : ébénisterie, menuiserie. L’au
bier est facilement atteint de vermoulure.

C’est un combustible de premier ordre, donnant un excel
lent charbon.

Cette espèce fournit, comme la précédente, la térében
thine de Chio.

3° Le pistachier de l’Atlas (Pistacia Atlantica). — C’est 
un grand et bel arbre d'une vingtaine de mètres de hauteur 
et 4 mètres de circonférence. Les Arabes le désignent sous
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le nom dé Betoum. Il est commun en Algérie où il se trouve 
généralement à l’état isolé. Il s’avance vers le désert jus
qu’au 32° degré. Dans les montagnes, il s’élève à l’altitude de
1.400 mètres.

Le bois ressemble à celui du térébinthe, mais ses dimen
sions sont plus considérables ; la distinction des deux caté
gories de vaisseaux est encore plus tranchée.

Le bois de cœur est d’un beau brun veiné, rappelant le 
noyer ; l’aubier est blanchâtre, fort altérable.

Cet arbre fournit la même sorte de térébenthine que les 
deux espèces précédentes.

L e s  eu ca lyptu s. — Les eucalyptus, originaires d’Australie, 
ont été introduits en Algérie où ils rendent des services mul
tiples et considérables (voir p. 998 et 874). On a naturalisé dans 
notre colonie africaine une centaine d’espèces de ces arbres, 
adaptés à des teri’ains spéciaux. C’est ainsi que le rostrata, le 
tereticornis viennent bien dans les plaines basses et maréca
geuses, pourvu que le sol soit profond ; le globulus (voir p. 874), 
le diversicolor, le resinífera, le cornnta sont plus spéciaux aux 
vallées humides dans un bon terrain ; le marginata, le 
meliodora, le lencoxylon, Vobliqua s’accommodent particuliè-” 
rement des stations élevées où les vents et la sécheresse 
régnent souvent, où la végétation est maigre et sans abri.

Les eucalyptus sont de beaux arbres h croissance très 
rapide ; certaines espèces atteignent 100 mètres et plus de 
hauteur et 3 mètres de diamètre à la base.

Le bois d’eucalyptus est résistant, très durable, inattaqua
ble par les insectes, élastique ; sa couleur varie depuis le blanc 
clair jusqu’au rouge foncé. On l’utilise pour la charpente, 
en prenant la précaution de le traiter par la vapeur d’eau, 
si l'on ne veut le voir se voiler et se fendre, ou bien en le 
jetant dans des bassins où on le laisse immerger pendant 
deux ou trois mois et en le faisant ensuite sécher à l’abri du 
soleil. Il faut, dans tous les cas, pour éviter que ce bois ne 
travaille, que sa dessiccation soit aussi complète que pos
sible.

On fait depuis de nombreuses années en Algérie avec le 
bois d’eucalyptus des hangars, traverses de chemins de fer et 
poteaux télégraphiques, du charronnage, de l’ébénisterie, des 
meubles tels que des chaises ; on a même réussi à en fabri-
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querdes tonneaux ; on peut en faire des instrument agricoles.
Cubage approximatif des bois. — « Les Eucalyptus glo- 

bulus, le Red-Gum et, en général,' les variétés qui four
nissent des bois de construction, plantées en massif dans un 
sol favorable, se développent avec une régularité remar
quable. La tige, parfaitement droite, lisse, sans branches 
parasites, affecte, depuis la base jusqu’à deux ou trois mètres 
du sommet, une forme tronc-conique très régulière et dont 
l’inclinaison est extrêmement faible. On conçoit que, dans 
ces conditions, on puisse calculer le cube et, par suite, la. 
valeur vénale d’un eucalyptus, en l’assimilant à un tronc de 
cône dont les deux bases extrêmes diffèrent peu l’une de 
l’autre. En partant de ces considérations, on arrive à la for
mule suivante, très facile à calculer.

Y, désignant le cube de l’arbre, U, la circonférence mesu
rée avec une roulette à un mètre au-dessus du sol, L, la lon
gueur du tronc mesurée à partir du sol, on a :

V =  0 , 0 8 X L . (c  j t _ ) '

La règle pratique de ce cubage peut s’énoncer ainsi : 
« On retranche, de la circonférence mesurée en centimè- 
« très, le centième de la longueur ; on fait le carré du résul- 
« tat ; puis on multiplie ce carré, exprimé en mètres carrés, 
« parles huit centièmes de la longueur. » (Certeux).

Les premières plantations de ces arbres précieux ont été 
faites en Algérie seulement vers 1862 (1). L’honneur de cette 
introduction dans notre colonie appartient à M. Ramel qui 
s’en est constitué l’ardent propagateur ; son nom peut être 
placé à côté de ceux de F. v. Müeller, le savant botaniste de 
Melbourne qui a révélé les eucalyptus en en décrivant de 
nombreuses espèces dans son Eucalyptographia (2), et de 
Naudin qui les a préconisés en France.

Le bois d’eucalyptus peut être pour l’Algérie une source

(1 ) Il serait plus e x a ct cep en d an t de d ire  q u ’il existait déjà quelques 
sp écim ens au ja rd in  d ’acclim atatio n  du Ilam m a prés d ’A lger, en core fallait-  
il faire accep ter la p ropagation  do cette essen ce p ar le gouvernem ent de 
l ’A lgérie et p ar les colon s.

(2) S ign alon s la publication d ’un travail récen t co n cern an t la révision de  
l’étude du gen re E u calyp tu s : M aideri, J .  H ., A cr ilica l révision o f  the 
genus Eucalyptus. S yd ney , 1 9 0 3 .
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de richesse et suppléer aux bois d’œuvre exotiques dont cette 
colonie importait pour plus de trois millions au moment où 
l’on commençait à planter les premiers sujets de cette 
espèce (1 ).

L e  micocoulier. — Cet arbre existe dans les forêts de la 
Kabylie et des environs de Bône. Il se prête particulièrement 
au reboisement en Algérie car il s'accommode fort bien des 
terrains secs (v. p. 873).

Il faut encore citer parmi les espèces indigènes :
Les Tamaris de France et d’Afrique, bois blanc, puis rose 

ou rougeâtre, cassant, sans durée, donnant un combustible 
médiocre et un mauvais charbon ; les érables ; les frênes oxy- 
phylleet élevé; les peupliers blanc et noir; le saule blanc·, le 
châtaignier ; l'olivier (voir p. 868) ; puis des arbrisseaux : le 
philaria (Phyllyræa latifolia) à bois très dur, se brisant un 
peu comme le verre sous l’outil, lourd (densité 0,746 à 1,051), 
homogène, blanchâtre ou légèrement jaunâtre,coloré de brun, 
noirâtre au centre des vieux pieds ; usages : tour, menues 
pièces mécaniques, etc. ; bon bois de chauffage ; les myrtes 
(voir p. 870) ; les fusains ; la bruyère en arbre, bois de cou
leur rouge cramoisi, grain très fin, très serré, très homo
gène, lourd (densité : 0,899-1,001), susceptible d’un très beau 
poli ; malheureusement à fibre courte cassante, sujet à se 
gercer et à se tourmenter. Le bois de la souche, qui est volu
mineuse, est recherché pour les menus ouvrages et surtout 
les pipes. Très bon combustible.

Le buis commun existe, quoique rare, dans la région du 
cèdre (voir p. 864). Le Jujubier commun (Zizyphus vulgaris) 
peut atteindre 6-8 mètres de haut et 1 mètre à 1 m. 80 de cir
conférence ; son bois est dur, compact, homogène, susceptible 
d’un très beau poli ; son aubier est blanc jaunâtre, le cœur 
est d'un rouge uniforme vif comme celui do l’acajou ; il est 
employé en ébénisterie où on le désigne parfois sous le nom 
d’acajou d’Afrique. Très bon chauffage, excellent bois. Dans 
les oasis on trouve une autre espèce de jujubier, le Zizyphus 
spina Christi. Il existe encore un jujubier, dit J. des lotopha- 
ges (Zizyphus Lotus) que l’on trouvé communément à l’état

(1) V o ir su r les eucalyptus en A lgérie  : Guide du p lan teu r d ’eucalyp - 
tus, p a r A . C crte u x . A lg er, Jo u rd a n , éd iteu r, et P a ris , C h allam el.
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d’arbustes buissonnants dans les plaines ou sur les coteaux 
jusques et y compris la région saharienne ; cette espèce est 
remarquable par le volume relativement énorme de ses 
racines, volume que ne fait point prévoir la faible taille de 
ses parties aériennes. Le bois de ces racines fournit un 
excellent combustible.

Citons encore des nerpruns, des cistes, Yamélanchier (dans 
le Djurjura) ; des alisiers et des sorbiers, tels que TA”, blanc 
(v. p. 858), l'À. torminal (voir p. 858), le S. domestique ou 
cormier (v p. 861), Y aubépine monogtjne, les sumacs (voir 
p. 877), le houx commun, dans la région des cèdres ; il atteint 
parfois les dimensions d’un arbre ; son bois est lourd, dur, très 
homogène, avec une fine maillure, blanc, le cœur brunissant 
par altération. Usages : ouvrages de marqueterie, de tour, 
dents d’engrenage, outils, etc. Il prend la couleur noire et 
ressemble alors à l’ébène. Densité : 0,764 à 0,952.

On a acclimaté en Algérie plusieurs espèces d'acacias aus
traliens. Leur croissance est rapide, leur bois bon pour la 
fente, avec une écorce qui peut contenir jusqu’à 50 p. 100 de 
tannin.

RÉGIM E FO R E ST IE R  D E L ’A LG ÉR IE

L’aménagement des forêts a de tout temps été défectueux, 
en Algérie, et leur rendement est faible, soit 1.150.000 francs 
de recettes pour 2.916.000 francs de dépenses en 1896. Les 
incendies y sont fréquents et souvent volontaires.

Aussi le gouvernement vient-il d’appliquer un code fores
tier spécial, mieux adapté que le code français de 1827 aux 
habitudes locales et aux besoins des indigènes.

Nous donnerons ici une analyse (1) de ce code forestier :
Le Code forestier avait été appliqué en Algérie en vertu de 

la règle que la législation de la métropole, antérieure à l'a 
prise de possession, s’applique au pays possédé.De nombreux 
textes législatifs et réglementaires, parmi lesquels il faut citer 
la loi du 9 décembre 1885, avaient complété les disposi
tions de ce Code; mais, dans son ensemble, la législation

(1) Le texte  de ce tte  an alyse est la rep rod uction  d’un travail de M. l la u *  
rice  llarnelin , Revue universelle, 1er aoû t 1 9 0 3 .
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forestière algérienne, éparse dans les lois diverses, manquait 
de cohésion et surtout ne répondait pas aux besoins actuels. 
Depuis longtemps la nécessité des lois, forestières spéciales à 
l’Algérie avait été proclamée ; tout le monde était d’accord 
sur ce point, les corps constitués de la colonie aussi bien que 
les rapporteurs du Sénat et de la Chambre des députés. 
Aussi, dès 1892, le gouvernement, tenant compte de ces 
vœux formulés à maintes reprises, institua à Alger une com
mission chargée d’étudier les modifications à apporter à la 
législation forestière métropolitaine afin de la mettre en rap
port avec les conditions spéciales de l’Algérie. Les travaux 
de cette commission furent ensuite soumis à l’examen du 
Parlement, et ils aboutirent à la loi du 21 février 1903.

Cette loi (1), intitulée « Loi forestière relative à l’Algérie », 
avec ses onze titres et ses 190 articles, n’est autre chose que 
l’application à l’Algérie du Code forestier métropolitain, sous, 
réserve d’un certain nombre de modifications de détail ren
dues nécessaires tant par la situation spéciale de notre pos
session d’Afrique que par la caducité d’un grand nombre de 
dispositions de ce Code, promulgué, comme on le sait, le 31 
juillet 1827. On s’attachera donc en analysant cette loi récente, " 
qui reproduit d’une manière générale les articles du Code 
forestier dans leur ordre naturel et rangés sous des titres et 
des sous-titres dont les rubriques sont les mêmes, à ne signa
ler que ce qui est vraiment propre à l’Algérie et la différencie 
de la métropole à cet égard.

L’article premier de la loi forestière algérienne indique 
quels sont les bois soumis au régime forestier. Ce sont d’abord 
ceux du domaine de l’Etat, particulièrement étendus puisque 
la loi du 15 juin 1851 présume domaniaux tous les bois exis
tant en Algérie : ceux des communes, sections de communes 
et des établissements publics reconnus susceptibles d’un 
aménagement régulier, les bois indivis entré l’Etat, les com
munes et les établissements publics'd'une part et les particu
liers d’autre part et enfin les terrains dont le reboisement 
aura été déclaré d’utilité publique dans certaines conditions 
qui seront indiquées. Cette .dernière disposition est particu
lière à l’Algérie, et c’est tout au plus si l’on peut la rattacher

(1 ) Jou rn a l o ffic ie l  du ¿ 8  février 1 9 0 3 .
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d’assez loin aux mesures prises dans la métropole pour assu
rer le reboisement des montagnes.

Le titre II de la loi traite de l’administration des eaux et 
forêts. Les agents font partie du personnel métropolitain, et 
les préposés sont recrutés d’après les mêmes règles qu’en 
France. Les indigènes ayant servi dans l’armée ou dans 
l’administration française et les fils de préposés indigènes 
peuvent être admis comme gardes forestiers indigènes à par
tir de l’âge de 22 ans, s’ils justifient de la connaissance de la 
langue française.

Les règles concernant la > délimitation et le bornage des 
forêts qui font partie du domaine de l’Etat sont les mêmes 
qu’en France, là où la propriété privée a été constatée ; quand 
cette constatation fait défaut, les significations individuelles 
sont remplacées par des publications générales et des notifi
cations administratives dans les conditions déterminées par 
l’article 15 de la loi.

Au point de vue de l’exploitation des forêts algériennes la 
grande particularité est que l’adjudication publique cesse 
d’être la règle absolue comme en France. Il peut y avoir des 
ventes par voie de marché de gré à gré ;-mais çes marchés 
ont un caractère exceptionnel et ne sont autorisés que si 
l’adjudication publique n’est pas possible ou lorsqu’il y a à 
pourvoir d’urgence à des besoins accidentels et imprévus. 
Les différents articles relatifs à l’exploitation reproduisent 
avec plus de simplification ceux du Code forestier.

Les adjudicataires sont dispensés de l’obligation d’avoir un 
garde-vente, du dépôt de l’empreinte de leur marteau, et ils 
sont autorisés à procéder de nuit, sous certaines conditions, à 
l’enlèvement des produits de leurs coupes.

L’article 59 de la loi permet au Gouverneur général de con
sentir la location, par voie d’adjudication publique ou de 
marché de gré à gré et pour une durée maxima de 18 années, 
des terrains vagues ou des clairières existant dans les forêts 
domaniales.

Le droit, pour l’administration des forêts, de faire exécuter 
les travaux en régie s’applique aux travaux de mise en rapport 
des forêts de chênes-liège, comme d’ailleurs ceux de défense 
contre les incendies (art. 42).

11 faut signaler, et c’est là une observation d’ordre général,
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que les amendes édictées par la loi algérienne sont moins 
élevées que celles du Code forestier.

La répression est assez douce pour un premier délit ; elle 
ne devient vraiment sévère qu’en cas de récidive.

Les droits d’usage dans les bois domaniaux font l’objet 
d’un grand nombre d’articles ; dans l’ensemble, il y a une 
ressemblance avec les dispositions du Code forestier. Toute
fois, la loi algérienne emploie de préférence l’expression 
générale de parcours au lieu des. mots de pâturage, panage 
et pacage usités dans le Code de 1827. Le paragraphe 2 de 
l’article 61 de la nouvelle loi est à citer, car il permet au 
Gouverneur général de concéder par arrêté aux indigènes 
déplacés pour les besoins delà colonisation, des droits d’usage 
dans les forêts de leur nouveau territoire équivalents à ceux 
dont ils jouissaient auparavant. Le droit de parcours peut 
être adjugé, mais il est stipulé qu’avant de faire l’objet d’une 
adjudication publique, ce droit doit être offert par voie de 
marché amiable aux collectivités voisines.

Tous les droits d’usage peuvent être rachetés, sauf le droit de 
parcours, là où il est d’une nécessité absolue pour les habitants. 
Le pâturage des moutons, chèvres et chameaux est interdit ; 
celui des moutons peut être autorisé dans certaines forêts par 
arrêté du Gouverneur général. En fait, il y a actuellement
600.000 hectares de forêts domaniales où le pacage du mou
ton est autorisé. Quant au chameau, il est proscrit d’une 
manière absolue ; l’introduction des chèvres peut être tolérée 
dans les tranchées des forêts de l’Etat, sous certaines condi
tions. On a voulu ainsi assurer la nourriture de ces animaux 
pendant les périodes de grande sécheresse. '

Les usagers contribuent aux frais d’entretien des forêts au 
moyen de journées de prestations (art. 95). La section VIII 
du titre III de la loi est spéciale à l’Algérie ; elle permet 
l’expropriation des terrains dont le reboisement est reconnu 
nécessaire.

Ce reboisement d’utilité publique n’est possible que dans 
Certains cas qui sont les mêmes que ceux permettant de faire 
opposition à une demande eil défrichement. L’expropriation 
des terrains peut aussi être prononcée en vue d’assurer le 
transport des produits provenant des forêts soumises au 
régime forestier (art. 81).
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Dans leur ensemble les règles concernant les bois des com
munes et des établissements publics sont celles du Code 
forestier ; cependant les communes sont dispensées de consti
tuer des quarts en réserve, et le payement à l’Etat des frais 
d’administration et de surveillance n’a pas lieu de la même 
manière. L’affouage s'exerce comme dans la loi métropoli
taine du 19 avril 1901.

Le titre VI de la loi est relatif aux bois des particuliers. 
Il est plus complet que le titre similaire du Code forestier et 
renferme des dispositions détaillées sur le défrichement et 
sur la création de périmètres de reboisement.

Le titre VII de la loi sur la police et la conservation des 
bois et forêts est la reproduction du titre X du Code forestier. 
Toutefois les articles 123 et suivants qui édictent une série de 
mesures destinées à prévenir les incendies de forêts, sont à 
signaler spécialement. On connaît la gravité et la fréquence 
de ces sinistres en Algérie ; aussi l’importance de ces pre
scriptions n’échappera à personne. La loi de 1903 s’est d’ail
leurs inspirée sur beaucoup de points de la législation adoptée 
en France pour la région des Maures et de.l’Estérel (loi des 
9 décembre 1835 et 19 août 1893). Il faut faire observer que 
le produit des amendes n’est pas obligatoirement versé au 
Trésor ; il peut être affecté à la réparation du préjudice causé 
par les incendies.

Les titres VIII, IX et X de la loi, qui sont relatifs aux pour
suites en réparation de délit et contraventions aux peines et 
condamnations et à l’exécution des jugements, reproduisent 
les dispositions du Code forestier. On signalera que les 
délinquants insolvables peuvent s’acquitter au moyen de tra
vaux de prestation à exécuter dans les forêts ou sur les che
mins vicinaux. Il y a de plus certaines particularités à noter 
au sujet des procès-verbaux des agents et préposés.

Ces procès-verbaux ne sont soumis à la formalité de l’affir
mation que lorsqu’ils sont absolument signés du garde, sans 
être écrits de sa main. Ceux des gardes indigènes ne valent 
qu’à titre de renseignements.

Telles sont les principales dispositions de la loi forestière 
algérienne. Elle se caractérise en définitive :

J° Par sa grande ressemblance avec le Code forestier
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métropolitain; c’est ce Code rajeuni, débarrassé de longueurs 
et d’inutilités, et répondant aux besoins de l’Algérie ;

2° Par les mesures spéciales qui concernent le reboise
ment ainsi que celles qui ont pour objet de prévenir les incen
dies ;

3° Par la réglementation tolérante des droits d’usage dans 
les forêts ;

4° Par la faculté de recourir aux marchés amiables pour la 
vente des coupes ou des produits forestiers.

Il est permis d’espérer que cette loi, qui a été préparée 
avec beaucoup de soins, donnera d’excellents résultats et 
contribuera à sauvegarder les richesses forestières de notre 
belle possession d’Afrique.

C ommerce e x t é r ie u r  d es bo is  en A l g é r ie . C ommerce de l ’A l 

g érie  avec la  F rance (Commerce spécial). — L’Algérie n’im
porte qu’une assez faible quantité de ces bois communs, à 
savoir : 127.980 quintaux métriques d’une valeur de 1.934.000 
francs ; par contre elle reçoit de France pour 12 millions de 
meubles et ouvrages en bois, c’est une de ses plus fortes 
importations. L’exportation des bois d’Algérie en France est 
presque nulle.

Le liège brut exporté en France atteint 55.780 quintaux 
métriques d’une valeur de 2.789.000 francs ; le liège ouvré, 
1.481 quintaux, soit 778.000 francs.

L’Algérie se suffit en charbon de bois et en bois de feu,? 
mais elle importe une assez grande quantité de bois d’œuvre.

, Elle utilise pour ses traverses de chemins de fer le chêne 
zéen, le pin maritime, le cèdre, l’eucalyptus ; le reste est 
importé de France (pin des Landes) et de Tunisie.

Les bois de sciage sont encore fournis par l’importation, 
les merrains sont importés par elle de la Hongrie,· de la Rus
sie et de la Bosnie.

La production des bois algériens ira certainement croissant 
quand un meilleur aménagement des forêts aura produit son 
effet. Les chênes liège, entre.autres, donnent un produit qui 
est de jour en jour plus abondant et de meilleure qualité.

C ommerce de l ’A lg érie  avec l ’étran ger  (Commerce spécial) :
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Importations en bois communs

1896 . . . 4.459.046 francs
1897 . . . 4.417.119 —
1898. . . 3.836.774 —
1899 . 5.819.412 —
1900 . . . 4.792.396 —
1901 . . . 6.562.687 —
1902 . . . 4.928.775 —

Les bois communs occupent le troisième rang d’importance 
parmi les marchandises qu’importe l’Algérie de l’étranger. Ils 
viennent immédiatement après les bestiaux et le café.

Exportations en bois communs

L’Algérie exporte une faible quantité de bois à construire 
qui vont surtout en Tunisie; par contre, elle expédie une quan
tité considérable de liège.

Exportations en liège brut, râpé ou en planches, en 1 9 0 2

Russie (mer Baltique). . 861.741 (1.000 kilog.)
Russie (mer Noire). . . 3.304.555 —

Suède ............................. 72.351 —

D anem ark ................... 160.469 —

A ngleterre................... 332.043 —
Allemagne | ................... 1.346.353 —
Pays-Bas........................ 143.289 —
Belgique........................ 608.942 —

Espagne . . . . . . 118.711 —
Autriche-Hongrie . . . 1.337.892 — '
I ta l ie ............................. 20.216
T urqu ie ........................ 15.028 —
Etats-Unis (Océan Atlantique) 361.752 —
T u n is ie ........................ 39.547 —

Autres pays................... 8.160 —·
Total................... 8.731.049 (1.000 kilog.)
Valeur . . . . 4.365.525 francs.

Les années précédentes les chiffres d’exportation de ce pro
duit à l’étranger avaient été ;
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1896 . . . 2.193.461 francs
1897 . . . 2.829.569 —
1898 . . . 2.060.828 —
1899 . . . 3.315.617 —
1900 . . . 3.786.227 —
1901 . . . 4.281.989' —

Le liège occupe le cinquième rang parmi les marchandises 
que l’Algérie exporte à l’étranger. Il vient après les minerais 
de zinc et de fer, l’alfa et les phosphates naturels.

319. Tunisie. — La Tunisie a été autrefois, comme l’Al
gérie, couverte de forêts et elle conserve actuellement encore 
un important domaine forestier, dont l'exploitation repré
sente une source de revenus pour l’Etat.

Ces forêts étaient complètement négligées par l’ancienne 
administration beylicale et livrées aux déprédations des indi
gènes à la recherche de nouveaux pâturages, elles étaient 
destinées à une destruction graduelle et complète lorsque la 
direction des forêts, instituée en 1884, a entrepris leur con
servation et leur mise en valeur en même temps.

Les forêts domaniales ont une superficie de près de”
615.000 hectares. Elles couvrent la partie nord-ouest de la 
Tunisie.

Les principales ressources qu’on en peut tirer sont : l’ex
ploitation du chêne-liège qui couvre 116.000 hectares ; celle 
des chênes zeens, dont le bois sert surtout pour les traverses 
de chemins de fer.

La mise en valeur des , massifs forestiers de la Kroumirie 
est menée activement et pour éviter la propagation des incen
dies, si dangereux après le démasclage des chênes-liège, 
l’administration des forêts a entouré les massifs mis en va
leur, de centaines de kilomètres de tranchées, embrassant 
plus de 900 hectares.

Pour permettre l’accès de ces parties forestières et le trans
port des produits, il a été construit des voies carrossables et 
des sentiers ; une de ces routes partant de Ghardimaou 
s’élève jusqu’à Feidja et se prolonge jusqu’à Aïn-Draha, des
servant les plus riches massifs de la Kroumirie. Les essais de 
reboisement, entrepris surtout autour des centres de coloni
sation, ont donné de bons résultats,
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Les plus belles forêts de la Tunisie se trouvent en Krou- 
mirie. Elles sont constituées par des chênes-liège et des chê
nes zeens. Le chêne kermès domine dans les boisements des 
dunes, et le pin maritime peuple quelques parties des monta
gnes à L'ouest de Tabarka. L’olivier sauvage, mélangé à des 
lentisques, myrtes, philarias, se trouve dans la partie sud des 
forêts de la Kroumirie occidentale.

P rin cipa les essen ces des fo r ê t s  tu n isien n es. — Nous avons 
déjà eu l'occasion d’étudier le bois des différentes espèces 
ligneuses que nous allons citer :

Le chêne-liège couvre 116.000 hectares, et les bois et 
forêts qu’il constitue appartiennent tous à l’Etat. Il est par
fois à l’état isolé comme au cap Bon, à l’Enfida, dans les Bed- 
jaoua, ou forme des massifs disséminés au milieu des chênes 
kermès dans les montagnes des Magod, ou bien il constitue 
enfin de véritables forêts dans la région montagneuse de la 
Kroumirie.

On démascle en Tunisie des arbres d’âges divers. Leur 
circonférence équivaut après l’opération à une circonférence 
moyenne de 0 m. 70. La hauteur du démasclage est en 
moyenne de 1 m. 40 à 1 m. 60, la surface productive de cha
cun d’eux étant de un mètre carré environ. Le coût de l’opé
ration du démasclage de l’arbre varie de 0 fr. 095 à 0 fr. 106 
pendant les dernières années. L’Etat procède par adjudica
tions publiques pour effectuer les travaux de démasclage.

Le prix du quintal de liège ordinaire, bouilli, raclé, visé, 
mis en balles et rendu à quai à Tabarca, peut être évalué à 
45 francs. Les frais d’exploitation sont, par quintal, d’envi
ron 14 fr. 50.

La production des forêts de la Bégence pendant les der
nières années a été de 35.000 quintaux d’écorce à tan (chêne- 
liège) et 7.000 quintaux de liège de reproduction.

Le chêne zeen occupe 10.600 hectares et il est à peu près 
confiné à la Kroumirie. On emploie son bois surtout pour la 
confection des traverses de chemins de fer. I’endantles années 
1899 et 1900 la production annuelle de la Tunisie a été de
9.000 mètres cubes de bois de chêne zeen, employé comme 
bois d’œuvre. Le mètre cube en grume fournit environ 10 tra
verses.

Le chêne kermès occupe 42.000 hectares de terrain,- situés
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surtout dans la région des grès du nord de la Tunisie. C’est 
ainsi qu’on le trouve sur les dunes de la côte septentrionale 
qu’il contribue à fixer, il est mélangé avec des essences secon
daires. Il couvre les montagnes des Magod, les environs de 
Bizerte, le cap Bon, etc.

Le chêne yeuse ou chêne vert,(\ui s’étend sur 36.100hectares, 
est généralement associé au pin d’Alep dans les forêts des 
montagnes calcaires au sud de la Medjerda. Les beaux sujets 
ont été presque tous détruits par les indigènes, et ceux qui res
tent constituent des arbres de taille chétive.

L’olivier, sauvage ou planté, est très répandu en Tunisie 
où on le trouve aussi bien sur le littoral que dans les monta
gnes du centre et les hauts plateaux ; on le rencontre égale
ment dans les oasis du sud. Il peut atteindre à l’état sauvage 
les dimensions d’un grand arbre. Son bois est propre à de 
multiples usages (voir p. 868).

Le gommier (Acacia tortilis) ne comporte pas moins de
35.000 hectares de bois domaniaux situés dans la région 
méridionale entre Mahrès et Gafsa. Les boisements sont 
constitués d’arbres fort éloignés les uns des autres. Leur 
hauteur atteint 12 à 15 mètres. La croissance en est très lente. 
Le cœur du bois est rouge-brun, d’aspect corné, il est mar
qué d’un tissu en réseau gris-brun, à mailles plus ou moins 
parallèles à la circonférence. Ces dessins rendent difficile la 
distinction des couches annuelles. L’aubier, assez important,' 
est de couleur jaune ou verdâtre. Les rayons médullaires sont 
nombreux et étroits. Densité : 0,99. Ce bois peut être utilisé 
en ébénisterie ; il est dur, compact et prend un très beau poli.

Le micocoulier existe en Kroumirie.
Le mûrier est cultivé dans tous les jardins.
L’amandier existe à l’état spontané dans les Ouled Ayar. 

Les indigènes utilisent pour le chauffage le bois des arbres 
qui ne donnent plus de fruits.

Le coignassier est cultivé dans toute la Tunisie.
Le caroubier croit dans toutes les régions tempérées.
L’azerolier (Cratægus azarolus), qui ressemble à l’aubépine 

et qui existe aussi en Algérie, est à l’état de buisson ou d’ar
bre atteignant 10-12 mètres de hauteur, sur 1-2 mètres de 
circonférence. Il croît dans la partie septentrionale de la 
Tunisie. Son bois est lourd (densité : 0,694-0,807), dur, com-
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pact, sans souplesse, très sujet à travailler et à gercer par la 
dessiccation. Par contre, c’est un excellent bois de chauffage 
et il produit un charbon estimé.

L’orme champêtre se rencontre parfois dans les vallées 
fraîches,' notamment en Kroumirie.

On trouve des peupliers au bord des cours d’eau. Ils appar
tiennent aux deux espèces : peuplier noir et peuplier blanc 
de Hollande ou grisard. Ils sont, à l’état disséminé.

Les espèces de lentisques citées pour l’Algérie doivent être 
également mentionnées en Tunisie (voir p. 1197). Le bois en 
est utilisé surtout par les indigènes.

Les sumacs de Tunisie appartiennent à deux espèces que 
Ton trouve aussi en Algérie : ce sont le sumac thézéra ou 
sumac à cinq feuilles (Rhus pentaphylla) et le sumac aubépine 
(Rhus oxyacantha).

Le sumac à cinq feuilles est un arbrisseau épineux de 3 à 
4 mètres qui croit dans le nord, soit isolément, soit associé 
avec les oliviers, lentisques, etc. Le bois en est très compact, 
très dense (densité : 1,054-1,184), sans zone poreuse de prin
temps ; de couleur blanc rougeâtre au niveau de l’aubier, 
rouge-acajou foncé et uniforme au niveau du cœur. Il est sus
ceptible d’un beau poli et convient à Tébénisterie, à la menui
serie, au tour. C’est un excellent combustible donnant un bon 
charbon. L’écorce mince, grise est très recherchée dans l’in
dustrie et tient une place importante sur les marchés d’Afri
que. Elle contient une substance tinctoriale d’un rouge vif et 
du tannin. Elle sert surtout à la préparation des cuirs maro
cains. ·

Le sumac aubépine se trouve surtout dans le sud. Son 
bois sert aux mêmes usages que celui de l’espèce précédente. 
Il serait à souhaiter que Ton en fasse une plantation sérieuse 
afin de faire concurrence à la Sicile qui était jusqu’à ce jour 
à peu près Tunique fournisseur de cette plante très employée 
dans l’industrie des peaux.

Les tamaris se rencontrent surtout sur les bords des ruis
seaux et dans les dunes qu’ils servent à fixer (voir p. 1200).

Parmi les R ésin eu x ,  les essences les plus répandues sont les 
suivantes :

Le pin maritime, qui forme de très importants massifs au 
nord-ouest de la Kroumirie, du côté de la frontière algérienne,
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Le pin d’Alep, qui couvre dans la région forestière toutes 
les montagnes calcaires du sud de la Medjerda. C’est une des 
essences les plus importantes des forêts algériennes, elle oc
cupe 180.000 hectares. Peu difficile quant aux conditions de 
végétation, elle peuple des régions qui ne pourraient conve
nir à aucune autre essence forestière. Les indigènes utili
sent le bois du pin d’Alep pour construire les terrasses de 
leurs maisons et leurs gourbis; ils en confectionnent des in
struments agricoles, des pelles, des bâts de chameaux, des 
métiers pour tisserands, etc.

L’écorce sert au tannage des peaux et les indigènes em
ploient beaucoup le goudron extrait de ce bois.

Le thuya articulé (Callilris guadrivalvis) abonde dans le 
massif du Zaghouan et dans les montagnes qui s’étendent de 
cette région au cap Bon. Ils occupent plus de 23.000 hec
tares. Le thuya est le plus souvent à l’état d’arbrisseau (Pour 
le bois et ses usages voir p. 1190).

Commerce du bois, — La Tunisie importe beaucoup de bois 
étrangers. Le bois de construction est une des principales 
importations françaises.

Pendant les années 1899 et 1900, la production annuelle 
des forêts tunisiennes a été de 9.000 mètres cubes de bois 
d’œuvre (chêne zeen) et de 35.000 quintaux d’écorce à tan 
(chêne-liège).

31$. Afrique occidentale française. —  1. Sénégal. —
La région du Sénégal proprement dit est fort peu boisée ; on 
rencontre cependant sur les eûtes Y Acacia Adansoni ou 
Goniakès dont le bois est propre aux constructions navales. 
Au nord, à la limite du désert, se trouvent seulement des 
gommiers. A mesure qu’on remonte le Sénégal, la végétation, 
d’abord très pauvre, devient de plus en plus riche ; mais où 
elle atteint son plus beau développement c’est dans la région 
de la Casamance qui possède des ressources forestières très 
considérables. On peut citer parmi les essences de cette con
trée, outre le Goniakès:

Le Cailcédrat, Khaya Senegalensis ou acajou du Sénégal 
qui est un bois de menuiserie et d’ébénisterie ; puis le Deta- 
rium Senegalense, mandobo des indigènes: menuiserie, menus 
objets ; le Pterocarpus erinacey.s, kino op vène, bois dur,
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propre aux constructions navales, comme aussi le Sterculia 
cordifolia, danta ; des bois servant à la confection des piro
gues et barques, tels que : VErioclendron anfracluosum, 
bintaforo ou benten, dont le bois est léger et le Bauhinia reti
culata, ghighis.

Le karité, bois très dur, utilisé dans les ateliers de con
struction au Soudan.

Le tali (Trythrophlæum guiñease Afzel), bois dur, d’une 
belle couleur foncée; inattaquable par les insectes.

Le fok(Afzelia africana), bois dur, teinte foncée. Le tronc, 
qui peut être très gros, est capable d’atteindre 20 mètres jus
qu’à la première branche.

Le bois du houlle (Parkia biglobosa) et du Solom (.Dialum 
nitidum Guill. et Perr.) à coloration claire.

Le climb (Cordyla africana Lour.), beau bois jaunâtre, facile 
à travailler.

A Bakel et à Kaycs les noirs fabriquent des cannes avec 
l’ébène du Sénégal, dialambane [Dalbergia melanoxylon Guill. 
et Perr.).

Le rônier mâle (Borassus Æthiopium Mart.), bois incorrupti
ble à la mer, employé comme pilotis dans la construction des 
wharfs de la Casamance et dans toutes les rivières du sud.

On trouve beaucoup de bambous en Casamance et dans le 
sud du Soudan. Ils appartiennent probablement kYOxynan- 
thera abyssinica, espèce abyssinienne. Les plus forts ont 
10 mètres de haut et la grosseur du bras.

On trouve aussi en abondance dans ces contrées le roting 
(Calamus secundifloras).

Citons encore le manglier, le fromager et divers Ficus. Des 
instructions très détaillées ont été données à tous les adminis
trateurs pour la propagation des plantations de ces différen
tes essences et des encouragements sont réservés aux indigè
nes qui s’y livrent le plus activement.

Les gommiers du Sénégal méritent une mention à part, ce 
sont eux qui laissent exsuder du tronc et des grosses branches 
une gomme que l’on continue à désigner sous le nom de 
gomme arabique, parce que la provenance principale en était 
autrefois l’Arabie. Le gommier du Sénégal (Acacia Vereck) 
produit une gomme supérieure à celle des autres provenan
ces, et la colonie exporte annuellement Une quantité énorme
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de ce produit. C’est, depuis 7?> ans, un des principaux articles 
de commerce du Sénégal.

Une liane, le Landolphia hendelotii, fournit un bon caout
chouc. Cette substance est encore extraite d’un arbre, le 
Fictis Vogelii, mais le produit est de qualité inférieure. Les 
lianes sont d’ailleurs très communes en Casamance (Région 
des « Niayes», au bord de l’Océan, de Dakar à Saint Louis). 
Le caoutchouc est aujourd’hui le principal élément du com
merce du Sénégal.

En 1897, le Sénégal a importé pour 372.061 fr. de bois (bois 
de construction principalement) et il en a exporté pour une 
valeur de 2.680 francs.

2. Soudan. — Le Sénégal et le Soudan peuvent être con
fondus au point de vue des essences forestières, et la plupart 
de celles dont nous venons de parler appartiennent également 
à cette région de l’Afrique.

Dans la partie profonde du Soudan, entre le Tchad et le 
Congo, on trouve, après la grande forêt équatoriale de la ré
gion du Congo, une large zone de «galeries forestières », 
avec des caféiers arborescents (mission Chevalier, 1902-1903), 
qui occupe l’Oubangui et Chari ; plus au nord la région des 
plateaux soudanais possède d’importantes lianes à caoutchouc; 
on rencontre ensuite les grandes cultures soudanaises, et 
enfin, dans le Baguirmi, en s’approchant du lac Tchad, on 
trouve des pâturages et steppes à acacias. Au nord du Tchad 
commence le désert du Sahara.

3. Guinée française. — Les estuaires et les plaines côtiè
res sont le domaine de la végétation tropicale ; on y trouve 
des palétuviers et autour des villages indigènes des bana
niers, etc. La galerie forestière, partout où elle n’a pas été 
débroussaillée, contient pêle-mêle des bois d’ébénisterie, des 
kolatiers, desplantes à caoutchouc, des caféiers sauvages.Les 
hauts plateaux ferrugineux du Fouta-Djalon sont tapissés 
d’herbes, peut-être possédaient-ils des forêts dont les aurait 
dépouillé un déboisement imprévoyant.

Il reste néanmoins de nombreux arbres qui pourront être 
employés pour le charronnage, la menuiserie et l’ébénisterie ; 
ils ne sont malheureusement pas groupés et ils se trouvent le 
plus souvent éloignés des fleuves qui constituent actuelle
ment les seules voies de communication ; aussi est-il difficile
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d ’e n t r e v o i r  l a  p o s s i b i l i t é  d ’ é t a b l i r  d e  g r a n d e s  e x p lo i t a t i o n s  

f o r e s t i è r e s  c o m m e  a u  C o n g o  o u  à  l a  c ô t e  d ’ i v o i r e .

O n  p e u t  c i t e r  p a r m i  le s  b o i s  u t i l i s a b l e s  : „

Le manguier qui possède, un beau bois rouge ; le toulou- 
couna, à bois rouge ; le caïlcedrat (Khaya senegalensis), bois 
très dur, qui prend un beau poli; le saugué (Parinarium) 
qui ressemble au dernier ; le kolatier (Sterculia acumihata) 
au fruit précieux, le bois en est généralement utilisable ; le 
mèli (Detarium senegalensis), bon bois de construction ; le karité 
ou arbre à beurre, qui croit dans le bassin du Niger; le fofo, 
bois à pirogues ; le kari et le tabiliqui donnent un bon bois; 
le gommier copal (Copaifera copallina), autrefois très 
répandu mais saccagé par les noirs, il en subsiste encore trois 
importants groupes de forets, dans le Kabitaye, le Kanéa- 
Benna et le Kokounia ; cette dernière forêt est encore inex
ploitée ; le Baobab (Adansohia digitata) ; le Fromager (Boni- 
bax pentandrà), arbre géant dans le tronc duquel on taille 
une pirogue d’une seule pièce ; le palétuvier (Rhizophora 
mangle) qui se trouve au bord des rivières, et peut fournir 
en quantité presque illimitée du bon bois de chauffage et du 
bois de construction ; l’écorce de l’arbre est riche en tannin ; 
le lamy (Pentadcsma buiyracea), arbre très abondant au bord 
des rivières, bois rouge utilisable en ébénisterie ; le bambou 
(Bambusa arundinacea), répandu dans toute la Guinée ; le 
palmier à huile (Elaeis guyanensis) dont les amandes, d’où, l’on 
extrait de l’huile, sont exportées en Europe ; le ronier (Boras- 
sus flabelliformis), palmier à bois dur, imputrescible, em
ployé pour les travaux à la mer ; le méné (Lophira alala) qui 
produit des graines à huile; le mango (Mangifera indica) qui 
fournit des fruits comestibles. Des lianes ILandolphia) con
tiennent un latex à caoutchouc ; on les exploite pour l’obten
tion de ce produit dont la colonie exporte annuellement pour 
plusieurs millions de francs.

4 .  C ô t e  d ’ i v o i r e .  —  L a  c ô t e  d ’ i v o i r e ,  o u  p l u s  c o r r e c t e m e n t  

c ô t e  d e  l ’ I v o i r e ,  e s t  s i t u é e  e n t r e  le  p a y s  d e s  A c h a n t i s  e t  l a  

R é p u b l i q u e  d e  L i b é r i a .  L a  c o lo n i e  e s t  r e c o u v e r t e ,  s u r  l e s  d e u x  

t ie r s  d e  s a  s u r f a c e ,  p a r  u n e  i m m e n s e  f o r ê t  q u ’o n  é v a l u e  à  

1 7  o u  1 8  m i l l i o n s  d ’ h e c t a r e s .  E l l e  e s t  c o n s t i t u é e ,  c o m m e  c e l l e  

d u  C o n g o ,  p a r  u n e  f u t a ie  d ’a r b r e s  g é a n t s  e n t r e l a c é s  e t  r é u n i s  

p a r  d e s  l i a n e s .
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Près de la côte croit surtout le palmier à huile (Elæis guya- 
nensis). La foret intérieure renferme un très grand nombre 
d’essences variées, à bois très léger ou bien très dense.

Les seuls bois exportés jusqu’à ce jour sont les « acajous », 
les autres sont utilisés pour des usages locaux ; on y trouve 
encore des bois propres à la teinture e't des lianes à caout
chouc.

Les bois exportés de la côte d’ivoire sous le nom d’acajou, 
ne sont pas identiques aux véritables acajous des forêts amé
ricaines. Ils appartiennent à une dizaine d’essences diiféren- 
tes, également réparties sur les divers points du littoral. Leur 
qualité est d’autant meilleure que l’on avance plus à l’ouest.

Les acajous de la côte d’ivoire commencent à être conve
nablement cotés sur les marchés européens. On les subdivise 
en catégories, depuis les bois pâles et peu denses, jusqu’aux 
qualités à grain fin, plus denses, moirées, flambées, que l’on 
réserve pour le placage des meubles de luxe.

Une scierie à vapeur de vingt chevaux a été installée en 
1898, sur le Comoe. On peut y débiter des billes de 1 m. 20 de 
diamètre. Une ligne de chemin de fer, de 280 kilomètres de 
pénétration, est en construction ; elle traversera la forêt équa
toriale et permettra d’en exploiter les immenses ressources : 
bois d’ébénisterie, caoutchouc, huile. Elle doit être terminée 
en 1906.

Pour le moment, les difficultés de transport et d’embar
quement, ainsi que l’outillage rudimentaire, rendent l’ex
ploitation des bois de cette contrée assez peu lucrative. L’in
digène qui fournit la main-d’œuvre se paie, en moyenne, à 
raison de 1 franc la journée. Des scieries peuvent s'établir 
et avoir quelque chance de succès, avec un capital d’une 
centaine de mille francs.

Les prix de réalisation des bois d’acajou sont, suivant les 
qualités, de 125 francs à 700 francs le mètre cube.

Yoici quelques chiffres concernant les exploitations des 
bois de la côte d’ivoire :

QUANTITÉS VALEURS

Kilogrammes Francs
-1896 A ca jo u ......................

Bois de tein tu re .
8 . 0 9 6 . 3 0 7  6 4 7 .7 0 3

3 2 .5 3 2  4 .8 8 0

T otaux 8 . 1 2 8 . 8 3 9  6 5 2 .5 8 3

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAISE 1217

1897  A ca jo u ......................................
—  Bois de te in tu re . . . .

T o t a u x ......................
1 8 9 8  A cajo u . . ' .  . . . . .

Importations à

1 8 9 6  Bois de con stru ction ·.
1897  -

1 8 .S 5 5 .7 9 5  1 . 4 8 4 . 4 6 8
2 2 .5 0 4  3 .3 7 5

1 8 .5 7 8 .2 9 9  1 .4 8 7 .8 3 8
1 2 . 6 9 8 .3 2 4  k ilogram m es

Côte d’ivoire

. . . . 3 6 .7 5 6  fran cs

. . . . 1 3 .5 1 8  -

Ces chiffres montrent combien est rapide l’accroissement du 
commerce des bois de la côte d’ivoire, dont les ressources 
forestières ne sont guère exploitées que depuis 1894. Malgré ce 
prompt accroissement, le commerce des bois est loin d’y avoir 
atteint son apogée. C’est à peine si les forêts de la région 
orientale de la colonie ont été entamées, celles de la région 
occidentale sont restées complètement négligées jusqu’à ce 
jour. De plus, l’acajou seulement fait actuellement l’objet 
d’une exploitation régulière, tandis qu’il se rencontrera, sans 
nul doute, d’autres essences précieuses susceptibles d’être 
exploitées au même titre.

5. Dahomey. — A environ 50 kilomètres de la côte, en 
s’avançant vers le nord, on trouve de vastes forêts de palmiers 
à huile et de roniers, mais la région des forêts vierges ne 
commence qu’avec les premières ramifications des montagnes 
de Kong.

Les essences qui habitent ces forêts sont de natures fort 
variées. Il faut citer :

Les bois de fer, très abondants, propres au pavage ; ils sont 
estimés dans le commerce et comprennent le ronier ou pal
mier à éven tail, dont le bois très dur sert à toutes les construc
tions sur pilotis; l’arbre est désigné sur la côte sous le nom 
de colcer, il est très commun du côté du Lagos, c’est-à-dire 
dans la région est.

Viennent ensuite :
Le baobab, dont le tronc atteint de gigantesques diamè

tres ; le fromager ou bombax à laine ; le dragonnier ; le rocco 
(faux-ébénier) qui ressemble au chêne et peut être utilisé 
par les ébénistes ; le manglier inattaquable par l’eau de mer ; 
le camwoodà grain tin et serré, plus lourd que l’eau, blanc à 
l’état frais, il devient rougeâtre au contact de l'air lorsqu’on 
le coupe ; il exhale, lorsqu’on le râpe, une odeur analo-

77-
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gue à celle du palissandre ; le mancone ; le gommier Bur- 
sera) ou gommart, qui existe surtout dans le haut Dahomey où 
manquent d’ailleurs les palmiers à huile, il donne la gomme 
eopale ; Y Avicenna, grand arbre toujours vert abondant au 
bord des fleuves; le myrsine (Melanophloeos) qui atteint 16 
et 18 mètres et donne un bon bois de charpente.

Citons encore : le Grevoiamelocarpa, le Schmidelia africana, 
bois d'ébénisterie ; le Blighia Sapida ; le Touloucoiina dont 
l’écorce est riche en tannin; le Pandûnus qui atteint 20 mètres 
de haut et dont les fibres sont employées comme textiles ; le 
rhat ; le tamarinier géant ; le jacquier ou arbre à pain dont les 
fibres sont très résistantes et peuvent constituer une substance 
textile; l’eucalyptus; des acacias comme l’acacia gommier ; 
le robinier ; le raphia qui sert à faire des meubles légers et 
donne aussi des fibres textiles ; le cossoué qui donne une sorte 
de gomme laque ; le palétuvier qui existe sur le littoral et les 
bords des lagunes. Outre ces arbres donnant du bois, plu
sieurs autres produisent des fruits comestibles: manguiers, 
citronniers, orangers, goyaviers, cocotiers, pommiers acajou, 
pruniers de plage, corossoliers, etc.

L’arbre qui donne le plus grand rendement est le palmier à 
huile, dont l’huile, extraite des amandes, est la principale 
richesse du pays. Cet arbre précieux fournit beaucoup d’au
tres produits utiles dont nous ne pouvons parler ici; ajoutons 
cependant que le tronc est utilisé pour les constructions, et ses 
fibres; très flexibles, sont employées pour la confection des 
cordages.

Le kolatier, outre son fruit utilisé en médecine et qui est 
l'objet d’un commerce assez important, donne un bois appré
cié dans la construction ; son odeur a la propriété d’éloigner 
les insectes.

Citons encore parmi les arbres du Dahomey, utilisés pour 
d’autres produits que le bois : le cocotier, près de la côte et le 
long des fleuves ; la pulpe séchée du fruit (coprah) sert à l’ex
traction d’une huile qui se fait en Europe ; le karité ou arbre 
à beurre qui est très répandu dans la région des Mahis et du 
haut Dahomey ; on extrait de ses fruits une sorte de graisse. 
Les arbres et lianes à caoutchouc abondent au Dahomey ; 
citons une liane appelée fo r é (Landolphia owariensis); mais ce 
produit est encore peu exploité au point de vue commercial.
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Le syndicat des planteurs de Whydah préconise la culture 
de l’arbre à caoutchouc (M a n ih o t  G laz io v ii)  qui paraît donner 
de bons résultats.

Pour améliorer les moyens de communication et de trans
port il a été décidé, en 1899, la création d’une voie ferrée de 
pénétration de 350 kilomètres de longueur. Cette ligne par
tira de Kotonou pour aboutir à Tchaourou, en traversant les 
régions les plus fertiles du Dahomey. Cette nouvelle voie de 
pénétration favorisera certainement la mise en valeur des 
richesses forestières de la colonie (1).

Importations au Dahomey

Q uantités V aleurs
Stères Francs

1 8 9 6  Bois de rokos . ............................................ ....... » 2 2 .3 2 5
—  P in s et sapins . ...................................................  5 5 2 1 4 .8 0 5
—  A utres bois . , * · » . . . , *  )> 2 6 .6 1 9

Total . . • ...........................................  » 6 3 .7 4 9

1 8 9 7  Bois d ivers . . ................................................... 1 2 4 .0 6 8
1898  Bois divers . . · * · · · » * · * 1 7 4 .6 7 6
1899 Bois divers , , • 1 * » 1 t · * 1 5 1 .3 6 6

En 1902, le total des exportations de bois d’ébénisterie des 
établissements français de la côte occidentale d’Afrique (2), 
pour la France, représentait une valeur de près de 2 millions 
de francs.

310. Congo français. — RÉPARTITION DES FORÊTS. — Le 
Congo français ne paraît guère le céder à la Guyane, écrit 
M. Lecomte (3), au point de vue de la richesse en bois variés et

( t )  R en seign em en ts em p ru n tés su rto u t au  rap p ort du ju ry  intern ational de 
l’E xposition  de 1900 (C lasse 5 0 ) , réd igé p ar M . E . V oelckel.

(2 ) C ongo, S ou d an , Guinée fran çaise , Côte d ’iv o ire  e t G olfe de Bénin. 
D’ap rès le Tableau  général du C om m erce, 1 9 0 2 , publié p ar la “D irection  
g én érale  des D ouanes).

(3 )  M. II. L eco m te , D irecteu r du L a b o ra to ire  colonial au M uséum , a été  
ch a rg é  en 1 8 9 3 -9 4  d ’une m ission d ’étude au  Congo, au cou rs de laquelle il a 
recueilli de p récieux d ocum ents su r les produ its v ég étau xd u  p ays, et n o ta m 
m ent su r les b ois. N ous em pru n ton s la plus g ran d e p artie  de cette  étude à  
un travail do M, L eco m te , paru d a n s  la Revue générale des Sciences (n o v . 
1 8 9 4 ) , depuis ce tte  époque, ce  sav an t a  co n tin u é ses rech erch es su r ce-su jet  
et com m en cé la p ublication  des bois du Congo dans le Bulletin du Muséum
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précieux. Notre colonie possède, en effet, des forêts immenses 
qui s’étendent à peu près parallèlement à la côte du nord au sud. 
Au niveau de Loango, la limite de la forêt se trouve à environ 
40 kilomètres dans les terres; mais à partir de Mayomba, en 
remontant vers le nord, la région forestière vient aboutir ii la 
mer et s’étend vers l’intérieur jusqu’à plus de 100 kilomètres 
de la côte. Des cours d’eau larges et profonds ou des lagunes 
immenses, comme celles de Mayomba, de Setté-Cama et du 
Fernand-Vaz, constituent autant d’artères importantes qui 
mettent la région forestière en communication avec la côte.

P r in c ip a l e s  e s s e n c e s  l ig n e u s e s . — Des arbres gigantesques, 
au tronc colossal, dressent leurs cimes altières au-dessus des 
habitants plus modestes de la forêt, tandis que des multitudes 
de lianes montent du sol, enlaçant le tronc des arbres et 
contribuant souvent à maintenir l’équilibre de ces végétaux 
séculaires.

Au nombre des géants de la forêt tropicale, il faut citer le 
Moàbi (Baillonella) dont le tronc atteint souvent 2 mètres à 
2 mètres 50 de diamètre à un mètre au-dessus du sol, et se 
dresse verticalement jusqu’à 30 ou 35 mètres. Son bois serré, 
un peu rougeâtre, conviendrait merveilleusement à de nom
breux ouvrages d’ébénisterie et il serait facile dans certaines 
régions de s’en procurer d’énormes quantités, en particulier 
dans la. vallée de Kouilou.

L’occoumé ou okoumé (Bursera) tient aussi une place 
importante dans les forêts du Congo ; c’est dans le tronc de ce 
bel arbre résineux que les indigènes creusent habituellement 
des pirogues dont la largeur peut atteindre jusqu’à 1 m. 50 
et 1 m. 60. Les commerçants de la côte expédient une certaine 
quantité de ce bois en Europe. L’occoumé du Congo était coté 
sur la place de Bordeaux, en septembre 1903, de 7 à 12 francs 
le kilo.

Les Cynometra abondent au bord de certaines lagunes, 
leur cœur rouge rappelle de très près le bois de rose; on 
trouve aussi le coula {koumounou des Loangos), à bois rouge 
brunâtre très dur, mais se travaillant bien cependant; le palé
tuvier rouge (Rhizophora) constitue des forêts immenses au

d'histoire naturelle (P a ris ) ( v o i r :  n<> 2 , 1 9 0 3 ) ; ce tte  pub lication  e s t peu  
av an cée . N ous ren voyon s le lecteu r, cu rieu x  de se  d ocum enter su r ce  su jet, à 
la  suite de ce  trav ail.
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bord des lagunes et des cours d’eau au voisinage de la mer; le 
n i  B im o  (M im u sops) e s t  fréquent près de la mer; les bois rou
ges employés en teinture : (P te ro c a rp u s  et B a p h ia ) ,  V E vîno  
(V itex ) ' ,Y O g u ia g u ia  (H aron ga)\  Y A d jo û g a  (A ubrya)\  YO d- 
j e n g é ;  le m a n g i, semblable à un très beau bois de noyer; 
le k o n d jo  (F icu s) rappelant le bois de robinier ; le bois jaune, 
Y O ba (Irv in g a  g a b o n en s is  H. Bn) dont le bois de couleur 
grisâtre a quelque ressemblance avec le teck. C'est un grand 
arbre de 25 à 30 mètres, à feuilles simples avec de peti
tes fleurs odorantes,en grappe, blanches ou jaune pâle (fam. 
des Simarubacées) ; il est très commun, on le trouve depuis 
la côte jusqu’à l’Oubangui. Il a quelque peu l’aspect exté
rieur du chêne et possède une écorce grise. Le bois est 
caractérisé par des couches alternantes concentriques de 
parenchyme, et de fibres, ces dernières couches plus épaisses 
que les premières, elles ont 5 à 8 assises et les fibres qui 
les constituent sont à contour arrondi et à membrane très 
épaisse. Les rayons médullaires sont à une ou deux assi
ses de cellules, leur écartement est de 0 mm. 12 à 0 mm. 14. 
Les vaisseaux sont rares, soit 2 ou 3 par millimètre carré 
en moyenne. Ils sont isolés, chacun d’eux est entouré de 
cellules à paroi mince ; les plus grandes ne dépassent pas 
250 ir. Au Congo les indigènes utilisent souvent le bois de 
l’Oba, du moins à la côte; il pourrait être employé en raison 
de la finesse de son grain, pour la fabrication des meubles, 
malheureusement sa couleur grisâtre n’en fait pas un beau 
bois d'ébénisterie.

L’e z ig o , bois de corail ou santal rouge d’Afrique ou encore 
acajou rouge ( P te ro ca rp u s  er in a ceu s) ; le tronc d’une très belle 
couleur vive est employé en ébénisterie ; les branches servent 
à faire du bois de teinture rouge santal. Cet arbre se trouve 
dans tout le Mayombé.

Citons encore le P e n d j i i; Y O koû ra , semblable à de l’acajou 
un peu pâle ; le D in a, brun et très dur; le B ou n z i (P en ta d e sm a); 
le N’gulu-Maza (1) et un très grand nombre d’autres présen
tant les textures et les teintes les plus variées.

A côté de ces nombreuses essences, dont la plupart ne

( I )  fi. de V ildem ann, « N otes sur le N’gulu-M aza, bois d’ébénisterie et de 
con stru ction  du bas-Congo » .  (Reçue des cultures coloniales, t. I X ,  n° 8 0 , S 
ju ille t 1901).
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demandent qu’à être connues pour prendre une place des 
plus honorables parmi les bois d’ébénisterie, il convient de 
signaler à part V O k a la n g a  et le N ov êro  du Fernand-Vaz , qui, 
parla nuance de leur bois et la finesse de leur grain, paraissent 
se rapprocher extrêmement du buis. Si l’on réfléchit que ce 
dernier devient assez rare et qu’il n’est guère possible de s’en 
procurer des troncs de grande taille, et que cependant l’in
dustrie française en importe annuellement pour des centaines 
de mille francs, on conviendra qu’il serait sans doute utile de 
faire connaître l’Okalanga et le Novêro, arbres de grande 
taille dont le bois pourrait sans doute remplacer le buis dans 
la plupart de ses usages.

La section du Congo à l’exposition d’Anvers a eu l’heureuse 
idée d'exposer de très beaux meubles fabriqués uniquement 
avec des bois du Congo de nuances variées, dont la nouveauté 
tranche heureusement sur la monotonie des essences connues 
de tous et consacrées par un long usage. Disons tout de suite, 
d’ailleurs, que les forêts du Congo recèlent non seulement des 
essences propres à l’ébénisterie, mais encore des bois pour 
tous les usages : pavage des rues, charpente, ouvrages de 
sculpture et de gravure, etc, ; les uns légers comme du liège, 
les autres très denses au contraire; les uns appartenant à la 
catégorie des bois blancs, les autres présentant les colorations 
les plus diverses, telles que le gris noirâtre, le jaune, le brun 
foncé, le rose, le rouge, etc. Nous sommes persuadé, dit 
M. Lecomte que nous continuons à citer, que l’étude micro
scopique de tous ces bois fournira l’occasion d’établir des 
comparaisons intéressantes avec les essences indigènes et 
avec les bois exotiques déjà connus.

Le Congo fournit aussi une quantité notable de caoutchouc 
produit par des lianes exploitées dans tout le Mayombé. Ce 
sont: le L a n d o lp h ia  K la in i i  (Fouti) et une espèce nouvelle
ment décrite sous le nom de P i e r r e i; un ficus, le F ic u s  Vo- 
g e l i i  ou Dop mâle, qui produit un latex donnant un caoutchouc 
de moindre valeur.

On peut également trouver au Congo des écorces pour le 
tannage; M. Lecomte cite, à ce point de vue, le palétuvier du 
Congo dont l’écorce contient, d’après les analyses de M. A. 
Hébert, 16,9 0/0 de tannin, c’est-à-dire plus que nos meilleu
res écorces de chêne. On pourrait trouver beaucoup d’autres
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arbres capables de diminuer l’espace, donner des produits 
pour le tannage, on peut citer notamment le bois rouge 
(,P te ro ca rp u s), le K o la t ie r  et certains C o p a i f e r a .

De nombreux bois donnent des matières colorantes qui 
pourraient être utilisées pour 1a. teinture, et qu’emploient sur 
place les indigènes. Les genres P te ro c a rp u s  et B a p h i a  tiennent 
le premier rang et fournissent un bois rouge très riche en 
matière colorante (1). La colonie exporte déjà une quantité 
notable de ce bois rouge (voir le tableau statistique, p. 1225). 
Les écorces do C œ lo c ly n e  p o ly c a r p a  et les racines de 
C o ch lo sp erm u m  P la n c h o n ii Hook. donnent un colorant jaune 
orangé, Il existe des arbres à bois jaune dont l’écorce sert à 
teindre en jaune. Les colorants noirs sont fournis par des 
acacias et par un gardénia ( G a r d é n ia  m e l l i f e r a ,  Bcnth.).

Nous ajouterons quelques mots sur une espèce naturalisée 
dans le pays.

Le M e lia  A z er a d a c h  est fréquent au Congo et dans l’Afri
que tropicale en général, mais il y a été introduit, comme dans 
la plupart des régions tropicales. C’est un arbre d’une qua
rantaine de pieds de hauteur, à cime se recouvrant de fleurs 
d’un blanc violacé, ce qui le fait appeler dans certaines régions 
du Congo indépendant « Lilas des Falls ». Cet arbre semble 
originaire de l'IIimalaya. Les usages en sont multiples ; nous 
parlerons seulement de son bois. Il est jaune blanchâtre ou 
rose, dur et résistant; les cercles annuels apparaissent en brun 
foncé, ce qui donne de très belles veines. Le grain en est 
serré, il est susceptible d’un beau poli avec des reflets d’un 
aspect agréable. Ce bois peut être employé en menuiserie et en 
ébénisterie, car il ne se fend guère; on peut l’utiliser égale
ment dans la fabrication des instruments de musique : il paraît 
très recherché dans ce but en Chine et au Japon.

Il faut ajouter que l’on rapporte, peut-être à tort, certains 
bois delà Martinique à cette espèce, mais ils sont mous et 
cassants et bons seulement pour le chauffage.

(1 )  La m atière  colorante  rou ge qu’em ploient les ind igèn es sous le nom  de  
« N’ Kula » provient des Pterocarpus cabrae de W ild . e t tinclorius W e lw . et 
p eu t-être  d ’au tres espèces en co re , m ais non du Pterocarpus santalino'ides, 
L ’Hérit., com m e on l ’a cru  g én éralem en t, c a r  cette  esp èce, com m une d an s  
la  S énégam b ie, le S ierra-L eo n e, la  G uinée et à  F e rn an d o -P o , n’a pas été en
co re  sign alée au Congo (voir su r ce  sujet de W ild e m a n n : « Le N ’K ula » 
du M ayombé in Revue des cultures coloniales, 1 9 0 2 , tom e II , p. 4 2 ) .
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En Indo-Chine on en rencontre deux variétés différentes 
par le bois: le Xoan-Ha à bois rougeâtre et le Xoan-Trang à 
bois blanchâtre, tous deux très estimés, car ils résistent aux 
attaques des termites grâce à leur amertume.

C o m m erce  d e s  b o is  du C o ngo . — Ce commerce est encore très 
faible et limité aux arbres les plus voisins de la côte. L’expor
tation se borne à peu de chose près à des bûches d’occoumé et 
d’ébène (Diospyros) (1); mais il y a lieu d’espérer qu’elle pren
dra de l’extension. Il existe déjà des scieries mécaniques qui 
permettent de débiter sur place les bois de la colonie, tandis 
que, jusqu’en 1894, les services administratifs de la côte n’em
ployaient guère pour leurs constructions que le sapin de Nor
vège, qui arrivait à grands frais. Une compagnie française, 
fondée en 1898, possède une concession couverte de forêts 
sur le territoire de Nyanga, elle occupe 4 millions d’hectarcsi

L’absence des voies terrestres de communication, dit 
M. Lecomte, ne saurait être un obstacle permanent à l’exploita
tion des forêts. La multiplicité des essences renfermées dans 
une forêt et leur distribution irrégulière ne constituent pas non 
plus une difficulté sérieuse. Il est certain qu’on ne trouve là 
rien de semblable à ce qui existe dans nos pays où les chênes, 
les hêtres, les sapins et les pins, occupent des domaines bien 
déterminés. Dans la forêt de Mayombé les essences les plus 
diverses vivent côte à côte et luttent constamment pour attein
dre l’air et la lumière. S’il s’agissait de recueillir une essence 
unique et déterminée, il est bien évident que la multiplicité 
des espèces constituerait un obstacle sérieux au point de vue 
de l’exploitation; mais il n’en est rien: il suffit d’examiner une 
collection de bois du Congo pour se rendre compte du nom
bre considérable d’essences ouvrables que la flore forestière y 
présente et qu’il suffirait de trier à la côte avant l’embarque
ment.

Un obstacle plus sérieux au développement de l’exportation

(d) Les b o isim p o rlés  du Congo étaien t co té s , su r la  place de B o rd eau x, en 
août et sep tem b re 1 9 0 3 :

O ccoum é du C ongo.........................................  7  à 42  francs le kilo.
Ebèn e G abon, petits m o rceau x . . . .  1 4  à  1 5  fran cs le k ilo .

—  g ro s m o rceau x . . . .  1 8  à 1 9  fran cs le kilo.
A cajou  B a ssa m .................................................. 18  à 9 0  fran cs  le kilo.
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des bois est le phénomène de la « barre » (1) qui rend l'embar
quement des billes très malaisé, d’autant plus qu’étant facile
ment détériorées par l’eau de mer, onne peut songer à les flot
ter jusqu’au navire. On utilise pour ce transport des canots 
spéciaux qui, sous le poids très lourd des pièces de bois, ris
quent à chaque instant de chavirer. Le jour où les wharfs 
existeront dans les ports, le commerce des bois prendra 
certainement une extension considérable.

Quoi qu’il en soit, voici un tableau qui permettra de se ren
dre compte de l’importance do l’exportation des bois du 
Congo pendant l’année 1896-97. .

D É S I G N A T I O N  

D E S  P R O D U I T S  

(Quantités en kilog.)

Pour la France 
et les colonies

Pour l’étranger Totaux

Bois d’ébcnisto- 
rie : ébène . . 1.003.623 778.212 811.700 969,784 1.875.323 1.747.996

Bois d’ébéniste- 
rie : occoumé. 126.591 1.679.439 86Í.295 1.741.608 991,516 3.421,047

Bois d’ébéniste- 
rie : autres. . » 1U.136 » 10.968 » 125.104

Bois jaune. . . » 56.607 » » » 56.607

Bois de teinture, 
bois rouge ou 
santal . . . . 733.707 74.547 78.499 98.065 812.206 172.612

Rotins et bam
bous.............. 1.972 î> 174 » » 2.149 ))

L’occoumé est venu en assez grande quantité sur les mar
chés d’Europe, mais, d’après l’opinion de M. Voelckel (2), il 
ne paraît pas appelé à un grand avenir; il n’a pas une teinte 
rouge assez foncée, il est peu dense, plucheux et peu apprécié 
des ébénistes. De plus, sa vente parait être peu rémunératrice 
pour le négociant colonial. Il n’en est pas de même des ébè" 
nés et des acajous d’Afrique.

(1) On appelle ainsi des lign es de g rosses vagues produites p ar les' vents  
du su d -ou est, qui soufflent dans le golfe de la  Guinée à peu près n euf m ois  
de l’an n ée . Ces vagues son t d an g ereu ses !t fran ch ir avec des barques ou des 
p iro g u es.

(2 )  M. E . Voelckel, loc. cit.
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L a  r é g l e m e n t a t io n  de  l ’ e x p l o it a t io n  f o r e s t iè r e  a u  C o n g o . —  

Des décrets du 28 mars et du 5 septembre 1899 ont réglementé 
l’exploitation des forêts au Congo français.

Ces décrets font certaines réserves concernant l’exploitation 
ayant pour but d’empêcher la destruction complète des forêts 
existantes. Nous signalerons les suivantes:

Le premier paragraphe de l’article 4 dit: « Il sera fait 
réserve de tous les arbres qui n’auront que 1 mètre de tour et 
au-dessous, mesure prise à 1 mètre du sol », et plus loin : qu’il 
est interdit de déboiser ou de défricher les versants des mon
tagnes offrant un angle de 35° et au-dessus. D’autres réserves 
sont faites pour tous les arbres à latex et pour la récolte des 
écorces tannifères ou tinctoriales, des gommes, résines, caout
choucs et gutta-percha, qui devra se faire sans détruire les 
végétaux producteurs.

Afin d’éviter la disparition des essences précieuses ou seu
lement leur diminution, l’exploitant devra faire planter cha
que année, à ses frais, un nombre de plants de même essence 
ou d’une essence aussi riche, au moins double de celui des 
arbres abattus dans le cours de l’année. L’exploitant sera tenu 
également de planter annuellement un nombre d’arbres ou de 
lianes à latex qui ne sera pas inférieur à 150 pieds par tonne 
de caoutchouc ou de gutta récoltée dans l’année.

Excellentes en elles-mêmes ces prescriptions étaient d’une 
application difficile dans des régions où l’autorité adminis
trative est à peine représentée et où les agents techniques font 
défaut. C’est pourquoi le second décret édicte que le Code 
forestier du Congo ne sera rendu applicable que progressive
ment dans les différentes parties de la colonie, « suivant le pro
grès de la pénétration et de l’établissement effectif de l’auto
rité française sur les populations indigènes ». Des arrêtés 
locaux prescriront cette mise en vigeur successive.

3 *0 . M a d a g a sc a r  (1). —  G é n é r a l it é s . — Des renseigne
ments qui ont pu être recueillis jusqu’à ce jour il semble résul
ter que la superficie boisée de l’ile varie entre 10 à 12 mil-

(1 ) Les d ocum ents que nous publions su r M ad agascar provien nen t en p artie  
de la notice publiée en 1 9 0 2  p ar le M inistère des colon ies su r « Les p rod u c
tion s de M ad agascar », nous en avons g én éralem en t rep rod uit intégralem en t  
le tex te .
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lions d’hectares représentant ainsi à peu près le cinquième de 
la superficie totale.

Les forêts de l’ile ont une physionomie différente selon la 
région où elles sont assises, et on peut les classer en trois 
catégories, qu’il s’agisse de la' côte est ou de la côte ouest : 
forêts côtières ; forêts des régions moyennes, de 200 à 800 
mètres d’altitude; forêts des régions supérieures, de 800 à 
1.300 piètres d’altitude.

Il est constaté que si l’on parcourt les forêts, en allant du 
nord au sud par exemple, et en se tenant à une même alti
tude, on n’observe que peu de variation dans la constitution 
des peuplements forestiers, et on trouve dans le voisinage de 
Fort-Dauphin, à l’état spontané, à peu près les mêmes essen
ces que celles qui constituent les forêts de la province de 
Diégo-Suarez.

En somme les conditions de climat et de sol au point de 
vue forestier sont sensiblement les mêmes entre les 12e et 25e 
parallèles de latitude S.

Ce fait, qui n’a pas son correspondant dans l’hémisphère 
nord, tout au moins pour l’Europe, mérite d’être signalé ; 
mais l’homogénéité que l’on constate en allant du nord au 
sud de l’ile ne se maintient pas dans les peuplements fores
tiers si l’on marche de l’est à l’ouest ou inversement. Là, en 
effet, l’altitude vient jouer un rôle important, et des différences 
très nettes existent entre les forêts côtières et celles des hauts 
plateaux. Il faut ajouter que les différences, dont il s’agit dans 
la constitution des peuplements, ne s’accusent pas nettement 
à une altitude déterminée, et ce n’est qu’insensiblement, au 
fur et à mesure que l’on monte ou que l’on descend, que 
certaines essences disparaissent pour faire place à d’autres.

Au point de vue économique, c’est-à-dire delà richesse en 
matière ligneuse, les forêts de l’ile sont loin d’avoir la même 
importance et, à cet égard, on peut également les diviser en 
trois catégories distinctes d’égale étendue.

C’est ainsi que :
Io Quatre millions d’hectares de forêt sont aujourd’hui à 

peu près complètement "ruinés par suite d’abus dans les 
exploitations et de défrichements ininterrompus.

2° Quatre millions d’hectares comportent encore tous les 
éléments d’une régénération naturelle judicieuse en bois pré-
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deux, mais ne possèdent qu’un matériel très réduit de bois 
exploitables.

8° Enfin, le dernier tiers de l’étendue des forêts insulaires 
est représenté par des peuplements très riches en bois, les 
plus remarquables des régions intertropicales.

Les forêts de Tile sont très inégalement réparties à sa sur
face, et, d’une façon générale, le versant est est beaucoup 
plus riche que le versant ouest. Le nord de l’ile, à partir du 
17° parallèle, étant lui-même bien mieux favorisé au point de 
vue forestier que le sud et, de tous temps, au point de vue de 
l’exportation, c’est dans le N.-E. et le N.-O. de Pile que se 
sont localisées les grandes exploitations.
. Forêts côtières. — Les forêts situées dans le voisinage de 

la mer revêtent à peu près toutes, sur la côte est notamment, 
un caractère uniforme, avec cette nuance que les bois précieux 
paraissent plus abondants dans le nord, que dans le sud. La 
plupart d’entre elles sont peu étendues, séparées par des vides 
évidemment dus au déboisement. Elles so caractérisent par la 
présence de certains végétaux supérieurs qu’on ne trouve que 
là, tels que YHymehæa verrucosa, YAfzelia bijuga, le Termi- 
nalia catappa, le Tanghinia venenífera, le Casitarina equise- 
tifolia ; puis des Ebènes, des Palissandres, du Bois de rose, de 
Y Acajou, des bois de construction comme les Nato, Nanto,e te. 
Comme essences secondaires par leurs dimensions, on trouve 
des arbres ou lianes à caoutchouc du genre Landolphia ou 
Alstonia, quelques Nahéas, et une liane rapportée récem
ment au genre Hancornia, qui d’ailleurs, produit ®n des 
meilleurs caoutchoucs de la côte est. Les peuplements de ces 
forêts, dont les contours gracieux rappellent les parcs les 
mieux compris, renferment en outre plusieurs variétés de 
Pandanus, des palmiers au feuillage élégant, et le tout est 
très souvent surmonté par l’arbre du voyageur dont le pana
che en éventail flotte au-dessus de la forêt et donne au tableau 
un caractère bien spécial.

Au point de vue forestier, les forêts du littoral ont une 
importance réelle, car, d’une part, elles contiennent des 
essences qui ne pourraient pas se développer ailleurs, étant 
donné que leurs racines pivotantes demandent un sol profond 
qu'on ne trouve pas en dehors de la zone maritime, et, d’au
tre part, elles constituent un puissant rideau de protection 
contre la violence des vents.
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F o r ê t s  d e s  r ég io n s  m o v e n n e s . — Les forêts des régions de 
moyenne altitude, qui, comme dans le voisinage de la baie 
d’Antongil, s'épanouissent presque jusqu’à la côte, sont de 
beaucoup, quant à l’étendue et à la richesse des peuplements, 
les plus importantes de File.

Par gradins successifs, elles s’élèvent dans l’intérieur de 
l’ile jusque vers 700 ou 800'mètres d’altitude et renferment, 
outre les bois précieux qui se trouvent eux-mêmes dans les 
forêts côtières, de nombreux bois durs et d’une belle colora
tion auxquels l’industrie européenne ne s’est pas encore 
adressée à cause des difficultés d’exploitation et de transport 
qui caractérisent les forêts dont il s’agit.

La reconnaissance ou l’analyse des nombreux végétaux 
forestiers qui peuplent ces forêts n’a pu encore être faite, faute 
d’agents forestiers en nombre suffisant ; mais il est de la plus 
nette évidence que le jour où les forêts des régions moyennes 
seront traversées par des voies de transport, l’industrie des 
bois trouvera dans leur sein des richesses ignorées.

A une même altitude déterminée, les forêts du N.-O. de l’ile 
ressemblent sensiblement à celles de la côte est ; mais, à par
tir du IG* parallèle, les forêts de la côte ouest diffèrent beau
coup, dans leur aspect et dans leur composition intime, de 
celles du versant est.

Alors que, en effet, sur la côte est, la dominante est formée 
dans la flore générale parla famille des Fougères, elle appar
tient aux Légumineuses sur la cô te ouest. De là, un .aspect très 
différent dans la physionomie des forêts : aux premières, 
dont le feuillage est nettement persistant, un aspect riant et 
toujours vert; aux secondes, en raison même de la caducité 
des feuilles de la plupart des Légumineuses, un aspect sévère 
et monotone, aspect qui s’accentue d’ailleurs au fur et à 
mesure que l’on descend vers le sud où aux Légumineuses 
se mélangent de nombreuses Euphorbiacées, des Adansonia, 
des arbres de Cythère, qui donnent aux forêts un· aspect sou
vent étrange.
, Au nombre des essences que l’on peut citer, parmi les mieux 
connues, dans les forêts des régions moyennes on trouve :

1° Rubiacées : le Tambaribarisa ; le Sohihy ou Sodindranto, 
le Fantsikahitra.

2° Saxifragacées : les Lalona, à grandes et petites feuilles,
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qu’on trouve pour ainsi dire partout à Madagascar, le Ilazo- 
mena.

3° Légumineuses : le Voamboana et plusieurs autres spé
cimens du même genre qui ne sont autres que des palissan
dres (1), le Harahara un des bois les plus durs de l’île avec 
des teintes remarquables, le'Volomborona.

4° Malvacées : le baobab ou bontono, le varo.
5° Guttifères : le ramy, un des spécimens les plus remar

quables de la famille, le foraha et le vintanina.
6° Chlœnacées : le fotona et le anjananjana.
7° Taccacées : le tavolo.
8° Conifères : le hetatra, le seul représentant de cette 

famille à Madagascar.
9° Urticacées : le fanidy et trois ficus.
10° Euphorbiacées : le tapia, le voapaka.
11° Protéacées : le vivaona.
12° Monimiacées : les diverses variétés d’ambora, dont 

plusieurs rappellent le santal.
13° Loganiacées : le lambinina et le valanirana.
14° Ebénacées : trois ou quatre variétés de diospyros 

(ébène noir. (2), vert, panaché).
15° Rhizophoracées : le hazomamy.

(1 )  L ’orig in e  botanique du palissan dre de M ad agascar est le Dalbergia 
Baroni. On ne peut en co re  ap p récier com p lètem en t le palissan dre de M ada
g a s c a r . L es difficultés de tran sp o rt dans Pile n 'on t p erm is ju sq u ’à  p résen t 
l ’envoi que de p ièces de p etites d im en sion s. L a  co u le u r en est g én éralem en t  
m oins belle que celle  du p alissan dre du B résil et beaucoup de billes son t  
piq uées.

(2) Le bois d ’ébène est généralem ent produit p a r  des Diospyros (E b én a
cé e s ) . U n en con naît 2 4  espèces è M ad agascar, m ais on ne sa it pas trè s  
bien en core lesquelles d onnent l ’ébèhe du co m m erce . Il y a  cep en d an t p rès  
de v in gt ans que des exp ortation s d ’ébène ont lieu de la côte ouest de l’ile . 
Ce se ra it au jou rd ’hui su rto u t une com p agnie allem and e, la  Deutsche Ost- 
A frica Gesellschaft, qui s ’o ccu p e ra it de ce co m m erce . D’ap rès M. Ju m elle  
et M. P e rrie r de la B ath ie , l’ébène de M ad agascar (cô te  n o rd -o u e s t) p ro 
v ien d rait su rto u t, sinon exclu siv em en t, du Diospyros Perrieri Ju m elle .

L a  Deutsche Ost-africa Gesellschaft ach ète  ce bois 4 0  fr. les 1 0 0  kilos.
L ’a rb re  se trouve principalem ent dans les forêts ro cailleu ses e t su r le bord  

des torren ts.
V oir à ce  sujet : H . Ju m elle , « L es forêts et les essen ces forestières exp lo i

tables à  M ad agascar (C ongrès national des sociétés fran çaises de g éo g rap h ie , 
M arseille, sep t. 1 8 9 8 ) et du m êm e au teu r, « L ’a rb re  à ébène du n ord -ou est de  
M ad agascar » in Rev. des cult, col., t . X ,  1 9 0 2 , p . 3 3 5 .
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16° Tiliacées : les diverses espèces de vanana, le hazon- 
drano.

17° Sapotacées : le nato et le nanto.
18° Lauracées : Le varongy (deux ou trois espèces).
19° Composées : le merana.
20° Myrtacées : le rotra.
21° Térébinthacées : le mabibo ou acajou à pommes.
22° Mélastomacées : le bongo.

F o r ê t s  d e s  r ég io n s  é l e v é e s . — Les forêts des régions élevées 
paraissent représenter environ le quart de la superficie boisée 
de File. Beaucoup, sur les confins du plateau central, sont en 
voie de ruine; dans la zone inférieure, leurs peuplements 
comportent beaucoup d’essences semblables à celles des 
forêts de la région moyenne ; mais, au fur et à mesure qu’on 
s’élève, la flore se modifie peu à peu, et la dominante parmi 
les végétaux du plateau central appartient à la famille des 
Composées. Ici plus d’acajou, plus d’ébène, plus de bois de 
rose, et la plupart des bois sont de qualité médiocre, à l’excep
tion toutefois des diverses espèces de lalowa, de hazomena, 
de varongy, de rotra, de ramy et de harahara, qui sont de 
bons bois de construction.

Assises sur un sol très accidenté, l’exploitation de ces forêts 
est des plus difficiles. Situées d’un autre côté dans une région 
où il pleut presque en permanence, elles sont envahies par de 
nombreux morts-bois, par des lianes sarmenteuses, qui en 
rendent la pénétration des plus laborieuses ; mais leur proxi
mité relative des grands centres du plateau central, où la 
densité de la population est plus grande que partout ailleurs, 
les rend précieuses malgré leur pauvreté relative, et leur 
exploitation méthodique, lorsqu’il y aura des voies de com
munication, donnera certainement des bénéfices à ceux qui 
l’entreprendront.

E x p l o it a t io n  e t  e x p o r t a t io n . —  Comme on l’a vu par le court 
exposé qui précède, les forêts de l’ile possèdent les produits 
les plus divers, dont beaucoup n’ont pas encore été l’objet 
d’une exploitation rationnelle.

Sous l’empire des anciennes lois malgaches, les populations 
autochtones ne devaient, en principe, enlever aucun produit 
des forêts. Tout au plus tolérait-on, dans la loi de 1881,1’enlè-
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veinent des bois nécessaires aux usages domestiques et 
notamment ceux propres à la fabrication du charbon.

Malgré ces défenses, purement platoniques, les populations 
riveraines des forêts puisaient dans leur sein, non seulement 
les bois nécessaires à leur existence propre, mais encore tous 
ceux qui alimentaient les marchés voisins. À côté de ces 
exploitations, il en existait d’autres qui théoriquement étaient 
faites par des étrangers ayant obtenu du gouvernement local, 
moyennant certaines redevances,, un droit d’exploitation sur 
des superficies boisées ayant quelquefois 40 milles de côté.

Ces concessions étaient généralement consenties pour une 
durée de dix années et, en dehors de quelques banales res
trictions qui étaient formulées dans les contrats, aucune con
dition touchant ti l'avenir des forêts n’était imposée aux 
concessionnaires ; aussi les forêts qui ont subi ce régime 
depuis plus d’un demi-siècle sont-elles aujourd'hui presque 
toutes appauvries, sinon ruinées. ■

La plupart des concessions de l’époque sont aujourd’hui 
caduques, et les nouvelles concessions qui peuvent être con
senties en faveur des particuliers ou des sociétés qui en font 
la demande le sont en vertu d’un arrêté local du 3 juillet 
1897, qui réglemente les exploitations forestières et dont les 
principales dispositions vont être reproduites dans le décret 
à intervenir sur le régime forestier de la colonie.

Actuellement les exportations qui avaient subi le contre
coup de la guerre de 1895 ont repris leur cours ordinaire et, 
d'après les statistiques, le chiffre des exportations en matière 
forestière se traduit :

Pour 1897, par.........................  1.2G6.395 francs.
— 1898, par.........................  1.803.270 —

Parmi les produits exportés qui ont la plus grande valeur, 
il faut citer en première ligne le caoutchouc (1) dont deux 
variétés, notamment celles produites parle voahena etl’intisy,

(I )  Les végétau x qui produisent le cao u tch o u c à  M ad ag ascar sont : en  
p rem ière lig n e , le V oahena (Landolphia M adagascariensis), lian e qui 
existe  su r toute la côte e s t ;  l ’intisy (Euphorbia Intisy), au sud de T u llear  
à Fort-D au p h in  (il a  été  m alh eureusem ent sa cca g é ). A titre  secon d aire  on  
peut c ite r en co re  : le L om biro  (Cryploslegia Madagascariensis) ; le B o k a-  
h aly  ou Bokabé (Marsdenia verrucosa) ; le Landolphia Perrieri 
II. Jum elle) qui vit dans les en d roits secs et les broussailles ; d ivers Masca- 
reiihasia, etc.
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peuvent rivaliser avec les meilleurs produits similaires du 
monde entier. Le prix de ces deux variétés atteint couram
ment en Europe de 6 à 8 francs le kilogramme. D’une façon 
générale, les prix des différents produits forestiers rendus 
dans les ports secondaires de la côte, tels que Yohémar, 
Antalaha, N’Gontsy, etc., sont de :

fr. c.
La tonne de bois de rose, en billes . . . 23 ))

-  d’ébène — . . . 30 »
— de palissandre — . ,. , 14 »
— d’acajou — . . . 14 ))

Le mètre carré de planches, environ . . » 90
— courant de madriers . . . » 30

— de charpente . . . 8 50
Le millier de bardeaux......................... . 20 ))
Le kilogramme de caoutchouc . . . . . . 3 50

·— de cire animale................. 1 75
— de gomme copale . . . . 1 40
— de fibre de kafia . . .  . . . » 35

Ces prix sont majorés dans les grands ports, tels que Tama-
tave, Diégo-Suarez, Majunga, etc., ouverts à l’exportation 
directe : 1° de la valeur du fret et des prix d’embarquement 
et de débarquement, qui sont en moyenne de 30 à 40 francs 
par tonne ; 2° du bénéfice du traitant qui varie selon les 
localités et les conditions de l’offre et de la demande.

Après le caoutchouc, le produit tiré des forêts qui a le plus 
d’importance, dans les exportations de l’année 1898, est la cire 
brute dont il a été parlé précédemment. Viennent ensuite les 
bois d’ébénisterie (bois de rose, acajou, palissandre, 
ébène, etc.) pour 114.000 francs, enfin les bois divers repré
sentent environ 20.000 francs.

Un grand nombre des végétaux forestiers, en dehors de 
ceux qui donnent du caoutchouc, sécrètent des latex, rési
nes, oléorésines, qui ne paraissent encore avoir été soumis 
à aucune analyse.

Quelques-uns de ces produits donnent déjà lieu à un com
merce qui pourrait certainement être plus actif. La gomme 
copale est dans ce cas ; jusqu’ici elle a été récoltée par les 
indigènes qui la ramassent au pied des arbres, d’où elle est 
tombée pour ainsi dire goutte à goutte. Il existe de véritables

7 8
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forêts dâüS là zohè ftiaritillié; présqüe exclusivement compü* 
SééS dë cOpâîiers. Il ëst certain que si ces arbres étaient 
traités méthodiquement, on obtiendrait un produit beaucoup 
plus pür et ed plus grande quantité que par les procédés 
primitifs qu’emploient leS indigènes.

. La gomme-gutte parait exister dans les forêts de là région 
moyenne, et comme la famille des Sapotacées semble large
ment représentée danë la flbrê insulaire, il dë serait pas 
étrange qtl’on découvrit un jour des produits voisins de la 
gutta-percha ou la gutta-percha elle-même.

LeS procédés mis en œuvre par les indigènes pour la réali
sation deS produits de là forêt sont des plus déplorables car, 
d’unë part, appliqués sans àüéüti Souci de l ’avenir, toutes les 
forêts Voflt en périclitant et, d’àUtrë part, les produits livres 
au commerce sont défectueux, mal préparés et souvent, 
commè pour le caoutchouc, contiennent des impuretés eil 
quantité telle, que -leur valeur en est considérablement 
réduite. . . .

Sur ce point, toutes lès améliorations Sont à réaliser et il 
semblé qu'on y parviendra facilement, lorsqu’on aura localisé 
les exploitations qui, il faut l’espérer, seront bientôt dans leS 
mains des Européens, et qu’on aura Organisé une surveillance 
technique dont lë besoin se fait partout sentir.

À ce prix, les forêts de là grande lie pourront donner des 
bénéfices certains à la colonie et aux particuliers ou sociétés 
qui en tenteront l’exploitation.

CLÀSSiÎlCAÎION DES Dois DE MADAGASCAR D’APRÈS LES USAGES AUXQUELS

U s  so n t  Ch ô m e s  ( 1 )

I. Ebénisterie (2). — Le nato (îmbricaria Madagascarien- 
sis Sapotacées), bois rouge très résistant, comprenant deux 
variétés : le nato lahy {nato mâle), le nato vavy {nato femelle) ; 
ce dernier, plus répandu, est moins beau que le nato mâle.

Le hazoharina (ébène), qui présente deux variétés: 1 ehazo- 
mafana et le hazomainty ; c’est un bois très noir, dur et lourd, 
recherché en Europet * _

(1) D’ap rès M. V oelckel (Loo. oit.).
(2 ) L es bois de M ad agascar les plus ap p réciés en E u rop e p a rle s  m arch an d s  

de bois dë p lacag es et d ’ôbénisterie so n t les ébènes e t les p alissan d res.
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L ë  Vodm boand  ( D a lb erg ia  S a ro H i ) ,  b o i s  d e  p a l i s s a n d r e ,  q ü i  
o f f r e  t r o i s  v a r i é t é s ,  l e  v . m en a  ( r o u g e ) ,  l e  v. m a in ty  ( n o i r ) ,  
l é . u .  m avo  ( j a u n e ) .  ' ' ' . ' ' '

Le amboranianitra (Calophyllum spurium) sorte d’acajou 
rouge très résistant et assez difficile à travailler.

Le harahara (Neobaronia phyîlanthoide), bois d’un beau 
noir, veiné de gris, très dur, bois d’ébénislèi’ië dé premier · 
ordre.

Le rotra, acajou jâùnë fOUgeâtr'e, ddfëtê Moyenne, solide, 
exporté en Amérique où on l ’apprécie fort.

II. Menüisëfie. — Le fn'aintipbt'olrâ, boië gris et assez dur, 
Le nïattahily, d’tm roUge vineux, assez répandu. 
he nato (cité aüx bois d’ébéniëtefië).
Le lavoto, bois blatié, cOmihuü, f a c i l e  â travailler;, 
lit . Charronnage. — Le 'ùintaninâ.
Le foraha, jaune clair, très résistant.
L ë  tafonona, jaunâtre, iëhdrë mais solide.
L e  tara) b o i s  b l a n c ,  t e n d r ë  m a i s  s o l i d e .  R é p a n d u  d â i l s  l e s  

r é g i o n s  m a r é c a g e u s e s .
Le lavolo (voir menuiserie).
IY. Traverses de chemin de fer. — he ldloüa ( Weinmânnia 

Bojeriana Tül.), bois rouge bfüii à filets blâilcS.
L ë  mrengy (Ocotôd tficophlebià B a k e r “) ,  q u i  p r é s e n t e  d e u x  

v a r i é t é s  i l e  0 . Mainty, b l a n c  j a u n â t r e ,  f t l â r b r é  d é  n o i r ,  ë t ,  l e  
v. fotsy q u i  e s t . b l a n c .  . , ,
‘ Lê fotrâ (âçajoü), jaunë rougeâtre.

Le haüomeha, très dür et imputrescible.
Lë maridrirofû (bois dé fer cùpaliër), dë Côülëüf violacée, 

seS racines fournissent la goüiîne copâlô,
V. Charpentes et constructions. L ë  hdioh'arnbo, bois 

blanc, tendre, léger ët solide, ■ " ‘ .
L ë  rotra ( v o i r  ante).
Lë vivanod .(Dolibëia Thoudrsii Rets.b gris moucheté, trèS 

dür, assez abondant. ·
Le voambana (voir ci-dëssüs).
Lë maniiipbïotrâ, gris, assez dür. ·'
Le amboromanitra, très jaunë,, assez .tëhdfe, facile k tra

vailler. . '
Régîmë FOÈÈSfiER. — Ün décret, ên daté du ,10 février 

1900, établit le régime forestier applicable à la colonie dë
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M ad agascar et dép end ances. Nous en donnons ici quelques  
extraits.

T IT R E  II I

Des exploitations directes ou par voie de concession

Section I.  —  Dispositions générales

A r t . 11 . —  Chaque fois qu’il sera  possible d ’ad op ter ce m ode  
de p ro cé d e r, les bois à exp loiter dans les forêts de la  colonie  
constitueront des coupes annuelles à ven d re  su r p ied , p ar  
voie d ’adjudication publique ou de m arch é  de g ré  à  g ré , sui
v an t les form es et les règ les  adoptées dans les forêts de la  
m étrop ole.

L a  ven te ou la  cession des produits accesso ires des forêts, 
la  location  du p âtu rag e , du p a c a g e , e tc .,  feront égalem en t, 
autant que possible, l ’o b jet d ’adjudications publiques ou de 
m arch és de g ré  à  g ré .

A rt. 1 2 . — T ran sitoirem en t, les produits p rin cip au x et a c 
cessoires des forêts p ourront être  concédés à  des tiers, soit 
d irectem en t p ar voie de concession  tem p o raire , soit p a r voie  
d ’adjudication  publique, si la  colonie a  in térêt à ad o p ter ce  
m ode de p ro céd er.

A rt. 1 3 . —  L e  droit d ’exploitation  des produits fo restiers  
peut ê tre  con cédé à toute personne solvable qui en fait la  
d em and e. Il peut être  égalem en t co n céd é à  toute société co n 
stituée dans ce  b u t, sous la  condition que les statuts de ce tte  
société seront approuvés p a r  le G ou vern eu r g én éral.

Art. 1 4 . —  L a  d urée des con trats sera  in v ariab lem en t fixée 
à cinq ans p o u r les superficies in férieu res ou égales à 5 .0 0 0  
h ectares P o u r les superficies su p érieu res à  5 ,0 0 0  h ectares , 
la durée sera  ca lcu lée  à raison de un an p a r  1.000  h ectares, 
sans pouvoir toutefois excéd er v in gt années.

E lle  p ou rra  être  ren ou velée, si le con cessionn aire  a  rem pli 
toutes les clauses de son con trat.

Art. 1 5 . — L e  droit d ’exploitation sera  subordonné au dépôt 
d’un cautionnem ent en n u m éraire  ou à la présentation  d ’une 
caution  et d ’un certificateu r de caution  recon n u s solvables et
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qui deviendront solid airem en t responsables de toutes les 
ch arg es incom bant au concessionnaire.

L e  cautionnem ent en n u m éraire  sera  fixé p roportionnelle
m ent au nom bre d’h ectares, en prenant pour base le double  
d e là  red evan ce territoriale  annuelle.

A rt. 16. — Toute personne ou société qui désire obtenir la  
concession d’un droit d ’exploitation d ’une forêt ou portion de 
forêt en adresse la  dem ande au ch ef de la  p rovin ce.

Cette dem ande stipule n ettem en t:
I o Les nom , p rénom s, nationalité, qualité et résidence du 

d em an d eu r;
2 ° L es capitaux approxim atifs que veut en g ager le futur 

concessionnaire dans l ’exploitation des bois ;
3° L ’indication détaillée de la  natu re des bois ou produits  

dérivés qui feront l’ob jet de l ’exp loitation ;
4° L a  superficie dem andée ;
5° La situation géographique de la forêt ou portion de forêt 

d em andée, avec toute la précision possible, appuyée d’un cro 
quis indiquant exactem en t-les lim ites de la  concession ;

6° La déclaration  que le d em and eur a  pris con naissance du 
préseut d écret et qu’il s’engage à s’y con form er dans toutes 
ces p rescrip tion s;

7° L a  d éclaration  d ’élection  de dom icile du d em and eur au 
chef-lieu  de la  province où est située la  co n cessio n : faute p ar  
lui de faire cette  d éclara tio n , tous les actes de p rocéd u re  et 
au tres ayan t tra it au droit d ’exploitation lui seron t rég u lière 
m ent notifiés au se cré taria t de la  dite p ro v in ce ;

8° L a  d éclaration  du d em and eur faisant con n aître  s ’il fo u r
n ira  le cautionnem ent en nu m éraire  ou s’il p résen tera  une 
caution .

Sa dem ande est en reg istrée , à sa date d eréce p tio n , sur un 
registre  sp écial ou vert à  ce t effet dans ch aqu e p rovin ce.

Art. 1 7 . —  Au reçu  de la  dem and e, le ch ef de la  province  
fera  p ro céd er, autan t que possible, p a r un agen t du service  
technique s’il en existe un dans la p ro v in ce , et, à défaut, p a r  
u n  autre  fon ctionn aire, à  une recon n aissan ce  d e l à  forêt de
m an d ée. Cette recon naissance au ra  lieu en p résen ce du  
d em an d eu r ou de son délégué dûm ent convoqué et il en sera  
dressé p ro cès-verb al d étaillé. Si le d em and eur est absen t et 
ne se fait pas rep résen ter, il se ra  passé ou tre .
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A rt . 1 8 . A p rès exam en  du p ro p ès-y erb al de re co n n a is
sa n ce , le  ch ef de la  p ro v in ce , s’il s’ag it d ’une co n ce ssio n ip lé -  
pieure pu ég ale  en superficie à  1 .0 0 0  h e c ta re s , d éliv re  au  
d em andeur un p erm is d ’exp loiter con tre  p résen tation  du ré cé 
p issé de versem en t de la  red ev an ce  territo ria le  p révu e p ar  
l’article  38  ci-ap rès, ainsi que du cau tion n em en t ou, à  défaut, 
¡ ’engagem en t des cautions p résen tées.

A u-delà de 1 .0 0 0  h ectares de superficie, le titre de conces
sion est délivré p a r le gouvern eu r g én éral, et, p o u r les étendues  
supérieures à 10.000  h ectares, p a r le m inistre des colonies.

L a  date de l ’origine de la  concession est celle de la  déli
v ran ce  du perm is d ’exploiter.

A rt. 19 . —  Le con cessionn aire  sera  tepu de p ro céd er aux  
p rem iers travau x  d ’am én ag em en t de sa concession et d ’en 
co m m en cer l ’exploitation dans les délais qui lui seron t 
im partis, faute de quoi il sera  déchu de ses droits, sans in d em 
nités. Ces délais, variab les av ec l ’étendue e t la  durée de la  
concession, ne pourront ê tre  inférieurs à  si* m ois pour les 
prem iers travau x  d ’am én agem en t et à  un an pour la  mise ep 
exploitation régu lière.

A rt. 2 0 . —  L e  droit d ’explqitation concédé à  un p articu lier  
ou à une société est personnel ; il ne peu t être  cédé que sur 
une décision de l ’autorité qui a  acco rd é  la concession.

Toutp cession irrég u lière  de ce d roit entraîne le re tra it  
Sans indem nité.

A rt. 2 1 . -7-  L a  concession p e ' porte que su r la  su p erstru c
tu re  du sol, a rb res  et p roduits d iv ers, tels que : gom m e, caout
ch ou c, g u tta -p erch a , m atières textiles et tin ctoriales.

h es détritus form an t h um us, les fepilles m ortes, fruits, 
g ra in s  e t, en g én é ral, toutes les sem en ces, sont exp ressé
m en t réservés. I l  en est de m êm e des produits du sous-sol qui 
resten t pptièrem ept la prop riété  de la  colonie.

Art, %%. «T?- Ca colopie se réserve  le droit d ’étab lir spr ch a
que concession, apx endroits qu’elle ch oisira , des postes 
forestiers destinés à la  su rveillan ce des exploitations, ef de 
.d élim iter autou r de phaque poste 10  h ectares  de terra in  p our 
ê tre  affectés à  l ’établissem ent de pépinières e,t à des études
expérimentales·

k a  colopie Gonseryp, ep  putre, le droit de p ercer des voies 
de pénétration  p u  de su rveillan ce p artou t pù elle Je ju g e ra
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Utile et de faire tous autres travaux touchant  ̂ l'amêliPràtion 
de la forêt ou à l’intérêt général.

Los hois abattus su r leu r tracé  resteron t la p rop riété  dp la- 
colonie.

Section II .  —  Règles d'exploitation

A rt. .  2 3 . —  A m oins de stipulations co n traires d an slp  p e r
m is définitif d ’exploitation, il sera  fait réserv e  de tous les 
bpis qui n ’auron t que 1  m ètre  de tou r et au-dessous, m esure  
prise à 1  m ètre du sol au m om ent du p assage des exploita
tions.

Le concessionnaire d ev ra  soum ettre un plan d’exploitation  
gén érale  è, l’approbation du service  forestier. Il se ra  tenu de 
se conform er aux instructions qui lui seront données au su jet  
de l’exploitation de la forêt concédée pour en assu rer ra y e n ir  
et la  conservation, L e  service technique p o u rra  ord on n er, au  
besoin, la  constitution de réserves spéciales.

A rt , 2 4 . —  L a  récolte  des éco rces tannifères ou tin cto riales, 
des gom m es, résines, caou tch ou c et latex divers se fera sui
van t les indications du service forestier, afin de ne pas d étru ire  
les végétaux p roducteurs.

Des cahiers de clauses spéciales seront établis pour ces 
exploitations, qui demeurent soumises aux règles générales 
ci-après !

1° L es a rb res  et lianes à caoutch ou c ne p ourront ê tre  cou
pés qu’après qu’il au ra  été dém ontré que les saignées ann u el
les les ont m is hors d ’é tat de p rod uire.

2 ° Les saignées ne pourront être pratiquées que sur des 
lianes adultes, ayant au moins 4 centimètres de diamètre & 
\ mètre du soi.
• 3° Les saignées pratiquées verticalement ne devront pas 
avoir plus de lij centimètres de hauteur et 1 centimètre de 
largeur. Elles seront séparées verticalement par un espace dé 
même longueur et, suivant la circonférence, par un espace 
double de la largeur de la saignée.

4° On suivra Jes memes règles pour la récolte du caoutchouc 
des autres végétaux arborescents. |1 en sera dé même pour 
toutes les gommes, oléo-résines, résines et, en général, tous 
les latex des végétaux forestiers.
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5° C ependant, en ce qui con cern e les a rb re s  à  gom m es qui 
au raien t plus de 1  m ètre  de circon féren ce  et qui seron t a b an 
donnés à  l ’exploitation, le concessionnaire  p ou rra  em p loyer  
telle m éthode qui lui con vien d ra, pourvu qu’elle ne soit pas  
p réju d iciab le  à l ’aven ir de la forêt.

6° L a  réco lte  des é co rces tan n ifères ou tin ctoriales ne sera  
pratiquée que su r les arb res  pouvant ê tre  ab attu s, à m oins  
que le concessionnaire n ’ait obtenu une autorisation  sp éciale  
p our é co rce r  de jeu n es bois.

Art. 2 5 . — L es exploitations se feront de proch e en p ro ch e , 
p ar voie de ja rd in a g e  et sans aucune solution de continuité.

L es p arties de forêts exploitées seron t m ises en réserv es et 
le  concessionnaire ne p o u rra  y exp loiter à n ouveau , dans le  
cou rs de la  con cession , qu’en vertu  d ’une décision du G ouver
n eu r gén éral après avis du ch ef du service  technique.

A rt. 2 6 . —  L es  bois seront abattus ras de te rre , afin de faci
liter la  gén ération  p a r les re jets de souche. L es g ro s  a rb re s  
qui, dans leu r ch u te, pourraien t en d o m m ag er le sous-bois, 
sero n t éb ran ch és au p réalab le . L e  concessionnaire restera  
ju g e  de l’opportunité de cette m esu re ; m ais, s ’il ne l ’applique  
pas et que cette  n égligen ce cause des d om m ages aux jeu n es  
p eu p lem ents, il p o u rra  être verb alisé  contre lui.

Art. 2 7 . — L e  concessionnaire ne p o u rra  étab lir de dépôts 
de bois ou de produits forestiers en dehors des lim ites de sa  
concession q u ’avec l ’autorisation  de l ’adm in istrateu r de la  
p rovin ce.

Cette prohibition ne vise pas les m agasins qu’il pourrait; 
avoir dans les cen tres de consom m ation .

A rt. 2 8 . —  Le concessionnaire au ra  la  faculté d’é le v er, dans 
les lim ites de la  forêt con cédée, toutes les constructions utiles  
à l ’exploitation des b ois, à la condition d ’en p réven ir à  l ’avan ce  
le  service forestier e t, sous la  m êm e ré serv e , il p o u rra  é tab lir  
les chem ins et ponts n écessaires à  ses trav au x . Il p ourra obte
nir la d élivrance gratu ite  des m atériau x trouvés en fo rêt, pro
pres à  l ’édification de ses b âtim ents.

A rt. 2 9 . —  Il est in terd it au concessionnaire  de re cev o ir  
dans ses ch an tiers ou m agasins des produits forestiers exp loi
tés d élictu eusem en t. L es  agents et préposés forestiers, ou à  
leu r défaut les ofticiers de police ju d ic ia ire , p ou rron t p én étrer  
en tout tem ps dans les dits ch an tiers ou m agasins p our suivre
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et re ch e rc h e r les produits d élictu eux, qui seron t confis
qués.

A rt. 3 0 . —  Des arrê tés du G ouverneur g én é ral, pris en con
seil d ’adm inislration, déterm inent les conditions dans lesquel
les les produits forestiers p ourront ê tre  tran sp ortés pour être  
livrés à  la  consom m ation , lorsqu’il sera  rèconnu que cette  
réglem entation  est devenue n écessaire . Quelle que soit leu r  
destination, ces produits devront être revêtu s, dès la  p ro m u l
gation  du présent d écret :

1° L es  bois, de la  m arq u e d’un m arteau  de form e trian g u 
laire  p o rtan t les initiales du concessionnaire ;

2° Les autres produits, de la m arq u e d ’un tim b re hum ide  
indiquant le nom  du concessionnaire et appliqué, soit sur le 
produit, soit su r le récipient.

Ces différentes m arques seront d éposées, au vu du titre de 
concession, au greffe du tribunal ou de la  ju stice  de paix de 
la  province et il en sera délivré des exem plaires en nom bre  
suffisant au secré taria t de la  province, aux services des forêts, 
de la douane, de la gen d arm erie  et de la  police, ch arg és du 
con trôle  des transports.

Les convois d evront, en ou tre , ê tre  accom p agn és d ’un lais
sez-passer établi p ar l ’exploitant et p o rtan t d éclaration  de 
l ’o rigine, de la  n atu re et d e là  quantité des produits. Les bois 
et autres produits p ourront, le cas éch éan t, recev o ir les m a r
ques spéciales du service  forestier.

A rt. 3 1 . —  L es produits exploités ou tran sp ortés en dehors 
des conditions qui p récèd en t seront confisqués, sans préjudice  
des peines édictées p a r la  loi.

Le recel des produits frauduleusem ent exploités ou tran s
portés entraîne les m êm es peines.

Art. 3 2 . —  Le concessionnaire est responsable des délits 
et contraventions com m is par ses ouvriers ou p réposés. Le  
concessionnaire p ourra avoir un ou plusieurs gard es-ven tes  
agréés p ar le service forestier et-asserm entés, qui auron t qua
lité p o u r d resser des p ro cès-verb au x  con tre  les tiers qui co m 
m ettraien t des délits dans les lim ites de la  concession.

Art. 3 3 . —  Le concessionnaire fournira  chaque année 20 jo u r
nées d’ouvriers terrassiers par 300  h ectares de forêt concédés 
ou fractions de 500  h ectares . Ces ouvriers seront em ployés  
p a r le  service forestier à des travau x  de plantations ou autres,
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touchant à l ’am élioration  d esfo rêts  de la  p rovin ce où se trou ve  
l ’exploitation.
■ L es jo u rn ées dont l ’em ploi n ’au ra  pas été réclam é p ar le  
service  forestier au cours d ’une année se cum uleront avec  
celles des années suivantes, ju sq u ’à co n cu rren ce  de trois  
années.

Art. 34 . —  E n  cas de sinistre , in cen d ie, inondation, o u ra
g an , g u erre  ou tou t cas fortuit qui au ra  d étru it p artie  ou to ta 
lité de la forêt, les constructions, e tc ., le concessionnaire ne 
p o u rra  p réten d re  à  aucune indem nité à quelque titre que ce  
soit, m ais il au ra  la faculté de ré c la m e r la  résiliation de son  
con trat. C elle-ci sera pron on cée p a r l ’autorité qui a acco rd é  
la  concession.

A rt. 35 . —  A l ’expiration de la concession ou en cas de 
résiliation ou de re tra it, les chem ins, ponts, constructions  
diverses établis p a r le  con cessionn aire  resten t, sans aucune  
indem nité, la  propriété  de la  colonie. L es  m ach in es seules  
p ou rron t être  enlevées p ar leu rs p rop riétaires.

Section III .  —  Délimitation

A rt. 36. ■— D ans le délai de dix-huit m ois à d ater de la  
d élivrance du perm is d ’exp loiter, le concessionnaire  d ev ra  
avoir fait p ro céd er à  ses frais, p ar les soins du g éo m ètre  asser
m en té, à l ’établissem ent d ’un croquis p érim étral ou au b o r 
n age de. la  forêt à lui con céd ée. Il se ra  d ressé un p ro cès-ver
b al dé b o rn ag e, et le croquis sera étab li ep trip le  expédition, 
dont l'une destinée à  l ’in téressé . Le concessionnaire  sera  tepu  
d ’avan cer les frais occasionpés p a r cette  délim itation.

A r t . 37. —  L es lim ites des concessions seron t d éterm in ées, 
autan t que possible, p a rd e s  lignes n atu relles telles que crê tes  
de m on tagn es, riv ières , ravin s, e tc . E n  cas d ’im possibilité  
absolue, la  position des lim ites fictives sera  déterm inée p ar  
rap p o rt à  l ’em p lacem en t de rep ères connus et bien établis.

Dans tous les cas , les lim ites des concessions seront choisies 
de telle  sorte que les produits des concessions voisines, exis* 
tan tes ou à  venir, n ’aiont-pas à tra v e rse r d ’au tres concessions  
p o u r s ’écou ler n atu rellem en t sur les lieux de consom m ation  
pu d’em b arq u em en t.

Le con cessionn aire  d ev ra  p ré v e n ir p a r écrit, au ipoins up
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m ois à l 'à y a n c e , l'ad m in istrateu r d e Jr p rovin ce dp jo u r  ch oisi 
p o u r les opérations de délim itation.

Lorsq u e les concessions s'appuieront sur un cours d ’eau , le  
riv ag e  de la  n ier ou une voie im portante de tran sp o rt, elles 
ne pourront avoir plus de lon gu eu r que de profondeur su r ce  
Côté de leu r p érim ètre.

E n  cas de contestation au sujet des lim ites ou de l ’étendue  
de sa concession, le concessionnaire  sera tenu, sous peine de  
d éch éan ce , de faire p ro céd er, à ses fra is, p ar un géom ètre  
asserm en té, au levé exact de la  lim ite ou de la  superficie en 
discussion.

Section IV .  —  Redevances

A r t . 3 8 , —  E n  re to u r d u  d ro it d ’exp lo itatio n' h lu i  co n céd é, 
le  co n ce ssio n n a ire  p a y e r a  u n e  re d e v a n ce  e x ig ib le  ch aq u e  

année et d ’a v a n ce , sans q u ’i l  p uisse y  a v o ir  lie u  à re m b o u rse 
m en t de la  p a rt de la  co lo n ie .

Cette red ev an ce  est fixée à 10  centim es p a r  h ectare  et p ar  
an pour.les concessions d ’une superficie égale ou inférieure à
20.000 h ectares ; ce p rix  p o u rra  être  augm en té p a r une déci
sion prise p ar le g o u v ern eu r g én éral en conseil d ’adm in istra
tion pour les concessions d ’une superficie Inférieure pu égale à
1 0 .0 0 0  h ectares, et p ar le M inistre des colonies au delà de cette  
éten d ue, chaque fois que le p rocès-verb al de recon naissance  
révélera  une richesse exceptionnelle op pne situation p articu 
lièrem ent avantageuse de la  forêt.

P o u r les concessions d ’un seul ten an t ou situées à proxi
m ité l ’une de l ’autre et re lev an t d’un m êm e exploitant, p arti
cu lier ou société, d ’une superficie supérieure à 20.000 h ec ta 
res, le taux de la  red eyap ce annuelle à  l’h ectare  sera RUgpicnté 
de 5 centim es p ar chaque lo t op fraction dp lot.de 2 0 .0 0 0  h ec
tares contenu dans la  concession,

A r t . 3 9 . —  L es  red evan ces fixées aux articles de la  p ré 
sente section ainsi que les p rix  d’adjudication  et revenus fo res
tiers de toute nature seront encaissés p ar les recev eu rs des 
dom aines ou les fonctionnaires en faisant fonctions, sauf la  
dérogation  p révpe à l ’article  10 0 .

Section V. — Pénalités

A r t . 4 0 . — , L es  contraventions aux articles qu| p récèd ent
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entraîneront la confiscation de tous les produits exploités illi
citem ent et seront passibles des peines p révu es p ar le p ré
sent d écret.

A r t . 4 1 . —  L e  retrait de la  concession  p o u rra  être p ro 
noncé p ar le G ouverneur gén éral en conseil d ’adm inistration, 
le ch ef du service  technique consulté, pour les concessions  
d’une superficie inférieure ou égale à 10.000  h ectares, et par  
le Ministre des colonies au delà de cette é ten d u e:

1° D ans le cas de n on-p aiem en t des red ev an ces dues ou des 
am endes p ron on cées;

2° P o u r inexécution  des ch arg es p révu es aux articles 2 4 ,2 5 ,  
3 3  et 3 5 .

L e  concessionnaire sera  mis p réalab lem en t en d em eu re, 
p ar acte  adm inistratif, de s ’exécu ter dans un délai de six 
mois, faute de quoi il sera  passé ou tre .

TITRE IV

Des bois des particuliers

A r t . 4 2 . —  L es p articuliers qui p osséderaien t des bois en  
vertu d'un titre  régu lier en jo u iron t en toute p ro p riété , m ais 
ne pourront se liv rer à  aucun d éfrich em en t qu’ap rès en avo ir  
obtenu l’a u to risa tio n ...

A r t . 43. —  L ’autorisation  de d éfrich er sera  donnée p a r le 
G ouverneur g é n é ra l .. .

A r t . 44. —  Toute coupe de bois abusive pouvant entraîn er  
la disparition d e là  forêt, dans certain es zones forestières dont 
la  conservation est reconnue n ecessaire , con stitu era le délit 
de défrichem ent. Il en sera  de m êm e des cu ltu res sous bois, 
si elles affectent un ca rac tère  p erm an en t ou s’étendent sur 
plus d ’un vingtièm e de la surface de la forêt.

A r t . 4 5 . —  Sont exem ptés des dispositions qui p récèd en t :
1° L es p arcs  et jard in s clos et atten an t à une habitation ;
2° L es bois non clos, d’une étendue inférieure à 10 h ectares ; 

à la condition qu’ils ne fassent pas partie  d ’un bois qui com 
p léterait une contenance de 10  h ectares ou q u ’ils me soient 
pas situés su r une m ontagne ou su r ses pentes.

A r t . 46. — L es défrichem ents autorisés doiven t être p ra 
tiqués sans l’em ploi du feu,
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A rt. 47 . —  T oute infraction  au x  articles p récéd ents d o n 
n era  lieu à une am ende calcu lée  à  raison de 50  fran cs au  
moins et de 5 00  francs au plus p ar h ectare  ou fraction  d’h e c 
tare  défriché ou exploité abu sivem en t.

L e  p ro p riétaire  p o u rra  au surplus être  co n train t, p a r un 
arrêté  du G ouverneur g én é ra l, pris en conseil d ’ad m in istra 
tion, à rem ettre  les terra in s défrichés en n atu re  de bois sous 
le contrôle du service  fo restier dans un délai qui lui sera  
assigné.

A rt. 4 8 . —  F a u te  p ar le p ro p riétaire  d ’effectuer le reboise
m ent p rescrit, il sera  condam né à une am ende égale an m axi
m um  de celle p révue p a r l ’a rticle  p récéd en t.

T IT R E  V

Des droits d’usage

A rt. 49 . —  L es indigènes con tinu eron t à e x e rc e r , dans les  
bois et forêts dépendant du dom aine de la co lon ie , les droits  
dont ils jouissent a ctu e llem e n t... suivant les conditions dans 
lesquelles ils doivent s ’e xe rcer .

T IT R E  V I

Des reboisements et expropriations pour cause d’utilité
publique.

T IT R E  VII

De la constatation et de la poursuite des délits. 

T IT R E  V III

De la police des forêts et des peines applicables. 

T IT R E  I X

De l’exécution des jugements

A p p e n d ic e . —  A rbres u tilisés p o u r  leu r bo is  dan s la  rég ion  
des B ets im isa raka -B etan im en a .  —  N ous croyons -utile de
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donnei1 ici l ’ahalyse d ’Un tra v a il récen t se rap p o rtan t, p a r
tiellem en t, à  la  question qui UoUs occu p e ( i ) .

L è  pays des B etsim isarak a est constitué p a r la  région  
com prise dans l’im m ense q u ad rilatère dont les deux grahdS  
côtés stint : à l ’E st la  cô te  de l ’océan  In d ien , dé la baie d ’A n- 
tongile à M arianjary, à l ’Ouèst l ’arôte E s t du bassin  du Maii- 
goro et èiifin les m ontagnes difficiles et boisées du paÿS 
T aiiala.

Cette région présente le plus g ran d  in térêt au point de vue 
de la colonisation ; toütfes les voies de com m u n ication  re lian t  
T anan arive à la  partie  cen trale  de la  côte E s t, la  traversan t! 
D éjà la  route carro ssab le  de T am atav e  à T anaiiarive p ar  
M ohatsara est à  peu p rès a ch ev ée . D’autres voies sont en  
tra in  d ’être créées .

A utrefois la  forêt a lla it ju sq u ’à la  m er, elle a dû re cu le r  à  
l ’Ouest d evant les incendies périodiques et elle devient de 
plus en plus serrée  au fu r et à m esure qu’on gagn e les m on 
tagn es de l ’in térieu r, où l ’on trou ve la  g ran d e  forêt (A la-B e).

Cette partie  boisée de la  région  m oyenne est distincte de 
la  g ran d e  forêt qui b orn e l ’E m y rn e , E lle  en constitue le 
con trefort v ers l ’E st. On y  trou ve de n om breuses essences 
p récieu ses. L es bois du rs : ébènes, acajou s et palissandres y  
sont abondants.

L ’H azom ainty  (éb én ier), Y H in d ra m en a  (bois de rose) appelé  
aussi H azonandriana, le Savoka  ou Voamboana  (palissandre), 
le Rolra  (acajo u ) et divers au tres bois durs y sont com m uns. 
Les arb res à  résine : K ijy „  R atny , Vintanina, A ngivolo, 
H aro n gan a  ; les arb res  à  la te x , H azon d rano, L a lo to n a , T si-  
bona, T slram ram y  et diverses au tres essences y sont ég ale 
m ent abondantes.

U n fait caractéristiq u e  des arb res  de la  forêt de ces 
région s est que leu r tron c s ’a ccro ît beau coup  en h au teur, 
p ou r g ag n er la  lu m ière , tandis qu’il con serve un faible  
d iam ètre. C’est ainsi qu’il n ’est pas ra re  de v o ir des arb res  
ayan t plus de 30  m ètres de h au tcü r et seu lem en t 50  cen tim è
tres de d iam ètre.

L es bois sont presque toujours durs ; leu r co u leu r v arie  du

(1) M. le capitaine E , Jeannût. « Les productions végétales d e là  région  
des Betsim isaraka-Botanim ena », R evue des cu ltures co lon ia les ,  Paris, 
1901. ·
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noir parfait ëli blanc pur, OU bien ils sont brtitlS oü foügeS. 
Dans de nombreuses variétés d'ébènes, il îi’est pas taie de 
voir des couchés de bois parfaitement blanc entourant plus 
ou moins régulièrement tm coëur du plus beaii noir. Un 
fait à signaler est que les arbres h latex fournissent généra
lement un bois blanc et tendre, Comme par exemple l’ílazoñ- 
draiio, le Lalotona, le Kangëhazo du Tsimramy, etc, '

A . Bois c o n v e n a n t  a  l ’é b é n i s t e r i e , H azon an d rian a  H itÿiky  
(B igrtoniacées)¡ —  Sorte de bois rosë fréqueht dans les forêts  
de la  région  m oyenne. Bdis brürt où noirâtre, d ur, excellen t 
pour la  fabrication des meubles peu volum ineux.

H a z o m a in ty  (littéralem ent : bois n o ir). —  Sous de nom  les 
indigènes englobeiit plusieurs variétés d ’ébène dont la cou 
leu r varie  du noir p arfait au noir v erd âtre . Une v arié té  ëst 
p an ach ée. L e  bois est d u r, lourd, m ais soùveüt cassan t.
■ M erana  (Com posées), V eM onid ïnerdttü. —  B ois noir, très  

d u r, connu sous le nom  de bois de fer. S ert à  faire des 
cannes et des ustensiles exigean t un bois de g ran d e dlireté;

I iin ts in a  (L égu m in eu ses), A fz c lia  b iju g a .  — C’est une  
variété  d ’ébène. L a  cou leu r noire du Cœur tran ch e  nettem en t 
su r la  couleur claire  de l ’aub ier. -

Sdvoka. —  B ois noir, d ’uh beaü g rain , très dur.
■ l io t m  (M yrtacées), E ilg e n ia ’l —  C’est une sorte d ’âCâjoü. Il 

est abondant dans la  région  m oyenne où il attein t de fortes  
dim ensions. Bois dur, b run oü jeau n âtre .

H a z o v o ld . — Bois d ur, ro u g eâtre , souvent Veiné de n o ir.
V oam boan a  (Légumineuses), D alberg ia  B aron i.  — C’est 

une sorte de palissandre. Le cœur du bois est brun clair et 
quelquefois noir.

E a ta h n ra  (L égu m in eu ses), N eob aron ia  phÿ llan tho ideS i  —  

B ois dur, d ’une belle Couleur ro u g eâtre  ou bien noir.
B . Bois d è  c o n s t r u c t io n  (m aisons, m eubles grossiers, p iro 

gu es, e tc .) . —  Nulo (S ap otacées); A rb ré  â la te X  peu abondant. 
B ois ro u g eâ tre , m oyennem ent d u r. P lan ch es et m em b ru res  
de b ateau x.

A t o d i n g a  (Sapotadées). — Arbre habitant aU bord des ëaüx 
courantes! Latex peu abondant. Bois rougeâtre et résistant. 
Membrures de bateaux. Construction des maisons.

V o a p a k d . —  Bois d u r, g risâtre . C onstructions.
H a z in in a . — A rb re  à  oléo-résinc. Bois ro u g eâtre  ou j a u - .
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nâtre, moyennement dur. Constructions, planches, pagaies.
T a n d ro r o h o  (Légumineuses), H y m en æ a  v e r ru c o sa . — C’est 

l’arbre produisant la gomme copale. Bois résistant, rou
geâtre, souvent violacé au cœur. Constructions, membrures 
de bateaux, manches d’outils.

V in ta n in a  (C a lo p h y llu m  sp u r iu m ). — Arbre produisant 
une sorte de résine ; employé pour la construction des piro
gues.

L a lo n a ,  espèce de W ein m a n n ia . — Bois blanc, assez 
résistant, mais pourrissant dans la terre.

V a ro n g y  (Lauracées), O co tea  I r ic h o p h le b ia . — Bois blan
châtre de peu de dureté.

B e m a fa i t r a .  — Bois blanc, très léger, servant à faire des 
« lièges » pour soutenir les filets sur l’eau.

' F ila o  (Casuarinées), C a su a r in a  e q u i s e t i fo l ia .  — Arbre très 
abondant dans la zone sablonneuse du littoral. Il croit jus
qu’au bord même de la mer. Bois dur, jaunâtre, employé 
principalement pour faire des charpentes.

L a lo to n a .  — Arbre à latex. Bois blanc, peu résistant.
T s ira m ra m y . — Arbre à latex. Bois blanc. Constructions.
H a z o n d ra n o . — Arbre à caoutchouc. Bois blanc, léger.
K i j i  (T a m a r in d u s  in d i c a f )  — Arbre à résine. Bois jaunâ

tre, atteignant de fortes dimensions. Constructions, pirogues.
R a p h ia  (R a p h ia  R u ffia ) . — Beau palmier très abondant 

dans les marais et dont on extrait une fibre, objet d’un 
important commerce d’exportation. La côte des feuilles sert 
à faire les parois et même certaines parties des charpentes 
des cases indigènes ; elles peuvent atteindre 10 mètres de 
longueur.

R a v e n a la  (Musacées), R a v e n a la  m a d a g a s c a r ie n s is . — 
Arbre du voyageur. Abonde sur le versant des collines. Les 
pétioles des feuilles engainent les uns dans les autres, ce qui 
donne à l’arbre l’aspect très caractéristique d’un immense 
éventail. La tige présente extérieurement un cylindre fibreux 
et dur, et intérieurement une partie tendre peu résistante. 
Ces deux parties peuvent être facilement séparées. Le cylin
dre externe, développé horizontalement suivant une généra
trice, constitue le plancher des cases Betsimisaraka (r a p a h a ); 
les feuilles sont employées à la confection des toitures (r a v in - 
p o t s y ) et les côtes à faire les parois des cases.
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V olo (Graminées), bambou. — Le bambou est très abon
dant dans la région moyenne. Il ne dépasse pas ordinairement 
la grosseur de la cuisse. On l’emploie à des usages multiples : 
instruments de musique (V a lih a), récipients pour l’eau, 
palissades de clôtures, ustensiles de ménage, parois des 
cases. Pour ce dernier usage, le bambou est fendu et aplati. 
Les différentes parties, ainsi préparées, sont assemblées en 
clayonnage serré.

Le bambou sert aussi au transport des fardeaux.
E x p lo i t a t io n  d es  b o is . C o n d it io n s  d ’é ta b lis s em en t  d ’u n e  

s c ie r ie  m é c a n iq u e . — Jusqu’à présent les bois de la région 
n’ont guère été débités que par les indigènes, à la hache ou à 
la scie de long. Quelques colons ayant obtenu des concessions 
forestières font également usage de cet outillage primitif. Il 
y aurait lieu de recourir à des procédés plus perfectionnés 
pour obtenir un rendement rémunérateur.

Le succès d’une telle entreprise dépend naturellement des 
conditions d’écoulement des produits. Voyons ce qu’elles 
sont :

A, Ecoulement des bois débités.
Une scierie devra être installée à proximité des débouchés 

et reliée aux centres de consommation' par des voies commo
des et peu onéreuses.

Cet emplacement pourra être choisi près d’une forêt et à 
proximité :

1° Soit de la ligne des lagunes qui offre une voie fluviale 
presque ininterrompue parallèlement à la côte ;

2° Soit d’une artère fluviale de l’intérieur ;
3° Soit enfin de la route carrossable Andévorante-Tanana- 

rive..
Les débouchés actuels sont les villes de la côte et les 

chantiers de la voie ferrée.
B. Production et exploitation.
La production dépend :
1° De l’abondance de la matière première ;
2° De la machinerie adoptée et de son installation ;
3° De la main-d’œuvre.
Le bois est peu abondant dans la zone littorale et au con

traire la forêt devient dense dans la zone montagneuse. Dè 
plus, les bois y sont plus beaux et sains. C’est donc là, à

" 79
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p roxim ité  d ’u n  fleuve ou d ’une ro u te  q u ’on d ev ra  in sta lle r  la  
Scierie.

Le matériel comprendra, un moteur, des machines-outils, 
des outils de réparation et divers accessoires. Ce matériel 
devra être mobile, facilement démontable et montable, pour 
être’ transporté facilement sur de nouveaux emplacements. 
Les chutes d’eau qu’on a pensé utiliser à Madagascar, comme 
force motrice, ne répondant pas à cette nécessité d’une facile 
mobilité, il faudra préférer le moteur à vapeur.

Voici, d’après un industriel compétent, ce que pourrait 
comprendre une installation, répondant aux desiderata 
ci-dessus exposés :

1° Moteur, type Weyher et Richemond, force 20 à 25 che
vaux. Ces machines sont fixées sur roues ; leur foyer est 
disposé pour brûler la sciure de bois et les copeaux. Le prix 
en est d’environ 10.000 francs.

2° L e s  machines-outils suivantes : Une scie verticale alter
native ; deux scies circulaires ; une scie à ruban ; un outillage 
de rechange, un outillage accessoire et un outillage de répa
ration.

Total maximum des machines-outils et accessoires, 10.000 
francs.

Total général du matériel, environ 20.000 francs.
• Dans cette somme ne sont compris ni les frais de transport, 
ni ceux d’installation.

Comme personnel, cette scierie exigerait : Un chauffeur- 
mécanicien, un chef de chantier, six ouvriers scieurs (Euro
péens ou créoles), trente ouvriers bûcherons (Betsimisaraka).

Les Betsimisaraka excellent à travailler le bois à la hache 
et aiment ce genre de travail. Us seraient employés à abattre 
et transporter le bois à la scierie.

Une scierie ainsi installée serait en mesure de produire 
200 traverses de chemins de fer par jour, aux dimensions 
2 m. 60 X  0 m. 25 X  0 m, 15, soit sensiblement 20 m3 de 
bois débité (1).

(1) Dans ce mémoire, M. le capilaine E. Jeannot passe ensuite en 
revue : Les arbres à gomme et à résine ; Les arbres et lianes à latex ; Les 
végétaux textiles, etc.
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391. t a  Rêuuion (1). —  I. S u p er fic ie  DES FORÊTS. — Il 
est impossible de dire avec certitude quelle est encore actuel
lement la superficie boisée de file de la Réunion. La propriété 
foncière n’y est pas cadastrée. Sous, le bénéfice d'une grande 
incertitude, il n’est pas exagéré de dire que les bois et forêts 
recouvrent’ encore actuellement plus du tiers de la superficie 
totale de file, se répartissant, approximativement par moitié, 
entre le Domaine et les particuliers.

Les forêts des particuliers recouvrent les parties supérieu
res des pentes douces. Elles sont généralement comprises 
entre les altitudes de 400 à 1.200 mètres. Récemment, des 
forêts artificielles très importantes ont été créées par des 
particuliers dans les plaines basses du littoral. Ces dernières 
tendent à prendre de plus en plus d'importance pour servir à 
la création de vanilleries sous bois.

Les forêts domaniales s’étendent :

1° Sur les hauts plateaux de l’intérieur de l’île, situés au 
delà de la ligne dite du sommet des montagnes, attribuée 
comme limite supérieure aux concessions originaires faites 
dans la colonie ;

2° Sur les pentes d’encaissement des torrents qui ont servi 
de bornes à ces mêmes concessions ;

3° Sur les pentes d’encaissement des cirques de l’intérieur 
de l’ilé, et sur quelques plateaux, situés au fond de ces cir
ques, qui n’ont pas été concédés ou envahis.

Elles comprennent enfin, sur le littoral, la zone dite des 
pas géométriques, partout où celle-ci n’a pas été louée, et 
quelques plaines de sable ou savannes rachetées et reboisées 
par la colonie pour cause d’utilité publique.

I L  C onstitution  d es fo r ê t s  pa rtic u lièr es  e t  dom an iales. —  

Si la superficie boisée de la colonie est encore assez grande, 
il n’en est malheureusement pas de même de sa richesse ac
tuelle en matériel ligneux. Cette richesse a été considérable 
lors de la première colonisation de l’ile. Les forêts, qui la

(1) Etude empruntée à la « N o t i c e  s w  l a  R é u n i o n , rédigée sous la direc
tion de M. A. G. Garsault, commissaire de la Réunion à l’Exposition uni
verselle de 1900 ». Paris, librairie africaine et coloniale, J .  André, éditeur, 
1900.

Cette notice est rédigée par M. G. Kerourio, chef du service des eaux et 
forêts de la Réunion.
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recouvraient alors entièrement, étaient constituées par des 
peuplements de très grande valeur, composés d’essences pour 
la plupart spéciales à la colonie.

Un étage dominant était formé d’essences de haute futaie 
atteignant de très grandes dimensions. C’étaient, suivant les 
lieux :

Des petits nattes (M im u sops c a lo p h y l lo ïd e s ) .
Des grands nattes (M im u sop s im b r ic a r ía ) .
Des bois puants (F œ t id ia  m a u r it ia n a ) .
Des benjoins (T e r m in a lia  b en z o in ).
Des tacamacas (C a lo p h y llu m  ta c a m a h a c a ) .
Du bois de bassin (L o m a liu m  p a n ic u la tw n ) .
Des bois rouges (E læ o d e n d r o n  o r ie n ta le ) .
Des bois jaunes (O ch ros ia  b o rb ó n ic a ) .
Des bois noirs des hauts (D io sp y ro s  m c la n id d ) .
Des bois de cannelle (O co tea  cu p u la r is ) .
Des bois de cœur bleu (L in o c ie r a  c y a n o c a r p a ) .
Des tans rouges ( W e in m a n n ia  t in c to r ia ) .
Des pêchers marrons (S e c u r in e g a  d a r is s im a ) .

Au-dessous d’elles, un sous-étage très dense était formé 
d’arbres de second ordre, atteignant des dimensions beaucoup 
moindres ; c’étaient suivant les altitudes :

Des bois d’olive
O lea la n c e a .
O lea  c h r y s o p h y lla .

Des bois maigres (N u scia  v e r t ic i l la ta ) .

¡E u g e n ia  cy m o sa .
E u q e n ia  q lo m e r a t a .

E u g e n ia  n c n a r d ia n a .
E u g e n ia  p a n ic u la la .

~ . , „ \ E u q e n ia  c o t in i fo l ia .
Des bois de nene < „ . .. .

I E u g e n ia  o r b ic u la ta .
Des bois de judas [C o s s iq u ia  p in n a la ) .
Des bois de gaulette (C u p œ n ia  la v is ) .
Des bois de gaïae (A p o d y te s  F r a p p ie r i) .
Des bois blancs (H e r n a n d ia  o v ig e ra ) .
Des bois de gouyave marron (P s ilo x y lo n  m a u r it ia n u m ) .

Des bois de prune marron (G u y a  c a u s t ica ) .
, . \ D o m b ey a  p u n c ta la .

Des mahots { „ , i · .
D o m b ey a  r e c h in a ta .
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Des mapous (M o n im ia  r o tu n d i fo l ia ) .
F ic u s  h tcen s .
F ic u s  c in e r e a .
F ic u s  m a u r it ia n a .
F ic u s  t e r e b r a ta .

Des bois de lousteau (G u e tta rd a  v e r t ic i l la ta ) .
Des boisd’évi (S p o n d ia s  b o rb o n ica ) .
Des andrèzes '{Trém a C o m m erso n ii) .
Des bois de rempart (A g a w d a  s a l ic i fo l ia ) .
Des bois d’éponge {G a s to n ia  c u t isp o n g ia ) .
Des bois de banane (P a n a x  r e p a n d u m ).
Et une infinité d’autres essences de moindre importance.

Des aiïbuches

Au-dessous de ce sous-étage, des morts-bois innombrables 
formaient un sous-bois presque impénétrable. C’étaient, pour 
les plus répandus :

Des ambavilles { S e n e c io  a m b a v il la ) .
Des fleurs-jaunes (U y p e ir c u m  la n c e o la tu m ) .
Des bois de perroquet {M allotu s in le g r i fo l iu s ).
Des bois de rat {G en io s to m a  b o rb o n icu m ).
Des bois de quivi {Q u iv is ia  h e t e r o p h y lla ) .
Des branles { S t œ b e  p a s s e r in o ïd e s ) .
Des bois de merle { S c h m id e l ia  r a c em o sa ) .
Des bois d’ortie {O b etia  f ic i fo l ia ) .

 ̂ . , \ P s a t u r a  b o r b o n ic a .
Des bois cassants < , w

/ — p o ly a n th a .
Des mussœndas {M u ssœ n d a la n d ia ) .

Le sol, enfin, était recouvert de fougères, de mousses et 
d’herbes formant un tapis continu, ne permettant nulle part 
d’apercevoir le sol de la forêt. Telle était partout, dans la zone 
basse et dans la zone moyenne de l’ile, la constitution primi
tive des forêts. Il n’y avait d’exception que pour les hauts 
plateaux de l’intérieur recouverts d’une essence spéciale à ces 
régions, le tamarin des hauts (A c a c ia  h e t e r o p h y lla ) .

E ta t  a c tu e l  d es  fo r ê t s  d es  p a r t ic u l i e r s .  — Si à la forêt con
stituée comme nous venons de le dire on enlève tout l’étage 
dominant qui en faisait la richesse, et, dans le sous-étage, la 
majeure partie des arbres pouvant fournir deà matériaux de 
construction, on se fera une idée de ce que sont aujourd’hui, 
à de rares exceptions près, les forêts particulières" de la colo-
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nie. Ce sont, à proprement parler, des fourrés d’essences infé
rieures de faible valeur, ne présentant aucun avenir, parce 
que les éléments de leur régénération y font défaut. Ces forêts 
des particuliers vont, au contraire, s’appauvrissant chaque 
jour. Si l’on fait exception pour les forêts dépendant des pro
priétés exploitées par la Société du Crédit foncier colonial, qui 
s’occupe de leur amélioration, et pour quelques rares portions 
de forêt ayant toujours appartenu à quelques grands proprié
taires, soucieux de leur conservation, on peut affirmer que 
dans un avenir très prochain il ne faudra plus 'compter sur 
les anciennes forêts privées de la colonie pour satisfaire aux 
besoins de la société créole. Les particuliers, dont les res
sources vont en diminuant, ne peuvent pas s’intéresser à une 
production qui demande plus d’un siècle pour devenir utili
sable. Il n’y a donc aucune probabilité de les voir s'occuper de 
la régénération de leurs forêts.

E ta t  a c tu e l  d es  fo r ê t s  d o m a n ia le s . — Les forêts domaniales 
actuelles présentent trois types bien distincts :

1° Les hauts plateaux de l’intérieur de l'ile, situés au-dessus 
de la ligne dite du sommet des montagnes, sont généralement 
recouverts de tamarins des hauts (A c a c ia  h e t e r o p h y lla ) . Cette 
essence est des plus précieuses pour la colonie, parce qu’elle 
est la seule qui puisse actuellement, et sans aucune difficulté, 
être aménagée en futaie régulière comme nos chênes et nos 
pins d’Europe. Le service des forêts de la colonie en a fait un 
essai dans .la plaine de Bélouvre, et les résultats acquis sont 
merveilleux.

Ces forêts domaniales des hauts plateaux, comprises géné
ralement entre les altitudes de 1.200 ù 1.600 mètres, sont 
encore actuellement à l’état de forêt vierge, si l’on excepte 
cependant une partie de celle de Bélouvre, qui est soumise 
depuis 1889 ù un aménagement régulier. On y rencontre, 
mélangés aux tamarins des hauts, quelques tans rouges, des 
mapous, des bois maigres, des bois de nèfle, des mahots, des 
palmiers, et en abondance des fougères arborescentes attei
gnant de grandes dimensions. Ces tamarins, crus à l’état de 
nature, ont généralement de's formes défectueuses : ils sont 
tortueux et, le plus souvent, ramifiés à une faible distance du 
sol. Leurs branches latérales et d'innombrables troncs 
gisants recouvrent inutilement de grandes superficies de ter-
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rain qui sont ainsi perdues pour la production forestière. Des 
morts-bois forment au-dessous d’eux un fouillis impénétrable, 
et le sol de la forêt est recouvert, sans discontinuité, sur une 
épaisseur de plus d’un mètre, d’une variété infinie de fougères 
et de mousses qui défendent l’accès du sol aux semences. Dans 
cet état, ces forêts sont presque improductives. Le matériel 
ligneux utile qui s’y trouve est beaucoup moins important que 
pourrait le faire croire un examen peu attentif des lieux.

Par contre, ces forêts présentent tous les éléments néces
saires à un aménagement rapide. Qu’on enlève tout le sous- 
bois, qu’on réalise tous les bois gisants et les arbres tortueux 
qui occupent inutilement le sol ; qu’on fasse une coupe d’en
semencement très claire ; qu’on débarrasse enfin momentané
ment le sol des fougères et mousses qui le masquent, et 
quinze jours après ce sol sera recouvert uniformément d’un 
semis très dense de jeunes tamarins des hauts, qu’il suffira de 
soumettre à des règles culturales appropriées pour conduire, 
en 80 ans au plus, jusqu’à la haute futaie exploitable.

Les forêts de tamarin des hauts pourront donc fournir un 
appoint considérable à la consommation du pays, lorsqu’elles 
seront aménagées et que des voies d’extraction y seront 
créées. Cet appoint sera d’autant plus important que le bois 
de tamarin des hauts se prête aux usages les plus variés. 11 
est à la fois bois de service, bois d’industrie et bois de 
marine. Il produit, en effet, des bois de charpente. A l’indus
trie, il fournit des bois de sciage employés dans la construc
tion des maisons et dans l’ébénisterie, des bois de fente ou 
bardeaux employés pour la couverture des toits et pour la 
protection des pans de bois. C’est encore lui qui donne le 
meilleur bois de marine de la colonie. Son bois carbonisé 
produit un bon charbon, et il peut enfin servir comme bois de 
chauffage, quoique sa .valeur, sous ce rapport, soit beaucoup 
moindre.

La loi forestière du 25 février 1874, qui régit la colonie, 
interdit heureusement tout défrichement sur les hauts pla
teaux de l’intérieur de l’lie. C’est à la végétation forestière 
luxuriante qui les recouvre et à l’emmagasinement des eaux 
pluviales dans l’humus qui en résulte que l’on doit la perma
nence des eaux que débitent encore les rivières qui en sor
tent.
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2° Un second type de forêt domaniale est celui qui existe 
dans la zone moyenne de la colonie, entre les altitudes de 
100 & 1.000 mètres environ Dans cette zone, qui est une 
région agricole par excellence, toutes les terres susceptibles 
d’être cultivées ont été concédées. C’est dire que le Domaine 
y est très peu représenté.

Ces forêts sont constituées des mêmes essences que les forêts 
particulières qui les avoisinent et que nous avons déjà citées ; 
mais elles sont heureusement moins appauvries que ces der
nières. Les essences précieuses de l’étage dominant n’y ont 
pas disparu complètement. Leurs derniers représentants sont, 
il est vrai, très disséminés et souvent dépérissants. Quelques 
essences, telles que le bois puant et le bois de fer, sont même 
devenues très rares et tendent à disparaître. Mais d’autres, 
telles que les nattes, les tacamacas, les bois de bassin, les 
bois de pomme, les bois rouges, les benjoins, les tans rouges, 
sont encore en nombre suffisant pour assurer la régénération 
de ces forêts. On peut dire que la valeur d’exploitation 
dépend beaucoup des essences qui constituent le sous-étage. 
Les bois d’olive, les bois maigres, les bois de nèfle, les 
bois de gaulette fournissent, en effet, des produits de 
grande valeur. Beaucoup d’essences de moindre importance 
fournissent également des produits appréciés par le commerce 
local. Mais, dans l’état actuel des choses, ces forêts doma
niales de la région moyenne fournissent également très peu 
de matériaux à la consommation locale, et il faut, à cet égard, 
les distinguer en deux catégories : celles qui recouvrent les 
pentes abruptes des encaissements des rivières ou ravines- 
bornes et des remparts des cirques, et celles qui s’étendent 
sur les pentes douces des montagnes ou sur les plateaux situés 
au fond des cirques, ou encore dans les bas-fonds des encais
sements des grandes rivières de la colonie.

La loi forestière du 25 février 1874 interdit toute exploita
tion des premières, à cause des éboulcments qu’elle pour
rait produire sur des pentes abruptes, et de l’utilité de ces 
bois pour la conservation ,des sources. Quant aux secon̂  
des qui, par leur situation, pourraient être exploitées, il 
faudra attendre des années encore avant de pouvoir les 
aménager régulièrement dans ce but. En effet, dans l’étage 
dominant, les âges intermédiaires entre le semis et l’âge
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d’exploitation n’existaient plus. Une exploitation abusive a 
fait disparaître ces âges intermédiaires qui constituent la 
richesse d’une forêt en assurant son rapport soutenu. Pour 
le moment, le service forestier se contente de réaliser dans 
ccs forêts les arbres très dépérissants qui ne grainent plus et 
dont la conservation conduirait à la détérioration complète 
du bois.

3° Un troisième type de forêt domaniale nous est fourni par 
les massifs créés artificiellement par le service des forêts de 
la colonie ; nous en parlerons plus loin.

III. P rod u its d es fo r ê t s  de la colonie. — Faute de statis
tique et d’un contrôle quelconque sur le commerce des bois 
dans la colonie, il est impossible, même approximativement, 
d’évaluer le chiffre auquel s'élève la consommation du bois 
dans le pays. On peut dire que cette consommation a été et 
est encore très grande. Jusqu’à ces dernières années, presque 
toutes les maisons et bâtiments quelconques étaient construits 
entièrement en bois : charpentes, bordées, toit. La plupart 
des ponts sont également construits en bois. L’exploitation 
du chemin de fer est venue ensuite demander aux forêts de 
grandes quantités de traverses.

La consommation du pays en bois de chauffage n’est pas 
moins considérable. La houille et ses dérivés y sont très peu 
consommés; bien rares sont lès usines qui les utilisent. Toutes 
les usines à sucre brûlent du bois de chauffage, et toute la 
population n'emploie, pour les besoins du ménage, que le 
bois à brûler et le charbon de bois. L’industrie de l’extrac
tion des essences, installée dans la colonie depuis quelques 
dizaines d’années, a consommé une quantité considérable de 
bois de chauffage. C’est à cette industrie, principalement, qu’il 
faut imputer les défrichements opérés sur une grande échelle, 
ces dernières années, dans les forêts des particuliers.

La grande étendue primitivement boisée de la colonie, la 
très grande richesse des peuplements qui recouvraient ccs 
surfaces boisées, et la force de végétation spéciale aux régions 
intertropicales expliquent comment il se fait que l’ile de la 
Réunion ait pu, jusqu’à ces dernières années, satisfaire pres
que entièrement à tous ses besoins en bois de construction et 
en bois de chauffage.
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Ses forêts fournissaient des bois de premier ordre à toutes 
les branches de la consommation.

Les bois de charpente de première qualité étaient fournis 
par le bois puant, le bois de fer, le petit natte, le benjoin, le 
bois noir des hauts, les bois d’olive. D’autres essences, telles 
que le bois de bassin, le bois de nèfle, le tamarin des hauts, 
le pêcher marron, le bois rouge, le tacamaca, fournissaient 
également des bois de charpente très estimés, quoique de 
qualité inférieure aux premiers.

Des bois de sciage de tout premier ordre étaient fournis 
par le bois de fer, le petit natte, le grand natte, le bois de 
bassin, les bois d’olive. D’autres, de qualité moindre, étaient 
tirés du tamarin des hauts, du bois rouge, du tan rouge, du 
bois de cannelle.

Les bois de charronnage étaient fournis par le petit natte, 
le bois de gaulette, le bois noir des bas (A c a c ia  L e b b e c k ) ,  
cette dernière essence importée dans la colonie depuis de 
nombreuses années et aujourd’hui complètement natura
lisée.

Les bardeaux, dont sont recouvertes les maisons, constituent 
les seuls bois de fente utilisés dans le pays. Ils sont fournis 
par le petit natte, le bois de fer, le bois maigre, le tamarin 
des hauts, le mapou, le bois d’olive, le bois de rempart.

L’ébénisterie avait à sa disposition un choix des meilleurs 
bois connus pour cette industrie, dans ceux du grand natte,' 
du bois'dé fer, du petit natte, des bois d’olive, du tamarin 
des hauts.

Le tacamaca et le tamarin des hauts nous fournissaient enfin 
d’excellents bois de marine.

Telle était, il n’y a pas très longtemps encore, la situation 
très prospère de la colonie, au point de vue de la production 
du bois. Il faut faire remonter à quarante ans environ le 
commencement des exploitations à outrance qui ont amené 
la ruine des forêts du pays. Jusque-là, la colonie avait été 
très prospère ; les produits de son agriculture abondants et 
vendus à des prix rémunérateurs suffisaient au delà du néces
saire aux besoins des habitants ; l’aisance était partout. Si 
l ’on touchait aux riches forêts qui existaient encore à cette 
époque, c’était pour en retirer les matériaux indispensables à 
l’entretien des maisons et aux constructions nouvelles. Bien
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rares étaient ceux qui exploitaient alors leurs forêts dans un 
esprit de lucre. On s’adressait bien à la forêt, également, pour 
avoir le bois de chauffage nécessaire aux usines et aux 
besoins des ménages ; mais alors la main-d’œuvre était abon
dante, et l’on n’hésitait pas à s’en servir largement pour ne 
retirer de la forêt que les bois morts gisant accumulés par 
les siècles. Depuis lors, arrivèrent les mauvais jours. La 
valeur marchande des produits du pays est allée s’avilissant 
chaque jour. La main-d’œuvre se fit de plus en plus rare. 
L’H e m ile ia  v a s ta tr ix  fut ensuite importée et détruisit les 
caféières si riches autrefois. Pendant ces temps de crise 
aiguë' il fallut vivre, et, comme toujours en pareille occa
sion, la forêt en fit les frais dans une large mesure. On l’ex
ploita de tous côtés et sans méthode. Des équipes d’ouvriers 
étaient envoyées dans la forêt, sans surveillance, avec mis
sion de façonner le plus de matériaux possible. Livrés à eux- 
mêmes, ceux-ci remplirent à merveille leur mission de 
destruction. Ils s’attaquèrent d’abord aux arbres les plus 
faciles à exploiter, c’est-à-dire aux jeunes et à ceux des âges 
intermédiaires d’un débit facile. Les autres, plusieurs fois 
centenaires, aux dimensions très fortes, ne furent exploités 
que plus tard, lorsque tous les âges intermédiaires avaient 
disparu, et avant qu’un nouveau semis eût pris possession du 
sol. Ces arbres très âgés et dépérissants avaient passé l’âge 
de la fructification, et il ne fallait plus compter sur eux pour 
la régénération de la forêt. On ne songea d’ailleurs jamais à 
cette régénération. L’étage dominant détruit, on s’attaqua au 
sous-étage qui disparut à son tour. Les défrichements vinrent 
ensuite pour livrer des terres nouvelles à l’agriculture. La 
hache et le feu firent conjointement leur œuvre pour faire 
reculer sans cesse la limite de la zone boisée.

Dans l’état actuel des choses, l’on ne trouve en assez 
grande abondance sur le marché que des bois fournis par le 
tamarin des hauts, le tan rouge, le bois de bassin, le bois 
maigre et quelques autres essences du sous-étage. Le bois 
puant a disparu du marché. Le bois de fer y est devenu très 
rare. Les nattes s’y raréfient de plus en plus. Il en est de 
même du benjoin,, du bois d’ébène et des autres essences 
précieuses qui faisaient autrefois la richesse de nos forêts.

Le tableau ci dessous donne les prix courants actuels des
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bois façonnés sur le marché de Saint Denis. La vente des bois 
en grume n’est pas usitée dans le pays.
B ois de f e r  

P etit natte

G ra n d  natte

B o is  de bassin

T a m a rin  des  

hauts

Tan ro u ge

Bois ro u g e

B ois m aigre

B ois de lo u slea u  

à  9 0  fr. le m 3

Bois n o ir  des '

-  T rès ra re , p rix su ivan t convention.

Débit en bois de ch arp en te , ISO fr , le m 3.
—  trav erses , ISO fr . le m 3.
—  bois de scia g e , 3 0 0  f r . le m 3.
—  bois de fente (b a rd e a u x ), 55  fr. le m illier.

Débit en m ad riers, 2 1 0  fr. le m 3.
—  planches de 3 2 0  à  3 6 0  fr . le m 3.

Débit en bois de ch arp en te , 9 0  fr. le m 3 .

—  bois de sciag e , 1 6 0  fr. le m 3.

D ébit en m ad riers , 1 0 5  à 126  fr .
—  p lan ch es, 140  à 1 6 0  fr .

Débit en bois de ch arp en te , 8 0  f r . le m 3.
—  bois de sc ia g e , 1 2 0  fr.

-  Débit en bois de ch arp en te , 80  f r . le m 3.

D ébit en trav erses , 100 fr. le m 3.
—  bois de fente (b a rd e a u x ), 3 0  fr. le m illier.

et au tres essen ces, form an t le tout bois du co m m erce , 7 0

Débit en ja n te s , 3 1 5  fr . le m 3. ■

—  bois p ropre à  la  confection des m oyeu x, 17 5  et 
2 0 0  fr . le m 3.

Il ressort de ce tableau que les bois de sciage ont dans la 
colonie une valeur beaucoup plus grande que celle des bois 
de charpente et de menu service. La raison en est que les 
troncs ayant le diamètre voulu pour être débités en madriers 
et en planches deviennent de plus en plus rares, tandis que 
les bois de charpente que l’on trouve dans le commerce sont 
généralement confectionnés avec des bois bruns de faible dia
mètre qui sont plus communs dans les forêts des particu
liers. Ces bois de charpente confectionnés avec de tout 
jeunes arbres contiennent généralement une grande propor
tion d’aubier et n’ont dès lors qu’une faible valeur.

IY. I mportation  des bo is  dans la colonie. —: Par suite de la 
diminution de la production, l’importation des bois étrangers 
dans la colonie augmente d’importance chaque année. L’im
portation du bois de sapin remonte à une époque déjà reculée, 
car presque toutes les essences fournissant des bois durs et 
denses, difficiles à travailler, les bois de menuiserie analo
gues au sapin faisaient défaut. Mais depuis quelques années 
la colonie importe également d'assez grandes quantités de 
bois de pin et de pitchpin qui sont aujourd’hui couramment
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employés clans la charpente, dans la menuiserie et dans l’ébé- 
nisterie. Cette importation s’est élevée :

En 1845, à 37.998 madriers de sapin et de pin, à 551 pièces 
et 150 planches de bois dur ;

En 1896, à 37.615 madriers de sapin et de pin, à 2.012 plan
ches et 122 pièces de bois dur ;

En 1897, à 23.610 madriers de pin et de sapin et à 5.298 
planches, 754 traverses et 15 pièces de bois dur;

En 1898, à 33.358 madriers de pin et de sapin et à 374 
pièces, 943 planches et 1.738 traverses de bois dur.

Le sapin vient principalement de Norvège, et les bois 
durs de l’Inde qui fournit le bois de teck, de l’Australie qui 
envoie du bois de jarrah, et de Madagascar qui envoie des 
bois provenant d’essences appartenant à la famille des Sapo- 
tacées, très voisines de nos essences indigènes.

Il va sans dire que la Réunion n’exporte pas de bois.
Y. R ebo isem en t . — De tout ce qui précède l’on pourrait 

conclure que, dans un avenir prochain, les marchés de la 
colonie seront dépourvus de bois de construction et de bois 
de chauffage provenant du pays. On peut affirmer, aujour
d’hui, que cette éventualité n’est plus à craindre, grâce au 
reboisement qui prend de jour en jour de plus grands déve
loppements. -

Certes, les bois des essences précieuses, le tamarin des 
hauts excepté, se feront de plus en plus rares pendant de 
longues années encore. Les forêts des particuliers s’épuise
ront de plus en plus au fur et à mesure que la propriété se 
morcellera. D’autre part, le Domaine, pour conserver les 
essences précieuses du pays, pour améliorer ses forêts et 
arriver à leur aménagement, sera tenu à des périodes de 
transition assez longues pendant lesquelles il ne pourra livrer 
à la consommation que les bois provenant d’arbres dépéris
sants devenus inutiles pour la régénération. Or, les produits 
de ce genre ne suffisent déjà plus pour satisfaire aux besoins 
des services publics coloniaux et municipaux.

Mais des esprits éclairés et soucieux des véritables intérêts 
du pays avaient vu depuis longtemps le danger que les 
défrichements immodérés feraient courir têt ou tard à la 
colonie.

Les pouvoirs publics d’une part, durent légiférer, à plu-
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sieurs reprises, pour mettre un frein à ces dévastations, et 
le Règlement forestier du 25 février 1874, devenu le code 
des eaux et forêts de la colonie, a édicté à cet égard les pre
scriptions les plus utiles. (

Dès sa création, le Service des eaux et forêts s'est attaché 
au travail de reboisement. Les essais portèrent d’abord sur 
les terrains dénudés et arides du littoral.

L e  f il a o . — Une essence importée dans le pays en 1763, le 
f i l a o  ( C a m a r in a  e q u is e t i fo l ia ) , semblait y prospérer. 0$ la 
propagea dans diverses localités ne possédant qu’un sol aride : 
sable, lave, plaines caillouteuses, et l’on obtient les meilleurs 
résultats.

On a estimé à 1.900 hectares la superficie des terrains 
autrefois arides qui ont été reboisés à ce jour avec le filao par 
le Service des eaux et forêts de la colonie.

Si à ce chiffre on ajoute 2.000 hectares environ de laves 
qui ont été reboisés naturellement, par le filao, dans les 
communes de Saint-Philippe et de Sainte-Rose, on voit que 
le service local, à lui seul, possède actuellement 3.900 hec
tares environ de forêts de filaos.

Mais en même temps que le Service local, les propriétai
res de la colonie multiplièrent également le filao sur les par
ties les moins fertiles de leurs domaines, et purent ainsi 
s’approvisionner facilement en bois de chauffage. Plus récem
ment, on s’aperçut que, dans les régions humides, le filao 
constituait un excellent tuteur et abri pour les plantations de 
vanilliers. Le reboisement par le filao prit alors un nouvel 
essor, et l’on peut voir aujourd'hui des peuplements consi
dérables de cette essence sur tout le littoral de la colonie.

Ces forêts de filaos particulières et domaniales fournissent 
aujourd’hui presque tout le bois de chauffage consommé 
dans la colonie. Le bois de filao (1), très dense, est l’un des

(1 ) En voici les ca ra c tè re s  : au bier b lan c g risâ tre , bois parfait b ru n -ro u 
g e â tr e ; rayon s m éd u llaires, les u ns g ro s bien visib les à l’œ il n u , d ’au tres  
plus fins ; ces rayon s sont h auts et p rodu isent une m aillu re  qui rap p elle  le  
ch ên e . L es g ros vaisseau x form en t une zon e p oreuse au  bord in tern e de 
l’accro issem en t, puis son t dissém inés p ar deux ou q u atre  dans la n iasse ; m al
g ré  cela  les cou ch es annuelles sont assez peu d istin ctes. L e  fait s ’exp liqu e p ar  
la  végétation con tinu e de l 'a rb re , d’où résulte aussi l ’hom ogénéité du bois. 
Il ex iste  un p aren ch y m e lign eux ab on d an t form an t des a rcs  divisés con
cen triq u es, qui se  d étach en t su r le fond p ar leu r co u leu r brun-roux>-
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meilleurs bois de chauffage connus ; le charbon qu’il four
nit est également de première qualité. Jusqu’à ces dernières 
années, il n’était employé que comme bois à feu; mais 
depuis la raréfaction des bons bois de construction sur le 
marché, on l’utilise couramment pour la charpente et l’on 
peut dire qu’il est apte à tous les usages du chêne. Employé 
à l’état âgé et à l’abri de l’humidité, il constitue en effet un 
bon bois de charpente, car il ne le cède en rien aux bois des 
bonnes essences du pays pour la dureté et les qualités de 
résistance. Son principal défaut est de se détériorer rapide
ment lorsqu’il est exposé aux alternatives de sécheresse et 
d’humidité. Injecté, le bois de filao pourrait peut-être-fournir 
d’excellentes traverses et rendre ainsi de grands services à 
l’Etat, qui ne trouve plus dans la colonie les traverses néces
saires à l’exploitation du chemin de fer local. Il est regretta
ble que des expériences n’aient pas encore été faites à ce 
sujet. Au prix actuel du bois de filao âgé de 25 à 30 ans, la 
traverse reviendrait sur pied à 0 fr. 70, au plus. Si l’on estime 
que le façonnage de la traverse coûte un franc et que le prix 
de revient d’une bonne préparation à la créosote serait ici de
0 fr. 90 au plus par traverse, comme en Europe, on verra 
que la traverse de filao injectée ne reviendrait qu’à 2 fr. 60 
l’une, alors que l’Etat paye actuellement 5 francs en moyenne 
les traverses faites avec les bois des essences indigènes. Il n’est 
pas tenu compte dans le calcul des frais de transport qui se
raient très minimes, car les forêts appelées à fournir ces tra
verses sont toutes desservies par la voie,ferrée. L’exploitation 
du chemin de fer pourrait donc les prendre à pied d’œuvre. 
Le développement de la voie ferrée locale est de 115 kilomè
tres. Si l’on admet qu’il faille 1.250 traverses pour construire
1 kilomètre de chemin de fer à voie unique, y compris les 
voies de garage et que la durée des traverses soit de 10 ans, 
il faudrait une consommation annuelle de 15.000 traverses 
environ pour assurer l’entretien de la voie ferrée locale. Au 
prix de 2 fr. 60 la traverse, l’Etat réaliserait donc une écono
mie annuelle de 36.000 francs environ, s’il pouvait substituer 
le bois de filao injecté au bois maigre et au bois de petit natte 
qu’il a employé jusqu’ici. Ces bois disparaissent d’ailleurs 
rapidement, et nous avons vu plus haut que déjà î'exploita- 
ition du chemin de fer était obligée de faire venir des traver 
ses du dehors.
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Les terrains de prédilection du fîlao sont les sables et les 
terrains d’alluvion du littoral ; mais cette essence n’est pas 
difficile ; on la retrouve sur tous les terrains jusqu’à l’alti
tude de 400 mètres environ. Son habitat préféré est la zone 
basse du littoral ; plus il s’éloigne de cette zone et plusses 
dimensions se restreignent.

Le filao croit très rapidement et peut être exploité à l’àge 
de 15 ans. Il rejette alors de souche, et peut être aménagé en 
taillis. Exploité à un âge plus avancé, il rejette beaucoup 
plus difficilement de souche. A l’âge de 25 ans, les forêts du 
littoral de Saint-Paul et de Saint-Gilles fournissent par hec
tare 200 cordes de bois de chautfage qui est vendu au prix de 
15 francs la corde sur pied ; ce qui constitue un produit de
3.000 francs, soit un revenu brut annuel de 120 francs par 
hectare. Ce revenu est beaucoup plus faible dans les autres 
régions de l'ile, dont le sol, plus ou moins compact, lui con
vient moins que les sables du littoral de Saint-Paul et de 
Saint-Gilles.

Il résulte de tout ce qui précède que le filao est la plus pré
cieuse de toutes les essences qui ont été importées dans la 
colonie; les services qu’il rend sont considérables (1).

Deux autres essences, importées également vers la même 
époque que le filao, ont contribué, quoique dans une mesure 
beaucoup moindre, au reboisement du littoral de la colonie. 
Ce sont, le bois noir des bas {A c a c ia  L e b b e c k )  et le lilas de 
l’Inde ( M elia  A z ed a ra c K ). On les rencontre à l’état disséminé 
dans les bois et forêts du littoral. Elles fournissent toutes 
deux du bois de. charronnage et d’ébénisterie très estimé. 
Ces deux essences ont le défaut de se ramifier à une faible 
distance du sol et de ne donner ainsi qu’une faible hauteur 
de fût. Ce défaut serait sans doute corrigé en conduisaiit les 
peuplements en massif serré dans le jeune âge. Les essais 
entrepris dans ce sens sont trop récents pour qu’on puisse 
en parler. Une autre essence, importée plus récemment et 
beaucoup moins importante, le tamarin de l'Inde (I n g a

(i) Le filao est aussi rech erch é  p our le reb oisem en t de certain es p arties  
de M ad agascar, de l’A lgérie  e t de la C orse. On plante quelquefois ces casu a-  
rin a  dans le midi de la  F ra n ce  iregion  de l’o ra n g e r)  com m e végétal d ’o rn e
m en t à cau se  de leu r p o rt sin gu lier.
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in d ic a ), rend également des services pour le reboisement du 
littoral.

Dans les cirques de l’intérieur de l’ile, dans les encaisse
ments des torrents et dans la zone élevée des terrains concé
dés, de grandes superficies de terrain élaient devenues incul
tes, soit par manque de fertilité naturelle du sol, soit par 
suite de l’épuisement des terres dû principalement à l’éro
sion, car ces terrains sont généralement très accidentés ou 
situés sur des pentes rapides, soit encore par défaut des bras 
nécessaires à leur culture. Le Service forestier de la colonie, 
et quelques grands propriétaires, parmi lesquels il faut citer 
en première ligne la Société du Crédit foncier colonial, ont 
entrepris de reboiser ces terrains. Là, comme ailleurs, on ne 
pouvait pas songer à utiliser les essences indigènes, qui 
ne peuvent vivre et prospérer que dans l’humus de la forêt 
et à Fabri d’un couvert. On s’adressa d’abord au filao de la 
Nouvelle-Hollande (C a su a r in a  ten u iss im a  ) et à l’acacia Ber- 
nier (A c a c ia  d c a lb a t a ) .  Le premier, qui vient bien sur les 
terrains argilo-ferrugineux et pauvres des altitudes élevées, 
croit rapidement et rejette facilement de souche, plut 
d’abord aux particuliers qui visaient à la production du bois 
de chauffage. Le second, par sa faculté de drageonner, a 
rendu des services pour le reboisement des pentes d’encais
sement des torrents. Le bois de ces deux essences, très 
répandues aujourd’hui entre les altitudes de 300 à 1.200 mè
tres, fournit un excellent charbon ; il est moins estimé comme 
bois de chauffage.

D’autres espèces d’acacia qui furent successivement intro- . 
duites dans la colonie y prospèrent également ; mais leurs 
peuplements sont encore peu nombreux et l’on manque de 
données précises sur leur avenir. Quoi qu’il en soit, le fores
tier a, dès maintenant, à sa disposition dans la colonie, les 
A c a c ia  d e a lb a t a , A c a c ia  v e ra , A c a c ia  d e c u r r e n s , A c a c ia  
p y c n a n ta ,  A c a c ia  s a l ig n a ,  A c a c ia  s a l ic in a ,  A c a c ia  r o b in ia .

Quelques-unes de ces espèces ont une écorce assez riche 
en tannin ; elles pourront peut-être rendre des services à cet 
égard dans l’avenir. On reproche aux acacias de ne pas résis
ter à la violence des cyclones qui fréquentent ces régions ; mais 
leur faculté de drageonner répare bien vite les dégâts occa
sionnés par les cyclones.

. 80
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C’est également en vue de la production rapide du bois de 
chauffage qu’une troisième espèce de filao, le C a su a r in a  q u a -  
d r iv a lv is , a été répandue depuis quelques années par la 
Société du Crédit foncier colonial et par le Service des forêts. 
Cette espèce, qui n’atteint pas de grandes dimensions, croit 
très rapidement, drageonlie et fournit un bois de chauffage 
supérieur à celui du filao de la Nouvelle-Hollande, dont il 
partage l’habitat. Elle prospère, en effet, jusqu’aux altitudes 
élevées, et est appelée, à cet égard, à rendre des services 
aux propriétaires de la colonie. Elle sera également très 
utile au Service des forêts pour le maintien des terres sur les 
pentes abruptes des cirques et des torrents. Malheureusement, 
il semble résulter des effets du cyclone qui a visité la colonie 

, le 6 mars 1899, que cette espèce résiste mal à la violence des 
vents.

On conçoit que dans le travail de reboisement des terres 
incultes de la colonie l’on ait songé tout d’abord à multiplier 
les essences propres à fournir du bois de chauffage. C’est lui, 
en effet, qui, à la suite des défrichements, a fait, le premier, 
défaut aux usines et aux agglomérations d’habitants situées 
toutes primitivement sur le littoral.
, Les bois d'œuvre devenant de plus en plus rares, on dut 
songer aussi à en produire rapidement, et l’on s’adressa, éga
lement dans ce but, aux essences exotiques à croissance 
rapide. Parmi elles, ce sont les Eucalyptus, les Pins, les Arau
caria, le G r e v il le a  r o b u s ta , le camphrier, le bois noir des bas 
(.A c a c ia  L eb b ec k )  qui ont été le plus propagées par le Service 
des forêts. Une essence indigène, le benjoin, qui peut être 
plantée en terrain nu, et dont le bois est excellent, a égale
ment été multipliée par le service.

Les espèces d’Eucalyptus importées dans la colonie sont 
très nombreuses. Celles qui ont été le plus répandues par 
le service des forêts, sont:

Sur le littoral et dans la région moyenne de l’ile, les E u c a 
ly p tu s  ro b u s ta , ro sti'a ta , r c s in i fe r a , et sur les régions élevées 
Y E u c a ly p tu s  g lo b u lu s . 11 possède également des représentants 
des espèces suivantes :

E u c a ly p tu s  c it r io d o r a .
— g u n n ii .
— a m y g d a l in a .
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E u c a ly p tu s  h æ m a sto m a .
— c a lo p h y l la ,
— m a c r o n h y n c h a , etc.

Ces espèces croissent très rapidement et fournissent un 
matériel ligneux considérable dès l’âge de 15 à 20 ans. Mais 
on reproche au bois de certaines d’entre elles de travailler 
beaucoup en se desséchant. D’autre part, il en est beaucoup 
qui résistent mal à.la violence des vents, à en juger par les 
effets du cyclone de 1899. Il faudra donc, dans l’avenir, faire 
un choix judicieux des espèces à propager, car il est prudent 
de compter d’une façon permanente avec les cyclones.

Le Service des forêts possède actuellement 85.000 euca
lyptus environ répartis dans différentes régions de la colonie.

Une essence appartenant à la famille des Protéacées, le 
G r e v il le a  ro bu sta , récemment introduite dans la colonie, est 
précieuse pour le reboisement des terrains dénudés de la 
région moyenne de l’île. Cette essence est très rustique, elle 
croît rapidement et donne un fût droit et élevé. Les données 
pratiques manquent sur les qualités de son bois ; mais tout 
fait espérer que ces qualités seront au moins égales, sinon 
supérieures à celles des bois fournis par les eucalyptus.

Le benjoin (T erm in a lia  b en z o in ) est une des rares bonnes 
essences indigènes qui puissent servir au reboisement des 
terrains dénudés. Il vient bien dans la région moyenne de 
l’ile et dans les sols divisés et assez riches. C’est principa
lement dans les bas fonds des torrents qu'il prospère le mieux.

Le bois noir des bas (A c a c ia  L e b b e c k ) , que nous avons déjà 
cité pour le reboisement du littoral, rend également de grands 
services au forestier dans les parties sèches et arides du cirque 
de Cilaos, jusqu’à l’altitude de 600 mètres environ. Peu diffi- 

' cite sur le choix du terrain, très rustique et se dépouillant 
pendant la saison sèche, cette essence résiste facilement aux 
plus grandes sécheresses. Il est vrai que dans ces conditions 
elle n’atteint pas un grand développement, mais elle est 
précieuse pour créer un couvert là où aucune autre essence 
ne pourrait s’installer. Son feuillage est d’ailleurs très recher
ché pour la nourriture des Bovidés et des Ovidés.

. Parmi les pins, les essais ont porté jusqu’à ce jour sur le 
pin maritime, sur le pin noir d’Autriche et sur le pin des Cana-

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



1268 CHAPITRE XII. —  BOIS DES COLONIES FRANÇAISES

ries. De ces trois espèces, c’est le pin maritime qui a donné 
les meilleurs résultats dans les parties élevées des cirques de 
Cilaos et de la Nouvelle. Le pin maritime est montagnard 
pour la. colonie, et rendra de très grands services pour le 
reboisement des régions élevées. Là, il s’élève jusqu’à la 
zone des tamarins des hauts dont il partage l’liabitat. Le Ser
vice des forets a été naturellement tenté de créer,des futaies 
mélangées de ces deux essences, et il a entièrement Réussi.

Le Service des eaux et forêts a fait également des essais 
d’autres espèces. C’est ainsi qu’il possède des peuplements, 
récemment créés et de faible importance, de chênes, de cam
phriers, à ’A r a u c a r ia  C o o k i i , d’A r a u c a r ia  B id w e ll i ,  d’acajou, de 
santal, de teck, de niaouli et d’autres essences. Parmi celles-ci, 
Y A r a u c a r ia  C o o k ii ou pin colonnaire de Nouvelle-Calédonie 
donne dès maintenant les plus grandes espérances.

Le camphrier, dont quelques particuliers possèdent d’ail
leurs des peuplements déjà âgés, rendra également des servi
ces pour le reboisement de la zone moyenne de l’ile.

Des particuliers avisés, et surtout le service forestier, s’ef
forcent de propager diverses espèces de quinquina, le thé et 
plusieurs plantes à caoutchouc.

3 *8 . In d o -C h in é  fr a n ç a is e . — Répartition des bois et 

forêts. Essences principales. —  Du nord au sud, du Tonkin 
au Cambodge, les montagnes de la chaîne annamitique sont 
couvertes de forêts dont les essences sont de qualités 
inégales.

Les bois sont utilisés sur place par une population assez 
dense. Les importations de bois dépassent les exportations. 
La production n’est donc pas tout-à-fait suffisante ; il faut 
ajouter que l’exploitation des forêts est encore peu avancée 
et que la création d’un régime forestier est de date récente 
pour ces colonies. On a déjà fait des plantations de teck en 
Cochinchine (1) ; cette précieuse essence existe en outre, à 
l’état sporadique, au Laos et au Cambodge. Outre le teck, 
on trouve encore en Indô-Chine des bois durs, tels que le 
L ie m ,  le T rac  (2), etc·.’, qui sont de très beaux bois que la

(1 ) S u r le teck en Indo-C hine, voir p. 9 9 7 .
(2 ) C’est en bois de Trac  qu’é ta it co n stru it, k l’ E xp osition  de 1 9 0 0 , le 

P avillon  forestier de l’Indo-C liine.
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colonie pourrait exporter en Europe et, de fait, on les a 
essayés et employés déjà chez nous pour le pavage des villes. 
Les ingénieurs de la ville de Paris, dans leurs essais compa
ratifs, ont placé en première ligne, pour la résistance à 
l’usure par frottement et au choc, ces « bois de fer » de 
l’Indo-Chine. Il ressort également des expériences faites tout 
récemment aux laboratoires d’essais de l’Ecole nationale des 
ponts et chaussées, que ces bois se placent au tout premier 
rang pour leur solidité.

Les forêts les moins bien partagées sont celles du Tonkin : 
les arbres de grande taille et de belle qualité y sont rares, 
et ce qui domine sur les montagnes bordant le fleuve Rouge, 
la rivière Noire et la rivière Claire, ce sont les broussailles 
inextricables, les bambous ou de petits arbres tortus, bons tout 
au plus comme bois de chauffage (de Lanessan). On trouve 
tout juste au Tonkin les bois nécessaires aux constructions 
locales. Les importantes forêts qui s’étendent dans les 
régions montagneuses du nord à l’est, dans les territoires 
militaires, sont de difficile accès par suite du défaut de voies 
de communication. Il est vrai que ce défaut s’atténue de plus 
en plus, et l’exploitation forestière prend de jour en jour plus 
d’importance (province de Vinh-Yen).

L’Annam est le grand fournisseur des bois de l’Indo- 
Chine. Pour trouver les beaux arbres, il faut franchir la ligne 
de partage des eaux et pénétrer sur le versant laotien de la 
chaîne annamitique. La difficulté des transports augmente le 
prix de ces bois. 11 faut constater aussi que, dans plus d’une 
région, les montagnes se dénudent par suite de la funeste 
habitude qu’ont les indigènes d’incendier chaque année les 
forêts pendant la saison sèche pour c h a s s e r  le  t ig r e .

Pourtant de certaines provinces dé l’Annam, principale
ment celle de Nghé-An (Vinh), quelques beaux bois sont 
exportés en Chine et, depuis 1889, une exploitation impor
tante, avec scierie à vapeur, fonctionne à Benthuy (Société 
Mante and C°). Les madriers exportés sont du g o ,  du tr a c ,  
du lim , du sa o  et des D ip tero ca rp u s . On exporte aussi de 
l’Annam des bois de teinture.

La Cochinchine, le Cambodge et le Laos sont particulière
ment favorisés au point de vue de la végétation forestière. Il 
existe beaucoup d’arbres utiles, dont le bois est propre à la
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construction ou à l’ébénisterie, dans la résrion où la Don-Naï 
et ses affluents prennent leur source. Les rives du Ilaut- 
Mékong sont bordées de riches forêts. L’exploitation est 
entravée par le défaut des voies de communication, leur 
établissement coûterait d’ailleurs fort cher; seules-sont 
exploitables celles qui bordent les cours d’eau navigables ou 
seulement flottables, tel est souvent le cas au Cambodge et 
au Laos.

Au Laos, malgré la pénurie dé la main-d’œuvre, on pour
rait installer certaines industries, telles que des scieries mé
caniques utilisant les forces naturelles considérables fournies 
par les chutes de Rhône. Ces scieries débiteraient les bois 
si nombreux, de charpente ou d’ébénisterie du bief moyen, 
qui peuvent être amenés sans difficulté par la voie du 
fleuve. Après leur débit, les bois seraient facilement trans
portés, soit au Cambodge, soit en Cochinchine, où il en est 
fait grande consommation, soit même en Europe comme 
bois de luxe.

En Cochinchine, les forêts se trouvent surtout dans les 
arrondissements de Baria, Bien-IIoa, Tay-Ninh, Thu-dau- 
Mot.

Les forêts de la côte de la Cochinchine donnent principa
lement des bois destinés au chauffage. Elles sont constituées 
surtout par des palétuviers qui forment d’épais massifs, au 
bord de la mer, dans les arrondissements de Baria, Rach-Gia 
et Ilatien. Ces arbres n’atteignent pas de grandes dimensions. 
Ils sont débités en bûches décortiquées, car les Annamites 
se servent de l’écorce pour le tannage du cuir.

Les bois de constructions navales, de charpente, de me
nuiserie et d’ébénisterie proviennent de la Haute-Cochin
chine et du Cambodge.

Le bambou doit être signalé comme un des produits les 
plus utiles de l’Indo-Chine. Il rend tous les services : les mai
sons des indigènes pauvres en sont constituées, de toutes 
pièces ; on en fait les mâts et vergues des jonques, les per
ches des bateliers pour-pousser les barques, des ustensiles 
de ménage et d’industrie, et même du papier, etc. (1).

( I )  On a étudié tout récem m en t plusieurs plantes à caou tch ou c de l’Indo- 
Chine ; ce  sont des P ararn eria , E cd y san th era , M icrechites et X y lin a b ria  

'(A p o cy n acées). E lles con stitu en t des lianès que l ’on ren co n tre  su rto u t d an s
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Organisation d’un service forestier de l’Indo-Chine. —
Jusqu’en 1899, la Cochinchine était restée le seul pays de 
l’Indo-Ghine doté d’un service forestier organisé (t).

Le Cambodge, ensuite, empruntait à la Cochinchine une 
partie de son personnel pour former le noyau d’un futur ser
vice de ce genre Mais, ni le Tonkin, ni l’Annam, ni le Laos 
ne possédaient, soit un service forestier, soit une réglemen
tation forestière.

Cet état de choses a paru préjudiciable aux intérêts éco
nomiques de la colonie. On a reconnu que, dans cette colo
nie, l’exploitation des richesses forestières qui abondent, 
pouvait être mieux conduite, surveillée et dirigée, dans les 
régions où elle se faisait d’une façon intensive et inconsi
dérée, et qu'elle pouvait être inaugurée dans celles où ces 
richesses dormaient, faute de connaissances et de moyens 
d’action. 11 a paru également qu’une direction compétente et 
unique pouvait et devait se substituer à, l’éparpillement de 
l’autorité, de l’initiative et de la gestion en matière fores
tière, tel qu’il se produisait jusqu’alors.

' C’est pour modifier cet état de choses que le Gouverneur 
général prit, à la date du 8 juin 1900, un arrêté en Conseil 
supérieur portant organisation d’un service forestier de 
l’Indo-Chine, arrêté qui fut suivi d’un décret à la date du 
7 février 1901 et d’un autre arrêté, le 3 juin 1902 (2). Voici 
les dispositions de ce dernier arrêté :

A rtic le  p r e m ie r . — Ne peuvent se livrer à  l’exploitation des 
produits des forêts au Tonkin, que les Français et les sujets 
ou protégés français.

Exceptionnellement pourront être admis à cette exploita

i s  forêts de l ’A nnam  et du L aos (V o ir su r ce  su jet : P ie r re , « S u r les plantes 
à caou tch ou c de l’Indo-Chine #, Rev. des cuit, colon., 1 9 0 2 , t . X I ,  nos l u  
et su iv an ts).

(1 ) D écret du 31 ju ille t 1 8 9 6 , p ortan t su r l'o rg an isatio n  du service  fores
tie r  en C ochinchine (Jou rn . off. côl , p . 9 3 7 ) .  Le p rem ier a r r ê té  rég le 
m en tan t les exp loitation s forestières en C ochinchine d ate  du 16  septem bre  
1 8 7 3 .
■ (2 )  G . Capus, D irecteu r de l 'a g r ic u ltu re , des forêts et du com m erce de 
l ’Indo-Chine : Note sur les progrès de l'agriculture et de la  colon isa
tion fra n ça ise  en Indo-Qhine de 1 8 9 7  à  1 9 0 1 . —  H anoï; S chn eid er) 
1 9 0 2 . .............................................................................  '
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tion les étrangers demeurant au Tonkin et y acquittant régu
lièrement les charges communales et autres.

Art. 2. —  Toute personne qui désire se livrer, en dehors 
des massifs réservés, prévus à l’article 16 du présent arrêté, 
à l’exploitation des bois d’essences classées, soit pour son 
usage personnel, soit pour en faire le commerce, devra en 
faire la demande sur papier timbré.

Cette demande peut être adressée soit directement aux 
agents du service forestier, soit, dans les provinces où il 
n’en existe pas, aux chefs de province et de territoires, ou à 
leurs délégués désignés à cet effet.

Ceux-ci acceptent ou refusent la demande, sauf recours de 
l’intéressé à la Direction de l’agriculture et du commerce.

Ils mentionnent, dans le premier cas, l’acceptation sur la 
demande elle-même, qui servira de titre de recouvrement 
pour le prix du permis de coupe prévu à l’article 4.

Art. 3. — La demande de permis de coupe indiquera les 
noms, prénoms, qualités et domicile du pétitionnaire, la 
nature des produits à exploiter et le lieu où doit se faire 
l’extraction (province, phu, huyên, ou châu, territoire, cercle 
ou secteur).

Art. 4. — Le prix du permis de coupe est fixé à cinquante 
piastres (50 $), pour six mois.

Il pourra être délivré pour quatre-vingts piastres (80 $), 
des permis de coupe valables pour un an.

Art. 5. — Exceptionnellement, pourront être exemptés du 
permis de coupe, les services publics et les particuliers habi
tant les régions forestières qui en auront fait la demande au 
Service forestier, pour des besoins urgents et limités, dont le 
service reste juge.

Cette demande peut être adressée sur papier libre, mais 
elle contiendra les mêmes indications que la demande visée 
à l’article 3.

Art. 6. — Les prix visés à l’article 4 sont payables 
d’avance, tant aux caisses du Trésor qu’entré les mains des 
fonctionnaires des douanes ët régies, désignés d’un commun 
accord entre le Directeur des Douanes et Régies et le Direc
teur de l’Agriculture et du Commerce.

Le paiement a lieu, au vu de l’autorisation visée à l’art. 2,
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contre délivrance d’une quittance détachée1 d’un registre à 
souche.

Art. 7. — Au vu de cette quittance, les agents du service 
forestier, désignés à cet effet, délivrent le permis de coupe. 
Ce permis rappelle les nom, prénoms, qualités et domicile 
du pétitionnaire, la nature des produits dont l’exploitation a 
été accordée et le lieu de l’exploitation projetée.

Art. 8. — Les porteurs de permis de coupe doivent, en 
même temps qu’ils l'obtiennent, ou par la suite et avant tout 
travail d’exploitation, faire commissionner par le service 
forestier le ou les ateliers de bûcherons qu’ils désirent em
ployer. Chaque atelier ne pourra pas comprendre plus de 
dix hommes et chaque permis de coupe ne donnera droit 
qu’à cinq ateliers.

Les noms des bûcherons employés figureront sur la com
mission.

Art. 9. — Le droit que donne le permis de coupe ou l’au
torisation gratuite visée à l'article S est personnel, incessible, 
sauf consentement du service forestier, et ne peut être 
exercé que dans le lieu pour lequel il a été demandé et 
délivré.

A r t . 10. — Aucun arbre destiné à donner des bois d’ébé- 
nisterie, de menuiserie ou de charpente ne peut être abattu, 
s’il n’a au moins 1 m. 20 de circonférence au petit bout. Les 
pièces de bois équarries ne seront acceptées à la vérification 
que si elles ont au minimum 0 m. 30 d’équarrissage sur la 
plus grande de leurs faces.

Pour les bois d’essences secondaires, exploités hors des 
réserves forestières et destinés à donner des bois de feu ou 
de charbon, les tiges à abattre ne devront pas avoir moins de 
0 m. 60 de circonférence au petit bout.

Art. 11. — Des autorisations spéciales de coupe pourront 
être accordées par le service forestier, dans le cas de deman
des faites pour des usages spéciaux nécessitant des bois de 
moindre dimension.

Art. 12. — Les redevances à percevoir comme prix de 
vente des produits du domaine forestier du Tonkin, sont 
fixées ainsi qu’il suit ;
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DÉSIGNATION · 

des produits
UNITÉ

MONTANT 

de la redevance
OBSERVATIONS

1
Bois d’ébénisterie pro

venant des essences 
précieuses spéciales. Mètre cube 3 $  » '

Les pièces do 
bois des trois 
premières caté-

2 Bois de.construction et
2 »

gories ayant au
• de menuiserie. — minimum la cir-

3
Bois ordinaire d’indus

trie. _ 1 »
conférence exi
gée et mesurant

Bois à brûler en grume. — » 20 plus de 8 mètres4 — débités. stère » 10 de l o n g u e u r ,  
ainsi que les boisS Charbons de bois. quintal » 10

6 !
4 )  Bambous dits mâles] 

(construction). le cent » 50
destinés à. être 
employés dans le

B )  Tous autres bam
bous. ( » 02

canton ou le soc- 
teur de l’exploi-

Tous autres bois, pro-/ 
duits bruts ou manu-' mesure 2 o/0 de la 

valour
tation, ne paie
ront que la moi-

7 , facturés non désignés« en usage marchande tié de la rede-
ci-dessus el provenant les cas au point vance applicable.
du Domaine forestier.1 de vérification

Une classification provisoire et révisable des bois des trois 
premières catégories est jointe au présent arrêté (1).

A r t . 13. — La perception du montant des redevances, des 
amendes encourues et des transactions accordées est faite 
par les agents du Trésor, par ceux des Douanes et Régies et 
les agents du Service des forêts.

A r t . 14. — Outre les agents du service des forêts, ont qua
lité pour constater les contraventions en matière forestière, 
les administrateurs et commandants de cercle ou leurs délé
gués à. ce habilités, ainsi que les agents des douanes et régies 
et les inspecteurs et gardes principaux de la Garde indigène, 
désignés à cet effet par décisions spéciales.

A r t . 15. — Les arbres doivent être exploités, autant que 
faire se peut, au ras du sol et les souches recouvertes de 
terre. L’usage du feu est absolument interdit comme moyen 
de débroussaillement ou d’exploitation.

A r t . 16. — Sur la proposition du service forestier, la Direc
tion de l’agriculture et du commerce pourra créer, après 
enquête et entente avec l'Administration locale, des réserves

(1 ) N ous donnons plus loin cette  classification  (p . 1 2 7 6 ) .
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forestières dans lesquelles le droit d'exploitation sera donné 
sous forme de privilège exclusif de coupe.

A r t . 17.— Les bois de l’Annam ne pourront être importés 
au Tonkin, s’ils n’ont au moins les dimensions exigées dans 
ce dernier-pays, pour les bois de môme essence de prove
nance locale.

A leur entrée au Tonkin, ces bois seront soumis aux mêmes 
vérifications que les bois de provenance locale et évalués 
selon le même tarif, déduction faite des redevances qui 
auraient déjfi été perçues par application de prescriptions 
spéciales à l’Annam.

A r t . 18. — Sont rendus applicables au Tonkin, en ce qu’ils 
ont de compatible avec l’organisation forestière du pays et 
les dispositions du présent arrêté, les décrets des 9 janvier 
1895, 4 septembre et 9 novembre de la même année, relatifs 
aux pénalités en matière forestière,· et l’arrêté du 23 juin 1894 
portant réorganisation du Service forestier en Cochinchine.

A r t . 19. — Toutes dispositions antérieures, applicables 
au Tonkin, contraires au présent arrêté sont et demeurent 
abrogées.

ETUDE DES BOIS DE L ’INDO-CHINE

Pour cette étude, nous ne saurions mieux faire que de 
reproduire l’état descriptif des arbres classés (provisoire
ment) dans les première, deuxième et troisième catégories du 
règlement nouveau d’exploitation, que nous venons de citer. 
Il est accompagné de l’étude de quelques bois non classés (1).

Cette notice s’applique spécialement aux bois du Tonkin,

(1 ) Cette description  des bois du Tonkin a  été p rép arée p a r M . C h . C re -  
v o st, réd acteu r à la D irection  de l ’a g ricu ltu re  e t du co m m erce , à l ’aide de 
la. F lore forestière de Cochinchine de M . P ie r re , de la Notice sur les 
bois du Tonkin de M gr P u g in ier, de l’o u v rag e  de M. de Lanessan  su r : Les 
plantes utiles des colonies fran ça ises , du D ictionnaire an n am ite-fran çais  
du P .  G ônibriel.

M. Grillv, g ard e-fo restier au Ton kin , a  fourni d es ren seignem ents u tiles  
co n cern an t l’u sage et la v aleu r co m m erciale  des bois. Ces ren seignem ents  
ont été pris su r p lace au cou rs d ’une série  de tournées con scien cieuses faites
au Ton kin , pendant l’an née 1 9 0 1 . j .....................

C ette notice a p aru  dans le Bulletin  économique publié p a r l a  D irection
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mais on remarquera que les essences d’Annam, Cochin- 
chine(l)etc., y sont fréquemment signalées. On peut dire que 
dans les forêts de l’Annam, du Tonkin et du Laos, on retrouve 
la plupart des bois de Cochinchine et duCambodge (2).

l™ C A TÉ G O R IE

( d o i s  d ’ É B É N I S T E R I E  PROVENANT DES E S S E N C E S  P R É C I E U S E S  S P É C IA L E S )

D in h g a n  g à  (Espèce indéterminée). —  Arbre de grandes 
dimensions, assez rare, dont le bois jaune, à grain fin, de 
longue durée, est employé dans Tébénisterie et les construc
tions. Ne pas le confondre avec le th iê t  d in h  auquel il est 
inférieur, ni avec le d in h  h u o n g  dont il n’a pas le parfum, 
mais auquel il est supérieur en solidité; n’est pas attaqué par 
les fourmis blanches.

D inh h u on g . — Les espèces connues sous ce nom parais
sent se rapporter au C a r y o p h y llu s  a r o m a tic u s  (Giroflier), des 
Myrtacées, et à des variétés de cette essence. Le d in h  h u on g  
est un bois jaune clair, au parfum de clou de girofle dont il 
tient son nom. On en fait de très jolis meubles ; il est bon 
pour les constructions à la condition de n’être pas exposé aux 
intempéries; assez rare.

P ô i ou g iô i  ou d ô i  (S a lv a d o r a  c a p i t ú la la  (Lour.)? des 
Plumbaginacées). — Excellent bois de couleur blanc pâle, 
flexible, très résistant, apte aux grandes constructions; atteint 
de grandes dimensions et sans être rare n’est pas très com
mun.

Gu ou g ô . — Représente certains arbres qui, comme en 
Cochinchine, appartiennent aux genres P a h u d ia ,  S in d o r a  et 
In ts ia  des Légumineuses et enfin au genre S id e r o x y lo n  des 
Sapotacées.

do l ’a g ricu ltu re  et du co m m erce  du G ou vern em en t g én éral de l’Indo-C hine, 
juin  4 9 0 2  (H anoï, S ch n eid er).

V oir aussi la n om enclature p ar p ro v in ces , des bois du Ton kin , in Revue 
indo-chinoise, 4 9 0 0 , p. 4 9 8 .

(4) Nous sig n alero n s en core su r les bois de la C ochinchine, le livre très  
pratique de M . E .  R ich ard , g ard e-fo restier en C ochinchine : N om enclature  
des p rin cip ales essences forestières de C och in chin e. S a ig o n , Im prim erie  
colon iale, 4 8 9 8 .

Un rap p ort très détaillé é crit  p a r  M. Boude, ch ef du service  des eau x et  
forêts de la co lon ie , à l’occasion  de l’E xposition  de 19 0 0 , renferm e de nom 
b reu x ren seignem ents su r les forêts de la C och in chin e et du Cam bodge,

(2) Sur le teck en Indo-Chine, voir p. 997.
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On remarque au Tonkin les espèces connues des indigènes 
sous les noms de g u  su n g , g u  la u  et g u  l ià .

G u su n g , arbre de grandes dimensions, assez abondant au 
Tonkin. Excellent bois d’ébénisterie et de construction, très 
dur,’ à grain fin, prenant par le frottement un beau noir 
brillant; employé comme colonnes de maisons; il a l’incon
vénient,de se creuser à l’intérieur après de longues années, 
tout en l’estant néanmoins solide.

Gu là u , arbre de grandes dimensions, fréquent dans les 
forêts de l’Annam. Bon bois, dur, résistant, de nuance cen
drée, à fibre noires. Inférieur au g u  su n g  ; il est employé 
dans les constructions.

Le g u  m â t  et le g u  t ià  sont de très bons bois de construc
tion, qui se prêtent en même temps à la sculpture.

K im  g ia o  (Espèce indéterminée). — Bois dont on fait des 
meubles et des cercueils deluxe.

L im  ou g o  lim . — Espèces représentées par le B a r y x y lu m  
to n k in en se , observé au Tonkin par Balansa. L’espèce appelée 
lim  x a n h  ou encore th iê t  là m  est la plus recherchée à cause 
de sa résistance et de la beauté particulière de ses fibres 
entrelacées (1). -

A citer une variété du précédent, le l im  x a n h  ch itn , très 
résistant, dont la beauté particulière réside dans l’entrelace 
ment des fibres ,qui vont dans tous les sens.

L im  v an g . — Assez fréquent dans les forêts du Thanh- 
hoa et du Nghê-an (Annam) ; est un assez bon bois ressem
blant au lim  x a n h  auquel il est très inférieur; rarement 
attaqué par les fourmis blanches, est employé dans les cons
tructions.

Enfin le l im  h o n , bon bois de la catégorie du lim  x a n h , 
mais auquel il est très inférieur ; d’ailleurs c’est un vrai 
rejeton du l im  x a n h  dont le tronc a perdu de sa force ; devient 
malgré cela un grand arbre.

M un  ou ô  m ô c  (E b e n o x y lu m  v eru m  (Lour.), de la famille 
des Ebénacées). — Excellent bois noir, très dur; s’emploie 
pour l’ébénisterie, les objets d’art; a l’inconvénient de partir 
en éclats par les temps secs. Les dimensions d’abatage doi-

(1) C 'est ce  lim ou liem , qui a été im p orté en F ra n ce  p our le p avag e  
des ch aussées (N . de l ’A .) . .
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vent être réduites, les arbres de grandes dimensions étant 
généralement creux et de ce fait presque inutilisables. Ce 
bois provient également de l’Annam.

N g o c  a m  ou a m  (Espèce indéterminée). — Excellent et très « 
joli bois, jaune blanc, regardé comme un des plus précieux 
du Tonkin. Habite la haute région de la Rivière Claire et 
donne lieu à un important commerce avec les Chinois. On le 
trouve quelquefois enfoui dans le sol; de très grande durée, 
on en fait de magnifiques meubles et les familles fortunées 
en font faire des cercueils.

L’arbre atteint environ de 40 à 60 centimètres de diamètre, 
mais sa hauteur n’est pas considérable. Il peut être comparé 
au g a ïa c  et n’est pas attaqué par les fourmis blanches.

S en  ou x en . — Les arbres de ce nom, eu Cochinchine, 
appartiennent aux genres S h o r e a  et H o p e a  des Diptérocar- 
pées. Il semble que le sen  du Tonkin appartient au genre 
B a r y x y lu m  (Légumineuses) que les indigènes de Cochinchine 
nomment vulgairement lim .

Parmi les espèces connues au Tonkin, il convient de citer :
Io Le s én  m â t  ou th iê t  l ie m  (1), arbre de grandes dimen

sions que l'on retrouve dans presque toutes les régions de 
l’Indo-Chine ; bois excellent, très dur, de nuance rouge 
foncé; sert à l’ébénisterie et aux constructions; n’est pas 
attaqué par les fourmis blanches ;

2° Le sén  ch u m , variété du précédent, recherché pour la 
beauté de ses fibres;

.3° Le sén  ta i  t r a n g , grand arbre, assez rare, assez bon bois, 
dur, blanc pâle, peu de cœur apparent ; inférieur au sén  
m â t  ; attaqué par les fourmis blanches.

Une autre espèce connue des indigènes sous le nom de sén  
d â t  donne un bon bois servant aux constructions.

S u a  ou x u a  (A ls to n ia  s c h o la r is  des Apocynées) — dont 
on reconnaît deux variétés : su a  n êp  et s u a  lé .

Le su a  n êp  est un excellent bois rouge un peu foncé, très 
dur, à magnifiques veines, susceptible d’être bien poli; 
prend par le frottement un très joli brillant ; peut servir pour 
le placage; résiste aux attaques des insectes; de très~longue

(1 ) C ’est le liem  d ’A nnam  qui se rt, com m e le go lim  du T on kin , au  
p avage (N. de T A .).
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durée. Le su a  t é , de teinte un peu plus claire, présente les 
qualités du précédent. Ces arbres donnent la fausse g u tta -  
p e r c h a  qui sert à Singapore à falsifier les meilleurs produits 
de cette nature.

T âu  m â t  ou ih iê t  tu  (Espèce indéterminée). — Bois de fer 
de nuance marron clair ; excellent bois employé générale-* 
ment pour les constructions ; se trouve en assez grande 
quantité au Tonkin.

T h iêt d in h  (Espèce indéterminée). — Bois de fer excellent, 
jaune clair, susceptible d’être poli; prend un beau jaune 
brillant par le frottement ; fait de très jolis meubles ; résiste 
aux attaques des fourmis blanches.

T rac  (D a lb erg ia  co ch in ch in en s is  des Légumineuses Papilio- 
nacées) (Bois de fer) (1). — Arbre de 2S à 30 mètres ; tronc 
grisâtre dont le diamètre atteint 70 à 80 centimètres ; bois 
rouge foncé prenant une teinte d’ébène avec l’âge; commu
nément usité en ébénisterie et pouvant s’appliquer à toutes 
les œuvres de constructions demendant solidité et durée. 
Incontestablement, une des essences les plus utiles et dont 

. la culture s’impose. Par cela même qu'elle est précieuse, elle 
est devenue rare dans les provinces de Cochinchiiie, et les 
arbres les plus âgés se trouvent dans les localités les plus 
reculées et d’exploitation difficile. Son écorce, épaisse de 4 à 
5 millimètres, grise, sans crevasses, réticulée au dehors, 
blanchè en dedans, est très fibreuse ; elle est libriforme, c’est- 
à-dire formée d'une vingtaine de feuillets faciles à compter 
sur le sec ; son aubier est blanc jaunâtre, d’un tissu subcorné, 
épais de 5 à 6 cm ; il est généralement rejeté dans les 
œuvres demandant une très longue durée. Toute la partie 
centrale est d’un rouge brun foncé ainsi qu’il a été dit, mais 
découpée de zones ondulées, épaisses d’un demi à un milli- 

. mètre, alternativement d’une teinte plus foncée, indiquant 
les couches annuelles du bois ; cette bigarrure donne à cette 
essence un cachet propre qui en relève la beauté (Pierre).

Six espèces sont connues sous les noms indigènes suivants :

l ü Le T rac  d en  (noir),; bois très dur, qui devient de plus

(1) Le bois de trac a été importé en France pour le pavage des chaussées 
(N. de l’A.).
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en plus rare ; sa tranche, quand il est vieux et complètement 
desséché, est d'un noir brûlé.

Il est susceptible de prendre un beau poli, mais, ne possède 
ni l’éclat de l’ébène, ni celui du palissandre ; toutefois, il dif
fère peu de l’ébène de Cochinchine une fois poli.Il est rare de 
trouver ce bois au-dessus de certaines dimensions, soit 0,25 
d’équarrissage sur 3 mètres de longueur, encore est-il fort 
rare à ces dimensions. Il parait hors de doute qu’exposé à la 
pluie et au soleil il résisterait bien, mais on n'a pu l’observer 
dans ces conditions.

Résistance pratique =  17,50.
Densité =  de 1,150 à 1,100 (A. Henry).

2° Le T rac  v à n g  (jaune), est le moins rare des tra c . Sa fibre 
est assez Ipngue, mais manque de force; il est moins dur et 
lourd que le t r a e d e n  ;  on le trouve avec des dimensions plus 
fortes que ce dernier, soit à 0,30 d’équarrissage sur 3 mètres 
de longueur.

Il serait moins résistant que le t r a e d e n ;  sa tranche en lon
gueur présente un fond rouge foncé, strié de bandes orange 
foncé. Il est d’un emploi assez commun dans l’ébénisterie et 
dans la confection des meubles.

Résistance pratique =  17,00.
Densité =  de 1,100 à 1,050 (A. Henry).

3° Le T rac  b ôn g  (ou ocellé), variété de t r a c , très rare. 
Il est, peut-être, parmi les bois de couleur foncée de la 
coloniè, le plus beau ; le fond, de sa couleur est d’un rouge 
très foncé, vineux à reflets violets, parsemé d’yeux ou de mou
chetures reproduisant en spirale les veines du bois et se rat
tachant au corps général des fibres : l’aspect d’un morceau de 
ce bois poli est très difficile à décrire ; les taches en spirale 
paraissent être des courbes de bois liquides plus foncées que 
le fond à l’extérieur de la courbe qui, partant d’un point dans 
l’épaisseur du tronc, se seraient infiltrées dans la masse en 
se repliant en spirale. Ce bois n’est pas dans le commerce.

Résistance pratique =  19 (à cause de la flexibilité).
Densité =  de 1,125 à 1,075 (A. Henry).

4° Le T rac  tra n g  (blanc), il n’a été examiné que quelques 
petits rondins de ce bois, rondins qui provenaient des mon
tagnes de Thuân-yên (Ha-tiên).

Sa tranche est blanchâtre avec quelques points noirs ou
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violacés; on dirait une planche peinte en blanc légèrement 
bistré, dans laquelle on aurait enfoncé quelques clous à large 
tête noircie ; parait plus léger que les àutres tr a c  et néanmoins 
avoir des fibres plus fines et plus serrées ; ses caractéristiques 
probables sont :

Une résistance pratique de 16,
Et une densité de 1,050 à 1,025 (A. Henry).

Ce bois n’est pas dans le commerce.
5° Le T rac m â t  (fiel), ainsi dénommé, sans doute, à cause de 

ses veines vertes et rouges, ayant quelque analogie de coloris 
avec les matières contenues dans la vésicule biliaire de cer
tains animaux. Cette espèce, la plus recherchée et par con
séquent la plus estimée, est assez rare au Tonkin.

6° Le T rac n â u  (D a lb e r g ia  p u r p u r e a  ?), ayant certaine ana
logie avec le tra c  m â t  auquel il est cependant inférieur pour 
le grain et l’aspect du coloris.

Il donne un excellent bois très dur, dont la couleur rouge 
se fonce en vieillissant ; il se prête surtout aux travaux d’in
crustation de nacre. Cet arbre 'atteint 30 mètres de haut sur 
0,60 à 0,90 de diamètre.

N o ta . — Les bois de tr a c  employés au Tonkin viennent 
pour la plupart des forêts du Nghê-an (Annam).

Au Cambodge il existe, indépendamment de ces variétés, 
une espèce signalée par Piérre sous le nom de D a lb e r g ia  c a m -  
b o d ia n a  connue des indigènes sous le nom de tr a  n h u n g  dont 
l’exploitation était réservée aux besoins du roi. Abondant 
autrefois dans les provinces occidentales du Cambodge, le 
t r a  n h u n g  est aujourd’hui devenu assez rare.

A l’état de complet développement, cet arbre acquiert une 
hauteur de 30 à 35 mètres, et un diamètre de 0,80 à, 1 m. 20 ; 
son écorce est celle du D. co ch in ch in cn s is , mais son vieux 
bois, d’une teinte plus foncée que celui-ci, est alternativement 
pourvu de bandes d’une teinte plus claire ou plus nuancée 
d’ébène.

T r a i (N a u c le a  sp ec ie s  ? des Rubiacées ; A id ia  c o ch in ch i-  
n en s is  de Loureiro). — Probablement un F a g r œ a ,  suivant 
II. Bâillon (c o u p e  in te r d it e  en  C o ch in ch in e) .

Il y aurait cependant lieu de s’assurer par des comparaisons 
botaniques, si l’arbre portant le nom de I r a i en Cochinchine 
est bien celui désigné sous le même nom au Tonkin," le caraĉ

81
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tère [C hu  n h n ) déterminatif en Cochinchiné paraissant tout 
différent de celui appliqué au Tonkin.

Excellent bois de nuance jaune, très dur, résistant ; peut 
être considéré comme un des meilleurs bois du Tonkin ; em
ployé dans l’ébénisterie.

Cet arbre atteint de grandes dimensions et se trouve en 
grande quantité au Tonkin et en Annam.

Le i r a i  est connu à Singapore sous le nom'de m a la v a , et à 
Bornéo sous celui de b i l l ia n .

I r a i  m â t  là m  la o c . — Arbre de grandes dimensions, assez 
rare, dont l’excellent bois jaune rouge, très dur, à grain fin, 
très résistant, est susceptible d’être poli comme le marbre. Il 
sert à faire des peignes et c’est de là qu'il tient son nom ; il 
est également employé dans l’ébénisterie et les constructions. 
De très grande durée, il n’est pas attaqué par les fourmis 
blanches. Enfin une autre espèce connue des indigènes sous 
le nom de i r a i  k h ê  donne un bon bois recherché pour les 
constructions.

T ram  h u on g . — Sous ce nom, Lourciro a désigné X A loex y -  
lon  A g a llo c h u m . Bois précieux, odoriférant, dont on fait des 
statuettes et que l’on vend au détail sous la forme de copeaux, 
pour être brûlé dans les cérémonies bouddhiques opérées 
dans les pagodes, et dans les maisons, sur les autels ances
traux.

2e CA TÉG O RIE

DOIS DE C O N ST RU CT IO N  E T  DE M E N U IS E R IE

B ô m  th i (Espèce indéterminée). — Essence peu commune, 
à grain fin, de couleur blanche avec de grandes veines ; peut 
être employé dans l’ébénisterie ; donne surtout de bonnes 
pièces deconstructions. C’est un arbre de grandes dimensions, 
surtout en diamètre, qui pousse ses branches à 5 ou 6 mètres 
de terre ; résiste aux attaques des xylophages.

G an g  h ê  (Espèce indéterminée). — Grand arbre assez rare; 
se trouve dans les forêts de Ninh-binh (Tonkin) et de Thanh- 
hoa (Annam). Son bois rouge clair, à grain fin, se polit faci
lement et conserve son brillant par le frottement. On l’emploie 
dans l’ébénisterie et dans le charpente; résiste aux attaques 
des xylophages.
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C a n g  k ê  lo n g  t r u n g . — Arbre d'assez grandes dimensions, 
peu commun; bon bois, rare, acquiert par le frottement un 
beau brillant qu’il conserve ; employé dans l’ébénisterie et les 
constructions ; ne pas le confondre avec le précédent auquel 
il est supérieur en beauté et en solidité ; résiste aux attaques 
des fourmis blanches.

C h o  (P is t a c ia  le n lis c u s  (Linn.)? des Anacardiacées). —  
Sous ce nom les indigènes désignent plusieurs variétés d’ar
bres dont les plus connues sont :

1" Le ch o  c h i dont le bois à grain fin, jaune pâle, flexible, 
est employé dans l’ébénisterie et les constructions de mai
sons. Il est également employé pour les constructions de jon
ques et sert à faire des mâts de navires. De très longue durée 
lorsqu’il est immergé, il ne résiste pas longtemps aux attaques 
des fourmis blanches quand il entre dans les constructions 
sur terre.

2° Le ch ô  m o i, assez bon bois, un peu rouge, dur, à fibres 
courtes, de grandes dimensions, ne résistant pas aux attaqués 
des insectes.

D â u  ou g i â u . — Le caractère ( c h u  n h u )  spécifiant les 
D ip t e r o c a r p u s  nombreux de Cochinchine qui fournissent des 
oléo-résines est différent de celui appliqué au Tonkin. Parmi 
ces essences on remarque :

1° Le g i â u  m â t , grand et bel arbre que l’on retrouve en 
petites quantités dans toutes les forêts du Tonkin. Son bois 
flexible, de couleur sombre un peu noire, à grain fin, acquiert 
un joli brillant par le frottement ; il sert à faire des meubles, 
des rames pour embarcations ; il est en outre employé dans 
les constructions ; il résiste aux attaques des xylophages.

2° Le g i â u - c h a y  ; le caractère ( c h u  n h u )  appliqué à cet 
- arbre au Tonkin se rapporte à celui appliqué par le P. Gé- 

nibriel pour désigner le D ic h o p s is  K r a n t z ia n a  (Pierre), pro
ducteur de g u t t a - p e r c h a  en Cochinchine et au Cambodge. Si 
le c h a y  du Tonkin se rapporte au c h a y  de Cochinchine ou au 
D o m  T h io h l  M e a n  (Thior) des Cambodgiens, ou à une forme 
quelconque de P a l a q u i u m  (fait dont il y a lieu de se préoc
cuper), il y aurait lieu d’en interdire la coupe.

Arbre de moyennes dimensions dont le bois, de bel aspect, 
sert dans les constructions et Tébénisterie ; ne résiste pas aux 
attaques des fourmis blanches.
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G ie ou d e  (Q u e r c u s  i l e x  (Lour.) des Gupulifères). — Groupe 
d’une vingtaine d’arbres de ce nom dont les principaux sont :

1° Le g i e  proprement dit, variété de chêne à tronc droit, 
dont la hauteur varie entre 10 et 15 mètres et dont le bois 
jaune rosé, dur, fournissant de très belles planches, est em
ployé dans la menuiserie et dans la charpente ;

2° Le g i e  lo i, arbre de grandes dimensions que l’on trouve 
dans toutes les forêts du Tonkin. Bon bois flexible, à jolies 
veines, sert dans les constructions et l'ébénisterie et fait de 
bonnes rames pour les jonques; rarement attaqué par les 
fourmis blanches ;

3° Le g i e  d e n , arbre de grandes dimensions, assez commun, 
bois de couleur cendré noir, flexible ; les mêmes propriétés 
que le précédent, mais lui est cependant inférieur ;

4° Le g i e  c a n h  c h u n h , bon bois, un peu rouge, petites veines 
de bel aspect, sert à l’ébénisterie et aux constructions ; attaqué 
par les fourmis blanches ;

o° Le g i e  c h a n g  c â y , arbre de grandes dimensions, rare, 
assez bon bois, flexible, dont les fibres ont certaine analogie 
avec celles de l’aréquier ; utilisé dans les constructions et 
aussi pour faire des rames ;

6° Le g i e  c à n , arbre de grandes dimensions, pas très com
mun; assez bon bois, servant à l’ébénisterie et aux construc
tions ;·

7° Le g i e - g a i , bon bois, solide, flexible, servant à faire des 
manches d’instruments aratoires; forme irrégulière, assez rare.

8° Le g i e  m o  g à , arbre d'assez grandes dimensions dont le 
bois jaunâtre, à grain fin, flexible, sert â l’ébénisterie et aux 
constructions ; attaqué par les fourmis blanches ;

9° Le g i e  so i , arbre de grandes dimensions dont le bois 
médiocre est néanmoins employé dans les constructions.

G ie  ou d e . — M. Pierre signale deux arbres de ce nom : 
l’un, le M it r e p h o r a  B o u s ig o n ia n a  (gô gie); l’autre,le M it r e p h o r a  

T h o r e l i i (gô gie nui) des Anonacées.
Les espèces du Tonkin sont connues des indigènes sous les 

noms de g i e  d û t ,  g i e  m it , g i e  g i i n g  et g i e  x a n h . — Leur bois 
réputé bon est principalement employé pour la confection de 
véhicules et de certains meubles.

K iê n . — Les indigènes du Tonkin désignent plusieurs
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arbres sous ce nom. En Cochinchine, le k iê n  k iê n  se rapporte 
au H a n c e a  P i e r r e i , des Diptérocarpées.

Parmi les essences connues sous le nom de k i ê n  au Tonkin, 
citons :

1° Le fn a n g  k i ê n , arbre de grandes dimensions, assez com
mun. Son bois, de nuance rouge foncé, peut servir dans l’ébé- 
nisterie, mais convient surtout dans les constructions ;

2° Le k iê n  g i a n g , arbre de petites dimensions. Son bois 
résistant et flexible est excellent pour faire des manches de 
charrues et autres instruments de force ;

3° Le kiên mât, arbre assez rare, atteignant 40 centimètres 
de diamètre. Excellent bois, plus dur que les bois de fer, sans 
cœur apparent, de longue durée ; n’est pas attaqué par les 
fourmis blanches. Employé dans l’ébénisterie et les construc
tions ;

4° Le k iê n  k i ê n , que l’absence de donnée ne permet pas de 
rapprocher du H a n c e a  P i e r r e i  de Cochinchine, le caractère 
(ic h u  n h u ) étant, de plus, différent ;

5° Le v à n g  k iê n  ou k i ê n  v à n g , arbre de grandes dimensions, 
commun. Son bois de couleur jaune, un peu inférieur au 
m a n g  k iê n , sert dans l’ébénisterie et dans les constructions.

Ldi (Espèce indéterminée). — Sous ce nom, les indigènes 
comprennent environ quinze arbres parmi lesquels ;

1° Le lô i so n , arbre rare de 40 à 50 centimètres de diamètre. 
Excellent bois rouge à belles veines, très dur, dont on fait de 
magnifiques meubles ; peut servir à plaquer ; résiste aux 
attaques des insectes ;

2° Le lo i r i e n g , excellent bois, très dur, de couleur rougeâ
tre, servant à faire de jolis meubles ; rare ;

3° Le lô i  r u ,  arbre de petites dimensions, rare. Bon bois, 
jaune blanc, à grain fin et serré ; acquiert un beau brillant par 
le frottement ; sert surtout en ébénisterie ;

4° Le lô i  n h o i t ia , arbre de belles dimensions qu’on retrouve 
en moyenne quantité dans toutes les forêts du Tonkin. Bon 
bois, flexible, de nuance rose foncé; rarement attaqué par 
les fourmis blanches, on en fait de bonnes pièces de construc
tion ; ne conserve pas son brillant ;

.5° Le lo i n h o i , arbre de grandes dimensions. Bois de môme 
qualité que le précédent, mais moins solide et de couleur un 
peu brune ; joue par l’effet de la température ;
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6° Le lû ig o n , arbre de grandes dimensions, assez commun 
dans toutes les forêts du Tonkin ; son bois rouge, rarement 
attaqué par les xylophages, est très résistant et sert daps les 
constructions des maisons et des barques ;

7° Le l â i lh o ,  arbre de grandes dimensions, assez rare, dont 
le bois sert dans la menuiserie et dans les constructions ;

8° Le lô i  tràu , arbre de très grandes dimensions, se trouvant 
en. assez grande quantité dans les forêts du Thanh-hoa 
(Annam). Bon bois de nuance brun foncé, résistant; se fen
dille, mais sans inconvénients pour sa résistance ; joue et se 
gondole par l’effet de la température; donne de bonnes pièces 
pour les constructions ;

9° Le lô i  m o i, arbre d’assez grandes dimensions, rare. Bois 
médiocre, employé dans la menuiserie et la charpente ;

10° Le lô i  b o m , arbre d’assez grandes dimensions, rare. 
Bon bois au cœur jaunâtre ; malgré sa valeur médiocre, est 
employé dans les constructions.

M ô  ou encore g ô  m u e  (Espèce indéterminée). — Arbre 
assez rare, atteignant au plus 6 mètres de hauteur et 0,30 à 
0,40 de diamètre. Son bois très visqueux sert dans la fabrica
tion du papier annamite, pour faire adhérer la pâte ; il doit 
être gardé dans l’eau pour qu'il conserve ses propriétés. Ce 
bois est assez cher.

M u ôn g  (Espèce indéterminée). — Sous ce terme générique, 
les indigènes désignent trois espèces qui sont :

l ff.Le m u ô n g  c a n h g ia o ,  arbre de grandes dimensions, dont 
le bois rouge brun, à fibres longues et serrées, sert dans les 
constructions ;

2° Le m u ôn g  ch im , arbre de très grandes dimensions, assez 
commun; confondu souvent avec le bois de fer l im  x a n h  
auquel il est très inférieur. Assez bon bois, rougeâtre, très 
lourd, servant aux constructions et pouvant être employé en 
ébénisterie ;

3° Le m u ô n g  x u â n , arbre de grandes dimensions, commun, 
dont le bois médiocre, léger et rougeâtre, est employé dans 
les constructions.

N g a t  (D ig n o n ia  p e n ta n d a  (Lour.)? des Bignoniacées). — 
Deux essences principalement connues des indigènes :

1° Le n g a t  v à n g , arbre de grandes dimensions que l’on 
trouve en petite quantité ; bon bois, de couleur jaune, très
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difficile à scier; donne de bonnes pièces de résistance dans les 
constructions ;

2° Le n g a t  x a n h , arbre assez commun, dont le bois ressem
blant au précédent, est supérieur en résistance et en durée.

Nghifin (Espèce indéterminée). —  Arbre de dimensions 
moyennes, assez rare ; excellent bois, très dur, plus dur même 
que le lim et de nuance gris foncé. Peut être scié dans tous les 
sens en planches très minces ; susceptible d’être bien poli ; 
sert à faire des ustensiles qui exigent une grande résistance ; 
n’est pas attaqué par les insectes.

O c th ü t (Espèce indéterminée). — De dimensions ordinaires» 
cet arbre est assez rare ; son bois médiocre sert à l’ébénisterie 
et aux constructions.

P h ù  h u o n g  (Espèce indéterminée). — Arbre d’assez grandes 
dimensions, peu commun; son bois,'qui possède une excel
lente odeur de clou de girofle, est dur et de nuance un peu 
rouge ; sert à l’ébénisterie et aux constructions.

S â n g . — Les indigènes groupent sous ce nom une dizaine 
d’arbres dont les principaux sont :

1° Le sâng vai guôc, arbre de grandes dimensions; assez 
bon bois, rouge, à grain fin; sert à l’ébénisterie et aux con
structions ; il sert également à la confection des sabots et c’est 
de là qu’il tire son nom ;

2° Le s â n g  v a i, arbre de gros diamètre, mais dont le tronc, 
au-dessous des maltresses branches, ne dépasse guère trois 
mètres de hauteur; rare ; assez bon bois, rouge, à grain f i n,  

employé dans les petites constructions et dans l’ébénisterie ;
3° Le s â n g  c h a n , grand arbre dont le bois rougeâtre acquiert 

une grande dureté ; sert à la construction des maisons et des 
barques ;

4° Le s a n g  h t a , arbre de grandes dimensions ; assez bon 
bois, de nuance blanc pâle, employé dans l’ébénisterie et les 
constructions ; est attaqué par les fourmis blanches ;

5Q Le sâng giâu, bois dont on fait des planches ; réputé 
mauvais.

Il n’est guère possible, pour l’instant, de reconnaître les 
espèces botaniques groupées sous le nom de s â n g . En Cochin- 
chine, plusieurs arbres de ce nom se rapportent à des espèces 
rattachées aux Diptérocarpées et aux Rhizophorées,

S a n g  x a n h  (Espèce indéterminée),' Grand arbre assez
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commun dans certaines forêts du Tonkin. Bon bois de con
struction, dur, de couleur foncée; peut être,placé en terre 
sans crainte d’attaque par les xylophages.

S u n g  (Espèce indéterminée). — Parmi les nombreux arbres 
compris sous ce nom, il y a lieu de citer :

Le s u n g  v a i, bon bois rouge, à grain fin, dur, se polit faci
lement et s’emploie dans l’ébénisterie et les constructions; les 
familles- à l’aise en font des cercueils ; assez rare dans les 
forêts de Ninh-binh (Tonkin) et de Thanh-hoa (Annam).

T h é m u e  (Espèce indéterminée). — Arbre rare, dont le bois 
à grain fin comporte de belles veines d’un blanc pâle. Recher
ché par les gens riches qui en font de beaux cercueils, il est 
néanmoins employé dans l’ébénisterie etdànsles constructions.

T h e  (Espèce indéterminée). — Arbre de grandes dimen
sions, assez commun dans la province de Ninh-binh ; bois 
médiocre, jaune blanc; sert dans les constructions, surtout 
pour faire des planches.

T h i ou h o n g  (D io s p y ro s  e b e n w n . . . ? des Ebénacées). — Bon 
bois, facile à sculpter, à grain très fin; sert à graver les 
planches de caractères annamites ; atteint sous branches jus
qu’à 1 m. 50 et 2 mètres de longueur. Lorsqu’il dépasse 32 ou 
36 centimètres, il se forme à l’intérieur de grandes veines 
noires de bel aspect ; mais à partir de ce moment il ne peut 
plus être employé pour graver les caractères, parce que les 
veines sont cassantes.

T h ô n g  (P i n u s ... des Conifères). — Bien que le caractère 
(c h u  n lm ) soit différent de celui employé en Cochinchine 
pour désigner les pins, il est à peu près certain que les cinq 
variétés connues des indigènes sous les noms de t h ô n g  m ô c , 
t h ô n g  m â t , t h ô n g  m a n g ,  t h ô n g  m a n g  s e n  et t h ô n g  l in h , se 
rapportent à diverses espèces de pins et de cyprès. Le t h ô n g ,  

assez rare, atteint des dimensions parfois considérables. Son 
bois résineux et assez léger comporte de belles veines ;■ il 
est employé dans les constructions et dans l’ébénisterie, mais 
il ne résiste pas à l’attaque des fourmis blanches.

T h u a  k h e t  (Espèce indéterminée). — Grand arbre assez 
commun dans quelques forêts du Tonkin ; excellent bois de 
construction de couleur rouge foncé ; non attaqué par les 
fourmis blanches.

V à n g  tâ m  v à n g  ou h o à n g  tâ m  (G a r c in ia  V i le r s ia n a  des Gut-
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tifères). — Le caractère {ch u  n h u ) est identique à celui appli
qué en Gochinchine pour désigner le G a r c in ia  V i le r s ia n a .  
Suivant Pierre, c’est un arbre de 12 à 15 mètres, à écorce 
très rugueuse en dehors et jaune verdâtre en dedans; elle 
contient un suc jaunâtre très abondant. Bois jaunâtre léger 
employé dans l’ébénisterie et dans les constructions ; très 
facile à sculpter. Les indigènes fortunés en font des cercueils.

Sous le nom de I rà m  h o a n g , Pierre signale un arbre de 
cette même famille se rapportant au K a y e a  e u g e n i æ f o l ia . Cette 
essence, à bois rose ou rougeâtre, paraît spéciale à la Basse 
Cochinchine.

V à n g  tâ m  x a n h  { G a r c i n i a ....). — La flore forestière de
Pierre signale en Cochinchine et au Cambodge une vingtaine 
d’espèces de G a rc in ia . Il est impossible pour le moment 
d’indiquer d’une façon même approximative l’essence à 
laquelle se rapporte effectivement le v à n g  tâ m  x a n h .

Disons cependant qu’au Tonkin le v à n g  tâ m  x a n h  atteint 
des proportions considérables, surtout en largeur. Son bois 
relativement léger, de nuance jaune vert, très facile à sculp
ter, comme le précédent, est plus recherché que celui-ci en 
raison de la spécialité qu’il offre par ses aptitudes à recevoir 
la laque et la dorure. Il sert à confectionner des cercueils pour 
les gens riches.

3e CA TÉG O RIE

B O I S  O R D I N A I R E S  D’ I N D U S T R I E

B d n  (Espèce indéterminée). — Arbre de moyennes dimen
sions, rare ; son bois rouge, très dur, â jolies veines, suscep
tible d’être bien poli, prend un beau brillant par le frotte
ment ; employé dans l’ébénisterie.

B d n  x a  (Espèce indéterminée). — Arbre atteignant de 20 à 
40 centimètres de diamètre, rare. Excellent bois rouge clair, 
à jolies veines, très dur, bon pour l’ébénisterie et le placage. 
Résiste aux attaques des fourmis blanches.

C h a c  n a i  (Espèce indéterminée). — Arbre de dimensions 
ordinaires, rare. Bon bois jaune blanc, à grain fin, se polis
sant facilement, employé dans l’ébénisterie et les construc
tions.

C h e o  ( E s p è c e  indéterminée). — Sous ce nom, les.indigènes
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groupent cinq variétés d’arbres dont les plus connues pour 
leur usage sont :

1° Le ch eo  t ia , arbre de belles dimensions, assez commun 
dans les forêts de Ninh-binh (Tonkin) et du Thanh-hoa (An- 
nam); bois médiocre, rougeâtre, flexible, grain assez fin ; 
sert dans la menuiserie et dans les charpentes ;

2° Le c h e o d e n , arbre d’assez grandes dimensions; assez bon 
bois, flexible, de couleur foncée et à grain fin ; employé dans 
la menuiserie et dans le charpentage ;

3° Le ch eo  t r a n g . — Mauvais bois dont on fait surtout des 
planches ; ne pas le confondre avec le ch eo  t ia  auquel il est 
inférieur.

D a h u o n g  ou r a  h u o n g  (L a u r a s  c a m p h o r a ?  des Laurinées). 
— Bois à teinte jaunâtre, employé dans les constructions; 
souvent confondu avec le p h u  h u o n g , dont il a les mêmes 
propriétés sans en avoir Codeur de clou de girofle.

O à lô i  g i a  tao (Espèceindéterminée). — Arbre de moyennes 
dimensions, assez rare, fournissant des pièces de 2 à 3 mètres 
au plus; bon bois de construction, dur et de longue durée.

G h è  (Espèce indéterminée). — Cinq variétés d’arbres con
nues sous les noms indigènes de g h è  c â n , g h ê  b a n , g h è  s a n g ,  

g h è  v à n g  et g h ê  m a n  g à  ; presque tous employés dans l’ébé- 
nis’terie ; le g h ê  v a n g  est utilisé pour la confection des em
barcations.

G o i (A m o o r a  m o n ta n a  des Méliacées). — Donne lieu, 
comme en Cochinchine, à des variétés dont les plus connues 
au Tonkin sont : le g ô i  n ê p ,  g â i  t e , g ô i  t h u o c  e t  g â i  t à n g  

s ü n g .
Le g ô i  est un arbre de grandes dimensions, assez commun 

dans toutes les forêts du Tonkin. Son bois rouge est générale
ment utilisé dans la construction des barques ; a l’inconvé
nient de jouer et de se tordre quand il est employé dans 
d’autres travaux.

H e o  (Espèce indéterminée), — Bois dur, comportant de 
belles veines, employé dans les constructions.

K e o . — Arbre rare, dont le bois très dur, de nuance foncée 
et comportant de jolies veines, est employé dans Tébénisterie 
et les constructions. On emploie généralement le cœur du 
bois que les insectes n’attaquent point.

K h a o  (Espèce indéterminée), — Sous cet appellatif, les
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indigènes reconnaissent une dizaine de variétés dont les prin
cipales sont :

Io Le k h a o  th iii, arbre de grandes dimensions, assez coin - 
mun; bon bois de construction, de couleur cendrée, à odeur 
désagréable, rarement attaqué parles insectes;

2° Le k h a n  v à n g , bon bois, de couleur jaune, inférieur au 
précédent.

K h a i s u n g  (Espèce indéterminée). — Bois employé dans les 
constructions.

K h o a n  (Espèce indéterminée). — Bois de construction dont 
on fait également des meubles.

L a c -h o a  (Espèce indéterminée). — Arbre assez rare, de 
grandes dimensions, dont le bois rouge, résistant, à fibres 
serrées, à grain fin et à belles veines, acquiert un beau bril
lant parle f'rottemènt. On en fait de beaux‘meubles et on 
l’emploie dans les constructions. Les fourmis blanches l’atta
quent parfois.

L a t  k h ê t  (Espèce indéterminée). — Bois employé dans les 
constructions. .

M a n g  (Espèce indéterminée). — Huit arbres connus sous ce 
nom par les indigènes, dont les principaux sont ;

Io Le m a n g  g ô i  t ia , arbre de grandes dimensions, assez 
rare. Bon bois, à grain fin, facile à sculpter ; ne conserve pas 
son brillant et se gondole facilement, Malgré cela, il est em
ployé dans la menuiserie et le charpentage ; résiste aux atta
ques des fourmis blanches ;

2° Le m a n g  g ô i , absolument comme le précédent, moins 
la couleur qui est brun foncé. Bien qu’un peu inférieur, il 
possède à peu près les mêmes qualités et est employé aux 
mêmes usages ;

3° Le m a n g  v ô i, arbre rare, dont le bois possède les mêmes 
qualités que les deux précédents, avec la différence que sa 
surface paraît granulée. Il se polit néanmoins facilement, fait 
de beaux meubles et sert enmutre dans les constructions ;

4° Le m a n g  s e n , arbre de grandes dimensions, rare. Son 
bois de couleur rouge, à grain fin, sert dans la menuiserie et 
donne de bonnes pièces pour les constructions. Ce bois ne 
résiste pas aux attaques des fourmis blanches ;

5° Le m a n g  th a u  r a u , arbre d'assez grandes dimensions,
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rare ; bois rougeâtre, médiocre, utilisé cependant dans les 
constructions.

M it (A r lo c a r p u s  i n t e g r i fo l i a  des Artocarpées). — Sous ce 
nom générique on remarque trois arbres :

1° Le mil mât, jaquier de grandes dimensions en longueur, 
mais n’atteignant que 3 ou 4 mètres au plus au-dessous des 
maîtresses branches ; se plante dans les jardins, malgré son 
voisinage réputé malsain; on le trouve aussi dans les forêts, 
mais son bois est alors de qualité inférieure à celui qui est 
cultivé pour ses fruits Excellent bois, jaune foncé, très dur, 
facile à sculpter ; conserve sa couleur naturelle et résiste aux 
attaques des insectes ;

2° Le m it  g i a i , jaquier présentant les qualités du précédent. 
Le fruit de cet arbre, quoique ressemblant à celui du m it  m â t ,  

a un goût différent ;
3° Le m it - r im g  ou m it  n à i  (A r lo c a r p u s  p o l y p h e m a ) . Jaquier 

sauvage dont le bois est employé en ébénisterie.
N â m  (Espèce indéterminée). — Bois employé dans l’ébé- 

nisterie et les constructions.
N h a n  r ù n g  (N e p h e l iu m  des Sapindacées). — Espèce de 

l it c h i longane, assez rare, de grandes dimensions en largeur, 
mais dont le tronc ne dépasse guère 3 ou 4 mètres au-dessous 
des maltresses branches. Bon bois rouge, dur, lourd, cassant, 
à grain fin, employé dans la menuiserie, le charronnage et le 
charpentage ; résiste aux attaques des fourmis blanches.

N h a n  a n  q u a  {N e p h e l iu m  des Sapindacées). — Espèce de 
l it c h i dont le tronc au-dessous des premières branches ne dé
passe guère 3 mètres, et dont le diamètre atteint communé
ment 80 centimètres. Bon bois, rouge, lourd, cassant, à fibres 
serrées ; employé dans, les constructions et la menuiserie.

:N h e  s a n h . — Bois employé dans l’ébénisterie et les con
structions.

N h u . — Arbre de dimensions ordinaires, rare. Bon bois 
rougeâtre, lourd, sans cœur apparent, facile à travailler, sert 
à l’ébénisterie et dans les constructions ; peut être attaqué par 
les fourmis blanches.

P h a y  ou p h a y  r ù n g .  Arbre peu commun.-Son bois de 
couleur noire, cendré, sert dans les constructions ; il est atta
qué par les xylophages.
- R u o i (Espèce indéterminée). -—Arbre de moyennes dimen-
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sions dont la partie cylindrique du tronc ne dépasse pas trois 
mètres, et dont le diamètre varie entre 50 et 60 centimètres. 
Excellent bois, jaune blanc, à petites veines de bel aspect et 
à fibres serrées ; extrêmement difficile à scier ; acquiert un 
joli brillant par le frottement; sert surtout au placage ; résiste 
aux attaques des insectes.

Ru r i  (Espèce indéterminée). — Arbre de petites dimen
sions. Excellent bois de nuance rouge, très beau d’aspect et 
conservant sa couleur ; employé dans l’ébénisterie ; le cœur 
résiste aux attaques des insectes.

S ô i  (¿ S tillin g ia  s e b i fe r a  des Euphorbiacées). — Une espèce, 
le sô i p h a n g  atteignantde grandes dimensions, donne un bois 
médiocre, brun, servant dans les constructions et surtout à 
faire des planches.

Le c â y  s ô i proprement dit d e v r a it  ê t re  r e s p e c t é  ; il est en 
effet, en Chine, l’objet d’une très grande exploitation pour ses 
graines qui contiennent un suif végétal très apprécié.
■ V a n g . — Une douzaine d’arbres, de familles différentes, 

sont groupés sous ce nom par les indigènes ; parmi eux 
nous citerons :

1° Le v a n g  r u o n g , grand arbre, assez rare ; son bois cou
leur jaune, à grain fin, facile à polir, acquiert par le frotte
ment un joli brillant qui doit être entretenu pour être dura
ble ; sert dans l’ébénisterie et les constructions ; quelquefois, 
mais rarement, attaqué par les fourmis blanches ;

2° Le v a n g  b ô n g , bon bois de couleur jaunâtre, ayant beau
coup de cœur, servant à faire des meubles et pouvant trouver 
son emploi dans les constructions;

3° Le v a n g , bois médiocre, employé dans la menuiserie et 
dans les constructions, rare ;

4° Le v a n g , arbre de grandes dimensions, sans grande va
leur, dont on fait des planches ;

5° Le v a n g g i a n g ,  bois sans grande valeur, plutôt mauvais ;
6° Le v a n g  c a i , bois sans grande valeur, d’une très jolie 

couleur jaune qui s’efface par le temps, rare ;
7° Le v a n g  x â c , arbre de grandes dimensions, rare ; son 

bois sans grande valeur sert à faire des planches ;
8° Le v a n g  k iê n  (voir plus haut, bois de 2e catégorie) ;
'9° Le v a n g  n h u a  (G a r c in ia  x a n t h o c h y n m s ), arbre pfoduo- . 

teur de gomme-gutte.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



1294 ¿ h a b it u e  iii. —  Bois d e s  c o l o n ie s  f r a n ç a is e s

X o a n  ou so a n  (M e lia  a z e d a r a c h  des Méliacées) (en.Cochin- 
chine c â y  s â u  d â u ) .

Ou remarque au Tonkin deux arbres de ce nom :
1° Le x o a n  tia  (Lilas d’Inde). Bon bois léger, tendre, rou

geâtre, non attaqué par les fourmis blanches à cause de son 
amertume ; se fend facilement par l’effet de la sécheresse. 
•Cette essence est très employée dans la construction des mai
sons annamites, mais ne saurait donner les pièces de résis
tance dans les constructions européennes. L’arbre ne dépasse 
pas 6 mètres sous branches et atteint 40 à 50 centimètres de 
diamètre ; pousse dans les jardins et dans le voisinage des 
habitations ; on le rencontre également à l’état spontané dans 
les forêts, mais ces derniers sont inférieurs en qualité. Le bois 
du x o a n  tid comporte de jolies veines ; il ne doit pas être 
exposé aux intempéries ;

2° Le^oan t r a n g  (Lilas d’Inde). Absolument comme le pré
cédent, dont il diffère seulement par la couleur qui est blan
che; il lui est d’ailleurs supérieur en solidité et plus flexible.

Renseignem ents sur quelques bois non classés

B a c  loc (Espèce indéterminée). — Bois médiocre employé 
dans la charpente et la menuiserie.

B a c h  (Espèce indéterminée). — Bois de médiocre valeur, 
utilisé également dans la charpente et la menuiserie.

B a n g  (Espèce indéterminée). —  Bois de médiocre valeur 
dont on se sert dans les travaux de charpentage et de menui
serie.

B o  d e . — Arbre très répandu, plutôt de mauvaise qualité ; 
est employé à la fabrication des allumettes.

B o n g  b a c  (Espèce indéterminée). — Arbre peu répandu et de 
médiocre valeur, dont on fait des tonneaux et des planches ; 
on l’emploie également dans les travaux de charpente.

B o  t h u a . — M. Pierre signale un arbre de Cocliinchine 
portant le nom de c â g  b â y  t h u à  comme étant le S t e r c u l i a  T h o -  

r e l i i  des Malvacées. Nous ne pouvons rien dire-sur la déter
mination du bo th u a  du Tonkin. Tout ce que nous savons 
c’est que son bois, de médiocre valeur, est usité pour les tra
vaux de charpente et qu’on en fait surtout des planches pour 
embarcations.
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C a y  c o n g . — Bois médiocre, employé dans la charpente et 
la menuiserie. En Cochinchine., un arbre du même nom indi
gène, se rapporterait au C a llic a rp a  icm beU ata  d e s V e r b é n a .c é e s .

C ha  k h é  (Espèce indéterminée). — Arbre de petites dimen
sions, rare ; bois jaunâtre, sans cœur apparent, assez bon 
pour les œuvres de charpente.

C h a n g  (Espèce indéterminée). :— Arbre peu répandu, dont 
le bois de médiocre qualité sert cependant dans les construc
tions.

C h a o  (Espèce indéterminée). ■— Bois de médiocre qualité, 
utilisé comme poteaux et dans les œuvres de charpente ; son 
écorce est employée dans les teintures en rouge.

C h a y  m il  (Espèce indéterminée). — Arbre poussant ses 
branches à 4 ou 5 mètres du sol, d’un diamètre variant de 40 
à 60 centimètres ; assez bon bois, jaune blanc, en usage dans 
l’ébénisterie et les constructions.

C h u a  n d u  (Espèce indéterminée). — Bois de médiocre qua
lité, employé dans les œuvres de charpente.

C o i (Espèce indéterminée).' — Arbre de grandes dimen
sions ; bois sans valeur, sert à faire des planches.

C û m  (Espèce indéterminée). — Bois de médiocre valeur, 
comme celui de son congénère le c û m  d e n  ; employé dans la 
charpente et la menuiserie. En Cochinchine, un arbre appelé 
co m  k iê n  se rapporte, d’après M. Pierre, à V E læ c a rp u s  la c u -  

n o s u s  des Tiliacées.
C a t s a u  (Espèce indéterminée). — Arbre assez commun 

dans les forêts du Thanh-hoa (Annam), atteignant environ 
cinq mètres sous branches, et un diamètre d’à peine quarante 
centimètres ; bon bois rouge, un peu cassant ; comporte 
presque toujours des défauts à l’intérieur, mais qui ne nuisent 
pas à sa solidité ; s’emploie dans les constructions et résiste 
aux attaques des xylophages.

D a m  (Espèce indéterminée). — Bon bois servant à la con
fection de manches d’outils.

D à o . — Bois de médiocre valeur, utilisé cependant pour 
la charpente et dans la menuiserie. En Cochinchine un arbre 
portant ce même nom représente le M a lu s  p e r s ic a  des 
Amygdalées (Pêcher).

D im  (Espèce indéterminée)„ — Bois de médiocre valeur, 
utilisé dans les travaux de charpentage.
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D ô m  (Espèce indéterminée). — Bois de médiocre valeur, 
dont on fait des meubles et qu’on utilise dans les travaux de 
charpentage.

D u n g  (C a r e y a  a rb o re a  des Myrtacées). — Les indigènes 
groupent sous ce nom générique quatre espèces de d u n g  qui 
sont : le d u n g  m o t , le d u n g  t i a , le d u n g  t r a n g  et le d u n g  

g i a y .

Le d u n g  m o t est un bois de médiocre qualité, utilisé mal
gré cela dans l’ébénisterie.

Le d u n g  tia  est un bon bois dur, dont on fait les moulins 
à décortiquer le paddy.

Le d u n g  g i a y  est un bois sans grande valeur, utilisé dans 
la charpente.

Le d u n g  t r a n g  ne donne que du bois de chauffage.-
D o a  (Espèce indéterminée). — Bois de bonne qualité, dont 

on se sert pour la confection d'outils et de divers instruments.
D u ô i  (Espèce indéterminée). — Bois de médiocre valeur 

dont on fait les moulins à décortiquer le paddy.
G ia . — Trois arbres de ce nom, connus des indigènes ; ce 

sont :
1° Le g i a  m è o , assez bon bois servant aux constructeurs, 

rare ;
2° Le g i a  t h ô n g , bon bois, dur, résineux, lourd, dont la 

partie basse du tronc comporte de belles veines et avec 
laquelle on fait de beaux meubles ;

3° Le g i a  m â t , bon bois de construction et de charpente.
En Cochinchine, un arbre du nom de g i a  t r â n g  a été iden

tifié par M. Pierre au D r a c o n lo m e liu m  D u p e r r e a n u m  des Ana- 
cardiacées.

G i à n g  (Espèce indéterminée). — Arbre de grandes dimen
sions, assez rare ; bois médiocre, de couleur verdâtre, sans 
cœur apparent ; sert à faire des planches.

Les indigènes reconnaissent les quatre espèces suivantes 
de g i à n g  :

1° Le g i à n g  g i à n g  ou r a n g  r à n g , bois de médiocre qualité, 
facile à sculpter ; les indigènes ne l’emploient que lorsqu’il a 
acquis de grosses dimensions ;

2° Le g i à n g  g a i , qui fournit du bois de chauffage ;
- 3° Le g i a n g  s u n g , bQn bois employé dans les construc
tions ;
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4° Le g ià n g  c h eo , boa bois utilisé comme charpente.
G iù n g  (Espèce indéterminée). — Assez bon bois blanc, 

assez lourd, facile à travailler, servant à l’ébénisterie et dans 
les constructions. Quelquefois attaqué par les fourmis blan
ches ; rare.

Deux variétés de cette essence sont connues des indigènes 
sous les noms de g iu n g  su n g  et de g h tn g  sén . Leur bois, de 
médiocre qualité, est employé comme charpente.

H a  d u n g  (Espèce indéterminée). — Bois de médiocre 
valeur, employé à la confection des cercueils ordinaires.

K én  (Espèce indéterminée). — Arbre de grandes dimen
sions, assez bon bois, servant dans les constructions.

K h o m  (Espèce indéterminée). — Assez bon bois, rare, ser
vant dans l’ébénisterie et les constructions.

L é o  m a o  (Espèce indéterminée). — Arbre de grandes 
dimensions, assez fréquent dans les forêts de Ninh-binh (Ton- 
kin) et Thanh-hoa (Annam). Bon bois, de couleur foncée, à 
fibres serrées. On en fait des meubles et on l’emploie dans 
certaines constructions ; ne résiste pas longtemps aux atta
ques des insectes.

L o n g  m a n g  (P te ro sp e rm u m  d iv e r s i fo l iu m  des Malvacées). 
— Espèce dont l’aire géographique est très étendue (Sud de 
l’Indo-Uhine,Malaisie et Philippines). Arbre de 30 à 35 mètres, 
poussant très droit, dont le cœur est rougeâtre ou rose avec 
un grain très serré.

D’après M. Pierre, c’est un très beau bois de menuiserie et 
un excellent bois de construction qui se fend peu, se travaille 
bien et résiste aux intempéries de même qu’aux tarots ; son 
écorce épaisse de G à 8 centimètres remplace l ’a r e c , dans la 
mastication du bétel, chez les Mois.

Au Tonkin, le bois du lo n g  m a n g , qualifié d’assez bon n’a 
pas de cœur apparent, acquiert un brillant solide et est 
employé dans l’ébénisterie et les travaux de construction.

Un petit arbre tortueux, de nom à peu près identique, le 
c à y  lo n g  m ô n g , signalé dans la notice de Mgr Puginier se 
trouve, mais en faible quantité, dans les forêts de Ninh-binh 
et du Thanh-hoa ; bon bois, servant à l’ébénisterie et dans les 
constructions, n’est pas attaqué parles fourmis blanches.

L o n g  m u e  ( W r ig h t ia  m o llis s im a  des Apocynées). — Arbre 
de petites dimensions qui croît disséminé dans les 'clairières
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des forêts. Son bois jaune clair, très homogène, sans pores 
ni veines bien marquées, est tendre et se prête principale
ment à la sculpture, à la gravure sur bois et à la fabrication 
des cachets de timbrage. Il paraît même que quelques espèces 
ont le bois si tendre, qu’on en pourrait faire des bouchons.
• C a h  lô n h  m u e. — Produit dans ses gousses, longues de 12 
à 15 centimètres une sorte de duvet soyeux dont l’utilisation 
industrielle n’est pas encore bien définie. Il sécrète, à la cas
sure de ses rameaux et de ses gousses vertes, un latex ayant 
certaines analogies avec la g u tta  de mauvaise qualité. Enfin 
son feuillage est très apprécié comme matière fertilisante par 
les indigènes qui, dans certaines régions de la Cochinchine, 
enfouissent les jeunes rameaux garnis de leurs feuilles dans 
le sol de leurs jardins. Pas très commun au Tonkin.
; M au  ch o  (K n em a  c o r t ic o s a  des Myristicacées). — Grand 
arbre, fréquent dans les forêts de Ninh-binh et de Thanh-hoa 
non loin du delta. Bon bois de couleur un peu foncée, à fibres 
longues et serrées ; employé en ébé'nisterie. Il sert surtout 
dans les territoires M u on g .s, pour les constructions de mai
sons ; résiste à l’action des xylophages.

Les graines qui participent, quoique à un moindre degré, 
des propriétés aromatiques de la muscade, sont employées 
par les indigènes comme médicament contre la gale.
. Un autre arbre, le m a u  d ê , dont le bois, de médiocre qua
lité, est cependant usité dans les constructions, produit un 
fruit utilisé par les indigènes pour empoisonner le poisson 
dans les cours d’eau ou les étangs.

M uu  ( C a lo p h y llu m  in o p h y llu m  des Guttifères), — Arbre 
spontané dans les forêts basses ; 7 à 8 mètres de hauteur. 
Parfois cultivé aux alentours des habitations des indigènes. 
Planté fréquemment le long des routes en Cochinchine.

Le bois de cet arbre est dur, serré ; il est propre au char
ronnage, soit pour faire des moyeux, des jantes ou des bran
cards de voilures. 11 est employé au Tonkin, mais rarement 
dans les travaux de charpente.

Il en existe plusieurs variétés en Indo-Chine et il ne serait 
pas improbable que l'arbre signalé au Tonkin fût une de 
celles-ci.
. A noter que le M u u  sécrète une oléo-résine verdâtre que 

les indigènes emploient a>vec grand succès pour la guérison
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des plaies et la cicatrisation des blessures. Enfin les graines, 
après enlèvement du péricarpe et ébullition, donnent par 
pression une huile d’éclairage, dont on fait une assez large 
consommation en Cochinchine et au Cambodge.

N a n h  ch u ât  (Espèce indéterminée). — Bois de médiocre 
valeur, utilisé dans la menuiserie et le charpentage.

N h o i (Espèce indéterminée). — Assez bon bois, jaune, 
sans cœur apparent, comportant quelques veines ; employé 
dans les travaux ordinaires des constructions.

P h o n g  m â t  (Espèce indéterminée). — Bois de médiocre 
qualité, utilisé dans les œuvres de charpente et de grosse 
menuiserie.

Q itèch (Espèce indéterminée). — Bois de construction et 
de menuiserie, dont la couleur s’altère rapidement.

R a n g  m a  (Espèce indéterminée). — Bois de médiocre 
valeur, qu’on utilise dans les travaux de charpentage et dont 
on fait surtout des planches.

R oc v an g  (Espèce indéterminée). — Bois médiocre, jau
nâtre, rare, servant dans les constructions ; attaqué par les 
fourmis blanches.

R o s a y  (Espèce indéterminée). — Assez bon bois, peu 
commun, sans cœur apparent, de nuance jaune blanc, à 
grain fin ; employé surtout dans l’ébénisterie.

S a u  (Espèce indéterminée). — Arbre assez répandu, dont 
la détermination botanique n’est pas précisément fixée, mais 
qu'il ne faut pas confondre avec le sa o  de Cochinchine (H o p e a  
o d o ra ta )  des Diptérocarpées.

Les indigènes du Tonkin reconnaissent quatre variétés de 
cet arbre : Le sa u  t r a n g , le sa u  t ia ,  le sa u  g ia n g  et le 
sa u  m oc.

Le sa u  t r a n g  est un bel arbre dont le bois médiocre sert 
* dans ia menuiserie et les constructions.

Le saxi t ia  est un arbre de fortes dimensions dont le bois 
dur et résistant peut être employé dans l’ébénisterie. Une 
autre espèce, appelée S ü u  ou f a u x  sy c o m o r e , est employée 
dans les constructions.
. S u  t ia  (Espèce indéterminée). — Bois de construction et 
d’ébénisterie, de polissage facile.

T ao (Z iz y p h v s  s a l iv a  des Rhamnées, jujubier d’Annam). 
— Arbre de petites dimensions ; excellent bois, un peu jaune,
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très dur, bon pour le placage et le tournage, acquiert un 
beau brillant et n’est pas attaqué par les fourmis blanches.

Une autre espèce, le la o  rù n g  ou Z iz y p h its  a g r e s t is , est un 
petit arbre dont le bois brun, dur, d’un grain serré, est bon 
pour l’ébénisterie.

T h o  (Espèce indéterminée). — Les indigènes connaissent 
deux variétés de cet arbre, le tho sù n g  et le tho rù n g .

Le th o  est un arbre de fortes dimensions, rare ; son bois, 
à grain fin et serré, possède une nuance jaunâtre qui s’efface 
avec le temps.

T h ô i (Espèce indéterminée). — Groupe d’arbres comprenant 
quatre variétés : le t h ô i  c h a n h , le th ô i  b a , le th ô i  tran g  et le 
t h ô i  la .

Le th ô i ch a n h , arbre de belles dimensions, assez commun ; 
rarement attaqué par les fourmis blanches.

L e  th ô i h a , arbre assez commun ; bois médiocre, jaunâtre, 
sans cœur apparent, inférieur au précédent.

T hu y  t ra n g  (Espèce indéterminée). — Grand arbre pous
sant sur le bord des étangs ou des cours d’eau ; assez bon 
bois, dont le cœur est noirâtre ; joue facilement sous les effets 
de la température ; sert aux tourneurs et aux menuisiers.

T h u n g  (Espèce indéterminée). — Deux espèces : le th u n g  
l a c  et le th u n g  m u e  dont le bois, de médiocre valeur, est 
employé dans la menuiserie.

T ia  v a i (Espèce indéterminée). — Bois comportant de 
belles veines, employé en ébénisterie.

T h râ m  ou ch â m . — Sous ce terme générique les indigènes 
comprennent plusieurs végétaux appartenant à diverses 
familles botaniques. Les plus connus pour leur usage sont :

1° Le trd m  proprement dit, arbre de grandes dimensions 
que l’on trouve principalement dans les forêts du Thanh-hôa 
(Annam) ; bon bois, rouge, à grain fin, dur, résistant aux 
attaques des xylophages et employé dans febénisterie et les 
constructions ;

2° Le trd m  lô i  s én , mauvais bois rougeâtre, employé cepen
dant dans les travaux de charpentage ;

3° Le t r â m h ô m , arbre de grandes dimensions,- assez rare; 
bois de médiocre qualité, à grain fin, sans cœur apparent, 
employé tantôt dans l’ébénisterie, tantôt dans les construc
tions ; attaqué par les fourmis blanches ;
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4° Le trdm  d a n h , arbre de très grandes dimensions ; mauvais 
bois, très dur; donne une espèce de résine ; ses fruits assez 
bons sont conservés dans le sel et mangés comme les olives.

En Cochinchine, le qualificatif de tra m , souvent corrompu 
dans son orthographe, s’applique à un grand nombre de végé
taux, tels que : M ela leu ca  C a je p u li i ,-  E u c a ly p tu s , M im osas, 
E y s ta th e s  sy lv estris , E u g e n ia  co r tico sa , P s id iu m  A lo e x g llu m  
A g a llo c h u m , etc., etc. Il est sans doute probable que parmi 
les nombreux arbres également signalés sous ce nom au Ton- 
kin, certaines espèces doivent se rapporter à des genres par
faitement déterminés.

V ai (X e r o s p e r m u m ... des Sapindacées). — Groupe de six 
espèces de lit ch i : v a i  a n  q i t a , v a i dû , v a i  g u ô c , v a i tran g , v a i  
th iên  et v a i sa i.

Le v a i a n  q u a  (litchi dont on mange les fruits). Grand arbre, 
dont le tronc ne dépasse pas 4 mètres au-dessous des maî
tresses branches et dont le diamètre varie entre 70 et 80 cen
timètres ; assez commun au Tonkin. De rendement assez 
avantageux par ses fruits, il. n’est guère soumis à la coupe. 
Bon bois rouge clair, à grain fin et à fibres serrées ; acquiert 
un beau vernis par le frottement ; sert en ébénisterie et dans 
les constructions ; n’est pas attaqué par les fourmis blanches.

Le v a i s a i ,  arbre d'assez fort diamètre, rare ; bois de 
médiocre qualité, rougeâtre, employé dans les constructions.

C o m m e r c e  d e s  b o is  e n  I n d o -C h i n e

On peut considérer ce commerce comme plein d'avenir, 
pour peu que les mesures édictées dans les nouveaux 
« Régimes forestiers » soient exactement appliquées. La 
population est dense dans certains centres et consomme une 
énorme quantité de bois ; de plus, la Chine, qui subit un 
déboisement continu, peut devenir un excellent client ; enfin, 
quelques uns des bois de flndo-Chine pourraient être expor
tés en Europe, comme nous avons eu l’occasion de le faire 
observer. '

Les statistiques suivantes permettront de se rendre compte 
de l’importance actuelle du commerce des bois dans nos 
colonies d’Extrême-Orient (1900 et 1901) :
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1304 CHAPITRE XII. —  BOIS DES COLONIES FRANÇAISES

Commerce des hois en 4901. — En 1901, le total des im
porlations a été :

Bois................. . 1.177.220
Meubles . . 302.578
Ouvrages en bois. 582.002

Celui des exportations :

Bois................. 298.384
Meubles. . . . 47.285
Ouvrages en bois. 598.756

333. E ta b lis s e m e n ts  fr a n ç a is  d a n s l ’In d e . —  Ces éta
blissements possèdent une flore forestière extrêmement 
riche ; on y rencontre de très nombreuses espèces propres à 
l’ébénislerie et à la teinture ; tels sont, par exemple, l'ébène 
noir, le gaïae, le bois de fer, le santal, le teck, l’agalloche, 
le calambac. Plusieurs essences sécrètent des gommes esti
mées. Le rotin et le bambou sont d’un usage très répandu 
parmi les indigènes.

Im p o rta tio n s  à P o n d ic h é ry

1892. Bois. . . . 497.037 fr.
1893. Bois.
1894. Bois.
1895. Bois.
1896. Bois.
1897. Bois.

287.447
231.657
261.473
128.662
87.600

Le bois de teck domine dans ces importations.

Im p o rta tio n s  à  K a r ik a l

1892. Bois.
1893. Bois.
1894. Bois.
1895. Bois.
1896. Bois.
1897. Bois.

1895. Bois.
1896. Bois.
1897. Bois'.

43.097 fr. 
42.519 » 
39.153 « 
29.842 >» 
48.386 » 
64.128 »

396 fr. 
915 » 
513 »

Im p o rta tio n s  à  M ah é
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E x p o r ta tio n s  de M ahé

1895. Bois. . . . 2.457 fr.
1896. Bois........... 25.981 »
1897. Bois. . . . 19.013 »

3 *4 . lies A n tille s  fra n ça ise s. — Il faut comprendre 
sous ce litre la Martinique et la Guadeloupe. Le terrible 
cyclone qui a compromis pour un temps la prospérité de la 
première de ces îles est présent à l’esprit de tout le monde.

B o is  d e  c a m p êc h e . — Parmi les produits ligneux de ces 
lies il faut citer le bois tinctorial, connu sous le nom de bois 
de campêche ( H œ m a lox y lon  c a m p ec h ia n u m , L.).

La Guadeloupe, dit M. Lecomte (1), fournit de ce bois une 
quantité notable. Les premières exportations signalées par 
les statistiques datent de 1818 et elles ne s’élevaient qu’à
2.500 kilogrammes ; leur importance s’est accrue ensuite, 
pour diminuer cependant depuis quelques années.

A n nées
E x p o rta tio n  m oyenne 

p a r année

1 8 4 7 - 1 8 5 0 . '  . . . 8 5 . 0 0 0  k g .

1 8 5 1 - 1 8 6 0 .  . . ; 3 5 0 . 0 0 0  »

1 8 6 1 - 1 8 7 0 .  . . . 1 9 5 . 0 0 0  »

1 8 7 1 - 1 8 8 0 .  . . . 1 . 1 4 0 . 0 0 0  »

1 8 8 1 - 1 8 9 0 .  . . . 3 . 0 2 0 . 0 0 0  »

1 8 9 1 - 1 9 0 0 .  . . . 4 . 5 3 0 . 0 0 0  »

Les exportations, pendant cette dernière période, après 
avoir été en croissant très rapidement, se sont abaissées 
d’une façon très notable pendant les cinq dernières années, 
où elles atteignent à peine 500.000 kilogrammes.

L’exploitation de ce bois de teinture parait plus ancienne 
à la Martinique qu’à la Guadeloupe.

Les exportations de 1823 portent sur un total de 1.501.000 
kilogrammes, ce qui autorise à penser que ce. commerce est 

•bien antérieur à cette date. Les moyennes décennales ont 
toujours été inférieures à 1 million de kilogrammes. Le 
chiffre le plus élevé, atteint pendant la dernière période

(4 ) H. L ecom te, « L ’a g ricu ltu re  au x Antilles françaises » , Rev. gén, des 
sciences, 4 9 0 2 .
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1306 - CHAPITRE XU. — BOIS DES COLONIES FRANÇAISES

décennale, est celui de 1895(2 234.000 kg.). Depuis 1898, les 
exportations sont en décroissance très accentuée.

A u tres  bo is . —  Parmi les plantes arborescentes, capables 
de fournir des bois utilisables, citons, d’aprèsM. II. Lecomte: 
D ille n ia  s p e c io s a , Thunbg ; U n on a o d o r a ta ,  Dun. ; F la c o u r -  
t ia  R a m o n tc h i, Lhérit. et E. ; C a ta p h r a c ta , Roxbg. (bois et 
fruit) ; S w ie ten ia  M a h o g a n i , L. (acajou à meubles) ; K a y a  
s en eg a len s is , A. Juss. (acajou d’Afrique) ; C a r a p a  G u y a n en -  
s is , Aubl. ; G a ia cu m  o f f ic in a le , L. ; H y m en æ a  C o u r b a r il ,  
L. ; B a u h in ia  to m en to sa , L. (ébénier des montagnes, Indes) ; 
B a r r in g to n ia  s p e c io s a , L. ; des E u c a ly p tu s  ;  J a c a r a n d a  f l i c i -  
f o l i a ,  Don. (palissandre du Brésil ou de la Guyane) ; A d a n -  
s o n ia  d ig it a ta , L. (Baobab).

Il n’existe pas de scieries dans le pays et tout le travail se 
fait à bras d’homme.

»85. L a  G u y a n e  fr a n ç a is e . — La Guyane est couverte 
d’immenses forêts vierges où se trouvent des arbres apparte
nant aux essences les plus variées et les plus précieuses.

B o is  utiles de la Guyane. — Nous avons déjà eu l’occasion 
de donner des détails sur plusieurs bois de la Guyane qui 
font l’objet d’un commerce d’exportation, nous n’y revien
drons pas ici (voir p. 974).

Voici au reste la nomenclature des principaux bois de la 
Guyane :

I .  —  Bois durs e t  incorhuptibles

W a c a p o u  (A n d ira  A u b le t ii , Légumineuses;. Le meilleur 
dos bois durs, se laissant cependant travailler avec facilité ; 
utilisé pour la charpente et la fabrication des bardeaux. Den
sité : 0,900 à l’état sec.

G a ïa c  (C o u m a ro u n a  o d o r a t a , Légumineuses). Bois très 
dur, peu employé dans la construction à cause de cela. Il se 
travaille bien au tour et convient à la fabrication des pièces 
de machines, roues d’engrenages, etc. Très lourd. Densité : 
1,153 (à l’état sec). . ·

C œ u r -d e h o r s  (D ip lo tr o p is  G u y a n en s is , Légumineuses). Con
vient à la confection des traverses de chemin de fer. Assez 
rare. Densité : 0,991 ŝec).

Mora excelsa (Urticacées). Bois assez léger, se travaille
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LA GUYANE FRANÇAISE 1307

bien. Il donne des pièces de grandes dimensions et il est 
très estimé à Demorari et en Angleterre pour les construc
tions navales. -

B a la t a  f r a n c  (M im u sops b e ila ta , Sapotacées) (voir plus 
loin, p. 1309).

E b è n e  v er te  (T eco m a  leu c o x y lo n , Bignoniacées). Grand 
arbre, à bois très dur, homogène, avec des fibres longues et 
serrées. Il est employé à la confeetion des tables d’harmonie 
de pianos. Densité : 1,211 (sec).

E b è n e  s o u fr é e , bois analogue au précédent. .
B o is  v io le t  (P e lto g y n e  v en o sa , Légumineuses). Bois dur 

lorsqu’il est vieux, mais qui se laisse aisément travailler à 
l’état frais. Bon bois de charpente et d’ébénisterie. Densité : 
0,721.

W a p a  g ra s  (E p e r u a  f a lc a t a ,  Légumineuses). Bois rouge 
foncé, renfermant une substance gommo-résineuse. Très em
ployé en charpente dans la colonie. Densité : 0,930'.

A n g é l iq u e  (D y c o r in ia  p a r a e n s is , Légumineuses). Bois de 
durée moyenne, de couleur rouge pâle ; peu employé parce 
qu’on lui attribue la propriété de faire rouiller les clous. 
L’arbre atteint de fortes dimensions. Densité: 0,746 (secj. On 
distingue l’angélique noire, la rouge et la blanche.

C o u r b a r il  ( I ly m e n æ a  C o u r b a r il, Légumineuses). Bois par
ticulièrement élastique, d’une dureté moyenne, homogène, 
résistant et se travaillant bien. Il est propre à la charpente, 
la. menuiserie et l’ébénisterie. Couleur brun rougeâtre. Il 
produit par exsudation une variété de résine copale. Densité : 
0,904.

R o se  m â le  (L ic a r ia  G u ian en s is , Lauracées). Excellent bois, 
très dur, grain serré. Densité : 1,108-(sec) ; couleur jaune 
pâle, légèrement odorant.

B a y a s s e  (B a g a s s a  G u ian en s is ) . On en fait des coques de 
pirogues. Bois très dur, fournissant de bonnes lames de par
quet. Densité : 0,730.

S c h a w a r i  (C a r y o c a r , sp., Rhizobolacées). Donne de belles 
courbes pour la marine. Excellent pour le charronnage. Den
sité : 0,820.

P a r c o u r i  (Ç lu s ia  in s ig n is ) . Fibres serrées régulières, bois 
demi-dur, grain assez fin. Densité : 0,784 à 0,810. Il existe 
des variétés noire et jaune.
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1308 CHAPITRE xîl. — BOIS DES COLONIES FRANÇAISES

II. — Bois d u rs , mais de conservation médiocre a la G uyane

B o is  d e  f e r  (M o u r ir ia ). <-
C a n a r i m a c a q u e  (L ecy th is  g r a n d if lo r d ) .
L e  b o is  m a c a q u e  (P ith e c o lo b iu m , sp.).
L e  c o u p i (A c io a ) et divers bois rouges.

III. — Bois DE CONSISTANCE MOYENNE, PROPRES AU SCIAGE

G rig n o n  (B u c id a  a n g u s t i fo l ia ) . Grand arbre très droit. 
Bois homogène, couleur rouge pâle. Densité : 0,714.

G rig n o n  fo ü  (Q u a lea  c œ ru lea ) . Commun. Bois rougeâtre. 
Densité : 0,800.

C é d rè le s  (Lauracées). Très répandus dans l’intérieur de la 
colonie.

S a s s a fr a s  ou ro se  f e m e l l e  (A c r o d ic l id iu m  ch ry sop h g llu m ). 
Bon bois pour la menuiserie et la construction navale ; on 
en extrait par distillation de l’essence de rose. Sa couleur est 
jaune.

A c a jo u  (C e d r c la  G u ia n en s is). Bon bois de menuiserie, par
ticulièrement recherché dans la colonie car les termites ne 
l’attaquent pas. On emploie en Europe l’acajou de Cayenne 
pour la fabrication des boites à cigares. Densité : 0,577.

IY. — Bois d’ébénistërie ou de couleur

B o is  d e  le t tr e s . — Employé autrefois pour sculpter les let
tres d’imprimerie. On en distingue deux variétés :

Le le t tre  m o u c h e té , brun rougeâtre foncé parsemé de mou
chetures noires ;

Le le t tr e  r o u g e  ou r u b a n n é , brun rouge à veines noirâtres. 
Densité : 1,049 à 1,162.

Le s a t in é  ou b o is  d e  f é r o l e s  (F e r o l i a  G uia? ien sis). Très beau 
bois offrant également deux variétés :

Le s a t in é  r o u g e , uni, d’une belle teinte rouge brun ;
Le s a t in é  r u b a n n é , moins foncé, plutôt pâlej veiné, pré

sentant un agréable miroitement. Généralement sain, il ne 
produit pas de déchets au débit. On en fait de très beaux 
meubles. Il est appelée jouir en France d’une grande faveur, 
Densité : 0,825.

Le b o co  (B o c o a  p ro u a cen s is ) , bois lourd. Densité : 1,208. 
Très sain. Couleur jaqne comme le buis avec un cœur brun 
très foncé. Très propre à la sculpture et l’ébénisterie.
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Le bois  b a g o t, cœur d’un beau pourpre. Densité: 1,052.
B o is  v io le t  (voir aux bois durs, p. 1307).
Le p a n a c o c o  (R o b in ia  p a n a c o c o ) , cœur noir et aubier 

blanc; diamètre de l’arbre considérable ; bois très compact. 
Densité : 1,181 à 1,231.

Le m o u to u ch i (M ou tou ch i su berosa ). Bois veiné de longues 
lignes d’un violet pâle et brun clair et blanc. Densité : 0,875 
à 1,018.

Les bois de la Guyane actuellement expédiés sur le mar
ché français et appréciés par les marchands de bois d’ébénis- 
terie sont :

L'am a ran th e  (b o is  v io le t)  ;
L’a b e i l l e ,  qui est employé à la fabrication des archets ;
Le s a t in é  ;
Et 1 'am ou rette  m o u ch e té e .
P ro d u its  a c c esso ir e s  d es  fo r ê t s . — Le p i l e , ainsi que le 

p a lm ie r  i t a , fournit des fibres dont les Indiens font des 
hamacs, des cordages et des paniers ; il en est de même du 
m a h o t . Les cendres du b o is -c a n o n , mêlées avec des bananes, 
donnent un très bon savon ; Y a rb re  à  s u i f  renferme une ma
tière grasse dont on fait des chandelles ; le m o u to u c h i, 
amolli à coups de marteau, fait des bouchons ; la moelle des 
c a r a ta s  sert d’amadou.

Cayenne possède une ou deux petites usines où l’on fabri
que « l’essence de rose » ou « de bois de rose », dont le litre 
se vend 30 à 40 francs. Cette industrie ne se développe guère 
par suite du manque de bras qui met obstacle à la fourniture 
des bois destinés à la distillation ; toutefois il en a été exporté 
3.239 kilos en 1902, chiffre en augmentation sur 1901.

Les résines sont innombrables : la gomme du C o u rb a r il,  
analogue h la résine copale; le vernis que donne le co u m a té  ;  
le brai que produit en abondance le m a n i. Les gommes du 
m a n g u ie r , de Y a c a jo u ,  etc., trouveront un jour leur utilisa
tion dans l’industrie. Les arbres qui produisent ces sucs épar
gnés dans les défrichements peuvent constituer une ressource 
réelle.

Presque toutes les forêts de la Guyane contiennent en assez 
grande quantité le M im u sop s  b a la ta ,  grand arbre dont 
l’écorce, riche en laticifôres, laisse écouler un latex abon
dant. Par là coagulation, ce latex fournit une gutta connue
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dans le commerce sous le nom de balata et dont les prix de 
vente oscillent entre 3 et 8 francs le kilo suivant les qualités. 
Des exploitations très importantes existent déjà dans la 
Guyane anglaise. Notre colonie pourrait fournir une quantité 
considérable de ce produit appelé à remplacer la gutta dans 
la plupart de ses usages.
■ Un règlement spécial du 18 janvier 1895, modifié par celui 

du 31 décembre 1896, adopté par le Conseil général de la 
colonie, arrête les conditions à remplir à l'effet d’obtenir les 
concessions pour l’exploitation de la balata. La superficie des 
concessions varie entre 5.000 à 25.000 hectares ; elles sont 
faites pour une durée de quatre années et sont, renouvela
bles.

Le bois de balata possède une résistance considérable, que 
l’on évalue à trois fois celle du chcne et près, de deux fois 
celle du teck de première qualité. C’est un bois de charpente 
très estimé à Cayenne.

Exploitation forestière. — Elle ne peut être entreprise 
que sur des bases solides, avec des capitaux importants. 
L’absence de routes dans les endroits propres à l’exploi
tation, et l’impérieuse nécessité d’en créer, le nombreux 
personnel de scieurs de long, de manœuvres, de mécani
ciens ; les constructions, les machines, telles que : scieries 
mécaniques, locomotives, appontements, bateaux, etc., qu’il 
faudrait faire venir d’Europe, tout l’outillage enfin néces
saire à une pareille entreprise, exigeraient un apport relati
vement considérable, qui ne peut appartenir qu’à une puis
sante société ou un riche industriel.

P erm is  d ’e x p lo it a t io n . — Les permis d’exploitation sont 
accordés pour deux ou plusieurs années.

Rares sont les colons qui se livrent à ce genre d’industrie, 
à cause des difficultés que rencontrent et l’exploitation et le 
transport des bois sur le littoral, et de l’incertitude d’un 
débouché constant et avantageux. La dissémination des essen
ces est encore un obstacle à une exploitation fructueuse ; le 
groupement d’arbres de même essence sur de vastes étendues 
n’existe pas en effet comme en Norvège, dans l’Amérique du 
Nord et les pays à climat froid- ou tempéré en général.

Il serait possible cependant, au moyen de chantiers bien 
organisés et de. quelques chemins de communication, de
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faire parvenir les bois jusqu’au bord des fleuves, et de là les 
bateaux les conduiraient jusqu’à Cayenne.

C h a n tier s  en  a c tiv ité . — Plusieurs'chantiers forestiers sont 
établis à la crique Serpent, sur les rivés de la crique Maï- 
pouri, et à la crique aux Vaches, au Maroni ; les communes 
de Roura et de Kourou ont toujours entretenu d’importants 
chantiers de bois. L’Administration pénitentiaire en possède 
plusieurs qui sont assez importants (1).

. C o m m e r c e  d e s  b o is  à la G u y a n e . —  Si jusqu’à ce jour 
l’industrie forestière n’a pas donné les résultats financiers 
qu’on était en droit d’attendre, dit M. E. Voelckel, cela est 
dû en grande partie au double fait qu’il n’y avait presque 
jamais à la tête de l’entreprise un homme compétent, n i suffi
samment de capitaux.

Les bois de construction et d’ébénisterie qui sont destinés 
à faire l’objet d’un important commerce d’exportation n’ont 
été expédiés qu’en petite quantité et d’une façon irrégulière. 
C’est ainsi qu’en 1853, la Guyane a- exporté en France
893.000 kilogrammes de bois d’ébénisterie valant 60.595 fr. ; 
en 1856, pour 107.348 francs; en 1863, 1.225 m3 de bois de 
construction pour 95.771 francs et 498.096 kilogrammes de 
bois d’ébénisterie valant 45.563 francs. Depuis cette époque 
quelques essais d’exploitation ont été faits, mais avec peu 
d’esprit de suite et tout reste à créer..

L’entrave principale au développement de l’industrie du 
bois est le manque de main-d’oeuvre, celle-ci étant accaparée 
par l’exploitation des terrains aurifères.

La Guyane française est loin d’avoir atteint l’activité com
merciale de ses voisines, les colonies anglaise et hollan-
daise.

Im portations à la Guyane

1895 Bois . ; . . , , 75.330 fr;

1896 J Bois de sapin . . . 133.082 kg. 122.471 —
Autres bois . . . . 33.475 — 23.040 —

1897 Bois de sapin . . . 311.782 — 130.233 —

( t )  L es élém ents de cette étude su r la G uyane sont em p ru n tés à  des  
d ocum ents publiés p ar le M inistère des colonies e t à l ’im p ortant rap p ort de 
M . E .  Voelckel (toc. cit.j.
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Exportations de la  Guyane

1895 B o is .....................

ÎBois de construction et
autres.................

Bois de rose. . . .

¡Bois de construction et 
autres . . . . .  

Bois de rose. . . .

*21.037 fr.

273 st G.360 —
13.000 kg. 1.040 —

Total : 7.400 —

5 st. 375 fr.
51.400 kg. 4.032 —

Total : 4M07 —

Le prix des bois,d’après les mercuriales de Cayenne,étaient, 
en 1897, d’environ : 90 francs le stère, pour les bois d’ébé- 
nisterie ; 75 francs le stère, pour les bois de construction ; 
80 francs les 1.000 kilogrammes pour le bois rose.

326. N o u v e lle -C a lé d o n ie . —  On y évalue à 200.000 hec
tares la surface boisée. Les parties boisées, situées le plus 
souvent sur le sommet et les versants des montagnes, ont un 
sol fertile quoique moins profond que celui des plaines ; la 
surface totale des véritables forêts est de 100.000 hectares 
environ. Elles sont composées d’arbres d’essences très diver
ses, propres â la charpente, à la menuiserie, au charron
nage, à l’ébénisterie, etc. 11 n’y avait encore aucune surface 
concédée en 1897.

Les essences d’arbres qui sont le plus répandues sont : le 
N ia o u li ou M ela leu c a  v ir id i f lo r a ,  le bancoulier, le bana
nier, le cocotier, les acacias, le casuarina (filao) qui donne 
un b o is  d e  f e r , l’oranger. On trouve encore du Dammara qui 
donne la résine de kaori ; le pin colummaire (Araucaria), 
le santal (S a n la h im  a u s lr o  c a le d o n ic u m ) , le Banian Ficus, 
ainsi que des Palétuviers le long des côtes, dans les marais 
salants. Nous donnerons quelques détails sur ces essences :

Le Niaouli (M e la leu c a  v ir id i f lo r a )  (Myrtacées). Cet arbre 
se rencontre surtout dans les terres dites de pâturage où il 
est très répandu. Le bois en est dur et liant et convient 
particulièrement à ia cbarronnerie. Sa densité est 1,102 ; néan
moins il se travaille bien. L'écorce se lève en feuilles nom
breuses et sert à couvrir les hangars et les autres dépen
dances des habitation? des colons. Mais l’utilité' et l’avenir
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de ce végétal réside surtout dans ce fait que ses feuilles, 
comme celles du M. le u c o d e n d r o n  de l’Inde, des Molu- 
ques, etc. fournissent par distillation une huile limpide, 
brunâtre ou verdâtre, très mobile, analogue à Y h u ile  d e  C a je 
p u t , que produit l’arbre cité plus haut. Cette huile possède 
une’ odeur pénétrante qui rappelle celle de la térébenthine, 
du camphre, de l’essence de rose, avec trace de menthe. Les 
jeunes feuilles peuvent être employées en infusion comme le 
thé.

Le bancoulier [A h u r ît e s  I r ilo b a )  (Euphorbiacées). Bel arbre 
dont la feuille rappelle le sycomore. C’est l’essence la plus 
abondante, elle forme des forêts entières sur les montagnes. 
Elle se développe mieux en Nouvelle-Calédonie que partout 
ailleurs et peut atteindre 18 mètres de hauteur sur 1 m. 50 
de circonférence à la base. Le fruit est une drupe charnue, 
dont la coque brûle en produisant beaucoup de chaleur en 
même temps qu’une fumée noire considérable. On retire de 
ce fruit ou «noix de bancoul » une huile employée pour 
divers usages.

Le bois est blanc, léger, propre au débitage en planches, 
il convient aux petits travaux de menuiserie et à l’emballage; 
après une longue immersion dans l’eau saumâtre, il devient 
plus durable et plus résistant et peut être alors utilisé 
comme bois de charpente. .

L’écorce sert en tannerie et en teinture, elle donne une, 
couleur brune ou noire. Un arbre adulte abattu peut fournir 
environ 35 kilos d’écorce, mais l’arbre sur pied souffre de 
l’écorçage.

Il découle de l’écorce une gomme blonde, qui peut être 
utilisée.

Le b o is  n o ir  (A cac ia  L e b b e c k ) . Pousse vite et donne un 
bon bois de charronnage. Cet arbre est de plus un excellent 
abri pour les caféiers.

Le K o h u . Arbre de 8 à 10 mètres de haut ; joli bois d’ébé- 
nisterie.

Le f a u x  g a ï a c  (A c a c ia  s p ir o rb is ) . Bois brun foncé à grain 
très serré, excellent pour le tour, très durable. Densité l,074i

Le chêne gomme (S p e r m o le p is  t a n n ife r a ). Bois rougeâtre, 
un des plus durs de la colonie ; solide, fibreux, presque incor
ruptible.

*- 83
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, Lé h ê tr e  g r is . Bois fourni par un arbre du genre G rev il le a  
d’un grain très fin.

Le h ê tr e  n o ir  (S ten o c a rp u s  la u r i fo l iu s ) . Le plus'beau bois 
de la colonie (1) ; densité 0,985.
' Le n o y r é . Densité 0,764. Cœur dur noirâtre. A l’état sec et 
verni il a l’aspect du vieux noyer.
• Le ch ên e  b la n c , que certains exploitants appellent éb èn e  
b lan c . C’est un excellent bois d’ébénisterie.

L 'a r a lia . Bois blanc, grain fin, propre à l’emballage.
Le in iln éa  {M iln ea  a u s lr o - c a le d o n ic à ) . Un des plus beaux 

bois de l’Ue ; il pousse sur les bords delà mer·; il est dur et 
de couleur rouge foncé.
: Le b o u r a o -(H ib is c u s  t il ia c eu s ) . Il en'existe des variétés 
nombreuses. Il croit facilement et donne un bois jaune à 
Yeines noires qui convient à l’ébénisterie; l’écorce est textile, 
pn en fait des liens pour l’agriculture.
- Le c e r is ie r  b leu  (E læ o c a r p ü s). Ces arbres fournissent des 
bois de grandes dimensions propres à la menuiserie et à la 
charpente.
.· T a m a n o u  (C a lo p h y llu m  in o p h y llu m ) . Bel arbre, sorte 
d’acajou au bois rose brunissant avec l’âge, dur, fibreux et 
yeiné. On distingue le tamanou de plaine et le tamanou de 
montagne.' \

H ottp  (M o n tro u z iera  S p h e r æ flo r a ). Bois dur, nerveux, 
jaune rougeâtre,, veiné, à grain fin. Bois d’ébénisterie.
- ‘ E b é n ie r  (D io sp y ro s  tom en tosa ). Fournit un bois blanc infil
tré de noir, dont le cœur en vieillissant donne une ébène uti-, 
lisablo.
- L’A z o u  et le b u g n y , deux arbres dont lé bois rappelle le 
buis.
■ Le bananier (M u sa f e h i ) pu bananier rouge croit auprès 

des torrents dans les vallées humides de la chaîne centrale. 
Cette Musacée possède un beau tronc, élancé, absolument 
droit, de teinte violacée ; au sommet s’épanouit un bouquet 
de longues et larges feuilles. Les fruits sont comestibles 
après cuisson. Le tronc laisse écouler, après incision, un liquide 
qui se colore en rouge carmin vif par addition d’un acide, et

' ( t )  R en seign em en ts p roven an t de la notice réd igée p our l ’E xp o sitio n  uni· 
v erselle  de 1 9 0 0 , p ar l ’U nion^agricole calédonienne.
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en vert en présence d’une base; si l’on ajouté de l’alcool, ce 
suc ne fermente pas. Additionné d’un peu de gomme il con
stitue une encre excellente qui est de plus indélébile. On peut 
s’en servir pour marquer le'linge, caries meilleures lessives 
ne l’enlèvent pas. On peut encore s’en servir pour la teinture 
des étoffes en le préparant spécialement. Cet arbre donne 
encore des fibres argentées et souples qui peuvent servir pour 
le tissage et la fabrication du papier.

Le cocotier . (Cocos nucifera), ce beau palmier est fort 
répandu dans la colonie. On sait qu’on utilise surtout le fruit 
de cet arbre, la « noix de coco ». Avant la maturité on trouve 
à la place de l’albumen un lait opalescent, qui constitue une 
excellente boisson. Cet albumen s organise peu à peu de la 
périphérie au centre et lorsque l’amande, est mûre et devenue 
complètement solide, elle est comestible et sert de nourriture 
aux indigènes; on,en retire par expression à froid une huile 
incolore, très fluide, l’huile de coco, consommée sur place. 
On importe des amandes entières {copra) en Europe où on en 
extrait l’huile, à Marseille, ..par exemple, par des procédés 
bien plus perfectionnés que ceux des pays d’origine. La graisse 
obtenue sert surtout à la fabrication des savons. Outre la 
Nouvelle-Calédonie,' plusieurs de nos colonies fournissent de 
l’huile de coco: Sénégal, Martinique, Réunion, Tahiti, Guyane 
française..

Le mésocarpe fibreux du fruit fournit une fibre Commerciale, 
le coïr. Elle sert à fabriquer des cordes, câbles, tapis, brosses, 
couvertures, etc. · -
. Le tronc est parfois utilisé comme bois de charpente. L’en
docarpe « osseux », c’est-à-dire très lignifié du fruit, sert aux 
indigènes de vases tout faits, qui peuvent d’ailleurs être sculp
tés et être aussi livrés au commerce européen.

Le santal (Santalum austro-caledonicum) est devenu assez 
rare. Le? indigènes en firent un tel commerce avec les pre
miers Européens qui visitèrent l’ile, qu’ils arrivèrent promp
tement à détruire cet arbre si précieux. Il serait facile d’en 
repeupler le pays en peu de temps et de créer ainsi pour, 
l’avenir une source de revenus. Un essai de plantation fait il 
y a quelques années, au moyen de graines venant, de l’Inde, 
a pleinement réussi.

Ce bois distillé donne une huile essentielle de couleur
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jaune clair, épaisse et collante, mais d’une odeur fine, déli
cieuse, pénétrante: elle est recherchée par la pharmacie et 
la parfumerie ; son rendement est seulement de 250 grammes 
par kilo de bois, ce qui, vu le prix élevé du bois de santal, 
porterait le prix de revient du kilo d’essence à environ 45 francs.

On peut encore citer d’autres bois à parfum:
Le bois de rose de l'Océanie, fourni par le Thespesia popul- 

nea Corr. (Malvacées). Ce bois est d’ailleurs très recherché 
pour l’ébénisterie. Il donne par distillation une essence fine* 
collante, brunâtre, qui serait excellente pour la parfumerie ; 
le litre de cette essence reviendrait à 30 francs environ. Ce 
bois est rouge à veines noires. Les bois de faux santal sont 
ceux de Myoporum tenuifolium et crassifolium Forst. ; ils 
donnent par distillation une essence très agréable, ayant un 
peu le parfum de santal, mais avec une légère odeur de poi
vre. Elle serait certainement recherchée en parfumerie si elle 
était connue, et ces végétaux sont assez abondants en Nou
velle-Calédonie pour suffire à une exploitation de début pré
cédant la culture de ces végétaux. Ces bois de Myoporum 
donnent environ 10/0  d’essence; celle-ci reviendrait de 8 à 
10 francs le kilo (1).

On tire du Banian Ficus, à l’aide d’incisions pratiquées sur 
. l’écorce, un suc qui, coagulé, donne un excellent caoutchouc. 
Cet arbre est assez répandu dans l’ile pour donner lieu à une 
exploitation d’une certaine importance.

Le long des côtes, dans les marais salants, on trouve plusieurs 
variétés de palétuviers dont l’écorce est employée dans la co
lonie pour le tannage des cuirs. La surface de ces marais est 
d’environ 30.000 hectares.

Les bois résineux, dans le midi de la Nouvelle-Calédonie, 
comme dans les îles des Pins y attenantes, constituent de 
belles forêts à haute futaie (Araucaria).

Dans le sol de certaines forêts, on trouve une résine fossile, 
la résine de kaori (Dammara), qui est très recherchée en 
Europe pour la fabrication des vernis employés pour la car
rosserie. Sa valeur dans la colonie est de 0 fr. 50 à 0 fr. 75 
le kilo.

(t) Voir Ilcekel K. Notes sur les plantes à parfumset sur le développement 
possible de celte industrie en'Nouvelle-Calédonie.
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L’araucaria ou pin colnmnaire donne aussi une résine qui 
peut faire l’objet d’un certain commerce. Le nombre total 
d’arbres exploitables et de 60.000 environ. Le bois est blanc 
à grain fin.

Commerce des bois à la Nouvelle-Calédonie. — Comme 
nous venons dele voir, le bois est une des principales richesses 
de la colonie, mais les richesses forestières y sont peu exploi
tées jusqu’à ce jour.- Le commerce des produits ligneux pren
dra certainement son essor lorsque ler développement écono
mique de l’ile sera plus accentué. Non seulement l’île 
renferme tout ce qui est nécessaire en bois, pour les usages 
locaux, mais encore elle pourra en fournir à l’exportation.

Im p o rta tio n s  à  la  N o u v e lle -C a lé d o n ie

1895. Bois  .............................  128.457 francs.
1896. Bois............ .. ...................................  216.204 —
1897. Bois..............................■...................  228.564 —

E x p o r ta tio n s  de’ la  N o u v elle -C aléd o n ie

1895. Bois............ ...................................... 300 francs.

! Bois de construction sciés.................. 12.190 —
Bois d’ébénisterie.............................. 3.139 —

Bois odorants.................................... 3.139 —
Total.......................  15.329 —

ÎBois de construction sciés............... 3.119 francs.
Bois d’ébénisterie............................. 1.740 —

Bois odorants.................................  22 843 —
Total................ 27.701 francs.

39?. E tablissem ents français «le l’Océanie. — L’exploi
tation des bois d’ébénisterie y a peu d’importance. La quan
tité exportée annuellement, pour la marqueterie surtout, ne 
dépasse guère 100 mètres cubes.

Les principales essences sont: le tamanou, le tou, le miro 
ou faux bois de rose, Y oranger et le citronnier, le cocotier 
et le pandanus. L’industrie locale fabrique quelques meubles 
dont le prix est fort élevé à cause du défaut d’outillage; la 
Direction de l’artillerie, et un industriel de Papaete, possèdent 
seuls le matériel permettant le débitage des grumes en plan
ches.
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Les bois de construction sont fort peu exportés; le pays 
expédie annuellement en Californie environ une centaine de 
pièces de bois de tamanou et G00 courbes de bois de burao.

Dans le pays on utilise pour la confection des pirogues, 
principalement les bois de burao et de tamanou.

En somme, les essences à bois ne manquent pas à Tahiti, 
mais la cherté de la main-d’œuvre et les difficultés de trans
port empêchent que le commerce y prenne quelque impor
tance.
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CHAPITRE TREIZIÈME

UTILISATION DES BOIS

» 8 8 .  G é n é r a i  l i é s .  — Nous diviserons les bois, au point 
de vue de leur utilisation, en :

1° Bois d'œuvre. — On les utilise sans changer leur con
stitution, mais en les façonnant plus ou moins suivant le but 
que l'on se propose en les mettant en œuvre ;

2° Bois d’industrie. On les emploie en modifiant leur 
structure chimique ou physique;

3° Bois de feu ou bois de chauffage. — Leur utilisation se 
confond avec leur destruction par la chaleur.

Nous allons passer rapidement en revue les bois de 
chacune de ces catégories.

1 re PARTIE. — BOIS D’ŒUVRE

Ils comprennent :
1° Les bois de service, de travaux publics ou de construc

tion : bois de construction proprement dits ou bois de 
charpentes, bois de marine, traverses de chemins de fer, 
poteaux télégraphiques, bois de mines, bois de pavage ;

2° Les bois de travail : bois de sciage (ces bois, comme 
ceux de la catégorie précédente, sont généralement livrés 
par le commerce avec des dimensions constantes. Voir 
p. 278 et s.) : Bois pour la menuiserie et l’ébénisterie.

Bois à tourner : bois pour le tour, auxquels on peut ratta
cher les bois pour la sculpture, la gravure, la tabletterie, etc.

Bois de fente : merrains, lattes, échalas, allumettes, char
ronnage, boissellerie et raclerie, layéterie, bardeaux, sabo- 
terie, rames et avirons, etc.
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Cette classification est forcément arbitraire, car il est' 
de ccs bois qui appartiennent à plusieurs catégories à la fois ; 
c’est ainsi que certains bois sont d’abord sciés, puis ensuite 
tournés; que d’autres sont sciés, puis fendus, etc,

1 .  B O IS D E  S E R V IC E , D E  C O N S T R U C T IO N  
O U  D E  T R A V A U X  P U B L IC S

399. Bols de construction proprem ent dits ou bois 
de charpente. — Pour des raisons multiples, on tend 
actuellement à remplacer dans les constructions le bois par 
le fer et l’acier, ce qui n’a pas empêché d’ailleurs que la 
consommation du bois ne se soit élevée constamment et 
progressivement pendant ces dernières aimées comme le 
montrent les statistiques, ce qui s’explique par les besoins 
toujours plus grands de l’industrie, l’accroissement de la 
population et les nouveaux usages de cette substance.
1 Dès la plus haute antiquité on a employé le bois pour la 

construction des habitations, et les maisons en furent, pendant 
longtemps, constituées de toutes pièces. On utilisait d’abord 
des troncs entiers, car au temps de la forêt primitive, le bois 
abondait. Plus tard les forêts reculèrent devant les progrès 
de l’agriculture, le gros bois devint moins commun et il fallut 
le ménager : déjà Philibert Delorme indique, dans un de ses 
ouvrages, comment il s’y prit pour suppléer à la pénurie de 
gros bois de charpente et fit « les poutres, nécessaires pour 
les grands logis des roys et princes, non de gros bois et 
grands arbres comme on faict, ains de trois, quatre ou cinq 
cents pièces de petit bois de toutes sortes ». _

La pénurie de gros bois, dont parlait déjà au xvie siècle le. 
célèbre architecte, a toujours été en s’accentuant.et c’est là 
une des raisons qui ont déterminé à substituer souvent le fer 
et l’acier à cette substance.

Néanmoins le bois possède des propriétés spéciales qui le. 
feront toujours rechercher dans les constructions et dans les 
arts en vue d’usages particuliers,
■ Actuellement le bois de charpente est utilisé en faible 
proportion dans les grandes villes, mais il ne faut pas oublier 
que dans les campagnes la charpente en bois domine dç
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beaucoup dans les constructions et que la population rurale 
équivaut à 60/100 de la population totale. Il y a donc là un 
débouché considérable ; d’autant plus que les constructions 
rurales sont beaucoup plus étendues sur le sol, relativement 
à leur hauteur, que les édifices des villes et que par suite 
les toitures et leurs fermes ont un développement proportion
nellement plus important.

Dans les villes on utilise encore beaucoup de bois de 
charpente pour des constructions temporaires, des échafau
dages, pilotis, etc.

Les bois de charpente les plus estimés à cause de leurs 
qualités et de leurs dimensions, sont : le chêne (rouvre et 
pédonculé), le châtaignier quelquefois, et les résineux: mélèze, 
pin, sapin, épicéa (1).

330. Bols de m arine. — Le bois a été abandonné depuis 
près de 30 ans chez nous pour la construction des navires de 
guerre. Notre premier cuirassé en fer, le Friedland, date de 
1873, mais l’Angleterre nous avait devancé dans cette voie, 
car elle mettait à flot le cuirassé Bellerophon dès 1865. 
Notre marine avait voulu utiliser les énormes approvision
nements de bois spéciaux qu’elle possédait.

Si l’on ne se sert plus du bois pour la construction des 
coques des grands navires, on l’utilise du moins, encore 
assez souvent, pour doubler les bordages de métal. Les 
aménagements intérieurs des vaisseaux, la construction des 
chaloupes, bateaux de pêche, etc., consomment une très 
importante quantité de bois ; il en est de même de la batel
lerie des rivières et canaux.

Le tarif pour la recette des bois de marine comprend trois 
divisions : 1° les bois droits ou très peu courbés, demi-baux, 
barrots de gaillard, plançons pour bordages ; 2° les bois cour
bants, à courbure régulière, simple ou double (bois à deux 
bouges) ; 3° les bois courbés qui sont plus ou moins brusque
ment courbés.

Les bois le plus souvent employés sont : le chêne pour la

(I )  Nous rappelons ici que nous avons eu l ’occasion de signaler en pas
sant en revue les essences ligneuses, les usages auxquels leur bois était le 
mieux approprié. Ghap. IX .
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membrure, le hêtre pour la quille, le pin pour les doubla
ges, mâts et espars (voir p. 285).

Le prix de ces bois est établi à la pièce, au tarif et non pas 
au cube.

Le hêtre, qui est ferme, élastique à l’état humide, est très 
propre à faire des rames.

L’orme fournit à la marine les membres des canots.

331. Traverses tle chem ins de fer. — La construction et 
l’entretien des réseaux de voies ferrées absorbent une quantité 
considérable de bois. La dépense équivaut annuellement en 
France à 3.500.000 traverses, dont 2.500:000 pour le rem
placement. Le prix moyen est de 5 fr. 50, la dépense est par 
suite de près de 20 millions de francs.

Les principaux bois employés sont : le chêne, qu’on utilise 
notamment au niveau des aiguilles et des croisements, et le 
hêtre. On se sert aussi, dans le Midi, du pin des Landes. Pour 
les garages et lignes secondaires on emploie quelquefois le 
sapin dans les parties établies en ligne droite, qui sont le 
moins fatiguées.

Les traverses de choix sont à arêtes vives, mais le plus sou
vent on tolère de l’aubier aux deux angles supérieurs de 
manière à conserver toutefois, sous les rails ou coussinets, une 
surface d’appui de 0 m. 11 de largeur au moins. On admet 
parfois des traverses « demi-rondes » qui doivent cependant 
satisfaire aux dimensions indiquées p. 284.'

Nous avons parlé autre part des moyens employés pour 
augmenter la durée des traverses de chemins de fer, par 
injection (chap. VIII) ; nous avons également donné leurs 
dimensions usuelles (p. 284).

338. Poteaux télégraphiques. — Les poteaux télégra
phiques et téléphoniques constituent en France une dépense 
annuelle d’environ 3 millions.

On recherche pour cet usage des bois ayant une assez 
grande élasticité, afin qu’ils puissent se redresser après avoir 
été courbés sous l’action du vent ou du poids du givre sur 
les fils.

En France, la grande ̂ majorité de ces poteaux sont en pin 
sylvestre ou en sapin.
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Ces poteaux'doivent être en bois non gemmé de pin et de 
sapin, dit le cahier des charges des fournitures faites au Ser
vice télégraphique français ; les pins dits Laricio et de Lord 
Weymouth sont exclus. Les bois seront sains et droits ; le dia
mètre du cœur ne doit pas dépasser les deux tiers du diamètre 
total de l’arbre (Pour les dimensions, voir p. 285).

Dans la construction des lignes on compte habituellement 
14 poteaux par kilomètre, plus 4 poteaux pour appuis jumelés 
ou à cause des courbes.

Ces poteaux sont injectés (voir chap. VIII).

333. Bois de m ine. — Les boisages des mines, et en 
particulier des houillères, consomment une grande quantité de 
bois.

Les bois qui résistent le mieux à l’action de l’atmosphère 
chaude et humide des mines et que, par suite,' on utilise de 
préférence, sont : le chêne, le pin sylvestre, l’aulne, le frêne, 
le pin maritime. Ceux qui, au contraire, passent le plus 
promptement et doivent être écartés sont : le tilleul, puis 
le peuplier, le hêtre, le charme, le bouleau, le cerisier, le 
tremble.

On distingue parmi les étais de mine, les perches et les 
étançons (voir pp. 285 et 286).

Tandis que la consommation d’étais était au commence
ment du xixe siècle de 25.000 stères, elle est actuellement de
1.200.000 stères. L’Angleterre nous en a acheté pour 16 mil
lions 852.000 fr. en 1902, tandis qu'elle nous en demandait 
pour 798.000 fr. en 1870.

. 334. Pilotis. — On utilise dans les ports, pour les con
structions et l’entretien des pilotis, principalement le chêne 
et l’aulne ; le hêtre, l’orme et le mélèze se conservent bien 
également lorsqu’ils sont maintenus constamment sous l’eau.

335. Pavage en liais. — Le pavage en bois se substitue 
progressivement, dans les grandes villes, au pavage en granit 
ou en grès.

Cette substitution se justifie par les avantages considérables 
que présente ce mode de pavage.

Avantages du pavage en bois. — Le pavage en bois est très
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apprécié à cause surtout de sa douceur au roulement et de 
son insonorité. Il est moins glissant que l’asphalte' et ne 
l’est pas plus que le pavage en pierre, lorsqu’il est bien 
entretenu.

Comme propreté, le pavage en bois est supérieur à la 
pierre, mais inférieur à l’asphalte. Enfin, au point de vue de 
la salubrité, les essais bactériologiques de 1895, faits par 
M. le docteur Miquel, montrent que ce pavage est aussi salu
bre que possible ; il faut noter, d’ailleurs, que les essais aux
quels nous faisons allusion ont porté seulement sur des bois 
tendres et non sur des bois durs employés actuellement, qui, 
bien moins que ceux-lfi, peuvent retenir les germes infec
tieux. On a comparé le pavage en bois à une brosse à dents, 
emmagasinant et répandant les microbes, c’est une légende 
qu’il y a lieu d’écarter ; si les microbes s’y trouvent transpor
tés avec les poussières, comme sur tout autre pavage, du 
moins y.trouvent-ils un milieu aseptique par le fait des injec
tions préalables où ils ne peuvent pulluler.·

Il est certain, toutefois, que, pour les voies étroites, 
humides et mal aérées, il faut toujours recommander l’as
phalte.

Prix d'entretien. — Le pavage en bois est-moins coûteux, 
comme prix d’entretien, que le pavage en pierre, l’asphalte 
et l’empierrement, du moins sur les voies très fréquentées où 
les revêtements, quels qu’ils soient, périssent par l’usure. Il 
est parfois plus coûteux sur les voies b faible fréquentation et 
mal aérées, où la pierre est à peu près éternelle et où le 
bois, à la longue, périt, non par usure, mais par pourriture.

Nous donnons ici les prix d’entretien respectifs des diffé
rents pavages usités à Paris, d’après Y Annuaire statistique de 
la ville de Paris, xxie année (1902;.

Le prix d’entretien du mètre superficiel de pavage en bois 
a été de 839 francs en 1900, tandis que le mètre superficiel 
du pavage en pierre a coûté 897 francs, l’asphalte, 1.427 francs, 
l’empierrement, 2.713 francs.
; Ces chiffres comprennent les salaires des cantonniers et 
ouvriers employés à l'entretien et au nettoiement, ils ne 
comprennent pas les annuités pounintérêts et amortissements 
des dépenses de premier établissement payées aux compa
gnies concessionnaires-des pavages en bois, établis à l’entre-
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prise, non plus que les dépenses relatives aux çonvertisser 
ments de chaussées, ni les sommes recouvrées sur les 
particuliers pour travaux faits à leur compte.

Surface totale des chaussées pavées en bois à Paris (1901). 
— La surface totale, au 1er janvier 1901, des chaussées 
pavées en bois à Paris était de 1.594.220 mètres carrés, sur 
une surface totale de chaussées pavées égale à 9 millions 
077 670 mètres carrés. Il faut noter que tous les jours s’opère 
la transformation de l’ancien pavage en pierre en pavage en 
bois.

Installation d'un pavage en bois. — Le pavage en bois 
exige un sous-sol bien tassé et où les ouvertures de tranchées 
soient rares ; les réparations sont, en effet, plus difficiles à 
exécuter convenablement qu’avec les autres systèmes de 
revêtements.

A Paris, les conduites d’eau, les fils téléphoniques et télé
graphiques sont logés dans les égouts ; aucune fuite d’eau ne 
risque de miner la fondation par dessous, et on peut tout 
inspecter et réparer sans ouverture de tranchée. Les canali
sations électriques sont logées sous les trottoirs, et la ville 
exige qu’il en soit de même pour les canalisations .de gaz 
lorsque la rue doit être pavée en bois. Tout est donc pour le 
mieux à Paris ; beaucoup d’autres villes, moins favorisées! 
ont vu, de ce fait, le pavage en bois considérablement en
travé.

Pour la pose , du pavage, on procède de la manière sui
vante : ;
- On fait, sur un sol bien dressé, une fondation en béton de 

15 à 30 centimètres ; on dame cette fondation et on lui 
donne un bombement de 1/60 de la largeur de la chaussée’; 
3 ou, 4 jours après on pose debout des pavés, ou bouts de 
madriers, de 0 m. 075 ou 0 m. 08 de large, 0 m, 21 ou 0 m. 22 
de long et 0 m. 11 ou 0 m. 15 de haut. Ces pavés ont été 
trempés pendant 20 minutes dans une composition chaude 
de coaltar, créosote ou craie argileuse pour les empêcher 
de pourrir.

Les pavés sont, placés en rangées perpendiculaires à l’axe 
de la chaussée, ils sont posés jointivement dans le sens de 
leur largeur, tandis qu'on les sépare dans le sens de leur
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longueur au moyen d’une réglette r (fig. 483*484), qui per
met entre eux un vide de 0 m, 008 à 0 m. 010. Ce vide est 
ensuite rempli avec du béton ou avec du brai coulé à chaud.

ryorro/f 30^ 1/jfS

y  J’ÆfSJ’SCT'/ys
F ig . 482-484. — D isposition  d’un pavage en  bois.

La réglette peut être enlevée avant le remplissage du joint 
ou laissée en place.

Deux ou trois jours après la pose on répand sur le tout un
fin gravier qui pénètre et s’in
cruste dans le bois sous l’action 
des roues de voiture et en aug
mente la dureté. Il faut renou
veler ce sablage plusieurs fois 
par an.

Comme il faut tenir compte de 
la dilatation du bois, on laisse, 
dans les chaussées de moyenne 

largeur, un vide (V) de 0 m. 05, conlro les bordures du 
trottoir ; 011 le remplit avec du sable.

Les pavés ayant la forme de prismes hexagonaux sont plus 
résistants que ceux qui’Sont rectangulaires, mais leur prix de 
revient est plus élevé. On les emploie seulement dans quel
ques cas.

Choix des bois de pavage. — Le choix des essences est une

■Il 11 ' "— T"· 1 "i, 1 . ,. ■

£  ■* 
0  ,14- ' ■
Oce*

- 1 ï ï^ v ·'.'·, ·;'■·■■■.
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- 1 -
1 1 1 1 ’•I1·1» · ' ·

Fig. 485. — Pavage en bois.
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question des plus délicates. Les sapins et épicéas ont donné 
des résultats médiocres ; ils résistaient., mal à l'usure et à la 
pourriture. Un temps, le pin sylvestre de Suède a régné 
exclusivement, il est encore très employé en Angleterre ; 
à Paris il est actuellement détrôné par le pin maritime des 
Landes..

Concurremment avec lui on emploie aussi le pitchpin 
d’Amérique, plus cher mais plus résistant, quoique devant 
être encore classé parmi les bois tendres.

Après les bois résineux sont venus les bois durs, moins 
sujets à la pourriture mais plus coûteux. Les bois indigènes 
sont peu employés ; mais l’Australie envoie en grande quan
tité des eucalyptus variés (karri, jarrah) (voir p. 999) ; Java, 
la Birmanie et le Siam envoient le teck (voir p. 988).

Parmi nos colonies, l’Annam nous a donné le bois de liem.
Le Congo et Madagascar nous fourniront, certainement 

bientôt, des bois propres à cet usage.
En Algérie de bonnes essences viennent d’être acclimatées, 

mais elles n’ont pas encore la taille voulue.
Il y a là pour nos possessions d’outre-mer une source de 

trafic qui n’est pas à négliger.
Bornéo a envoyé quelques bois de fer.
La classification, par ordre de résistance au choc et à 

l’usure par frottement adoptée par les ingénieurs de la ville, 
est la suivante :

1° Bois de fer de l’Indo-Chine ;
2° Karri (Australie et Nouvelle-Zélande) ;
3° Jarrah (Australie) ;
4° Pitchpin (Amérique) ;
5° Teck (Java, Birmanie, etc.) ;
6° Pin des Landes ;
7° Pin du Nord ;
8° Sapin des Vosges ;
9° Sapin de l’Orne.
Les bois de fer de l’Indo-Chine sont le liem et le trac (voit 

bois de l’Indo-Chine, p. 1277, 1278, 1279).
En fait, et ce point est très important pour les exportateurs 

indo-chinois, le pin des Landes représente les 9/10 du total 
des bois employés. La préférence donnée à cette essence est 
exclusivement une question de prix ; le pin des Landes coûte,

84
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en. madriers à Paris (en gare), 60 francs le mètre cubé, plus 
un droit d’octroi de 9 francs. La ville de Paris traite généra
lement directement avec les propriétaires ; on admet seule
ment un déchet de S 0/0.

Le karri coûte à Paris 155 francs environ le mètre cube.
Recette des bois destinés au pavage, -r- Leur' réception, 

exige un personnel exercé et pourvu d’une éducation spé
ciale ; sans cela on s’exposerait à de gros mécomptes ; c’est 
une des raisons qui entraveront toujours l’adoption du pavage 
eh bois dans les petites villes où le personnel spécial ne 
serait pas suffisamment utilisé.

Les procédés de conservation : sulfatage, créosotage, etc., 
les travaux du tronçonnage des pavés exigent des dispositifs 
spéciaux et ont donné lieu ù d’ingénieuses inventions dans les 
détails desquelles nous ne pouvons entrer (1).

Un des problèmes les plus difficiles à résoudre a été de 
faire vivre en bonne intelligence le pavage en bois et les rails 
de tramways. La présence du rail est une cause d’usure pour 
le bois, tandis que le bois lui-même, par sa poussée, a souvent 
disloqué les voies.

La Ville de Paris a d’abord concédé les pavages en bois à 
des sociétés qui. se chargeaient de la construction et de l’en
tretien pendant 18 ans, moyennant une indemnité annuelle. 
La surface ainsi concédée entre 1883 et 1887 a été d’environ
400.000 mètres carrés. A partir de 1887, la ville à jugé plus 
commode et moins coûteuse d’acheter les bois et de faire 
elle-même la fabrication des pavés et les travaux de pavage. 
Nous avons donné plus haut l’étendue de la surface totale 
des chaussées pavées en bois à Paris en 1901. Ce système est 
actuellement le seul en usage pour les nouveaux pavages, 
sauf quelques cas spéciaux peu importants.

Le pavage en bois à l'étranger. _— Il y a fort longtemps 
que ce système est en usage aux Etats-Unis. En Europe, des 
essais ont été faits à Saint-Pétersbourg dès 1834 ; les tenta
tives faites plus tard ii Berlin ont donné lieu à un échec 
retentissant. Les blocs en sapin ordinaire ont été employés

(1) Voir sur ce sujet : Alb. Pelsche, Le bois et ses applications au 
p av ag e , Paris, Baudry, et l’analyse de cet ouvrage par P. Lauriol, in 
Revue générale des sciences, 1897. Nous avons fait de fréquents emprunts 
à ces travaux. %
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pour le pavage à Londres dès 1871. Dans toutes les rues à 
grand trafic on doit les renouveler tpus les 5 à 7 ans. Le 
pavage en bois dur a été essayé, mais l’on semble revenir 
aux bois résineux tendres.

§ 2 .  — B O IS D E  T R A V A IL

336. Bois de sciage. — Ces bois sont destinés à la menui
serie, l’ébénisterie, la fabrication des parquets, etc. Nous 
nous bornerons ici à indiquer les bois que ces industries 
mettent le plus souvent en œuvre.

Presque toutes les essences forestières se prêtent au sciage 
en planches et peuvent constituer, par suite, des bois de 
sciage.
. Menuiserie. — Les planches obtenues ont une affectation 
spéciale dépendant des essences dont elles proviennent. C’est 
ainsi que le chêne, particulièrement beau, résistant à l’usure 
et de grandes dimensions, est employé pour la menuiserie de 
valeur et la fabrication des parquets ; ce bois a son plus 
grand prix et toute sa beauté lorsqu’il est débité sur maille, 
débit qui laisse voir à la surface de la planche de petites pla
ques brillantes dues aux rayons médullaires ou mailles. Nous 
avons vu (p. 279 et s.) que l’on désignait dans le commerce 
par des noms spéciaux des pièces de bois scié ayant des 
dimensions déterminées: les plus grosses sont pour la char
pente : poutre, panne, chevron ; les autres, plus minces, pour 
la menuiserie : gros battant, chevron, petit battant, mem
brure, entrevous, planche ou échantillon, panneau, volige ; 
ces derniers types conviennent également à l’ébénisterie.

Les sciages de hêtre conviennent à la menuiserie com
mune ; les dimensions en sont aussi des plus variables. Bien 
souvent on les débite en plateaux, c’est-à-dire en planches 
épaisses prises sur toute la largeur de l’arbre (voir p. 282).

On fait enfin, en France, une consommation considérable 
de sciages de résineux, dont le bois léger, bon marché, facile 
à travailler, convient à une foule d’usages. On les scie en 
planches, madriers, etc., ayant des dimensions déterminées, 
constantes, au moins dans certaines localités (voir p. 280).

Ebénisterie. .— L’ébénisterie n’utilise pas seulement les
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bois exotiques que nous avons longuement étudiés (p. 932), 
mais encore de nombreux bois indigènes : chêne, noyer, 
orme, robinier faux-acacia, micocoulier, le frêne qui, parti
culièrement souple, est employé pour la confection des meu
bles en bois courbé, les érables, les fruitiers (poirier, pom
mier, cerisier, alisier, sorbier), ceux-ci, très homogènes, sont 
susceptibles d’un beau poli. Plusieurs de ces derniers bois 
prennent très bien 'la teinture et, grâce à la finesse de leur 
grain, peuvent alors simuler des bois exotiques précieux; 
comme, par exemple, le poirier teint en noir qui rappelle 
l’ébène, et le cerisier plongé deux ou trois jours dans l’eau 
de chaux qui se colore en rouge vif et ressemble à l’acajou. 
Les bois destinés à l’ébénisterie sont soumis à une dessicca
tion très lente afin qu’ils ne se fendillent pas; après cela ils 
sont débités, soit en planches pour faire des meubles en bois 
plein, soit en feuillets, parfois très minces, pour le placage 
extérieur de bois ordinaires. On fait adhérer ces feuillets de 
placage, qui peuvent avoir moins de 1 millimètre d’épaisseur, 
sur le bois massif, au moyen de colle de gélatine. Lorsqu’on 
associe plusieurs placages côte à côte, de façon à produire 
des figures variées dans leurs lignes et dans leurs teintes, on 
fait de la marqueterie.

Instruments de musique. — Dans les instruments à vent, le 
bois n’est pour rien dans le timbre du son, à l’encontre de ce 
qu’on croit souvent ; par suite, la nature du bois employé 
pour la fabrication de ces instruments : flûtes, clarinettes, 
bassons, hautbois, etc., a peu d’importance, elle intervient 
accessoirement pour donner une beauté ou une valeur plus 
ou moins grande à l’instrument. Les bois le plus générale
ment employés sont : le palissandre, le buis, l’érable, l’ébène, 
le grenadille, pour les petits instruments comme la petite 
flûte ; le basson, dont la taille est plus considérable, se com
posé parfois de deux bois comme l’érable qui sert à former la 
grande branche, tandis que le palissandre peut être employé 
pour la petite. Le choix du bois pour les accessoires est plus 
important, car le son dépend surtout du travail de ces pièces: 
bec, anche, etc. Pour les becs de clarinette l’ébène est géné? 
râlement employée ; on lui préfère cependant parfois les becs 
en cristal, qui n’ont pas l’inconvénient de travailler sous l’in
fluence des agents atmosphériques comme cela se produit

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



BOIS D OEUVRE · 1333

pour tous les bois ; l’anche est en roseau-canne du Midi qu’il 
est très difficile de choisir, il ne doit être ni trop sec, ni 
spongieux.

Dans les instruments à corde, le bois a un rôle actif pour 
la production du timbre car il vibre avec la colonne d’air.

Pour le violon, on emploie .généralement le sapin pour la 
table, l'âme et la barre ; l’érable, le noyer, le hêtre, ou 
même le peuplier, pour le fond et le manche ; l’ébène pour 
la souche, le cordier, les chevilles ; l’archet est le plus sou
vent en bois de Fernambouc.

Pour le piano, la liste des bois usités est encore plus con
sidérable ; leS uns servent simplement à la décoration, au 
luxe de l’instrument, d’autres font sa solidité, d’autres enfin 
contribuent à sa sonorité, comme ceux qui sont employés au 
fond et à la table d’harmonie.

Voici la liste de ces bois :
Bois indigènes : chêne, hêtre, sapins rouge et blanc, til

leul, érable, poirier, cormier, noyer, houx, peuplier grisard, 
peuplier, orme.

Bois exotiques : acajou, palissandre, courbaril, cèdre, 
cédrat, amaranthe, bois de fer, citron, amboinc, violet. '

D’autres bois exotiques précieux peuvent encore être em
ployés en marqueterie pour la décoration extérieure.

Les tables d’harmonie seront de préférence en sapin ou en 
épicéa, on en fait aussi en acajou, bois qui convient beau
coup moins bien à cet usage ; le sapin est de faible densité, 
élastique, et transmet le son très rapidement. Le barrage est 
en chêne, sinon en fer, ainsi que la grosse charpente ; les 
chevilles sont en hêtre ; le cèdre, léger et élastique, est excel
lent pour les manches des marteaux ; le cormier résiste à la 
force de traction des sillets ; le poirier, insonore, convient 
aux pièces d’échappement dont le mécanisme doit demeurer 
silencieux ; le tilleul, que.n’affectent que fort peu les varia
tions atmosphériques, peut servir pour les claviers ; l’ébène, 
enfin, sert à fabriquer les touches dièses et bémols.

Le bois joue un rôle très important dans la fabrication des 
orgues, il domine dans l’architecture de ce bel instrument. 
Le métal, et surtout l’étain, est plus employé que le bois pour 
la fabrication des tuyaux.

Les bois, le plus souvent de chêne, hêtre ou sapin, servent
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pour un certain nombre de jeux, les claviers de pédales et 
une partie des claviers à mains, les soufflets, registres, som
miers et tringles. Pour les tuyaux, certains facteurs préfèrent 
encore le bois au métal, surtout pour quelques-uns des jeux, 
notamment le trente-deux pieds, le bourdon de trente-deux 
pieds, les plus grands tuyaux de seize pieds et le bourdon de 
seize pieds.

 ̂333. Bois à  tourne«·. — Les bois qui se laissent de plus 
facilement tourner sont les bois homogènes. Leur grain doit 
être d’autant plus fin qu’on les destine à la confection d’ob
jets plus petits. Pour les ouvrages de tour réclamant une cer
taine finesse, on emploie des bois d’ébénisterie : buis, pru
nier, etc. ; pour ceux qui sont moins délicats, on fait un 
usage très considérable du hêtre, puis du bouleau, du trem
ble, etc. ; le chêne et l’orme fournissent les énormes moyeux 
de la grosse charronnerie. La tournerie de robinets est un 
art assez compliqué et qui, suivant les besoins, permet d’uti
liser, pour tout ou partie de la même canette, le frêne, l’aulne, 
le charme, le buis, l’alisier, l’aubépine, le cytise, etc. ; on 
fait de solides manches tournés avec le cornouiller mâle, 
l’érable champêtre et le frêne ; des petits meubles divers 
avec le hêtre, le frêne, le cerisier ou l’acacia.

838. Bois à sculpter. — Ils doivent être assez tendres et 
homogènes ; le tilleul convient particulièrement car il se 
découpe bien en tous sens. On peut citer encore comme bois 
à sculpter : le hêtre, le platane, le marronnier et, dans cer
tains cas, le chêne. Les montagnards du Tyrol sculptent des 
jouets, châlets, etc., dans le bois de pin cembro.

33». Bois & graver. — Ils doivent être très homogènes
et assez durs. Autrefois on gravait sur bois de poirier et sur
bois de fil, c'est-à-dire dans le sens de la longueur des fibres ;
actuellement on a adopté le buis, plus compact, et on grave
sur bois debout ou à fil debout, c’est-à-dire sur bois dont les * ·· * t 
fibres sont dressées verticalement par rapport à l’outil du
graveur.

On utilise aussi pour la gravure le bois du sorbier domes
tique.
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340. B o is  «le ta W c tte r lc . — On com prend sous le nom  
- de tab letterie  une m ultitude de petits objets ou bibelots en

bois sculpté (ou en ivoire, os, écaille, celluloïd , com positions  
artificielles im itant la co rn e), tels que tab atières, cen d riers, 
coupe-papiers, e tc . On les fait très souvent en bois exotiques  
ou « bois des îles » , tels que l'éb èn e, e tc ., ou en b u is , ch a rm e  
(articles de Saint-C laude), houx, pom m ier, p o irier, e tc .

3 4 1 . R oi» à  crayon s. — Le bois le plus em ployé est le 
cèd re ro u ge d ’A m érique (v oir p. 9 5 6 ). On utilise aussi les  
bois de tilleul et de sapin d ’E u rope, pour les crayon s co m 
m uns et les crayon s p lats des ch arp en tiers et m enuisiers.

34». B o is do fonte. —  On désigne sous le nom  de bois 
de fente des bois dont le débit a  été fait p arallèlem en t à la  
lo n gu eu r des fibres, sans les sectionner, soit avec le cou teau , 
p a r exem ple. Les bois les plus susceptibles d ’être  fendus 
sont ceux dont les fibres sont droites, parallèles entre elles et 
à l’axe de la tig e . L e  trav ail de fente s’opère le plus souvent 
en forêt.

L a  grosse fente se fait en chêne, ch âtaig n ier, frêne, sapin, 
épicéa et quelquefois en m û rier et en m élèze. L es produits 
susceptibles d 'une lég ère  cou rb u re  et d ’une plus gran d e étan
chéité que les p lan ch es sciées sont destinés à form er des 
récip ien ts pour les liquides : tonneaux, cuves, baquets et 
seau x de toutes dim ensions. Quand on a besoin d’une étan
ch éité  m oin d re, com m e p ou r les expéditions de poudres et 
farin es, de b eu rre , e tc ., on se se rt de produits sciés, dits 
fausse-fente, p ro v en an t de bois de qualité m oindre : b o u 
leau , p eu p lier, auln e, h être  et pins divers. Il y a  enfin les 
bois de petite fente et les bois tressés qui com prennent une 
très g ran d e v arié té  de produits : la  cerch e  nécessaire à la 
confection des tam b ou rs, tam is et m esures, e tc . ; les cercles  
de tonneaux, voitu res, e tc . ; les b ard eau x, lattes et échalas, 
les p iquets, les coins, dents de râ teau , les allum ettes, les 
produits de van n erie.

L es p rin cip au x bois de fente, sur lesquels nous allons don
n er quelques d étails, constituent des m errain s, lattes, b ar
d eau x, ce rc le s , éch alas, ram es et avirons, les .ouvrages de
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boissellerie et de ra cle rie , les bois p our le ch a rro n n a g e , la  
sab oterie , e tc .

Merrains. —  Dans le  débit des bois aii cou teau  dans le sens' 
de la fibre, celle-ci n ’ayan t pas été sectionn ée, les liquides ne  
sau raient tra v e rse r d ’une face à  l’autre  ; c ’est lu cas des mer
rains dont on fabrique les tonneaux pour le  vin , la  b ière , 
l ’e au -d e-v ie  et aussi p o u r l ’em b allage des m atières sèch es.

L e s  bois qui conviennent le m ieux à la  fab rication  des 
m errain s sont : le chêne et p articu lièrem en t celui qui est dit 
chêne g ras dont les accro issem en ts sont m inces et dont Ja 
dureté est m oins g ran d e que le ch êne n erveu x  ; le ch âtai
g n ier, qu’on em ploie p articu lièrem en t en Ita lie . L es m errain s  
fournis p a r  ces d eu x  essen ces serv en t à fab riq u er des ton
neau x p o u r le vin.

. P o u r les liquides au tres que les spiritueux, on fait des 
m errain s a v e c le frêne, le  sap in , l ’épicéa et le m élèze.

P o u r les tonneaux destinés à re ce v o ir  des m atières sèch es : 
cim ents, farines, poudres d iverses, q u incaillerie, e tc ., on 
em ploie surtout les b ouleau , p eu p lier, aulne, h être  et d ivers  
pins.

L e  m errain  se débite en core  v ert, et, s’il doit être em ployé  
à la  ton n ellerie , on le co n v ertit im m éd iatem en t en douves. 
L orsq u e les douves doivent con stitu er le co rp s du fût, elles  
p renn ent les nom s de longailles, longeailles, douelles ou 
merrains proprement dits·, si elles doivent con stitu er les fonds, 
elles s’appellent : fonçailles, traversins, bois d’enfonçure ou 
fonds.

On doit choisir p o u r ce t u sage les arb res droits possédant 
le m oins de nœ uds possible. Il fau t re je te r  tou t bois qui 
d onn erait un m auvais goû t au vin . L e  m errain  doit ê tre  sec  
e t p arfaitem en t sain au m om ent de son em ploi.

Les dim ensions peuvent v a rie r  beaucoup ; ce  sont souvent 
les suivantes : lon gu eur, 20  cen tim ètres à 3  m ètres ; la rg e u r, 
8 à 25  ce n tim è tres ; épaisseur, 2  â 11 ce n tim è tre s ; les plus 
usitées sont : lon gu eu r, 9 2  cen tim ètres ; la rg e u r , 13 à  15  cen 
tim ètres ; épaisseur, 4  à 6  cen tim ètres .

L es m errain s sont ran gés p a r ca tég o ries “suivant leu r  
p rovenance : en F ra n c e  on em ploie ceux que produisent les 
forêts région ales (C h aren tes, B o u rg o g n e, G ers, P é rig o rd , 
V osges), ils sont h ab itu ellem en t désignés sous le nom  de
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flèche g a rn ie  ; on utilise encore des m errain s de provenance  
étran g ère  qui sont appelés : 1° m errains du N ord , de R iga, 
de Stettin , de D antzig, e tc ., du C anada, des E ta ts -U n is ; 
2° m errain s ou bois de Bosnie (voir pp. 2 83  et 2 8 4 ).

L es rperrains se vendent au m illier, m ais le nom bre des 
p ièces peut v arier avec les localités. C’est ainsi, p ar exem ple, 
que le m illier de B o rd eau x est de 1 .6 1 6  douves.

L es  m errain s, associés entre eux pour constituer un ton 
n eau , sont m aintenus p a r des cercles obtenus p ar fente qui 
sont le plus souvent en ch âtaign ier, convenant le m ieux à 
cet u sa g e ; m ais elles peuvent être, aussi en cou d rier, chêne, 
frên e, bouleau , m icocoulier, rob in ier.

P o u r ob ten ir les m errain s on scie les billes à la longueur 
voulue, puis on les fend en prism es au couteau, on les débite  
ensuite su r m aille, en observant une épaisseur typ e.

Les lattes. —  E lles serven t à faire les plafonds, ou bien  
des clôtu res lég ères et des tre illag es. E lles son t, le plus 
souvent, en chêne et ch âtaign ier.

On em ploie aussi les bois résin eu x et m êm e les bois b lancs  
(v . p . 2 8 4 ).

B a rd ea u x . —  Ce sont des lam es m inces de bois, destinées 
à soutenir les ardoises et les tuiles su r les toits. Us peuvent 
être en ch ên e, sapin, ép icéa , m élèze, pin de m ontagne, pin  
cem b ro  (v . p. 2 8 4 ).

L es échalas. —  Ils sont surtout en ch êne, ch âtaign ier, frêne, 
pin  m aritim e, saule m arceau , ro b in ier, m élèze, m icocoulier, 
trem b le .

A llum ettes. —  E n  F ra n c e  on em ploie surtout le bois de 
trem b le , e t la  consom m ation  annuelle en allum ettes n ’exige  
pas m oins de 1 5 .0 0 0  m ètres cu b es de bois de trem b le . On 
peut em p loyer encore le tilleul, le sapin et l ’épicéa, etc.

Ram es et avirons. —  Ils doivent être  en bois assez lég e r  
et cep en d an t ten ace , souple, ne produisant pas d ’esquilles 
qui p o u rraien t b lesser. L e  bois le m eilleur pour cette fab ri
cation  est le frêne, on em ploie aussi le h être  bien moins ch er  
m ais aussi très in férieu r.

M anches d ’outils. —  On estim e particulièrem ent p our cet 
usage un bois d ’A m érique, l ’h ick ory  (voir p . 953) ; on utilise 
aussi le frêne, le ch âtaign ier, le ch êne, le ch arm e, l’érable, 
le houx, le corn ou iller, le pom m ier, le  corm iery e tc .
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Caisses d'emballages. —  L e u r fabrication consom m e b ea u 
coup de .bois, surtout dans les pays ayan t un g ran d  co m m ercei 
d ’exportation .

On rech erch e  p our leu r fabrication  les bois b lancs et lég ers, 
tels q u e .: p eu p lier, trem b le , saule et résin eu x, quelquefois 
le bouleau et le h être .

P o u r les caisses lég ères destinées à subir peu de ch o cs, le 
« lay etier » em ploie des p lan ch ettes trè s  m inces dites voliges.

Le lay etier em b alleu r a  presque tou jou rs à P aris  une scie  
m écanique lui p erm ettan t de d ébiter le bois aux dimensions 
convenables. Il existe égalem en t dans les banlieues de g ran 
des villes des fabriques p ossédan t un ou tillage spécial 
perfectionné. Les A m éricain s ont inventé des m achines p a rti
cu lièrem en t ingénieuses pour la confection des ca isse s .

Paille ou laine de bois. —  L es objets sont souvent fixés 
dans l ’in térieu r des caisses au m oyen de paille ou laine de 
bois.

On a donné ce nom  a  des rubans d ’environ  0 m . 60  de 
longueur et 0 m. 0 0 0 5  à 3 m illim ètres dè la rg e u r et 0 m . 0001  
à 1 m illim ètre d ’épaisseur. Ces m inces co p eau x  sont rab otés  
au m oyen d’un peigne form é de p lusieurs lam es tran ch an tes, 
se m ouvant rap id em en t et dans un sens vertical à  la su rface  
d’un fragm en t de m ad rier de sapin de o m ., 60  de longueur. 
Cette pièce de bois, fixée à ses deux extrém ités, avan ce  
autom atiquem ent co n tre  le peigne ; l ’avan cem en t est réglé  
de façon à ob ten ir un copeau d ’une épaisseur déterm inée.

Boissellerie. —  L a  boissellerie co m p ren d , dans le lan g age  
co u ran t : les m esures de cap acité  en bois, les seaux, bois
seau x, soufflets, tam is, crib les et tous les ustensiles de m énage  
en bois.

En m atière de douanes la  boissellerie com p ren d  en outre  
une série d ’articles et d ’ouvrages de bois d iv ers, de tournerie  
et de m enuiserie fine : boites en bois b lan c, bois de b rosses, 
plum iers, tab atières , bobines pour filatures et tissage, can et
tes, e tc ., bobines p our fil à  co u d re , étuis en bois pour 
em ballage de flacons de v erre , ham pes de d rap eau x , m an
ches d ’outils, instrum ents agricoles en bois, e tc .

Raclerie. —  E lle  com prend toutes sortes de petits ou vrages  
en bois exécutés en forêt, on les appelle aussi bois polis.

L a boissellerie et la  ra clerie  se font av ec des bois se tra -

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



bois d’industrie · , 1339

vaillant facilem ent, abondants et peu coûteux : en prem ière  
ligne se place le h être , puis le sapin, l ’épicéa, le trem b le  et, 
quelquefois aussi, le ch êne.

Les plan ch ettes les plus m inces débitées pour la  confection  
de ces objets sont désignées souvent sous le nom  d ’¿disses ;  
c ’est av ec ces éclisses qu’on fait, p ar exem ple, les boites 
lég ères pour les p h arm acien s, les confiseurs, e tc .

L es  bois que l’on débite et travaille  en forêt, com m e beau
coup de ceux que nous venons de citer, sont quelquefois 
appelés aussi : bois d’ouvrage.

Le charronnage. —  Il exige des bois aussi secs que possi
b le. L es principaux bois de ch arron n age sont : l’orm e ch am 
pêtre (l'a rtillerie  en fait une g ran d e consom m ation), on 
l ’em ploie surtout pour fab riq u er les m oyeux et les jan tes  
(d éch ets 40  0 /0 )  ; le chêne et le rob in ier qui offrent une 
gran d e résistance verticale  et qu’on utilise à  cause de cela  
pour les rais ; le h être , p our les jan tes  ; le frêne qui tient le  
p rem ier ra n g  pour la confection des tim ons et b ran card s, 
il est à la  fois souple et ten ace ; le p eu p lier et le  sapin  peuvent 
faire  des doublages in térieu rs.

L a  carrosserie em ploie l ’a cacia , l’acajo u , le frêne, le h être , 
l ’h ick o ry , le m erisier, le n oyer, l’orm e, le p oirier, le peu
p lier. Chacun de cês bois ayan t une destination spéciale.

Bois à sabots. —  Ceux dont l ’usage est le plus répandu sont : 
le h être , le n oyer, le  ch arm e et l’orm e, m ais ce d ernier est assez 
peu em ployé, p arce  q u ’il est spongieux et se travaille m al; 
le h être  se travaille  b ien et entre  pour les deux tiers dans la 
fabrication  g én érale  ; le  n o yer est à  la fois dur et léger, mais 
d ’un prix élevé.

On em ploie encore pour ce t usage : le frêne, le bouleau, 
l ’auln e, le p eu p lier com m u n , le trem b le , le tilleul et le peu
p lier d ’Italie .

Il» PARTIE. -  BOIS D’INDUSTRIE

343. I*Ate d e  b o ls e t  c e llu lo se . —  Généralités. —  L a  
fab rication  de la  pâte de bois et de la  pâte de cellulose est 
devenue une industrie très im portante surtout dans les pays
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du N ord.: Suède, N o rvège, Canada, où la m atière prem ière  
est particulièrem ent abondante.

L a  pâte de bois est utilisée p rin cip alem en t p o u r la  fa b rica 
tion du p ap ier, aussi la d ésign e-t-on  souvent sous le nom  de 
pâte à papier.

P âte à p a p ier, pâte m éca n iqu e et pâte chim ique. —  Il faut 
distinguer la pâte m écanique de bois et la pâte chim ique.

L a  pâte m écanique s’obtient soit p a r un râp age con tre des  
m eules ou des racloirs pourvus de dents d ’acier, soit p a r  un  
con cassage et un raffinage op érés dans des m oulins et autres  
ap p areils. Ce produit donne une fibre co u rte , peu souple, qui 
n’est gu ère utilisable que m élangée av ec les autres pâtes, 
les pâtes chim iques ou de chiffons, auxquelles elle donne du 
poids en servan t de ch arg e  ; on fait cep en d an t des papiers  
grossiers, com m e le p ap ier d ’em b allag e, uniquem ent con sti
tués p ar de la  pâte m écanique de bois. On fabrique surtout 
cette pâte dans le nord de l ’E u rope, où l ’on em ploie le bois de 
certains conifères (sapin blanc de N orvège p ar exem ple) dont 
on prend les tiges en core  jeu n es. On obtient une p âte  peu  
colorée et plus belle en faisant subir au bois em ployé un les
sivage dans de l’eau un peu a lcalin e, ou b ien 'u n  étuvage à  la  
vap eur qui d éb arrasse  le ligneux des gom m es, résin es, ta n 
nins, e tc ., qui peuvent être  utilisés à p art en m êm e tem ps que 
leu r disparition augm ente b eaucoup la beauté de la p âte . L a  
pâte est soum ise, ap rès défib rage, à  une forte pression d ’une 
presse hydraulique qui réduit sa ten eu r en eau, e t elle est expé
diée ensuite à l'é tra n g e r, n otam m en t en F ra n c e  et en A n gle
te rre . Quelquefois aussi on l ’envoie à l ’état de pâte sèche  
obtenue p a r dessiccation  à l ’a ir  chaud.

E n  F ra n c e , on em ploie surtout, pour cette fab rication , les 
bois feuillus b lan cs, com m e le trem ble et le peuplier. L es bois 
utilisés doivent être bien blancs et sans nœ uds. -

L a  pâte chim ique de bois est b eaucoup plus em ployée que 
la p récéd en te  ; le principe de sa fabrication  consiste dans 
l ’extraction  de la  cellulose renferm ée dans le tissu ligneu x, 
autrem en t dit, à délignifier le bois. P o u r ce la , ap rès une 
d ésagrégation  m écanique du bois,' on fait a g ir , sur le p ro 
duit obtenu, des corp s chim iques cap ab les d ’élim iner les su b 
stances in cru stantes de îa  cellulose. N ous avons indiqué autre
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p art quels sont les produits chim iques mis en œ uvre dans ce 
but (v oir pp. 93  et s .) . '

Bois à em ployer. —  D ’une façon g én érale , il fau t p référer  
les bois peu in cru stés, c ’est-à -d ire  les bois blancs qui resten t 
presque.toujours à l ’état d ’aub ier. Il est certain  que m oins la  
p aroi de la cellule sera acco m p ag n ée  de substances in cru s
tan tes, plus il sera  facile de l ’iso ler. P arm i les bois blancs, 
les conifères possèdent g én éralem en t de la  résine qui vient 
com pliquer l ’o p ération ; on d ev ra  d onc, lorsque l ’on pourra  
ch oisir entre les d eu x , dans une localité  donnée, p référer les 
bois feuillus blancs aux bois résineux ; disons que, cependant, 
dans le sapin la résine fait défaut dans le bois, elle est lo ca 
lisée dans l ’é c o r c e ; on utilise aussi le bois de l ’ép icéa  jeu n e, 
quoiqu’il soit résineux. L es résin eu x ont cependant l ’avan tage  
sur les feuillus d ’avoir des fibres plus longues (1). D’une 
façon g én érale , les bois jeu n es sont p référab les aux bois 
ancien s, plus durs et plus in cru stés.

E n  som m e, les bois em ployés p our la  fabrication  des pâtes 
de bois et de la  cellulose sont : le trem b le , le peuplier, 
l ’aulne, le bouleau , le tilleul, le sau le , le sapin et l’épicéa.

L e  tableau suivant (2) donne le ren dem en t en cellulose (cel
lulose à  la  soude) d ’un stère  de différentes essences et fait 
resso rtir la perte à l’éco rçag e  et au n etto y ag e.

(V oir tableau  p age su ivan te).
L ’industrie de la pâte de bois au point de vue économ ique. 

—  L ’usage .de ce su ccéd an é du chiffon s ’est généralisé très  
rap id em en t, provoquant, à  p artir  de 1 88 0 , une baisse géné
rale  du p rix  du papier. C’est ainsi qu’avan t 1899 , avant le 
m ouvem ent de hausse qui s ’est continué ensuite, le prix du 
p ap ier de jo u rn al est tom b é de 90  fr. en 1 8 7 0 , à 30  fr. ; le 
chiffon blanc, de 50  fr. en 1 8 7 8 , à 39  fr. ; la pâte m écanique  
d ’ép icéa, de 18 fr. 50  en 1 8 8 4 , à 1 0 .f r .  ; la pâte au sulfate

(1)  D û3 procédés ont été préconisés ayant pour but d’enlever la résine du 
bois pour approprier la cellulose à la fabrication du papier. Suivant le pro
cédé du brevet Muller (à Altdamm, près Steltin) et E . Meyer (Berlin), le bois 
convenablement fragmenté est extrait par de l’alcool et de la benzine. Ainsi 
débarrassé de résine, il fournit par les procédés usuels de traitement une 
cellulose plus blanche et de plus belle qualité pour la fabrication du papier 
(Br. allemand 112 2 4 9 , 30 mars 1898).

(2) D’après Max Schubert, Traité de la fabrication de la cellulose, 
traduction française, Baudry, éditeur, Paris.
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b lan ch ie , d e .45  fr . en 188G, à 32  fr. ; enfin, la p âte  de bisul· 
fite écr'ue, de 40  fr. en 1 8 8 6 , à 25  fr.

P E R T E 1 stère P R O D U IT  
E N  C E L L U L O S E

E S S E N C E S

(bois nouvellement abattu)
1 stère 

pèse
par

écorçage
par

dessiccat.
à

écorcé et 
séché 

se réduit absolu p .  1 0 0

nettoyage 1 0 0  d e g r . à *

kgr. kgr. kgr. kgr. kgr.

■Epicéa...................... 615,5 80 » 230 » 307.5 108.2 35

Sapin des Vosges . . 5G6 » 136 » 191.7 ' 238.3 88.2 37

Pin sylvostre . . . . 697.5' 170 » 252.2 275.3 105.7 38

Pin d’Autriche. . . . 707.5 147.5 285.6 ' 274.9 89 » 34

Pin Laricio (P. larix). 597.5 90 » 160.37 347.13 116.8 33

Pin rabougri {P. pu- 
milio)..................... 449.3 55.1 124.8 209.4 99,81 37

Hêtre commun. . , , 865 » 70 » 327.54 467.46 139.80 30
Bouleau verruqueux. 623.5 111.5 215.04 296.96 85.60 29
Peuplier tremble. . . 695 » 13b » 227.36 332.64 108.42 32

— blanc. . . . 650 » 175 » 226.5 248.5. 88.14 35

Sorbier dos oiseleurs. 725.5 131.5 269.67 324.33 100.6 31

Alisier des bois . . . 756.5 166.5 224.2 365.8 103.96 28

Saule Marcoau . . , 572.5 80.5 241 » 251 » 85.7 34

Saule fragile . . . . 583.5 111 » 181.4 291.1 104.8 36

Frêne commun . . . 593.5. 91 » 100.1 402.4 103.95 26

Aulne commun . , . 516.5 97.5 181 » 238 » 81.3 34

L a  consom m ation a doublé p our le p ap ier d ’im pression p o u r  
livres et décuplé p our le p ap ier de jo u rn a l. E n  1 8 9 2 , la  fab ri
cation en produits entièrem ent m anufacturés· atteign ait
2 .5 0 0 .0 0 0  tonnes pour l’E u rope et 3 .7 0 0 .0 0 0  p o u r le m onde  
entier. L ’accro issem en t annuel depuis cette époque a  été de 
1 /6 0  environ.

.« Si l ’on ad m et que les 7 / 8  de la  pâte em ployee sont tirés  
du bois, le poids corresp on d an t à cblle-ci est, p o u r l ’E u ro p e , 
de 2 .0 0 0 .0 0 0  de tonnes. Or,· un stère de bois donne 150  k g . de 
p âte  chim ique et 3 0 0  k g . de p âte  m écan iqu e, et le rap p o rt
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entre le poids de la p rem ière et celui de la seconde, dans la  
consom m ation, est de m oitié ; il en résulte une dépense de
8 .5 0 0 .0 0 0  stères. L a  F ra n c e , qui entre ici pour 1 /5 , utiliserait 
donc 1 .7 0 0 .0 0 0  stères quand sa production est de 2 7 6 .0 0 0  
stères en bois d ’épicéa p rop re à  la fabrication  qui nous occupe. 
On peut ad m ettre , en effet, qu’un h ectare  de forêt d on n e,'au  
plus, 4  stères de bois ; en sorte que le  nom bre des stères est le 
m êm e que le nom bre des h ectares de forêts d ’épicéa. Cette 
dépense considérable a élevé le prix du bois de sapin, et déve
loppé la rich esse forestière. L a  hausse a été de moitié pour les 
rondins de 15 à 25  cen tim ètres. A utrefois, ces bois ont servi 
so u v en t à faire du ch arb on  de b o is ; on re tirait ainsi environ  
2 fr. 60  d ’un stère de bois qui vaut au jo u rd ’h u i9 f r . . .  L es re s
sources sont loin d ’être  épuisées, m ais on s ’adresse d ’année 
en année à des contrées nouvelles ; déjà la  N orvège donné 
m oins et les usines vont ch e rch er leu r bois en F in lan d e et jus
q u ’à A rk an gel. L a  Russie se hâte de con stru ire  des établisse
m ents industriels, et les E tats-U nis ne laisseront b ientôt plus à 
l ’E u ro p e  l ’espérance de profiter des im m enses ressou rces du 
C anada.

L a  hausse de 1 9 0 0 , favorisée il est vrai p ar des circonstan
ces exceptionnelles, p ourrait bien se m aintenir en p artie , ca r  
la  consom m ation plus g ran d e fo rce ra  l ’industrie à re cu ler les 
coupes forestières de chaque pays vers des endroits de plus en  
plus distants des lieux d ’expédition » (1).

Les exem ples suivants sont bien p rop res à faire app récier  
l ’énorm e consom m ation de bois q u ’exige la  fabrication du 
p ap ier. L e  jo u rn al N ew -Y ork  H era ld  nécessite l ’emploi de 75  
à 100  tonnes de p ap ier p a r  jo u r ; 2 7 0  tonnes pour le num éro  
de N oël, 1895  ; o r 2 7 0  tonnes de p ap ier correspondent à 
2 30  tonnes de pâte de bois m écanique et 50  tonnes de pâte de 
bois ch im iqu e,.fou rn ies p ar 310  tonnes ou 2 0 0 .0 0 0  pieds de 
billots d ’épinette. L e  H erald , de N e w -Y o rk , le Globe , de 
B oston , consom m ent ainsi 6 0 .0 0 0  cordes (2 3 0 .0 0 0  stères) 
d ’épinette p a r an, soit 2 0 0  arb res p a r  jo u r. On peut dire que 
ch acu n  des g ran d s jou rn au x am éricains consom m e p ar an pour

(1) Mémoire de M. Houdant : Développement pris au xtx” siècle par 
l'industrie du papier in Compte-rendu du Congrès international de sylvicul
ture, Imprimerie nationale, Paris, 1900,
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une v a le u r de 750.000 d o lla rs (3.700.000 fr.) de p ap ier. I l  
existe environ 25.000 jo u rn a u x  d ’in égale im portance au C a 
nada et aux Etats-Unis.

COMMERCE DE LA FRANCE EN PATES DE CELLULOSE'

(Com m erce spécial)

Importations en 1902

Paies mécaniques :
S u è d e ............................................  2 1 .7 0 5 .3 7 5  k ilo g \
N o r v è g e .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . · . 8 4 .6 3 9 .6 5 4 —
A n gleterre  . . . . . . 1 .9 9 9 .3 2 2 —
A l l e m a g n e .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 .9 4 3 .3 2 2 -- *
B e lg iq u e ...... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1 4 .3 2 7 —
Suisse.... . . . . . . . . . . . . .....  . . . 1 .1 1 6 .2 2 0 —
C anada ............................... 7 3 7 .5 7 2 —

A utres pays é tran g ers . . . 4 0 .4 6 4 —
T o t a l ..... . . . . . . . . . . . . . . . 1 1 6 .2 9 6 .2 5 6 -- -

ayan t une valeur de 1 7 .4 4 4 .4 3 8  fr.
Pâtes chimiques :

S u èd e...... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 8 .0 3 2 .6 6 4 kilog.
N orvège . .. ........................ 1 6 .1 2 7 .9 6 6 —
A n g l e t e r r e .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 8 6 .3 1 5 —
A l l e m a g n e .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 3 .9 9 3 .5 7 8 —
P a y s -B a s ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 8 6 .7 7 7 —
B e lg iq u e ...... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 .0 3 7 .3 5 5 —
S u isse .................................... 3 .2 3 6 .4 7 7 —
A u trich e-H on grie  . . . . 1 1 .8 0 9 .6 5 1 —
E t a t s - U n i s ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 .1 1 7 .2 8 0 —
A utres p ays é tran g ers . . . 2 0 6 .5 5 0 —

T o t a l .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 8 2 .1 3 4 .6 1 3 —
ayan t une valeu r de 2 4 .6 4 0 .3 8 4  fr.

Exportations en 1902

Pâles mécaniques : » '
A n g le te rre  . . . . . ■ . , 2 .15 0  k ilo g .
A lle m a g n e  . . . . . .  6 1 .0 4 1  —
Belgique 2.4 9 8 , —
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Espagne . . . . . . .  1.05 —
Autres pays étrangers . . . 668 —

Total.... 66.462 —
valeur : 9.969 fr.

Pûtes chimiques :
Allemagne........................ 118.818 kilog.
Pays-Bas......................................  —.
Belgique...................................... —
Italie ........................ '. . 10.061 —
Autres pays étrangers . . 56 —
Guadeloupe. 48 —

T o t a l . 128.983 —
valeur : 4.929 fr.

Autres usages de la cellulose. — Le principal débouché de
la cellulose est la fabrication du papier. Elle a cependant 
d’autres emplois. C’est ainsi qu’elle sert de base à la fabrica
tion du papier végétal ou papier parchemin, du coton-poudre, 
de l’acide oxalique, du sucre de chiffon (glucose), du cellu
loïd, de la cellulithe, du pégamoïde, de la viscose, de la soie 
artificielle (voir pp. 8 6  et s.). On utilise d’ailleurs le plus sou
vent pour la fabrication de ce dernier produit de la cellulose 
obtenue, non du bois, mais du coton, qui est une fibre cellu
losique à peu près pure. Cependant la viscose notamment, et 
quelquefois la soie artificielle, le glucose, sont obtenus en 
partant de la pâte de bois.

Nous n’insisterons pas ici sur celles de ces substances dont 
nous avons déjà eu l ’occasion de parler (p. 8 6 ) ou pour les
quelles on ne fait pas habituellement usage de la pâte de bois,' 
mais nous devons dire quelques mots de certaines d’entre 
elles.

La viscose. — C’est un produit capable de se prêter aux 
mêmes usages que le celluloïd, mais qui a sur lui quelques 
avantages que nous signalerons.

Le celluloïd, ou fibrolithoïd, consiste en un mélange de cel
lulose nitrique, de camphre et quelquefois de poudres ou sub
stances colorées. Le celluloïd une fois sec peut se travailler 
comme le bois ou l’ivoire; mou à 80°/il peut facilement se 
mouler ; coloré, il peut imiter l’écaille, l’ébène" l ’ivoire, le

85
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corail, etc. On l’emploie dans la fabrication d’articles de Paris, 
d’objets de tabletterie, pour le clichage do planches d’impres
sion, etc. Additionné ' d’huile, on peut en faire de la lingerie 
(linge américain). On sait qu’il a l’inconvénient grave de s’en
flammer très rapidement.

Tandis que le celluloïd s’obtient en partant du coton, la . 
viscose est fabriquée au moyen de la pâte de bois ; son prix 
est par suite beaucoup plus bas, soit près de la moitié. On 
peut d’ailleurs le préparer en utilisant des déchets de coton, 
chiffons, déchets de la fabrication du papier, etc.
, Pour l’obtenir, la pâte de bois, réduite, est traitée par la 
soude et on emploie, pour deux parties de matière sèche, une 
partie de soude caustique solide et 4 à 6  parties d’eau ; il est 
bon de prendre la matière cellulosique à l’état humide et il 
est nécessaire d’ajouter toujours la soude caustique en solu
tion. L’alcali, par son action prolongée sur la cellulose, 
donne un alcali-cellulose, Cet alcali-cellulose est mis en con
tact avec le sulfure de carbone '; il y a formation de sulfocar- 
bonate de cellulose qui jouit de la propriété d’être soluble 
dans l’eau en toutes proportions ; la réaction, qui doit se faire 
en récipient bien clos, à cause de la volatilité du sulfure de 
carbone, s’opère en une ou trois heures, suivant que la tem
pérature est de 20° à 30° ou de 5° à 15° ; la réaction a lieu 
dans des appareils rotatifs analogues aux barattes. Avant de 
dissoudre dans l’eau ce sulfocarbonate de cellulose, il faut 
laisser évaporer l’excès de sulfure de carbone, par exposition 
à l’air. Cela fait, on ajoute de l’eau : la masse se gonfle forte
ment.

Laissée à elle-même, cette masse visqueuse, qui n’est 
autre que la viscose, se solidifie spontanément; le sulfure de 
carbone et les sels de soude se séparent bientôt de la cellu
lose régénérée. Cette séparation est rendue plus prompte par 
l’action de la chaleur ou par le lavage au moyen d’une solu
tion saline : sel marin, sulfate d’alumine, alun, etc. Toutes 
les applications de la viscose reposent sur cette régénération 
de la cellulose.

La viscose n’ayant pas subi pour sa préparation la nitrata
tion, qui fait du fulmicoton la basé du celluloïd, n’a pas l’in
flammabilité que présente trop souvent cette substance. On 
peut l’utiliser pour encoller le papier en augmentant sa sou-
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plesse et sa solidité ; on re m p lo ie  aussi p o u r l ’ap p rêt des 
étoffes, la fab rication  des articles de cu ir, de .plaques, de 
feuilles, de pellicules lisses et tran sp aren tes, de billes de bil
la rd , enfin on peut en faire  des tissus sous form e de fils et 
c ’est là  un des nouveau x p rocédés em ployés pour obtenir de 
la  « soie artificielle ».

L a  cellulilhe. —  E lle  peut s’obtenir avec de la  p âte  de 
bois (pâte  au bisulfite).

L o rsq u ’on pousse à fond la tritu ration  de la  cellulose sulfi- 
tiq ue, de m anière à détruire com p lètem ent les fibres textiles, 
ou obtient une bouillie h om ogèn e, qui, p ar évaporation spon
tan ée et com pression , donne de la  cellulose am orphe, Ce p ro
duit a  reçu  le nom  de cellulithe (1 ).

L a  cellulithe est une m atière com p acte  rap p elan t l ’ivoire, 
quoique m oins d u re . E lle  se travaille  aisém ent, com m e la  
corn e ou l ’ébonite. E lle  résiste à l’action  de l ’alcool, du 
p étro le , des graisses et des huiles et possède une élasticité  
suffisante. E lle  n ’a  pas l ’inconvénient du celluloïd de s’en
flam m er facilem en t.

Cette su b stan ce  p o u rra  ren d re  des services à la petite  
in d ustrie.

C elluloïd , —  L e  tra item en t de la  cellulose p ar un m élange  
d ’acide sulfurique et d 'acid e nitrique fum ant donne ]ieu à  la  
p roduction  de n itrocellu lose , point de d ép art de m atières explo
sives. Mais ces n itrocellu loses ont une autre  application : celle  
de la  p rép aration  du celluloïd  qui se prête à toutes sortes 
d ’u sages. D ’après le procédé des frères I ly a t (18 77 ), le m élange  
acide tom be en gouttelettes su r une feuille de pap ier qui se dé
ro u le . L a  feuille est lavée ju sq u ’à disparition de toute trace  
d ’acid e , puis d esséch ée, cou p ée, b royée et enfin intim em ent m é
lan gée a v e c du cam p h re . L es plaques provenant de ce m élange  
se ram ollissent de 80° à 12o°, elles deviennent plastiques, m al
léab les, de sorte  q u ’on peu t leu r donner telle form e désirée. 
Quoique l ’addition de cam p h re  ait diminué la  force explo
sible du m élan g e , le celluloïd  est néanm oins très inflam 
m ab le .

L a  saie artificielle. —  E n  p artan t de ce principe que la soie 
est constituée p a r la substance de la  feuille de m ûrier trans-

(1 )  B rev et allem and 9 8 . 20 1  de K ôln-R ottw eiler P u lverfab rik en.
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form ée p a r une chenille , on a  essayé, avec su ccès, de fab ri
quer artificiellem ent ce produit en p artan t de la cellulose (1).

L es m atières p rem ières em ployées pour cette fab rication  
sont surtout le coton card é , la  ouate qui est de la cellulose  

, à peu près pure ; m ais on utilise aussi le  bois dont le produit 
est d ’ailleurs plus ten d re, m oins b lan c, plus cassant, à cause  
des m atières incrustantes qui accom p agn en t la cellulose. 
D ’une façon gén érale  toutes les fibres vég étales peuvent être  
em p loyées, après avoir subi de n om breux lav ages, à  la  fab ri
cation de la soie artificielle.

Des usines existent actu ellem en t en F ra n c e  (B esan ço n ), 
en Suisse (S p reitcn b rach ), en A llem agne (F ran k fo rt), en E sp a
gne (O rviedo), en B elgique (Soignies, T ubize, R u y sb roeck ), 
en A n gleterre  (W olston).

Il y a plusieurs p rocédés usités pour p rép arer la  soie artifi
cielle ou lu stra-cellu lose : le plus ancien  est celui de C h ar
donnet qui consiste à p artir  de la  n itrocellulose, c ’est lui qui 
est appliqué en F ra n c e . L e  procédé le plus em ployé en  
A llem agne est celui de P au ly , à l ’oxyde de cu ivre  am m onia
cal. L e  p ro céd é  à la viscose de Cross et B ev an  est égalem en t 
mis en œ u v re , m ais le produit n ’est pas encore su r le m arch é  
(v . p. 93 ) ; il en est de m êm e p ou r le b rev et C ro ss-B ev an  
D o n n ersm arck , ayan t tra it à la p rép aratio n  du té tracé ta te  de 
cellulose qui, quoique d atan t déjà de 1 8 9 8 , n ’a  pas encore eu 
d’app lication  industrielle.

*4 4 . lto is  d u r c i. —  Le bois est réd u it en poudre im pal
pable et soum is à sec à l ’action  de la  pression  et de la  ch a
leu r.

L es m atières résineuses, très abon d an tes dans certain s  
bois, entren t en fusion sous l’action  de la ch aleu r et p én ètren t, 
p ar l ’effet de la pression, dans les in terstices de la  m asse. E n  
se solidifiant p ar refroid issem en t elles m aintiennent ad h é
ren tes entre elles les p articules du bois.

On ajoute g én éralem en t à  la  m asse dé l ’album ine ou qu el
que autre substance analogue ; elle ren d  la  cou leu r du bois

(1 ) Il faut n o te r que toutes ces « soies artificielles » obtenues en p artan t  
do la  cellu lose, su b stan ce h yd rocarb on ée, ont une com p osition  chim ique  
toute différente de celle  de la S é r ita b le  soie, qui est une su b stan ce albu m i
noïde .
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plus noire et plus unie, et les produits peuvent résister à  
l ’action  de l ’eau b ouillante. , '

On fabrique av ec ce bois durci des m enus objets, des « a r
ticles de P aris  » : plum iers, presse-papiers, en criers, cad res, 
boites, b ijouteries de deuil, etc.

F ourrage, pain de b o is . —  Plusieurs brevets ont été pris 
récem m en t en vue d’ob ten ir avec la  sciure de bois, gén érale
m ent m élangée avec d ’au tres substances, une m atière suscep
tible de serv ir à l ’alim entation des anim aux.

L e bois, la  paille , e tc ., sont d ésagrégés m écaniquem ent ou 
chim iquem ent ou em ployés à  l ’état de sciure, puis additionnés 
de m élasse ou de farine de seigle, e tc ., et soumis à l ’ébullition  
ou à la cuisson. L e  su ccès de ces procédés, allem ands su r
tout, p arait av o ir été m éd iocre.

IIIe PARTIE. -  EMPLOI DES BOIS PAR COMBUSTION : BOIS 
DE FEU, CHARBON DE BOIS, DISTILLATION DES BOIS (1)

345. B o is  d e  fe u  (2 ). —  De tou t tem ps l ’hom m e a em 
p loyé le bois p our le chauffage, pour la cuisson des alim ents 
et plus tard  pour l ’industrie  et notam m ent la  m étallurgie, les 
v errerie s , les p oteries, e tc . A ctu ellem en t on ne l’utilise plus 
gu ère  que p o u r le chauffage dom estique.

L es qualités que l ’on p eu t ré clam e r d’un bois de feu dépen
dent de l ’usage auquel on le destine. C’est ainsi que pour le 
chauffage industriel, les v erreries, les fabriques de tuiles, de 
b riq u es, de plâtre  ou de ch au x , les fours à boulangers, il faut 
un bois b rû lan t av ec une flam m e vive et claire com m e l’aulne, 
le b ouleau , le trem b le  ou les pins sylvestre et m aritim e ayant 
été p réalab lem en t dépouillés de leu r écorce  et fendus. 
P o u r le chauffage des m aisons, il sera  essentiel que le bois 
donne b eaucoup de ch aleu r sans se consum er ni trop vite, 
ni trop  len tem en t, qu’il produise une braise se m aintenant 
lon gtem p s en restan t in can d escente, que ce bois n ’éclate ni

(1 ) Beau coup  de ces bois p ou rraien t ren trer dans la ca tég orie  des bois 
d 'in d u strie  telle que nous l’avons définie.

(2 ) V o ir aussi : Propriétés calorifiques des bois (pp· i 6 l  et su iv .) et 
Commerce des bois  (pp. 2 7 5 , 2 8 9  et su iv .). "
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ne pétille, lan çan t hors du foyer des débris enflam m és qui 
seraient un d an ger d ’in cendie' dans les app artem en ts ; le  
h être , le ch arm e, le chêne rem p lissen t le m ieux ces condi
tions d iverses.

L es régions qui produisent actuellem ent, en F ra n ce , le 
plus de bois de feu, sont : le M orvan, le N ivernais, la C h am 
p ag n e, la  B ou rgogn e, l ’O rléanais pour les bois feuillus, et la  
Sologne et Fontain eb leau  p our les résin eu x.

346. C h a rb o n  d e  bois. —  Il s ’obtient p a r  carbonisation  
des bois, soit en forêt (carbonisation  en m eules), soit dans des 
usines au m oyen de corn u es (v o ir distillation, p . 1 3 5 1 ). Sous  
l’action  de la ch aleu r, au-dessus de 150°, le bois se d éco m 
pose en vapeurs et produits gazeux : eau , acide carb oniq u e, 
esprit de bois, acide p yrolign eu x, h y d rocarb u res (g ou d ro n s), 
et en produits fixes qui constituent p récisém en t le ch arb on . 
C elui-ci, obtenu vers 200°, est rou x et encore résistant (fum e
rons) ; vers 300° il est n oir, cassan t, facile  à enflam m er ; à  
des tem p ératu res beaucoup plus h au tes, il devient d u r et 
difficilem ent inflam m able. C ’est à  la  tem p ératu re  de 400°  
qu’on prépare  la  poudre n oire  de ch arb on  qui sert à  fab ri
q u er des produits destinés à  la  peinture : p ap ier peint, e tc . 
L e  ch arb on  provenant des bois très durs, des noyaux de p êch e , 
p ar exem p le, est d ’un b eau  noir fo n cé ; on l ’utilise m êm e pour 
la  p einture à l’huile.

Le ch arb on  de bois est em ployé surtout pour le chauffage, 
sa puissance calorifique est de 7 .0 0 0  ca lo ries .

On l ’em ployait presque exclu sivem ent autrefois en m é ta l
lu rg ie , m ais on l ’abandonna de plus en p lu s. On l ’utilise  
actu ellem en t su rtou t p our les usages dom estiques ; m ais le  
p étro le  et le  gaz  lui font une co n cu rren ce  con tre  laq u elle  
il a peine à  lu tter.

L es p rop riétaires des forêts doiven t donc actu ellem en t  
d im inuer, autan t qu’ils le peuvent, la  p rop ortion  de leurs  
« bois à ch arb on  » , c ’est-à-d ire  du p etit bois, et s ’efforcer de 
produire des bois d ’œ uvre p ar des m odifications appropriées  
dans les am én agem en ts de leu rs exploitations.

349. B r iq u e tte s  fa b r iq u é e s  a v e c  l a  s c iu r e  d e  bols. — ·

Des essais ont été tentés^pour fab riq u er des b riq u ettes av ec
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la  sciure de bois et utiliser ainsi toutes sortes de déchets de  
bois. P a rm i les p rocédés qui paraissent avoir donné les m eil
leu rs résu ltats, nous citerons ceux em ployés dans quelques 
scieries d’A utriche et de S uède.

E n  A u trich e, la sciu re est chauffée à sec , ju sq u ’à ce que 
les élém ents goudronneux, qui doivent serv ir de m atière  
agglutinante, soient au m om ent de se sép arer ; la sciure passe  
ensuite sur des plaques de fer chauffées à la  vap eur et arrive  
dans une trém ie qui la  conduit à la presse servan t à faire les 
b riq u ettes. L e  prix de revien t est de 0 fr. 80  et le prix de vente  
de 5 fran cs. Cette fab rication  donne, com m e on le  voit, un 
beau  bénéfice.

A F a g e rs ta , en Suède, on utilise com m e m atière aggluti
nante le goudron provenant des gazogènes. L a  pâte, form ée  
de 87  p . 100  de sciure de bois et de 13 p. 100  de goudron, 
passe dans une presse qui la  m oule en briquettes de 4 4  m illi
m ètres d’épaisseur. ’

Un m ètre  cube de b riq u ettes obtenues vap orise, d’après  
MM. C olom er et L o fd ie r , au tan t que 0 m 3 7 6 0  de ch arb on .

348. D is tilla tio n  e t  ca r b o n is a tio n  d e s bois. — L e  bois 
soum is à  la  carbonisation  dans des cornues en fer donne  
n aissan ce , d ’une p art à  des produits volatils qui se dégagent 
et qu’on recu eille  p ar condensation , ils constituent l’acide  
p yrolign eu x b ru t ; d’autre p art, à du charb on  de bois, résidu  
de l ’op ération . On le re tire  de la  corn u e. .

Do l ’acide pyrolign eu x b ru t on peut tire r un gran d  nom bre  
de produits in téressan t des industries aussi variées que n o m 
b reu ses, les p rin cip au x sont ; l ’acide acétique C2! !* ! ) 2, le 
m éth ylèn e ou a lco o l m éthylique, C IFO , dont la loi de 1872  
a fixé l ’em ploi com m e agen t de d énaturation  des alcoo ls, à 
la  dose de 2 5  p. 1 0 0 , ce qui a  donné un g ran d  essor à l’in
dustrie de la  carb onisation  (1) ; enfin, les goudrons. Cent 
kilos do bois donnent : eau , 15 kilos ; acide acétique, 
7 kilos ; m éth ylèn e, 2  kilos ; goud ron , 3 kilos, et charbon, 
2 7  k ilos, dont 3  k ilos de braise et poussier.

L ’acid e p yrolign eu x, résu ltan t de la distillation du bois, est

(1 ) L a p roportion  de m éthylène d én atu ran t fut ab aissée, en 1893  et 1 8 9 7 , à  ' 
1 5  et à  1 0  0 / 0 .
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un m élange fixe, dont on ne sau rait faire v a rie r  la , com posi
tion ; c ’est ainsi q u ’on ne peu t p ré p a re r de m éthylène sans  
ob ten ir des produits acétiques et du gou d ron , et in v er
sem en t, les produits acétiq u es ou le g o u d ron , sans m éth ylèn e. 
Ceci p erm et de p révo ir ce qui se p asserait si l ’E ta t arriv ait à  
su p p rim er com p lètem ent l’em ploi du m éthylène p our la  dén a
tu ration . L es usines, n ’ayan t plus d ’écoulem en t p o u r leu r  
m éth ylèn e, v erraien t leu rs recettes réduites à tel point q u’elles 
d evraien t cesser leu rtfab rication  ; dès lors, plus d ’acid e a c é 
tique, plus d ’a cé ta tes , plus de ch loroform e, d ’iodoform e, de 
créo so te, e tc ., et la  F ra n c e  d evrait s ’a lim en ter à  l'é tran g e? de  
très n om breux produits chim iques qui d ériven t de l ’industrie  
de la carbonisation des b ois, industrie qui est particulière
m ent prospère en F ra n c e  à l ’heure actuelle, quoique la con
cu rren ce  des E tats-U nis devienne a larm an te .

L a  suppression de l ’em ploi du m éthylène com m e agen t de 
d én aturation  au rait encore le plus fâch eu x reten tissem en t sur 
notre exploitation forestière, c a r  l ’industrie de la ca rb o n isa 
tion des bois est actu ellem en t le p rin cip al débouché des p ro
duits des bois taillis.

Voici un tableau  résu m é et synoptique des produits que 
l’on obtient p ar carbonisation  des b o is ; nous n ’avons pas à 
en trer dans le d étail des p rocédés de fab rication  :

(V oir tab leau  (1) page suivante).

34». G n z «l'écla ira ge a n  l»oIs. —  Philippe L eb on  eut le  
p rem ier l ’idée d ’utiliser à la fois la  ch aleu r et la  lum ière p ro 
duites p ar l ’inflam m ation des gaz perm anents résu ltan t de la  
distillation sèche du bois. L ’ap p areil dont il se servait p o u r  
cela  avait été dénom m é p ar lui therm olam pe. Mais le pou
voir éclairan t de ce gaz é tan t bien m oindre que celui du gaz  
proven an t de la  distillation de la  bouille, ce d ernier ne tard a  
pas à supplanter le gaz au bois.

L a  supériorité du gaz de houille v is-à-vis du gaz  p roven an t 
du bois, au point de vue éclairan t, est cep en d an t plus appa
ren te que réelle  et Pettenkoffer, de M unich, d ém on tra, en

(1 ) Ce tableau est ex tra it de l ’in téressan te  étude de M . D ucliem in : 
« L ’état actuel de l'in d u strie  de la carb on isation  des bois en F ra n c e  » , in 
Ilev. générale de chim ie pttre et appliquée, ja n v ie r  1 9 0 2 . ..
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1 8 6 9 , que l ’on peut ob ten ir au m oyen du bois un gaz_ ayan t 
une intensité lum ineuse égale aux 6 /5  de celle du gaz  de 
houille, à  condition que la  carbonisation.soit produite rap id e
m ent et à une tem p ératu re  élevée.

Ce que l ’on re tire  du bois par la distillation :

sÏ>D

3. Acide 
acétique 

brut.

4 . Mé
thylène 
brut.

S. Gou
dron de 

bois.

a
S.s
CS.Q

10.
11.

8. Pyrolignite do chaux
brun.

9. Pyrolignite de chaux
gris

13. Acétate de chaux blanc.l
14. Pyrolignite de soude.
15. — fritté. .
16 Acétate de soude on

cristaux.
17. Acétate de soude en

neige.
18. Acétate de soude fondu. '
21. Pyrolignite de plomb.
22. Acétate de plomb.
23. Pyrolignite de fer.
24. Acétate d’alumine.
25. Méthylène ordinaire pour la

vernis.

Acide acétique indus
triel.
Acétone (  12. Ghloro- 

\ forme.
) 12 6 «  Iodo- 
( forme

19.

20.
Acétate do cuivre 

(verdet neutre). 
Acide acétique bon 

goût pr conserves.

fabrication de certains

26. Méthylène pour la déna
turation.

27.

a . Type régie française.
b .  Types régie des diffé

rents pays.
Méthylène pour la fabrication ( _  . , , ,  ,

dos couleurs d’aniline. | Formaldéhyde.
30. Carbonate de créosote.
31. Phosote (phosphate de créosote).
32. Taphosote (tannophosphate de créo

sote).
33. Créosoforme (combinaison de créo

sote et de formaldéhyde).
34. Tannocréosoforme.

38. Carbonate de

29. Créosote/

35.' Gaïacol,
I

42. Brai.

36. Gaïacol liquide.
37. Gaïacol cristal

lisé naturel.

Charbons do bois.
6. Braisette

43. Noir de fonderie.
44. Briquettes.

gaïacol.
39. Phosphate de

gaïacol.
40. Gaïaforme.
41. T a n n o g a ïa - 

. forme.

7. Poussier. |

L a  question du gaz au  bois a  été reprise et étudiée à  
nouveau p ar M. R iché (1 ). L e  procédé de cet inven
teu r consiste à tra iter de la sciu re , des copeaux ou autres  
d échets de bois, dans un gazogène à  distillation ren versée. 
On p lace  des m atériaux dans des cornues en fonte verticales et

(1 )  Bulletin de la Société des ingénieurs civils de France, 1 8 8 9 .
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très allongées, chauffées p ar des fourneaux en m açon n erie . On 
introduit dans chaque corn u e du ch arb on  de bois d ’ab ord , et 
par-dessus, environ 10 kilos de bois. Les gaz  qui distillent 
lorsqu’on chauffe, sont obligés de filtrer à tra v e rs é e  ch arb on  
de bois incandescent qui occupe le fo n d 'd e  la  co rn u e, et le 
produit qui s’échappe est constitué surtout p ar de l ’h y d ro 
gèn e, de l’oxyde de carb o n e, de l ’acide carbonique et du 
m éthane. L a  puissance calorifique de ce m élange gazeux est 
de 3 .0 0 0  calories et il pèse près de 800  gram m es au m ètre  
cu b e. Le prix  de ce « gaz au bois R iché » oscille entre 0 fr. 015  
et 0 fr. 0 3 5 . On l ’utilise non seulem ent pour l ’écla ira g e , m ais 
plus encore p our la production  de la  force m otrice . U n m oteur 
consom m ant 900  litres de ce gaz p ar ch eval et p ar h eu re , le  
prix dil ch eval-h eu re  est p a r suite de 0 fr . 0 3 .

L es  bois qui conviennent le m ieux à la production du gaz  
d’éclairage sont ceu x  dont le tissu ligneux est le plus rich e  
en carb one et surtout en hydrogène lib re.

L es bois b lancs sont plus riches en h ydrogène lib re que les 
bois lourds (l’orm e excep té), ils se laissent plus facilem ent p é 
n étrer p a r la  ch aleu r et se p rêten t p articu lièrem en t bien à une 
distillation rapide. E n  som m e les bois les m eilleurs pour ce t  
usage sont, par ord re d écroissan t : le sapin, le pin, le trem b le , 
l ’orm e, le sau le , le m élèze, le tilleul, l ’auln e, l ’é rab le , le 
ch êne, le  peuplier, l’épicéa, le b ouleau , le m arron n ier, le 
frên e, le ch a rm e , le h être , l ’acacia .
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Appétence géique des plantes 196 
Aptitude des bois à la fente. 110
Apuleia forrea............................  983
Aquiraria Agallocha.................  968

— Malaccensis.· . . . 968
A rau caria ................  55, 1177, 1268
Arbor radulifera. ..................... 939
Arbousier........................ 64 b is , 109
Arbre couronné.........................  584
Arbres fruitiers, 108, 487, 541, 543,

' 560
Arbre piège. 476

. A rbrisseau .................................  192
Archipel m alais............................. 1130
Architecture des fourmis. 553, 554 
Areca catechu..................................1010
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Pages
Aria nivea .............................  858
— 'torminalis......................... 858

Armature buccale (Insectes). 449
Armeniaca vulgaris..............  855
Armillaria mellea (v. aussi 

Agaricus melleus) 417, 848, 885, 
918, 923

Aróle . 495, 525, 529, 537, 886, 904
Arolle (voir aróle)
Aromia moschata............. , 471
Arrachage des arbres . . . .  225 '
Arrimage..........................  279
Arroba................................ 1064
Arvícola agrestis............  443
Ascomycètes..................  329, 424
Ascopore........................... 329
A sie.............................  1089, 1119
Asie-Mineure..................... 1119
Aspalath (Bois d’) ............ 970
Aspalathus ebenus......... 970
Aspect du bois................ 109
Aspergillus niger..............1033
Asque.................................  329
Assemblages...................  116
Astronium fraxinifolium. . . 972
Aubépine..................  54, 85 6, 1334
Aubier. . 57, 59, 61, 118, 130, 586
Aubier entrelardé............  579
Aulne (voir aune).
. —  blanc..............  70, 804, 805
— commun. . . .  49, 68, 800
— giutineux . 70, 800, 804, 808
— v e r t ............................. 804

Aune. 33, 43, 54, 64 bis, 75, 76, 106,
132, 159, 160, 163, 170, 172, 176, 
207, 277, 393, 456, 468, 470, 539, 
541, 543, 545, 560, 594, 681, 800,  
1325, 1334, 1336, 1339, 1341, 1354

Auricula aurantia........  335
— reflexa.........  335

Australie . . . .  567, 1089, 1182
Autriche-Hongrie. 1007, *097,4118
Auvier........................... 904
Auzerolle....................... 798
Avalanches...................  575
Avirons.............................1337
A yard........................... 798
Azerolier ................................. 1210
Azote (dans le bois). . . . . .  67

B
Bacille amylobacter............... 320
Bacillus p in i..................  321, 883
Bactéries................................  320
Baetérieduchancre des arbres 323
Bactérioso du bois. . . . 524, 326
Badanier................................. 970
Balais de sorcières . . . 848, 909
Balaninus olephas
Balata...............
Balivage . . . .  
Baliveaux r .
Bambou..............
Bambusa . . . .  
Bancoulier . . . 
Bàphia nitida . .

..................  765
. . . 1309

‘ ............... 205
. . . 205, 263
. 160, 9 66, 1270

. . . .  966
1123, 1313 
, 977, 978

Pages
Baptiste...................................  967
Barnes (Procédé I , . . . . . ·  722
Bardage des bois........................244
Bardeaux. ' 38, 48, MO, 284, 133 7
Barras.....................  900
Baryxylum inermis.................. 1004
Baside . -.............................   . 328
Basidiomycètes..............  328,331
Basidiospore......................... 328
Bastingage............................  281
Battant.................................   . 281
Baumes....................................   83
Beau sac (Le).........................  290
Bedane...................................  251 '
Belgique . . . .  1085,1114, 1118
Berberis vulgaris......................870
Béthell (Procédé) . 643, 674, 675,

686, 688, 700, 706 
Betula alha............................. 805

— alnus var. «. glutinosa 800
— lonta............................  209
— lutea. . . · ..................  209
— pubescens . . . . . .  805
— verrucosa......................805

Bétuline . . . .  632, 658, 672, 809
Biche Ipetite) . . ; ............... 459
Bichlorure de mercure. 6 68, 672,

674
Bigaradier....................   963
Bignonialeucoxylon..............  946
Billes (d’acajou)...................... 935
Biota (v. aussi Thuya orien-

talis) ........................................ 929
Birmanie........................... 996, 1126

'Bisàiguë . . .  ■...................... 249
Blanc (Maladie du)............... 790
Blanc (Bois)............................. 58,108

. Blastophagus piniperda . . . 499
Blessure (des arbres) . . 580, 582
Bleui (Bois)............................. 61
Blindage................................ 630
Blythe (Procédé) 673, 675, 699, 706
Board measure.....................  278
Boco........................................... 1308

. Bocoa prouacensis . . . 974, 1308 
Bois h graver.....................  1334
— à la fièvre...................... 96?
— à sabots.....................  1339
— à sculpter.................. i 334
— à tourner . . . . . . .  1834
— bagot..........................   · 1309
— bleui. . . . ( . .  61, 424,1005
— blancs................................ 7S7
— caca................................  975
— canon................................ 1309
— chaud............................  798
— courbants . . . . . . .  *>07

, — courbé................................ 1098
— d’Acouma.....................  967
— d’Acossois.....................  967
— d’Agalloche.................. 968
— d’Agara ou d’Agra . . .  967
— d’Agatis . ......................  967
— d’Aigle.............. : · · · 969
_  d’AIoès...........................-968
— d’Amaranthe » , * 0'V
— d’Amboine. / .  . . , . 939
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Pages

Bois d’Amourette moucheté . 976
— d’Angelin de la Guyane. 974
— d’Angico.........................  969
— d’Ams.................................969
— d’Anisette.....................  969
— d’Aspalath...................... 970
— d’automne...................... 26
— de Badiane.....................  969
— de Bahia............................. 1014
— de Balata.............. . . 983
— de Boco.........................  974
— de boulangerie (Les) . . 207
— debout................................ 1334
— de Brésil.............. 971, 1013
— de Brésillet...................... 1014
— d’écaille.........................  952
— de Calambac. . . . 968,969
— de Galiatour..................  977
— de Californie...................... 1014
— de Cam .........................  978
— de Camagoon..............  971
— de Campêche 1005,1166,1305
— de Cartan . . . . . . .  973
— de Cayenne..................  973
— de Cedra.................. 936, 983
— de Cèdres (Les).................. 957
—* de Cèdre blanc..............  930
— de Cèdre des Canaries . 930
— de charpente, . . 586, 1322
— de c h a t.........................  972
— de Chatousieux..............  975
— de chauffage. . 203,259,597,

1321, 1349
— de Chypre.....................  970 ■
— de citron des ébénistes. 961
— de citronnier et d’oran
ger. . ................................. 961

— de Colombie...................... 1014
— deconstruction. 259,278,351,

587, 1321, 1382
— de corail du commerce. 977
— de corde.........................  276
— de cordonnier..............  867
— de corne fétide..............  975
— de Coromandel. . . . .  945
— de couleuvre.................   976
— de Coumarou.................  972
— de Courbaril..................  972
— de Cuba..............................1016
— de Cygne...................... 970
— de diababul.................. 984
— de fente..............  283, 1335
— defer. 39,40,44,62, 108, 155, 
211, 573, 593, 973, 974, 981, 1128,

1158, 1217, 1329, 1333
— de fer de Bornéo. 128, 131, 983,

1130
— de fer de la Guyane. 982,1308,

1312
— de fer de l’Indo-Chine »

(voir aussi Liem et Trac). 983,
1004, 1269

Bois de Fernambouc , . 971, 1013
1333

— de feroles......................4308

Pages
JJUIO U.Ü J.CU, , a ,  ΔΙΟ, XOAly

1 1349
— de flot.............................  276
— de gravier......................  276
— de Hollande..................  304
— de la Jamaïque...................1016
— de lettres............... 976, 1308
— de Lima.........................  971
— de Maracaïbo...................... 1016
— de marine. SOI, 291, 1323,

1325
— de moule . ................... 758
— de muscade..................  976
— de natte.........................  983
— d’enfonçure...................... 1336
— de Nicaragua. . . . 971,1013
_  d’entretoise ................... 278
— de panacoco.................. 973
_-> de Pataoua.....................  975
_ de Patawa . . . . . . .  975
_  de Perdrix . . 9 75, 974, 975
_  de Porto-Rico...................1016
— de poule....................... 798
_  de printemps..................  26
_de quartier . . . .  275, 276
_ d’érable.........................  960
_ de raperie.............  207
— de refend.............. 283

• — de résonnance...... 920
_ de tondin 275
— de rose ..................  933, 963
— de rose de l’Océanie . . 1311
— de rose des Anglais (pa
lissandre)......................... ...  940

— de rose du Brésil. . . . 963
— des lies.........................  932
— des Indes orientales . . 1016
— de Saint-Domingue. . . 1016
— de Sainte-Lucie . . 851, 941
— de Sainte-Marthe. . 971,1013
— de Saint-François . . .  975
— de Saint-Martin..............  975
— de Santal blanc . . . .  979
— de Santal citrin . . . .  979
— de Santal rouge . 977, 981,

— de Sao-Thomé............’ 1139
— de Sappan . . . .  971, 1014
— de Sassafras . 970, 9?1> H59
.— de Satin...................1128
— de sciage . . 279, 283, 1331
— de senteur..............  967
— .de service . . . 1321, 1322
— de Sibucoa................1014
— de tabletterie.........1335
— de Tampico............ 1016
— de Tatayouba....... 975
— de teinture............... 1005
— de terre ferme......... 1014
— de travail . . 62,1321, 1331
— de travaux publics. . . 1321,

1322
• —..de traverse.............. 137

— de Tuspan................1016
— de violette..............  941, 984
— de vouacapou . . . . .  ,937
— de zèbre.................   972

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES 1381

Bois d’Hispanille .
Pages

. . . .  961 ■
—· d’Inde . . . . . . . .  1005
— d’industrie. . 1321, 133 9
— d’iris.............. . . . .  983
— d’œuvre. 277, 290, 303, 1321 .
— d’ouvrage . . . . . .  1339
— droit. . . . '. . . . .  587

du Japon. . .
— du Nord . . . . . . .  278
— durci.............. . . . .  1348
— durs..............
— échauffé. . .
— en grume . .
— exotiques . .
— lin s..............
— flaches. . . .

flottés . . . .
— frisé..............
— gras ou creux . . . .  304
— incombustible . . . .  708
— indigènes ou naturalisés 729
— jaune . . . .

. — jaune du Brésil
— jaune de Hongrie ou du
Tyrol. . \ . . .

— neuf..................
— noir............... 871, 1313, 1005
— palmiste. . . . . . .  974
— parfait. . . .
— pelard,. . . . , . . . .  226
— pharaoniques.
— poli . . . . .
— pourri...............
— puant . . . .
— résineux. . .
— rouge . . . .
— royal . . . .
— sanglant, . .
— satiné . . 961, 9 62, 975, 1308
— tendre. . . . . . . .  787 .
— tors ou virants . . . .  303
— tressés. . . .
— vermoulu . . . . . .  404
— vert .............. . . 424, 430
— verts. 1 . . . . . . .  878
— v ifs.............. . . . .  228.
— violet . . . . . . . 970, 983
— virants . . . . . . .  303
— xylolisé . . .

Boisements (Les) . 205, 206, 215 
64, 110, 1338Boissellerie . . . .

Boletus albus . . .
— borealis. . . . . .  347
— citrinus. . . . . .  353
— igniarius . . . . .  358

. — incertus. .
— sulphureus . . . .  353
— vaporarius. 348, 352, 353,

— velutinus .
354, 370, 393 
. . . .  356

Bolivie.................. . . . .  1180
Bombyx du chêne . . . .  1029

— ' livrée . . . . . .  796
— . neustria . . . 448
— processionnaire (v. 

aussi B. processionea . , . 738

' Pages
Bombyx processionea. . 448, 758, 

739, 740
Bonnet de prêtre.........  870
Borates..................*................  710
Borate d’ammoniaque . . . .  704
Borax............................  710
Bosnie-Herzégovine . . . . .  1098
Bosses du bois........................  324
Bostriches proprement dits . 483

— de l’aubier . . . .  483
Bostriche acuminé.................  882

— à, quatre crochets,. 537
— à six crochets. . . 537
— autographe . . 548, 917
— bidenté . . . .  535, 581
— binodulé..............  519
— chalcographe . 476, 533,

548, 917
— curvidenté. 531, 907, 923
— de l’arolle............... 525
— de l’épicéa . . . .  525
— de Saxosen .. . 543, 739
— dissemblable . . . 739
— dryographe. . . .  739
— du chêne . . . . .  545
— du hêtre . . . . .  519
— du liber................... 483
— du mélèze. . 529, 882, 917
— du noisetier. . . .  539
— du sapin................ 531
— du tilleul...............  519
— glabre....................  521
— granuleux de l’é

picéa  ’ . . . . .  517
" — linné. 545, 549, 882, 908,

918
— liseré...................... 923
— macrographe . . .  521
— micrographe . 521, 548
— monographe . 543, 739
— pailleté '..................  548
— petit...................... 917
— pityographe. . . .  917
— sténographe. . . . 882
— typographe. 447, 476, 525,

546, 917, 923
— v elu ...................... 739

Bostrichides...................... 454, 474
Bostrichus abietis......... 517

— acuminatus . . .  525
— alni..............  539, 541
— amitinus..............  525
— asperatus . . . .  519
— bidens.................   535
— binodolus . . . .  519
— bispinus..............  523
_ ‘ cembræ..............  525
_ chaleographus . . 533
_  cinereus................ 517
_ curvidens. 453, 531, 533
_ cylindrus . . . .  545
_ Fagi. . . . . . .  519
_ geminatus. . . .  525
_ Iaricis...................  529
_  Lichtensteini. . . 521
_ limbatus...............  543

lineatus. 478, 545, 548
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Pages
Bostrichus Marshami . . . .  539

— micans.................. 505
— micrographus 739, 765
— monographus . . 521
— Pfeili.....................  541
— Piceae.................. 517
— pinastri . . . . .  523
— pityographus. . . 521
— pusillus..............  517
— ■ stenographus. 453, 523
— Tiliae..................  519
— typographus . 453, 523,

525, 546, 917
— villifrons............... 523
— villosus . . 537, 539, 54

Botrytis cinerea...................... 441
Bottage. . . ·.........................  220
Bouche (Insectes).................. 449
Boucherie (Procédé de) . 644, 673,

675, 676, 677, 682, 683, 706
Bouchons.................. 1033, 104 3
Boudin et Donny (Procédé) . 717
Bouillage du liège. . . . . .  1040
Bouillard . ' ..............  805, 837, 840
Boulangerie (Bois de) . . .  . 1349
Bouleau. 33, 43, 49, 53, 58, 64 bis, 

75, 76, 81, 132, 159, 160, 163, 170, 
172, 175, 207, 277, 310, 342, 360, 
393, 443, 456, 468, 485, 543, 562, 
563, 593, 594, 680, 805, 1325, 1334, 
1336, 1337, 1338, 1339, 1341, 1342, 

1354
Bouleau à balai...................... 805

— blanc; 68, 70, 72, 106, 805
— jaune.........................  209
— merisier..................  209
— pubescent.................. 805
— verruqueux..............  805

Bouleaux (Les — des Et.-Unis) 1155 
Bourdaine . . . .  64 bis, 83, 869
Bourgeons adventifs. . . 307, 310

— axillaires...........  307
— dormants. , . 307, 308
— provenais . . . .  308

Bourrées .................... 203, 226, 275
Bourrelets longitudinaux. . . 584
Boursade . .......................... . 831
Bouvet.........................  . . . 251
Brai sec................................ . 901
Bréant (Méthode de). 673, 675, 685,

688, 689
Brésil.................................... . 1172
Brésil (Bois de).............. 84, 971
Brésiléine......................... 84, 1014
Brésiline......................... 84, 1014
Brésillet............................. . 1014

— de Fernambouc . . 971
— des Indes.............. 84

Briquettes de sciure de bois. 1130
Brisures (Forme des) . . . . 121
Brosimum Guyanensis. . . . 976
Bruyère.............................. 64 bis
Brun des aiguilles de l’épicéa 918

— du sapin . 911
Bruyère en arbre .............. 869
Buches............................... 226, 290

” Pages
Buis. 30, 39, 42, 44, 64 bis, 72, 103, 

116, 127,160,864,  1332,1334,1335
Buis d'Espagne................ 866
Buis exotiques..................  867
Bulgarie . . . .  1086, 1107, 1118
Buinaldia salicifolia.......  967
Buprestes........................... 460
Bupreste bifascié.............  739
Bupreslis Berolinensis. . . .  460

— mariana.jy . . . . .  460
— (Lampra) rutilans . 822

Burgcss (Procédé)............  723
Buxus sempervirens........ 864

C

Cabiuna.......................   942
Câbles aérions.................. 238
Cabole (v. bois de Sao Thomé) 
Cachou. . . .  84, 1010, 1019, 1020
Cadranure . . . 576, 578, 586, 587
Cœsalpinia brasiliensis. . . . 1013

— echinata . . 971, 1013
— ferrea...........  983
— sappan.....................1014
— ■ vesicaria.......... 1014

Caicedra..........................  106
Caïlcedra..............  936,1138, 1212
Caisse d’eniballage.......... 1338
Calamandre (voir aussi bois

de Coromandel)............ 947
Calambac (Bois de) . . . 968, 969
Calamus rotang................ 965

— rudentum..............  965
— verus .   965

Caliatour (Bois de)..............  84, 977
Callidies.......................... 472
Callidie variable............... 473

— · mélancolique . . . .  473
— sanguine............ 474

Callidium.......................... 472
— bajulus............ 454
— variabile............... 473
— rnelancholicum . . 473
— sanguineum. . . ". 473
— elongatum . . . .  765

Calliguaja odorífera.... 964
Callitris (voir aussi Thuya

articulé) . . 878, 928, 957, 958, 
1190, 1137

Calcicoles (Plantes)....... 196
Calcifuges (Plantes) . . . . .  196
Calorifiques (Propriétés — des

bois)............................  161
Calotermes flavicolis......  567
Camagoon (Bois de). . 947 , 971
Cambodge.....................  997
Campagnol............... 443, 444, 790
Campêche (Bois de). . 81, 1005
Camphre.........................  83, 1123
Camphrier.................. ; . . 1123
Carnponotus herculeana. 551, 552 

—' ligniperda . 551, 1031
Camptulicon....................... .. 1055
Camwood.................. 84 , 977, 9 78
Canada......................  1089, 1163
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Pages .
Canaux (Transport des bois

par)........................ ·. . . . 241
Canaux résineux des conifè

res ...................................  . 46
Canaux sécréteurs.................  46
Canons (d'acajou). . . . . .  936
Canon (Liège en)-. . . . .  . . 1037
Cantharide.....................  776, 796
Capparis Breynia.................. 976

— ferruginea..............  976
Capricorne domestique . . . 471

— musqué...............  471
Cap de Bonne-Espérance . 1 143
Capital forestier...................... 255
Capnodium Persooni . . . .  823

— Tiliae....................  823
Carabe sacré .........................  1029
Carbolineum . 412, 473, 629, 634, 

653, 672
Carbone.................................... 67
Carbonéine............... 634, 653, 672
Carbonisation des bois . . 1351

— · superficielle ou
flambage des bois............... 622

Carbonyle.................. 634, 653, 672
Carbures.d’hydrogène.' . . . 654
Carburinol. . . 412, 634, 653, 672
Caroubier (Ceratonia siliqua).

64 bis, 1178, 1196
Carphoborus..................  492, 504
• — minimus . . .  504

Carpinus betulus...................... 788
— O strya...................... 1158

Carpocapsa splendana. . . .  765
Carrosserie.......................  . 1339
Cartan (Bois de).......................... 9 7 3
Caryas (Les — [v. aussi Hic-

kory]j. . . .  211, 443, 953, 954
Caryas Les — des Etats-Unis) 1158 
Caryaalba. . . 209, 953,955,1158

— amara..............  209, 953, 956
— blanc...................... 209, 1158
— des pourceaux. 209, 953, 955,

1159
— olivæformis...............< 956
— pacanier......................  956
— porcina. 209, 953, 956, 1158
— tomenteux.....................  956

Castanea Fagus.....................  756
— v esca ...................... 761
—" vulgaris...................... 761

Castaniides. . . .  ; ..............  564
Casùarina equisetifolia. 1248, 1262

— quadrivalvis; . . . 1266
— tenuissima................. 1265

Caucase..............................  1119
Causes de l’altération des bois 594 
Cèdre . 64 bis, 72, 83, 132, 521, 879

925, 953..............................  1189
Cèdre à crayons. 956. . . .  1152

— blanc....................  957, 958
— jaune de la Guyane . . 106

Cedrel......................................  936
Cedrela de la Chine. . . . 208, 210

— Guianensis.................  1308
— odorata..............210, 931
— sinensis.............. 208, 210

■ . _ Pages
Cèdre de la Caroline.............  956

— de Virginie.............■ . . 956
— du Liban................ 925, 957
— odorant . . . . . . . .  936
— rouge (voir aussi ; Cè
dre a crayons) . . 106, 956, 1335

.Cedrus.............................  928, 963
— Liban!.......................  925

Cellule..................................... 4
Cellules résinifères................  47
Cellulithe................................  1347
Celluloïd ....................... 86,1 347
Cellulose . . .  5, 85, 86, 331, 1025,

1339
Celluloses nitrées ..................  88
Celtis australis........................... 873

— occidentalis ................. 209
Cembro.................................... 904
Cendres.................................  73
Cent (Le)..............................■ 289
Centrolobium robustum . . .  973
Cerambycides.......................  468
Gerambyx cerdo. . 471, 847, 1032

— héros. . . 470,739,776
Cerasus......................................849

— acid a .................  851
— Mahaleb................851
— padus................... 854
— serotina.............. 214
— vulgaris.............  851

Ceratostoma piliferum . . 431,'432 
Ceratostomella.................. 434, 437

— pilifera. . 431, 432
Cercospora . . .  ! ..............  823
Cerfs....................................... 442
Cerf-volant. 458, 459, 739, 747, 1029
Cérine..................... . . . .  1026
Cerisier. 43, 106, 304, 487, 503, 846,

849, 1325, 1332.................. 1334
Cerisier à grappes. 64 bis, 83, 849,

853. . . .  . .....................  854
Cerisier Mahaleb. . . 83, 849, <551

— merisier. . . 49, 849, 850
— de Sainte-Lucie . . 64 bis
— des oiseaux. . . . · 850
— de Virginie............. ...  214
— griottier.............. 849, 851
— sauvage.................850
— tardif.................. 208, 214

Chàgne....................................  741
Chaises.................................  64 ôw
Chamæcyparis...........................H6»

— lawsoniana.
207, 1151

— nutkaensis. . . 209
— obtusa. . 209, 210,1135

Champignons des maisons. . .362
Champignons qui attaquent

les bois.....................................73, 327
Chancre (des arbres) . . 321,  848,776, 790,823
Chancre du mélèze. . 911, 918, 923
Chantier........................................ff«
Charançons....................  461, 738
Charançon (Le grand — du 

sapin) .................................   461
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Pages Pages
Charbon de bois . . 161, 165, 290,

1350
Charbonnette..................  203, 275
Charges de sécurité . · . . . .  116
Charme . . .  31, 41, 43, 49, 53, 58, 

64 bis, 68, 70, 75, 76, 81, 97, 108, 
129, 160, 163, 170, 172, 176, 205, 
208, 277, 304, 444, 523, 539, 577, 
594, 620, 680, 681,788, 1325, 1334,
1335, 1337, 1350 ..................  1354

Charmes (Les — des Etats-
Unis) ....................................... 1158

Charmille....................................78S
Charronnage................................1339
Châtaignier. 42, 49, 53, 62, 64 bis, 

72, 76, 77, 98, 108, 115, 137, 208, 
283, 284, 473, 474, 539, 541, 545, 
708, 761, 1158, 1323, 1335, 1336, 

1337
Chaudrons........................  346, 909
Chauffage (bois d e)..............  203

— des appartements. 164
— industriel..............  161

Chaux....................................  671
Chelura terebrans..................  570
Chemins de fer (Transport des

bois p a r).................   24
Chêne. 33, 39, 40, 42, 44, 49, 50, 

51, 52, 53, 58, 72, 75, 76, 81, 98, 
107, 108, 110, 115, 116, 118, 123, 
124, 127, 131, 132, 133, 134, 135, 
136, 137, 138, 155, 156, 159, 160,
163, 170, 172, 175, 176, 192, 207,
247, 277, 279, 280, 281, 283, 284,
290, 304, 317, 332, 333, 338, 353,

• 358, 361, 362, 393, 445, 458, 460. 
461, 470, 471, 473, 478, 489, 507, 
523, 539, 541, 543, 545, 554, 560, 
562, 563, 577, 578, 579, 580, 581, 
586, 592, 593, 599, 614, 615, 645, 
667, 673, 674, 681, 686, 688, 690, 
695, 703, 708, 729, 1156, 1323, 
1324, 1325. 1332, 1333, 1334, 1345, 

1336, 1337, 1339, 1350, 1354 
Chêne à feuilles caduques . . 42

— — de châtaignier,
749, 1193

Chêne à feuilles de laurier. . 209
— — de saule. . . 209
— — d’yeuse. 749, 1156
— — persistantes. 61
— blanc.. 741, 744,770,1157
— brosse.................  746
— cerris. . . . . . . . .  748
— chevelu.................  733, 748
— de Banister. . . 209, 1156
— de bateau.............  281
— de Bourgogne. . . 744, 748.
— de Champagne . . 280, 746
— de Fontainebleau . . . 280
— de Fontanes.......  749
— de Hollande. . . .  ' 280, 746 ·
— de juin ou tardif . , . 746
— de teinturier....... 209
— des marais . . . 209, 1156
— des Pyrénées....... 746
— des teinturiers . . . .  1156

Chêne des Vosges . . . .  280, 746
— doux . .   746
— écarlate.............  209, 1156
— falqué.....................  209
— faux liège de Santi . . 749
— femelle..................  741
— ferrugineux. . . 209, 1157
— kermès, 733, 754, 1196, 1209
— liège. . 32, 49, 58, 106, 155,

733, 753, 4*023, 1028, 1116,
1192, 1209

— lombard.......................  748
— noir (voir aussi Quer-

cus tinctoria). 741, 744, 746
— occidental....................  7-64
— pddonculO. . . .  49, 68, 70,

733 ...........................  7 4 1
— pubescent....................  745
-*■ quercitron . . . 1019, 1020
— rouge. . 209, 214, 740, 1156
— rouvre . 49, 68, 70, 74, 110,

733, 741, 744
— tauzin................. 733, 746
— vert.............  342, 460, 1195
— yeuse (voir aussi chêne

vert). . 49, 58, 733, 751,  
1210

— zéen (voir aussi Quer-
v U O  1T111 i j v v A J l  J * 4 ! f X )  1 1 J O }  '

1299
Chenille. .’ ..................... 453
Chèvrefeuille des bois . . . .  315
Chevreuils „.......................  442
Chevrons..........................  281
Chicot du Canada . . . .  208. 1153
Chili.....................~ . . . . 1181
Chine..............................  1122
Chlorure d’arsenic..................  672

— d’alumiDium. . . . 672
— de baryum...............  672
— de sodium...............  671

Chloroxylon swietenia. . 962, 975
Chlorure de calcium. 671, 672, 710 

— de magnésium . . .  710
de zinc. . 639, 644, 662,

663, 672, 673, 674, 682, 690, 693,
710

Choc (Résistance au).............  159
Chrysalide . . . . . . .  451, 453
Chrysomyxa Abietis . . . . < *  718
Ceylan........................................ 1124
Cicatrisation des blessures. . 580
Ciment (ignifuge)..................  156
Cisaillement (Résistance au). 156
Ciseaux....................................  251
Citron (Bois de)............... 961,1333
Citronnier................ 72, 961, 9 62
Citrus................................  928, 963
Cladrastis à bois jaune . 208, 1153

— tinctoria............... 208
Classification des insectes s’at

taquant au bois. . ‘. . . . 451
Climat (Action dut.................  196
Clous’à tarets.......................... 574
Cochêne. .............................  . 860
Cochinchine, . , . 567, 997, 1270
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Pages
■ Coccoloba gridiflora............... 982

Cocotier. . ..................· . . . 1315
Coction (des bois). . . . 596, 612
Coefficient de sécurité. . . . 116
Coema laricis.........................  923

— pinilorquum..............  884
Oceur du bois..................  . 57, 61

— pourri............................. 578
— (Tirer à ) ......................  53

Cognassier......................  847,856
Cognée....................................  249
Coléoptères.....................  451, 455
Coliaiour (bois d e ) ............... 84
Collodion................................. 86
Colombie (La)...................... 1171
Colonies françaises..............  1187'
Colophane................................  901
Colorantes (Matières) . . . .  84
Coloration du bois . . . . .  60
Coltineurs................................  246
Colubrina ferruginosa. . . .  982
Colubrina reclinata..............  982
Combustible (Emploi du bois

comme)................................  161
Combustion du bois . . .  93, 162
Commerce des bois..... 255
Compacité des bois..... 40
Compagnies de chemins de

fer..................  673, 674, 686, 708
Compartiments......................  112
Compas forestier..................  273
Composition chimique des

bois.......................................  67
Compression, parallèle à Taxe 126

— radiale............... 135
— tangentielle . . 138

Conduru ................................. 964
Congo........................................ 1140

— français.......................... 1219
Conifères (Voir aussi : Rési

neux) . . .  16, 37, 44, 46, 57, 97,
98, 456, 878

Coniférine...................... 92, 99, 403
Conservation des bois . . . .  591
Contraction des bois............... 114
Contre-mailles (Débit à) . . 52
Conversion (Sylviculture) . ’. 199
Convolvulus floridus n. sco-

parius.................................... 965
Copaline d’Amérique ! . 209, 1159

. Coprosma................................. 976
Corail (bois de)..............  977, 978
Coræbus bifasciatus . . . 460, 739

— undatus . . 460,739,1032
Corder........................................ 1027
Corde (La).............-. 276,277, 290
Cordia m yxa.......................... 965
Cormier . 39, 106, 563, 860, 1333,

1337
Cornouiller. . 44, 64 bis, 118, 862

— mâle. . 862, 863, 1334
— sanguin. . . . .  864

Cornus mas.................................° " “
— sanguinea...................... 804

Corselet (insecte)..................  —¡J
Corylus Avellana....................

• Cossi........... ............................

Pages
Cossigna pinnata..................  982
Cossus Æsculi.................. 563, 776

— des saules.................. 560
— * gâte-bois. 739, 796, 823,835
— ligniperda. . 454, 560, 561,

562, 739, 765, 776, 784, 847
— ronge-bois..................  560

Côte de l’Or.................................1137
— d’ivoire.............................1215

Cotrets............................ 275, 290
Couches annuelles du bois. . 57
Coudrier. . 31, 43, 44, 53, 72, 809 ,

1337
.Couleur du bois..................... 109
Coumarouna odorata. . . 83, 972
Coumarou (Bois de)..............  972
Coups de soleil.....................  577

— (Sylviculture) . . . 200, 201,
258,  260

Courbaril (Bois de). 810, 972, 1307,
1333

Couronne (La)......................... 810
Courtilière.....................................447
Cowper-Coles iShcrard) (Pro

cédé) ...................................  720
Coxa (Insectes).....................  452
Cratægus aria.........................  858

— oxyacantha . . . .  856
— torminalis..............  858

Crematogaster scutellaris. . . 1029
Créosote. . 412, 634, 643,645, 663,

672, 673, 674, 686, 693, 698 . 703
Créosote à l’état d’émulsion . 652

— zinc.........................  674
Créosotyle...............................  672
Croûte.......................................... 1023
Crustacés...............................  569
Cryphalus...............................  512

— Abietis.................  516
— Fagi.......................  518
— Piceæ.....................  516
— Tiliæ.....................  518

Cryptogames (Les).................  320
Cryptomeria du Japon . 209, 1135 
Cryptorhyncus lapathi. . 468, 802
Cryptorhynque de la patience.

468, 470
Crypturgus..................... 512, 516

— einereus..............  516
— pusillus.............. 516

Cuba.......................................... 1161
Cubage des bois.....................' 269

— d’une coupe. . . . .  274
Cuisse (insectes;. . . . . . .  452
Cupressus................................ 928

— fastigiata..............  928
— Lambertiana. . 209,1151
— thyoides. . . . . .  930

Curculionides................. ...  . 461
Cuticule. . .................................1021
Cutine.......................................... 1025
Cutose..........................................1025
Cydonia vulgaris..................  856
Cylindre central.....................  19
Cynips.................   1029
Cyprès . 28, 47, 106, 878, 879, 927

928, 957, 1151,
87.
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Pages

Cyprès de l’Atlas . . . .  958, 1190
— chauve.........................  214
— de Lambert............... 209
— pyramidal...................... 1192

Cytase............................  331, 391
Cytise . . . .  64 bis, 66, 946, 1334

— faux ébénier............... 870
— laburnum..................  870

D

Dædalea epigea...................... 352
— Pini.........................  344

Dahomey.................................... l'217
Daims......................................  442
Dalbergia......................... 941, 983

— Cambodiana. . . . 1004
— Cochinchinensis . . 1004,

1279
— latifolia . . . .  942, 964
— melanoxylon . . . 945
— nigra..........  942

Danemark..............  1086, 1115, 1118
Darmesles piniperda.... 499
Dasysciphe Willkommi . 911, 923
Débardage des bois....  244
Débit des bois. ......................  247
Déboisement.....................». . 191
Decauville (Dérailleur). . . . 234

— (Voies .ferrées) . . 231
Déchéance des bois....  588
Déchets de bois...........  164
Dccistère................  277
Décortication . ......................... 613
Défauts des bois dus aux

agents physiques......  575
Dégâts techniques (causés par

les insectes)..............■. . . 448
Délai de garantie pour les con

structions ................................ 363
Dolaroche (Système)....  601
Démasclage . . '................1034

' Dematophora necatrix. . 419, 741, 
796, 848, 881. 885

Dendrométre...............  273
Densité des bois. . . 105, 111, 177 
Denlroctonus..................  492, 504

— micans·. . . .  504
— minimus . . . 505
— ponderosæ. 425, 426,

427
Déplacement de sève.... 675
Dépréciation des bois . . . .  588 ·
Dermcstes polygraphus . . . 503

— sexdentatus. . . .  523
— vulpinus..................... 1032

Dessiccation des bois . . . .  69
Diable..................... ...  231, 245
Diastases (des champignons). 330

— (du Meruliusj . . . 389
Didymospbæria populina .. . 836
Dilatation des bois........ 72,114"
Dimensions des bois do com

merce..........................  278
Diospyros (Ebéniers).................  943

— dccandra.................. 945
,. — . chloroxylon . . 945, 947 -

Pages
Diospyros chrysophyllos. . .  947

— dendo...............  946
— ebenum. . 84, 943, 944,

947
— Ebenaster. . . 943,947
— hirsuta...........  947
— leucomelas . . . .  943
— melanida . . . 943, 947
— melanoxylon . 943,947
— mespiliformis. . . 947 .
— malacapai........  947
— montana 947
— multillora........  947
— peregria........... 94%
— philippensis. . . . 947
— pilosanthera. . . . 947
— ramifolia........  947
-v reticulata......... 943
— rubra...............  947
— sylvatica..........  947
— tesselaria . . . 945, 947
— Tupru..............  947
— Yirginiana.......  209

Diplodina Castaneæ........ 765
— parasilica.......  918

Discomycètes.........................  329
Distillation des bois . . 93, 1351
Distylum ramoux.................. 208
Doleurs.................................... 228
Doloire .............................  229, 249
Dorcus (Les)............................  459
Dosses....................................  227
Douanes (Droits de/ . . 291, 1068
Double aubier.................. 576, 579
Doublette .........................  281, 283
Douelles.................." . . 283, 1336
Douves..................... 38, 283, 1336
Drageons................................. 197
Droit d’alï'ouage.....................  258
Droits de douanes..................  291

— sur le liège. . . · . . 1068
Drouiller................................  858
Dryocœtes (Les). 514, 523, 536, 739
Duramen.............................  57, 91
Durée des b o is ...................... 592
Dureté.....................................107, 411
Durs (Bois)......................  39, 108
Dynamite (Emploi de la). . . 226

E  "

Eau (dans le bois)..................  68
Ebène . 39, G0, 62, 72, 80, 84, 933, 

943, 1307, 1332, 1333, 1335
Ebène blanc..............  945,947,1314
Ebène do Bombay...................  947

— de Calabar..................  945
— de Ceylan..............  947
— de Gabon........................... 945
— de Madagascar........... 947
— de Manille................... 947
— de Maurice . . . .  * 944, 947
— de Portugal...............  945
— de Siam......................  947
— de Tamatave et de

Sainte-Marie . . . .  945
— .de Zanzibar...............    94T
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Pages
Ebène du Sénégal.................... 945 '

— noir..................... ; . 946
— rouge.................. 946, 947
— vert ...................................946

Ebénier............................  460, 1314
Ebénisterie.................................1331
Ebranchage......................... .. 220
Eccoptogaster destructor. 485, 807

— intricatus . 489, 739
— multistriatus. . 489.

. 491
— noxius . . . .  487
— piri.................. 847
— polygraphus. . 503

, — pruni . . . 487, 847
■ — pygmæus . . . 489

— rugulosus. . . 847
— scolytus. . . . 485

Echalas.................. 110, 207, 1337
Echauffés (Bois).....................  586
Eclisses . .................................... 1339
Ecorçage . .............................  71
Ecorce . . .  8, 19, 31, 32, 47, 584
Ecoulement muqueux des ar

bres........................  741, 807, 836
Ecureuil...................................  444
Effet calorifique pyrométrique.

104
Egypte ........................................ 1136
Elæococca....................................1123
Elagage artificiel.............  306, 310

— naturel.....................  192
Elasticité des bois . . . 40,111,155 
Elastiques (Propriétés — des

bois. . 159, 160
Electricité (Emploi de 1’). 241, 675,

703
Electro-déposition des mé

taux......................................  723
Elytres.............. '................ ...  450
Embranchement.............. ·. . 305
Encastrement......................... 153
Enduits..................... 596,626,711
Ennemis de la forêt..............  205

— des bois à la mer. . 569
EntrevoUx........................ 281, 282
Eousé.......................................  751
Eouvé....................................... 904
Epars...................................... 245
Epaule de mouton. . . . . .  229
Epicéa. 28, 47, 48, 55, 58, 62,64 bis,

68, 74, 108, 128, 131, 172, 176,207, 
282, 341, 342, 344, 347, 348, 473, 

■476, 478, 495, 497, 503, 505, 511, 
517, 521, 523, 525, 529, 546, 550, 
558, 878, 879, 881, 915, 91 6, 1323, 
1329, 1333, 1335, 1336 1337, 1339, 

1341, 1342, 1354 
Epicéas (des Etats-Unis). . . 1151
Epicéa blanc....................  209, 1151

— commun. . . . . .  70,916
— de Menzies. . . . 209, 1151
— d’Orient...................... 209
— piquant........................ 209

Epicharis Bailloni..................  977
— Loureiri.................. 980

« Epi de blé » (Bois).............. 974

Pages
Epine noire.............................  854
Epinette. . . . '..........................1343
Epin.e-vinette commune . . .  870
Equarrissage . . .’ .................  227
Equateur.................................... 1172
Erable. 43, 58, 64 bis, 72, 81, 100, 

108, 109, 159, 160, 172, 176, 316, 
443, 539 541, 543, 545, 554, 792, 

1332, 1333, 1334, 1337, 1354 
Erables «américains).................  960

— (des Etats-Unis) 
Erable à feuilles d’obier

— à œil d’oiseau. .
•— h sucre. . . .- .
— champêtre . . 49,
— d’Amérique. '.
— de Montpellier
— de Norwôge. .
— faux platane .
— negundo . . .
— plane iou platane),

rouge . . 
sycomore

. . 1154 
793, 798 
. . 960
208, 960 

793, 798  
. . 933

793, 800 
. . 798
793, 797 
208,1155 
31, 793, 

798
208, 961,1154 

31, 49, 68, 70. 
163, 793, 797

Erica arbórea......................... 869
Erithalis fructicosa..............  961
Espagne. . 1066, 1086, 1115,1118
Espars......................................  289
Espèce (L’) ............................  587
Esquilles . 1............................. 121
Essences de boisement. . . . 207

— de lumière . . .  193,199
— exotiques.................. 208

Essence ou huile de térében
thine .................................... 901

Essette.................................... 249
. Etablisséments français dans

Tlnde....................................  1304
Etablissements français dans
■ l’Océanie.............................  131
Etage dominant. . . . . . .  193

— dominé . . . . . . . .  194
Etais de mines...............  207, 285
Elançons......................... 285, 286
Etat,indépendant du Congo. . 1140
Etats-Unis.....................  1088, 1144
Etelles........................: . . . 228
Eucalyptus . . .  64 bis, 999, 1010 

— (Les — à la Réu
nion) ...................1266

— (Les — en Algérie).
1198

— colossea. .
— diversicolor

' — globulus. .
— marginata.
— resinífera .
— rostrata. .

Euphrate et du Tigre (Région
de 1’) .........................

Eurytoma rufipes . . . 
Eusideroxylon Zwageri
Eventaillistes..............
Evonymus Europæus. .
Excentricité du cœur .
Exccecaria Agallocha. .

, . 999
. . 1000 
874, 999 
999,1000 

876 
876

1119 
. 507

983, 1130 
. . 53
. . 870
. . 305
. . 968
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Pages
Exoascus cerasi................. . 848
Extrait de bois de teinture. 1017,

1018, 1019, 1020
Extraits de Cuba.............. . 1017

F
Fabrcoulier.......................... . 873
Façonnage des produits li-

gneux ............................ . 226
Fagara Ptcrola................. . 982
Fagots..............  226, 275., 290, 291
Fa gus castanea................. . 761

— ferruginea . . . . . . 1158
— sylvatica. . 755, 756, 1158

Faisceaux ligneux..............
— libero-ligneux. . . 21

Falabriquier........................
Falourdes............................ . 275
Fanabrigou......................... . 873
Fardiers.....................  . .
Fauce.................................... . 756
Fausse-fente........................
Faux-amadouvier . . . . 35S, 740

— bois de fer du Brésil. . 983
— — de rose du Brésil. 964
— — de Sainte-Lucie. . 854
— cyprès obtus . . . . . 1135
— — (des Etats-Unis;. 1151
— — de Lawson
— gayac.........................
— liège........................... . 1027
— mélèze de ICaempfer. . 209
— rayons.....................
— santal.........................
— sapin......................... . 916

Fayard (voir aussi hêtre). . . 755, 
756

Fém ur................................ . 454
Fonte (Bois d e )..................

— (menue)..................... 64 bis
— (Aptitude des bois à la

- ) . . . ; .................. 110
Fentes de cœur.................. . 576
Fermentation du bois . . . . 594
Forolo de la Guyane. . . . . 962
Ferolia guianensis. . 962, 975, 1308
Fernd (Procédé) .............. . . 717
Feuillet............................. 281, 282
Feuillus (Bois) . . .  19, 39, 55, 57,

64 bis, 96
Févier à trois opines. . . 211,1153

— d’Amérique..............
Fibres................................... . 113
Fibre neutre........................ . 139
Fibres torses ...................... . 303

— ligneuses................. 17. 36
Fiflonia piniaria..................... 448
F i l ...........................................  109
Filao . . . 1248,1262,  1263, 1266,

1812
Finlande...................... 1088, 1105 -
Fistulina hcpatica..................  769
Flaches....................................  227
Flambage dos bois............... 628
Flammes du bois..................  60
Fleur de l’écorce.........................1024

Pages
Flexible (Bois)........................  110
Flexibilité................................ 4055
Flexion (Résistance à la). ¿35,155 
Flindersia Amboinensis . . .  939
Flore arctique..................1075

— antarctique . . . . . . .  1082
— californienne....  1078
— de la Chine orientale et

du Japon.................. 1078
— des forêts boréales. . . 1076
— des steppes australes . 1081
— — boréales. . 1077
— du Cap................... 1081
— du Chili...................108b
— forestière............... 1076
— méditerranéenne . . . 1078

Flores naturelles (Los). . . 1075
Flore vsaharienne.................. 1079

— tropicale................1079
Flottage dos bois . . 241, 243, 320,

596, 608, 612, 659
Fluor........................................  672
Fluo-silicate de cuivre . . . .  672
Fomes fomentarius.............. 359
Fonçailles........................  283,1363
Fonds (de tonneauxl.............  283
Forcine................................... 585
F’orêt (La)...................................189
Formations secondaires de la

tige (Les) ............................  19
Formaldéhyde........................ 672
Formica fuliginosa................. 552

— herculeana . . . . .  551
— ligniperda................  551

Foudre..................................... 575
Fourches (d’Acajou) t . . .  . 935
Fourmis....................................... 551
Fourmi à tôle rouge..................1029
Fourmis blanches (voir aussi

termites)............................... ' 564
Fourmi fuligineuse, . . . 552, 554

— herculéenne . . . . .  551
— noire du bois . . . .  552
— ronge-bois.................  551

■Fourrage de bois........................ 1349
Fourré........................... ... . . 200
F’outau...................................... 756
Fox (Procédé)......................715,717
Foyard (voir aussi fayard). . 756
France..............  1062, 1086, 11-10
Frankia alni...........................  802
Fraxinus a lb a .................  209,1155

— excclsior . . . . . .  774
— ornus........................  779
— oxyphylla . . . . . .  779
— parvillora................   779
— sambucifolia . . . .  209

Frêne . 36, 40, 42, 49. 50, 64 bis, 
68, 70, 72, 106, 108, 110, 115, 116, 
118, 123, 127, 132, 155, 159, 100, 
163, 172, 176, 507, 541, 545, 681, 
774, 1325, 1332, 1334, 1335, 1336, 

1337, 1339, 1342, 1334 
F’rôftes iLcs — des Etats-Unis).

1155
Frêne h feuilles de sureau. . 209

— à fleurs......................  779
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1153
452

870
981
981
911

Pages
Frêne à petites feuilles . . . 779

— oxyphylle..................  779
— blanc....................  209, 1155

Frésillon..............................  . ,871
Froid (Action d u )..................  576
Frotture.................................. 582
Fruitiers (Les arbres), 50, 58, 84 6,

1332
Fruitiers (Les — des Etats-

Unis) .............. ...
Funicule .................. ;
Fusain.........................
Fusanus cygnorum . .

• — persicarium .
Fusicoccum abietinum.
Fustet.....................’ . . . 870, 877
Fustine......................................... 877
Futaie . 193, 197, 198, 200, 257, 274

G
Gaïac . . . 108, 155, 600, 933, 950,

■ 1161,1306
Galactane. '........................... 92-98
Galerie des Scolytides . . 475, 470, 

479, 480
Gaieruca capreæ. . . . . . .  834

— xanthomelæna . . .  785
Galéruque de l’orme.............  785
Galipot.....................................  900
Gambier.......................   1010
Gateado...................................  972
Gaulis.............................................200
Gautsch (Procédé).................  721
Gayac (voir gaïac).
Gayac de Caracas................  952
Gaz d’éclairage au bois. . . . 1352
Gaz de liège ................................1056
Gelée (Effets de la), . . . 576, 585
Gélivuro. . 576, 577, 578, 584, 586,

587
Gelure.....................................  581
Gemmage..........................  879, 898
Gemme..................................... 900
Genévrier. . 28, 47, 54, 64 bis, 505, 

878, 926
Genévriers (d’Algérie)............. 1192

— (des États-Unis). . 1152
Genévrier cade.................... .■ 927

— commun. . . 926, 927
— de Virginie . . 209, 214,

927, 956 , 957, 1152
— fétide . . . . . . .  927
— oxycèdre. . . 926 . 92 7
— Sabine . . . .  926, 927
— thurifère................  37

Gerce.......................................  g86
Gerçure . . .  . . . . .  576, 578
Gingko à, deux lobes.............  209
Givre........................................  575
Gleditschia spinosa................  819

— triacanthos . 211, 819,
1153

Glissoirs................................  237
Glœosporium.........................  823

— nervisequum. . 813
Glucose. . . . . . . . . . .  86

Pages
Glycérocolle..................... ...  . 712
Glyptoderes . . . .  . . '. . 514, 518 
Gnathotricus occidentalis. . . 437
Gô................................ 1269, 1276
Gommier................................... 1210
Gommier du Sénégal (Acacia

Vereck)........................   1213
Gommose................................  848
Goudron......................... 644, 673
Goudronnage des bois . . 626, 629
Goudron végétal.................. 901
Gouge ................................  251
Goût de bouchon . . . . . ' . 1033
Grain du bois.............. 38, 51, 109
Grand Blastophage..............  499
Grand capricorne . . 739, 746, 776
Grand charançon du sapin . 909
Grande-Bretagne...................... 1118
Grande fourmi ronge-bois . . 1031 
Grande hylésine de l’épicéa.

505, 917
Grand p in ............................. 896
Grand scolyte de l’orme. 485, 784
Gras (Bois) .............................  42
Gravelin ................................. 741
Gravure sur bois . 109, 866, 1334
Grèce.............. '. 1067, 1086, 1119
Green wood............................  430
Grêle........................   576
Grenndille. . . . . . . .  952, 1332 
Grillotalpa vulgaris (Courti-

lière)....................................  447
Grisette.............................- 422, 588
Grosse fente.................................1335
Grume (Bois e n )..................  226
Gryphalus Ratzeburgi. . . .  519
Gu (voir gô).
Guadeloupe.................   1305
Guaiacum arboreum..............  952

— officinale . . . . . .  950
Guêpe du bois......................... 554
Gui. . . . . . . . .  315, 823, 909
Guinée française...................... 1214
Gun (procédé).
Guyacum (voir guaiacum). .
Guyane.................................... 567
Guyane française..................  1306
Guyanos (Les)..................... . . 1170
Gymnocladus canadensis. . . 1153 
Gymnospermes.................. 14, 98

H
H ache.................................... 249
Hadromal 92, 99, 330, 390, 404,442 
Iladromase, . . 329, 390,404,442 
Hæmaloxylon Gampechianum

1005, 1166, 1305
Hanche . ' . . . ■ .....................  452
Hangars. ................................  598
Hannetons. . . . 447,732,765, 796
Harts....................................... 72
Ilasselmann (Procédé). . . . 715
Ilelotium æruginascens . . .  431

— æruginosum. . 431, 436
Hely (Procédé)...................... 716
Hématéine.....................  84, 1006
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Pages
Hématine.........................84, 1006
Hématoxyline............................1006
Héoux..................................... 904
Herminette............................ 249
Hesponille citron ou espenille.

933, 961
Hétérogènes (Boisl............. 44, 108
Hêtre. 31, 33, 36, 42, 43, 49, S0, 

51. 53, 64 bis, 68, 70, 71, 72, 75, 
76, 78, 81, 97, 106, 108, 110, 115, 
116, 118, 119, 120, 132, 137, 156, 
160, 163, 170, 172, 175, 176, 208, 
277, 282, 283, 304, 307, 310, 321, 
338, 342, 443, 445, 461, 473, 519, 
523, 539, 541, 543, 577, 592,
593, 620, 667, 673, 675, 680, 681, 
686, 688, 690, 695, 703, 708, 740, 
755, 756, 1181, 1324, 1325, 1331, 
1332, 1333, 1334, 1336, 1337, 1338, 

1339, 1342, 1350, 1354 
Hêtre (Les hêtres des Etats-Unis)

— ferrugineux..............  210
— pourpre....................  72
— rouge............................... 1158

Hexame .Procédé).................  716
Hexosane..............................  85
Hickory. 119, 123, 127, 313, 953

954, 1337, 1339
Hinoeki...................... -, 210, 1135
Homalium racemosum. . . . 967
Homogénéité dubois. 55, 108, 111,

197
Homogènes (Bois). . . . . .  44
Horloges de la mort (Vrillet-
■ tes)........................................ 456
Houppier................................  192
Houx . 106, 868, 1333, 1335, 1337
Huiles....................................  83
Huile de Bancoulier........... 1123

— de bois......................... · 1123
— de créosote............  412
— de goudron . . . .  673, 699
— essentielles............. 83
— légères de goudron . . 645
— lourdes de goudron. . 639

643, 645, 672
— lourdes de résine. 412, 634,

672
— pyrogénées............  901

Humidité des bois. 114, 130, 173,
177

Humus....................................  195
Huppe ..................................... 313
Hyane....................................  328
Hydnées......................... 329, 337
Hydnum................................  741

— divergidens. 338, 740,757
— luteo-carneùm. . . . 339
— Schiedermayri . . . 339

Hydrogène............................  67
Hygiène (L’ — et le Merulius 415
Hyalea............... 1142, 1170, 1172
Hylastes.........................  490, 494

— ater..................... ...  . 494
— attenuatus............. 494
— cunicularis............  494
— decumanus............. 494

Pages
Hylastes Fankhauseri . . . .  498

— glabratus............. 495
— opacus.................  494
— palliatus.............  496
— ' Trifolii . ....................... -498

Hylésine...........................  478
— à bandelettes . . . .  784
— crénelé . . . ' . .  507, 776
— de l’olivier.......... 513
— du frêne . . 507, 511, 776
— du p in ................. 499
— du Thuya.............  505
— gâte-bois............. 499*
— gàte-o)ivier.......... 507
— minime.................  505
— minor....................  499
— * n o ir .....................  882
— noir de l’épicèa. 495, 918
— -  du pin.........  495
— paillée...............  497, 917
— petit....................  882
— pileux . . . . .  503, 918
— piniperde . . . .  476, 882
— polygraphs . . . 503, 917
— très petit.............  881

Hylesini.......................... 482, 490
Hylesinus..........................  492, 506

— ater......................  495
— · attenuatus.......... 495
— crenalus . . 454, 506, 776
— cunicularis.........  495
— Fankhauseri.........  499
— Fraxini. 454, 506, 509, 776
— Kraatzii................. 506
— ligniperda.......... 505

’ — micans.................  505
— minimus............  505
— minor . . . . .  501, 517
— Oleæ . .........................  513
— Oleiperda.............  506
— opacus................. 495
— palliatus.............. 497
— pilosus................. 503
— piniperda. . . . 499, 503
— polygraphus . . . . .  503
— tarsalis................. 505
— Thuyæ............ .....  . 505
— vestitus................. 508
— villosus................. 5ß9
— vittatus...............  508, 511

Ilylobius abietis. . . 461, 462, 909
Hylotrupes baiulus . 454, 471, 472
Hylurgus .......................... 490, 498

— ligniperda......... 498
Hymenaea..............  972, 1175, 1307
Hymenium......................  328
Hyménoptères................... 452, 551
Hypericum sessilifolium. . . 267

I
If.' 30, 31, 37, 54, 55, 60*, 64 bis,

. 106, 304, 878. 930, 1192 
Ignifugation des bois. 590, 675, 704,

708
Iles Seychelles................ 1184
Ilex aquifolium,.......... 868
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Pages

Ulicum anisatum . . ............... 970
Imago ....................................  4SI
Imbibition (Procédé d’ — du

bois)................................  . 637
Imitation des bois d’acajou . 939

— — de palis
sandre. 942

— de l’ébène. . . . .  947
Immersion des bois . 72, 596, 608,

630
Indes anglaises. . .·. . . ' .  1124 
Indo-Chine................................. 1131
Indo-Chine française . 1187, 1268 
Injection des bois. 44, 62, 596, 622, 

640, 642, 643, 6 74, 715
Injection des traverses de 

chemins de fer . . . . .  . 592
Insectes.................................... 448
Insectes (Classification) . . . 451
Insectes (Dégâts) ..................  446
Insectes broyeurs..........  449

— lâcheurs.......... 450
— parfaits..........  451
— phyllophages. . . .  446
— xylophages...... 446

Instruments de musique. . . 1332
— de sciage . . . .  248

Issel(Alberte) (Procédé) . . . 717
Italie.................. 1066, «15, 1118

J

Jacaranda (v. aussi palissan
dre) . . . . .  940

— cabiuna, . . . . .  942
— tam.........................· 942

Japon........................................... 1132
Jarrah. 40, 44, 62, 131, 135, 285,

593, 876, 999, 1004, 1182, 1329
Jaunes (Bois).........................  84
Javàrt....................................... 765
Juglans cinerea...................... 953

— nigra. . . 209, 953, 1158
— regia . . . .  211, 772, 953

Jungle...................   1079
Juníperas................................  926

— communis . . . .  927
— oxycedrus . . . .  1192

' — Phœnicea.........1192
— sabina 927
— Virginiana. 209,214, 956,

1152
Jutoleum....................................1055

K

Karikal....................................1304
Karri. 44, 62, 129, 131, 876, 999, 

1004, 1182, 1329
’ KhayaSenegalensis (voir aussi

Caïcedra)............................... 1138, 1215
Kino . : ............................................. îooo,  î o i o
Kissophagus................  492,500, 501
Kœlreuteria paniculata . . . 208

Pages
L

Laine de bois.............................1338
Lamb (Système).................   240
Lamellicornes................ . 458
.Lançage des bois............ 237
Lançoirs............................ · . 237
Langue de bœuf............... 769
Laos................................ 997, 1270
Lapin................................. 444
Larix europæa.....................  920

— leptolepis.....................  209
Lasiocampa pini............... 448
Lasius fuliginosus............ 552
Last (Le)..........................  278
Latex.................................  18
Lattes. . 38, 48, 110, 283, 1337
Laurier.............................  132
Lauras sassafras . . . 970, 1159
Layeterie . ............................. 110
Layetier...............................1338
Léard................................. 840
Lebioda (Procédé). 675, 683, 711
Légé et Fleury-Pironnet (Pro

cédé) ......................... 675 , 689
Lenticelles......................  32
Lépidoptères . . . . .  452, 5 60
Liardier.................................. . 840
Liber................................  6
Libocèdre décurrent. . . . .  209
Licaria Guianensis........ 964
Lichen.............................  190
Liebau (Hermann) (Procédé)

675 , 682
Liège (le).................. 6,32,1 0 2 3

•— bâtard 1042
— brut................................... 1067
— de construction. . . . 1048
— en planche......................1067
— en plaque..........................1047
— épais................................ 1042
— femelle ou de reproduc

tion. . . . ' .................. 1035
— granulé............................. 1057
— m âle.................................1034
— marchand..........................1042
— mince.·............................. 1042
— ouvré.................................1068
— râpé................................. 1067
— vierge................................ 1034

Liégine...............................1048
Liem. . 72, 1268, 1269, 1277, 1329
Liem du Tonkin. 44, 118, 122, 128,

131, 285, 1003, 1004
Lierre................................  315
Lièvre....................... 444
Ligneux (L e)..................  91
Lignine.................. 6, 81, 91, 330
Ligniréose........................  91
Lignol............................ '. . 92
Lignone. ; ...................... 91
Lignose. ............................  91
Ligustrum vulgare..........871
Lilas   56
Lima 'Bois de).
Lime-bois. . . . 458, 459, 598
Lim (voir Liem)..
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Pages

Limnora................................  569
Limnora lignorum. . . . 569, 570

— terebrans. . . . 569, 570
Limonier ............................  963
Linalol de la Guyane (Bois à.). 83
Lino-bugau.................................1056
Linoléum . .................................1054
Liparis dispar......................... 765
Liparis disparate.............. ' . 796
Liparis rnonacha..................  448
Liquidambar..............................1159
Liqnidambar styraciflua . . . 209
Liriodendron tulipifera (voir

aussi Tulipier). . ·. . . 208,9 4 8
Litta vesieatoria...................... 776
Load (Le)................................  278
Longailles..................... . . . 283
Longicornes............................. 470
Lonicera periclymenum . . . 315
Lophiodermium oblongispo-

rium. . . 884
— Pinastri . . 884

Lophyrus pini.........................  448
Loupes.......................  39, 584
Loupes (do buis) . . . . . .  805
Loupes (de Gallitris)............... 959
Lovenfeld (Appareil de) . . . 090
Lucanes...................................  458
Lucanus cervus.........  458, 739
Lunure...................... 576, 579, 587
Lyctus canaliculatus . . 454, 458
Lymexylon............................. 598
Lymexylon navale. 454, 458, 543,

739
Lysol........................... 653, 672

M

Maba ebenus.......................... 943
Machærium Allemani . . . .  942

— Schombourgkii . 976
Maclura.........................  1159
Maclura aurantiaca...................1159
Maclure à fruit d’oranger . , 209
Maclurine.
Madagascar.................................1226
Madrés (Bois)...........  39, 109
Madriers.....................  281, 282
Madrure du bois....................  314
Magdalis duplicata. . . . 467, 469

— violacea . . . .  467, 469
Mahé........................................  1304
Mahogany..............................  1003 ·
Mailles......................... 52, 109
Maillet...................................... 10
Mailletage..............................  630
Maillure..................................  52
Maladie des aiguilles..............  918

— du châtaignier . . . 766
— du collet....................  918
— ronde du pin . . . .' 885

' Malagué.................................. 851 *
Malandre..................................  586
Malus communis....................  857
Mammifères...........................  442
Manches d’outils.........................1337
Mandibules (Insectes) . . . .  449

Pages

Mangrove...................................1080
Marbré (Bois)........................  60
Marceau (Saule) .....................  831
Marchés forestiers.................  298
Margotins . . . . . . . .  275, 291
Marine (Bois de)...................... 201
Maroc............................................1136
Marronnier . 43, 53, 68. 108, 172,

176, 561, 562, 844, 1334,1354
Marqueterie.................................1332
Marsault (Saule). . . . . . .  831
Martelage. . ..........................  262
Marteleur................................. 24*2
Martinique ................................. 1305
Massue..................................... 452
Matériaux de remplissage 396,397, 

'  407
Matières incrustantes . . . 85,· 91

— minérales contenues dans
le bois. ...............  73, 74, 77, 79

Mâture.....................  285
Maüle (Réaction de).............. 101
Melampsora Tremulae . . . .  836
Mélanges (Sylviculture) . . . 207
Mélèze. 18, 37, 47, 48, 55, 64 bis, 

68, 70, 108, 124,132, 137, 138,155, 
163, 172, 176, 207, 282, 344, 353, 
463, 497, 503, 517, 521, 529, 533, 
537, 593, 594, 708, 878, 879. 930, 

1323, 1325, 1326, 1327, 1354 
Mélèzes ides Etats-Unis). . . 1152
Melèze du Japon.....................  209
Melia Azeradach. 1223, 1264, 1294 
Melolontha vulgaris . . . 447, 738 
Membrane de la cellule de

» bois......................... ". . . . 84
Membrure.........................  281, 283
Menuiserie (Bois de)...................1331
Mère du liège..............................1036
Mfipicipp 4QQQ
Merrain.’ ’ 110. 277, 278, 283,' 1336

— de Bosnie...........  283
— de Dantzig........  284

Merulius . ......................  634,653
— destruens . . . . .  368
— lacrymans. 220, 348, 350,

368, 420, 421, 422, 740, 
885, 919

— vastator..................... 368
Mesua ferrea (Bois de fer). 982,

1128
Mespilus germanica.................. 855
Metacellulose.........................  85
Métallisation des bois. . . .  722
Métamorphoses (Insectes) . . 450
Météores.................................... 575
Méthode hollandaise.................  248

— mixte . . . . . . .  248
Mètre cube..................... .... . 289
Metrosideros (Bois de fer) _ . 982
Mexique. .........................  . 1165
Micocoulier. 42, 64 bis, 1200, 1337

, — de Provence. , . 873
— ” occidental. . * . 209

Microbes................ 73, 315
Millier (Le).................  . 278
Mimusops balata . 983, U 7 1 , 1309
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Pages

Mimusops elata............... ...  . 1175
Minéralisation des bois , , . 670
Miroirs. . -..............................  52
Moelle....................  8, 21, 53, 54
Moisissures............................  441
Mollusques............................. 571
Molorehus minor . . . .  473,474

. Moment fléchissant............... 139
Monténégro................................1109
Morin ou maclurine . . . . .  84
Morin blanc . 1016

— jaune...........................  1016
Morus ..................................... 785

— alba........................ ...  . 786
— nigra............................  786
— rubra. . .......................  787
— tinctoria..........................1015

Moule (La) . ...........  276, 277
Moutouchi. ....................   1309
Moyeux de voitures.............  39
Mugho.....................................  892
Mûriers 42, 58, 60, 64 bis, 106, 107,

208, 785, 1335 
Mûrier blanc. , . 786

— d’Amérique..............  84
— noir............................. 786 -
— rouge........................  787

Mycelophagus Castaneæ . . . 768
Mycorhize.. . . . · . · ..............  767
Mycothanaton. 412, 413, 636, 6 68
Myelophilus.  ................. 492, 498
Myriapodes............................. 570
Myrtus communis . . . . . .  870

N
Naphtaline . . . . . . .  - 649, 672
Naphte . ......................... 655, 672
Naphtol. . . . · .....................  672
Napicladium Tremulae... . . 836
Nécrose du bois. . . .  . . 324, 326
Nectandra..............  982
Nectria, cinnabarina . 322, 796, 823
Nectria cucurbitula..............  918

— .ditissima (voir aussi 
Chancres, des arbres). . 322,757, 

. . 776, 790, 796, 823
Néflier..............  64 bis, 847, 855
Neige .........................  575
Nerprun. . . ..................  83, 869
Nerveux (Bois)...................... 110
Névroptères. .......................... 453
Nœuds du bois . 57, 306, 311, 312, 

313, 584, 587 
Nœuds vicieux . . . . . . .  586
Niaouli . . . ..............................1312
Noirs (Bois). . . . . . . . . .  84
Noir (Maladie). . . . 1056
Noir d’Espagne 1056
Noir de Francfort.......................1056
Noir de fumée. . . . . . . .  1056
Noisetier . . . .  49, 304, 539, 809
Nonnes . .................. . 738, 739, 740
Norvège..............  1086,1 0 9 8 ,1118
Nouvelle-Calédonie, 1183,1184, 1312
Nouvelle-Zélande.......................1183
Noyer. 40,41,42, 53, 60,64 bis, 106,

Pages
107, 108, 132, 155, 160, 290, 353, 

523, 77S, 1158, 1332, 1333 
Noyer blanc (voir aussi hic

kory) 953, 955, 1158
Noyer d’Amérique. .‘ . . 933, 953
Noyer cendré 953
Noyer noir . . ,v ..................  953
Noyer noir d’Amérique . 209, 211,

1158
Noyer pacanier ' . ............ 956
Noyer satiné * ..................  933
Noyer tomenteux ...................  956
Nymphe ................................  451

O
Occoumé.............. ...  1220
Océanie.....................   1182
Octea pichurim.....................   969
Odorants (Bois)...................... 83
OEil de perdrix.....................  313
Oiseaux............................  445
Okoumé (voir Occoumé).
Olea Europæa.................. ...  '.  868
Oléate d’aluminium..............  672

— de cuivre · ..................  672
Olivier. 39, 60, 64 bis, 106,107,321, 

*507, 509, 513, 868, 1210 
Ondulés (Bois) . . . . · .  39,109
Oranger (Bois d’) . .· . . 961, 962
Orangers................................. 30
Orgye pudibonde . . . .  448, 796
Orclieste ................................   1029
Orcheste du chêne.................   738
OrchestesQuercus..................  738

l I U q · ' TCvy «JO$ U *  U toy  ( Y j  O f |  A v Q j

107, 108, 116, 118, 123, 132, 15Ö, 
156, 160, 485, 487, 489, 491, 507, 
509, 543, 545, 560, 562, 7 8 0 ,1324, 
1325, 1332, 1333; 1*334, 1339, 1354

Ormeau.................................... 782
Orme blanc............................. 784

— champêtre 64 bis, 68,70, 782,
1339

— des montagnes . . . .  784
— diffus.·.............. 64 bis, 784
— rouge. .........................  782
— tortillard *39, 163, 170, 176,

■ - 208, 599, 783
Ornementation des vaisseaux. 13 
Osier . . . . .  72, 468, 471, 827
Ostrya à feuilles de charme . 792

— ■ carpinifolia. . . . . .  792
Outrepasse............................. 264
Oxygène  ..............  67

P
Paccouri .........................  975,1307
Paille (Bois de la) . . . . .  . · „96
Paille de bois..................· · 1338
Pain de b o is ..................... . 1349
Palestine........................... 1H9
Palissandre . 83, 933, 940, 1332,

1333
Palmier (Bois d e)...........  21
Palmier jonc . . . , .......  669

88
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Pages
Palmitate de zinc , . » . , .  672
l’anacoco.........................  982, 1309
Parnneàu................................  281
Papaïne....................................  18
Papayer................................. 18
Papier......................, . , . 1340
Papillon.............................433,560
ParacellulüSô.........................  85
Parafine............................. 658, 672
Paraguay................................  1180
Parenchyme............................. M3
Parenchyme ligneux , , 8, 17, 48

— sclérifle . . . .  5
Parquets .................................  283
Parrotia de Perse . 208, 211, 1121
Parrotia Persica. . 208, 211, 1121
Passe-partout (Scie)..............  222
Pâte à papier . . . . 62,93,1 3 4 0  
Pâte de bois . > 1096, 1330
Pâte de brique.......................... 1050
Pâte de térébenthine..............  900
Pattes.......................................  452
Paulownia imperialis 208,211,1133 
Pavage en bois. 44,81, 52,131, 158,

285, 1003, 1325
Pavage en liège..........................1057
Pâvés en bois,., . . ............... 70Q
Pâÿnë, (Procédé.de) . , , 688, 716
Pays-Bas...................... 1086, 1114
Péchet..........................   . 846,540
Pectine....................................  89
Pectose....................................  89
Peintüre à l’huile..................  627
Peinture des bois...............» 629
Pekea tuberculosa. . . . . .  975
Pelards (Bois). . . . . . . .  226
Pénicillium glaucüm 330, 441, 1033
Pentaiiiëres , . » ..................  455
Pépinière.......................  . ; . 206
Perches................ 200, 20?, 285, 286
Perchis....................................  200
Periderme. t .......................... 32
Peridermium columnare; . . 9ll

— elatinum . . . 346
— oblongisporium 884
— pini. · · · » · 884

Pehlàmbouc (Bois de). . .  . 84
Pérou. . . . .  » .................   1181
Perse............................................ 1120
Persea gratissima..................  969
Persica vülgaris.......................  849
PeSse................................„ . . 216
Pestalozzià Hartigii » 790, ail, 918
Petit battant.......................... 281
Petit blastopbage.................   499
Petit bostriche de l’arollo . . 537
Petite fente.................................1335
Petit madrier.........................  281
Petit scolyte de l’orme. . . . 491
peuplements . . » . . » , , , »  190
Peupliers. 30, 43, 50, 54, 58, 62,'

64 bis, 70, 107, 116, 120, 124, 128, 
132, 136, 160, 282, 316, 353, 456, 
541, 543, 560, 563, 593. 599, 686, 
835, 1325, 1333, 1336, 1339, 1341, 

1342, 1354

Pages
Peuplier blanc. 68, 70, 537, 1027

— franc 840
— de Hollande . . . 837
— de Virginie. . 208, 843
— d’Italie. 68,74, 163, 681,

. 842
— du Canada. . . 837,<543
— grisard . . , » , 681, 83.7
— noir. 44, 68, 74, 81, 135,

172, 176, 837. 84 0
— pyramidal. 31,40,41, 304,

837, 842
— suisse...................... 843

. — tremble 70, 74, 837, 839
Pezize.....................   328
Peziàa . . ............... , . , 740 ,
, — aeruginosa. . , , . . 758’
Pfister (Procédé) . . 675,633,706
Phanérogames.....................  , 315
Phelloderme 32
Phelloplastique (La)...................1057
Phénols.........................  s 649, 672
Phkeophtorus....................  494, 510
Phlœosinus........................ 492, 504

— Thuyæ 504
Phlœotribus............... 494,512,813
phloroglucine..................  . 92, 99
Pholade. .    571,· 574
Pholas dactylus,..................  574
Phosphorescence du bois

pourri............................. ... . 57Q
Phyllaetinia suffulta. . . 790, 807
Phylloslicta. . . » . . » . . 823
Physocalymna floribundum. 941,

963
Phytophtora omnivora. 757, 884, 

911, 923
Picus major.............................  446
Pics........................................... 448
Pics verts. 585
Picea alba”'. . . . 209, 1151, 1164

— excelsa.................. 915, 916
— Menziesii. . . i . . . 1151
— nigra . . . . .................... 1164
— orientalls , . , . » » . 209

pungens » , ............... 209
— sitchensis......................  209

Pignadas . . . . . . . . . . .  896
Piles (de bois)............................ “ 897
Pilotis. . . , 574, 595, 706, 1325  
Pin. 15, 16, 18, 28, 32, 48, 55, 58,

62, 64 bis. 75, 90, 107, 108, 115, 
132, 183, 137, 170, 285, 316, 841; 
342, 844, 352, 393, 436, .461, 462, 
463, 464, 476, 478, 495, 499, 503, 
505, 517, 521, 325,.533, 537, 54l, 
554, 581, 586, 593, 594, 680, 681, 

686, 878, 880, 1323, 1386 
Pins(d’AmériqUo). . , » . , 1146
Pinasse.............. i . 916
Pin à bois lourd . 209; 213, 1147 
~  â cinq feuilles (voir aussi 
pin dé wèymouth) . . . »  903

1— à crochets.....................  892
. — à trochets . » » . » »  » 898
_» blanc . . . .  887, 893, 1149
— bon i . 896
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Piii. cembro. 55, 886* 887, 904, 
1334, 1337

— crin ; * ........................   892
— d’Alep 207,320,885* 887, 895,

1189* 1212
— d’Autriche. * . . . 535, 1342
— de Banks..............  209, 1147
— de Bordeaux..................  896
— de Boston......................  985
— d'Ecosse’. ’ ...................... 894
— de Goutter. , ■................... '209
— de Genève . ..................  887
— deHaguenau. . . . . .  887
— d’Italie.................   896
i— de Jeffrey..............  209, 1148
— dé Jérusalem..............  895
— de Lambert. . . . 209, 1149
— de Lord Weymouth . 55, 70,
209, 214, 462, 497, 886, 887, 903,

1149, 1325
— de montagne. 887* 893, 1337
— de pierre. 896
— dé Kiga.................   887
— de Russie 887
— des Landes. 896, 1004, 1324,

1325, 1329, 1337
— doux. . . ¡ . ¡ . i . .  896
— du lord (v. pin de lord 
Weymouth)

— du Maihe . . . . , . . 896
— élevé . . . .  . . . . .  . 209
— fran c.................. , , . 816
— jaune . . . . . . .  209, 1147
— laricio. 886, 887, 893, 1323

1342
laricio var. d’Autriche 207, 894

— laricio var. de Corse . . 155
_ maritime. 76, 77* ll8, 120,
124, 131, 163, 207, 283, 285, 462, 
497, 535, 703, 708, 885, 886, 887, 

896, 1189, 1268
— noir 70, 894
— parasol...........................   896
— pence............................. 209
— pignon. 886, 887, 896, 1189
— pinastre.............. ...  . . 896
— rigide 209, 1148
— rouge.................. 209, 1147
— sapo......................... ... . 212
— sylvestre. 68, 70, 74, 75, 76, 

81, 116, 120, 158, 1 6 0 ,  163, 172,
. 176, 207, 282, 348, 462, 497, 517, 

521, 525, 529, 535, 886, 887, 1092, 
1324, 1325, 1329, 1342, 1354

— torché.................................1149
— Weymouth (voir pin de 
Lord Weymouth).

Plnus.................. . , * . , .  880
— Abies. . . . . . . . .  916
— Australis. . . 985, 986, 1147
— Banksiana. . . . 209, 1147
— cedrus . . . , * .  t . 925
— cembro.............. ...  * . 904

—■ Coulteri. . . . k . s . 209
— cubensis 985
— excelsa . , * . . * . . 209

Pages
Pinus Halepensis..................  895

— Jeffreyi...............i 209* 1148
— Lambertiana , , * . . 209
— laricio. . . .  t . . .  . 893
— larix ............................. 920
— maritima..............  893,59 6
— mitis . 209* 285, 986, 1247,

1148
— montana . . . . . .  . 892
— palustris . . 985, 986, 1147
— picea . . . i . i . . .  905
— pinaster. . ..................  896
— pinea . . . . ' ..............  896
— ponderosa . 209, 213, 362,

424, 985, 1147
— pumilio. . . .  i 892, 1342
— rígida. 209, 984, 986, 1148
— rubra . . . .  209, 887, 1147
— suffin...........................  892
— sylvestris . '.................  887
— strobus . 209, 214* 903, 1149
— tffida . . . . . . .  * 985,1149

Piratinera (voir Ferolia)
Piratinera Guyanensis . * . . 976
Pirus a ria .............................  858

— aucuparia ..................... 860
— communis * * * . * . . 856
— malus . . . ! * i i ·. . 857
— sörbus.......................... 860

, — torminalis. 858
Pissode du pin.
Pissodes (Les)........................ 461
Pistachiers  ...........................1197
Pitchpin. 55, 107,120, 123, 128,131,

212, 285, 362, 424, 437, 438, 984, 
1004, 1147, 1148, 1329 

Pithecollobium . . . . . . .  969
Pityophtorus (Les). 514, 518, 519, 

520, 533, 535
Planche......................... * 281, 282
Planche (Liège en). * ; * * . 1037
Planera crenata . . . , , , . 211
Pianères................. , , . . . 209
Plantes sarmenteuses nuisi-

bles...............................   315
Plaques (Liège en) . . . .  . 1047 
Plaques métalliques. . . . .  713
Piaqueminiers i . . . . 943, 1155
Plaqueminier de Virginie . . 209
Plasticité des bois. . * . . 46, 72
Platane. 43,49, 64bis, 155, 208* 214, 

541, 81 ii 1334 
PlatynuS bccidehtalis , . . . 811

— orientalis. . . . . .  811
Plateaux. . . . s . 282, 283, 1331 
Platype cylindrique. 543, 544, 739,

765
Platipodae......................  482, 544
Poches Sécrétrices fésiüifères. 47 
Poirier. 31* 43, 49, 61, 64 bis, 72, 

107, 109, 116, 316, 321, 353, 487, 
562, 847, 856* 1332, 1333, 1334, 

1335, 1339
Poix hbire, 901
Polissage . . . . . . . . . .  110
Pdlygraphus i . . i . , 492, 502
Polymate du chêne . . . . .  1029
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P a g es

Polypore.........................  328,339
Polypore amadouvier . . . .  817

— du bouleau . . . .  807
— du pin...................... 885

Polyporées...................... 329,339
Polvporus................................  442

— annosus . 341, 740, 757,
807, 919

— belulinus . . . 3 6 0 ,807
— borealis . . 347, 912, 919
— dryadeus . . . 301, 362
— fomentarius(v. aussi

Polypore araadou- 
. vier). . 358, 359, 807

— fulvus..............  358, 848
— Hartigii . . . .  340, 912
— hispidus.................  356
— igniarius. 346, 358, 740,

836
— mollis.....................  352
— pini. 344, 885, 919, 923

ponderosus . . 3 6 2 ,440
— resinosus..............  341
— Schweinitzii 352,353, 354,

885
— serpentarius . . . .  341
— subpileatus.............. 341
— sulphureus. 353,354,740,

769, 774, 836
— vaporarius. 348, 420, 421,

885, 919
Pomacées..............  54, 846, 855
Pommier. 31, 36, 41, 43, 49, 64 bis, 

72, 316, 321, 323, 339, 356, 471, 
487, 562, 847, 857

Pommier sauvage.................  132
Ponctuations.............. .· . . 10
Pondichéry.................................1304
Populus..................................  835

— alba .......................... 837
— canadensis..............  843
— . n ig ra ,............... 840 ,Sib
— tremula...................... 839

Poreux (Bois).......................  42
Poria vaporaria.....................  348
Porteur Decauville.................  231
Portugal.. 1063, 1086, 1 i l 6 , 1117 
Potasse (dans les cendres du

bois) . . . ...........................  80
Poteaux en bois (Résistance

des).......................................  133
Poteaux télégraphiques 207, 285, 

644, 676, 682, 700, 1324
Poule d’eau............................  242
Pourridié. 417, 741, 796, 807, 848,

Pourriture du bois. 348, 422, 584, 
586, 588

— blanche. 335, 338, 346, 
347, 358, 359

du bois bleu . . .  437
en queue de per

drix ..................  332
— jaune , . 335, 339, 422
— rouge 344, 348, 352,359,

362, 419, 422, 425, 437, 
919

■ P a g e s

Pourriture sèche . . . .  419, 422
— verte (hêtre) . . .  758

Pouvoir calorifique . 105, 171, 175
— rayonnant.

Principes élémentaires . . .  81
— pectiques..............  89

Prix de revient de l’injection
des bois................................  673

Prix des bois.........................  289
— du liège............................. 1070

Procédés de conservation des
bois.......................................  622

Procédé Barnes . . . . . . .  722
— Béthell. 651, 674,675, 686,

706
— '  Blythe. 651, 675, 699, 706
— Boucherie. 644, 653, 660,

673, 675, 676, 706
_ Bréant. . . . . 675, l585
— Burgess . . . . 723
_ Burnett . . . . : 644, 662
_ Chanutc. . . . 659
— Chemallé . . ,, . 655, 688
— Cowper - Coles (She-

rard)............. 720
— de Lapnarent . • · · 623
— des Sables-d’Olonne. 651
— Perrel............. 718
_- F o x ................. . 715, 717
— Gautch (Conrad). . . 719

Giussani. . . ,, . 636, 638
— Guidi . , . . . 705
— Gun................ 717— Haskin............. 625— Hasselmann . . . 670, 675
— Hatzfeld . . . . 058
— Holy................. 716
— · Honnay . , . Ö52, Ö53,054
— Hexamer. . . . 716'
— Issel (Alberte) , 717
— K aritschkofï et Kautos 656
— Kretzschmar. , 654
— Kummer. . . 652, 653,, 654
— Lebioda ; . 659,675, 683,

717
Legé et Fleury-Piron-

net....................... ·. 689
Liebau (Hermann). . 675,

682, 706
Managnan-Effendi.
Nodon et Bretonneau 675, 

703, 721
Payne.................  688, 841
Peniôre . . : . . . .  669
Pepper........................ 716
Petrersehek.............. 640
Pfister. 644, 662, 675, 682  
Renard Périn . . . .  68 i
Rubbenick.................  723
Rütgers. 651,663,669,674,

, 675,4 691, 706 ·
Simpson..............*, . · 718
Slrutzki. 670
Tack. ......................... 651
Wagner . . . . . . .  658
Welhouse . . 659, 662, 716
Zinc-gypse............. ; 71Ç
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Pages
Procédé Zironi........................ 6SS
Production dos bois............... 189
Propriétés calorifiques des bois. 161

— physiques des bois. 105
— polarisantes dos

bois attaqués. 393, 401 
Protection du bois à la mer . 574

— contre les insectes. 455
Protopjasma..........................5, 82
Pruneaulier...........................  854
Prunellier..............................  854
Prunier. 43, 61, 64 bis, 132, 487,

489, 846, 854, 1334 
Prunier domestique......... 49

— épineux.................. 64 bis
— odorant................ 851

Prunus.............................. 854
— armoniaca.................. 855
— avium.........................  850
— cerasus.....................  851
— domeslica . . . .  851,975
— insititia.....................  854
— mahaleb...................... 851
— padus.........................  854
— porsica......................... 849
— serotina . . . .  208, 1153
— spinosa...................... 854

Pscudo-Larix Kaempferi. . . 209
Pseudo-névroptères. . . 453, 454
Pseudo-pentamères........  461
Pseudo-Tsuga Donglasii . . . 210

212, 214, 985, 1149 
Ptcrocarpus........................ 1010

— angolensis. . .  978
— draco..............  978

■ — gommifor . . .  978
— indicus. 977, 981, 1015
— santalinus. . . 981
— suberosus . . . 975

Pterocarya du Caucase , . . 209
Ptilinus peetinicornis . . . .  457
Puissance calorifique . . . .  185
Puppe.............................. 451
Putiet................................. 854
Pyrale.............................  448

— de Wœber............  847
— Verte....................... 738

Pyrénomycètes................ 329
Pyrolignite de fer............  676

— de zinc............ 672
Pyrométriquo (Effet)........  184

Q
Quartiers.............. ' ...............  226
Quebracho......................... 1178
Quénot..............................  851
Quercitron.....................  84, 1157
Quercus............................ ...  729

— Ægilops.................  . 737
— alba ..............................1157
— Banisteri . . . 749, 1156
— castaneifolia . . . .  749
— cerris.................. 319, 748

c o c c ife r a  . . . 754, 119 5  
c o c c in e a . . . . 209, 1156
f e r r u g i n e a ...................  209

Pages
Quercus falcata...................... 209

— Fontanesii . . . 749, 1027
— humilis.....................  746
— Hex.................  751, 1195
— Ilicifolia.....................  749
— imbricaria..............  209
— infectoria..................  737
'— Mirbeckii. . . . . .  747
— Morizii.............. ’. . 1028
— ‘occidentalis. . . 754,1027
— palustris............ .> 769
— pedunculata. . . . .  770
— phellos . . . . . . .  1157
— pseudo-suber. . 749, 1028
— ' pubescens. 745, 1098, 1108
— Pyrenaica.................. 746
— quercitron . . 1019, 1020
— rubra. '. . . 209, 219, 750
— sessilillora............... 744
— stolonifera..............  746
— suber . . 753. 1023, 1027,

1028
— tinctoria. 209, 1156, 1157
— Tozza.........................  746

R

Rabots.................................... 251
Raclerie....................................... 1331
Radeaux........................   242
Rainette................................  249
Rames............................. ... . 1337
Raperie (Bois de)..................  207
Rayons médullaires . 18, 21, 31,

47, 51, 112, 113, 150
Ravages physiologiques des

Bostriches.........................  475
Ravages techniques des Bos

triches ................................  475
Réactif de Nesslor..................  403
Reboisement.........................  191
Recette des bois.....................  587
Red codar .........................  . 214
Redwood.................................... 1152
Refend (Bois de).....................  283
Régénération.........  197, 200
Régime de la forêt..............  197
Régime forestier de l’indo·

Chine......................................1271
Régime forestier de Madagas

car ........................................... 1235
Rojcts · , 197
Renard-Périn (Procédé) . 675, 676,

681
Rente forestière.....................  257
République Argentine. . . . 1177
Résine. . . .  82, 83, 654, 672, 878 
Résine et résinage du pin ma

ritime ................................  898
Résines dissoutes dans les

hydrocarbures..................  672
Résineux (Bois).. 14, 37, 38, 49,50, 

54, 57, 64 bis, 96, 110, 119, 122, 
127, 130, 157, 172, 177, 201, 277, 
280, 284, 285, 312, 315, 341, 346, 
347, 393, 403, 417, 447, 448, 478,
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55R (¡93, '594, Q78, 1323,

1331, 1338, 1341 
Résistance des bois . . . . .  110 
lésistance du bois hleu. . . 427
letrait des bois. . . . . .  71
léunion (Lat . . , ...................1251

devenu forestier 256
loyétement des bois. . . 574,713
dévolutions (sylvicultqye). 198, 256 
lhamnus alaternus.....................869

—. cathartica. . . . .  869
— ellipticus............... 982
— frangea , . . . . 869

Rhiziqa qndulata 885
Rhizoctone 807
Rhus potinus 870, 877
Rhynchophoros. . . . . . .  461
Rliytidortie 3{, 32, 35
Rhytisma acerinmq..............  796
Rigidité (Jes bois............... 40
Robinia panacoco . . . .  982, 1309

Ts- nrouaspnsis. , , . . 973
— pseudo-acacia. . . . 816

Robinier . ............... 42, 64 bis
— faux acacia. 16, 40, 62, 

72, 108, 118, 119, 123, 135, 159, 
160, 163, 214, 816, 1332, 1337, 

1339
Robinine................................  62
Rogne........................................ 1023
Rondins . . . .  226, 275, 276, 290
Rongeurs................................. 443
Rose (Bois d e)..................  83, 84
Rpse femejle (Bois de). 1307, 1308 
Roselliqia aquila.................. 741,' 807

— necatrix............... 741
— quercina . . . , , 741

Rosier (Bois de)...................... 60
Rotin. . . . . .  065, 1129, 1213
Rouge (Bois)..........................61, 84

 ̂ ................................. * 923
884 
421

Rouge des aiguilles du mélèze
Rouge du pin.........................
Rouge' strié . . ·......................
Rouille courbeuse du pin . . 
Rouille vésiculaire de l’écorce 

dupjq. ,
— — des aiguil

les de JRR.
— — des feuilles.

884 

88 }91 
918

Roplure . . 576, 578, 580, 586, 587
— cadranée.....................  578

Roumanie.............. ...  1105, 1118
Rodre.............. 1 . . . . .  . '744
Rouvre . . ’ ......................7|1, 744
Rubbenick (Procédé)· . . . .  1723 
Russie. . . .  .' 1Q88, 1102, 1118 
Rittgers (Prgpédés), 674. 675,6 9 1  

’ . ' ' 706

S

Sainte-Rucie (Bois de). . . .  940
Sainte-Marthe (Bois de) . . . 84
Saint-IRartip. . ......................  107
Salicine.............................  829, 8l9
Salix............................................ 826

Pages
ßalix alba ............................. 830

—  c a p r e a   ...................  8 31, 833
—  f r a g i l is  .................................  827
—  v im in a lis  ! .........................  828

Sandal (voir aqssi Santal). . 980
Sandaraque.............................. ' 960
Santal...............  83, 977, 1312,1315
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